
DROIT PUBLIC 

HISTOIRE 

DES INSTITUTIONS POLITIOUES 

ET ADMINISTRATIVES DE LA FRANCE 



PRINCIPALES PUBLICATIONS DU MEME AUTEUR 

Droit prive et sources. Histoire du droit civil frangais 
accompagne de notions de droit canonique et d'indications bibliographiques. 
Seconde edition du Precis. Paris, Larose, 1893, in-8°. 

Cet ouvrage a "te honore du grand prix Gobert de l'AcaMmie des Inscriptions et Belles-Lettres. 

Les Etablissements de saint Louis accompagnes de textes pri
mitifs et de textes derives avec une Introduction et des notes, publies pour 
la Societe de I'Histoire de France. Paris, Renouard, 1881-1886,4 vol. in-8°. 

Cet ouvrage a <ite honore deux fois du grand prix Gobert de l'Academie des Inscriptiuns et 
Belles-Lettres. 

Lettres intimes de Mademoiselle de Conde a M. de La Ger
vaisais (1786-1787) avec une Introduction et des notes. Paris, Didier, 1878, 
in-12. 

Paris .pendant la Revolution d'apres les rapports de la police se
crete par A. Schmidt, traduction franQaise par Paul VIOLLET. Paris, Cham
pion, 1880-1894, 4 vo!. in-8o. 

MEMOIRES DIVERS 

Recherches sur l'election des deputes aux Etats generaux 
reunis a Tours en 1468 et en 1484. Paris, Durand, 1866, in-So. 

La Pragmatique Sanction de saint Louis. Paris, Thorin, 1870, 
in-8°. 

Caractere collectif des premieres proprietes immobilieres. 
Paris, Guillaumin et Pedone-Lauriel, 1872, in-8° (Ce memoire a ete traduit 
en russe par Ie docteur Sieber, en 1882). 

Comment les femmes ont ete exclues en France de la suc
cession a la couronne. Paris, Klincksieck. 1893, in-4°. 

Les Etats de Paris en fevrier 1358. Paris, Klincksieck, 1894, 
in-4°. 

Memoire . sur la tanistry. Paris, Klincksieck, 1891, in·4o. 

La question de la legitimite a l'avenement de Hugues 
Capet. Paris, Klincksieck, 1892, in·4°. 

DROIT PUBLIC 

HISTOIR 
DES 

INSTITUTIONS POLlT' S 
ET r5J~ tM7 r, 

AD~IINISTRATIVES DE LA FRANCE 

PAH 

PAUL VIOLLET 
)lK\rBRE DE L'lXSTITUT 

]~R01'ESSEUR D"HISTOIllE DU D110IT CIVIL & DU DROIT C} ..... "{O::\IQl:E A L"ECOLE 1JE~ CHAWfE::.:

BIBT .. IO'l'JuhCAIRB DE I .. A FJ.CUI,TE DE DRorl' DE p~uns 

TOME DEUXIEME 

Pl~RlODE FR.1N9AISE 

lJJ Ol'EN AGE (RonuTi- - EGLlSE - NOBLESSE) 

LlBRAIRlE DE LA SOCIETE DU RECUElL GENERAL DES 'LOIS"ET"DEtARRET't,~,,i: 
ET DU JOURNAL DU PAL.US 

Ancienne Maison L. LAROSE et FORCEL 
22, "ue Soujftot, 22 

L. LAROSE, Directeur de la Librairie 

1898 



Chaque exemp[ail'e doit potter la signatur'e de ['auteul' et des editeul's 

BARMLB-DUC. ~ DIPRDfERIIi: CONTAXT-LAGUERRE. 

LIVRE IV. 

PERI ODE FRANCAISE. 

(MOYE?I AGE.) 

CHAPITRE PREMIER. 

LA ROYAUTE. 

1. Le moyen age au point de vue de nos origines. 

L'evolution. - Nous procedons du moyen age. II a vu naitre 
la plupart des institutions qui, lentement transformees, nOLls 
regissent aujourd'hui. En etudiant son histoire, nous etudierons 
nos origines. Royaute moderne, Parlements, Conseils, Cham
bres des comptes, communes, liberle civile substituee graduel

lement a l'esclavage et au ser~~e.,.q.r!D.~~, impot~, ~,t .co~pt?-: .. 
bilile, notre droit public presque. tout entier et ilOtre societe 
mod erne ont la leurs racines profondes. ' ~ 

Ce que nous sommes, nOllS Je":devons, pour une tres grande 
part, au moyen age. Le moyen age vit e,n nO,l1,s.. IJ vih1Utou~' 
de nous. It a vu naitre Ie droit qui nOllS regit, les lang~~;'d~~'~ .. 
Jesquelles nous pen sons ; il a vu se former les regles de nos 
prosodies, le5 lois de notre harmonie 1, surgir un art nouveau 

1 Sur Ja musique au moyen age, voyez : aiabillon, Annales Bened., t. IV, pp. 688, 

V. II 



2 LIVRE IV. PERIODE FRANgAISE. 

que nous n'avons point surpasse;. Ol;blierai-je i~i que cet, ar: 
est d'origine touie frangaise et qu It s est propa~e de Franle a 
travers presque touie l'El1rope, au Midi jusqu'~ Vl:e.rbe et Castel 
del Monte t, au Nord jusqu'a Upsa1 2 ? Oubheral-Je ,enfin, en 

• A " me sert ~ comm u-ecrivant ces lignes, que ce pap18r meme ql.l a . , 

. '1 t ' ~t 1e moven age qm me 1 a mquer ma pens~e au ec eur, c eb, , 

legue 3? . " 
Une doctrine politique que Ie vulgaire ~ate ~u ,d~rD1er s18cle 

(Ie principe de la souverainete du peuple) , aValt ete, au moyen 

, "d . T nis San-Bla<ianis 1,84 
689' Martin Gerbert ScTiptores eccleswsttct e muslca, y" "" 
3 v~l~ in.4o; Roger Bacon, Opera qU<Bdam hactenusinedita, edit. B:p,wer" t. Ier, pp. 

23
' t' 996 et suiv.· Benedictins de Solesmes, Paleographw musIcale, 1~89-
L e SUlV., pp. -, B f T 'tli I' t 'Ique 

'896 I'n-'\o (en cours)' et entre autres travaux modernes, Le - (pU, rat m or . 
l , ~ \ " 'D P h' Mel d'es gregonen-
et pratique sur Ie chant ecclesiastique, Pans, 1741; . ot ler, O,t 'd' . 

" Fetis et de Coussemaker dont 00 trouvera les ceuvres completes ID Iquees 
ndes, L ' fils E· tude sur la mllsique au siilc/e de saint Louis, pp. 470,411.,472; 

ans avolX , G'd d'A d ns 
Bottee de Toulmon Notice /Iibliographique sur les travaux de ut 0 rezzo,,, at' 

, .' t III "64-9 84' Denne-Baron, ,,0 Ice llIem. des Antiq. de France, nouv. sene,. ,p.p. ~ ~ " vue 
. Guy d' Arezzo' Dom !VI'orin, L'origine {rallgatse de Guy d Arezzo, dans Re , 

sm " " "'7 5"4 (Dom Ylorin a abandonne des questions histol'iques, -[er aVfll 1891, pp. 5,> - v • ' .. , • • 

ulter'ieurement cette these); Lavoix ms, Etude sur la mustque au stec,e de .satnt LOUIS, 
it la suite de Gaston Raynaud, Recueil de motets franQais des XlI

e et SIll' slecles: Pans: 
,083 t J[ pp. 187-479. Je resume dans Ie texte ces {:onclUSIOGS de 1\1. LavOlx .flls . 
~D ,. , , th" d moms en pratIque 
« Tout existe des cette epoque (xme siecle), smon en eone,. u . ' 
:'-iolation phraseologie musicale, harmonie ou pour mieuX dire con:re,pOInt co~
• renant l'art des sons simultanes, art du chant et meme i~strume~tat!On : tout c~ ,a 
~st encore bien elementaire, mais visible cependant pour qUI veut bien vOIr » (p. 192). 
Il faut lire aussi toute la p. 442 oil je releve ce passage: « ces mesures embry~n
naires (du Xllle siecle) ne different que bien peu pour notre orellle du fiottant p~am: 
chent Nolons cependant que les deux grandes divisions de \a mesure en. troIS et 
de:x ~emps sont deja connues, et, malgre la superiorite de la mesure ternalre sur la 

binaire, ceJle-ci ex isle et est employee, :~" , . ' Emile 
i Enlart, Origines franQaises de ['architecture got/nque en It.al~e, ParIs~ 1894, 

Bertallx Communication it I'Academie des Inscriptions, Ie :l3 JUlllet 1.89 J.. , 

2 Vo;ez Ie texte (plusieurs fois imprime) du trait~ intervenu ent:~ ~~e~~o:a~ 
B il et des ouvriers parisiens pour la constructIOn de la cathe r~ , 
(1.~~~~udans Bulletin de la Societe de l'histoire de Paris, t. V, p. 112. JOlgnez com
munication de M. Leopold Delisle, ibid., t. XlI, p. 130. En 1.329, ,Thoma~ de ~har-

'11 't tombeau de Robert roi d'Ecosse, a Dunfermhne \L. DelIsl'e, tbld., tres tra Val al au " 
t. V, p, 162). ~ 

3 Sur Ie papier de chiffe voyez V, Mortet, [e papier; Ie papier au moyen afJe 
d'apres les plus recentes recherches, dans Revue des bibliothilques, 1.891, pp. 195-202; 

1.892, pp. 349, 350. . ' . " f . 
4 « Cum in regno in quo unus virtute conspicuus, -cretens ommbus, etiam In erlO-
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age, exposee par pIllS d'un scoIastique. L'ecole y resta fidele, 
au moins partiellement. De l'ecole ceUe notion se repanditda-ns 
Ie siecle et fut enfin vulgarisee par Locke, par Rousseauet 
autres moderoes. Des reformoes qui nous paraissent encore au
jourd'hui en France chimer'iques, tant BIles sont loin de nos 
tTImurs, par exemple, la :concession des droits eiectoraux aux 
femmes, furent preconisees non par uo exceotrique ou un fou, 
mais par un sage canoniste, qui gouverna Ia cIm3tienLe, Inno
cent iVi. Une doctrine qui parait a la plupart des modernes 

ribus principibus pra>est, et in quo ad principatum omnes virtute conspicui, etiam 
populares, eligi possunt et eligendi j us habent, sit optima principum ordinatio, cum
que hujusmodi fuerit veteris le.gis de principibus institutum, certum est eamde 
prin"Cipibus convenienter ordinasse ..... Optima ordinatio principum est in .aUqua ci
vitate vel regno, in quo unus prreftcitur secundum virtutem qui omnibus pnesit; ,et 
sub ipso sunt aliqui principantes secundum virtutem; et tamen talis principlltul'l <ad 
omnes pertinet, tum quia exollJnibus ,eligi possunt, tum 'quia etiam ab omnibus eli
guntur)) (Saint Thomas d'Aquin, Summa theologica, Prima secundre, QurestioCY, 
art. 1, conciusio). Cf. Duns Scot, Comment. sur'le maUre des sentences, lib. lY, Dil'lt. 
15, q. 2 (Duns Scot, Opera, Mit. Luc 'Wadding, t. IX, Lugduni, 1639, p. 156). 

« Nos autem dicamus secundum v.eritatem atque consUlum Aristotelis (IlL, Pol,., 
cap. Vl) legislatorem sea causam legis efie-ctivam, primam et propriam ,esse popu.lum 
seuciviuill universilatem, aut ejus valentiorem partem, per suam electio.nem seu 
voluntatem, in generali civium congregatione per sermon em expressam. » Et lout 
ce qui suit (Marsile de Padoue, Defensor pacis, Pars I, c, XI1, ediLde 1.522). Les 
censures de la Faculte de lheologiede Paris et de Jean XXII ne s'appLiquenl pas, 
fait remarquer M. Jourdain, a cette partie politique de l'muvre de lV}a;rsil,e de Padoue_ 
Cf. Jourdain, Mem. sur la royaute franQaise et Ie droit populaire, pp. 33-35. 

« Rex: Francorum regnum habet titulo successionis hereditari31, ex primo CDn
sensu civium suorum)) (Gerson" Libel' de vita spirituali anim:e, dans Opera, Mit. 
EWes du Pin, t. III, Anvers, O{)6, col. 33 b). Cf. Almain, QU<Bstio de dominio na
turali, civUi et ecclesiaslico, apud Gerson, Opm'a, edit. EUies du Pin, t. II, col. ,964; 
Gierke, Das deulsche Genossenschaftsrecht, t. Ill, pp. 577 et suiv., avec les notes. 

Le pouvoir legislatif ef Ie pouvoir executif sont deja distingues par Marsile de 
Padoue, Defensor pacis, Pars I, c, xv. cr. Poole, lllustrat. of the history of the 
medieval thought, p . .268, note 1.7. 

i« Si sit universitas secularis, debent vocaTi omnes majores XIV ann., sive sini 
mares, sive mulieres, sivevirgines, sive conjugatre, sive vidmll et minDrum tatD
res I) (innocent lV, In quinque libr. Decret. Apparatus, liv. V, tit. XXXII, c. 2, Cum 
ex invicto, edit. de Francfort, 1570, fo1. 529 verso). Innocent IV renvoie ensuite au 
droit romain. L'edition est defectueuse, mal's on peut cepend{lllt constater qu'il fait 
allusion tres probablement au Digeste, III, v, Quod cujuscumqueuniversit., lois 2, 4, 
3, e~, sans nul doute, au Digeste, L, I, Ad municip. et deincolis, 1oi22, Fil'ii, § 1, 
Vidua; loi 32, Ea qll!f!; loi 38, § 3, Item 7'escripserunt. Aucua de ces textes n'apporte 
un point d'appui reel a l'opinion d'!nnocent IV. Amon sens, le canoniste n'en-
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ou insensee, ou souverainement perilleuse : Ie droit d'insur
rection contre Ie prince, s'il commet un acte tyrannique ou 
inconstitution nel, fut enseignee par les plus graves lheoriciens I, 
Et ces droils electoraux, les femmes les exercerent, en effel, au 
moyen age, en quelques contrees 2. Et co droit d'insurrection, 
les Hongrois, les Anglais, les Aragonais, l'inscrivirent dans Ia 
loi constitution nelle, en plein xm" sieele 3. 

Le present volume est consacre, en grande partie, it I'histoire 
de ces origines politiques. Elles se derouleront bientot sous les 
yeux du lecteur. Mais je ne voudrais pas appeler son attention 
sur Iii fecondite et l'activite poliliques du moyen age, sans lui 

tend pas proposer quelque chose d'enlierement uouveau et inconDu. It prend probable
IDent pour type juridique des usages exisLant deja sur quelques points ("oyez la 
note suivante) et auxquels, it a pu etre lui-meme inilie et habitue. 

1 S. Thomas d'A.quin, Summa theologica, Secunda secundae, Qurest. XLII, De 
sedilione, art. 2, eonelusio ad tertium. Cf. De regimine l'rincipum, liv. I, eh. VI : 

" Princeps a subdilis habet potestalem et quod in alto sit; et cum eos despicit, 
aliquando potestatem et altitudinem suam amittit» (S. Thomas, Opera omnia, 
1. XVI, Parmre, 1854, p. 391). Meme doctrine dans Gerson: voyez, a ce sujet, Jour
dain, Excurs. hist., p. 2'14; Coville, Les Cabochiens, p. i32. Dans Ie Songe du Ver
gier, Ie chevalier explique que Ie peuple est en droit, dans cerlains cas, de deposer 
Ie prince. Le passage a ete adouci dans Ie texte frangais. Je suis ici Jourdain, Excur
sions hist., p. 546. 

2 Voyez assemblee Ii Tulujes en iO.1 (D. Bouquet, t. XI, p. 514); reunion de 
l'universttas d'Ebik<Jn (canlon de Luzerne) en 1259, citee par Fr. Wyss dans Zeit
schri{t {iiI' schweizerisches Recht, t. Ier, p. 51; deliberation des habitants et habitantes 
de la vallee de Saint-Savin, en 1316, citee par Cordier, Le droit de famitle aux Py
F/lnees, p. 13, etc. 

a Depuis les annees i222 et U3'S, Ie droil d'insurrection appartient constitutionnel-
11lment a la noblesse hongroise. Voyez Dareste, Memoire SU1' tes anciens mOlluments 
du droit de ta Flong/ie, p. 13, 27. Le droit pour les sujets de s'opposer aux empie
tements du pouvoir royal (union) a ele inscrit dans la loi aragonaise de 1288 it 13~8. 
Voyez eb. de Toartoulon, facme fer, roi d'Aragon, t. Ii; pp. 188, 189. Cf. Secn\
tan dans Revue hist. de droit francais et etranger, t. IX, 1863, p. 296. Quant aux 
Anglais, if suffit de lire l'art. 51 de la grande charte de Jean sans Terre de 1215 (Be
mont, Chartes des tibertes anglaises, Paris, 1.892, p. 31). cr. Hans Piehn, Der' politi
$che Charakter van Matheus Parisiensis, pp. 21-21 (Staats-und socialwissenscha[ttiche 
Forschungen von Schmoller, XIV, 3). Voila l'histoire, mais elle est bien oubliee. 
Com bien d'hommes iustruits s'imagineDt que Ie droit de resistance fut inscrit pour 
la premiere fois dans un document politique en i775, lors de la Declaration d'inde
pllndance. Voyez notamment Ad. de Chambrun, Droits et liberUs aux Etats-Unis, 
Paris, 1891, p. 51 et suiv. C'est une elrange et commune illusion que de raire re
monler it Rousseau et it ses predecesseurs immediats la theorie de la souverainete 
du peuple. 
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donner aussi l'eveil it un autre point de vue, sans lui signaler, 
ce qui est plus oublie encore, l'aclivite scientifique et inteHer
tuelle de celle periode meco[)nue. II me permettra de lui ell 
donner une idee sommaire, afin de Ie mieux prepareI' it abor
del' Ie present ouvrage. Je parlais, itl'insliint, de Ja puissance 
crealrice du moyen age, au point de vue du droit, au point de 
vue de la langue et de b poesie, au point de vue de I'art. Elle 
est evidente. ElJe frappera toujours un esprit reflechi. Nous 
sommes plus dispose::; it meconnaltre ce que nous devons all 
moyen age dans l'ordre scienlifique. Nous oublions facileme[)t 
et les progres qu'il a realises, Ie plus souvent sans creer ni in
venter, et tous ceux que, de loin, il a prepares; car nos sciences 
sont, comme nos institutions, Ie fruit d'un travail bien des fois 
seculaire. Si nos peres ne s'etaient assimile, il ya six ou sept 
cents ans, la notation decimale dite arabe et les premieres no
tions de I'algebre t, une bonne partie de la science moderne, 
une bonne partie de nos plus belles decouvertes eussent ele'im
possibles. S'ils n'avaienl emprunte a Aristote et soulenu avec 
foi la ooctrine de la sphericite de la terre 2 , s'ils n'avaient (des 

I D'apres M. Th. Henri Marlin, c'est Ii partir du xu e sieele que les peuples chni
tiens de l'Occident adopterent Ie systeme decimal indien (?) dit arabe. « II fut vul
garise par la traduction, due probablemeot it Adelard de Bath (vers 1120), du traite 
de Mohammed ibn-Mou9a Alkhouarizmi, d'ou Ie lerme d'algorithme qui servit iJ. de
sig-ner Ie nouveau mode de calcul» (Note de:VI. Paul Tannery). Le lraite De abaca, 
compose en 1202, par Leonard de Pise, retravaille vers i228, contient un ensemble 
precieux de notions d'arithmetique pratique et d'algebre, recueillies par ce celebre 
marchand dans ses nombreux voyages de commerce. II est probable qlle Gerbert 
pratiqua Ie premier dans I'Occident chretien, sur I'abacus, l'usage des chiffres dits 
arabes (non compris Ie zero). Cr., entre autres travaux modemes sur la question, 
Th. Henri Marlin, Les signes numerallX et l'arithmetique chez les peuples de t'anti
quite et du moyen dge, Examen de l'ouvrage allemand intitute: ltIathematische Beitriige 
zum Clllturleben del' Volker von Dr Moritz Cantor, Rome, 1864, in-4o; sir E. Clive 
Bayley, On the genealogy o(modern numerals, dans Journal of the royal asiatic society, 
new serIes, t. XIV, pp. 335-316; Nagl, dans Sitzungsherichte der phil.-hist. Classe 
del' 'wis. Akademie, t. CXVI, \vien, 1888; IVeissenborn, Zur Geschichte del' Ein
fiihrung der jetzigen Ziffern in Europa durch Gerbert, Berlin, 1892; analyse par 
Julien Havet, dans Revue historique, t. L, pp. 419, 420. Sur Ie rapport entre ia nu
meration moderne et l'ancien abacus lire: Chasles, Recherche des traces du systeme 
de {'abacus, opres que cette methode a pr'is Ie nom d'algorisme, dans (;ompte> rendu., 
des seances de I'Academie des sciences, t. XVII, 1843, pp. 143-154. 

2 Je sui~ loin de pretendre que celle doctrine ait rencontre une adhesion unanime, 



6 LIVRE IV. PERIODE FRANgAISE. 

Ie Xll C ou Ie xme siecle) employe la boussole' et utilise sur 
mer l'astrolabe 2

, la moitie du monde fut restee inconnue a l'au-
1re moitie du monde : OU, plus exactement, celle Amerique, 
decouverte pour partie une premiere fois a la fin d u x e siecle3

, 

perdue, oubliee depnis" l' eUt. eta pent-etre ponr toujours. En 
meme temps qu'ils transformaient l'art de la navigation, les 
rhretiens occidentaux pousses tant6t par Ie zele tres saint du 
proselytisme religieux, tant6t par Ie legitime amour dn gain, 
s'ouvraient courageusement Ie monde par les roules de terre. 
Nos grands voyageurs et explorateurs modernes ne sont pas, 
en effet, autre chose que les continuateurs des Marco-Polo et 
des Rubruqnis. 

Si, dans Ie domaine politique, l'historien pent d'nn ceil exerce, 
apereevoir au moyen age sous l'eeorce feodale Ie point de de
part de la eentralisation et de la bureaucratie modeme, il sanra 
aussi, dans Ie domaine philosophique, decon vrir eaehes sons 

mais elle a ete adoptee par Albert Ie Grand et saint Thomas d'Aquin et, en general, 
pacr ['ecole dominicaine. Voyez P. Mandonnet,. Les Dominicains it la decouverte de 
I'Amt!rique, Paris, :l8l13, et compte rendu de :VI. Pisani dans Bulletin critique du 25 

aoul :1895, pp. 468-470. 
1 Ce que je connais de plus complet sur la boussole au moyen age est dil. it 

V. Molinier, Notice sur l'usage de la boussole au XIIIe siilcie, Toulouse, :1850. Joignez : 
Klaproth (J.), Leltte sur l'invention de la boussole, Paris, :1834; note de d'Avezac, dans 
Bulletin de la Societe de geogl'aphie, mars 1858, pp. t 13-175; note de G. Paris, dans 
Rev. crit. d'hist. et de litter., 5e annee, 28 semestre, p. 4, note 2. Guiot de Provins, 
qui ecrivait it la fin du xu" siecle ou au commencement du XlIle, connaissait la 

bOllssole. 
2 Voyez sur l'astrolabe, La grande encyclopedie, t. IV, p. 311; Jal, Glossaire nau

tigue, t. jar, p. 195. Roger Bacon a un chapitre important sur l'astrolabe (Opus ma
jus,. edit. Jebb, 1703, pp. 465, 466). « Cet instrument, qui servait it la fois it prendre 
la hauteur des astres et it determiner ['heure, fut emprunte, des Ie Xle siecle, aux 

Arabes, qui Ie tenaieut des Grecs )l (Note de M. Paul Tannery)._ 

3 En 986, l'islandais Erik Ie Rouge s'etablit au Gronland. En .j 000, Leif, tUs 
d'Erik decouvre Ie Hullu-Iand, Ie Mark-land, Ie Vin-land. De 1.002 Ii 1.004, voyages 
de Thorwald. Cf. Georges Raynaud, Introduction i;, l'etude des anciennes religions du 
Jlexique, dans Societe d'ethnographie, Memoires de la Seclion orientale et americaine, 
serie II, t. IV, no 16, Paris, 1895, p. 257. 

, Entre :1418 et H93 les eveques de Gardar ,,'unt pas reside au Gronland. Cf. Luka 
Jelic, L'evangelisation de I'Amerique avant Christophe Colomb, dans C01npt~ rendu du 
!I'oisieme congres scientifique... des cat/wliques, 5,e section, Sciences hlstorlques, 
Bruxelles, 1895, pp. 891-305. Joignez Congrils de 1891, 5e section" Sciences hist., 
pp. 170·184. 
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j"epaisse scolastique I et, SOns Ie fatras des nombeeux traites 
consacres aux pl'opl'iitis des choses~, les germes de la seienee et 
de l'esprit moderne. Ii reeonstituera ainsi cette longue chaine 
de penseurs, d'observatBurs et d'initiateurs d'oll procede notre 
aetivite intelleetuelle. AdeJard de Bath qui, au XIle siecle, pro
e1ama 1a raison, judex univel'salis) IH'ima judex 3 

; Albert Ie 
Granel qui, au XlIIe siecle, non content de rendre a Aristote son 
autorite de philosophe de la nature" insista sur la Decessite de 
l'observation directe et de l'experience 5

; Roger Bacon qni,dans 

t II y a de ['or cllGhe dans ce fumier scolastique de la barbarie, disait Leiboitz : 
aurum latere in stercore ilio scholaslico barbariei. Cf. Boutroux, Notice, en lete de 
Leibnilz, :Youteaux essais sur t'entendement humain, Paris, Delagrave, p. ,. 

2 Pour etre equitable 00 ne doit pas oublier, en lisant les traite,s scientifiques du 
moyen age, ce qu'etait la science chez les Romains et notammenl chez Pline Ie natu
raliste. II ne faut jamais perdre de vue C,B point de depart. VOl'. Lehanneur, Etude 
sur Pline r Ancien, dans Annales de la Facuitl! des lettres de Caen, 6e annee, no t, 
pp. 1-41. 

3 « Quid enim aliud auctoritas esl dicenda q'.Iam capistrum? Ul bruta quippe animalia 
capistro quolibet dueuntur nec quo aut qnare dueantur discernunt, restemque quo 
tenentur solum sequuntur, sic non paucos vestrum, bestiali credulitate captus liga
tosque, auctoritas scriptorum in peticulum ducit. Unde et quidam nomen sibi aucto
rHatis usurp antes, nimia seribendi llcentia usi sunt, ad eo ut pueris falsa bestialihus 
viris insinuare non dubitaverint. Cur enim eartas non impleas, cur et a tergo non 
scribas, cum tales fere hujus temporis auditores habeas, qui nullam judicii rationem 
'8xigant, tiluli tan tum nomine vetusti confidant? Non enim intelligunt rationem srngu
lis datam esse, nt inter verum et falsum, ea prima judice, discernatur. Nisi enim ratio 
judex universalis esse deberet, frustra singuiis data esset. Sufficeret enim pneeepta 
scriptaqne data esse uni vel pluribus; calleri eorum institutis et auctoritatibus essent 
contenti. Amplius ipsi qui auctores vocantur, non aliunde primam fidem apud minores 
adepti sunl, nisi quia rationem secuti sunt quam quicumque nesciunt vel negligunt, 
merito calci habendi sunt. Neque id advivum reseeo, ut aueloritas, me judice, sper
nenda sit; id autem assero quod prius ratio inquirenda sit. Ea inventa, auctoritas, 
si adJacet, demum subdenda est; ipsa vero sola nee (idem philosopho facere polest, 
nec ad hoc adducenda est)} (Adelard de Bath, QUillst. nat., 6, dans Jourdain, Dis
sertation sur I' etat de la philosophie natu/'eile en Occident et principalement en France 
pendant la premiere moitie du XIIe siilcle, pp. 104, 1.05). 

\ Je me sers ici des expressions de Carus, Histoil'e de la wologie, trad. Hagen
muller, Paris, t880, p. 189. 

1> « Singularia autem £.~nita non fiunt nisi per experi~ntiam)} ..... « Opor.tet 
,enim experimentum non in uno modo, sed secundum omnes ,circumstantias probare, 
·ul eerie et pede principiumsitoper.is )} .(Etf! .. , VI, If, 25, dans Alberti Magoi, Opera, 
t. IV, Lugdnni, 1651, p .. 250). Cf. Vallet, Hist.de la pi!ilosophie, 3 6 edit., p. 228; 
Carus, Hist. de la zoolo.gie., pp. 1.83-184, 189, note 1. Joigo-e.z, sur I'esprit scientitlque 
dans l'anliquite, Victor Bm.chard, La m6thode exper.imo:nta.le chez les anciens (Rtvue 
phi.losophiqtte, XIle annee, t. XXIII, pp. 37-49). 
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Ie meme siecle, proclama l'experience, experimentum, juge en 
dernier ressort des deductions de la philosophie naturelle et 
afflrma les droits de la science positive, scientia particulal'is 1

; 

Ie chirurgien Guy de Chauliac qui, au XIV" siecle, formula de 
nouveau et mit en pratique ces memes principes, car, comme il 
Ie dit lui-meme, « Socrates et Platon est nostre amy, mais la 
verite est encore plus amie; c'est chose saincte et digne d'ho[lO
rer en premier lieu la verite 2

; » ces esprits vigoureux et quel
ques autres que je pourrais citer, ne sont-ils point, par bien des 
cOtes, apparentes aux plus illustres penseurs dont se reclame la 
philosophie moderne; ne relient-ils point Ie moyen age au siecle 
des Descartes et des Pascal? Bacon avait dil, au XIII· siecle: 
« Naturalis philosophia (tradita in libris Aristotelis) per argu
menta concludit conclusiones ex principiis, sed non invenit eas 
per experimentum et ideo certificare non potest sine hac scien
tia») (scientia pal'ticulal'is), Ii avait qualifie eloquemment l'expe
rience, domina sciential'um omnium", et finis totius speculatio
nis 3 • Pascal, au XVII" siecle, ne fera que proclamer en des termes 
differ,3nts la meme verite, lorsqu'il clira : « Dans la physique, 
les experiences ont bien plus de force pour persuader que les 
raisonnements • »; « elles sont les seuIs principes de la physi-

que". » 

1 " Scientia autem particularis docet certificare omnes conclusiones naturalis 
philosophim, quod non potest naluralis philosophia tradita in libris Aristotelis 
apud Latinos vUlgatis nisi circa sua principia, quoniam per argumenta concludit 
conclusiones ex principiis, sed non in venit eas per expe,imen[lIm, et ideo certi
ficare non potest sine hac scientia » (Roger Bacon, Opera Iwclenus 'inedita, t. Ier, 
1859, p. LIE, nole t). cr, Roger Bacon, traite dit probablement il tort Opus ma/us, 
Pars sexta, De scientia experimentaii, edit. Jebb, 1733, pp. 445-477 (voyez notam
ment, p. 465); Charles, Roger Bacon, Paris, 1861, pp. 97-HU. 

2 Cite par Malgaigne, OEuvres d'Ambroise Pare, t. Ier, pp. 65, 67. 

3 Charles, Roger Bacon, p. 114 et ci-dessus, no Ie 3. 
I, Trait<! de ta pesanteur de la masse de fair, ch. ler (TraUe de !'equilib1'e des 

liqueurs et de 10 pesanteur de ia masse de l'air, Paris, 1664, p. 52). 

5 Fragment d'un trait<! du vide, dans Pensees, edit. Havet, t. II, p. 269. Si ces pre
certes de l'observation et de I'experience clont, par ignorance, on fait sou vent honneur 
au XVIe siecle, ont He formules avec tant d'insiRtance au temps ou regnait la scola
stique, oublierons-nous ce que nous devons dirp-ctement it cette scolastique elle-meme, 
beritiere de la philosophie antique? Oublierons-nolls ce que ces procedes ont legue 
it l'esprit moderne de precision dans l'anall'se, de tenacite et de prudence dans la 
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C'est en plein moyen age qu'ont jailli les premieres etincelJes 
de l'esprit moclerne. Un contemporain du docteul' angelique, 
Thomas de Cantimpre, a deja le sens zoologique 1

, Au commen
cement du XIV" siecle, I'auteur du Livre des secrets aux philo
sophes, montre un veritable esprit scientifique. II estime avec 
Arislole que (( douter d'aucune chose n'est mie non profitable 
mais profitable; » ii sait poser les problemes d'une maniere 
qu'on ne depassera pas 2

• Les ceuvres de ces ecrivains sont, 
comme celles de tous leurs contemporains, pleines de grossieres 
erreurs et d'excessives naivetes, mais ils n'en ont pas moins 
commence, en ces temps qualifies bien a tort dA barbares, 
l'ceuvre qu'aujourd'hui nous continuons. Leur methode fut Ia 
bonne, lls prirent la science OU elle etait : d'abord chez les 
Arabes qui la tenaient des Grecs; un peu pillS lard chez les 
Grecs eux-memes qui furent directement traduils en langue la
tine, Une fois en possession de la science grecque, les meilleurs 
esprits de ce temps ne se contenterent pas, comme Ie troupeau 
vulgaire des docleurs, de la reprocluire sous la forme scolastique : 
ils surent l'enrichir par leurs efforts et par leurs observations 
persol1neiles. L'un des grands encyclopedistes du XIII" siecle 
faisait, ce semble, des expeditions en mer pour y observer par 
lui-meme la faune marine 3

• Le gl'and chil'urgien I'rallqais elu 

methode? cr. Picavet, dans Revue philosophique, 1892, pp. 281-308. Sur l'harmonie de 
l'animisme aristotelicien et scolastique de saint Thomas avec les donnees de nos scien
ces biologiques voyez : d'Hulst, :1Ielanges philosophiques, pp. 100-105; Gardair, Corps 
et ame, Essais sur la philosophie de saint Thomas, pp. 188-240. 

1 J'invoque, ici encore, l'autorite de Carus : Cantimpre, Bcrit-il, est doue « d'un 
veritable esprit zoologique » (Carus, Histoire de la zoo!ogie, trad. Hagenmuller et 
Schneider, Paris, 1880, p. 172). On peut lire sur Thomas de Cantimpre un tl'es im
portant article de :VI. L. Delisle dans l'Elistoire litliJrair'e, t. XXX, pp. 365-384. 

2 Ce sont les expI'essions memes de Renan (Ern. Renan, dans Elist. litteraire de la 
France, t. XXX, pp. 576-596). 

3 « Ego in mari, causa experimenti, navigans et exiens ad insulas et arenas, ma
nibus collegi decem vel undecim genera (aoimalium marino rum sanguinem non ha
bentium) )) (Albert Ie Grand, De animalibus, lib. IV, tract. I, cap. 1, dans Opera, 
edit. Jammy, t. VI, p. 153, 2e col.). J'emets, dans Ie texte, un doute sur les recher
ches personoelles d'Albert Ie Grand, parce qu' Albert Ie Grand utilise diverses sources, 
notamment Thomas de Canlimpre (Voyez Bormans, Thomas de Cantimpn! indique 
comme une des sources 011 Albert Ie Grml'i... ant puise, dans Bulletin de I'Acad. 
royale, Bruxelles, t. XIX, 1re part., pp. 132-(59). Ce passage peut provenir d'une 
des sources d'Albert Ie Grand. Quiconque se preoccupe d'observations personnelles 
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XfV
e siecle ne cessait de pFecher l'experience personnelle et 5e 

moquait de ses confreres d'Italie qui denues de to ute initiative , , , 
« se suivent, dit-il, comme les grues i. » C' est au XIIIe siede 
qu'on se remit a etudier directement, en Ie dissequant, Je corps 
de l'homme. Les premiers travaux anatomiques qui rencontre
rent, d'ailleurs, sur Jeur route tant de retards et tant d'obstacles , 
sont anterieurs a 1250 2

• C'est au XIIIe siecle que la theorie de 
la suggestion fut formulee pour la premiere fois 3

• Les temps an
terieurs a cette renaissance scientifique sont-iIs, d'ailleurs, aussi 
meprisabJes que nous nous Ie persuadons? C'est au XIS siec1e 
(peut-etre plus tOt) que d'obscurs experimentateurs, des empi
riques, si l' on veut, trouverent Ie secret perd u par leurs orgueil
Jeux successeurs de rend l'e par des procedes anesthesiques les 
patients insensibles a la douleur~. 

Une erreur feconde entre toutes (il serait plus prndent et plus 
scientifique de dire: une esperance), je parle de la croyance a 
la transmutation des metaux, croyance que l'antiquite avait 113-
guee au moyen ageS, suscita, en ces temps-la, une armee innom-

et d'experimentatioD par des chercheurs du moyen age ne doit jamais perdre de vue 
que 1'(Buvre de celui qui fut. appeie I' Ea:perimentator n'a pas encore lite retrouvee 
(cr. Histoire litteraire de la France, t. XXX, pp. 366, 371,372). Au temps de Phi
lippe Ie Bel, Pierre Dubois vante souvent l'experience et la surete des inductions 
qu'on en tire (Pierre Dubois, De recuperatione TelTe Sancte, edit. Langlois, pp. 
5, 64,67, t24, 139 et introduction de :VI. Langlois, p. xv, note 4). 

t Guy de Chauliac, cite par Malgaigne, OEuvres d'Ambroise Pare, t. ler, pp. LXV, 

LXVII. 

2 Cf. Haeser, Lehrbuch del' Geschichte der Medicin und def e pidemischen Krankhei
ten, 3e edit., lena, 1875, p. 733, § 201. 

3 Par Roger Bacon. En 1861, uu homme serieux et bien pose ne devait pas encore 
croire au magnetisme. Par suiLe, il y a double interet il, lire ici M. Emile Charles 
sur Roger Bacon; " C'est a coup sur, ac.rit-il ap.res avoir cite Bacon, la premiere 
formule reguliere de ces faits qu'on desigue sous Ie nom de magnetisme. Nous signa
Ions done Bacou a l'admiration des adeptes de Mesmer; mais c'est un mediocre 
honneur pour lui d'avoir devance les temps moderues, noo plus dans leurs progres 
et leurs lumieres, mais darrs uue de leurs plus incroyables aberrations)) (Charles, 
Roger Bacon, 1861, pp. 308, 309). 

• Cf. Delisle, Notice sw' les manu~crits originaux d'Adi!mar de Chabannes, Paris, 
1896, p. 45. 

., Cf. Berthelot et Ruelle, Collection des anciens alchimistes grecs, 1887·1888, 4 livr. 
in-<o; Berth.elot, Sur les traces des eerits alchimistes grecs dan~ les ecrits latins et sur 
la transmission des doctrines alchimiques au moy.en age, dans Journal des Savan~, 1891 I 
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bmble d'experimentateurs obscurs. La nature,. sollicitee par eux 
de mille manieres,. fut contrainte de reveler aces avides cher
chems du grand secret u ne foule de petits secrets dont la som me, 
indefiniment grossie et dassee, constitue aujourd'hui la chimie, 
fille et beritiere directe de l'alcbimie. La chimie n'est autre chose 
que l'alchimie comprise et continuee. 

En honneur chez les Arabes, l'aslronomie s'imposa bientot it 
l' attention de quelques chreliens. Au XIIIe siecle, Ca mpano et 
Roger Bacon j; au xve siede, Nicolas de Cnsa 2 et Pierre d'Ailly3 
demandaient la rMorme du calendrier romain. EtudLee it Rome 
par Regiomontanus que 8ixte IV y avait mapde (1474)\ cette 
reforme ne devait etre realisee qu'au XVIe siecle par Gregoire 
XIII. En ce xv" siede encore, Ie meme Nicolas de Cusa ressusci
tait l'bypothese ancienne du mouvement de la terre et de l'im
m obi lite du soleil : vue de genie, qui fut t.ransmise a Copernic 
et demon tree par lui G. 

L'optiquefut, au XIIIe siecle, I'objet d'investigations et de re-

pp. 12'1-'1.32; Berthelot, Un chapitre de l'histoire des sciences, Transmission des in
dustries chimiquB& de rantiquite au moyen age, dans llevue des Deua: Monde., 15 aeut 
i 892; Berthelot, La ehimie au moyen age, Paris, 1.895. 

1 Emile Charles, Roger Bacon, Paris, 1861., p. 275, note 5. Brewer, Roged Bacon 
opera quwd.fJm hactenu:s inedita, t. Ier, pp. XGVll, :!12, 272·295; sur la construction 
d'in~tl"umenta et de tabu/w, pp. 35-37; 1Ianuel Rico y Sinobas, Alphonso de Cas
tilla, De Ast1"onamia, Madrid, 1863-1867, " vol. in-fol. Sur les travaux astronomiques 
d'AJphouse Ie Sage, d'HeBri Baten, de Guillaume de Saint·Cloud, au xme et au 
commencem.e.nt du XlVe siecle, voyez De:Lamhre, Histoire de l"astronomie au moyen 
age, pp .. 248-258; Histlfire liltt!raire de la Prance, t. XXV, pp. 63, 64. Qu'on u'ou,hlie 
pas non plus la science astronomique de GBrbert, qui parait avoir ete si remarquahle. 
Lire, ace, sujet, Richer, liv. III, cit. 50 a 53 (edit. Guadet, t. II, pp. 55 a (1). Ger
hert construisit un cad ran. &olaire 1'1 :VIagdebourg (Picavet, Gerbert, p. 1:90). Sur les 
ca.drans solaires portatifs en France, au XlJle. siecle, voir Paul Tannery, dans Acade· 
m.ie des Inscl'illt., Comptes rendus, 4" serie, t. XXIV, p .. 180. 

2 ct. Poggendorff, JIistoire de la jJhysique., (r"d.. Ribarl et de la Quesnerie, pp. 
66, 67. 

3 Cf. Tschackert. Peter von Ail/i, Gotha,. 1877, p. 331. 
4 Cf. Poggendorff, Histoire de la physique, trad .. Bibart et de la Quesnerie, p. 68. 

En 1516, Leon X s'occupait aussi de. la rMorme du caleudrier. Voyez, iJ. ce sujel : 
Daines Barrington, Obseruations on the more ancient statutes, London, 1775, p. 197, 
rlOte r;' Demetrio :Vlarzi, La questione della rifonna del calendario nel quinto concilio 
Lateranense, 1513-151.7 (Extrait d:el'Archi-vio storico italiano, 5e sEirie, vol. Xl, 1.893.). 

5 Daubree, Copernic et les decouvertes geographiques, dans Journal des Savants, de
cembre 1895, pp. 757, 758. 
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cherches fort remarquables 1
, Les miroirs etames et les lunettes 

datent de celte epoque 2. Des ce temps aussi, l'illustre Roger 
Bacon eut pu fabriquer ces instruments de longue vue 3 que les 

1 La reflexion et la refraction ont ete et'ldiees, ains; que la theorie de l'arc-en-ciel 
par ~Witelo ou Vitellion (p"ggendorff, Histoire de la physique, pp. 52-55), et par 
Roger Bacon au XIll" siecle (Parrot, floger Dacon et ses contemporains, dans JJiemoires 
de I'Academie ... d'Angers, Nouvelie periode, t. n, p. 55). It ne faut pas oublier que 
Ie meme IViteIo puisa largement aux sources arabes. cr. Bayle, Dict. hist., t. IV, Rot
terdam, 1720, p. 2834. 

2 Cf. Libri, Histoire des sciences malhem. en Italie, t. IT, p. 7.!; Poggendorff, ibid., 
p. 51. Joignez ce texte de Roger Bacon: « Si vero homo aspiciat liter as et alias res 
minutas per medium cristalli, vel vilri, vel alterius perspicui suppositi Weris et 
si portio minor spherae' cujus convexitas sit versus oculum et oculus sit in aere, longe 
melius videbit literas et apparebunt ei majores ..... Et ideo hoc instrumentum est 
utile senibus et habenlibus oculos debiles. Nam iilteram quantumcunque parvam 
possunl videre in su1flcienti magnitudine » (Roger Bacon, Opus majus, Mit. Jebb, 
1.733, p. 3521. 

M. l'abbe Arbellot a cru pouvoir arfirmer que Ie Xlle sieele avail connu les ballons 
montes. Ce Lexte pourrait, en effel, donner Ie change: « Navis sursum in aere velut 
naula (natans) in mquore, visa est in Anglja; jacta anchora urbis in medio, a civibus 
Londiniarum impeditur. Millitur a nautis quidam qui solve ret anchoram, sed relentus 
a pluribus; qui merslls aquis expiravit. Clamanles nautm aera denno suleant, fune 
anehorm ,eeto » (Chroaica Gau(redi prim'is Vosiensis, ch. 40, vel'S l'annee 1122, dans 
Labbe, Nova bibl. manuscript., l. II, pp. 299, 300). A premiere vue, on est len Ie de 
recollnallre iei, avec M. l'abbe~Arbelloi, un ballon. Ce serait pourtant une illusion. Ce 
recit n'est autre chose que la localisation curie use d'une vieille croyance dont Ago
bard, au IX" siede, parle deja avec mepris. On admettait l'existence de voyageurs 
aeriens malfaisants, nautaJ aerei, qui venaient en bateau it t.ravers les airs d'une region 
mysterieuse appelee la Magonie (Agobard, Liber de gran dine et tonitruis, § 2, dans 
Migoe, Pattol. lat., t. 104, col. 148). CeUe idee courante s'est localisee et precisee 
dans Ie recit accueilli par Ie chroniqueur limousin : je n'y vois rien de reel. Leg mots 
mersus aqui, expiravit rattachent toute l'histoire a un phenomene naturel : la vision 
prend fin dans une trombe d'eau. 

3 " Nam possumus sic figurare perspicua et taliter e~ ordinare respectu nostri visus 
el rerum, quod frangentur radii et flecientur quorsllmcumqlle voluerimus, ut sub 
quocumque angulo voluerimus, videbimus rem prope vel longe et sic ex incredibili 
distanlia le"eremus literas minutis3imas et plliveres et arenas numeraremus, propter 
~magnitudinem anguli sub quo videremus ..... Et sic posset ruer apparere gigas et 
lInus homo videri mons et in quacunque qu~ntitate secllndum quod possemus ho
minem videre sub angulo tanlo sieut montem, et prope ut volumus, et sic parvus 
exercitus videretur m~gnlls et longe positus app~reret prope et e contr1 n (Roger 
Bacon, Opus majus, edit. Jebb, 1733, p. 357). C'est avec intention queje ne parie pas 
de l'inveotion de la pouilre. Elle est bien anterieure au moyen age: sur l'anciennete 
de la poudre voyez H03fer, lIistoire de la chimie, 26 Mil., t. Ier, pp. 3D., 805, 390, 
517 et suiv., 39B; Poggendorff, {Jist. de la physique, pp. 49-5\. II faul lire utle serie 
d'aper9us sur Ie feu gregeois par Llld. Lalaone dans Bibfiothequede rEcole des charles, 
t. VlIl, pp. 3:38, 440, 533, 548. 

LA SOIENCE AU MOYEN AGE. 13 

anciens n'avaient pas connus!, qui semblent n'avoir exisle chez 
nous qu'au commencement du XYIle siecle et auxquels nous de
vons de si merveilleuses decou vertes. Un contemporain de saint 
Louis, Pierre de Maricourt ou Marnecourt, renouvela les fa
meux miroirs d'Archimede 2

• Un contemporain de Boniface vm 
et de Philippe Ie Bel, frere Theodoric, expliqua «( la formation 
des deux arcs-en-ciel d'une maniere plus satisfaisanle que tous les 
physiciens avant Descartes et conforme a. la tMorie admise de 
nos jours 3. » Des ingenieurs du xv" siecle connurentle scaphan
dre, diverses machines elevatoires, nne sorie de mitrailleuse 
rotative 4

, 

Mais on se ferait, a. mon sens, de la marche et du progres des 
sciences une idee incomplete, et par consequent fansse, si on se 
contentait d'en chercher l'histoire dans les efforts et dans les 
travaux des savants. Plus d'nne verite elucidee et precisee par 
les modernes avail ete originairement entrevue non seulement 
par tel docte personnage, mais par la foule, par Ie vulgaire, par 
ce tout le mOl/de que nous oublions trop facilement dans I'his
toire des hom mes et dans l' histoire des choses. La connaissance 
de la nature que possedait Aristote etait Ie fruit non seulement 
de ses etudes personnelles et de celles des savants qui l'avaient 
precede, mais aussi Ie fruit des observations recueillies lentement 
par des generations d'ignorants". 

j Telle estl'opinion rortement motivee de Henri Martin, Sur des instruments d'optique 
faussement attribtles aux anciens, pp. 73, 74. 

2 « Circa vero unum speculum comburensin certa dislantia laboravit jam per tres 
annos, et cilo veniet ad finem, per gratiam Dei, quod omnes Latini nescirent facere, 
nec unquam fuit atlentatum inter eos, cum tamen libro< habemus de hujusmodi spe
eulorum compositione. » Et ailleurs : « Et jam per Dei gratiam factum est hoc spe
culum per sapientissimum Lalinorum » (Roger Bacon, cite par Cousin, dans Journal 
des Savants, 1848, pp. 292,293,296, 297). Cf. Charles, Roger Bacon, p. 30~; Parrot, 
Roger Bacon et ses contemporains, dans JIemoires de l'kademie ..... d'Angers, Nouvelle 
periode, t. II, p. 19, note 2. 

3 Frere Theodoric ne connaissait pas d'ailleurs completement les lois de la refrac
tion. Je suis et je transcris iei Poggendorff, Hist. de la physique, pp. 52-55. 

4 Berthelot, Sur des manuscrits II {!gures interessant I'histDire de l'artillerie et des 
arts mecaniques vers la fin du moyen age, dans Comptes rendus ..... des seances de l'A
cademie des sciences, t. H3, 1891, pp. 115-i2ll. 

5 Voyez Pouchet, La biologie aristotelique, dans Revue phi!osOlJhique, 9" annee, 
t. XVIII, pp. 353-384. Aristote parle longuement de la generation des abeilles «d'a-
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On t1'ouve deja chez ce philosophe sur l'aUraction vel'S Ie 
eentre\ nne doctrine eombinee avec des idees empruntees 
au fonds commun des cmyaoces populaires. L,es hommes d'e
tude preciserent et creuserent ceUe notion qui, au xnB et au 
XIII" sieele, Btait acceptee comme une verite eertaine : on Ia 
formulait alors en des termes ou s'accuse un singu:lier et puis
sant effort de r€flexion 2

• Chacun sait qu'avant Newton, Kep
pler et quelques autres avaient pressenti «( que III lune et Ie 
solei!, simultanement et chacun pour leur part, causent directe
ment Ie flux et le reflux de la mBe R, l) CeUe opinion, dont New
ton a fait une verite demontree, fut adoptee dans l'antiquite par 
Pline eL Manilius, au moyen age par Albert Ie Grand et Duns 
Scot. Des Ie XlI

e 
siecle, la relation existantentre la lune et les 

marees fut affirmee en termes fort remarquables qui paraissent 

prBs Ie dire des eleveurs ». {( Les recherches sur I'embryogeoie dli poulet nons Ie 
montreat de meme en rapport av,ec les melayers, les eleveurs de volaBle ... II ne dut 
pas interroger moins sou vent, ajoute M. Fouchet, les pecheurs du Piree. » Bien 
des fables et plus d'nne verite ont ete pnisees par Aristote dans ce fonds commUD. 

i '( (Art)~w; p.S'i c3i1 XljtkpfN "s10P'€V 70 tY.w.iJ cp,,?6p.svo'J x.'Xt 7t·pO; T~ €'<1X'XTOV, ~1:pU 6'z TG 
,h),(;); xc .. '" y.", "'20; 70 p.EGGV » (Ar.istote, De creto, IV, 1,6, edit. J)jclot, t. II, p. 424; 
Bekk., 308). Cf. Thurot dans Revue archeologique, nouv. serie, t. XVIlI, p. 397. 

2 « Cum eoim omne ponderosum naturaliter tendat ad centrum, intelligi parietes ad 
centrum terrre tend ere, et reperies ipsos parietes angulariter sibi sociari " (Alex. 
Neckam, De natul'is rerum libri duo, II, 17:2, edit. Th. 'Wright, Loudon, 1863, pp. 72, 
282). Meme doctrine tout aussi nette dans :VIichel Scot (Haureau, Hist. de la phil. 
sealast., Seconde partie, t. Ier, Paris, 1880, p. 129). « Se il fust chose possible que 
on poist caver la terre et faire .r. puis et gitast on une grandisme pi erre ou autre 
chose pesan!, je di que cele pierre ne s'en iroit pas outre, alnz se tendroit tozjors 
au mileu de Ja terre, ce est sus Ie point dou compas de la terre, si que ele n'iroit 
ne avant ne arriere, porce que Ii airs qui en vir one la terre, entreroit par Ie per
luis d'une part et d'autre et ne sofferroit pas que ele alas! outre Ie mileu, ne que 
ele retournasl arriere, ce se ne fust .r. po par la force du cheoir et maintenant 
revendr-oit it son mBeu." )) (Brunetto Latini, Tresor, edit. Chahaille, p. 113). Dans 
Ie meme chapitre, Brunetto Latini insiste sur la sphericite de la terre en termes 
fort remarquables. On hesite sur les sources auxquelles il a pu puiser direclement 
cette notion qui, depuis l'anliquite, n'avait jamais cesse d'avoir des partisans parmi 
lesqueis l'iIlustre Gerbert. cr. Thor Sundby, Brunetto Latinos Levnet og Sk1'i(ter, 
Kjobenhavn, 1869, pp. 104, 105; Vigouroux, La cosmogonie mosaique, 2e edit., p. 51; 
Jourdain, Dissertation sur l'etat de 111 phil" nat., Pjl. 1)2, n, 19, 86; Picavet, Ger
bert, un ]lope ]lhilosophe, pp. 77,89. 

;) Th. H. Marlin, Notions des anciens sur les marees et les euripes, dans Mem. de 
{'A cad. des sciences ... de eaen, 18fl6, p. 475. Cf. Poggendorff, Histoire de la physi-
que, trad. Bibar! et de la Qllesoerie, pp. 431, 432. ' 
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d'l' I d'at-bien viser Ie phenomene connu auj0llr lUI so us e nom 
traction i. Le role de la lune <wait £lte signale (~l'une mamere 

dinairement inexacte) par plusieurs auteurs anCIens. Gardons-
or . . 'fi 
nous de faire honneur de celte explication presque sClfmtilqlle 
, l'"ntelligence de quelque doeteur inconnu. It y a, sur les cotes 
a I '" 1 
de l'ocean, des milliers d'ignorantsqm se transmettent de.slec e 

siecle leurs oTossieres observations 2. J e suis assure qU'itS ont 
en b P b' a peu pres explique les marees avant Seneque, avant j:t eas 
de Marseille, avant Ie pseudo Bede Ie Venerable, avant R'rch~rd 
de Saint-Victor, Honore d'Aulun et Brunelto La~in~3. L'his:o:re 
des sciences doit, je Ie r£lpete, tenir compte, aUS'Sl blen <qn~ i.l:;ns
toire politique et juridique, de cel apport du vulgaire qm Joue 
ici-bas un tres grand role. 

L'amom de l'etude et Ie eulte des choses de l'esprit trouve
rent au moyen age leur expression officielle et reguliere dans la 
cr€ation de CBS corps savants,- autonomes et puissants, qu'on 
appela les UniveTsites. L'enseignement etait, a l'origine, epandu 
et eomme diffus. H se concentra peu a peu, a mesure que les 
Universites 5e regulariserent et se {irent it elles-memes des 
cadres officiels, neitement clefinis. Affaiblies depuis longtemps, 
les Universites succomberent pendant la periocle revolutionnaire. 
Napoleon les remplaga au commencemen:t cl~ ce ~i~de par cette 
froide abstraction connue SOllS Ie nom d Umverslte de France, 
nom qui deguise i peine l'Elat. Quelques hommes, inspires ala 
fois par des vues d'avenir et par Ie sentiment du passe: ~herchTe~t 
al1jomd'hui a r81abJir sur Ie sol de notre pays, ces Vlellles ?m
veesit£ls qui sont encore, it l'heme presente, l'honneu'r des natlO,ns 
el1ropeennes et qui n'ont et£l detruites qu'en France. Ce .prGg~e~, 
entrevu par quelques esprits d'elite, seeait, par plus dun cote, 
s'il 5e realisait pleinement, un retour it l'organisation du moyen 
age. Toute decentralisation serieuse est difficile, parce que to.ute 

i Richard de Saint-Victor et Honore d"Autull, cites par Jourdain, Dissedation s~r 
['etat de la philoso]lhie naturelle ... pendant la premiere .moitie du Xll" siecle, Pans, 

1838, p.75. . .. " 
2 Remarquez, a ce point de vue, les expressions de saint An~stase l.e~walte, rap

portees par Th. H. Martin (p. 414), dont iI faut lire tout l"article: NotIOns des an
ciens SU!' les matees et les euripes, ibid., pp. 387-49"'. 

3 Brunetto Liltin.i, Tresor, edit. ChabailJe, p. i 72. 
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decentralisation est en soi un rajeunissement. Il faudra songer 
ici it multiplier ou plutot it laisser se multiplier les groupes 
autonomes, parce que les sciences elles-memes se sont, avec 
les siecles, divisees et multipliees; parce que la vie et Ia liberte 
engendrent la diversite. 

Au reste, I'enseignement oral n'a pas aujourd'hui pour la 
cullure de l'esprit l'importance decisive qu'il a eue au moyen 
age. Et cela, precisement parce que nous devons au moyen age 
deux choses qui ont exerce sur l'humanite au 'point de vue 
intellectuel comme au pointde vue politique et social, une action 
incalculable: jeveux parler du papier emprunle aux Arabes et 
de l'imprimerie, celte invention simple dans sa conception, 
merveilleuse dans ses resultats, que Ie moyen age a leguee 
aux temps modernes. 

Le tableau du mouvement intellectuel et scientifique que je 
viens d'ebaucher ne summit nullement a. donner au lecteur une 
vue generale du moyen age. Aussi n'ai-je pas cherche it exposer, 
dans son ensemble, ['etat des esprits. J'ai voulu seulement faire 
bien sentiI' que l'avenement de J'ere scientifique mod erne 
n'avait pas ete un fait soudain, Ie resullat d'une brusque 
transformation. On pourrait appliquer it l'histoire ce qui a 
ete dit de la nature: Natura non facit saltus. Cette notion de 
l'evolution s'impose partout a. ['historien. Elle s'impose, en 
particulier, it l'hisLorien du droit prive ou du droit public. Qu'on 
ne dise pas que la loi de 1'evolution historique a Me inventee 
par des ecrivains qui ont transporte dans Ie domaine de l'his
toire un systeme phi!osophique sur l'origine des etres, Ie trans
formisme i • Longtemps avant que Ie transformisme fit son appa-

1 J e ne saurais accepter dans leur ensemble les observations de M. Flach, Etudes 
critiques sur l'histoire du droit romain au moyen age, p. 13. Si j'avais un leger 
reproche it adresser aux lres profonds et tres spirituels articles qu'a publies mon 
savant ami, Joh. Steenstrup, dans Dagbladet des 25, 27,31 aout et" sept. 1889, sous 
ce titre Anvendt Darwinisme, ce serait peut-etre de ne pas tenir assez compte de 
Ja theorie del'evolution historique avant D&rwin. Darwin a inspire de tres mechants 
essais historiques et sociologiques; mais, avant ces mauvais travaux et avant Darwin, 
il eo a tite ecrit d'excelleots dont les auteurs soot arrives, eux aussi, it reconnaltre la 
loi de l'evolution. L'evoluliondans l'ordre physique est une pure hypothese. L'e-
volution dans I'ord!'e social et politique est un fait, un fait indeniable. . 
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rition en ce monde, de bons esprits avaienl ete conduits it 
constater ces formations graduelles, celte loi de continuite. Les 
institutions se funt avec Ie temps; mais, it p;'oprement parler, 
on ne les fait pas\ a dit presque textuellement Portalis, qu'on 
n'accusera pas d'avoir applique Ie darwinisme a I'histoire. 

La marche du 1'1'ogl'es. - La roule du progres est tortueuse 
et difficile. Parfois l'homme qui conquiert une verite nouvelle 
perd du meme cou p une verite ancien ne. Sou vent aussi il rer;oit 
l'erreur avec la verite. Au XlII

e siecie, lorsque les eatholiques 
romains rentrerent en possession du legs scientifique et philo
sophique de l'antiquite grecque, ils y trouverent mele l'or 
avec les seories: Cette acquisition precieuse fut pour eux ]'oc
casioo d'un singulier retour en arriere. Les esprits cultives 
avaient depuis des siecles l'ejele sous l'influence de l'autorite 
religieuse la vieille croyance it l'astrologie 2. L 'astrologie reprit 

! Ceci a tite dit des codes par Portalis (Fenet, Recueil complet des t-ravaux pre
paratoires du Code civil, t. Ier, p. 476). Je substitue Ie mot institutions au mot codes. 
- Me repondra-t-on que les theories historiques anterieures a Darwin, ont ete in
spirees par les systemes des predecesseurs de Darwin, les BenOit de Maillet, les 
Etienne Geoffroy Saint-Hilaire et surtout les Lamarck? Ce ser'ail, it mon avis, une 
etrange et tres hizarre illusion. 

2 La prohibition de l'astrologie remonte au x premiers siecJes du christianisme. 
Je la trouve deja dans la fo,..l;rxX:f. : (( TOY.wI p.e", p:(, l'voo", p:(,<1', p.rx6"1)P.rxT"'O" f':w~s 
r:eeo~?:.6cdpw'J... : ix. i0;2 TOU-;'W\I aT.i'J1"w'I sL6'{UAO)''l~1'pto:. j'S'J'IXTrxt ») (&td'o-X.i, Ill] 
4, dans Funk, Doctrina duodecim opostolorU1ll, Tubingen, 1887, p. 12). Joignez, 
ibid., p. 13, note et, de plus, S. Augustin, De civitate Dei, V, 1-7 (Pat-rologie 
latine, t. XLI, pp. 142-147); Tertullien, Libel' de idolatria, c. 9 (Migne, Patrol. 
latine, t. Ier, col. 671-673); Lactance, De oTigine error is, c. i7 ; Astrologiam, arus
picinam et similes artes esse demonum inventa (ibid., t. vr, col. 256-258); Jean de 
Salisbury, Polycroticus, lib. II, c. 19, De di/Terentia mathematicx doct-rinatis et ma
thesis reprobatx et traditione mathematicorum et erroribus eorum (Mig-ne, Patroi. 
lat., t. 199, col. 440-442). Rigord resume fort bien, en quelques lignes, l'opinion 
des hommes cultives de son temps au sujet de l'astrologie et nous rappeUe aussi que 
l'Eglise joua un grand role dans l'abandon de cette vieille croyance; (( Astronomia 
(Ie sens ici est astrologie) que eo tempore vigebat sed, multiplicato numero fiJe
Hum, sublata est de medio et ab omni celu fidelium veluti ydolatria eliminata " (Ri
gord, 19, edit. Delaborde, t. Ier, p. 32). Le passage fort cllrieux d'Aimoin qui est 
ainsi comrnente par Rigord figure dans Aimoin, Hist. (ranc., rv, 22 (Patrologie 
latine, t. 139, col. 783). Bien plus tard, dans Ie Roman de la Rose (X[V e siecle), Jean 
de Meun, sous Ie convert de Nature, attaque encore l'astrologie. cr. Gaston Paris, 
La IUlerat'ITe (ranQaise au moyen age, pp. 169, no. Jean de '11eun ne fait que repro
duire nne tradition scientifique bien anlerieure. Orr lira ici avec fruit Fr. von Be
zold. Astrologisclze Geschichlsconstruclion im Mit/daUer, dans Deutsche Zeitschri(t 

V. II 2 
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faveur du jour ouAristote et Averroes j regnerent su~ les inte~
ligences. Cela n'eut pas lieu tout d'un coup; cela ne s accompht 

pas sans luttes et sans resistances. . ., 
L'illustre Roger Bacon, Ie plus grand esprlt du XIII~ slecle, 

croyait a l'astrologie. De ce chef, il encourut, s~mble-t-lI, de ;a 

part de l'autodte ecclesiastique, une. co~da[~natlOn sol~n_~e~l,e . 
De semblables sentences devinrent dlfficlles a la fin du xn slecl.e 
et au Xye 3, car l'astrologie etait alors acceptee de tous. Le cardl-

1 P · d' A '11" flIt astroloO"ue 4. Tvcho Beahe fut astrologue; na, 1erre 1 .... 1 J <:>, J • 

Keppler, Ie fonclateur de la science a~tr~:10mlqu~ mod81:ne, fut 
astrologue 5, clans Ie temps meme ou Slxte-Qumt et 1 Index, 

fur Gesehichtswissensehaft, t. VIII, jrc partie, pp. 29-72. A Rome, rast~ologie f,at 
_·t lamment par Diocletien avant de l'etre par les empereurs chretIens (v 1-

pro,cn e, no 'b' P . 1896 P .066 avec la 
o Essai sur l'lristoire de la prefectura ur IS, ans,·. ' . _ , . . 

gntVa~X't p 26-,) Le pointd'attache de la prohibition de l'EgJtse est dans la BIble,. 
no e J e. , I - b XXIII 23' 
« Ii n' a as de sOl"tilege en Ja.cob, ni de magie en :srael » ,,1\o}n res, ",.' 'l' 

T Yt Pd'" d ce texte b'bliquc. derive parallele aux de tenses chretIenneo, Un au re enve e , , , d 't'l 
fi ure dans Ie Talmud de Babylone : {( Israel n'a pas souci de l'influence es e 01 es : 
i:raite Schabbath, fo!. 136a). J e dois l'indieation et la traductlOn de ces deux der 
~iers textes it une obligeante communication de M. Schwab. . 

1 On sait que, d'apres Avenoes, l'aslrologie a pour fondement un passage d A-
. (\['/ 'I· Xl[ ch vw\ Je n'entre pas dans la discussIOn de cette ques-nstote ; e ap tystque," , . " R 't d 
' .. \'1 b'lI au L'astrologie au xn" siecle, dans ev. tn 81'n. e lIOn. Voyez, a ce sUJet, . ale , , , . . . t 

. . 1889 no i pp 4~ 43' JOlrrnez dIvers traltes faussemen l'enseignement, 28 annee, ~, ,.~, , b •• • 'I 
tl 'b ' 'AI'is'ote et in diques dans Houzeau et Lancaster, Blblwgraplne gener. a e 

annes a , . P 1" 0 'e Ma . I 0' 36[0 it 3613 "'ur l'astroloale dans to emee, v J z, -de t'astronomIe, t. sr, n .. . ~" B l' L 
b"l 'b'd P "'e Sur les oriaines de l'astrologie grecque, voyez oue 1e- e-

II eau. t I., . v ." ,. d ["' 18U-
! ·Le' pnicul'seurs del'astrologie grecque, dans Revuede I In sf. esre tgtons, . .'. 

C ercq, " D '" "CO Ii reste bien deS incertitudes et des obscuntes. 2 Cl1arles, Roger "aeon, pp. ",)-Qu.. • . , , A 
ur les emorisonnements ou plutot snr l'emprisonnement w[llge a Rog,er Bacon.,. 

S . t be~ucoup d'inexactiludes et d'exageration ehez les modemes. voyez P. l' e
ce SUJB • t de· Roger Bacon dans Revue des questions hisloriques,. 1. cr ret Les emprIsonnemen s , ." d'Ab 
·uillet 1891, pp. 11"9-H2. Dans ia premiere moitie du XIV. ~;ecle, PJerre ano 
1 t C c d'Ascoli furent poursuivis et condamnes comme astrologues ou Apono e ec ° , , . d I' 
'Lea A history of the inquisition, t. III, pp. 440-444). Un conc!l~ de Treves e an 
i3lo' (miD. 83) luLLe energiquement conlre l'aslrologie (Herele, Htst. des cone., trad. 

Delarc, t. IX, p, 378). . (L 'b'l' ITI 
3 Voyez cependant la condamnation de Simon Pharees, en 1494 ea,1!(., o. _ , 

pp. 445, 446). . . .. _ " 1 I' t PeteI' von Ailli, 
400 sait que Pierre d'Ailly semble aVOJf predIt 8\1 ,fsclac,er, . 

. 330). L'astrologie de Pierre d'Ailly diITere de l'astrolo,gle c?ndamnee de Rogerr 
~acon': elie est plus prudente. Pierre d'Ailly repudle net,emen, Roger Bacon. C., 

Charles ibid., p. 49; Tschackert, ibid., pp. 329, 330. , "'c e 
"U' t ment J"oseph Bertrand Les (ond aieut5 de l asironomte ,node] ,Ie, 3 u yoyez noamL~ ~ ~, 

edit., Paris, Hetzel, pp. 74, 77, HS-i21, 
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fideles a Ja tradition catholique, continuaient a combattre !'aslro
logie '. 

Cette marche retrograde cOlncidant avec de grands progres, 
se rencontre frequemment dans I'orclre social et clans l'ordre 
juridique. L'historien des institutions et du droit ne samait me
connalLre ce fait. II Ie signale, des a present, a la meditation du 
Iecteur. Ii est rare, en effet, qu'un progres politique ne cOlncide 
pas avec queJque appauvrissement ou queIque decheance. 
Nous en avons de nombreux exemples. Les progres de l'autorite 
royale assurerent I'ordre et la paix, mais climinuel'ent les Iiber
tes et amoindrirent Ie citoyen. La France obtint, en i 789, des 
gaf'a11 ties precieuses et retrou va certaines Iibedes; mais elle 
perdit d'autres liberles a peu pres epargnees par Ie pouvoir 
royal. Depuis 1.789, notre pays a fait preuve, en propageant les 
idees « nouvelles », d'une force d'expansion vraiment merveil
Jeuse; par c~ntre, il a perdu, depuis la Revolution, une grande 
force, celle qui nait de la fidelite aux traditions nalionaies. 
« L'humanite, a clit Luther, ressemble a un paysan ivre; Sl on 
Ie remet en selle d'un cote, il retombe de l'autre 2. » 

2. L'avenement de Hugues Capet. - Le roi de Fmnce 
en face de l'emp-ire et de fa papauti. 

Vues genemles. - Harrington comparait Ie roi place au 
centre du monde feodal a I'embryon noye au milieu cle matieres 
encore inorganisees, L'embryon est Ie point ou se fera sentir Ie 
plus visiblement Ie travail de la nature, d'ou jail!ira Ie dessin 
graduel des parties, d'ou naltront, se formant par gradation in-

1 Voyez bulle de Sixte-Quint de 1586, dans Cocquelines, BullaJ'um ..... amplissim[ 
colleetio, t. IX, pp. 176-179. liT. Paul Tannery, si competent, a bien voulu lire sur 
e.preu ve les pages qui precedent ou je dis lin mot de l'histoire des sciences au moverr 
age. Je liens it Ie remereier ici. . 

2 « Doctor l\1artinus Luther sagete : Die VVelt ist gleich wie ein tl'unkener Bauer .. 
Hebt man ihn auf einer Seilen in den Sattel, so fallt er zur andern wieder herab ; 
man kann ibm nicht helfen, man stelle sich wie man wolle. Also will die VVeit aucll 
des Teufels seyn» (LutlIer, Tischraden, Anhang, if, dans Luther, Sdmtliehe Schri(ten, 
edit. Walch, t. XXII, 1743, p. 2405). 
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sensible,les organes et les membres. Le roi ressemble, en effet, 
it ce premier moteur, a ce punctum saliens i

• L'organisation de 
la societe procedera en bonne partie du roi. Il fera peu a peu 
regner Ja paix. II imposera l'ordre. II dominera les forces epar
ses. II rayonnera de proche en proche par les grands corps ju
diciaires emanant de lui, par les officiers, ses representants, qui 
seront, au loin, comme les membres du roi, qui 5eront ses 
yeux, ses mains, sa voix. 

La royaute devait sortir des luttes dn moyen age, armee ainsi 
et membree, a la tete d'une nation deja presque unifiee. (( 11 Y 
a des Etats plus fertiles et plus riches que la France, leis que 
la Hongrie et l'Ilalie, ecrit, au commencement du XVI" siecie, 
un ambassadeur venitien. Il y en a de plus grands et de plus 
puissants, tels que l' Allemagne et l'Espagne; mais nul n' est 
aussi uni 2 .» 

Ce triomphe de la royaute frangaise n'est, a bien prendl'e, 
qu'une des formes du tl'iomphe de l'Etat moderne. L'ElaL mo
derne est en formation depuis des siecles, dans loute l'Europe 
chretienne; mais il s'est constitue chez nous plus raridement que 
dans les autres pays. Ce rut longtemps Ie secret de notre force. 
C'est aujourd'hui Ie secret de notre maturite. La royaute an
glaise ne remporta pas cette victoire definitive: les succes du 
rot d'Angleterre et ceux des grands se balancerent; les lulLes 
fecondes du moyen age aboutirenl, en ce pays, a un merveil
leux eqnilibre des forces sociales. Le regime constitutionnel, pe
niblement elabore par les Anglais, est devenu, com me on sait, 
un type classique, justement admire. L'empire electif ne 
rencontra pas ce juste milieu et versa dans un sens oppose au 
regime unitaire frangais. L' « anarchie feodale » s'y fit a elle
meme ses lois. La souverainete s'y morcela, l'empereur ne gar
dant guere qU'une hegemonie honorifique 3. Aujourd 'hui seule-

1 Voyez Harrington, Aphorismes politiques, ch. v, art. I, 2, edit. de Paris, an III, 
pp. 132-134. 

2 J'emprunte cette citation it M. Georges Blondel, Etude comparee sur Ie deve
loppement constitutionnel de la France et de l'Atlemagne, p. 11 (Extrait de la Revue 
internationale de l'enseignement, 15 janvier 1891). 

3 Cf. Hillebrand, Lehrbuch der deutschen Staats-und Rechtsgeschichte, Leipzig, 
1856, p.580. 
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ment, l'Allemagne arrive sous nos yeux, a l'unite nationalei. 
L'Italie, cette premiere moitie de l'empire, y est arrivee quel
ques an nees avant sa seeu r cadette. 

Dans celte formation de l'unite moderne. de l'Etal moderne. 
la France, gouvernee par les princes capeti'ens, a devance tou~ 
ses voisins. Une famille unique dont Ie Jecteur connatt deja les 
origines 2, a preside a nos destinees pendant huit siecles. L'hi8-
toire de l'accession au tr6ne de cette famille et l'etude de sa loi 
successorale ouvriront ce volume consacre a la constitution de 
l'ancienne France. 

LJavlmement de lIufJues Capet. - Louis V, fils de Lothaire 
(les modernes l'appellent sans aucune raison Ie Faineant) mou
rut tres jeune : un accident l'emporta (21 ou 22 mai 987). La 
dynastie carolingienne flnit ce jour-lao Ce jour-lit aussi com
mence l'histoire de la dynastie capetienne. 

La date d'une revolution n'est d'ordinaire que la date d'un 
grand evenement lentement prepare. Les Carolingiens avaienl 
travaille cent ans a l'eriifice de leur grapdeur : leur premiere 
tentative d'usurpation date, en effet, de l'an 656 3 • C'est aussi 
l'histoire de lout un sieele qui prepara la chute des petits-fils de 
Pepin, de ceux qui, seuls, d'apres ]'acte solennel de 704, pou
vaient aspirer a la royaute. Lorsque monrul Louis V en 987, 
trois princes de la famille capetienne au se rattachant it ceUe 
fam.ille, Eudes (888-898), Robert Ier (922-92.3), Raoul (923-936) 
aValent deja contribue a briser la tradition et familiarise les 
esprits avec une famille nQuvelle, glorieuse elle-meme et puis
sante. 

Le descendant du vaillant Robert Ie Fort, Ie petit-neveu du 
roi Endes, Ie petit-filsdu roi Robert Ier, Ie fils du puissant 
Hugnes Ie Grand, Hugues, duc de France, se tronva, au lende-

1 cr. la tres remarquable etude de M. Blondel, deja citee, pp, 7, 8 et passim. 
2 Voyez ci-dessus, t. ler, pp. 1,55-457. Joignez Merlel, Etude sur l'origine de Robert 

Ie ~OTt, Paris, 1895 (Extrait des Melanges Julien Havet); \ierlet, Reponse a quelques 
objectIOns relatives a 1'01'igine (l'anque de Robert Ie Fort, Paris, 1897 (Extrait de la 
Revue des questions historiques). 

3 Je fais 'allusion a la tentative de Grimoald relatee ci-dessus, t. Ter, p. 258, 
Voyez G. Richter, Annalen del' deutschen Geschichte 'im Mittelalter, 1re partie, Halle 
1813, p. 167. , 
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main de la mort de Louis V, en mesure de ceindre la COut"onne. 
L'archeveque de Reims, Ac!alberon, etait, en ce moment, SOliS 
Ie coup d'une accusation capilale. II avait, trabissaut ses 
maltres, Lotbaire- et Louis V, servi secretement l' Allemagne. Au 
lendemain des obseques royales, une assemblee des grands, 
principes, presidee par Ie due acquitta l'archeveque. Quelques 
jours plus lard) nne autre assemblee des memes seigneurs, 
reunie a Senlis, et presidee par l'archeveque qu'inspirait l'eco
latre Gerbert (Je fuim Silvestre II), confera la royaute au ducf. 
Hugues, que les modernes appellenL Hugues Capet, fut couronne 

11 Noyon, ]e mercredi i er juin 987, dix jours a peine apres la 
mort de Louis V. Il fut sacre ;l Reims, Ie dimanche, 3 juillet 2

• 

Son fils, Robert, assode cette annee me me au trane paternel, 
fut couronne a son tour, a Sainte-Croix d'Orleans, Ie \'en
dredi, 30 decembre 987 3

• C'en etait fait de la dynastie caro
lingienne. Une maison nouvelle etait fondee. Hugues fut bientot 
reconnu dans tout Ie royaume jusqu'en Roussillon et en Cer
dagne 4

• 

La question de d1'oit et La tentative de Charles de Lorraine. 
- CependanL Ie monarqne capetien etait-il legitime? Cette 
question que se poserent les contemporains, et qui leur mit les 
armes a la main ne saurait etre eludee dans une histoire consti
tutionnelie. 

On peut dire qu'a la fin du x e siecle, deux elements combi
nes, Ja naissance et I'election, font, dans l'opinion de plus d'un, 
]e r~i legitime. Le premier de ces deux elements, la naiss'1nce:s, 

i Je reprodllis ici presque textuellement Ie resume de sf. Julien Havet, Lettres de 
Gerbert, pp. XVII, xvItr. 

2 Lot, Les derniers Ca'rolingiens, p. 212, note i. 
3 Voyez Luchaire, Hist. des instit. m.onarchiques de la France sous les prem.iers Ca

]JetiBns, t. Ier, pp. \-37; J. Havet, Lettres de Gerbert, Introduction, pp. \6-18; J. Ha
vet, Les couronnements des rois Hugues et Robert, dans Revue hist., t. XL V, pp. 290-
297; eet article a ete l'objet d'une communication a ['Academie des inscriptions, Ie 
6 fevrier 1891; F. Lot, Les derniel's Carolingiens (Ecole des Charles. Positions des 
theses. Promotion de 1890); Roubnov, Recueil epidolaire de Gel'bert (en russe); 
analyse par Ie P. iVlartinov, dans Revue des quest. hist., i er avril 189i, p. 620. 

, Devic et Vaissete, [Jist. de Languedoc, t. V, col. 307 it 309, nos 144, 14" ; col. 324, 
no 151 et passim. 

" Le second, l'election, manquait au pretend ant Caroliogien, Charles de Lorraine. 
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manquait au Capetien. Mais l'Eglise de France avait, des Ie 
IX" siede, insiste en termes solennels sur ]'inanite des preten
tions h6reditaires, si on I es envisage a un point de vue supe
rieur. Sous Louis]e Debonnaire, en l'an 829, Ie concile de 
Paris avait promu 19ue eet enseignement : (i Aucun roi ned0it 
dire qu'il tienL son royaume de ses ancetres, mais il doH croire 
humblement qu'ille tient en verite de ce Dieu qui a dit : e'est 
de moi que viennent 1a prudence et la force; par moi regnent 
les 1'ois; par moi les legislateurs font des lois justes ; par moi les 
princes gouvernent et les puissants rendent la justice .... : Quant 
a ceux qui croient que les royaumes de ce monde leur V18nnent 
de leurs ancetres, ils sont semblabies a cenx que Dieu reprouve 
en ces termes par la voix du prophete : « IIs ont regne par eux
memes et non par moi; ils ont ele princes et je ne l'ai point 
su 1. )) 

Dans l'assemblee de Senlis ou se decida la fortune de Rugues 
Capet, Adalberon, archeveque de Reims, fit valoil' les memes 
principes, en en til'ant des consequences plus pratiques. « Nous 
n'ignorons pas, dit-il, que Charles de Lorraine (l'oncle du roi 
elMunt) a des partisans qui pl'etendent que le trane lui appal'
tient par droit de naissance. Mais si !' on pose cette question, 
nous dirons que la royaute ne s'acquiert pas par droit heredi
tail'e, et qu'on ne doit y elever que celui qui se distingue non 

C'est pourquoi it est qualit1e quelque part d'usurpateur (tyrannus) (Richer, IV, i8). 
sf. }Iarius Sepet, dans un essai tres remarqualJle, intitule Gerbert et ie changement 
de !lynaslie, a dit ; « Si ron demande il. quels signes on reconnaissait en France, aux 
lXe et x. siecles, un roi legitime, voici, je crois, la reponse que donnera l'titude des 
faits; Ie vrai roi de France, celui qui a Ie droit d'exiger des seigneurs cette pre
caire obeissance qui est deveoue l'unique apanage du pouvoir central, celui dont 
I'autorite n 'est pas contestable, bien que 1'on en gene perpetuellement l'exercice, 
c'est Ie prince qui reunit ces trois conditions; la naissance, !'election, Ie sacre. )) 
Je n'ose cependant dire dans Ie texte ; (( la naissance, I'election, Ie sacre font Ie 
roi legitime; )) mais je sGuscris il ces explications tres justes de iVI. Sepet : Ie droit 
souverain n'etait considere « comme parfait en la per sonne du foi de France, que 
quand 'celui-ci avail feyU au nom de l'Eglise « Ie sacre )) qu'on pourrait appeler 
Ie ~igne de radoption ecclesiastique de ia royaute, au, si I'on veut, l'investiture de la 
royaule catholique )) i,slarius Sepet, dans Revue des quest. hist., t. VIII, 1870, pp. 
122-1241. 

1 Lab'be et Cossart, Sacros. cone., t. VH, col. 1642, 1643. cr. ci-dessus, t. Ier, p. 
273. 
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seulement par la noblesse de sa naissance, mais aussi par la 
sagesse de son esprit, et qui trouve son appui naturel dans sa 
loyaute, sa force dans sa grandeur d'ame 1. )) Quelques annees 
plus tard, un ami des rois Hugues et Robert, Abbon de Fleury, 
tragant en deux lignes l'esquisse d'une theorie de la royaute, 
n'osait parler que de l'electioo : il n'avait garde, daDs un livre 
dedie aux rois Hllgues et Robert de faire mention de la nais
sance. II s'exprimait en ces termes : « NOlls connaissons trois 
elections generales: celIe du roi ou de I'empereur, celle de ]'e
veque, celle de ]'abbe. La premiere resulte de l'accord de tout 
Ie royaume; la seconde de l'unanimite des habitants et du 
clerge; la troisieme de l'avis Ie plus autorise de Ia congregation 
monacale 2. » 

Mais des disco1ll'S et des theories ne chan gent pas une situation 
consacree par les mffillrs et par Ie temps. Certes, Ie principe 
de ]'heredite etait, a la mort de Louis V, tres affaib1i : il avait 
ete ebranle de puis deux sieeles et il etait maintenant bien plus 
fragile qu'a l'epoque merovingienne. Cependant tout sentiment 
de la legitimite des princes carolingiens n'etait pas efface dans 
les consciences. E! ire un roi qui ne flit pas issu des reins de ce 
Pepin, sacre par Ie pape Zacharie en 754, etait encore, en 987, 
un acte grave et assez difficile. Adalberon et Hugues Capet 
lui-meme rendirent hommage all principe de l'heredite, en f'ai
sant entendre que, 8i Ie roi Louis V eut laisse des enfants, ceux
ci eussent dl! heriter du trone paternel. C'est seulement apres 
avoir rappele que Louis V {Hait morl sans posterite qu'Adalbe
ron developpa sa these sur Ie caractere purement electif de la 
royaute 3. Cette these visait donc, en definitive, un parent au 

1 Richer, IV, 11, edit. Guadet et Taranne, t. II, p. 156. Nous reproduisons 
presque textuellement la traduction de M. Luchaire dans son Hist. des institutions 
monarchiques de la France. Nous avons ete un moment tente de traduire les mots 
cOJ'poris nobilitas par distinction physique et non par noblesse de sa naissance (Gf. Ri
cher, IV, 9). Adalberon devait etre, par principe, partisan d'nne monarchie elective 
et non hereditaire, car it vit du plus mauvais mil l'acte politique de Rugues Capet 
qui, des 987, s'associa son fils Robert (Lot, Les derniers Carolingiens, pp. 216, 217). 
One aristocratie puissante prefer era toujours un roi electif a un roi hereditaire. 

" Abbon, Collectio canonurn, 4 (Vligne, Patrol. latine, t. CXXXIX, p. 478). 
3 Voyez Ie discours d'Adalberon dans Richer, IV, 11, edit. Guadet et Taranne, 

t. Il, p. 155. 

L'AVENElYIENT DE RUGUES CAPET. 

troisieme degre, un oncle, non pas un fils. Les modernes n'ont 
vu, la plupart, dans cette distinction qu'un moyen oratoire, sans 
aucune valeur intrinseque; en quoi iis pourraient bien s'etre fait 
quelque illusion. It est naturel d'admetlre qu'en un temps OU Ie 
systeme hereditaire et Ie systeme electif se cotoyaient de si pres 
et s'emmelaient souvent, on n'ait pas toujours accorde au dl'oit 
successoral toute l'extension qu'il a prise plus tard. Pourquoi 
la distinction etablie par Adalberon et par Hugues Capet ne tra
duirait-elle pas assez fidelement l'etat d'esprit d'un certain 
nombre de Frangais? Je ne m'explique pas un moyen oratoire 
qui ne trOLlverait aucun point d'appui dans les sentiments des 
auditeurs. Lorsqu'au XII" siecle, un prince de 1a famille ca
petienne fonda Ie royaume de Portugal et y fit decreter, par les 
corles de Lamego, une loi de succession au trone, il fut expres
sement MabJi que Ie droit hereditaire ne s'eteodrait pas jus
qu'aux neveux. Le droit successoral des fiUes fut admis en prin
cipe par cette assemblee, non pas celui des neveux. L'exclusion 
d'un oncle prononcee en France, en 987, par I'assemblee de 
Senlis oe correspond-elle pas assez bien a l'exclusion theorique 
des neveux pl'Ononcee en Portugal, au X.II" sieele, par I'assemblee 
de Lamego 1? Mais, en 987, les sentiments, chez nous, etaient 
partages; les esprits hesitants. Charles, duc de Basse Lorraine, 
onele du roi defunt, n'accepta pas ce systeme. Fils du roi Louis 
IV, il eut du, disait-iI, regner, des i'annee 954, conj ointement 
avec son frere alne Lothaire 2

, car Ie droit de primogeniture 
n'etait pas alors etabli. A une epoque ou Ie droit successoral 
n'etait pas de tous points fixe, Charles pouvait, a 1a rigueur, non 
seulement rejeter Ie raisonnement d'Adalberol1 et de Hugues 
Capet, mais se croire peut-Mre des droits superieurs a ceux de 
son neveu decede, Ie roi Louis VB. Toutes ces circonstan ces 

I CortAs de Lamego, dans Sousa, Provas da historia genealogica da casa real Por
tugueza, t. Ier, 1739, p. 9. 

2 Voyez Ie discours de Charles de Lorraine rapporte par Richer, IV, 9, edit. 
Guadet et Taranne, l. II, p. 153; Ie discours de Hugues aux habitants de Reims (Ri
cher, IV, 28, ibid., p. 181). 

3 Voyez man memoire sur la tanistry, dans 11fi!1noires de l'Academie des inscript., t. 
XXXII, 2" partie, pp. 275-317. De plus, Charles avail songe, en 978, a delroner son 
frere Lothaire (Lot, Les derniers Carolingiens, p. 97). 
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que les adversaires de Charles de Lorraine pouvaient invoquer 
contre lui, puisqu'avant d'etre desherile par Hugues Capet, il 
l'avait ete deux fois par sa propre famille .. doublaient les regrets 
du Carolingien. Loin de se soumettre cl la decision de l'assem
blee de Senlis, il resoiut de faire valoir ses droits hereditaires 
et se rendit meme un moment redoutable. Sa tentative aboutit, 
en 991, a un irreparable desastre. P ris par trahison, il tom ba 
aux mains de son rival. Quel sort les vainqueurs feraient-ils a 
la famille dechue? Ce fut pour eux une grosse difficulte 1 • IIs 
5e deciderent, apres bien des hesitations, a ]a garder captive 
a Orleans. Cette prison d'Orleans fut ]e Temple des deeniees 
Carolingiens : elle regut, comme Ie Temple, un pere, une mere 
et des enfants, les derniers d'une grande race 2 • Un fils du duc 
de Lorraine, Louis, fut plus tard donne en garde it I'eveque de 
Laon, puis s'echappa au fuL mis en liberte; c'est de lui que des
cendent peut-etre les landgraves de Thuringe. Une fille (Eemen
garde ou Adelaide 7) paralt a voir epouse un comte de Nam ur; 
une autre, Gerberge, s'allia it un certain Lambert, fils do comte 
de Mons 3

• 

Apres fechec de Charles de Lorraine, aucun prince carolin
gien n'osa disputer> Ie trone it un Ca petien. Le nouveau roi fit 
souche et sa dynastie s'etablit solidement. 

Mais ces faits nus ne suffisent pas a l'historien des institu
tions : i! aime it chercher et it suivre, quand il Ie peut, dans les 
ames I~ sentiment du droit. rci les temoins les plus importants 
du drOIt des Carolingieos soot precisement les princes cap8tiens. 

1 Richer, liv. IV, c. 49, edit. Guadet, t. IT, p. 214. 
2 « Karolum ergo cum uxore Adelaide et filio Ludovico et filiabus duabus, quarum 

altera Ge~berga, altera Adelaidis dicebatur, necnoa et Arnulfo nepote carceri dedit» 
(RIcher, hI". IV, c. 49, edit. Guadet, t. II, p. 214). Suivant d'aulres chroniqueurs, 
C.harle,s et Loms, fils ~e Charles de Lorraine, vinreat au monde dans la prison d'Or
leans \ Ckron. Ademar! Caban., III, 30, dans Pertz, Script., t. IV, p. 128' edit. Cha
vanon, p. ! 51). Sur Eudes, fils aloe de Charles de Lorraine, 'voyez D. Bouquet, 
t. X, pp. LXXXVllI, 216, 228. 

3 Ex gene~logia de, qua 01:tus est Carolus magnus, dans D. Bouquet, t. XI, p. 205. 
Em genealogw CaroLL magm, dans D. Bouquet, t. XIII, p. 585. Gesta Ludovici oc
tav!, dans D. Bouquet, t. XVII, p. 303. Sur Ermengarde ou AdelaIde et l'incertitude 
d~ son histoire voyez Lot, Les dernitl1's Carolingiens, pp. 286, 287; sur les prison
mel'S d'Orleans, voyez ibid., pp. 281-284. 

, , 
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L'ambition de Huguesle Grand et de Hugues Capet lui-meme 
Nait, en effet, melee de respect pour la race im [leriale et royale. 
Elle o'8tait pas exempte d'un certain loyalisme. Personne o'a 
affirme avec plus de nettete que Hugnes Ie Grand Ie deoit des 
Carolingiens. Ecoutez, en eITel, Ie jugement qu'il porta, au dire 
de Richer, sur son propre pere, Robert Ier, dans l'assemblee 
ou fut proclame Ie Carolingien, Louis IV d'Outre-mer (936) : 
« }lon pere, jadis cree roi par votre volonte unanime, ne put 
regner sans crime, puisque celui qui senl avait des droits au 
trooe, etait vivant... 1 })Ces Capetiens clll xe sieele chez lesquels 
je crois apercevoir deja les qualites moyennes, Ie grand sens 
pratique, l'ambition conlenue, Ie caractere hesitant, dirais-je 
la timidite? qui se f'etrouvent chez un bon nombre de leurs 
d6l'niers descendants 2

, ne furent ni de grossiers conspirateufs, 
ni de puissants genies qui, d'autorite, s'imposenL Des qualites 
personnelles ires accusees sont-eUes d'ailleurs toujours utiles 
it un candid at au pres de ses elecleurs? Les erudits qui, en ces 
dernieres anoees, ont etudie de tres pres l'hisloire de ]'avene
ment de Hngues Capet, 5e demandent si Adalberon et Gerbert 
ne pousserent pas ce pri~ce vers Ie trone pI us encore q u 'il ne 
s'y porta de lui-meme. II est vrai que Ie savoir-faire d'un can
didat a la royaute sera souvent d'autant moins apparent qu'il 
sera plus voisin de la perfection. Dans une seule circoostance 
peut-81re, l'habilete de Hugues Capet, deja couronne, se de
COUVl'e clairement; il reussit, malgre Adalberon, cl_ faire roi, 
coojointement avec lui, son fils Robert 3 : succes politique d'une 
importance capitale pour la fondalion de la dynaslie nouvelle. 

1 Richer, II, 2, edit. Guadet, t. ler, p. 122. Je ne vois pas de raison bien se
rieuse de rejeler Ie fond du discours que Richer prete ici a Hugues Ie Grand. Ce 
prince pouvail avoir besoin de parler comme Rieherdit qu'il Ie fit et pourquoi 
n'eilt-il pas pense son discours? Ou pense facilement ee qu'on a iotliret a penser. 
La demarche des princes d'Orleans Ii Frohsdorf aupres du cornie de Chambord 
(1873) peut legitimement etre rapprochee de eel incident curieux de l'histoire du xe 
siecle. 

2 Cet aperQu est fonde Sllr ['etude du earaclere personnel d'un grand nombre de 
princes de la troisieme race. Je me suis efforce de penetrer ainsi dans l'interieur 
de CeS personnages historiques a l'occasion d'lln ouvrage que j'ai pllhlie sous ce 
titre: OEuvres cilretiennes des families royales de France, Paris, i870 (pour 1869). 

J Richer, IV, 12, 13, edit. Guadet et Taranne, L n, pp. 160-i62. 
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Si j'en crois Gerbert I dont Ie temoignage indil'ect n'a peut
etre pas un tres grand poids, Ie pape Jean XVI, adoptant une 
politi que jusqu'a un certain point differente de celle de ses pre
decesseurs qui avaient jadis anathematise les ennemis ou les ri
vaux des princes carolingiens 2, aurail ete, C8 semble, dispose c1 
soutenir Ie Capelien regulierement elu. Mais, outre que l'infiuetlce 
pontificale, si, d'ailleurs, elle s'exerga, ne j::lUa certainement 
qu'ul1 bien faible role, Ie pape ne put faire que cette revolution 
ne froissilt quelques consciences et n'alarmat quelques interets. 
L'archeveque de Sens, Seguin, n'assista ni a l'election, ni au 
sacre de Hugues Capet 3. Gerbert dut lui adresser, au nom du 
prince, une lettre comminatoire. Albert Ier, duc de Vermandois, 
beau-frere de Charles de Lorraine, prit les armes. Le nouveau 
roi Ie fit immediatemeot rentrer dans l'ordre '. 

Un peu plus tard, pendant la lutte de Charles de Lorraine et 
du roi Hugues et encore en 993, deux ans apres Ie triomphe 
definitif de ce dernier, des scribes du Midi, daterent leurs actes 
par quelqu'une de ces formules singulierement expressives : 
fleo l'egnante regeque sperante; regnante Domino nostro Jesu 
Christo, Francis vera contra jus regnurn usurpante Ugone 
rege, etc. En 991, un scribe de Cahors date une piece du regne 
du roi Charles, l'eqnante Karolo reqe 5

• Ces notaires ou ceux 

1 Havel, LeUres de Gerbert, no 107, p. 98. 

2 Je fais allusion Ii l'attitude d'Etienne vm en 942, et a celle d'Agapet II en 948 
et 949. cr. Richer, II, ch.27 a 30; ch. 58 Ii 97, edit. Guadet et Taranne, t. Ier, pp. 
161-163; pp. 227·267; Flodoard, Annales, ad. ann. 9,\2 et 949, dans Pertz, Script., 
t. III, pp. 389, 399; Jaffe-,\Vattenbach, no 3648. Je ne parle dans Ie texte qu'avec 
hesitation et restriction d'un changement de politique de la part de la papaute, car, 
en 987, Ie pape se trouve en presence d'nn roi non carolingien regutierement tllu. La 
situation etait bien differente en 942 et en 948-949. 

3 Ceci resulte d'une lettre de Gerbert. Voyez J. Havet, LeUres de Gerbert, nO 107, 
p. 98, note 7. 

4 Dudon, De moribus et actis primo rum NormanniaJ ducum, edit. Lair, p. 295. Cf. 
Lot, Les derniel's Carolingiens, pp. 10,215. Cet Albert de Vermandois avait epouse 
Gerberge, sceur de Lothaire et de Charles de Lorraine (Lot, Les deriders Carolin
giens, p. 10). Cette alliance explique son attitude. 

:; Gallia Christiana, t. Ier,Instrum., no 2, p. 29, Ire col. Baluze, Hist. Tutelensis, 
Parisiis, 1717, Appendix, col. 383, 384. Devic et Vaissete, His!. de Languedoc, 
t. V, col. 327, no 154; col. 328, no 154; col. 312, no 1.47. Sur les sympathies si re
marquilbies du Midi pour les Carolingiens, sympathies bien sensibles au milieu du 
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pour qui ils tiennent la plume nous livrent Ie secret des ames. 
Voila ce que pensaientquelques personnes a la fin du XC siecle. 
Voila ce qui se disait, il ya neuf cents ans, entre bonnes gens 
soucieux du droit, dans les salles de quelques chateaux et sur
tout entre theologiens legitimistes sous les galeries de quelques 
cloitres. Cinquante ans auparavant, au temps du roi Robert ler 
et dll roi Raoul, d'autres scribes, en Poitou et en Limousin, 
avaient proteste de la meme maniere contre les usurpateurs 
capEitiensi. Nous croyons saisir encore, en l'an 1009, un 
dernier et faible echo de ces accents legitimistes. A celie 
date, en eITet, si toutefois Blondel et Mabillon ont bien lu et 
bien compris une charte non retrouvee aujourd'hui, un scribe 
de temperament conciliant accolait au bas d'un acte, pour Ie 
dater, Ie nom du roi Robert et ceux de deux princes carolin
giens, Louis et Charles 2. Bizarre politique de juste milieu! 

XC sieele voyez Varin, De l'influence des questions de races sous les derniers Karolin
giens, P~ris, 1838, p. 26. II est fort utile de joindre ici Luchaire, Hist .. des ins tit. 
monarchiques de la France, Ire edit., t. II, p. 199, note 4.; Lot, Les de:·n.te~s CQ1'o
lingiens. Un redacteur poitevin se contente de relater les faIts san.s appre~latJOn p.er
sonneJle : ({ Ugo et Carlo de regno contendebant tunc" (Cartulau'e de Samt-Cypl'~en, 
dans Archives his(oriques du Poitou, t. III, p. 308, no 508). 

i Baluze, Capit., t. ll, 1677, col. 1534. R. de Lasteyrie, Etudes sur les comtes et 
vicomtes de Limoges, p. H3, note 2, p. 115. D. Vaissete, Hist. de Languedoc, nouv. 

ildit., t. V, col. 157, nO 55. . 
2 ({ Actum anno incarnationis Domini MVlIlI regnante Roberto et LudoVlCO et 

Carloino » (Mabillon, Annales Benedict., t. IV, pp. 40, 41, 1. 49, no 94, ad annum 
987. D. Bouquet, t. X, 1.760, p. 145, note a). Au t. X, les continuateurs de D: Bo,u~ 
quet snbstituent l'annee MVIlI a l'annee MVIlII. Je n'ai pas vu la chart~ et Je n al 
aucune observation it presenter ponr l'une ou l'autre de ces deux dates. C est grosslr 
singulierement et denalurer les faits que de s'appuyer sur ce petit texte pou: ecrire 

ce qui snit: ({ Ii est certain qu'en 1009, on reco~naissait. encore ~ans Ie LlmOUSJil 
les fils de Charles, duc de Basse Lorraine" (DevlC et Valssele, Htst. de Languedoc, 
nile edit., t. nT, 1872, p. 200). Et, a son tour, M. Varin: « ~e Midi, laissant p,our la 
seconde fois son sceptre a des mains enchalnees, ne cessa jdmals de reconllaltre Ie 
Karolingien prisonnier, el, apres sa mort, recueillant ses deux enfants au berceau, 
ainsi qu'il avait recueilli son aleul cent ans auparavant, il les pr.oclama, comme II 
a vait proclame Charles Ie Simple» (Varin, De l'influence des questwns de races sous 
les de'rniers Karolingiens, p. 30). Voila ce que les bistoriens du Languedoc et 
Varin dans une etude tres remarquable d'ailleurs, ont fait sortir de ces deux !ignes 
dont J'besite un peu a me servir, tout en les ramenanl au minimum de leur valeur. 
Les chartes d'Uzerche ou Mabillon les a recueillies, no us prouvent que, dans cetle 
region, les Capetiens etaient reconnus a la fin du xe siecle; je me rMere aux text~s 
que publie M. Champeval. Voyez Champeval, Cartulaire d'Uzerclw,. dans Bulletin 
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Le sentiment du droit des Carolingiens se trahit dans 1'entou
rage meme des princes: quelques lideles de Hugues Ca-pet 
songerent, en eITet, it demander a Charles de Lorraine, vaineu 
et prisonnier, l'engagemeni de ne jamais revendiquer pour lui
meme Ie royaume de France; ils voulaient luifaire signer un 
acte par lequel il eut exherede ses propres enfants 1. Enlin un 
petit nombre d'annalistes traitent nettement Hugues Capet 
d'usurpatellr 2

• Cet etat d'opinion qui n'etait probablement pas 
celui de la majorite et qui n'eut jamais d'action directe sur la 
politique, a laisse des traces curieuses. 

Peut-etre meme, a ]a fin du XIl e sieele et au XIIIc
, lorsque Ie 

caractere purement hereditaire de la dynastie capetienne se fut 
degag'e avec une parfaite neLtete, les Fmngais de ces temps-Ia' 
qui, bien entendu, concevaient Ie regime anterieur, celui du 
XC sieele, comme identique an regime sous lequel ils vivaient 
eux-memes, en vinrent-ils a considerer ['exclusion du descen
dant de Charlemagne comme plus clairement i!legale et incons
titutionnelle qu'il n'etait apparu it la majeure partie des contem
porains de Charles de Lorraine eL de Hugues Capet. On eprouva, 
pres de deux siecles apres I'avenement du fondateur de la 

de la Societe des letlres de la Correze, 3e livraison, 1888, p. 5t6; 2e livraison, i890, 
pp. 258, 262. Faudrait-il rapprocher de ce petit texte enigmatique ces faits mal 
connus : « En 995, l'evequ?' de Laon conspira avec Eudes lcr, comte de Chartres, 
pour livrer la France it Olton III. )) lls avaient probablement des desseins sur Ie 
jeuoe Louis (Lol, Les derniers Carolingiens, pp. 281, 282). Les dates ne concordent 
pas. Pas plus qu'avec Ie siege de Laon de J'an 999. Pourquoi cette expedition contre 
Laon en 999? (Voyez ici Pfister, Etudes sur Ie regne de Robert Ie Pieux, p. 59). Dans 
Ie silence des textes les conjectnres sont perm,ises. Quelque intrigue en faveur des 
Carolingiens pouvait encore, en 999, sejouer a Laon, sous l'inspiration d'Adalberon, 
eveque de cetle ville. 

1 Richer, IV, 49, edit. Guadet, t. II, p. 212. 

2 Hist. Francorum Senonensis, dans Pertz, Script., t. IX, pp. 367, 368. La ville 
de Sens ou cette chronique fut eomposee avait eu pour archeveque S~guin, ennemi 
de Rugues Capet. L' Historia Francorum Senonensis a ete utilisee par plusieurs chro
niqueurs posterieurs (Sigebert de Gembloux, Clzronica, dans Pertz, Script., t. VI, 
p. 353). Le chroniqueur limousin, Adhemar de Chabannes, parle tout d'abord en 
termes fort respectueux de l'avenement de Rugues Capet, mais il ajoute : « sane 
dux Aquitanorum, ,\Villelmus, repro brans nequitiam Francorum, Hugoni subditus esse 
noluit, etc. )) (Pertz, Script., t. IV, p. 1281. « L'auteur, eerit M. Lot, a evidemment 
utilise deux sources differentes sans se preoceuper de faire disparaHre les contra
dictions)) (Lot, Les derniers Carolingiens, p. 210, note 2). 
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dynastie, Ie besoin de legitimer entierement la race nouvelle. 
de legitimer cette race qui devait plus tard symboliser elle~ 
meme et incamer l'idBe de la legitimite. Ce resultat serait obtenu 

si on rattach~it ~ar un ~ariage I~ famille capetienne it quelque 
rameau carolrngten. Un JOUt' alors, un petit-fils de Hngues Capet 
se 'p?urmit. dire aussi petit-fils de Charlemagne. Ce mariage 
pohttque uOl.ssanlles deux families de Chal'lemagne et de Hugues 
Capet, eut heu, en etfet, et me me i1 fut renouvele deux fois I. 
Louis VII epousa une descendante de Charlemagne et Philippe 
Auguste, son fils, fut salue du nom de Cal'olide 2

• Philippe 
ALlguste epousa lui-meme nne descendante de Charlemagne 
Issue d'Ermengal'de, fille de Charles de Lorraine. Cette derniere 
union fut tres remarquee. Plusieurs chroniqueurs la relaterent 
avec joie : Regnum in ipso redactum ad progeniem Caroli 
l1f.aglli; De l'editu l'egni Fl'ancol'um ad stil'pem Cal'oli 3. 

. C'etait un ev~nement tres important; car la dynaslie cape
iIenne se trouvmt par 1a non seulement legilimee, mais aussi 

I En troisiemes noces (D. Bouquet, t. X[JI, p. 709, note a). cr. H. d'Arbois de 
Jubainville, Histoire des dues et des comics de Champagne, t. ler, pp. 75, i31, 427. 

.2 GUillaume Ie Breton, Philippi de, Dedicace. Vel'S 28, edit. Delaborde, p. 3. « Et 
?len sachent tml que cestui Philippes fu du lignage Ie grant roi Kallemaine, )) etc. 
\ Grandes chrontques de Fr'ance, dans certains manuscrits, it la fin de la vie de Louis 
VII. - Renseignement communique par iii. Fr. Delaborde) « Carolus ..... de cujus 
genere rex ipse noscitur descendisse" (Decretales de Gregoire IX, Il, 1, De judiciis 10 
~e.cretale ~'ovit, Innocent Ill). Pour ceux d'entre les modernes qui ont etudie de ~re~ 
I hlstOlre ae ces gran des familles, cette preoccupation a de quoi faire sourire car Ru
gues Capet lui·meme eut pu, paralt-il, prendre la qualification de Cm'olide ; :on aYeui. 
Ie roi Robert ler avait en effet, epouse une certaine Beatrix de Vermandois descendant~ 
de Charle.magne (Voyez A. de Barthelemy dans Bevu8 des quest. hist., t. XIII, p. 
123). lIIals, cette parente n'a pas occupe les esprits de tres bonne heure. La 
pr~oceupatlOn de l'origine carolingienne de Hugues Capet, origine autrement com
prtse et tout it fait arbitraire, vint plus tard. Voyez ici, notammenl, Nicolle Gilles 
Les anna lies et cronicques de France, 1538, t. lor, fo!' ii8 ro ; Dominic"" AssertOl: 
?all~cug contra vindicias Hispanicas Chiftletii, Paris, 1646, pp. 92-94; Guenebault Ills 
\Ange des, Urslns), Legitimit!! d'Huques Capet PJ'ouvee par l'histoire, 30 article dans 
La France izistorique, i er avril 1833, pp. 8-i5, etc. CeHe derniere elucubratio~ sans 
valeur historique n'a qu'un interet de curiosite. 

~ G~sta Ludovici V{[[: dans D. Bouquet, t. XVll, pp. 302, 303. cr. t. XllJ, p, 
583. v!Deent de Beauvais, Speculum hisl., liv. XXX, ell. 126, edit. de Douai 1624 
t. IV, pp. 1275, 1276. Paulin Paris, Les grandes chroniques de France t. I'V PP: 
212-216. Cf. Sotices et extrails, t. II, p. 301; Hist. litleraire de la Fra'nce, t. XXI, 
p.739. 
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consoJidee dans ropinion. Ii existail, en eiTet, une ancienne et 
cEdebre prophetie qui, sans doute, avait annonce (apres coup) la 
chute des Carolingiens, mais qui permettait d'entrevoir leur res
tauration ei devait, par conseq uent, jeter dans les esprits qu~l
que inquietude sur l'avenir de la dynastie capeti:nne .. Les prw
ces de la lignee de Charlemagne, disaient les hls:onens rr;ora~ 
llstes, ont greve et moleste les eglises : Or Ie Sezqneul' detruzt 
les sieqes des princes orqueilleux et fait se~il' les hum.bles en 
leur lieu. Ii transporte les royaumes de falmlle en famdle, de 
qent en qent, pow' les t01'S, paUl' les injures et pour les rnau
vaisties 1. Il a donc chasse du trone Ie descendant de Charlemagne 
et il a investi Hugues Capet de la couronne de France. i'l1ais la 

lignee de Charlemagne esl-ell~ exclue a. jamais" est-.elle ex~lt:e 
sans retour? La prophetie pou valt assez facllement etre lDterprete~ 
dans un sens favorable a une restauralion carolingienne; car, SI 

saint Valeri avait promis la couronne cl Hugues Capet, it avait 
ajoute que ses descendants seraient rois jusqu'd la se!Jt~em~ 
gbuiration"; ce qui pouvait etre cons~dere c,onlln~une hrmte a 
la duree de la dynastie nouvelle. Le Jour ou PhJllppe Auguste 
devint pere de l'enrant qui fut Lonis VIII, 1a troisiem~ r~ce. put 
paraltre consolidee et comme confirmee : car ce Loms etatt Ie 
septierne descendant de Hugues Capel et il etait, en meme temps 
petit-fils de Charlemagne. C' est la septieme gEmera.tion capetienne 
qui ramenait elle-meme Ja France vel'S la famille de Charle-

magne s
• 

j Paulin Paris, Les grandes chroniqu0s, t. IV, p. 216. 
2 Ex historia relationis corporis IValaricf, dans D. Bouquet, t. IX, p: i47; dans 

Pertz, Script., t. XV, pars ll, pp. 693-695. On rer:'arqu.era que ce~ preoccupatIOns 
sur l'avenir de la dynastie onl laisse une empreJDte JDeffayable Jus~ue dans les 
registres du Tresor des Chartes. Voyez aux Archives natlOnales, re,glstre, JJ. 2~, 
fo!' IIlCiX vo. Joignez : Gesta Ludovici VIII, dans D. Bouquet, t. X~II, pp. 802, 
303; Jacques de Guise, Hist. du Ilainaut, t. IX, i830, p. 415; Nicolle Gill.es, 
Annalles et cranicques de France, edit. de 1538, t. ler, fo!' n7 r

O 
et vo: ObsenatlOn 

curie use dans Ie texte de Nicolle Gilles: « Ta generation regnera ...... ]usques. a sept 
generations. Aucunes histoires mettent : en perpetuelle generation. )) On a ICI une 

trace sensible des preoccupations dont j'ai parle. 
3 Gesta Ludavici VIII, dans D. Bouquet, t. XVIl, p. 303. Joignez les Grandes chro

Iliques : « Et en celuy roy Loys retourna la lignee du grant .Cb.arlema~ne, qm ~ut 
empereur et roy de France, qui estoit faillie par sept generatIOns; car Ii fu extralct 

L'EPEE DE CHARLEMAGNE AU SACRE. 33 

Le souvenir de Charlemagne « ce roi de France qui tant de 
terres conquit et taot de Sarrasins mata, » fut reeueilli dans Ie 
ceremonial du sacre. Un r,hroniqueur it qui nous devons un 
recit du saere de Philippe III, nous apprend que, Ie jour de 
son couron nement, Ie roi faisait porter devan t lui I 'epee de 
Charlemagne, l'elincelante Joyeuse, si celebre dans les Chan
sons de qeste l

• L'honneurde la tenir devant Ie roi elait accorde 
suivant les theorieiens de cette ceremonie, au « plus prud'~ 
homme et au plus loyal 2

• » 

L~s pom.pes du sacre ne furent point exemptes de ces super
cherles qm faussent Ie sens du respect. On raeontait qu'uoe co
lombe avait, apporte. du eiella fio:e veneree, la sainte ampoule, 
con tenant I hmle sawte dont l'areheveque de Reims se servait 
pour oinclre Ie roi. L'epee de Charlemage ne me parait pas beau
coup plus authentique que la sainte ampoule. Ltl. saiote ampoule 
date du IX· siecle 3 el remonte probablemeot a un mensoiwe utile 
d'Hincmar. J'ai lieu de penseI' que Joyeuse n'apparul qu'~u xmo 
siecle daus leJ'ite du couronnement. L'epee de CharlemaD'ne au
rait-elle symbolise, au jour du so,ere,. la fusion des dell: races? 
Quelques leeteurs l'admettront peut-elre. J'ai d'aulres souP9ons·. 

de I~ lignee Charlemaine de par sa mere» (Paulin Paris, Les grandes chroniques, 
t. IV, p. 212. Cf. ,Godefroy, Le cere.manial (ran,ois, t. Ier, Paris, 1649, p. 140). Ces 
mots de la prophetle de salOL Valeri usque ad septimam geperationem pou vaient etre 
entendus de deux manieres : peut-elre la prophetie avail-elle voulu des l'origine 
com prendre Ie septieme re,ie:on parmi les descendants couronnes de Hugues Capet 
et exclure seulement Ie b.U1tleme descendant? En ce cas, c'est ala mort de Louis VIII 
et non a la .mort de Ph~lippe Aug~ste que la question decisive se poserait pour la 
famille capetlenne. On salt que pJusleurs ambitieux essayerent, en eITet de renverser 
Ie jeune ~ouis IX, il peine ~onte su~ Ie, trone (Paulin Paris, Les grand;s chroniques, 
t. IV, p. _31. Natalls de Wailly, ReClt dun menestrel de Reims, pp. 1.76, 177, §§ 339, 
34~). L~ lecteur se de~andera peut-etre si ces conspirateurs ne chercherent pas un 
p01D1 d appUl dans la legende de saint Valeri, si repandue au moyen 8.O"e. Je ne con
na:s, dans ~e~ re,cits du temps, aucune allusion il des preoccupations ode ce genre. 

Voyez lCI Leon Gautier, La chanson de Roland, Tours, i880, p. 234, note sur 
Ie vers 2.501 ; p. 236, note sur les vers 2.502-2.506. 

~ Paulin Paris, Les grandes chroniques, t. V, p. 29. Cf. Godefroy, Le ceremonial 
(mn,ois, t. Ier, pp. 143, 144. 

a :oyez ~u Can,;e, Glossarium, edit. Favre, t. Ier, 1883, p. 235, V O Ampulla Re
mensts; [Chlfflet], De ampulla Remensi, AntuerpiaJ', 1651. 

4 Si Joyeuse n'apparut qu'au sacre de Pb.ilippe Ie Hardi, ce qui est possible, il y 
aurait une explic,lion plus naturelle. Voyez ci-apres, p. 40. 

V. II 3 
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Cependant, Ie croira-t-on? tandis que Joyeuse~ l'epee sans 
pareille, est porlee devanl Ie petit-fils de Hugues Capet .dans la 
marche triomphale du sacre, au milieu des acclamatwns du 
peuple, il existe quelque pact une famille pour qui les Capetiens 
Boni encore des usurpateurs, une famille qui se proclame la 
seule heritiere legitime de Charlemagne. Le temps qui ronge Ie 
droit aiguise la vanite : celte revendication tardive me rappe!le 
les titres longtemps oublies qui, tout a coup, sous nos yeux, 
ressuscitent pour embellir un nom et parer une maison. Vers 
1270, Ie pretendant carolingien s'appelait Jean l"r, duc de Bl'~
bant et de Basse Lorraine, pl'ince hardi et aventureux \ malS 
pretendant ires pacifique. C'est un genealogiste du XIIIe siecle
de lout temps les genealogistes ont connu I'ame humaine - qui 
nous revele ce trait d'inolfensive vanite. C'est lui qui designe et 
qui nomme l'heritier direct, Ie legitime heriiier de Charlemagne, 
Ie prince lorrain auquel devrait appartenir Ie royaume de 
France'. Legitimiste complaisant aux gages 3 d'un glorieux qui 
se servait de ses tilres au trone de France, comme d'une mai
tresse piece dans une panoplie. Au temps OU ce descendant des 
Carolingiens revait a la grandeur de ses ai'eux, les Capetiens 
etaienL en possession tranquille d'une puissance et d'un credit 

1 Voyez sur ce prince Vart de verifier les dates, 1. Ill, 1787, p. 106. 
2 « HffiC est prosapia regum Francorum a tempore Priami, primi regis Francia;, 

usque ad tempora Johannis, duds LotharinghB, hujus nominis primi, qui est hffires 
regni Francorum hffirBditario jure, sicut primogenitus Karoli magni stirpis. Cujus 
stirpis generatio non derelinquctur in sfficula; nam mnlti sancti et plurimffi sanctffi 
procreati sunt ex ea )) (Compte rendu des seances de la Commission royale d'histoire 
de Belgique, 3e serie, t. X, 2e Bulletin, 1868, p. 76. Cf. Pertz, Scriptores, t, XXV, 
pp. 387, 395, 391). Sur la date de ce document il y aurait lieu d'hesiter, s: on vou
lait une solution tres precise: voyez Perlz, Script., t. XXV, pp. 385,386. ' 

Des casuistes en politique discutaient, au XIVe siecle, sur la legitimite de Hugues 
Gapet : a \s. p. 91 du Petit pastoral devant Ie diplome de Lothaire et de Louis V 
ou Hugues Capet est ainsi qualifle : Htlgone e.1Jcellentissimo duce, un lecteur aecrit : 
Isle Hugo quem sic commendant, pl'ivavit eos regno. Et ailleurs : Hugo Chapel, comes 
Parisii, l'egntlm sibi usurpavit. Puis, cette protestation en sens contraire : Non, 
Yoyez A. de Barthelemy, dans Bibliotheque de ['Eco[e des chartes, Go seria, t. IT, 
p. 161, note 2. 

3 Gest une hypothese que je propose. Je n'ai pas la preuve de ce fait. Je sup
pose Ie genealogiste attache de quelque maniere it la maison du prince qu'il celebre 
de la sorte. Cettehypothese s'ajoute it celle deja proposee par l'editeur allemand 
c;ur la per sonne de ce genealogiste. Elle ne l'exclut pas. 
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saus egal en Europe. Ce pretendant honoraire avait contracte 
une fort belle alliance, en epousant Marguerite flUe de saint 
Louis: il etait Ie gendre de l'intrus qui mourut s~us les murs de 
Tunis en 1270 1

• 

L'ironique hisloire donne quelquefois aux pronostics des 
contemporains de singuliers dementis. Peu de temps apres }e 
couronnement de Hugues Capet et de son fils Robert vers l'an 
990, ce mot circula de bouche en bouche : Hugues et Robert ne 
sont que des interrois, 1·ntel'J'eges'. L' « in lerregne» devait du reI' 
830 ans. Au Cours de ce millier d'annees, ceUe familte d' « inter
rois » a essaime sur ['Europe. Des princes capetiens se sont assis 
sur le~ lrone~ de Portugal 3

, de Constantinople, de Naples, de 
Hong-rIe et d Espagne; des princes capetiens ont ceint un mo
ment les COllronnes de Pologne et d'Angleterre. Des le XIVe siecle. 
la maison de France effrayait Dante; deja ce plant couvrait d~ 
son ombre - ce sont les expressions du poete - toute Ia terre 
chretien ne 4. 

Les nationalites; t A llemagne; r empire. - Cette maison 
appelee a des destinees si glorieuses representait-elle en 987 
les aspirations d'une nationalite nouvelle? Etait-elle c~mme o~ 
1'a ?it, une sorte d'incarnatiol1 du jeune royaume de France

r 
im

patlen~ de s;couer l~ domination d'une famille etrangere, ou, 
du mOlns, dune famtlle devenue etrang-ere, devenue allemande 
l~ fa~il!e caroIingienne? II est bien vrai qu 'en ce temps les Da~ 
tlOnalltes modernes commengaient a se faire jom", car les lan-

, 1 (~ Filia Francorum regis fit Lothariorum arciliducissa, duci nunc associata Jo
na~m. Ha~c .\rarga~et~am genitricis nomen adeptam, Rex Ludovicus genuit, virlutis 
amIcus ". ,,?enealogta:llustr. duCtim Lotharingi:e, dans Compte rendu des seances de 
la CommLSSwn royale d histoire, 3e serie, t. X, 1869, p. 86). 

, « Divi Augusti Lotharii germanus fraler heres regni, regno expulsus est. Ejus 
emull, ut OplUlO multoram est, mterreges creati sunt. Quo jure legitimus heres ex
heredatus est? » (J. Havel, Lettres de Gerbert, p. 146, no 164). 

:< Henri, [ondate.ur de la maison royale de Portugal, geodre d'Alphonse VI, roi de 
Castille, .appartenatt a la matson capMienne de Bourgogne. cr. A. de Sousa. Historia 
~ene~lorFca de .casa real Portugueza, Lisboa, i 735, Taboa I (a la suite du'liv. 1 er;; 
FerdInand Dems, Portugal, 1846, pp. 1, J; Ernest Petit, Histoire des ducs de Bour" 
gogne de la race capetjenne, t, Ier, p. 227, 

!, Purgatoire, Cant. XX, Y, 43. 

D Dans Ie dis~ours prononce par Adalberon a Senlis pour I'election de Rugues 
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gues modernes qui y correspondent it peu pres, se dessinaient 
elles-memes. Pour qui parle fraogais, celui qui parle allemaod 
est un etranger1. It est vrai aussi que le pr~tendant Charles avait 

Capet, je remarque ces mots: " sed quid digoum Karolo conferri potest, quum fides 
non regit, torpore enervat, postremo qui taota capitis imminutiooe hebuit ut exte1'no 
regi servire non horruerit, et uxorem de militari ordine sibi imparem duxerit. » 
(Richer, IV, ii, edil. Guadet, t. II, p. 156;. Je suis bien loin d'exagerer la valeur 
reelle de ces mots externo regi, comme 00 l'a fait si souvent. J'y vois avant toul un 
moven oratoire : mais ce moyen oratoire suppose lui-meme chez les auditeurs les 
sentiments de nationalile naissante dont je parle daos Ie texte. Remarquez aussi ces 
mots de Reginon it l'annee 888, ill'occasion des evenemenls qui suivirent la mort de 
Charles Ie Gros : « Post cujus mortem regna, qUal ejus ditiooi paruerant, veluti legi
timo destituta herede, io partes a sua corn page resolvuotur; et jam non naturalem 
dominum pralstolantur sed unumquodque de suis vi,'ceribus regem sibi creari dispo
nit» (Regino, Chrollicon, ad. ann. 888, daos Pertz, Script., t. Ier, p. 598; reproduit 
dans Annales Jiettenses (D. Bouquet, t. VIII, p. 68). Joignez Varin, De i'influence des 
questions de race sous les derniers liarolingiens, pp. 37, 74, 78 et passim. Dans Ie 
meme sens quelques mots du Panegyrique de Berenger : 

Goius imperio soliti coocurrere, plures 
Gl mirentur abhinc diversa per arva tyrannos, 
Et sibi qumque leg at p:roprium gens. Omnibus idem 
Dum perstaret am or . 

(Panegyricus Berengarii, lib, I, v. 45 it 48, dans Pcrtz, Script., t. IV, p. 192). Chez 
Richer, Louis V, pronongant un discours contre l'archeveque Adalheron, l'accuse 
d'avoir ete Dar trahisoD. rami et I'allie d'Otton : it appelle Ottoo, noo pas man ennemi 
ou l'ennemi' de mon pere 'et Ie mien, mais l'ennemi des Francais, Fl'ancorum hosti (Ri
cher, IV, 2, edit. Guadet et Taranne, t. II, p. 142). Sur Ie sentime:1t national italien 
au commencement du X[e siecle, voyez Pabst, Frankreich und Konrad der Zweite in 
den lahren 1024 und 1025, dims Farschungen zur dentschen Geschichte, t. V, pp. 344, 
345. Joignez la note sui vante. 

t Voici ce qui se passa, d'apres Richer, it une diete de Worms ou se reunirent 
Charles Ie Simple et Henri d'Outre·R.hin (Ie ftitur Henri Ier 1'0iseleur) : « Germano
rum Gallorumque juvenes linguarum idiomate offensi, ut eorum mos est, cum multa 
animosilale maledictis sese laces sere crnperunt; consertique gladios exerunt, ac se 
adorsi, laltaliter sauciant. In.quo tumultu, cum ad litem sedan dam Erlebaldus comes 
accederet, a furentibus occisus est, etc. » (Richer, I, 20, edit. Guadet el Taranne, 
t. Ier, p. 48). La realite du fait (sur ce point voyez Bardot et autres, Melanges ca
rol., p. 25) importe peu. Il no us suffit que Richer admelte l'aoecdote et surtout qu'il 
aloute celte remarque tres importante : « ut·eorum mos est. » Aiosi la difference des 
idiomes predispose it une hostilile reciproque et ces luttes entre Allemands et Frah
gais sont frequentes. Au lemps de Pepin, ecrit Gaston Paris, « on rencontrait sur 
Ie bord du Rhin des Allemands comme celui que peiot Wandelbert, dans son recit 
des miracles de saint Goar : « Omnes Romanm nationis ac lingUal homines ita quo
dam geotilicio odio exsecrahatnr ut ne videre quidem eorum aliquem alquanimitur 
vellet. .. Tanta enim ejus animum lnnata ex feritate barbarica stoliditas apprehende
rat ut ne in transitu quidem Romanal lingUal vel genUs homines et ipsos quoque 

LES NATIONALlTES, L' ALLEMAGNE, L 'E;\lPIRE. 37 

prete se['m~nt a Olton. II, que ce serment servit de pretexte it 
ses a.dversaires et fut mvoque contre lui i. II est vrai eofin que 

l~ ['Ot Hugu~s (quoiqu'avec du sang saxon dans les veines) etait 
bIen frang.ms, car il n'ent.endait pas l'allemaod (c'elait de plus 

l:U 2~rang~IS s~ns grande t.nstruction, cat' il ne sa vait pas Ie la
tln,)' M~l~ qu on ne se lalsse pas egarer dans cette direction. 
9u on. n ~llle pas chercher dans Ie seo timen l national naissaot 
I exphca.tIOn, du~hanget~1eot de dynastie .. La dynastie capetienne 
ne ~epre:~el1Le ~as. !e tr!O~phe du sentIment national frangais, 
hosl~le de"ormals a la falmlle carolingieone, parce que celle-ei 
serm~ devenue plus germanique que frangaise. Je ne vois ici d'au
tre. trIOmphe que eelui d'une puissante famille d' origine nouvelle 

q~I: donee d:une a:nbition. prudente et ten ace (quoique parfoi~ 
hesitante), n. a cesse, d~P~lS un slecle, de s'elever et de grandir'. 
~es d~rmers Carohnglens de Fmnce et surtout Lothaire 

aValeot dIspute Ie royaume de Lorraine a leurs voisins alle
ma?~s. Lothaire, aide par soo f['ere Charles, clue de la Lorraioe 
Iofe~leure, avait meme essaye de detroner Otton III, roi de Ger
mame, pour lui substituer un rival. On ne pOl.lYait done de 
c't' "t f bl ce o e qu e re av~ra e a ~n chaogement de dynastie en Fl'ance, 
changement qm rassut'alt Olton lui-meme changement . 
, t' d" , 'qlll 
e~ar aIt et Iminuall ~e Charles de Lorraine un moment redonte, 
ct1angement enfin qlll semblait· devoir eloio-ner l)our longt 
t .. '. 0 emps 
oute compelItIOn frangalse sur la Lorraioe. 

Si je porte plus haul mes regaI'ds, cl'antres considerations se 

boo~s .vi~o~ ac nobiles libenler adspicere posset » (Acta sanetorum, juillet, t. II 
p. 339, cite par Gaston Pans, Romani, Romania dans Romania tIer p 6) J" ' 
qU, 1 t d '" ,. . aJoute 

un pe.u p us ar ,tous les geas de langue germanique, meme Francs d'ori ine 
se trouverent dans ia meme situation vis-a-vis des Francs de ia g , 
des texte 1 I . ngue romane. Un 

, s es p us cuneux relatifs it ces vieiiles antipathies est fourni par Ie los-
salre r~maoo-allemand de Cassel, qui est certainement ecrit Gaston Paris gd' 
B~varOls du temps de Pepin : « Stulti suat Romani, s'apienli Paioari 'Ie 'B un 
rOls)' modica a' t' t· R \ s ava-, s plen la es In omanis; plus habent stultitia auam . t' (G 
ton Paris, ibid., p. 5). ' sapleo la )) as-

1 Voyez Lot, Les derniers Carolingiens, p. 92. 
2 Ces deux fails resllltent du recit de Richer III 8 

, ,.~, edit. Guadet, t. II, p. 105. 
3 Voyez ci·dessus, t. Ier, pp. 455-457. 

+ Je dis semblait. On sait que Robert et Henri Ier ont un momeat son ' . 
la main srI r ' Cf P ge a mettre 

u a "orrame. . fister, Etudes sur !e regne de Robert I P' 
374-384. e ;eux, pp. 
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presentent, comme malgre moi, a mon esprit. La glorieuse fa
mille .carolingienne qui montra jusqu'a la fin une rare et singu
liere energie 1, n'etait-elle point un danger pom les rois ou les 
empereurs de la maison de Saxe, qui s'etait, apres Ie passage 
ephemere d'un prince franconien sur Ie trane de Germanie, sub
stituee, en Gennanie, aux descendants de Charlemagne? Sup po
sez que la posterite de Charlemagne continue a regner en Feance; 
elIe pourra un jom songer a ressaisir l'empire perdu. En ces 
temps-la, Charlemagne et l'empire vivaient dans tous les esprits. 
La legende granclissait sans cesse Charles, « l'empereur de 
douce France, » Ie glorieux roi des « Francs de France 2. » Em
pire et France se confondaient dans les souvenirs tiu peuple. 
C'est en France que residait de puis la mort du dernier Carolin
gien allemand Ie genie de l'empire. Ceci resulte de la theorie 
elegante que des politiques delicats, ingenieux a donner a leurs 
esperances une formule quasi juridique, construisirent en dega 
du Rhin. Ce systeme fort curieux a pour assise et pour base 
l'existence des descendants francs de Charlemagne. II fut expose 
par Adso, pendant une vacance de l'empire, a la femme d'un 
Carolingien de France, Louis IV d'Outee-mer. « Le royaume des 
Romains, ecrit Adso, est en tres grande partie detruit. Mais, 
tant que s8bsisteront les eois de France qui ont droit a l'empire 
(qui Romanwn imperium tenere debent) 3) la dignite de l'em-

1 Voyez F. Lot, Les derniers Carolingiens (Ecole des charles. Positions des theses. 

Promotion de iS90). 
2 Chanson de Roland, v. \6, 109, Mit. Leon Gautier, Tours, 1.880, pp. 4, i4. La 

Chanson de Roland que nous citons est du Xl" siecle; mais it est evident que l'au
teur a utilise des conceptions et employe souvent des expressions qui avaient cours 
avant. lui. Le mot Karlingia est devenu, ell Allemagne, synonyme de Francia. La 
langue frangaise a ete pour les Allemands la langue cQrolingienne (Lot, De l'origine 
du mot Carolingien, dans Revue hist., t. XLVI, pp. 68-73). M. Lot, dans ce tres 
remarquable article, rattache it Charlemagne cette valeur du mot [(ar"lingia; d'ac
cord avee M. Pio Rajna, je la rattacherais plutOt it Charles Ie Chauve. Rapprocbez 

les mots Lothaire et Lotharingie. 
3 « ..... Quia licet videamus Romanorum regnum in maxima :parte jam destrn-

ctum, tamen quandiu reges Francorum durave.riot qui Romanum imperium tenere 
debent, dignitas Romani imperii ex loto non peribit, quia stabit in regibus suis » 
(Adso, LibeUus de Antichristo. ad Gerbergam reginam, dans Migne, Patrol. latine; 
t. Cl, p. 1295). Ce texle m'a ete signale par mon confrere et ami, M. Giry. Joignez 
Bardot, Remarques sur un passage de Richer, dans Bardot, Pouzet et Breyton, Me
langes carotingiens, pp. 33-35, 9-12, 16, 20, :!2, 23, 26 et passim. 
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pire romain ne perira pas entierement. Elle vivra en 8UX. » A 
des Allemands de race nouvelle, empereurs ou canclidats a l'em
pire, les descendants frangais de Charlemagne devaient done 
apparaftre com me des ri vaux nes 1. 

Quant aux Capetiens de ces temps-Ji, ils ne pouvaient songer 
a l'empire et surtout ils n'y pouvaient pretendre comme a un 
droit ~ereditaire. Toutefois, Ie royaume de France gardait une 
teUe Importance politi que en Europe) qu'on vit, des ran 1024, 
a Ja mort de l'empereur Henri Ie Saint, des princes lombard£ 
traverser les monts et offrir la couroone imperiale d'Italie ali 
fils aine de Robert Ie Pieux 2

. Robert et son fils eurent la sa~ 
gesse de decliner ceLie offre perilleuse qui tenta un moment 
leur vassal, Guillaume Ie Grand, duc d'Aquitaine 3

• Le premier 

1 Le p.retendant Charles de Lorraine etait parent d'Otton III (Voyez nntamrrient 
Genealogta [(aroli magni, publiee par Bormans; dans Compte rendu des seances de 1·0 
Commission TOY ale d'histoire, 3e serie, t. X, p. 77). Hugues Capet btait lui-meme 
p~rent d'Otton III (Raoul Glaber, II, 1, edit. Prou, p. 26). 11 descendait par sa 
mere de l'e.mpereur Henri de Saxe. L'auteur des Res gestiE SaxoniciE qui ecrivait verB 
967, connaissalt cette parente et c'est a lui que nous devDns ce renseignement. H 
nous apprend allssi que la grand'mere maternelle de Hugues Capet etail de la fa

mIlle dl1 fameux saxon V1ilik~nd. Richer et Aimoin font remonter cette ori"ine 
saxonne jusqu'au roi Eudes : Ie point de depart exact de eet arran"ement ine~act 
pourrait b.ien ~tr: Ie mariage. du pere de Hugues Capet avec une prin~esse de Saxe, 
~ont la mere etalt ~e la familIe de Witikind (Cf. Wilikind, Res gestiE SaxoniciE, I, 
Bi, apud Pertz, Scnpt., t. III, pp. 430, 431). L'histoire des origines de la maison 
capetienne n'appartient pas it mon sujet. Les derniers travaux it lire sont : Kalck
stein. Robert del' Tapfere, Berlin, 1871; A. de Barthelemy, Les origines de la maisoiL 
de France, dans Revue des questions historiques, t. XIII, pp. 108·144' Pfister Les 
~rigines. de la ,maison de Fr~nce, dans Etudes SUI' Ie regne de Robert Ie Pieux: p p. 
088-390, Rene Meriel, Essa~ sur les comtes de r;hartres, de Chdteaudun, de Blois et de 
Troyes au IX" siecte, append ice 1l,Oriyine de Robert Ie Fort, dans Ecole des char, 
les, Positions de.s theses, Promotion de 1891, pp. 31-35. Joignez dissertation manus
cri~e interessante (Bib!. nat., CoUect. Baluze, t. CXII, fo!. 104 et suiv.). 

Raoul Glaher attache evidemment une importance politique a la parente qui unit 

les de~~ n~uve.lles malsons de France et d'Allemagne : « ... protinus in unius eon
san.gulllitatis vlros U.tflusque r.egni conLigit devenire monarchiam )). « Erant ergo, 
ut Jam commemoraVImus afflOltate eonsanguinitatis regibus Saxonum uniti " (Raoul 
Glaber, II, 1, edit. Prou, p. 26). L'avenement de Hugues Capet marque done UD 

rapprocbement avec l'Allemagne plutot qu'oue rupture. 

2 Glaber, III, IX, 33, Mit. Prou, pp. 82, 83. 

3 Cf. Pabst, Vrankreich und Konrad der Zweite in den lallren 1024 und 1025, dam 
Forschung811 ZU1' deutschen Geschicltte, t. V, 1865, pp. 350-361; Pfister, Etudes sur tr; 
regne de Robert Ie Pieux, pp. 372, 373. 
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roi capMieo qui ait jete un regard de convoitise sur la como nne 
imperiale, regnait deux siecles apres Rugues Capel. C'est Phi
lippe Auguste l

. Quatre-vingls aos plus tard, Philippe III fut 
candid at a I' empire 2. Depuis Philippe III, cette am bilton de 
I'empire n'a guere cesse de han tel' l'esprit de nos rois. Mais il 
etait dans la destinee des princes fraot{ais issus de Rugues Capet 
de reussir a poser sur leurs froots toutes les couronnes, excepte 
precisement celie de l'empire d'Occident. II etait dans leur des
tinee non pas d'apporter a l'idee de domioalioo uoiverselle, 
c'ost-a-dire a I'empire, l'appoint redoutable des forces de la 
Fraoce, mais, tout au coolraire, d'opposer a l'unificatioo de 
l'Europe occideotale par l'empire un obstacle iosurmontable, 
la Fraoce; a l'empereur, (( roi des rois et elu de Dieu pour 
reunir tous les empires separes\ )) un adversaire toujours eo 
eveil, Ie roi de France. 

Le Toi ne l'eleve que de Dieu. Il est empel'eul' en son 
Toyaume. - J'envisage uo autre aspect des choses. Ce roi qui 
ne fut jamais empereur, qu'elait-il eo face de l'empereur? Qu'e
tait-il en face du souverain ponlife? Le pape et l'empereur soot 
les deux puissances par excellence de 1'0ccident chretien. Le 
role politique de ces deux puissances ne saurait etre eludie iso
lemeot. L'empire est I'affirmation vivante de I'uoite politique 
du monde. Mais l'empire releve de la papaute. It emprunte ses 
rayoo:: et sa ]umiere a l'Eglise, comme la lune ses clartes au 
soleil. Or, tout dynaste releve de l'empereur. Tout dynaste re
leve donc par l'empereur du souverain pontife 4

• Telle est la 

1 Gervas. Derobern., dans D. Bouquel, t. XVII, p. 678. Raduf. Coggeshal, dans 
D. Bouquet, t. XVIII, p. 82. Joignez Forschungen zur deutschen Geschichte, t. VIII, 
pp. 50i, 502, 523, 649. 

2 Langlois, Le regne de Philippe 1Ilie Hardi, pp. 64·70. 
3 Balzac, Le prince, ch. xx, edit. L. Moreau, t. ler, p. HI. Balzac pretend que 

cet\e inscription figurait, de son temps, sur Ie fronlispice d'un palais en Lom
bardie : A PhiliJllJe II, roy des roys, Espognol, Africain, etc., esleu de Dieu pour 
fi?unir tous les empires seJlarez. L'aulhenticite de cetle inscription n'a aucuoe impor
tance pour moi., Ces expressions caracterisent fort bien non Ie roi d'Espagoe, mais 
l'empereur et je m'en sers tout simplement comme d'expressions de Balzac, expres
sions que cet auieur applique, lui anssi, it l'empereur. 

4 « Summus ilaque patriarch a quoad auctoritatem jus habet terreni imperii, eo 
seilicel modo, quia primum sua aucloritale imperatorem in terreno regno conse-
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Lheorie uoitaire romano-imperiale. Si cette theorie se transfor
mait jamais en realite, l'independaoce de la France et du roi de 
FI'J nee s' evanouirait. Aussi cette conception reste-t-elle it peu 
pres saos echo en France. 00 y proteste, au contraire, contre 
cette doctrine. On se plait a repeter que Ie roi ne tient de per
sonne fors de Dieu et de lui j. 

Le roi ne releve pas du pape. II ne releve pas davantage de 
l'empereur, car aucuo roi de France, de puis la fin du IXe siecle 2 , 

n'a accepte la suprematie imperiale. Aucun roi de France n'a 
rendn hommage a l'empereur, oi r:econou sa suzerainete. 

crando confirmat, et post lam .ipsum quam reliquos sreculares is tis salcnlaribus abu
teoles sola sua aucloritate poenal ad dicit el ipsos eosdem post poenitenles absolvit " 
(Summa magistri Rufini, edil. Schulte, p. 41). 

« Et sicut luna nullum lumen habet nisi quod recipit a sole, sic nec aJiqua lerrena 
poteslas aliquid habet nisi quod recipit ab ecclesiastica potestate ..... Nec insurgat 
bic superbia Gallicana, qUal dicit quod non recognoscit superiorem. Mentiuntur : 
quia de jure sunt et esse debent sub rege Romano et imperatore. Et nescimus unde 
hoc hahuerint vel adinvenerint, quia constat quod Christi ani subdili fuerunt mo
narchis Ecclesial Romanal et esse debent ») (Allegatio domini papal Boni{acii pro 
con(trmando rege noraanorum Alberto, dans M area, De concordia, edit. Baluze, 170., 
pp. HO, Hi). La comparaison des deux luminaires est lres frequenle. Voyez notam
ment Decretales de Gregoire IX, I, XXXllI, De raaioritate et obedientia, 6, § 4 ([nno
cent Ill). Cf. Schulte, Die Geschichte der Quellen, t. Ier, Stuttgart, 1875, p. 96., 
nole H. 

Le pape franyais, Clement V, second successeur de Boniface V[II, se trouvant en
gage dans un conflit lout different (conflit avee l'empereur Henri VIl), tenait un lan
gage tout different aussi ou, du moins, faisait tenir it son avocat ou apologiste un 
langage tout different. Le memoire polilique auquelje fais allusion, contienl, a clile 
de ['affirmation de I'universelle souverainete du pape, la denegalion lres ferme de 
I'universelle domination de l'empereur. « C'etait du temps du vieil empire romain 
qu 'on pouvait dire quod imperator dominus mundi est; encore cetle anlique mo
narchie avail-elle ses limites. A plus forte raison en eSl-il de meme mainlenant 
qU'existent des nations independantes, celles de France et d'Espagne, soumises it 
des chefs nationaux, couronnes par l'Eglise, qui ne re[event en rien de l'empire » 

(Gachon, Etude sur Ie manuscrit G. 1036 des Archives departeraentaZes de la Lozere, 
Montpellier, 189., in-4o. Je cite Ie comple rendu de M. Paul Fournier, dans Bulletin 
critique, 1895, p. 689). 

I Cf. mes Etablissements de saint Louis, l. Jer, pp. 90, 283, 284; l. II. pp. 135, 
370, 405; t. III, p. 47; t. IV, pp. 23,238. De (res bonne heure, l'empereur en conflit 
avec Ie pape avait exprime pour son compte Ia meme pensee en termes analogues. 

2 Eudes, Ie premier roi cape lien (fln du IX. siecle), accepla certaine relation 
de subordination vis·a-vis du Carolingien Arnou!. cr. J ul. Harttung, dans Forschun
gel/, zur deuischen Geschichte, t. XVIII, p. 136; Bardot et aulres, Melanges carol., 
pp. 19-21; Favre, Eudes, corate de Paris et roi de France, pp.115, 116; Paul Four
nier, dans Bulletin critique, 1895, p. 549. 
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Un personnage dont !a langue est rigoureuse et preClse (un 
eveque de Liege), souhaite, au Xle sieele, que l'empereur et Ie 
pape s'occupent d'une affaire ecclesiastique frangaise. Il a soin 
d'ecrire au roi qu'il couviendrait de deliberer, s'il lui plait (si 
ita vobis videtur), avec l'empereur, son ami 1. Ces mots excluent 
toute idee de subordination. Mais la theorie imperiale est bien 
differenle: Ie roi de France n'est pas, pour elle, l'ami de l'em
pereur : il est, comme tous les princes de l'Europe, son subor
donni2

• Certes, de la coupe aux lEwres la distance est grande. 
Je me demanderai pourtant s'il n'existe absolument aucun fait 
qui corresponde en quelque maniere ala theorie. 

Pendant une courte periode du haut moyen age l'empereur 
et Ie pape furenl etroitement unis. Je crois apercevoir a cette 
date quelques actes interessant l'administration ecciesiastique 
en France, actes auxquels prennent part tout a la fois Ie pape 
et l'empereur. Ce sont la comme des jets de lumiefe sur une 
pensee obscure encore pour nous et voilee, bien qu'elle ait Me 
inscrite en toutes lettres sur une bulle d'or d'Olton III : Reno
vatio imperii Romanonnn 3. En 998, un eveque de Vic d'Osuna 
est depose en concile a Rome et un autre eveque intronise sur 
ce siege, consentiente et judicante domno Dttone imperatore 
Au,qusto, domno imperatore jubente (OLton IIIr'. Vers Ie meme 
temps (998-999), un autre concite romain oblige Ie roi Robert 
a quitter Berte, sa cousine, et lui impose une penitence de 
sept annees. Ce concile rend aussi une decision sur un litige 
interessant Ie siege du Puy en Velay. Par qui est preside ce 
concile ou sont resolues des questions si importantes pour Ia 
France et pour Ie roi de France? Par Ie pape Gregoi,'e V et 

1 Lettre de l'eveque de Liege de l'an 1050, dans D. Bouquel, l. XI, pp. 491,498. 
2 Voyez notamment cette pretention et cette assertion de Conrad HI : « Francia, 

Hyspania, Anglia, Dania, cmteraqne regna imperio nostro adjacentia cotlidiana lega
tione sua cum debita reverentia el obsequio nos frequenlant ad ea qme imperii nostri 
mandala sunl, se prompta esse lam obsidibus quam sacrament is affirmantes >J (Olto 
Fris., G. Frid, I, 25; cite par vVaitz, Deutsche Ver{assungsgeschichte, t. V, 1893, p. 
121) • 

a L. de Grandmaison, Les bulles d'or de Saint-.tlartin de Tours, dans .IWanges Ju
lien Havet, Paris, 1895, p. 1\5. Cf. Ul. Chevalier, Gervert, Ie premier pape francais, 
dans La France clm!tienne dans l'histoire, p. 143. 

4 Espana Sagrada, t. XXVIII, p. 259. 
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l'empereur Otton IIP. Un peu plus tard, Ie roi Robert se plaint 
de l'eveque de Laon aupres du pape Silvestre II : Ie pape com
munique ceLLe lettre a l' em pereur Olton III. U ne autre fois enfio. 
deux sujets frangais sont invites par Ie souverain pontife a s'ex
pliquer contradidoirement devant l'empereur 2

• Que concJure 
de ces faits, sinon que Ie pape et l'empereur, ces deux chefs de 
l'Europe chretienne, ont songe quelquefois, dans les rares in
stants ou ils etaient allies et unis, a regner ensemble sur ce petit 
coin du monde qu'ils prenaient pour Ie monde? Qu'on n'en soit 
pas surpris. Cette unite imperiale est une conception tradition
nelle que j'appellerais volontiers classique. J' en suis la trace 
depuis Leon III jusqu'a Boniface VIIP. Cet eveque de Liege qui, 
en 1050, ecrit au roi de France pour J'engager a conferee avec 
l'empereur, son ami, au sujet d'une affaire toute frangaise 
(l'heeesie de Berenger) et a s'entendre aussi avec Ie pape (qui 
prononcera la conclamnation), est un diplomate: i1 se garcle 
d'indisposer, de heurLer l'ombrageux roi de France, mais il sert 
habilement l'idee romano-imperiale·. Les Iuttes terribles d II 
sacerdoce et del'empire ont epargne a l'Europe cette sterile 
unification par Ie pape et par l'empereur. Mais, en meme temps 
que l'Europe echappait a I'unite romano-imperiale, la papaute, 
continuait et utilisait un mouvement ne en dehors d'elle (mou
vement qui ne perdit jamais sur certains points de la chretiente 
ce caractere de spontaneite) : elle s'efforgaiL de constituer en sa 
favenr une lointaine domination temporelle sur tous les Etats 
Europeens ne relevant pas de l'empereur. 

Presque tous les Etats de l'Europe ('urent rattaches au sou-

1 ;llonumenta Germ., Leges, Sect. IV, Constit., t. Ier, pp. 51, 52. 
2 Havel, LeUr'es de Gerbert, p. XXXlll. 

3 Voyez ce que dit sur Jean vm Ie P. Lapotre, dans son beau livre L'£urope et 
Ie Saint-Siege Ii ['epoque carolingienne, 1 re partie, p. 279. Sur Boniface VIII voyez 
ci-dessus, p. 40, note 4. Voyez, pour Ie xe siecle, les textes et les faits groupes par 
Hinschius, Das Hirchenrecht, t. III, pp. 564, 565; t. V, p. 284. 

• D. Bouquet, t. XI, pp. ,.91, ~98. Rapprochez Ie curieux lemoignage de Ia petite 
chronique publiee par Champ 011 ion Figeac, Docum. hist. inedits, 1. II, pp. 19, 20 
(seconde pagination du voL). Comme on Ie vail, je me tiens ici il egale distance des 
vues exposees sur ce[te question par mes savants confreres, MM. Alfred Leroux et 
Paul Fournier. Voyez l'indication des divers lravaux de M. Leroux dans Bulletin 
critique. 1895, p. 544 el, ibid., l'art. de M. Paul Fournier. 



44 LIVRE IV. PERIODE FRANgAISE. 

verain ponlife, par un lien temporel direct. Ils se placerent 
sous Ie mundium du pape ou Ie reconnurent pour suzerain 
feodal!. La Pologne, Ie royaume de Kiew et la Hongrie, l'An
gleterre et l'Ecosse, l'Aragon et Ie Portugal, la Dalmatie, Ie 
duche de Boheme et la Moravie, Ie Danemark et la Pomeranie, 
Ie royaume des Deux-Siciles, Chypre et Malvoisie, a nos portes 
et chez nous la Provence et Ie comte de Melgueil, Maguelonne et 
Montpellier 2, l'eleverent temporellement de l'eveque de Rome. 
La France elle-meme en releva-t-elle? J e cberche ce lien tem-

1 Ceux qui cherchent cette protection lointaine qui ne peut guere, pensent-ils, que 
profiter sans gener beau coup, ne savent pas toujours exaetement quelle sera la forme 
juridique et politique de la protection demandee. L'hesitation est bien marquee dans 
eette petition des Lithuaniens en i 331 (Baronius, Annales, t. XXIV, Bar-le-Due, 
p. 415) : « Ad petendum ab eadem Sanctitate Vestra infeudationem nostri ducatus 
terra; nostrre et ducatus pupillorum patruelium nostrorum prredictorum, omni modo 
et forma quibus melius fieri potest et ea a Vestra Sanctitate in feudum nomine nostro 
B-t prredictorum ..... recipiendum ac litteras super iis et alias quascumque ab eadem 
Sanctilate Vestra petendum et recipiendum. » L'origine, la nature et le developpe
ment du mundium pontifical ont ete Mudies d'une maniere tres historique et tres fine 
par Blumenstok, Der papstliche Schutz, Innsbruck, 1890. 

2 On trouvera dans Fabre, Etude sur Ie Liber censuum, pp. 118-144, 164, 1.65, la 
justification de la plupart de ces assertious. Quant aux Etats que M. Fabre ue cite 
pas ou dont il s'occnpe plus sommairement, voici les indications necessaires : pour 
l'Ecosse, Boniface VIII, dans Leibnitz, Codex juris gentium diplom., pp. 277-288; 
pour la Hongrie, Olleris, OEuvres de Gerbert, pp. 147-149, no 218, pp. 554-560 (mais 
on corrigera ces donnees Ii l'aide de Karacsonyi, Sze,d-Istvan [{iraly Oklevclei es a 
Szilveszester-Bulla, analyse dans Revue critique, 1893, p. 157 et dans ,!filthei/. des 
Instituts (ur oest. Gesehichts(orsehung. t. XIV, ]iv. 3; Delarc, Les Normands en Ita
lie, p. 214; Jaffe, Dfonum. Greg., 1865, pp. 183, 184); pour la Pomeranie, Raynaldi, 
continue par Baronius, annee 1331, cap. XXII! et XXIV, edit. de Bar-Ie-Duc, t. XXIV, 
pp. 474-475; pour la :lloravie, SOns Jean VHI, art. du P. Lapotre, dans Etudes 1'eli
gieuses, t. LIX, 1893, pp. 175-180: pour Malvoisie en 1460, sous Pie rr, Raynaldi, 
Annales, ad. ann. 1460, c. LVI, edit. de Bar-Ie-Duc, t. XXIX, p. 240; pour Chypre, 
en 1247, sous Innocent IV, L. de Mas Latrie, Histoire de !'ile de Chypre, t. II, p. 64; 
pour JilontpelIier, DeenU. de Gregoire IX, IV, XVll, Qui filii sine legitimi, 13, Per 
venerabilem. M. l'abbe Chevalier a decouvert un projet d'infeodalion par Humbert 1I 
d'une parlie du domaine delphinal it l'EgUse romaine. Ce projet n'aboutit pas et 
Humbert se tourna du cote de Philippe de Valois (Chevalier, Choix de documents 
historiques inedits sur le Dauphine, pp. 67-80, no 73, note 1). On a etabli, au xve 

siecle, iJ. Ia cour de Rome ou dans son prochain voisinage, un releve fort interessant 
de taus les pays ainsi rattaches, au Siege Apostolique (British Museum, Nero C. ", 
fol. 60-67). On conserve aux Archives du Vatican un travail de ce genre pour la pe
riode comprise entre Urbain VI et saint Pie V (Analeeta juris pontificii, mars i881, 
liv. D6, couverture). Ce sont Iii des statistiques tres analogues it celle qu'a dreseee 
fecemment 11. Fabre. 
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porel etje n'arrive pas ale decouvrir, bien que Gregoire VII 
ait eillis une assertion OU l'on peut entrevoir one pensee de 
domination sur la France 1. Mais c'est ta une afflrmation isolee 
et qui parait tout a fait erronee. L'independance du roi de 
France fut, on le voit, une exception en Europe. Le brocard 
que j'ai deja cite, brocard souvent repete par nos anciens, 
exprime celte exceplionneile independance. Ce qui nous parait 
it no us banal et comme vide de sens, ressemblait presque a un 
defi; et ce defi, Boniface VIII Ie releva un jour en termes emus 
et superbes 2. Non, rien d'inutile, rien de vulgaire en ces dix 
mots si pleins : Le roi ne tient de nului tors de Dieu et de lui 3. 

Le roi de France, en effet, est presque Ie seul monarque d'Eu
rope qui puisse ainsi proclamer son independance temporelle. 
Aucun lien direct ne Ie rattache au pape et il ne releve pas de 
l'empereur 4. Les autres rois sont ou les vassaux clu pape ou les 
vassaux de l'empereur et, en ce cas, par l'empereur ils relevent 

du pape. 
Mais suffit-il d'affirmer que Ie roi ne reJeve d'homme vivant? 

II y a, en Europe, un empereur. Or, Ie seul mot empereur im
plique une auto rite sOllveraine, eminente. Cette autorite souve
raine, il faut que Ie roi de France en soit revetu. Les juristes 
francais declarerent donc que Ie roi est egal a l'empereur ou, 

1 Gregoire VII affirme, en 108i, que, d'apres des documenls conserves dans les 
archives de Saint-Pierre, Charlemagne a rendu toule la Gaule tributaire de l'Eglise 
romaine et a fait present Ii celle-ci de la Saxe entiere (Epist. VIII, 23, dans Jaffe, 
Monumenta Gregoriana, pp ... 68-469). Sur ce pretendu don de la Saxe qui n'est point 
d'ailleurs invente par Gregoire VI[ voyez Abel et Simson, Jahrbucher des frank. 
Reiches unter' [{ad dem Grossen, t. Ier, Leipzig, 1888, pp. 18I-i8L Sur Ie tribnt ou 
denier auquella Gaule aurait ete soumise, voyez, ibid., L 1I, 1883, pp. 1.13,114. Gre
goire VII a emis nne assertion analogue au sujet de j'Espagn~ qu'il.a :res nettement 
revendiquee tout entiere (JatTe, ibid., p. 286. Cf. Delarc, Saint GregOire VII, t. II!, 
pp. 20,21; Fabre, Etude sur Ie Liber censuum, p. 121). En. 1159, Adrien IV pr:nd 
ou vient de prendre Ie royaume de France sous sa protectlOn (D. Bouquet, t. X~, 
pp. 689-691); mais c'est une protection occasionnelle (Louis. VII so~ge ~ une c:o;
sade en Espagoe) : je ne puis rattacher cet acte Ii ceux qUi sont resumes et vises 
par !VI. Fabre dans 80n Etude sur le Liber censuum et par moi-m~me ci·dessus (p. 

44, note 2). 
2 Voyez le texte cite ci-dessus, p. 40, note 4. 
3 Cf. mes Etablissements de saint Louis, t. I, pp. 90, 283,284; t. Il, pp. 1.35, 310, 

405; t. III, p. 47; t. IV, pp. 23, 238. " 
\ Cette pensee est developpee dans Degrassalius, Regal. Franc .. I, 7[, pp. oi-66. 
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plus exactement, qu'il est empel'eur eo soo royaume. Les ju
ristes espagools, s'inspirant des memes preoccupations, trou
verent Ii peu pres Ja meme formule l

• 

3. La succession a La COUl'onne dans la maison capetienne. 

Election et herMite. - Devoue aux rois Hugues et Robert, 
Abbon de Fleury considerait Ie roi comme un dignitaire elu. 
Dans ses Canons il ne dit pas un mot de l'heredite. L'election 
etait, en effet, Je seul priocipe constitutionnel que pussent in
voquer ce pere et ce fils, rois elus. Mais au temps ou ils par
vinrent a ceindre la couronne, Ie systeme de l'election avait peu 
d'avenir en Feance. II etait en decadence dans Ie monde eccle
siaslique. Quant au monde lalque, l'heredite etait alaI's, a taus 
les degres, en progres sensible. Les tenures terrienoes se 
faisaient hereclitaires. Les charges publiques se faisaient here
clitaires. L'heredite repondait a un besoin et a uo effort univer
sels. L'interet de la maison nouvelle etait donc merveilleuse
ment servi par J' etat de la societe frangaise. Le premier soin 
de Hugues Capet fut, je l'ai dit, d'assurer ie trone Ii son ms, en 
Ie faisant eiire des l'annee 987. Toutes les monarchies electives 
inclinent de la sorte vel'S l'heredite : l'heredite est Ie point de 
mire des rois elus. 

Les successeurs de H ugues Capet sui virent cette polilique et 
chacuo des premiers rois capetiens, depuis Robert Ie Pieux jus
qU'(l Philippe Auguste", fut associe au trone du vivant de son 

I Voyez : Paul Viollet, La question de la legitimit!! a l'avenement de Hugues Capet, 
pp. I, 2; Esmein, COUTS elernentaiTe d'his/oiTe du droit {ranr;ais, 2e edit., Paris, 
1895, pp. 349,350. 

2 Louis VIII est Ie premier roi qui n'ait pas He sacre et couronne du vivant de son 
pere. Cf. Le Nain de Tillemont, Vie de saint Louis, t. Ier, p. 288; Luchaire, Manuel 
des institut. (rani;., Periode des capetiens directs, p. 466; Petit-Dulaillis, Etude sur 
la vie et Ie regne de Louis Vllf, pp. 202-216. Encore au XlVe siecle apres Je terrible 
ebranlement des regnes de Philippe VI et Jean le Bon, Charles V songeait Ii faire 
couronuer de son vivant son jeune fils Charles, des que celui-ci serai! entre dans 
sa quatorzieme an nee. Le roi mourut avant d 'avail' realise ce projet, son fils n 'ayant 
pas encore alteint cetle majorite legale de treize ans et un jour (Le religieux de Saint
Denys, T, i, edit. Bellaguet, t. Ier, pp. 12, lB). 
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pere. On oe soupgonnait pas alors celte formule relativement 
modeme : « Le roi n'a point de compagnon en sa majeste 
royale j. » Grace a. ces associations au trone, Ies electeurs firent 
eux-mernes insensibiemen l du roi electif un roi hereditaire. Mais 
ce grand changement ne se consomma pas sans certaines resis
taoces. Eo 1018, Ie roi Robert voulut faire sacrer soo fils Hu
gues qui E\tait son heritier presomptif. II consulta les principaux 
seigneurs qui l'engagerent « Ii laisser grandir son fils aine avaot 
de lui confier Ie fardeau des affaires. » Le roi passa outre. Le 
troisieme Capetien direct, Henri Ier, fut vi vement conteste. Les 
grands lui opposerent d'abord son frere, Robert; plus tard, son 
frere, Eudes. Henri, prince resolu et courageux, eut raison de 
ces deux coalitions successives . .A la mort de Philippe Ier, les 
grands songElrent a se choisir un autre roi que Louis VI, cou
ronoe pourtant du vivant de son pere 2. Un peu plus lard, 10rs
que Louis VI voulut, de son vivant, faire couronner Louis VII, 
quelques hauts pel'sonnages Jalqnes et ecclesiastiques montre
rent un vif mecontentement. Certains seigneurs ecclesiastiques, 
fideles peut-etre a une tradition doctrinale, semblent avoir eu 
une preference marquee pour Ie systeme siocerement pratique 
de l'election : « quidam vera clericornm jus eligendi et consti
tnendi principem regni captabant 3. » Ces resistances s'efface
rent peu a. peu. L'heredite tl'iompha et, comme d'habitude, la 
theorie se chargea de justifier les faits et de les eeiger en sys
teme. Ives de Chartres combine deja. savarnment dans une 

1 Voyez Dupin et LalJoulaye, Inst. cout. de Loysel, Livre ptelirn., Droit public 
(compile par les editeurs), tit. If, art. L 

2 Epit. historid! fVilleLrni Gernetic., dans D. Bouquet, t. XI, pp. 1.48,149. Cf. Lu
ci1aire, Histoire des institutions rnonarchiques de La France so us les premiers Cape
tiens, 2e edit., t. Ier, pp. 81.-86. 

• Orderic Vital, edit. Leprevost, t. V, pp. 25-28. Sous Ie roi Hohert, les eveques 
en assez grand nombre qui formulaient ce VCBU : ({ Patre vivente nullum regem sibi 
creari, » (Lettre d'Odolric it Fulbert, dans D. Bouquet, t. X, p. 504) s'inspiraient 
sans do ute de cette pensee : un roi cree du vivant de son pere n'est pas e1u libre
menL. Pour sauvegarder la lilJerte de l'election, il ne [aut faire un roi que 1e jour 
ou Ie roi est mort. En parlant dans Ie texte d'une tradition doctrinale cootrai~e it 
l'herediU~je songe aux textes suivant3 : concUe de 829 (cite ci-dessus, t. Ier, p. 273);' 
Hl1Jcmar, De dwortio Lotlta!'!i et Telbergae, qUffistio VI, p. 696 (edit. Migne, t. T{)r. 
p. 7;)8:,; Gregoire VII, lettra it l'eveque de :\Ietz (Jaffe, Mon. Greg., p. 46~:. . 
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phrase diplomatique Ie droit hereditaire et Ie droit electif: « Jure 
in regem est consecratus cui jure hcereditario regnum compe
tebat et quem communis consensus episcoporum et procerum 
jam pridem elegerat !. » 

Ce consensus n'etait pas toujours, meme au commencement 
du XIII" siecle, une vaine formalite. En 1226, Louis VIII, mou
rant, reuoit autour de lui un bon nombre de prelats et de sei
gneurs. Illes pria et coojura, par la fidelite qu'i[s lui devaient, 
de lui promettre par serment que, si Dieu disposait de lui, ils 
iraient au plus tot trouvel' Louis, son fils aloe, lui jureraient 
fidelite, lui rendraient hommage comme a leur seigneur et roi 
et Ie feraient enfin couronner sans aucun retard; que, si Louis 
mourait avant d'etre reconnu roi, ils agiraient de meme envers 
Robert, Ie plus age apres lui. Les seigoeurs firent ce serment en 
versant des larmes et il en fut dresse acte 2

• L'evenement prouva 
que les apprehensions de Louis VIII n'avaient rien de chimerique. 

Si, au commencement de la dynastie capMienne, Ie role que 
peuvent jouer les grands dans ['election du roi, o'est pas de
pourvu de toute efficacite, celui des petits est purement fictif. 
Mais cetle fiction elle-meme est digne d'interet. C'est par une 
formule que nous en connaissons I' existence. Certaines formules 
gardent longtemps l'empreinte et Ie souvenir du passe. Elles en 
sont, comme Ie miroir. D'autres refletent avec fide[ite les theories 
courantes (car l'homme epris d'un ideal superieur a la realite 
ne se passe jamais de theorie). Telles sont les reflexions que 
m'inspire un document que j'appellerais volootiers Ie proces
verbal du couronnement du roi Philippe pr. Le redacteur a 
soin d'y specifier que les petits et les grands, milites et populi 
tam majores quam minm'es uno ore consentientes, ont pris part 
it la nomination du roi, en criant trois fois : Laudamus) Volu
mus) Fiats. Ce droit des petits de prendre part avec les grands 

1 Ives de Chartres, dans D. Bouquet, t. XV, p. 144. 

2 Teulet, Layettes, t. 1I, p. 96, no 1.Sit; p. 101, no 1.823. cr. Le Nain de Tille
mont, Vie de saint Louis, edit. de Ganlle, t. ler, pp. 426, 427. 

3 D. Bouquet, t. XI, pp. 3:J-33. La meme preoccupation de faire participer les 
petits et les grands it ['election du roi se retrouve chez un chroniqueur espagnol 
il. l'occasion de l'election de Ramiro II, roi d'Aragon (1134) : « Congregati sunt autem 
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aux alfaires (et je parle des affaires les plus diverses) apparalt 
souvent dans les aetes. II se fait jour ici dans l'election d'UIl 
roi. Ii est present dans res formules anciennes de ['election 
des papes 1. L'historien ne doit pas negliger celte notion tMo
rique, conservee daos certaines formules, car les mots, eux 
aussi, ont leur prix et leur valeur. Je pense,d'ailleurs, que ce 
droit des petits fut effectivement exerce, au moyen age, pour 
certaines affaires et dans certaines localiles. Nous Ie retrouve
rons sur notre route, en nous occupant du peuple. 

Le peuple, au xme siecle, gardait du caractere eleclif de la 
royaute un assez vivant souvenir pour creer cette belle scene 
dans JaqueUe, en face de l'enoemi, au moment de livrer la ba
tail[e de Bouvioes, Philippe Augusle offre solennellement la cou
roone au plus digne 2

• Et qui sait? Le recit, d'aventure, serait-il 
authentique et Philippe Auguste aurait-il donne a son armee 
eet emouvant spectacle? Je ne Ie suppose pas. Mais l'idee assu
rement eut ete digne de ce puissant esprit. Peuple ou roi, l'in
venteur a puise ici au fonds commun de la tradition et des sou
venirs : dans Ie prince il a su voir I'elu du peuple. 

Au xv" sieele, les doctrines sco[astiques derivees d'Aristote 
avaient depuis longtemps ravive et confirme la tradition qui nous 
occupe : 1a theorie historique et philosophique d'une royaute 
primitivement elective Mait devenue, a cetle epoque, SOilS nos 
rois heredilaires, nne tMorie couranLe. Aux etats de 1484 Phi
lippe Pot, depute de Ia noblesse de Bourgogne, la formul~it en 
ces termes : « Chaque peuple a elu un roi pour son utilite ..... 
Dans beaucoup de pays eocore, seloo l'aneienne coutume, on 
elit Ie roi ..... Je veux que vous conveniez que I'Etat est Ia chose 

nobiles et ignobiles milites de tota terra Aragonensi, tam episcopi quam abbates et 
omUls plebs ... et elegerunt super se regem » (Chl'onica de Alfonso VIl, dans Florez 
Espana sagrada. t. XXI, p. 343). II faut bien se garder de voir lout simplement dan~ 
l'acte pub[ie au t. Xl des Historiens de France la constatation exacte, mais banale, d'une 

'acclamatIOn unanime. Le redacteur de ce proces-verbal pese avec grand soin ses ex
pressions : la preoccupation du droit et de la legalite est tres sensible dans ce mar
ceau. Au reste, la comparaison avec d'!lulres documents et des documents tres divers 
ou reviennent les memes expressions, impose l'obligation d'ecarter celle interpretation 
terre it terre. 

1 « A parvo lIsque ad magnum» (Libel' diurnus, 60, edit. Roziere, p. i 13). 
2 Recits d'un menestrel de Reims, edit. Natalis de Wailly, pp. LIX, 148. 

V. II 4 
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du peuple, qu'il fa confiee aux rois et que ceux qui ront eue 
par force ou autrernent, sans aucun co~sent~rnent .~u peuple, 
sont reputes tyrans et usurpateurs du bIen d autrUl . )) Donc, 
originairement, Ie veritable roi estle roi elu; l'auire n'est qu'un 
tyran. C'est ainsi qu'aux yeux de Hugues ~apet ~t ,de R~bert, 
rois regulierernent elus, Charles de Lorrame qm s app~Ie sur 
Ie principe hereditaire, rnerite la qualification de tyral: 2. ~llleu:s, 
ce n'est plus l'origine, c'est l'exercice du pouvoir qm faIt la dIS

tinction entre Ie roi et Ie tyran. 
Cette distinction, assez confuse parfois, remonte aux Grecs 3. 

Les Latins la leur ernprunterent'. Elle joua un grand role au 
moyen age, car elle etait farniliere a tous les scolastique~ o. Ceux
ci leo-uerent cette vieille notion grecque du tyran aux philosophes 
du ;vn6 et du XVIIIC siecle. Un jou r enfin Ie vulgaire la prit aux 
philosophes. Et ceUe merne inj ure que H ugues Capet et ~obert~ 
rois elus, semblent avoir adressee a Charles de Lorrame, rOl 
bereditaire, huit cents ans plus tard, un peuple, cruellernent pe
dant, lajeta, lui aussi, ala face de l'arriere-petit-fils de ces ~e.rnes 
rois, a la face du bon Louis XVI, roi hereditaire. Cette lDJure 
douloureuse est un legs d'Aristote et des scolastiques. 

La cerernonie du saere garda jusqu'a la fin de l'ancien regirne 
l'empreinte de l'antique election. Les rituels du sa~re ~ont, e~ 
eifet, corn rne la pI upat't rles rituels, de veritables rehquaIres qUl 
nous ont pieusement conserve les debris et les souvenirs d'un 
passe maintenant sans arne et sans vie. A Constanti?ople, en 
plein rnoyen age, une election devenue purernent ntuelle, la 

1 Cf. Jourdain, JJemoire sur' la royaute {raliQaise et Ie droit populaire, p. 56; Pelicier, 

Essai sur Ie gouvernement de la dame de Beaujeu, pp. 73-78. 
2 Richer IV, 18, edit. Guadet, t. II, p. 168. 
3 Aristot~, Politique, !iv. Vln (5), ch. IX, trad. Barthelemy Sai.nt-Hilaire, 2e Mii., 

p. 457 et suiv. 
!, Ciceron, De republica, II, 26-29. 
;; Voyez Thomas Becket, lettre 74, a Alexandre III : « Non essent iila Cffisaris, sed 

tyranni, quibus, etsi non pro me, pro seipsis ei resisterent)) (Craigie Robertso.n, Mate
rials fov tlte history of Th. Becket, t. V, p. 139} Jean de SalIsbury, Polycrallcus, hv. 
m, c. i5; liv. VIr, c. 17; liv. I' III, c. 17, 18 (Patrol. li1igne, t. 99, col. 512,674-
678; 717-788). S. Thomas (?), De reg imine principum, !iv. I, c. 6,7 (dans Opera 
omnia, t. XYI, Parmffi, 1864, pp. :229-231). Songe du Vergier, CIte par Jourdam, 

Excurs. hist., p. 546. 
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y'S'p~7;'1[:X. etait consideree comme essentielle Ii l'intronisation 
d'un emperem. A Reirns, on put voir pelldant tout]e moyen age 
et encore au XVI", au xvne

, au XVIIIC siecle, deux eveques sou
lever celui qui alJait devenir roint du seigneur, Ie montrer Ii 
tous et demander au pellple s'il i'acceptait pour roi. Je pense 
qu'une bruyante acclamation accueillait jaclis cette demande. Au 
XVIIIe siecle, I'assemblee plus calme donnait son assentiment 
« par un respeclueux silence 1. » Apres quoi l'archeveque de 
Reims recevait du roi Ie serment accoutume. A cette phase 
curieuse du ceremonial il faut joindre une priere OU l'eJection 
est expressernent mentionnse; cette priere fut encore prononcee 
au sacre de Louis XVI. En voici la formule : « Multiplie, 0 grand 
Dieu, les dons de tes benedictions sur ton serviteur [Louis] 
Jequel, par humble devotion (supplici devotione) nous elisons 
par ensemble (pariter) au royaume 2. )} Il Y a done encore, 

! Dans la ceremonie du eourunnement de Charles Ie Chauve en Lorraine (869) on 
remarque ce passage: " Quod si vobis placet, propriis vocibus consonate. » Le COD

sentement donne par acclamation, OD chante un Te Dew1l (\Valter, Corpus, t. III, p. 
176). Cette partie du ceremonial se perpetue de siecle' en siecle : « All!Xjuantur duo 
episcopi populum in ecclesia iaquirentee eo rum voluntatem et, si concordes fuerint, 
agant Deo gratias, dicentes : Te Deum » (Ms. lat. 945, fol. 204 et suiv., XU" ou XIlle 

sieele). Je me sers ici d'extraits et de notes manuscrites que m'a eommuniquees mon 
regreWi confrere et ami, Julien Havel. D'apres Ie Ceremonial du sa ere, publie en 1775, 
ee sont les eveques de Laoa et de Beauvais qui doiveot soulever Ie roi et Ie montrer 
au peuple. Au sacre de Henri IV, cette fonction fut remplie par les eveques de Nantes 
et de Maillezais: cr. Godefroy, Le ceremonial d~ France, Paris, 1619, p. 628; Cere
monial du sacre, Paris, Desprez, 1775, pp. 54, 55; Leber, Des ceremonies du sacre, 
Paris, 1825, p. ~87. Dans un texte publie par \Vaitz, Ie metropolitain dit au peuple : 
« Vis tali prineipi ac rectori te subicere ipsiusque regnum firma fide stabilire atque 
jussionibus illius obtemperare juxta apostolum : « omnis anima potestatibus subii
mioribus subdita sit, )) regi quasi precellenti » (IVaitz, Die Formeln der deutschen 
]{onigs- und del' romischen [(aiser-lironung, Giittingen, 1.812, p. 35). Rapprochez pour 
la Boheme, Loserth, Die [{ronungsordnung del' honige von Bohmen, IVien, 1876, p. 
22 \meme formule). 

2 Godefroy, Le ceremonial (ranr;ois, Paris, 1649, t. Ier, p. 39 (couronnement de 
Charles V). Godefroy, Le ce1'limonial de France, Paris, 1619, p. 652 (couronnement 
de Henri IV). Ceremonial du sacre, Paris, 1775, p. 90. Relation du sacre de Lnuis XIV, 
a la suite de Clausel de Couosergues, Du sacre des rois de France, Paris, 1823, p. Ln. 

Ce. Moreau, Principes de morale, LVIII, p. 338; L. de Brancas, comte de Laura
gua's, Essai de constitution, Extr. du droit public de la France, 1771., pp. 146, 147. 
Les textes inprimes que j'ai vus ne permetlent pas d'affirmer avec nne certitude ma
terielle que cetle priere remonte aux premiers temps, mais la chose me parait 
extremement probable. 
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comme l'a fort bien vu et fort bien dit du Tillet, quelque image 
et quelque ombre d'election au sacre de nos rois i. 

La transformation de la royaute elective en royaute heredi
taire m'apparaH comme la loi des constitutions monarchiques 
de toute la chretiente. C'est un travail tres lent et presque insen
sible qui s'opere de tous cotes, sans qu'on puisse Ie plus souvent 
assigner une date precise a ce grand changement. A Jerusalem, 
la royaute latine oscille entre l'election et l'heredite, mais I'he
redite ne cesse cl'y gagner du terrain au xue et au XIII" siecle 2

• 

La metamorphose fut tres tardive en Suede : la legislation 
suedoise conserva materiellement la trace du caraclere electif 
de la couronnejusqu'en 1608 3

• C'est seulement en 1616 que les 
etats des duches de Schleswig-Holstein consentirent a la sup
pression de leur droit ancien d'elire Ie souverain et admirent 
l'introduction d'un regime hereditaire \, L'infortunee Pologne 
garda pour son malheur Ie droit primilif dans to ute sa purete : 
elle se decida beaucoup trop tard it y renoncer : sa derniere, sa 
supreme conslitution, celle du 3 mai 1791, etablissait enfin une 
royaute hereditaire au lieu d'une royaute elective·. 

La loi de succession. - De tres bonne heme, en France, la 
royaute devint hereditaire? Tel etait Ie fait, au Xl" siecle. Tel fut 
bientot Ie droit. Maisil ya plusieurs manieres d'entendre l'heredite. 

i Du Tillet, Recueil des roys de France, Paris, 16l8, Table, Vo Eslection. 
2 Dodu Hist. des instit. mono dans Ie royaume latin de Jerusalem, pp. 106-ii5. 
3 C'est 'en 1608 que Charles IX fit irnprimer Ie Landslag avec une modification 

formelle au chapitre ancien qui consacrait jadis Ie caractere electif de la couronne 
!Beauchet, Etude sur les sources du droit suedois jusqu'au xve siecie, dans Nouvelle 
~evue hist., 1891, p. 263). Il ne s'agit ici que d'un fait materiel. Le droit constitu
tionnel avait ete modifie anlerieurement. 

; Karl Esmarch, Precis des evenements historiques sur lesquels est (onde Ie droit 
public des duchi!s de Schleswig-Holstein, Paris, p. 6. . ., . 

• « Decretons, qu'apres Ie deces du roi, heureusement regnant aUJourd hUl, Ie 
sceptre de la Pologne passera it l'electeur de Saxe actuel, et que la dynastie des 
rois fulurs commencera dans la personne de Frederic-Auguste, voulant que la cou
ronne apparlienne de droit iJ. ses beritiers males, etc. conservant, du reste, a.la 
nation Ie droit imprescriptible de se choisir, pour la gouverner, une seconde famille 
anres l'extioetion de la premiere)) (Constitution du 3 mai 1791, art. 8, dans comte 
d;Angeberg, Recueil des traites concernant la Pologne, Paris, 1862, p. 2>7). cr. Le 
l110nde des 6 et 9 mai 1.891. Marina a tres bien note pour l'Espagne (royaume de 
Leon) cette transformation lente de l'election en heredite (Marina, Ensayo historico
cr'itico sabre la antigua legislacion, Madrid, 1808, pp. 53-55). 
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It a fallu quelques siecles pour que la 10i de l'heredite achevilt 
de se c1evelopper et de se preciser. Ene etait, a la mort de 
Charles VII, nettement fixee. Non pas qu'on relit redigee et 
grossoyee sur parchemin. Non! Elle n'etait poiot ecrite, a moios 
pourtant que je ne la dise ecrite avec Ie sang, avec Ie plus pur 
sang de la France. D'ordinail'e les formules soot trouvees long
temps apres les lois qu'elles exprimen'l. lci, chose curieuse et 
triste tout it la fois, les artisans de la ruine et destruction de ia 
monarchie franQaise sont precisement ceux qui formulerent les 
premiers Ja vieille loi de l'heredite monarchique. C'est, en eITet, 
it la constitution de -1791 que j'emprunte ceUe formule de l'he
redite dont Ie plus grand merite est d'etre exaete : « La royaute 
est indivisible et deleguee her~'ditairement it la race regnante, 
de male en male par ordre de primogeniture, a l'exclusion per
petuelle des femmes et de leur descendance 1. ») 

L'indivisibilite fut la regIe, meme sous les premiers Capetiens, 
et c'est la certainement un des secreLs de leur fOI'ce croissante 
et de leut's succes dmables. Mais la transmission it l'alne des 
freres de preference it tout autre ne fllt pas du premier coup 
une loi certaine et inconiestee. Au commencement du Xle siec1e 
Robert Ie Pie'ux choisit son fils aioe pour lui sllcceder. Ce choix 
parait emaner de la volonte libre du roi et n'etre nullement im
pose par l'usage : « elegit regnare post se illorum primogeni
tum Hugonem nomine 2

• )) Hllgu€)s etant mort jeune, Robert he
sita quelque temps, ne sachant auquel de ses deux autres 61s, 
Henri et Robert, il laisserait la COllronne. II choisit I'alne des 
survivants. La reine Constance et plusieurs eveqlleS eussenl 
prefet'e Ie cadet 3

• II est extremement probable que Louis VII, 

i Aucune division du royaume sous les premiers Capetiens.Nous ne rencontrons 
que des constitutions d'apanages : Ie roi Robert donna Ie duche de Bourgogne it son 
second fils Henri, mais il continua a disposer des fiefs et des alleux bourguignons. 
SOliS Henri Ier, au contraire, Ie due de Bourgogne, Robert, frere du roi, administre 
et gouverne la Bourgogne sans intervention du roi (Luchaire, His!. des instit. mo
narchiques de la France, l. II, pp. 213, 223). 

2 Raoul Glaber, Ill, IX, 32, edit. Prou, p. 81.. 

3 Raoul Glaber, TIl, IX, 34, edit. Prou, p. 84. Curieuse lettre d'Odolrie, eveque 
d'Orleans it Fulbert, dans D. Bouquet, t. X, p. 504. Voyez ce que j'ai dit plus haut 
des luttes qui marquerent Ie debut du regne de Henri [er. 
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successeur de Louis VI, etait aussi son fils aine : cependant Ie 
fait a Me conteste au moyen age: les comtes de Dreux, descen
dants d'un frere de Louis VII, racontaient que leur aUieur, 
Robert, etait Ie fils alne du roi Louis VI; qu'it Ja mort de ce 
prince, les barons avaient declare Robert incapable de regner et 
l'avaient fait comte de Dreux. iVIais ce recit des descendants de 
Robert etait lui-meme un hommage rendu au principe triom
phant de l'a1nesse, car ils pretendaient fonder sur ceUe histoire 
probablemeni arrangee un droit de revendication it la couronne!. 
Au demeurant, l' ord re de primogeniture s' etablit assez vite et 
assez facilement. 

Toufefois ]'extreme jeunesse formait, dans la pen see de quel
ques-uns, un obstacle it l'accessioo au trone. En effet, dans Ie 
haut moyen age tous les esprits n 'etaient pas encore familiarises 
avec la notion d'un droit absolll au trone, droit completement 
indepenclant de l'age et, par consequent, des aptitudes du sujet. 
Au commencement du XIlle siecle, les barons s'opposerent, 
com me on sait, it l'accession de saint Louis a Ja couronne. La 
raison qu'ils firent valoir, sincere ou noo, interesse l'historien, 
car ce n'est point une pensee isolee : la meme idee apparait 
plus d'une fois au moyen age 2 

: tel enfant, disaient les barons, 
« ne doir. pas tenir royaume et celluy seroit moult fol qui it luy 
obeiroit, tant comme il fut si jel1ne 3

• » La grande jel1nesse du fils 

1 Natalis de Wailly, Recits d'un menestrel de Heims, §§ 1 it 5. Cf. Luchaire, Hist. 
des instit. mono de la France, t. II, p. 293; Sm' la qualili! de fils aine attl'ibuee a 
Eudes, fils de Robert 11 et it Robert, fils de Louis Ie Gras (Ibid., 2" edit., pp. 309, 310). 
D'apres Ie continuateur d'Aimoin, Robert de Dreux etait Ie quatrieme fils du roi 
Louis VI (Continuateur d'Aimoin, liv. V, ch. 51, apud Freher, Corpus, p. 52!). Aussi 
je ne crois pas a l'a[nesse de ce Robert. 

2 Cf. Guerard, Cartuiai,re de Saint-Bertin, p. UO; Matthieu de Paris, Chronica 
majora, t. Ier, p. 456; Chroniques de' Flandre, 3e partie, 45, dans Buchon, Choix de 
chroniques et memoires; 1838, p. 639. Chez les Scandinaves, I'oncle, fut, en diver
ses circonstances, prMere au fils du rai defunt; je pense que la grande jeunesse du 
fils fut souvent une des caUSES de la preference don nee it l'oncle. Voyez Allen, Hist. 
du Danemol'k, trad. Beauvais, t. Ier, p. 89. 

3 Paulin Paris, Les grandes chro,'iques, t. IV, p. 231; Philippe Mousket, Y. 27.731, 
27.732 (D. Bouquet, t. XXff, p. 4:3). Cf. L. Delisle, Recherches sur les condes de Dam
martin, pp. 8, 9. Le 0andidat qu'on opposait it saint Louis, enfant, etait Philippe Hu
repel, comte de Dammartin, fils de Philippe Auguste et d'Agnes de Meranie et, par 
consequent, oncle de saint Louis. Le triomphe de ce candid at eut ete une applica
tion de la tanistry (Cf. ci-dessus, t. Ier, p. 246). 
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de Louis VIII lui etait done opposee comme un obstacle it son 
accession au trone. Et Ie meme sentiment qui, a la fin du IX· 

siecle, avait procure l'avenement du premier Capetien (Eudes 
faillil, trois siecles plus tard, etre fatal ala dynastie capetienne. 
On sl1it assez facilement cel etat de I'opinion. Ainsi, au XI" 

siecle, les grands avaient emis un avis defavorable au COUfDn
nement de Hugues, fils alne du roi Robert, paree qu'ils le troti
vaient encore trop jeune, lorsql1e son pere voulut l'associer a.la 
couronne 2

• Un roi si jeune et si incapable repugnait Ii Ia notion 
de la royaute. La royaute, pensait-on, est faile pour Ie royaume 
et non Ie royal1me pour Ie roi. Mais eEl sentiment ne triompba 
pas deunilivement en France. Il nous suffit d'en avoir nole l'ex
pression. 

Exclusion des femmes et de lew's descendants. - La cou
ronne, ai-je dil, est hereditaire de male en male, it l'exclusion 
des femmes et de leur descendance. Ainsi les femmes ne re
gnent pas. Les femmes ne transmettent pas a leurs enfanls 
males un droit qu'elles n'ont pas possede eIles-memes. Cette 
conception nOLlS est familiere et c'est ce que nous llommons 
assez improprement Loi salique. La vieille Loi salique ne 8'e· 
tait point occupee de la succession au trone et l'exclusion des 
femmes n'a ete, semble-t-il, rattachee ala Loi salique qu'assez 
tardivement. C'est probablement dans la seconde moitie du XIVe 

siecle qu'on s'est avise pour la premiere fois de fonder sur la 
Loi salique Ie principe de l'exclusion des femmes du trone de 

i Charles dit Ie Simple, enfant posthume de Louis Ie Begue, n'avait que huit ans, 
lorsque les barons se deciderent a elever sur Ie trone un prince etranger it la famille 
carolingienne. Cf. Ed. Favre, Eudes, comle de Paris et roi de France, p. 78. ' 

2 ({ Sine puerum, rex, si pla'cet, crescendo procedere in viriles aonos, ne velutide 
le gestum est, tanti regni pond us infirmre committas retati )) (Raoul Glaber, III, IX, 

H2, edit. Prou, p. 81). Eu 1268, saint Louis constitua un apanage a son fils alne, Phi
lippe : il ne Ini donna, ecrit Le !'lain de Tillemont, cet apanage que sa vie durant, 
se chargeant de poorvoir ses enfants, si Philippe mourait a van! luy. Est-ce point, 
poursuit Ie savant auleur, une marqne qu'en ce cas-la, les enfants de Philippe n'eus
sent pas succede a la couroune? la cause de leur jeunesse, sans doute?] (Le Nain de 
Tillemont, Vie de saint Louis, edit. de Gaulle, t. V, pp. 36, 37). Je ne saurais faire 
mienne cette piquante observation de Le Nain. On peut lire dans Brussel, pp. 46, 
47, I'acte vise par Le Nain de Tillemont. L'analyse qn'en donne eel auteur est tont 
a fait inexacte : j'estime qu'il n'y a rien it retenir de I'observation du scrupuleux his .. 
torien de saint Louis, d'ordinaire si sur. Celle fois il est en defaut. 
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France. Cependant il est bOll de rappeler que la Loi salique ex
cluait, en effet, les femmes des successions immobilieres et 
qu'encore a la fin du XIIIe siecle, dans certaines regions de l'Est, 
en pays bourguignon, on qualifiait de Loi salique l'usage qui 
excluait les filles de tout droil a la succession de leur pere. 
Des ecrivains ou des theoriciens auraient done pu assez legiti
memenl transporter ceUe fagon de parler du droit civil au droit 
public, des successions privees aux successions royales. lVIais 
rien jusqu'a present n'indique qu'on se soit exprime de la sorte, 
au moment ou s'ouvrirent les successions litigieuses a la couronne 
de France, c'est-a-dire dans la premiere moilie du XIVC siecle. 

Avant d'aborder l'bistoire des grands debats qui ont fonde 
sur ce point notre droit constitlltionnel, il peut etre utile de 
nous demander sous quel aspect pouvait se presenter a J'esprit 
des contemporains du roi Louis X la question du droit des 
femmes it la couronne. Jamais une femme n'avait regne en 
France. Mais Ie principe ancien de l'exclusion des femmes avait 
certainement perdu Ie caractere d'universalite et d'evidence 
avec lequel il se presentait it l'esprit d'un Barbare, a !'epoque 
merovingienne et aux temps carolingiens. Les influences ro
maines et cbretiennes, les transformations economiques et so
ciales, avaient, dans la sphere des interets prives, etendu depuis 
Jo nglemps les droits successoraux des femmes. Le droit public 
subissait la meme metamorphose. De toutes parts, duches, com
ies, royaumes, tombaient en quenouille. La Flandre avait ete 
gouvernee, au XIII" siecle, par deux comtesses egalement celebres, 
Jeanne et Marguerite!, Au commencement du XIV" siecle, Ie 
comte u'Artois fut, a la suite de longs debals, attribue a la com
tesse Mahaut, de preference a son neveu Robert 2. Le royaume 
de Jeru salem 3 ,.1'Empire latin de Constantinople., Ie royaume 

I Je reproduis les expressions de Dareste, Histoire de France, t. II, p. 387. Pour 
l'histoire de ces deux princesses lire Kervyn de Leltenhove, Hist. de Flandre, t. Icr, 

pp. 209-267. 
2 Voyez Ie detail dans Richard, Jf1ahaut, comtesse d'Artois, pp. 20-27. 
3 Chr01lique d'Ernoul et de Bernard Ie Tn!s01'ier, ch. m, XI, XXXV, Mit. L. de 

Mas Lalrie, pp. 11, 12, 134, 401, 408. 
4 Chronique d' Ernoul et de Bernard Ie Tn!soriel', ch. XXX!!l, edit. L. de Mas Latrie, 

p. 31. 
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de Navarre J, passaient aux femmes. Les Capetiens eux-memes 
ne se firent jamais de l'exc1usion des femmes une loi de famille 
absolue et applicabJe par tous pays: ils admirent, en effet, Ie 
droit successoral des femmes au xue siecle, lorsque I'un d'eux 
fonda une dynastie en Portugal 2 

; ils l'admirent, au XIV e siecle, 
lorsque Louis d'Anjou essaya de fonder une dynastie capetienne 
en Pologne 3

• 

Un commencement de transformation dans Ie regime des apa
nages est, peut-elre, a la fin du regne de Philippe Ie Bel, Ie 
seul fait nouveau qui paraisse marquer une tendance defavo
rable aux droils des femmes. A cette epoque, Ie roi exclut par
fois les femmes de la succession aux apanages: J'apanage, en 
ce cas, fait relour au roi, a defaut d'hoir male. 

Tels sont les faits qui, a la mort de Louis X, pouvaient exer
cer quelque influence sur les esprits. On voit que ]'accession 
d'une femme a ia couronne n'elait pas de nature a hemter vio
lemmeDt l'opinion. 

J'ai dit que l'exclusion des femmes it la succession des apa
nages n'etait pas encore de venue a cette epoque une regIe 
constante. On en jugera par un exemple qui n'est pas denue 
d'interet. En l'an i3H, Philippe Ie Bel avail donne en apanage 
Ie corniE) de Poiliers a son fils Philippe. L'acle etait muet au 
sujet de la reversibilite it Ja couronne a dManl d'hoir male'. Ce 
point important n'avait pas ete elucide. II fut tranche un pelt 
plus tard par un acte de l'an 1314 : Philippe Ie Bel decida que 
Ie comte de Poitiers ferait retour ala couronne 5

, si les heritiers 

I Jeanne, fille de Henri Ier Ie Gras, roi de Navarre et de Blanche d'Artois, succeda 
it son pere Ii l'age de trois ans et demi (1274). Elle epousa Philippe Ie Bel en 1284. 
Voyez aussi Continuatio Chronici Guit. de l\'angiaco, edit. Geraud, t. If, pp. 84, 90. 
II Y eut, il ceUe "poque, bien des discussions. 

2 Cortes de Lamego, dans Sousa, Pro vas do histoda genealogica da casa real Por
tugueza, t. Ier, 1739, p. 9. Cf. Ferdinand Denis, Portugal, Paris, 1.846, p. 8. 

3 Cf. Lulles des peuples Lechites contre les Ouraliens, t. Il, p. 316. 

4 Voyez Ie texte de celte constitution d·apanage de decembre i~1i, dans Archives his
to1"iques du Poitou, t. XI, pp. 79, 80, no 38. Philippe ne paralt pas avoir eu lajouis
sance effective de cet apanage du vivant de son pere (Guerin, dans Ani!ives hist. 
du Poilall. t. XI, avant-propos, pp. XVIII, XIX). 

5 L'expression employee est « demaine (domaine) du royaume. )) 
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males venaienL a faire defaut t
, Mais, a peine Louis X fut-il 

monte sur Ie trone que Philippe de Poitiers demanda au roi de 
France, son frere, une decision plus favorable. Louis, se ren
dant au vceu du cornie de Poitiers (Ie futur Philippe Ie Long), 
decida que les filles pourraient, a defaut d'hoir male, sncceder 
a Jenr pere dans Ie comte de Poitiers. Les circonstances qni un . , 
an plus tard, accompagnerent l'avenement de ce meme Philippe, 
donnent une valeur singuliere aux expressions dont se sert 
Louis X pour justifier Ie droit des femmes. It invoque haute
ment Ie droit naturel que, des ce temps, on avait faciIemellt ala 
bouche 2 : « Raisons et drois naturez donnent que, en deITautes 
de hoirs males, les femelles doivent aussi bien heritier et avoir 
successions es biens et possessions des peres de cui elles ont 
este procrees et descendues en loyal mariage comme font Ii 
malle 3

• )) On est frappe d'entendre Louis X proelamer en ees 
termes absolus Ie droit des femmes et cela au profit de la pos
terite de ce meme Philippe qui, lui, saura exclure la fille de 
Louis X de la succession au trone. Sans aucu n doute, Ie roi 
tout en reglant les intereis de la famille de son frere, fait ici un 
retour sur la sienne propre. S'il proclame ce principe en termes 
aussi nets et aussi energiques, c'est qu'il songe a sa propre 
succession. C' est, en eITet, a la mort de Louis X que la question 
du droit des femmes ala couronne va se poser chez nous. 

La succession royale s'ouvrit a trois reprises dans les memes 

t Archives nationales, Tresol' des charles, Layettes, Supplement, J. 148, nO 2 (acte 
date de la S. Andre de J'an 1314, copie du XVI" s.). La cote don nee par Boutaric, 
748, no 1, n'est pas parfaitement exacte (Boutaric, La France SOU3 Philippe Ie Bel, 
p. 5). Cette date de la Sai'lt-Andre presenle quelque difficulte; car la Saint-Andre 
tombe Ie 30 novembre et Philippe Ie Bel est mort Ie 29 novembre. La copie du Xv,. 
siecJe est-elle parfaitement exacte? 

2 Ordonnance de Louis X pour l'abolition du servage en 1315 (Ord., 1. 583). 
Charte d'affranchissement de Commercy et Breuil en 1324 (Digol, Hist. de L017aine, 
t. II, p. 359). Charte d'affranchissement suisse de 1330 (Boos, Urkundeubuch del' 
Landschaft Basel, t. ler, 1880). Le droit naturel avait Me eloquemment invoque, au 
xwe siecle, par Frederic H. Voyez vVinspeare, Storia degli abl1si few/ati, Napoli, 
1811, pp. 40-42, notes. Ainsi Ie droit naturel qui joue un si grand role dans I'ecole 
penetre deja dans Ie style officiel. 

3 Pas-de-Calais, A. 60; d'''pres Richard, Inventaire-sommaire, serie A, t. ler, 
p. 91. 
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conditions et, a trois reprises, les males se trouverent en posi
tion d'exclure les femmes. On s'accoutuma donc a !'idee que 
les fern mes ne pouvaient regner en France, principe qui devint 
la Ioi de la m::ll1archie. Cette loi, comme tant d'autres, derive 
des faits. U ne autre loi qui, aux yeux des modernes est Ie simple 
corollaire de la premiere (exclusion des descendants par les 
femmes), derive egalement des faits. Les grands evenements 
auxqllels se rattachent ces deux principes de droit public se 
repartissent tout naturellement en deux periodes. 

Dans un!" premiere periode qui commence a !'avenement de 
Philippe Ie Long (1316) et finit a. l'aveoement de Philippe de 
Valois (1327) s'elabore et se fixe ce principe fondamental : les 
femmes ne succedent pas au trone de France. Dans une se-
conde periode qni s'ouvre avec Ie sanglaot confEt de Philippe VI 
et d'Edouard III et se ferme avec les derniers succes de Char
les VII Ie Victorieux, s'elabore et se fixe ce second principe, 
consequence du premier: les parents par les femmes ne succe
dent pas au trone de France. 

Resumons tout d'abord les evenements qui se placent entre 
les annees '13'16 et 1327. Nous assisterons a la formation du 
principe de l'exclusion des femmes. 

Louis Ie Hutin, mort en 1316, laissait une flIle, Jeanne, et sa 
femme enceinte. Cette succession donna lieu, nous disent les 
histot'iens modernes, a la premiere application de la Loi salique. 
La verite est qu'au moment de I'ouverture de ceUe succession 
litigieuse, des negociations fort curieuses s'engagerent ou fut 
indirectement reconnu Ie droit des femmes a la couronne de 
France. II est bien vrai que ces negociations son t, au fond, de 
la part de Philippe Ie Long, des manceuvres savantes, dirigees 
contre la posterite nee ou a naiLre de Louis X, mais les traites 
dont je parle n'en contiennent pas moins la reconnaissance 
virtuelle dll deoit des femmes u la couronne. Le regent y 
rend un hommage involontaire au droit qu'il chercbe a etouf
fer. Ces manceuvres reussirent. L'oncle sut se subsLitller a sa 
niece. 

Le sang de Philippe Ie Bel coulait tres pur dans les veines 
de cet autre Philippe. Intelligent et ambitieux, avide et retors, 
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tOllr a tour alerte et bl'utal, Philippe Ie Long etait, comme son 
pere, « moult attrempe. » C'est lui qui, charge de surveilJer l'e
lection du successeur de Clement V, ne se contenta pas d'obeir 
a des prescriptions canoniques assez recentes, en enfermant les 
cardinaux dans Ie couvent des Freres precheurs de Lyon, pories 
murees et ouvertures bien gardees, mais, rencherissant sur les 
regles portees par Gregoire X, donna l'ordre d'enlever Ia toi
ture de l'edi£lce OU siegeaient les cardinaux, trop lents a son gre, 
en sorte que 1e conclave se termina a ciel ouvert!. C'est lui, qui, 
au lendemain de la mort de Louis X, n'etant encore ni roi, ni· 
meme regent du royaume, joua, sans hesiter, du monarque, 
regul des serments d'hommage et de fidelite, s'adjugea mEnl1e 
certains deniers comptants; lui, qui acheva cette prise de pos
session du royaume, en surprenant Ie palais de la Cite, occupe 
par les hommes de Charles de Valois, son oncle, et de Charles, 
comte de la Marcile, son frere 2. C'est lui, enfin, qui profita d'un 
evenement reste mysterieux que les efforts de la critique mo
derne n'ont pas encore eiucide definilivement 3. Je veux parler 

j Chronographia regum Francorum, Mit. Moranville, t. Ier, pp. 230, 231. Philippe 
n'a pas Ie merite de !'invention: ce procede extracanoniqne avait deja ete employe 
une fois avant lui. 

2 Kervyn de Lettenhove, Istore et croniq'Ues de Flandres, Bruxelles, 1.879, t. Jer, 
pp. 308, 309. Moranville, Chronographia regum Francorum, t. Ier, p. 232. Ce fait si 
curieux de ia prise de possession violente du chaleau n'est pas mentionne ailleurs; 
il est meme dementi par ce passage de la continuation de la Chronique franQaise de 
Nangis : « lors pour ce, a Paris, se retraist et revint et fu des harons de France 
receu paisiblement » (Bib!. nat., ms. fro 23.138, foJ. 88 ro); mais ce dementi par 
allusion a presque, it mes yeux, la valeur d'une confirmation. - Je parle dans Ie 
texte du chateau de la Cite et non du Louvre, bien qu'il soit aussi question du 
Louvre (castellum quod dicitur Lupara) dans la CMonog1'aphia. J'avais crn d'abord, 
avec plusieurs aulres critiques, que Ie 1Jolatium envabi par Philippe elait Ie Louvre 
et j'ai ainsi interprete ce passage dans mon memoire : Comment les femmes ont ele 
exclues en France de la succession ala couronne; mais M. Monod a justement corrige 
cetle fausse interpretation (G. Monod, dans Comite des travaux historiques, Bulletin 
historique et philologique, 1894, p. 21). Cf. Lehugeur, Histoire de Philippe Ie Long, 
t. Ier, p. 34, note 4. 

3 On sait qu'un individu dont l'histoire est fort curieuse se pretendit, au XIVe sie
cle, fils de Louis X. Cette mort do petit roi Jean Mait, suivant lni, un mensonge; 
il etait le roi Jean. L'histoire de ce personnage se trouve it la Bibliotheque Barberine 
manuscrit XLV, 52. Elle a ete publiee par M. Latino Maccari, Istoria del re Gian
nino di Francia, Sieoa, 1893. Monmerque a publie : Dissertation historiqlle sur 
Jean Ier, roi de France, Paris, 18H (Monmerque exprime certains doutes sur la mort 
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de la mort ou disparilion de Jean Ier, 1e fils posthu me de Louis X. 
On sait qu' un enigmatique Jean Ier reparut au milieu du XIV" sie
ele et reclama son trone. 

Si I'historien reste indecis et incertain en face de ce probleme 
irritan t, il connaH, en revanche, aujourd'hui, tout Ie detail des 
machinations savantes dont je parlais a l'instant, machinations 
par lesquelles la fille de Louis X, enfant de qualre ans a la mort 
de son pere, fut privee du trone. Suivons ici de pres l'ordre 
chronologique. C'est Ie meilleur moyen de debrouiller cet eche
veau un peu emmele. 

Arrive a Paris et maHre du Palais, Philippe avait a compler 
avec les princes de sa maison et les seigneurs feodaux que 
soulevait, en ces temps-la, un puissant courant de reaction 
aristocratique et auxqueis devait sourire Ie regne d'un en
fant. L'un d'eL1x et non Ie moins puissant, EL1des, duc de Bour
gagne, Mait l'oncle maternel de Jeanne, la fille de Louis X 
el son protecteur nature!. Son interet l'engageait evidemment 
a sOL1tenir les droits de ceUe enfant. Philippe parvint a conclure 
avec Eudes de Bourgogne une convention d'attente que rati
fierent les autres seigneurs. Voici les clauses essentielles de ce 
traite : 

Si la reine accouche d'une fille et que, par suite, Ia posterite 
du roi se compose de deux £liles, ces deux fiIles sont exclues du 
trone de France. Cette exclusion toutefois n'esl pas definitive. 
Les deux filles pourront, au jour de leur majorite (si lost comme 
elles ..... seront venues Ii droit aaige de marier), ressaisir leur 

du petit roi Jean; il n'est pas tout a fait sur que Ie pretendant du x;vo siecle soit nn 
aventurier). Lire aussi : Brerraut, Giannino Baglioni, roi de FTance, dans Revue con
temporaine, .20 serie, t. XYlI, pp. 5 et suiv., 238 et suiv. (Brerraut ne croit pas it I'ori
gine royale de Giannino); Tavernier, Le Toi Giannino dans Memoires de [' Academie ... 
d'Aix, t. XII, Aix, 1882, pp. 2H-273 (M. Tavernier ne croit pas que Ie roi Giannino 
flit Ie fils de Louis X); Emm. Rodocanachi, Un episode peu connu de l'histoire de 
France, dans Nouvelle Revue. t. L, 1888, p. 614 et suiv. (L'auteur, plutol dMavo
rable it l'origine royale de Giannioo, ne se pro nonce pas nettement); Comte de Puy
maigre, Un pn!tendant au tTone de Fmnce : Giannino Baglioni, dans Revue des quest. 
hist., t. LVII,. 1895, pp. 5\9-033 (Giannino n'etait pas d'origine royale; mais il pou
vait se croire Ie fils de Louis X). Au XIV e siecle, Rienzi, Ie roi Louis de Hongrie, et 
la Republique de Sienne ont recoouu ce personuage comme Ie legitime heritier de 
France. 
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droit a la couronne 1. Satisfaction, pour ainsi dire, platonique, ac
cordee au droit des filles. Sorte de scrupule de conscience depose 
~our l.a forme dans cet instrument diplomatique. Philippe est 
ll1vestl du gouvernement de la France, mais il semble bien que 
~es parties ont eu l'intention de reserver Ie titre de roi jusqu'au 
Jour de la majorite des deux fiUes de Louis X. On depouille ces 
enf~nts (en leur laissant toutefois la Navarre et 1a Champagne) ; 
mars cette renonciation n'eiant encore que provisoire, les princes 
n'accordent pas au regent Ie titre de roi : il recevra les hom
mages comme « gouverneur, » nun pas comme roi. Si j'essaye 
de demeler 1a pensee secrete des principaux contractants, voici 
ce que j'entrevois : les grands feudalaires entendent, par ces 
conventions, organiseI' pour longtemps un gouvernement faible 
et c'est ainsi qu'ils servent 1a cause de l'aristocratie, qu'ils ser
vent leur propre cause. Philippe, de son cote, adhere volontiers 
a un arrangement qui, du moins, lui confere Ie pouvoir; il es
pere ne se jamais dessaisif' de ce pouvoir : il saura en faire un 
pouvoir fort; il saura en faire Ie pouvoir royal. Tel est, a mon 
sens, Ie caleul de chacune des parties. Le compte vrai etait ce
lui du regent. - On ajoute, d'ailleUf's, que si la reine met au 
monde un fils, cet enfant sera roi. 

Les chroniqueurs ne mentionnent pas ce traite. Ils ont pu 
l'ignorer. Ils ont pu aussi, ecrivant apres les evenements, me
nager Philippe Ie Long et ecarter un temoignage genant. 

Mais nous savons par eux que Philippe convoqua a Paris une 

1 Les parties contractantes accordent aux deux filies dont [' une est a naitre Ie 
royaume de Navarre et les comtes de Champagne et de Brie; voici a quelle condi
tlOn : ({ En tde matiere qu'elles feront quittance parmi tant de toutle remanant dou 
roiaume de France et de la descendue dou pere ... Et se il ne lor plaisoit a faire quit
tance, elles revendrient a lour droit tel comme elles Ie puent et doivent havoir en 
toute la descendue dou pere et leur en sera fait dreit et seronl sauves les raisons 
d'une partie et d'autre. » Philippe tiendra Ie gouvernement. .. « jusques a tant que 
Jadlte Jehanne et la fille de ladite Clemance soient venues a lour aaige ... Et doit 
lidiz Philipe recevoir les homaiges comme gouverneur, sauf Ie droit de l'oir masle en 
toutes chouses, et. sauf Ie droit des filies, en tant com me a elles puet appartenir » 
(Dom Plancher, Htst. de Bow'gogne, t. ll, Preuves, pp. CLXll, cLxIlI,-piece no 224. 
Ce traite se lrouve aussi dans Secousse, Recueil de pieces servant de preuves aux 
I1femO!res sur les troubles excites en H'ance pal' Charles J[ dit Ie lilauvais, Paris, 1755, 
pp. 2-5). 
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assemblee de princes et de barons. Celte assemblee, nous disent
ils, l'investit du gouvernement du royaume. Si Ja reine donne Ie 
jour a un fils, il continuera a gouverner en qualite de regent. 
II sera roi, si elle accouche d'une fille j. Telles furent, au dire des 
chroniqueurs, les decisions de l'assem blee de Paris. Elles se
raient evidemment plus favorables Ii Philippe V que les clauses 
du tmite dejuillet 1316 2

• 

Je reviens a ce traite dont la lecture est vraiment fort in
structive. L'eventualite de la naissance d'une seconde fllle semble 
avoir ete, en juillet '1316, la preoccupation dominante des 
parties contractantes. La naissance d'une fille eut ouvert une 
tres grave question de droit public, et mis en peril l'unite du 
royaume de France. En effel, si dans les successions feodales 
privees, un droit d'ainesse, variable d'ailleurs, etait etabli au 
profit de l'afne male, il n'en etait pas toujours de meme, lorsque 
Ie defunt laissait seulement des filles. Dans plusieut's provinces 
et notamment dans Ie Parisis, les successions nobles se parta
geaient egalement entl'e les sceurs 3. En serait-il de meme pour 
la succession royale? Eudes et Philippe semblent l'avoir admis 
en principe. ,Les deux filles de Louis X qui, pour Ie moment, 
sont privees de tous droits sur Ie royaume de France, pourront 
ressaisir ces memes droils, Ie jour OU elles seront « en age. » 

II semble donc entendu ou que Ie royaume pourra etre de
membre au profit des heritieres de LOllis X, ou que ces heri-

1 Jean de SainI-Victor, dans D. Bouquet, t. XX!, p. 663. Godefroy de Paris 
cite par Servois dans Annuaire-Bulletin de la Soc. de nist. de France, \864, 2e partie' 
p. 50, note 1. ' 

2 Un critique avise pourra conjecturer que l'assemblee de Paris u'eut, en realite 
qu'a ratifier Ie traite conclu avec les princes et que les chroniqueurs, desireux d; 
mettre en parfaite harmonie les resolutions de l'assembiee de Paris avec les fails 
qui suivirent, en ont trace un resume legerement inexact. Mais celte hypothese se 
heurte Ii des difficultes serieuses. II est possible que Ie traite so it posterieur a la 
reunion tenue it Paris. C'est Ie sentiment de M. Servois, un bon juge (M. Lehu
geur, dans sa belle Histaire de Philippe Ie Long, t. Ier, p. 39, nole 9, force ici rna 
pensee ). 

3 Cf. Coutume de Touraine-.4njau, 3, dans mes Etabl. de saint Louis, t. III, pp. 4, 5. 
Coutume de Paris, art. 19, avec les notes de Lauriere dans Texte des coutumes de 
la prev(ite et vicomte de Pqris; t. Ier, p. 53; les texles anciens cites par Glasson, Le 
droit de succession au moyen rige, dans .Youvelle revue hist. de droit, \892, p. 587, 
nole L . 
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tieres pourront regner indivisement sur la France. (L'acte con
tient toutefois l'expression d'un certain doute, au sujet du droit 
des femmes : en tant comme a elies puel appartenil'). La 
notion d 'une alnee, seule heritiere du royaume, paraft elrangere 
aux parties contractantes qui envisagent, au contraire, la per
spective d'une succession devolue a deux filles. 

Mais suivons, sans nous attarder, la serie pressee des faits. 
Philippe ne perd pas Ull instant. En attendant les couches de la 
reine douairiere, il travaille a detacher Ie puissant due de Bour
gogne des interets de sa niece. C'est un mariage qui aura cette 
vertu. Eudes epousera la fille de celui qui, deja, est p['esque roi 
de France, qui sera roi demain. Cette union princier'e devait 
etre entrevue des Ie mois de juillet 13t6, lors de la conclusion 
du traite que je viens de resumer, car Eudes y soutient deja 
bien faiblement, j'allais ecrire y trahit, les interets de sa niece. 
Elle fut definitivement arrJ3tee en septembre 1316 : Philippe 
fianQa sa fllie Jeanne au due Eudes. Cette promesse de mariage 1 

devait, dans la pen see de Philippe Ie Long, lui assurer l'alliance 
du duc de Bourgogne et ruiner les esperances de la fille ou des 
fi Iles de Lonis X. 

Le 15 novembre 1316, la reine accoucha, non pas d'une fiUe, 
mais d'un fils qui monrul au bout de peu de jours ou peut
etre passa ponr mort. Philippe prit immediatemenl Ie titre de 
roi de France et, peu apres, Ie titre de roi de France et de Na
varre 2. A ce moment, Agnes, duchesse de Bourgogne, fille de 
saint Louis et aieule de Jeanne, fille de Louis X, Ie duc de 
Bourgogne lui-meme, fils d'Agnes, cet Eudes qui semblait con
quis a la fortune de Philippe de Poi tiers et d'autres amis puis
sants, essayerent d'arreter !'ambition de celui que les grands 
avaient accepte pour regent mais qu'ils n'enlendaient pas tous 
faire roi. Quelques-uns declarerent que Ie royaume de France 
revenait de droit a la fllle de Louis X. Les partisans de Philippe 

j Voyez Ie traile de mariage de septembre 1316, dans Dom Plancber, Hist. de 
Bourgogne, t. II, Preuves, pp. CLXIV-CLXV, no 226; la dispense de Jean XXI! de 
1318, ibid., pp. CLXX, CLXXI, no 229. 

2 Cf. Servais, ibid., pp. 53, 54; Lehugeur, Histoire de· Philippe Ie Long, t. Ier, 
p. 80, note 3 (ie profile ici de cetle rectification). 
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repondaient, bien entendu, que les femmes ne succedent pas a 
Ja couronne, mais c'est un point qui ne saurait etre prouve it 
l'eviclence, remarque a ce propos un esprit difficile (Jean de 
Saint-Victor) 1. Agnes protesta solennellement, reclamant, apres 
clebat regulier, nne decision des pairs du royaume (decembre 
1316). Eudes adressa, de son cote, au comte de Flandre un 
memoire circonstancie, ires favorable a sa niece, mais man quant, 
somme toute, de fermete 2. 

Quant a Philippe, il ne s'arreta pas a discuter. Des les pre
miers jours de janvier -1317, il se dirigea vers la ville de 
Reims et se fit sacrer, Ie 9 janvier. Ce sacre fut comme fartif 
et honteux. Un coup de main etait a craindre. On ferma les 
portes de la ville, comme si l'oint du Seigneur eut eu peur 
d'etre enleve, et Ie nouveau roi eut soin de se faire garder par 
une forte troupe armee. Toutes ces precautions trahissaient I'in
quietude. L'avenir, en eITet, etait tres incertain. Ce trone a peine 
eJeve semblait manquer d'appui. Le matin meme du couronne
ment, Charles, comte de la Marche, frere du roi, etait sorti de 
Reims, comme indigne de I'usurpation qui allait se consom
mer 3

; L'oncle du roi, Ie comte de Valois, avait, de son cote, 
refll":e d'assister a la ceremonie'. Bien entendl1, Eudes s'etait 

j " Post cujus mortem (la mort de Jean Ier;, comes Pictavensis regnurnobtinuit. Sed 
dux Burgundi<e contradixit. Dicebat eoirn quod n@ptis sua, lanquam regis fijia et 
fralre suo defuncto propinquior, debebat succedere ipso jure. Cui in oppositum di
cebatur quod in regno Franci<e mulieres succede re non debebant. Hoc tamen pro
bari non poterat evidenter. Et ideo dux et mater ejus ducissa ad diversos barones 
litleras transmittebant, rogantes quod coronationi dicti comitis minime consentirent» 
(Jean de Saint-Victor, dans D. Bouquet, t. XXI, p. 665). 

2 Ces documents ont ete pUbties par M. Servois dans l'Annuaire-Bullelin de la So
ciete de l'histoire de France, 1864, 2e partie, pp. 65-68, 71. Eudes, Ie 10 janvier 
1317, declare, il est vrai, garder les convenances faites avec Ie roi; mais, en rea
lite, par Ie meme acte, il tend it se degager. 

a Ai. Lebugeur remarque avec raison que Ie comte de la Marche se preoccupait 
probablement surtout de ses interets (Lehugeur, Hist. de Philippe Ie Long, t. Ier, p. 82, 
note 3). Je n'entends parler ici que de son attitude. 

4 Telle est, du moins, l'assertion de Jean de Saint-Victor (D. Bouquet, t. XXI, 
p. 665). Girard de Frachet parait dire Ie contraire (D. Bouquet, t. XXI, p. 47): 
« Etiam avuncul0 ejus Karolo, co mite Valesii, licet tunc esset prresens, partem, ut 
dicebatur, aliorum fovente. » On pourrail mettre d'accord les deux chroniqueurs, en 
disant que Ie comte de Valois, present it Reims, ne voulut pas assister it la ceremonie 
du sacre. II me parait impossible de songer it un autre procilde de conciliation qui 

V. II 5 
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abstenu '. Dans ces conditions, Ie sacre ne pouvait produire sur 
la nation un effet moral ires avantageux au roi. Philippe Ie sentit 
et chercha, par d'autres moyens, a agir sur l'opinion. II reunit a 
Paris, dans les premiers jours de·fevrier -13i7, une assemblee. 
composee de nobles, de prelats, de docteurs de l'Universite et de 
bourgeois de Paris 2 • CeUe assemblee a laquelle on a donne abu
sivement Ie nom d'etats generaux, approuva et confirma l'avene
ment du nouveau roi. Le 3 fevrier i317, l'Universite fit parvenir· 
nne adhesion speciale dont Ie texte s'est conserve. Cetle interven
tion de l'Universite attire mon attention. Le temps est proche OU 
les maltres de l'etude et du savoir deviendront - c'est l'honneur 
du moyen age -les representants attitres de l'opinion. TIs seront, 
dans Ie cours du siecle qui s'ouvre et au commencement du sui
vant, au xv·, lout a la fois les porte-voix et souvent les mode
rateurs du peuple de Paris. Mais, en 13'17, iis ne sont encore 
autre chose qu'un instrument docile aux mains du roi. Quels 
arO'uments firent donc valoir ces docteurs? Ils n'invoqnerent pas 

n . . 
la Loi salique. Ils n'invoquerent pas davantage ce pnnclpe : 
« Les filles sont exclues d Ll t~6ne de France. )) lis s'appuyerent 
sur nne consideration piellse fort inattendue : entre Philippe et 
Ie venere saint Louis on ne compte que deux intermediaires 
Philippe Ie Bel et Philippe Ie Hardi, tandis qu'entre Jeanne et 
saint Louis, on en compte trois. Voila pourquoi l'oncle doit etre 
prefere a sa niece. Argument a double tranchant; car il pourra 
se retourner un jour contre Ie fils de Philippe Ie Long. Les doc-

consisterait a introduire dans Ie texte de Jean de Saint-Victor une variante (voluit 
au lieu de noluU), rejetee en note par les editeurs. Le mouvement general du passage 
de Jean de Saint-Victor n'autorise pas cette correction; les savants editeurs sont dans 

Ie vrai. 
1 Girard de Frachet (D. Bouquet, t. XXI, p. 47). Lettre d'Eudes au cornIe de 

Flandre du 26 decembre Bi6 avec postscriptum qui doit etre nn peu posterieur, dans 
Annua.ire-Bulletin de la Soc. de l'hist. de France, 1864, 2e partie, p. 67. Temoignage 
contraire dans les Anciennes chroniques de Flandre (D. Bouquet, t. XX[[, p. 407); 
mais ce temoignage est certainement errone. 

2 Je suis ici Ie continuateur de Nangis qui dit : burgensibus Parisien sis civitatis; 
rnais les Grandes chroniques s'expriment ainsi ; « Furent assembles ..... plusieurs barons, 
nobles, prelas, bourgeois en la cite de Paris» (Voyez Geraud, Chronique latine de 
Guillaume de Nangis, t. Ier, p. 434, avec la note 1.; Hervieu, Recherches sur les pre
miers etals generaux, pp. 122-133). 
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teurs 1'0nt senti et, pour parer a cet inconvenient, ils recon
naissent a l'avance Ie fils du nouveau roi 1. (Cet enfant m ou rut 
presque aussitot.) Tout cela est pueril. CeUe adhesio n n' est 
fondee sur aucun principe de droit public. Les raisons invo
quees sont visiblement artificielles. Ces maltres ne se recom
man dent ni par Ie caractere et la dignite, ni par la solidite de Ia 
doctrine. 

Un chroniqueur, resumant pour la posterite les decisions de 
l'assemblee de fevrier 13i7, a tronve une formule tres simple et 
tres nelte, beau coup pIns heureuse que les raisonnements des 
docteurs : « Tunc etiam declaratum fuit quod ad coronam regni 
Franciffi mulier non succedit 2

• » 

L'adhesion de l'assemblee de Paris et celle de I'Universite ne 
ressemblaient nullement au jugement des pairs, apres deb'lt 
con1.raclictoire, a cejugement qu'avait reclame, en decembre, Ia 
duchesse Agnes. Le 10 avril 1317, elle langa encore une fois au 
nom de Jeanne une protestation solennelle. L'enfant revendique 
la succession de son pere. La jeune heritiere invoque Ie droit 
divin, canonique et civil, « les coutumes et usages gardes en 
royaumes, empires, pairies, principautes et baronnies. )) Son 
droit a ele reconnu, dit-elle, par une assemblee de clercs et de 
Iai"ques reu nis a cet eifeL Elle sollicite encore une fois un dehat 
contradictoire. II faut qu'un arret soit rendu, sm Ie vu des 
raisons de chaque partie, par les pairs de France, « appellez 
avec aus des saiges et des bons dou reaulme de France, lant 
elerz comme lais. )) Celte protestation avait ete redigee dans 
l'assemblee des nobles de Champagne tenue a Esnon, pres de 
JOi gny 3. Elle ne fut pas entendue. Philippe qui avait deja in
time a l'enfant ou pluWt it ses tuteurs l'ordre de lui renclre 

1 Voyez : Servois, Documents inedits sur i'avlmement de Philippe Ie Long, dans An
nuaire-Bulletin de la Soc. de l'hist. de France, 1864, 2e part., p. 44; Denifle ee 
Chatelain, Charlul. Univ. Paris., t. II, [, p. 197, no n7. Le fils de Philippe Ie Long 
s'appelait Louis. II mourut en bas age, Ie i8 fevrier 131.7 (Servois, ibid., p.59). 

2 Continuateur de Nangis, dans Geraud, Chronique latine de Guillaume de Jliangis, 
t. Jer, p. 434-

3 Geraud, Chronique latine de Nangis, t. lor, pp. 431-434. Bibl. de l'Ecole des 
chartes, t. XLV, pp. 14-78. Guillaume du Breuil, Style du Parlement, edil. Lot, Paris, 
1877, p. 31.. Jourdain, Index chartarum, no 432, p. 93. 
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hommage, arm a ses places fortes i et se prepara cl la guerre. 
Dans Ie meme temps il travailJait par ses agents l'opinion de la 
petite noblesse et oegociail avec les grands feudalaires. Ses 
commissaires dans les provinces tenaient aux nobles coofederes 
avec Ie peuple ou sur Ie point de se liguer avec lui des discours 
politiques, s'efforgant tout ensemble de persuader et d'intimider, 
promeltant Ie renouvellement des privileges anciens, rappelant 
que Ie peuple est un allie dangereux, car « il prise peu les 
nobles, » invitant, d'ailleurs, au nom du roi tous les mecontents 
a rompre les alliarices qu'ils auraient pu contrarter et leur re
montrant « les graves ioconvenienz, perils de cors et d'ames, 
doumages de biens temporels qui s'en ensivroient et pourroient 
ensuivre et desja sont ensuivis 2

• » Avec les grands feudataires 
le roi concluait des marches. Des Ie mois de mars 131.7, il avait 
su gagner Ie cornie de la Marche, son frere, en lui filisant de 
tres beaux a vantages: erection du comte de la :\,larche eo pairie, 
doo au meme prince eo accroissemeot d'apaoage des chateaux 
et villes de Niort, Montmorillon, Fonteoay, etc. Je remarque 
que, dans cet acte, Ie roi rap pelle au comte Charles qu'il lui 
succedera sur Ie trone de France, s'il ne laisse que des filles 3 

: 

celie perspective est toujours seduisante. Louis d'Evreux et Ie 
comte de la Marche s'engagent, d'ailleurs, par un instrument 
distinct it reconnatlre les droits de I'enfant male qui pourrait 
naitre du roi>. Avec Ie comte de Flandre il y avail eu un com-

1 Voyez les curieux documents relatifs au ca,,jtaine que Ie roi va placer dans 
chaque ville de France (Ol·d., I, 636, note; I, 635; Archives nationales, JJ. 55, fot. 
4 vo ; Hervieu, Ilecherches sur les premiers etats generaux, pp. 122-133). 

2 Archives nalionales, JJ. 55, fot. 1 1'0. Une chronique parisienne anonyme semble 
meme indiguer que Ie roi se rendit lui-meme dans plusieurs vines pour negocier : 
ses delegues auraient parle pour lui dans les lieux qu'il ne pouvait visiter. « Pour 
Jaquelle chose Philippe, Ie roy de France, plusieurs citez de son royaulme visita et 
illec les cueurs du menu peuple et lez ciloyens de Paris si eust eo telle manier.e it 
luy adjoint que, non pas seullement ceux de Paris, maiz toules les aultres communes 
de son royaulme de France luy promirent it faire aide et secours et garantie en
contre toutez gens, et especiaulment contre les barons aliez, se en aucune maoiere 
meussent contre luy guerre ») (Chronique parisienne anonyme, 2e partie, dans Mem. 
de la Soc. de l'hist. de Paris, t. XI, p. 27). 

3 Anhives historiques du Poitou, t. XII!, pp. 44-46, no 218. 
• Servois, dans Annuaire-Bulletin de la Societe de l'histoire de France, 1864, 2e 

partie, pp. 59, 73. Rapprochez Ie « grant concille et grant parlement de barons et 
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mencement d'hoslilite 1. Tres vite on negoCla. Un mariage fut 
Ie gage et aussi Ie prix de la paix : Marguerite, fille de Philippe 
Ie Long, fut fiancee it l'heritier du comte de Flandre 2

• Du cOte 
du duc Eudes, Ie projet de mariage se poursuit 3. Les negocia
lions habilement conduites aboulirent, dans les derniers jours 
de mars 13i8, au resultat desire. Le 27 mars 1318 (n. s.) un 
oouvean iraite fut conclu a Paris entre Philippe Ie Long et 
Eudes, duc de Bourgogne, ce dernier agissant au nom de sa 
niece, en son nom propre et en celui de sa mere, avec laquelle il 
etait luteur ou curateur de cette niece. Par ce traite Ie duc de 
Bourgogne renonce definiti vement pour sa niece aux 0 roils 
qu'elle pouvait avoir sur les royaumes de France et de Navarre. 
Il renonce, de plus, au nom de ceUe enfanl et en faveur de Phi
lippe Ie Long et de sa posterite masculine, aux oroiis qu'elle 
avait sur les comtes de Champagne et de Brie. II s'engage it lui 
faire ratifier ce traite lorsqu'elle aura atleinl rage de douze ans 
et it obtenir plus tardla meme ratification de son mario Ce mari 
sera, aux termes memes du tmite, Philippe d'Evreux". 

Ainsi roncJe ne ressentait plus en 1318 les scrupules, d'ail
leurs assez legers, qu'il avait eprouves, ce semble, en 1316 et en 
:1317. It renongait cette fois pour une enfant mineure, sans re
server, comme en 1316, la pleine liberle des resolutions que 
ce!le-ci pourrait prendre au jour de sa majorite. Eudes epousa 
peu apres 5, avec dispense du pape, la fille du roi. Il tenait Ie 

de prelaz du royaulme de France, » tenu it Paris it l'Ascension de 1317 (Chronique 
parisienne anonyme, 2e part., dans Mem. de la Soc. de l'hist. de Paris, t. XT, p. 21). 

1 Ces hostililes sont anlerieures au mois d'aoillI3t7; a cette date, le roi de France 
avait mis la main sur Ie comte de Nevers (A,rchives nationales, JJ. 55, fol. 20 vOl. 

2 En 1.30. Le mariage eut lieu en 1320. Voyez Chronique parisienne anonyme, 20 
part., ibid., p. 49. 

3 Aiasi que les negociations generales. En juin et jumet 1317, Philippe est en 
pourparlers avec Ie duc de Bourgogne et les seigneurs bourguigoons qui lui refusent 
l'hommage pour les choses qu'ils tiennent de lui dans Ie royaume. On sent que 
l'accord se prepare (Archives nationales, JJ. 55, fot. 15 v o, 19 rO). 

, Je Buis Ie resume de Secousse, JJUmoires pour servir a l'histoire de Charles If Ie 
lflallvais, p. 14. Voyez Ie texte du traile dans Secousse, Recueil de pieces servant 
de preuves aux lfIemoires sur les troubles excites en France par Charles If dit Ie 
Mauvais, pp. 6, 7. 

" Secousse, lIUmoil'es, p. 16. Joignez Chronique parisienne anonyme, 2' partie, el 
observations du chroniqueur dans lIIem. de la Soc. de /'hist. de Paris, t. XI, pp. 33, 34. 
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prix du traite par lequel il avait definitivement abandonne sa 
niece et rompu ses alliances 1. Le mariage de l'heritier du comte 
de Flandre avec Marguerite fut realise en 1320 2

• De ses deux 
principaux adversaires Ie roi de France avait fait ses deux 
allies. Les filles du roi avaient efficacement servi it deposseder 
la niece du 1'01. 

On Ie voit : I'histoire des successions Iitigieuses au trone de 
France s'ouvre par la reconnaissance, indirecle mais deux fois 
repetee, des droits des femmes, Sije m'exprime ainsi, c'est parce 
que j'estime qu'on ne peut renoncer qu'a des droits existants. 
Celui qui n'a aucun droit ne saurait abandonner son droit. La 
seconde de ces renonciations est entachee d'une flagrante ille
galite; car elle se produit com me absolue et definitive, quoique 
n'emanant pas de la partie interessee, Comment une enfant mi
neure pourrait-elle renoncer definitivement a ses droits par l'in
termediaire d'un oncle 3? 

Cette iniquile fut cherement expiee, car Ie mal fait a notre 
pays par Ie fils de cetle Jeanne de France, par Charles ]e Mau
vais, ce Capetien de pere et de mere, ce petit-fils de Louis X, 
ce prince en fin dont Philippe Ie Hardi etait deux fois l'aleul, 
dont saint Louis etait deux fois l'ai'eul, s'explique en partie par 
un desir inassouvi de reparation, par un ressentiment haineux 
et profond. Jeanne parvint, en 'i328, it se faire resiituer la Na
varre·, Son fils chercha a rentrer en possession de l'heritage 
tout entier. On sail, en effet, qu'au milieu des malheurs de la 
guerre de Cent ans, Charles Ie Mauvais aspira au trone de 
France. Le 30 llovembre 1337, il haranguait les bourgeois et les 
ecoliers dans Ie Pre-aux-clercs et leur parlait de ses droils it 1a 
couronne. En juin 1358, elu capitaine de la place de Paris, il 
revait une sorte de plebiscite repete dans toutes les villes de 
France. Toutes les bonnes villes se fussent entendues pour Ie 

1 {( Lidit due et nobles de Champagne, toutes aliences qu'its avoient entre eus, 
quittent et delessent et du tout s'en departent» (Secousse, flecueil, p. 9). 

2 Chronique parisienne anonyme, 20 part., ibid., p. 49. 
3 Je dois faire remarquer au lecteur que Ie mot renOllcer n'est pas dans les actes; 

mais je les considere comme des renonciations. 
!, Continuateur de la Chronique de Jean de Saint-Victor, dans Dam Bouquet, 

LXXI, p. 688. 
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faire « capitaine universel par tout Ie royaume 1
, )) Il flit de

venll ainsi l'arbitre et Ie maitre de Ia France. Enfin, un mois 
plus tard, en juillet 1358, Etienne "}Iarcel etait sur Ie point de 
lui Ii vrer Paris et de Ie fail'e proclamer roi de France, lorsque 
la mort l'empecha el'accomplir ses desseins. Ce mauvais, ce per
vel'S, ayant alors pel'du tout espoir, fit bon marche de 8es pre
tentions personnelles et s'allia avec Edouard III, s'engageant Ii 
Ie seconder dans la conquete elu royaume 2

• 

1dais j'arriverai tout a l'heure au regne de Philippe VI et au 
long el sanglant drame qui s'appelle Ja guerre de Cent ans. Je 
vouclrais seulement, pour en finir avec l'avenement de Philippe 
V, signaler au lecteur, dans ce conflit d'ambitions et d'intrigues, 
la precaution bien remarquable que prennent les principaux in
teresses d'appuyer leurs pretentions sur l'avis d'assemblees de
liberatives. Philippe a ses Blats ou semblants d'etats, son Uni-
versite de Paris. Agnes delibere avec 8es clercs et ses laiz, ses 
« sages. » Elle demande un jugement de la cour des pairs, lar
gement garnie. Enfin ii n'est pas jusqu'a Eudes lui-meme qui, 
prenant en janvier 'i3n, une attitude equivoque et louche, n'es
saye de Ja justifier (en fort beaux termes) sur un avis ambigu 
donne par les prelats, barons, nobles, religieux et clergti, bour
geois, sergents et majeurs, procureurs des chapitres et bonnes 
villes de ses terres auxquels il a meme adjoint quelques sages 
OU dehors (et plusour autre sairle det/ol's) 3. Chacun fait appel Ii 
1 'opinion. Chacun tient a prouver qu'il a pour lui Ie bon droit. 

Philippe V dil Ie Long mourut en 1322. II laissait lui-meme 

1 Grandes chroniques, edit. Paulin Paris, t. VI, p. liB. J'ajoute cependant qu'un 
propos prete au roi de Navarre par l'auteur des Grandes ch1'oniques n'implique pas 
de trap vives recriminations: "Et eust este sa mere roy de France, se elle eust este 
homme» (Les grandes clironiques, edit. Paulin Paris, t. VI, p. il6). 

2 Froissart, edit. Kervyn, t. VI, p. 43, p. 65, note. Continuateur de Nangis, dans 
Geraud, Clzronique de G. de Nangis, t. II, pp. 269, 274. cr. eadier, art. Charles II 
dit Ie Mauvais, dans La Grande Encyclopedie, t. X, p. 741 et suiv. <, Le roy de Na
varre, fils de la fille du roy Louis dit Hutin, avoit transporte it Edouart Ie droit que 
il y avoit )) (Traite par Jean Juvenal des Ursins, copie du xv. siecle, Bib!. na!., 
ms. fr., nouv. acq. 741, fol. 1,2). Joignez Secousse, Mhnoires pour se1'vir a l'histoire 
de Charles II ... surnomme Ie I1fauvais, p. 301, note b, pp. 311, 318 et suiv, 

3 Lettres d'Eudes du 10 janvier 13i1, dans Annuaire-Bulletin de la Societe de l'his
loire de France, 1864, 2e par!., p. 70. 
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plusieurs filles. Charles IV 1 Ie Bel, frere de Philippe, oublia 
opportunement qu'il avait dMeodu, eo 1.316-1.317, Ie droit des 
femmes et herita de la couroone, au detriment de ses nieces. 
Aucuo truite, aucun pacte, que je sache, ne les priva du trooe. 
00 s'accoutumait a I'exclusion des femmes. Combinee savam
ment en 1316-13'17, cette exclusion se consommait d'elle-meme 
eo 1322. Le fait commengait a creer Ie droit. 

Eofin Charles Ie Bel, mort en 1328, laissait a son tour une 
fille et sa femme enceinte (elle accoucha d'une fille) 2. Personne 
ne songea a couronner les filles du roi debot, car l'opinion des 
lors etait bien arretee : Ie trone ne pouvait echoir qu'a uo homme. 
00 sail qu'il allait etre occupe par Ie fils de ce meme Charles 
de Valois qui, eo 1316-131.7, avait lulte pour Ie droit des 
femmes. 

C'est ainsi qu'en quatorze ans les femmes furent exclues a 
trois reprises du trone de France. Le droit public etait dooc fixe 
sur ce point. Les pretentions des femmes ne pouvaient renaHre. 
Uo peril dont nous ne pouvons affirmer que les contemporaios 
aient eu conscience, se trouvait ainsi ecarte : la France desor-

1 It Y a une erreur de numerotage dans la liste defioitivement regue des rois du 
nom de Charles. Charles IV Ie Bel devrait s'appeler Charles V. L'erreur qui remoDte 
loin, car de son vivant, Charles V etaH deja qualifie Charles Quint de ce nom (Bib!. 
nat., ms. fro 204, fa!. 1 r o), se continue jusqu'au dernier roi de ce nom, Charles X, 
qui aurait dli s'appeler Charles XI. Voyez Gabriel Peignot, Lettre sur les rois de 
France qui ant paTte Ie nom de Charles, dans G. Peignot, Opuscules, pp. 65-6i. Les 
numeros d'ordre auxquels nous sommes habitues pour les rois du nom de Louis 
n'ont pas toujours prevalu. On commenQa par oublier un Louis, comme on avail oublie 
un Charles, mais l'erreur fut ensuite corrigee. Au xve siecle on comptait un Louis 

de moins qU'aujourd'hui : Louis XI Mait, pour ses contemporains ou, au moins, pour 
plusieurs d'entre eux, Louis X. Voyez, ace sujet, Ie tres exact el tres erudit auleur d'un 

pelit traite manuscrit compose en in! et conserve a la Bib!. nat. (Ms. fro 25.159). 
Cet ecrivain appelle Louis VIII Louis VI! et Louis XI Louis X. Le contraire eut 
lieu dans Ie groupe des chroniqueurs de Saint-Denis et chez Bernard Gui pour les 
rois du nom de Philippe: ces ecrivains donnaient a Philippe III, Philippe IV, Phi
lippe V el Philippe VI un numero d'ordre plus eleve que nous ne faisons nous
memes, « parce qu'ils comptaient comme second de ce nom, Philippe, fils de Louis' 
VI, associe a la royaute en 1129 et morl en H3! avant son pere » \ Couderc, Le 
manuel hist. de Philippe VI de Valois, p. 435. Extrait des Etudes !i'hist. du moyen 
age dediees Ii Gabriel Monad). 

2 Cf. Grandes ci!roniques, edit. Paulin Paris, t. V, pp. 301, 305 et a la fin du vol. 
addilion it p. 305; ms. fro 25.159, pp. ~8, 29. 
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mais ne serait point exposeea passer par un mariage aux mains 
d'un prince etranger. N'allons pas cependant nous exagerer a 
Dous-memes la gravile de ce peril. Les inlerets de la France se 
fnssent toujours largement imposes a son chef. O[] con<;oit assez 
dirficil,ement qu'un pays tel que Ie notre eut pu se perdre et se 
confondre dans la fortune et dans Ia puissance du mari de la 
reine, n'etre pour lui qu'un appoint et une valeur secondaire. 
Loin d'etre absorbee parun roi ctranger, Ia France flitdevenue 
probablement, entre ces mains nouvelles, une force centrale et 
absorbante. Car Ie roi ne fait pas Ia nation; c'est la nation qui 
faiL le roi. J'ajoute que I'heritiere du trone ne se flit jamais 
mariee sans le consentement des grands, peut-etre des etats : 
circonstance qui tres probablement eut aussi contribue a sauve
garder les inlerets de]a France. Le jour ou un roi d'Angleterre, 
I18ritier par les femmes, se porta prelendant au trone de saint 
Louis, ceUe revendi~ation se heurta a une resistance desesperee 
et vraiment nationale. Mais Ie respect inconteste d'une loi suc
cessorale portant exclusion des femmes ne saurail preserver a 
coup StIr une nation d'un peril de ce genre; car un competiteur 
descendant par les males, peut surgir lui aussi, a l'etranger. 

Les filles de Charles Ie Bel etaient, je l'ai dit, exclues sans 
conteste. Mais ici surgissait une autre difficulte. Les femmes 
ecartees, quel serait l'heritier male? Le roi dMunt laissait : 1. 0 e[] 
Angleterre, un neveu Edouard III. Edouard etait fils d'Isabelle, 
seeur elle-meme des trois derniers rois de France. II etait done 
le petit-fils de Philippe Ie Bel; 20 en France, deux cousins ger
mains, descendants par les males de Philippe Ie Hardi, a savoir: 
Philippe de Valois et Philippe d'Evreux, ce dernier plus jeu[]e 
que son cousin de Valois. Cette differenced'age 1 ne Iais-

1 « Sed quia, decurso congruo tempore, filiam peperit, regnum Francorum Phi
lippo, comiti Valesii, eo quod major natu erat consobrino suo, Philippo comile Ebroi
censi, jure ejusdem regni obvenit» (Chronographia regum Francorum, edit. Moran
ville, t. Ier, p.292. Chronique latine anonyme, publiee par Kervyn de Letlenhove, it la 
suite de [store et croniques de Flandl'es, t. Ier, p. 533). Secousse parle des pretentions 
de Philippe, comte d'Evreux, epoux de Jeanne de Navarre, fiUe de Louis X. Ce 
Philippe, fils de Louis, comte d'Evreux et pelit-fils de Philippe Ie Hardi, eSlle pere 
de Cbarles Ie Mauvais (Voyez Secousse, Memo ires pour servir a l'histoire de Charles II 
surnomme Ie Mauvais, Paris, no8, t. l er, p. 19). Philippe d'Evreux est ne en 1305 
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sait subsister que deux concurrents serieux, Edouard et Phi
lippe de Valois. Une question nouvelle se posa donc : question 
toute voisine de la pt'ecedente et dont la solution ne parait pas 
douteuse a un moderne. Je l'enonce en ces termes : une femme 
qui ne possede pas par elle-meme de droits successoraux peut-elle 
iransmettre a ses beritiers males des droits qui ne lui ont jamais 
appartenus et, en aucun cas, n'auraient pu lui appartenir ou, 
pour me servir d'une hen reuse expression 1 du temps, peut-elle 
leur faire « Ie pont et planche 2 ?)) Edouard etail, en 1328, Ie male 
ie plus proche 3

• 11 touchait de plus pres au roi defunt que Philippe 
de Valois et que Philippe d'Evreux; mais il etait parent par les 
femmes. Sa mere Isabelle ne pouvait regner en France 4 : pou
vait-il regner lui-meme? L'etude du droit compare nous prouve 
que ceUe conception, si etrange pOUI' des esprits faQonnes a la 
moderne, d'un droit latent, transmis a des enfants par nne mere 
qui ne peut l'exercer elle-meme, n'esL point inconl1ue dans Ie 
vaste monde juridiqlle, miroir du monde economiqlle et du 
monde moral n. Nous savons aussi qu' en Fl'ance, et tout particu-

et est mort en 1343. Philippe VI est ne en 1293 (L'art de verifier les dates, t. II, p. 
806, t. Ier, p. 594). Charles Ie Mauvais est ne en 1332 (Secousse, ibid., p. 24). It faut 
ajouter que la hranche de Valois est la hranche ainee et la branche d'Evreux la 
brandle cadette. 

1 « Ubi ergo mater nullum jus haberet, per con sequens nee filius: aliter acces
sorium essel principalius priocipali )J (Continualeur de Guillaume de Nangis, edit. 
Geraud, t. II, pp. 83, 84). Or, on sait que « accessorium naturam sequi coogrnit 
principaiis ,) (Sexle, V, XII, De regulis juris, reg ilIa 42). Joignez Froissart : « Car, 
ensi comme il voelent dire et maintenir, Ie filz de fumelle ne poet avoir droit ne 
succession de par sa mere, venaot lit ou sa mere n'a point de droit)) (Froissart, 
1,2, 42, edit. Luce, t. Ier, pp. ii, 84). Ce passage est emprunte par Froissart it Jehan 
Ie Bel, edit. Polain, t. Ier, p. 7. 

2 J'emprunte cette excellente expression au ms. 23.281, fo!. 5 rOo Elle se retrouve 
dans d'autres trailes. 

3 Charles Ie '\Iauvais, plus proche que lui, n'est venu all monde qu'en 1332 (Se
cousse, ibid., p. 24). Louis 11 de Male, comte de Flandre, tils de Louis Ier dit de 
Nevers et de Marguerite, fille de Philippe Ie Long, n'est venu au monde qu'eo 1330 
(Cf. Cart de verifier les dales, t. III, p. 20). On sait que Louis de Male faillit epou
ser Isabelle, fille d'Edouard III (Molinier, Gilron. normande, p. 276, note 7). 

4 La reloe Isabelle est morte en novembre 1357. 
5 Chez Jes Grecs, par exemple, la fille est exclue de la succession quand il y a 

des successibles masculins dans la ligne directe descendante; dans Ie cas contraire, 
elle est consideree comme un intermediaire par iequel la famille peut se perpetuer. 
Depositaire de l'heritage pluto! qu'heritiere it proprement parler, elle epouse Ie plus 
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lierement dans la famille royale, on ne fut pas toujours indiffe
rent, tant s' en faut, a cette genealogie maternelle. Qu'est-ce 
donc, 'en effet, que ce desir qu'ont eprouv{ les Capetiens de se 
I'attacher par les femmes ala race de r:harlemagne, sinon un 
hommage rendu a nne certaine transmissibilite de droits ou de 
quasi droils aux males par l'intermediaire de femmes incapables 
elles-memes? Edonard appuyait ses pretentions sur ee senti
ment qui n'etait pas, je Ie repete, tout a fait etranger aux esprits 
de son temps. Je ne sache pas qu'on lui ait objecte Ie texte de 
la Loi salique. Je soupQonne plutot qu'on put lni opposer Ie 
vieux droit romain et Ie systeme agnatique 1. La question em-

proche parent, pour fournir un herilier posthume qui soit, autant que possible, du 
sang du defunt. Voyez Lecrivuin, art. Epicleros, dans Saglio, Dict. des antiq. grecques 
et romaines, fasc. 15, p. 662. Je reproduis les expressions de ~I. Lecrivain. Pour 
!'lnde, voyez Kohler, Die Gewohnheitsrechte del' Provinz Bombay, dans Zeitschrirt 
rilr vergl. Rechtswissenscha(t, t. X, p. 73 et suiv. Mais il ya plus: une transmission 
analogue avait lieu en Parisis a la fin du XIl1e siecle et au commencement du XIVe. 
Voici Ie cas auquel je fais allusion: Ie proprietaire d'uD fief vient a mourir laissant : 
10 des Sffiurs qui ont elles-memes des enfants males; 20 des parents males plus 
eioignes. Les parents males plus eloignes seront exclus et les enfants des Sffiurs 
arriveront a la succession au detriment de leurs meres: ainsi ces meres sonL exciues 
par leurs propres enfants et c'esl cependant parIes meres qU'UD droit successoral 
compete ici aux enfauts. Voyez ;'\fortel, Le livre des constitucions demenees el chQstelet 
de I'aris, § 68, note 3, dans JIemoires de la Soc. de l'histoire de Paris et de l'lle-de
France, t. X, p. 77. A en croire Jehan Ie Bel, Charles Ie Bel n'aurait pas apentu 
tres clairement quel devrait etre son successeur, si la reine accouchail d'uoe fille : 
« et se it avenoit que ce fust une fiile, que les douze pers et les aultres barons de 
France eussent conseil entre eulx et doonassent Ie royaume it cil qui Ie devroit 
avoir par droit» (Les vrayes chroniqlles de Jehan Ie Bel, edit. Polain, t. Ier, p. 88). 
Un auteur du commencement du xve siecle, Jean de Montreuil, dement formellement 
ce que je viens de dire sur Ie droit prive du Parisis : « Par coustume et usage gar
dez el observez de tous temps au royaume de France, touteffoiz qu'une femme est 
deb oulee d'une succession comme d'aucun fief, les filz qui descendent d'elle sont 
forcloz et exc1us d'icelle succession)) (Bib!. nat., ms. fro 23.281, fol. 2 vol. Mais 
cet auteur plaide la cause des Valois. Sur Jean de .Montreuil, voyez A. Thomas, De 
Joannis de Monsterolio vita et oJleribus, Parisiis, 1883. 

Voici Ie raisonnement des Flamands en faveur d'Edouard II! : « Quamvis mulier 
non possit in regnum succedere, dicunt verum esse in muliere filium non habente : 
in habentem autem filium dicunt secus, scilicet quod filius debet succedere, ut in rege 
Anglie dicunt )) (Leltre des ambassadeurs florentins it la COlif d'Avignon de fevrier 
1340, dans Pirenue, Documents relatirs a nistoire de Flandre pendant la premiere 
moitie du XIVe siecle, Bruxelles, 1897, p. 34. Exlrait du t. V!I, no 1, 58 serie des 
Bulletins de la Commission roy ale d'histoire de Belgique). 

1 Ceci n'est qu'une hypothese. J e n'ai rencontre ces ide~s romaines que dans des 
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~a rrassa fort les pairs et les barons de France qui furent appeles 
ala trancher avant les couches de la reine douairiere et aIMs 
que, soit Philippe VI, soit Edouard III, ne pouvait etre declare 
que regent. Les avis tout d'abord furent partages. Les barons 
s~ deciderent en faveur de Philippe de Valois qui fut proclame 
reg:n~ et, un peu plus tard, salue roi, Le sentiment patriotique 
aVaJt Joue, ce semble, en cette affaire, un role au moiDs aussi 
grand que les raisonnements juridiques : « El continuo vero illi 
de regno Franciffi non ffiquanimiter ferentes subdi regimin i 
Anglicol'um 1. » Philippe etait arme et puissant. Edouard sem
ble s'etre laisse convaincre assez facilement 2, et, Ie 6 juin 1329 
dans l'eglise cathedrale d'Amiens, il rendit, comme dnc d~ 
Guyenne, comte de Ponthieu et de Montreuil, hommage au roi 
de France 3. Le 30 mars 1331, il fut expressement reconnu que 
cet hommage etait un hom mage lige 4. 

CeUe sou mission ne fut pas durable. Le roi d'Angleterre ne 
tardu guere a caresser de nouveau des reves ambitieux. Mais 
il hesita longtemps avant de s'engager afona. Les deux adver
saires s'attaquerent d'abol'd par Ie travers et comme de cote. Ils 
n.e se m eSllrerent pas face a face. Pendant cette premiere pe
r1Ode, les engagements a main armee et les negociations diplo
matlques s'enchevetrent de la maniere la plus compliquee. La 
lutte est ouverte, mais elle ne parall pas sans issue. Les accom
modements et les transactions restent possibles et, chaque jour, 
de nouvelles combinaisons sont essayees. Je ne saurais enirer 
dans Ie detail de ces evenements compliques qui appartiennent 

memoires bien posterieurs ; « El appeUenl les loiz agnatos par excellence ceulx qui 
descende.nt de masles comme ledit roy Philippe ..... Ancores dient noz docteurs que 
ceulx qUI sont de masles descendus sont diz agnati quasi (itiorum loco nati c'est-a
dire qu'ilz sont reputez el tenuz pour prop res filz en deffault d'enfans masles de ceulx 
it qui ilz sont parens, mesmement au regart de succession» (Ms. fro 23.281, fol. 
7 r O

). Mais des considerations de ce genre ne seraient pas nn anachronisme dans la 
premiere moilie du Xl v· siecle et bien des textes de cette premiere periode sont per
dus au encore inedits. 

1 Contino Chron. Guil. de Nangiaco, dans D. Bouquet, t. XX, p. 645; edit. Geraud, 
t. II, p. 83. Cf. Jehan Ie Bel, edit. Polain, t. Ier, pp. 7, 88, 89. 

2 Voyez Froissart, I, 44-47, edit. Luce, t. Ier, pp. 92-100. 
8 Rymer, Fwdera, If, p.765. 
"Rymer, ibid., p. 813. Joignez leltre de Philippe YI, ibid" p. 791. 
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a l'hisloire pol'itique plutot qu'a l'histoire des institutions; mais 
je detacherai des recits du temps une scene curieuse ou nous 
voyons Ie roi de France discuter lui-meme ses droits avec l'en
voye du roi d'Angleterre et les faire valoir a sa maniere. A la 
date ou 5e place ce curieux incident, c'est-a-dire si je ne me 
trompe, en 1237 ou 1.338, Edouard n'avait pas encore pris defi
nitivement Ie titre de roi de France, mais deja il reclamait for
mellement Ia couronne. II envoie a Philippe VI, a celui qu'il 
n 'appelle plus Ie roi de France, mais son cousin de Fmnce \ 
une sommation que Ie chroniqueur designe ainsi litterm difji
dentim, lettl'es de deft. L'eveque de Lincoln en est porteur. Que 
Philippe laisse Ia sa royaute et se contente desormais de son 
comte de Valois: teIle est l'injonction du pretendant anglais. 
Lorsque l'eveque se presenta, Ie roi de France venait de quitter 
la table et se promenait dans son prllais, entoure des seigneurs 
de sa cour. L'eveque salue Ie prince et lui remet en main propre 
les leUres de defi. De bouche il en resume la teneur par ceUe 
menace: Ie peuple de France pourra, sous peu, souffrir de 
grands maux, si Philippe de Valois ne fait pas droit ala som
mation d'Edollurd III. - Philippe, aimable et souriant, eniame 
la conversation. Il rappelle lui-meme qu'Edouard est parent plus 
proche du roi defunt que lui, Philippe; mais des lois anciennes 
excluent les femmes de 1a succession au trone de France. 
N'elaienl ces lois anciennes, Philippe sait fort bien que Ie roi 
d' Angleterre, son consin, devrait etre roi de France. - Le 
peuple qui autrefois fit cette ordonnance mauvaise, replique 
l' eveque « avec sagacite » et tous ceux qui y ont pris part, sont 
morts. En outre, monseigneur Edouard n'y a pas donne son 
assentiment, ni madame Elisabeth, sa mere. - Le roi ne reste 
pas court. II s'attache a faire bien senlir qu'il faut respecter les 
vieilles coutumes et les antiques usages et, voulant demontrer 
que la proximite de parente n'est pas un criterium sur en ma-

1 Rymer, Fwdera, II, II, pp. 1022, 1043. En 1337, Edouard s'inlitula deja roi de 
France et d'Angleterre (Rymer, Fwdera, II, n, pp. 1000, 1001). II constitua alors 
Jean, 'due de Brabant et de Lorraine, son vicaire en France. En 1338, Edouard semble 
bien abandonner Ie titre de roi de France (ibid., pp. 1042, 1049). It ne Ie prit d'une 
maniere definitive qu 'en 1340, comme nous Ie verrons plus loin. 
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tiere de succession royale, il alJegue les lois de l'empire : en 
AlJemagne, l'empereur ne possede l' empire que sa vie durant: 
laissat-il dix fils, aucun d'eux ne serait empereur, it moins qu'il 
n'arriviU a l'empire par la violence. C'est la une regIe ancienne, 
observee jusqu'a ce jour, et qui sera gardee it jamais.La Ioi 
du royaume de France demeurera tout aussi indelehile et Ie roi 
d'Angleterre ne reussira pas, par la force, a l'annuler. Sur quoi, 
Philippe, toujours gracieux, cause encore quelques instants, 
puis donne l'ordre d'heherger l'eveque de Lincoln et de lui offrir 
des rafraichissements. II declare n'avoir jamais regu un plus 
parfait messageI'. - L'eveque qui a entendu les ordres du roi 
s'ecrie a haute voix : « Non! Je n'agirai pas en traitre! J e ne 
boirai pas Ie Yin de mon ennemi, de celui que je hais en mon 
ceeur et dont je veux Ie mal.») - Philippe se prit a rire et, suivi 
des seigneurs de sa cour, it rentra dans ses appartements 1. 

Ce jour-la, Ie roi de France, ironiquement accueillant, temoi.,. 
gnait gaiement au roi d 'A ngleterre un courtois mepris. Helas! 
l'heUl'e des humiliations et des desastres n'etait pas eloignee. 
Ce sont peut-etre les Flamands qui, par un scrupule de con
science aussi curieux pour Ie psychologue que pour l'historien du 
droit, acbeverent Ie travail deja si avance et donnerent a ce gmnd 
proces des deux rois sa forme absolue et definitive. Ils avaient 
alors a se plaindre des abus de I'excommunication. Le roi de 
France avait, depuis longtemps, reussi a mettre contre eux 
l'Eglise au service de l'Elat. 'L'excommunication Mait devenue, 
etrange contre-sens, aux mains du roi, une arme de guerre 
contre les FJamands. Ils etaient rives au roi de France par des 
liens religieux 2

• Mais voici qu'une casuistique intelligente leur 
fournit un moyen de defense fort imprevu. Edouard, desirant 

! Chronique latin8 anonyme, publiee par Kervyn de Lettenhove a la suite de 
Istore et croniques de FLandre, t. Ier, pp. 547, 548. Joignez des lettres de sanvegarde 
pour I'eveque de Lincoln, envoye in pllrtibus transmarinis, 1338 (Rymer, FaJdera, 
II, II, p. 1027). 

2 Voyez: Bib!. nat., ms. Baluze, t. XVII, fo!. 469-473; Archives nationales, J. 546, 
no 8; Chronique normande. edit. 1Iiolinier, p. 35, p. 240, note 2; Le Nain de Tille
mont, Vie de saint Louis, edit. de Gaulle, t. ler, p. 440; Kervyn de Lettenhove, His
toire de Fiandre, t. II, 1874, pp. 48-58; Boutaric, La France so us Philippe Ie Bel, 
p. 404. 
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s'assurer l'appui efficace des FJamal1ds, Mait venu sur Ie con
tinent negocier avec eux. Lies an roi de France par des cen
sures ecclesiastiques qu'ils redoutaient, les Flamands, d'ailleurs 
favorables au pretenclant, n'osaient suivre EdouarJ, roi d'An
qleterre. Mais qu'Edouard se proclame roi de France: cette 
difficulte disparaitra et les Flamands pourront devenir ses allies. 
C'est Ia ce qui fut expose au roil. EL ce cas de conscience des 

1 « Volunt etiam Flandrenses ipsi quod idem rex Anglie rex Francie nuncupetur ... 
Et hec asserunt, ut audivimus, ne possint de perjurio reprehendi propter j uramen
tum per eos prestitum hactenus regi Francorum » (Lettre des ambassadeurs de 
Florence a la cour d'Avignon, datee de fevrier 1340, dans Pi renne, Documents rela
tifs 11 l'histoire de Flandre pendant la premiere moitie du XIVe siecte, Bruxelles, 1897, 
p. 34. - Extrait du t. VII, no 1, 5e serie des Bulletins de La Commission roy ale d'his
to ire de Belgique). 

« Si advint que les Flamans dirent audit roy Edouard que, s'il ne se intituloyt 
roy de France et qu'i! print les armes de France, ilz ne l'oseroient servir, car par 
les guerres qui avoient este auparavant entre les roys de France et lesdis Fla
mans, iceulx Flamans, apres une bataille qu'ilz eurent contre eulx, Re 80ubzmirent 
et obligerent 80ubz les senxures de l'Eglise et sur poyne d'escommunement et de 
la somme de douze mil escuz ... de non faire pmais guerre aux rays de France, ne eulx 
rebeHer c~ntre eulx. El, ou cas qu'ilz Ie feroient, ipso facto ilz encorroyent en sen
tence d'escommunemer:t et demourroit Ie pays en interdiction et sans jamais po· 
voir estre ostees, ne eulx absolz, sans Ie consentement dll roy de France. Pour 
lesquelles causes, Jacques d'Artevel, gantoys, pere de Philippe d'Arthevel qui fut 
tue a la bataille de Rosebecque, l'an mil troys cens quatre vingts et deux, lequel 
ganto),s dist en publicq devant tous les seigneurs, princes et prelatz dessus nom
mez qu'il convenoit que ledit roy tlst ce que dit est, c'est assavoir soy intituller roy 
de France et prandre les armes de France, au aultrement les Flamans (Ie ms. porte 
par erreur : les Angloys) et lenrs adherans ne Ie secourroient point et ne se alye
roient avesques luy » (Traite du xve siecle, Bib!. Mazarine, ms. J. 1.183, fol. 11 
ro et vol. Cf. -Knitthon, De eventibus Anglim, IV (Twysden, Hid. Anglic. script., 
col. 2576, edit. Lumby, t. II, p. 10); Ie traite de Juvenal des Ursins (Bib!. na
tionale, ms. fr., nouv. acq. 741, pp. 13, 14); Leon Vanderkindere, Le siecle des 
Artevelde, Bruxelles et Paris, 1879, pp. 37, 38, 306, 307; Grandes chroniques, 
edit. Paulin Paris, t. V, pp. 373, 379; Kervyn de Lettenhove, llist. de Flandre, t. II, 
pp. 129, 141, 147, 148; Rymer, [i'wdera, II, ll, p. 1106. Jehan Ie Bel et, apres lui, 
Froissart donne cette explication : « :VIais il estoient si fortement obligiet envers Ie 
roy de France qu'il De Ie poroient grever, ne entrer en son royalme, qn'il ne fuis
sent atteint de une si grande somme de norins que a grant malaise en poroient il 
Bner » (Jeban Ie Bel, edit. Polain, t. Ier, pp. 132, 133; Froissart, I, 66, edit. Luce, 
t. ler, p. 131). II semble, il premiere vue, que, debiteurs modeles, les Flamands n'o
sent attaquer Ie roi de France, parce qu'il est leur creancier. IIl'est, en effet: voyez 
Kerv)'D de Lettenhove, ouvrage cite, t. H, pp. 129, Hi. Mais Ie sens est probable
meot different : s'ils altaquent Ie roi de France, les Flamands tomberont sous Ie 
coup des censures sanctionnees par des peines pecu_niaires et ils devront une enorme 
amende. Voila OU gil Ie scrupule. C'est ce lien etroit qui fait dire aux Flamands qu'its 



80 LiVRE IV. PERlODE FRANgAISE. 

Flamands pourrait bien ne pas avoir ete etranger 11 Ia fatale 
decision d'Edouard III. C'est entre Ie 2'1 et Ie 26 janvier 1340 
a la suite d'une conference tenue en l'abbayede Saint-Bavon d; 
Gand qu'il prit detlnitivement Ie titre de roi de France!. Peu 
de joms apres, Ie 8 fevrier 1340, il langait un manifeste ou il 
revendiquait Ie trone de France et faisait de belles pro messes 
11 se,; nouveaux sujets. Ce manifeste est date: « l'an de notre 
regnement en France premier et d'Angleterre quatOl'zieme 2. )} 

Je remarque 11 ce propos que la 10gique de la legitimite etait, 
en ce temps, moins rigoureuse qu'au commencement du XIXe 

siecle. Un autre roi de France (bien frangais celui-Li) qui, lui 
aussi, avait sejomne 11 Gand et, en juin 1815, se dirigeait cle 
Gand sur sa bon ne ville de Paris, datait alors ses actes : « de 
notre regne Ie vingt-unieme. » D'apres cetle supputation par
faitement Iogique et haulement dedaigneuse du fait, Edouard 
eut du dater son manifeste de la treizieme ou quatorzieme annee 
de son regne en France. 

Avant de prendre cette grave decision, Edouard III s'etait 
tourne du cote du souverain ponlife. It avaitfait valoir aupres 
du saint-pere ses clroits it la couronne de France, II exposa de 
nou veau ses litres, en 1344, pendant la treve de Malestroit, bien 
que Ie pape Benoit XH se fut, des l'annee 1340, prononce conlre 

sontforlement obliges envers Ie roi de France. Joignez ici Chronique latine anonyme, 
publJee par Kervyn de Lettenhove, it la suite de /store et croniques de Flandres, t. Ier, 
p. 499. Quant aux interets materiels des Fiamands qui jouent un rOle considerable 
dans toute celte affaire, voyez notamment Chronique latine anonyme, publlee par 
Kervyn de Letlenhove it la suite de Istore et croniques de J<'tandres, t. Ier, pp. 518-
573. Joignez les temoignages qui attribuent en cetle affaire un rCile considerable it 
l'astucieux Robert d'Artois : « Et lors ledit messire Robert faussement et malvai
sement Iny dil que iI ne pouvoit au mande prendre plus belle matiere au couleur de' 
faire guerre que de soy porter et nommer roy de France ... Lequel Edouart fust assez 
content de trouver celte maoiere de faire guerra)) (Traite par Jean Juvenal des 
Ursins, compose par ordre de Charles VII, cupie du XVlJ[e siecle, Bibl. nat., ms. 
fr., nouv. acq. 741, pp. 12, 1:3). Tontefois, iI ne se decida qu'un peu plus tard it la 
suite de negociations avec les Flamands (ibid., p. 14). _ 

1 Les deux Molinier, sur Chronique nOl'mande, p. 250, note 1. It faut cependant 
ajouter que, des 1337, Edouard avait pris Ie titre de roi de France (Rymer, II, If, pp. 
1000, 1001); mais iI l'abandonna ensuite. Voyez ibid., pp. 1042, 1049, acles de 
1338. 

2 Kervyn de Lettenhove, Istore ct croniques de Flandres, t. ler, p. 377. Rymer, 
Fmdera, If, 1I, pp. HOS-itH. 
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lui. Les mernoires du roi d'Angleterre que j'at pu lire (je ne 
les ai peut-etre pas ens tous a rna disposition) me rappellent ce3 
memorandum diplomatiques que, de DOS joms, on s'adresse par 
CODveoance de puissance 11 puissance, 11 la veille d'une grande 
determination politique. Le ton et les formules ne sont pas les 
memes; la peDsee iLspiratrice pourrait bien etre identique; car 
je ne puis croire qu'Edouard III ait jamais espere oblenir du 
pape une solution favorable. La politique generale de l'Europe 
ne pouvaillui laisser' cetle illusion. Mais je ne saurais analyser 
les memoires du pretendant ni les nombreux iraites que redi
gerent dans la periode suivante les avocats du roi de France 1. 

Les raisonnements et les subtilites des jurisconsllites n'ont ici 
qll'un interet de curiosite. La France devait rester aux Valois, 
parce que les Valois etaient fran<;;ais. Toutes les raisons de droit 
ne valen t pas celle-la. Si l'beritier frangais eut ete parent par 
les femmes el Ie pretendant anglais parent par les maJes, nolro 
droit public, se modelant sur les interets de la patrie, n'eut pas 
manque de proclamer Ie droit des femmes et, a la fin de ce siecle 
sanglant, on eut vu Jeanne d'Arc ~aluer un heritier par les 
femmes des deux noms qu'elle donnait 11 Cbal'les VII et lui 
adresser les memes paroles reconfortantes: « Gentil prince, je 
te dis de la part de Messire que tu es vrai heritier de France; 
Je VOllS dis que Dieu a pitie de VOllS, de votre royaume et de 
volre peuple 2. )) 

Les j uristes defenseurs des Valois ne manquent pas de se 
beuder au douloureux traite de Troyes ('1420) et s'efforcent de 
tourner cet obstacle. Jeanne l'ignore. En effet, Ie bon droit des 
Valois n'a nul besoin de discllssions techniques. II tient tout en
tier dans ce mot: France. C'est ce que sentaient deja les barons 
et les pairs en 1327, lorsqu'ils se prononcel'ent en faveur de 
Philippe VI, c'est ce que comprenait fort bien en pleine guerre 
de Cent ans, un roi d'Angleterre, qui, cansant un jour avec un 
maitre en theologie de l'Univer3ite de Paris, lui dit avec une rare 

! Je !'ai fait dans un memoire special iotitule : Comment les femmes ont eti! exclues 
en France de la succession a la COUl'onne, Paris, ! 893 (Extrait des Memoires de I'A
cademie des Jnscript., t. XXIV, 2- part.). 

2 Marins Sepet, Jeanne d'Arc, 1891, pp. 195,196. 

V. II 6 
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et perspicace since rite que « France seroit tousjours aUx. Fran

ftois et aux Angloiz Angleterre 1. )) 

Jene puis faire allusion au traile de Troyes sansrappeler 
qu'il ne proclama pas les droils d'Edouard III; qu'il ne sanc
tionna pas la defaite juridique de Philippe VI et de ses ayants 
canse. Tout au contraire, ce traitc reconnut implicilemi3nt les 
dr'oits de Philippe de Valois pL1isqu'illaissa Ie trone de France 
a Charles VI, son successeur, et fit seulement de Henri V, gendre 
de Charles VI, l'heritierde la couronne de f'rance (tout en lui 
transmettant, il est vrai, avant la mort duroi l'autorile el Ie gou
vernement) 2. Un arret du Parlement da mois de janvier 142l 
completa Ie traite de Troyes, en declarant Ie dauphin de France 
indigne de succeder a Ja couronne". Onle vail, nile lraile de 
Troyes, ni ['arret du Parlement n 'impliquen tl e clesa ven legal 
du passe. L'ordre successoral n'est moclifie que pour l'avenir, a 
dater de la mort de Charles VI, it qui, par convenance, on garde 
ses litre et qualite. Ce rietail interessallt au point de vue j uri
dique n'a pas echappe aL1X avo cats du roi de France '. 11 me 
semble qu'ils n'ont pas insiste sur Ie style tout particulier adopte 
dans cet instrument diplomatique: Ie Toi de France affecte d'y 
appeler constamment, Henri V « notre 'filz, leroy Henry, ») Car 
« par l'aliance du mariage fait.. ... entre nosdit filz, Ie roy Henry 

1 Bib!. nat., ms. fro 2.3.2.81, fo!' 12 VO. Suivant M. Thomas, ce traite, dans son 
texte frangais, est anlerieur it 1415 (Thomas, De Jok. de Monsterolio vita et operi
IIUS, pp. 25, 26). Ceux qui ecrivent que la notion de patrie ne s'est guere degagee 
que pendant la guerre de Cent ans, devraient mediter un passage de Suger, expri
mant, au xu" siecle, exactement la me me pensee que ce roi aoglais et presque dans Ie, 
memes termes : « Dicebatur equidem vulgo regem ilium superbum et impetuosum 

(il s'agit de Guillaume Ie Raux) aspirare ad regoum Francorum, quia famosus juvenis 
unicus patri erat de nobilissima conjuge, Roberti Flandrensis comitis sorore ..... Ve-
1'um quia nee (as nee naturale est Francos Anglis, imo Ang!os Francis subjici, spem 
1'epulsivam delusit eventus )} (Suger, edit. Lecoy de La Marche, p. 12). 

2 Voyez Ie texte du traite dans 01'<1., t. XI, p. 86, et dans Cosneau, Les grands 
traites de la guerre de Cent ans, p. 100. Cf. Vallet de Viriville, Hist. de Charles Vlf, 
Ller, pp. 235, 236; G. de Beaucourt, Histoire de Charles VII, t. II, p. O. 

3 Cf. D. Plancher, t. IV, Preuves, p. eLY; G. de Beaucourt, ibid., t. II, p. 48. 
I, 'rraile de Jean Juvenal des Ursins, Bibl. nat., ms. fro nouv. acq. 141, p. 27. Le 

lraile de J uvimal des Ursins a ete compose en 14>5 (Thomas, De Joannis de J[onste
J'olio rita et operibus, pp. 27, 28). Voyez une analyse de ee traite dans l'abbe Peche

nard, Jean.Juvenal des Ursins, Paris, 1876, p. 224 et suiI'. 
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et nostre 1res chiere et tres amee fi11e, Katherine, it est devenu 
n05tre filz et de nostre tres chiere et tres amee compaigne, Ill. 
royne 1. » Cette sorte d'adoption politique n~est-elle pas Glle
meme un hommage rendu au principe de l'Mredite masculine 
dans la maison de France, principe qui est tourne, mais non pas 

heurte de front? 
On sait que Ie traite de Troyes dut etre soumis Ii la ratifica

tion des etats des deux royaumes de France el d'Angletet're 2 (ra
tification evidemment illusoire du Cole de Ia France). On sait 
aussi qu'une assembJee parisienne accepta, en effet, 'ce desas
treux traite3 (en m8me temps, d'ailleurs, que d'autres assembJees 
aoim~es de l'esprit patriotique et national preparaient Ja resis
tance·). Cet hommage reodu all grand principe du droit des 
peupJes n'es~ pas isole dans l'histoire de ces temps-lao Je ne 
crams pas d affirmer qu'au XIV" sieele et au commencement du 
xv e

: c'est une regJe assez universellement admise qu'aucune an
neXlOn ue peut etre prononcee sans l'assentiment du peuple" Oli 

: Traite de Troyes, art. i er (Cosneau, Les traWs de la gueJ'1'e de Cent ans, p. 1031. 
," Hem. Et afin que concorde, paix et transquillite entre les royaumes de Fran~e 

et dAngleterre sOlent, pour Ie temps avenir, perpeluellement observees et que ["OIl 

obVle a~x obstacles et commencemens (?) par lesquelz, entre lesdis royaumes debas: 
dlSSenCIQns ou dlscors pourrOlent sourdre en lemps avenir, que Dieu ne vueille! ii 
est accorde que nostredit filz labourera, par effect de son po voir que de ". d . 
et coosenlement des trois estaz desdiz royaumes ostez les obstacles' e 't 1 a ':'ll . d . ,n ces e part.! e. 
SOlt or onne et pour que, du temps que nostredit filz sera venu it la couronne d~ 
France ou aucun de ses hoirs, les deux couronnes de France et d'Angleterre it lous~ 

J~ur,s malS, perpetuellement, demourront ensemble et seront a une mesme personne, 
c~s, assaVOlr en la personne de notredit fllz. Ie roi Henry ... » (Cosneau, Les graniU 
traztes de la querre de Cent ans, p. 1.1 1). Uoe clause analogue fi~ure dans Ie traite de 
L.ondres de 1359 (art. 20). On sait que les lrois elats reunis a Paris repondirenl alL 
regent que" led it traictie n'estoit passable, ne faisable et, pour ce, ordonnerent <i. 

falre bonne guerre aux Anglois. )j Aussi, dans Ie traite de Bretigny (1360) subslitue 
a celUl de Londres, on remplaga les trois etats par quelques grands seigneurs aIL 

nombre ~e Vlllgt (Cosneau, ibid., pp. 2, 18, 61.). Le rejet du traite de Londres con
lnbu'l, dailleurs, cerlainement it rendre moins dur Ie nouveau lraile (Docliments ine
d~ts, Rapport~lI ministr.e, Paris, 1839, p. 110; Petit-Dutaillis et Collier, La dip/.. 
rl~fI9. et Ie iralte de Brettgny, dans Le moyen age, 1897, pp. 1-35). 

, D. Feltbleo, Hlstmre de Za ville de Paris, t. IV, Preuves, po. 582, 583. Douet 
d Arcq, La chroni!Jue d'Enguerran de Monstrelet t. IV 1860 3 

• \T Th ' , , p .. 
.. oyez omaB, Le Midi et les etats genemux sou!' Charles VII dans Annales du 

Mtdi, juillet 1889, pp. 292, 309. ' 
~ A Geneve, en 1420, les petite3 gens sont consultes avec les ecclesiastiques, le£ 
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des notables!. CeUe conception exergait sur les esprits un tres 
grand empire! On se sentait oblige aces simulacres juridiques, 
qui sont, a tout prendre, une satisfaction accordee a la con
science publique, car ils im pliquent l'exislence du droit. L'aban
don recent de ce principe fondamental, restaure en ce sieele 
grace aux nobles efforts de quelques grands esprits du sieele 
precedent, est l'un des faits les plus douloureux que puisse 
enregistrer l'historien du droit moderne. Cet abandon pur et 
simple a fait retrograder Ie droit europeen international par dela 
Ie XIV e sieele et meme par dela Ie XIIIe sieele 2

• Mais cetle ques
tion :mporlante et peu connue meriterait a elle seuIe un memoire 
speciai. Je ne Raurais m'altarder. Qu'il me surfise d'ajouter que, 
dans Ia pensee des contemporains, pensee qui s'imposa aux si
gnataires du traite de Troyes; cet acte devait, afin d'obtenil' 
Loule sa force et sa pleine validite, etre soumis aux trois etats, 
pour deux raisons: il modifiait l'ordre legal de la succession a 
1a couronne; il decidait en principe et preparait 1a reunion sous 
Ie meme sceptre de deux royaumes jusqu'alors parfaitement dis
tincts et completement independants l'un de l'autre : la France 
et l'Angleterre. C'est ce second point qui est mis en relief par 
rart. 24 du traite. Le premier, au contraire, est dissimule, car, 
Ie roi d'Angleterre, devenant Ie fils du roi de France, on pou
vail soulenir lheoriquement que l'ordre successoral n'etait pas 
modifie. 

Lorsque Ie triomphe de Charles VII fut assure, Ie consenle
ment qu'avait do nne Charles VI a l'exclusion de son propre !lis, 
devinl une difficulte serieuse pour les theoriciens de Ia royaute. 
La necessite d'echapper a cette difficulte leur inspira un systeme 

marehands et les proprh\laires. Cf. Nourrisson, Origine des idees politiques de Rous
seau, dans Seances et travaux de I'Acadhnie des sciences morales, t. cxxr, p. 284-

1 Au milieu du XlV e siecle, les prelats, les seigneurs et les notables jouent seuls un 
role dans l'affaire de l'annexion du Dauphine a la Fr anee. Voyez Guiffrey, Hisloire 
de La reuniotl. du Dauphine a la France, p. 159, no 3; p. 207, no 17; pp. 317, 338, 
339, 345, 341. 

2 Voyez : pour ;\Iarseille se donnant ilIa maison de Toulouse en 1251, lettre adres
see a Alronse de Poiliers publiee par ;\1. Langlois dans Bibliotheque de rEcole des 
chartes, t. XLVI, p. 591; pour Pamiers consentant a une cession faite par Philippe 
Ie Bel it Roger Bernard, comte de Foix, en 1285, Baudouin, Leltres inediles de Phi
lippe Le Bel, pp. XXJ[, XXIl[, 128, 130. 
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fort remarquable qui a laisse chez les auteurs et dans nos au
nales des traces profondes 1, auquel enfin divers incidents d'his
toire contemporaine (si tant est que ces incidents appartiennent 
a l'histoire) rendent un interet pour ainsi dir.e actuel. Le roL 
affirmerent ces theoriciens, ne possede, ci proprement parler, 
qu'u ne maniere d 'ad ministration et usage 2 don t il j ouit, sa vie: 
durant seulement. Les heritiers males sont, au regard de la 
COllronne, des heritiers necessaires. Le roi ne peut pas preju
dicier a son heritier. II ne peut aliener ou bailler Ie royaume err 
d'alltres mains qu'en cellcs auxquelles it doit echoir par suc
cession. Le roi, en c1'autres termes, ne peut pas faire que son 
fils ne soit roi apres lui. Il ne Ie peut, alors meme que ce fils 
y consentirait. Et si celui-ci y consenlait, ce consentement ne: 
pourrait nuire qu'a lui-meme : il ne prejudicierait pas aux 
autres heritiers du sang. Telle est Ia doctrine de Juvenal des 
Ursins 3

• Un autre casuiste qui avait a cceur de convaincre Ie 
duc de Bourgogne hesitant a abandonner Ie parli anglais et a 
violer Ie traite de Troye3, et qui voulait dissiper ses scrupules 
de conscience, examine la question avec plus de precision et 
pousse plus avant. Un roi, dit-il, ne pent exhereder ni ses fils, 
ni ses frel'es, ni ses autres parents. Existe-t-il cependant une 
cause legitime d'exheredalion? Le prince devra, en ce cas, 
s'adresser au superieUl' qui slatuera. Mais, si Ie l'oi n'a point de 
superieur temporel (c'est comme on sait Ie cas du roi de Francei 

jl 

1 Cf. Loyseau, Des offices, liv. Il, ch. [[, nOS 33, 34, dans OEuvres, Lyon, 1701, 
p. 101; GIraud, Le traitl! d'Utrecht, Paris, 1847, pp.92, 93. -

2 Je reproduis dans Ie texte les expressions du traite de Juvenal des Ursins 
(Bibl. nat., ms. fro nouv. acq. 741, pp. 25, 26). Rapprochez cette favon de parler 
:res juri.dique d'un autre auteur du m~me temps: « Non tamen potuit eum privare 
Jure .slbl succedendl, omissa ordinaria pen a, quia sicut ipsi regi in regno erat jus 
q.uesll~m a~ rem, quod quidem jus non pendet ex voluntate vel ordinacione patris 
SlCut 10 pnvata persona» (Memoire intitule ; Examen de La quesrion si Ie duc de 
BOlll'gogne poul'Toit (aire sa paix parlicuiiere avec Ie roy de France, dans Dom Plan
cher,. Elisloire de Bourgogne, Preuves, I. IV, p. CLVII, 1re .col.). « Filio erat jus 
quesltum ad rem: quo jure non potesI eum pater privare quia non habet ab ipso 
patre, .sed a consuetudine regni, sicu t beneficiatus [suppleez : quil habet fus que
situm zn 1'e, non pOlest privare expeclantem qui habet fus ad rem» (ibid., p. CLV[[, 
2- col.). Joignez une note sur cetle question que j'ai lue it l'Academie des inscriptions 
Ie 13 septembre 1.895 (Comptes rendus. 4e serie, t. XXIII, p. 386 et suil'.). 

3 Bib!. nat., ms. fro nouv. acq. 741, pp. 25,26. 
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Ie roi alors aura recours au pape : « Papa est adeundus qUl, Hl 

isla casu, propter defectum alterius superioris est judex com
petens 1. » Ce systeme donne prise, il est vrai, it certaine 
objection. Notre auteur suppose qu'on pourra lui opposer la 
fameuse decretale Per venerabilem 2. Ii examine cette dimculte, 
et, com me on peut s'y attendre, il sort, en bon casuiste, viclo
rieux de la discussion qu'il a introduite. 

Parmi les causes legitimes d'exheredation et meme de depo
sition figure sans nul doute au premier rang Ie crime d'heresie. 
JIais la France, au moyen age, n'a eu ni roi, ni pretendant 
heretique. C'est seulement a la fin du XVl e siecle qu'un ilLustre 
neretiaue fut n§duit a conquerir Jes armes a la main Ie trone qui 
lui appartenait par droit de naissance. Ses convictions religieuses 
se modifierent, d'ailleurs, comme on sait, tres opportunement. 

4. Minorite et tutelle. - Les titres elu roz. 

Les reines. - « An debut de la periode feodale, la compagne 
tIn roi occupait aui}res du trone nne place plus importante que 
ne sBmblerait Ie faire snpposer l'histoire des reines de France 
posterien rement a ceHe epoque. On sait que, sous la monarcbie 
farolingienne, la reine etail investie d'aUributions administra
~ives, noiamment d'un certain controle sur les finances royales 3 » 

fa peu pres, c.omme de nos jours, 1& femme du peuple ou Ja. pe
tite bourgeoise surveille la caisse). « Aucun texte ne prouve qu'il 
en ail ete ainsi. sous les premiers Capetiens.; mais il est cectain 
que la reine prenait alors une part assez active a la riirection 
du palais comme au gouvernement'. » On peut generaliser ceUe 
ebservation de M. Lnchaire. Les femmes des plus hauls person
nagesdu x e

, du Xle et du xn° siecle ont joue assez souvent un role 
!?olitique ou administmtif; elles ont volontiers paclage les tra vaux 

1 ~femoire intitule par D. Plancher·, Examen de la question si Ie duc de Bow'gogne 
pouTroit (ai1'e sa paix particuliere avec Ie j'oi de France, dans Dom Plancber, His
wire de lJourgogne, t. IV, P)'euves, p. CLVlI, ire col. 

2 DemJtales de Gregoire [X, IV, XVlT, Qui {[Iii .sint legitimi, 13, Per veneTabilem. 
3 cr: ci-dessus, t. Ier, p. 238. 

1 Lucbaire, Manuel des instit. (rang., Periode des CaJJUfens directs, p. 476. 
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de leur mari ; elles l' ont, au besoin, suppl.M 1. ~u XlI~e siecle, d.e,ux 
reines de France appellent encore mon attentlOD dune mamere 
to ute particuliere : je veux parler de la mere et de 1a femme de 
saint Louis. A dater de.la mort de Louis VIII, Blan~he de Castille, 

. ente J'ona un role vraiment exceptionne1. Sa seconcle regence reg ,. .' , . 
st egalement tres importante. iUaJs ces faIts s exphquent et par 

e . II 1 des circonstances qui sont eUes-memes exceptlOnne es et par ,es 
rares qualites de cette princesse. ]\'Iarguerite de Provence avait, 
de son cote, beaucoup d'ambition et un desir immodere du pon
voir que saint Louis c1ut reprimer : on sait qu'elle avait fait 
pl'enclre a son fils Philippe, Ie futm Philippe III, l'engagement 

i Vovez pour l'Espagne, ~Iuiioz y Romero, Coleccion de fueros mtmicipales, )'1a- . 
drid, 1847, t. Ier, pp. 19, 25, 31, 37, po, iTL Vers l'an 1068, Raymond B.erenger 
Ie Vieux, comte de Barcelone, promulgue les usages de Barcelone : 11 est dIt, dans 
Ie preambule, que ces usages ont ete rediges laude d c?nsi.li~ prob01.'um suorum homi
num una cum prudentissirna conjuge sua Adalmodt (Usattc~ Barclnnone patne, dans 
Gira'ud, Essai sur l'hist. du droit (ranQais, t. II, p. 465). En 1002, la comtesse de 
Carcassonne Adelaide, rend la justice ou preside un plaid, SOl} mari etan! en pe
lerinage it R~me (J arriand, Hist. de la novelle 118 dans les pays de droit ecrit, p .. 358; 
nole 1). Vers l'an 1080, Petronille, femme du vicomte de Gap, Isoard, qUI avaIL ete 
combattre les Sarrasins en Espagne, jone un role tres notable lors d'nn debat im.
porta nt, en l'absence de son mari (Gu~rard, Cartula~re de Saint- Viclo:" t. II,~. 560. 
Cr. Roman, Les baillis du HautcDauphuu!, dans COmtte des travaux htst. et sCIMdifi
ques, Bulletin hist. et philologique, 1894, pp. 17&-183). Dans Ie Barrois, en l'an 1091, 
trois femmes prennent part it un plaid important (illusee des O1'chives deportem., p. 57, 
no 27). 

Tout an commencement du XlII" siecle, la reine de France fut choisie comme ar
bitre entre un monastere de l'ordre de Clleaux et les Hospit(l.liers du diocese de 
Sens : la reine rendit nne sentence de.finitive de concilio plurimoru1n episcoporu1n et 
aliol'um virorumprudentum consilio. Les Hospitaliers ne respecterent pas cette deci
sion. Innocent III, appete it se prononcer, s'exprima en ces termes : (( Quamvis autem 
secundum regulam juris civilis feminre ab hujusmodi publicis officiis sinl remotre, et 
alibi dicatur quod, licet summre opinionis et optime constitutre existant, si arbitl'ium 
in se susceperint, vel si patronre inter libertos suos interposuerint audientiam, ab 
omni sintjudiciali examine separanda>, ut ex earum prolatione nulla pcena adversus 
justos earum contemptores nullaque pacti exceptio habeatur, quia tamen juxta con
suetudinem approbatam, qure pro lege servatur, in partibus Gallicanis hujnsmodi 
feminre prrecellentes in subditos suos ordinariam jurisdictionem hahere noscun
tur, etc. » (Decretales de Gregoire IX, I, XL![I, De arbitris, 4, Dilecti filii). En 1164, 
Louis VII avait rendu llne decision analogue en faveur d'Ermengarde, vicomlesse 
de Narbonne (D. Bouquet, t. XVI, p. 9i). Enfln, qui ne connait l'histoire si emou
vante et si celebre de Mathilde de Toscane, au temps de Gregoire VII et d'Urbain 
II? QU'OD n'oublie pas qu'elle fut deux fois mariee et qu'on songe au role efface de 
ses deux maris (Godefroi de Lorraine et Guelfe de Baviere). 
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secret de rester jusqu'a l'age de treote ans sous sa tutelle, daos 
Ie cas OU elle survivrait au roi. Urbaio IV delia Ie jeune prince 
de son serment et Ie reI eva de ses im prudentes pro messes !. 

A partir de ce moment, il ne me resie guere qu'it mentionner 
- c'est ce que je ferai eo parI ant de la tutelle des rois mineurs 
- Ie role officiel des reines meres pendant tout Ie temps que 
leurs fils sont « sous-agies. )) 

Minol'ite et tutelle du 7'oi. - On ne saurait dire tres exacte
ment it quel age, pendant les premiers siecles de la dynastie ca
petienne, Ie roi etait majeur. Mais eet age etait certainement tres 
precoce. Philippe Ier a vait a peioe quatorze aos, lorsqu'il sortit 
de tutelle 2. Le fils aloe de saiot Louis fut pendant Ia premiere 
croisade de son pere, it dater de Ia mort de son aieule, repute 
majeur, elant seulemeot dans sa dixieme annee 3

• Je serais tente 
de considerer ces majorites hatives comme un souvenir des 
mceurs franques" en me,me temps que comme un procede poIi
tique souvent commode. Les meilleurs procedes ne sont pas 
les pro cedes inventes; ee soot les traditio os et les souvenirs 
utilises. Vers Ie meme temps, les rois allemands etaient majeurs 
it quioze ans 5. 

Une ordonnance de Philippe Ie Hardi fixa it quatorze aus 
la majorite de l'heritier de Ia couronne 6. Cette decision qui 
n'avait pas une portee geuerale, mais s'appliquait seulemeot it 
l'heritier de Philippe III, fut coovertie par Charles V en loi du 
royaume, lex vel constitutio 7. Ce pri~cipe fu t parfois coo-

i Luchaire, ibid., pp. 476-480. 
2 Luchaire, Hist. des instit. man., 20 edit., t. Ier, p. i8. 
3 Elie Berger, Les J'eJ. d'lnnocent IV, t. II, p. CCLXIX. 

'. Voyez mon Droit prim), 2" edit., pp. 510,511. 
5 Waitz, Deutsche Ver(assungsgeschichte, t. \'1, p. 2i5 et suiv. 
6 Dupuy, Traitt! de la majorite de nos rois, pp. 142, 11>3. Od., t. XI, p. 349. Cf. 

Langlois, Philippe 1Il Ie Hardi, p. 300. 
7 Dupuy, Trait!! de la majorite de/iDs rois, pp. 1.55-161. 07'11., t. VI, p. 26. Cf. 

Coville, Les Cabochiens, p. 118. Toutefois, sl no us serrons de pres Ie texte de 1'or
donnance de Charles V pour Ie comparer au texte de l'ordoDnance de Philippe Ie 
Hardi, no us constatons une difference qui doit etre signalee ; d'apres 1'ordonnance 
de Charles Y, Ie jeune roi sera majeur des qu'il aura atteint sa quatorzieme annee 
(treize ans et un jour). Celte interpretation litterale fut adoptee en faveur de Charles 
IX. En faveur de Charles V[ on devanQa meme la limite de treize ans et un jour 
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testet, mais, eo definitive, il reussit a se fixer solidemeot daos 
notre droit. L'age de quatorze ans 2 est reste jusqu'it la fin de la 
monarchie la fiction constitutioonelle regu liere. Cet age legal 
De fut change qu'eo 1791 : 00 sait que la constitution de 1791 
fixa la majorite du roi i dix-huit ans 3. 

J'apergois parmi les textes du XIV· et du XV" siecle, relatifs a 
la majorite des rois, la trace d'uoe peosee que j'ai deja signalee 
au passage. La geande jeuoesse du roi trouble eocore les esprits: 

(Brequigny, Recherches sur les regences ell France, dans Mem. de l'Acad. des Inscript " 
t. L, p. 534). A l'avenement de Charles VIlI, on ne para!t guere avoir eu en 'vue 
que l'age de quatorze ans accomplis; toutefois l'abbti de Clteaux et ses comm eltanls 
songeaient, eux, a la quatorzieme annee (Pelicier, Essai SUI' Ie gouvernement de la 
Dame de Beaujeu, p. 69). En 1409, on avanga un peu la limite legale en faveur du 
dauphin Louis, fils de Charles VI (Dupuy, ibid., p. 217 et suiv.; [sambert, t. VH, 
pp. 223-2261. On pourrait meme croire d'apres nne cote sans texte d'!sambert (t. 
VII, p. 157) que ce meme prince, age seulement d'un peu plus de dix ans (1407), fut 
charge officiellement du gouvernement du royaume pendant la maladie de son pere 
(M. Coville admet ce fait, Les Cabochiens, p. 19). Mais Ie resume d'Isa!Ilbert (p, 157, 
nO 400) doit etre fort inexact et represente une ordonnance du 26 decembre 1407, 
publiee par Dupuy, Jaquelle dit tout autre chose (Dupuy, Trait!! de la majorite de nos 
rois, p. 21.2 et suiv.). 

\ Sur les contestations qui s'eleverent lors de l'avilllement de Frangois II voyez 
Bernardi, Essai sur les revolutions du droit (ran,ois, Amsterdam, 1782, p. :1.88; Le
long et Fontelte, Bibl. hist. de la France, t. II, p. 784; Beaupre, Nouvelles recherches 
de bibliographie lorraine, dans :ilemoires de I'Academie de Stanislas, 1853, pp. 288, 
289. 

2 En me servant de cette expression je n'entends pas du tout exclure 1'interpreta
tion assez souvent admise de treize ans et un jour (quatorzieme annee). Voyez Ie lit 
de justice tenu par Louis XIV en 1651 pour la declaration de sa majorite (Dupuy, 
ibii., pp. 536-541). 

3 Section II, art. 1. On a, des Ie commencement du XiVe siecle, un ex em pie isole 
de cette conception d'une majorite tardive de dix-h uit ans. Philippe V, cherchant 
pendant la grossesse de la veuve de Louis X a s'assurer pour longtemps l'autorile 
et Ie gouvernement, fit decider que, si la reine douairiere accouchait d'un fils, ce fils 
ne prendrait les renes du gouvernement qu 'al'age de dix-huit ans : (Philippus) ... « par
lamentum fecit congregari, in quo ... exstitit ordinatum, ut usque ad decem et octo 
annos, etiam si et regina Clementia quam frater ejus gravidam reliquerat, puer 
masculus nasceretur, servaret et regeret regnum )) (Conlinuateur de Nangis, dans 
Geraud, Chronique latine de Guillaume de Nangis, t. Ier,p. 427). Mais cette concep
tion d'une majorite de dix-huit ans est un fait iso:e a cette date. Le 2 oclobre 1332, 
dans un consei! tenu a Paris, Philippe VI aononQait aux barons et aux bourgeois de 
Paris qu'il etait decide a se croiser et qu'il laisserait comme regent du royaume son 
fils Jean, circa quartum decimum annum age~tem (Continuateur de Nangis, edit. Ge
raud, t. II, p. 134). En 1560-1561, les etats generaux songeaient a une minorite de 
vingt ans (d'apres Brequigny, ibid., p. 5.3). 
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on n'admet pas "ans quelque difficulle qu'un enfant soit roi. 
Cette pensee avait ete ()xploitee au XIII" siecle contre saint 
Louis enfant. Elle ins.pira, au XIV e siecle, une fiction bien cu
rieuse. Charles VI, arrive au trone a l'age de douze ans, fut 
avant toutes choses, declare majeur par Ie regent, ou, 8i on veut, 
emancipe; apres quoi il fut sacre et couronne it Reims : a cette 
fin, dit Ie texte que j'analyse, « monsieur le regent 1'a aaqe et 
pour tel repute 1 • » Je ne retrouve plus la meme fiction au com
mencement du XV" siecle, mais je constate que Ie jeune age de 
l'l1eritier royal constitue encore un certain obstacle mOI'al (assez 
facile a ecarter). Charles VI revient par deux fois SUI' cet objet. 
L'alne des enfants du roi, declal'e-t-il en 1403, en quelque rni
norite qu'il soil Ii la mort de son pere, usem de taus ses droits 
de roi, sans qu' aucun autre, tant soit prochain de son sanq, 
ent7'epl'enne bail, reqence au gouvernement du l>oyaume 2

• Ainsi, 
sous l'influence des preoccupations et des dangers du moment, 
la fiction se modifie. On ne declare pas cette fois l'enrant majeur. 
Mais on proclame qu'il n'aura ni baillistre, ni regent (Ie droit 
prive accordait au baillistre 1a jouissance de la fortune du mi
neur : on redoutait probablement l'application de ce principe 
aux biens dujeune f'Oi). Sur quoi on se hate, bien entendu, d'or
ganiser Ja tutelle du prince et Ie gouvernement UU royaume pen
dant sa minorite. En 1407, Ie roi renouvelle cet edit, l'erigeant 
meme en loi du royaume perpetuelle et irrevocable 3. On sait ce 
que valent l'irrevocabilite et la perpetuite des lois. II y a pour
tant dans ces edits de Charles VI une pensee durable parce 
qu'elle correspond an sentiment popl1laire qui peu a peu s'est 
fortine, qui triomphe des scrupules dont je parlais Ii I'instant et 
qui assure Ja stabilite de Ja succession a la conronne : Ie jeune 
prince, quel que soit son age, sera, immediatement apres la mort 
de son pere, proclame roi, sacre el couronne. Voila Ie principe 

i Dupuy, T1'aite de La rnaj01'ile de nos 1'ois, pp. 118, 179. Secousse, dans Ordon
nances, t. vr, pp. IX-XXI. Voyez sur ceUe affaire un curieux texte atlribue par Go
defroy il Jean des ~1ares (Godefroy, Le cen!rnoniaL (mllgois, t. Ier, Paris, 1649, p. 
159; Douet d'ArCfj, Choix de pieces inedites reLatives au l'egne de CharLes VI, 
t. Ier, p. 2, no i). 

2 Dupuy, ibid., pp. 205-209. 
3 Dupuy, ibid., pp. 2!2-217. 
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absolu qu'admet definitivement l'opinion et que la loi edicte. Par 
la loi du royaume, l'autorite royale ne meurt pas. Le mort sai
sit Ie vif et l'autorite passe sans interruption du roi defunt a son 
legitime successeur 1 : Le 1'0£ est J)Wl't! Vive le roil 

II paraft impossible de ramener it quelque principe general 
Jes combinaisons diverses qui fureot adoptees suivant les be
soins clu moment pour organiseI' la regence pendant Ja minorite 
011 pendant l'absence du roi. « Le choix du regent depe[](lait 
avant ~out de la volonte royale. Mais il fallait qU'une partie 
au mOlDS du baronnage Je sanctionniit de son approbation 2. » 

Cette sanction faisait defaut, en 1226, 11 Blanche de Castille, 
designee par Louis VIII comme tutrice et regente de Louis IX. 
On sait qu'un soulevement des barons faillit renverser Ja re
gente et son jeul1e pupille. Je retrouve encore cet acquiesce
me:l~ des barons a des dispositions pour la regence prises par 
PhllJppe Ie Bel en 1294 3

• Pendant les premiers siecles de la 
monarchie, « a cote du personnage expressement designe par 

J~ r~i, la rei~e l~ere, I'archeveq~e de Rei.ms et Jes grands qui 
Vivalent habltueJIement au palms, prenalent part de fait au 
gOL1vernement >.,) C'etait Je conseil, ce conseil qui devint, au 
XIVC SleC:e et d~ns les siecles suivants, un element tres appa
rent, maiS aUSSI tres elastique de toute regence. 
. Je ne vois pas qu'li l'origine la tutelle du prince et la regence 
du royaume aient ete distinguees. Louis VIII les confond ex
pressement. II declare Jaisser son fils Blne et heritier, ainsi que 
taus ses autres enfants et Ie royaume lui-meme, S01.1S la tutelle 

1 Picot, Histoire des etats generaux, ire ediL, l. If, p. 40. 
2 Luchaire, Hist. des instit. rnon. de la France, 2e edit., t. Ier, p. 77. 
3 « Et ait com man de desorendroit par ses lettres il touz ses feaux et sou"iez sur Ie 

deu de la foiaute it quoi il Ii sont tenuz que il ladile reine, ou cas et s~s Ia con
dition dessus. dite, il entandenl et obeissent loiaument et diligemment, nous resgar
danz que ladile ordenance peut estre molt profitable a la pes et au bon eslat dl1 
devant ait roiaume et contresler il molt de perilz qui pourroient avenir par Ie pro
ces d,~ tans, pour c~ qu: no us avons plainne fiance de la bonne foi et de la grant 
100aute de ladlte relDe, lcele ordenance volons et agreons et nous i consenlons ex
pressement et la prometons tenir et garder fermement: et loiaument )) (Archives 
NaL, J. 40i, no 5). Dupuy a conDU ces pieces, mais il s'est conlente de les resumer 
en trois lignes sans les publier (Dupuy, Trailt! de La rnajoritl! de nos rois, p. i46). 

, Luchaire, ibid., p. n. 
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(ballum sive tutela) de la !'eine Blanche 1. It est vr~i que les 
barons revoltes invoquerent peut-etre (Ie texte est amblgu), cette 
distinction, se plaignant qu'on n'en ait lenu aucun compte 2

• 

Philippe Ie Bel prend, en 1294, des dispositions tout a fait ana
logues a celles de Louis VIII. II inslitue la reine tutrice et re
gente. II substitue a sa fem me, pour Ie cas ou elle viend rait a 
predeceder, Charles de Valois, son frere, bien qu'il soit l:heri: 
tier presomptif des enfants du roi, mesmement comme zl SOlt 

le plus prollchains a noz enfantz 3
• 

La distinction entre la tuteUe de la personne et Ie gouverne-

1 Dupuy, Traite de la majorite de nos r()is, p. i35. Celle piece, conservee aujour
d'hui aux Archives nationales (J. 401, no i), est aussi imprimee dans Teulet, Layettes, 
t. II, no i828. U. bonnes observations par Petit-Dutaillis, Etude sur la vie et Ie regne 
de Louis VIII, p. 429. 

2 « Li baron aveiont envie que ma dame la royne Blanclle, mere Ie roy, avoit la 
tuterie et Ie bail dou royaume et de son fit )) (Guillaume de Nangis, annee 1227, 
dans D. Bonquet, t. XX, p. 315). 

Bien est France abatardie, 
Signor baron, entendes, 
Quand femme l'a en baillie. 

(Rue de La Ferle dans Paulin Paris, Ilomancero (ran,ais. p. 188) .. 
II est tres douteux que la question dll double bail se soit presentee it l'esprit des 

barons. Sans doute, ce qui sera dit plus bas dans la presente note de la caution 
de man dee it Blanche de Castiile, favoriserait l'hypothese d'une distinction enlre Ie 
bail de la personne et Ie bail des biens, car on supposera volontiers que les ba
rons ont cherche it ecarter par cette pretention Ie bail des biens. Mais, d'autre 
part, ce qui sera dit it la note suivante cadre assez mal avec cette meme hypothese. 
Cf. Le Nain de Tillemont, Vie de saint Louis, t. Ier, Mit. de Gaulle, pp. 430, 
43i, 445. Parmi les difficultes que souleverent les baroos opposes it la regence de 
Blanche de Castille, il en est une fort curieuse. It est evident qu'its l'inviterent it 
donner caution conformement aux prescriptions du Code de Justinien sur la cura
lelle (Code de Justinien, I, IV, De episc. aud., 27). On demanda une consultation it un 
professeur de droit civil: Ie docteur declara que la reine mere devait etre dispensee 
de cetle formalite, impossible it remplir dans l'espece (Dupuy, ibid., p. 135). Dans 
l'Orient latin, la question du bail ou tutelle a ete l'objet de discussions juridiques 
d'un haut interi3t. Voyez : Documents relatifs it la succession au trone et it la ref/ence, 
dans Beugnot, Assises, t. Il, pp. 397-43·,; L. de Mas Latrie, lIistoil'e de nle de 
Chypre, t. Ier, pp. 398-408; Dodu, Ifisloire des institlAtions monarchiques dans Ie 
Toyaume lalin de Jerusalem, pp. 124-\:28. 

3 Archives nationales, J. 401, no 5. Eo droit prive, Ie double bail n'existe pas, 
lorsque la mere est tutrice. Aussi celle idee du double bait ne preoccupe-l-elle 
Philippe Ie Bel qu'au moment ou. il institne Charles de Valois: il sent qu'it y a lit 
une difficulte. 

MINORITE ET TUTELLE DU ROI. 93 

ment du royaume se fait jour au siecle suivant. Charles V, or
ganisant, en 1374, Ie gouveruement du royaume pour Ie cas ou 
il laisserait un herilier mineur, semble distinguer la tutelle et 
la fegence : la tutelle de la personne du mineur est eonfiee a 
la reine comme principale tutrice ainsi qu'aux ducs de Bour
gogne et de Bourbon, cotuteurs; la regence ou gouvernement 
du royaume est remise au duc d'Anjou, frere du roi. Si la reine 
vient a mourir, Ie duc de Bourgogne prendra sa place 1. Le 
roi organisait, en outre, un conseil nombreux dont au moins 
douze membres devaient donner leur avis sur to utes les 
affaires. La volonte de Charles V ne fut pas respectee sans con
testation et sans discussion: il yavait, en effet, remarque Bre
quigny, si peu de principes pour decider ces questions que les 
princes pretendant a la tutelle et au gouvernement convinrent 
de faire regler a l'amiable la difficulte par quatre arbitres. La 
decision des arbitres fut homologuee au Parlement, Ie 2 oClobre 
1380. Le duc d'Anjou obtint dans certaines conditions la re
gence et on abandonna a sa discretion, apres prelevement au 
profit du jeune roi, les vases, joyaux et objets prccieux ayant 
appartenu a Charles V, en un mot, ce qu'on appellerait aujour
d'hui les collections privees du roi defnn12. C'etait une applica-

lOrd., t. VI, pp. 45-54. Dupuy, ibid., p. 161 et suiv. Les textes de Dupuy pa
raissent alteres. Voyez it ce sujet les observations de Brequigny, Recherches sur ies 
nlgences en France, dans Mem. de l'Academie des Inseript., t. L, p. 333; Ord., t. VI, 
p. 49, note a. Guyot, dans T"aiti! des droitsoO' annexes en France a chaque £lignite, 
t. II, 2e part., p. 8, cite et imprime en italiques des phrases importantes qui ne fi
gurent pas dans Ie recueil du Louvre et eel a sans aucune explication; ce qui affai
blit singulierement sa discussion avec Ie president Henault. 

2 « Aurum vero, vasa, jocalia tam artificio quam materia summe commendabilia 
patris et cuncta desiderahilia domus ejus, ducis Andegavensis submillerentur arbi
trio, prius tamen ex eisdem regi assignata provisione competenti}) (lleligieux de Saint
Denys, I, 1, edit. Bellaguet, t. Ier, p. 16). La lecture des pages consacrees par M. L. 
Delisle it la bibliotheque de Charles V nous perme!, ce semble, d'ajollter que la bi
bliotheque du roi defunt fut comprise dans la reserve du nouveau monarque (L. 
Delisle, Le cabinet des manuscrits, t. Ier, pp. 46, 47). A lire: Secousse, dans Ord., 
t. VI, pp. 9, 21; Simeon Luce, Louis, due d'Anjou, s'est-il approprie, apri!s la mort 
de Charles V, une partie du tresor laisse par Ie roi son (reTe, dans Bibl. de l'Ecole 
des chartes, t. XXXVI, pp. 299-303; T. de Loray, Les (teres de Charles V, Eicamen 
des accusations dont ils ant CU l'objet, dans Revue des questions historiques, t. XXV, 
Paris, 1879, pp. 430-457; Noel Valois, l.a France et Ie grand schisme, t. II, 189G, p. 
14 et note 2, p. 15 avec les notes. 
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lion reguliere et moderee des priocipes qui regissaient, it ceUe 
epoque, la matiere du bail en droit civil coutumier : 00 sait, en 
effet, que Ie baillistre devenait proprietaire des meubles au :ni
nell r (en meme temps qu'il faisait sien oes les detteset les 
creances 1

). 

Celte distinction entre la tutelle du prince minem et Ie gou
vernemenL du royaume s'accusa peu a peu sans jamais 1riom
phel> definitivement. Je ]a retrouve dans une ordonnance de 
CbarlesVI de 1393 (flo S.)2. Ellejoueun role dans lesdiscussions 
qui s'eleverent, en 1484, it la mort de Louis Xl. On sait que la 
garde du jeune Charles VIII fut laissee a sa seem, Anne de Beau
jeu, designee par Louis Xl et qu'il fut ordonne, en meme temps, 
que les affaires d'Etat seraient deliberees dans Ie conseii a la 
pluralite des voix : 1e due d'Orleans presiderait cette assemblee, 
comme premier prince du sang et heritier presomptif de Ia cou
ronoe. Apres lui et en sor; absence, Ie duc de Bourbon, conoe
table de France, auralt la presidence; enfin Ie sire de Beaujeu, 
puis les autres princes selon l'ordre de leur naissance 3

• (En fait, 
Anne de Beaujeu et son mat'! s'emparerent de l'autorite). Ce 
n'est pas Iii assurement Ie systeme pur du double bail, si appa
rent et si net en droit prive. l\'1ais j'apergois ce systeme dans la 
penombre. Au sein des etats, quelques orateurs Ie pt'econise
rent 4. Enfin, Ul1 theoriciel1 du droit public (Saint-Gelais), devoue 
au duc d'Orleans, plaide apres coup la cause de ce prince, en 
formulant tres nettement ce principe qui eut profite au duc en 
'14,84: « Quand Ie roi demeure en bas age, Ie plus prochain it suc
ceder doit estre regen t durant la minorite du jeune roy. Mais 

1 Voyez man iJroit pr'ive, 2e edit., p. 536. 

2 Brequigny, ibid., p. 534. 

• Cahier des Mals et reponse du roi a la suite de Masselin, Journal des (itats 
generawE. edit. Bernier, pp. 702, i13. Je suis de pres Ie resume de Brequigny, dans 
RUm. de I'Acad. des InseT'ipt., t. L, p. 102. « Pour achever d'organiser Ie conseil, 
ajoute Brequigny d'apres Ie cahier susdil, les etats voulurent qu'on lirat de leur 
sein douze nouveaux conseillers qu'on adjoindrait aux anciens.» Joignez Pelicier, 
Essai sur Ie gouvernement de la dame de Beaujeu, pp. 70, 71. 

I, Cf. l'analyse du dlscollrs de Philippe Pot dans Pel icier, lissai sur Ie gouverne
ment de La. dame de Beaujeu, p. 74. Philippe Pot fait 'illusion, pour les combattre, 
aux vues des orateurs dont je parle dans Ie texle. 
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au regard de la pet'sonne, elle doit estre mise entl'e les mains 
de 8es plus prochains non capables de sa succession 1. » Cetie 
regle resta Ie plus souveut dans Ie domaine abstrait de la 
theorie et de la speCUlation. A la mort de Frangois II, Cathel;ine 
de iVleclicis eearta un systeme qui relit privee de l'administra
ti.o~ du royaume pendant la minorile de Chaeles IX et qui, 
d'atlleurs, au regard d'une mere, n'etait pas indique au melle 
tilre qu'en presence de collateraux. Elle negoeia une conven
tion avec Antoine de Bourbon, roi de Navarre, premier prince 
du sang, el ohtinl du roi de Navarre qu'it renongat it la re
gence : elle lui promit en echange la lieulenance generale du 
royaume. Le bail dll -prince et la reg'ence du royaume furent 
donc reunis en 1a personne de l'astucieuseCatherine de 1\'1e
dicis. 00 sait qu'en t6tO, Ie Parlement confia egalement la 
person[le du jeune prince, en meme temps que'la regence du 
royaume, it Marie de MeJicis. LOllis Xln avait organise, pour la 
duree de la minorite de Louis XIV, lIn systeme analogue it eelui 
qui avait ete adopte pom sa propre minorite. Le Parlement mo
difia sur quelques points les dispositions prises par Louis XIII et 
fortifia I'unite de la garde et de la regence aux mains de la reine 
mere 2

• 

L'idee traditionnelle de la double gat'de reparait dans Ie 
celebre testament de Louis XIV (modifiecomme on sait par Ie , , , 

Parlement de Paris). Le roi instituait le due d'Orleans chef du 
conseil de regence et confiait la personne du roi it un autre gar
dien, Ie duc du Maine. Toutefois, la personne du roi mineur 
etait mise « sous la tutelle et la garde du eonseil de regenee; » 

le due du Maine avait un role secondaire et subordonne au 
eonseil de regence. On sait que, sans egard pour Ie testament 
du roi, le duc d'Odeans fut pt'oclarne regent et obtint en meme 
temps la garde de l'enfant mineur, Ie due du Maine etant res-

1 Saint-Gelais, Hist. de LouisXIl, p. 43; cite par Pelicier, ibid., p. 69, note 3. 
2 D'apres Ie testament de Louis XIII les affaires devaient eire deliberees en con

~eil Ii la pluralite des voix et Ie conseil elait organise par Ie lestament meme du roi. 
Le Parlement confere Ii la reine Ie droit d'organiser'le conseil comme eUe l'entendra 
ella degage de I'obligation de suivre la pluraiite.des voix (Dupuy, ibid" pD. 310, 
511, 531). Cf, Brequigny, ibid., pp. 51>1-546. . 
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treint a la simple surintendance de l'education du jeune 

Louis XVI. 
On Ie voil, la tutelle du roi mineur n'est pas soumise a des 

regles fixes. Les mesurt~s adoptees varient en fait avec les be
soins avec les ambitions avec les influences du moment. 

En' 1560 et 1561, les 'etats general1x avaient c1emande qu'il 
flit decide par edit royal que « lou Les les fois ql1~ Ie sceptre 
tomberait aux mains d'un prince au -dessous de Vll1gt ans ou 
incapable de gouverner, les etats s'assembleroie~t pour, regler 
la forme d'administration et composer un consell de regence. 
L'edit sollicite ne fut point rendu 2;» et Ie droit public de la 
France resta, a cet egard, comme je l'ai montre, incertain et flot
tant. e' est 1 'Assemblee constituante qui, en 1791, se cha!'gea de 
Ie fixer. Elle revint au systeme de la double tutelle du roi mi
neur 3. J'apergois aussi cette vieille idee dans la loi sur l~ regence 
de 184:l4. Ainsi la royaute mourante regIe par deux fOls en ter
mes absolus et generaux cetteorganisation precise de la tutell.e et 

de la regence qui jusqll'alors lui manquait. Les reglementatlOns 
parfailement defbies sont Ie signe ordinaire ~e la decrepitude. 

Les titJ'~s du roi. - Le roi s'intitule en latll1 Rex Francorum; 
Francol'um rex. ee titre persiste aussi longtemps qu'on expedie 
it la chancellerie royale des actes latins. Le roi, des qu'il ecrit 

en francais. se dit toujours Toi de France. 
Le p;inc'e, comme chacun sait, ne prend pas dans les traites 

directement la parole, car Ie style d'un traite est impersonnel. 
Mais les redacteurs d'un instrument diplomatique de ce genre 
ont mission de qualifier Ie roi. A la fin du XVl

e siecle, dans les 
actes rediges en latin, ils le designent ainsi : Franc07'um et 
Navarra: rex'. On s'apergut, au XVII C siecle, que celte formuIe 

I Voyez ici: Archives nalionales, K. 136 2bis j K. i36 8 ; Correard, Choix de lextes, 
pp. 278-284; Brequigny, ibid., p. 547. . . 

2 Brequigny, ibid., p. 543. Picot, Histoir'e des etats generaux, t.. II, ire edit;., 

39 55 58 Je m'aulorise ici de Brequigny : je n'ai pas relrouve Ie texLe qu 11 pp. , , . 
analyse. 

3 Constit. des 3-14 sept. i791, sect. II, art. 1. it 17. 
• Loi sur la regence des 30-3i aout 1842, art. 2, 3, 6. 
5 Traite d'alliance de 1596 entre Henri IV et Elisabeth d'Angleterre (Du Mont, 

Corps diplomatique, t. V, part. J,' Amsterdam, 1728, p. 525). 
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offensait les lois dela symetrie et les latinistes des bureaux trou
verent ce libelle nouveau, tres eloigne de loute tradition: Gal
liarum et Nc'warra: rexl. En 1659, un eveque d'Aulun qui, 
Bvidemment, avail III d'anciens diplomes royaux ou peut-etre 
quelques traites de paix de date assez peu eioignee, mais qui 
ignol'ait les dernieres transformations du style diplomalique, 
s'avisa un jour de puiser dans cette vieille formule nne inspi
ration oratoire, assez mal juslifiee. Parlant a Louis XIV, il fit a 
ce prince un complilJlent, d'ailleurs fade, qu'on croirait adresse 
deux siecles plus tard au roi citoyen, petil-neveu du g'rand roi : 
it invoqua la bonte nalurelle de « Sa Majeste, qui lui fait porter 
a jusle titre Ie nom de Roy des Franr;ais plutOt que de Fl'ance, 
c'rst-a-dire roy des hommes et des CCBurs aussi bien et encore 
mieux que de la terre 2

• )} 

Ce mol Majeste que nous venons de renconlrer dans Ie clis
cours de l'eveque d'Autun el qni est consacre des qu'on s'a
dresse au roi ou qu'on parle de lui, remonte tres haul. Les 
Romains, avant nom, s'en servaienV, et je Ie rencontre, par 
suite, a l'epoque merovingienne" concurremment avec d'autres 
fOl'mules de respect: Rex qloriose; Vestra Serenitas; Vestr-a 
Cfemelltia 5

, etc. ees qualifications variees ont dispam : Ie mot 
Majeste est demeure et son emploi est devenu plus rigoureux. 

j Traite de Munster de 1.648, dans Henri Vast, Les grands traitlis du regne de 
Louis Xl V, p. 12. 

2 Thomas" Une province sous Louis XlV, p. 32. 

3 cr. Dirksen, Manuale juris civilis nomanorum, pp. 560, 51)1. 

, Brequigny et Pardessus, Diplomata, char til!, t. II, no 354, p. 1.38 : « secundum 
regiam majestatem. » 

5 Gregoire de Tours, IV, XIX, (26); Roziere, Form., 41.2, 515. Quant it l'emploi 
du mot Majestas au moyen age voyez, pour 18. fin du xe siecle et Ie commencement du 
Xle siecie, Abbunis epistolil!, edit. Pithou, it la suite du Codex canonum, Parisiis, 
1687, pp. 402, 406; Eudes de Saint-Maur, Vie de Bouchard Ie Venerable, edit. 
Bourel de La Ronciere, p. 8; pour le commencement du XlI e siecle, acte de Phi
lippe Ier, dans Gal. christ., t. VIII, Inslrumenta, col. 310, no 29 j pour Ie XlII e siecle, 
Delisle, Memoire sur une leUre inedite ad res see a la reine Blanche par un habitant de 
La Rochelle, dans Bibl. de rEcole des chartes, 46 serie, t. II, pp. 512 et suiv., 553-
555; pour le XIVe siecle, acte de 1340, publie par L~rebvre dit Faber, dans Revue 
des Societes savantes, 1873, p. 89. Joil':nez H. d'Arbois de Jubainville, Quelques 
observat. sur les six premiers vol. (4e Mit.) de l·Hisl. de France de Jf. Henri Martin, 
p. 58, note 3; Deux manieres d'eaire l'histoire, pp. 206-236. 

V. II 7 



98 LIVRE IV. PERIODE FRAN9AISE. 

C'est lit un pbenomene ires ordinaire : l'emploi des mots se ~re
cise et se specialise avec les siecles. Les titres et les appellatIOns 
honorifiques ont une tendance plus marqu~e ~e~t-Btre qu~ les 
autres mots it prendre cette valeur, pour all1SI dIre, techmque. 
Et parfois ils la prerwent (apres un stage prep~ratoire) it date 
fixe et par acte officiel. N'avons-nous pas vu Ie tltre de Doctew' 
de l'Eqlise decerne par decision pontificale a tels ~uteurs sacres, 
de tout temps honores parmi les chretiens\ Ie tItre de :rote.c
teur de l'Eglise universelle, plus exact~men~ P~tl'O~1US Bccle~zCE 
univeTsalis, decerne it saint Joseph? C est amSI qu une quahfi
cation (res longtemps flottante et vague prend it un moment 
donne nne valeur plus precise. On peut meme citer tel mot qui 
n"impliquait originairement aucune marque d~ de~er~nce spe
ciale et qui est devenu pen it pen nne expresslO~ em:nemment 
reiipectueuse, employee exclusivement par celm qm parle au 
roi. Je songe an mot sire", equivalent philologique, doub!et de 

Monsieur. 
Le roi de France est td!.) chretien, non pas qu'il prenne ce 

titre dans les actes OU il parle it la premiere personne, mais on 
Ie lui dorrne officiellemenL. Je rencontre ceUe qualification dans 
ces actes solennels Oll Ie roi ne prend pas lui-meme la parole 
et auxquels a l'instan t j e faisais all usion; j e ve~x par! e!:. d~s 
traites 3. L'histoire de ce titre est curieuse, en raIson de ImCI
dent final qui est venu sceller et consolider la possession du 
roi de France: cet incident, c'est I'arrestation et l'emprisonne
ment du cadinal Baine. Au XIIe siecle, au XIV

e
, au xv

e
, les papes 

(et d'au tres princes) a vaient plus d'une fois qualifie tres chretien 
Ie roi de France (on a meme reI eve quelques exemples bien an-

1 Saint Francois de Sales, saint Alfonse de Liguori, notamment, ont ete proclames 
docteurs de J'l~~lise assez recemment. Ces creations de docteuT de l'Eglise a date 
fixe el par deci;ion ponlificale ne remontent pas a une epoque tres ancienne. Le 
premier docteur de l'Eglise cree par decision ponlificale. n'e~t~il pa.s sa.int TIi.o~as 
d'Aquin que Pie V proclama docteur en 1567? (.'vIorom, DIZW1Wl'to ttl el'udlzwne 
storico.ecctesiastica, t. XIX, Venezia, 181.3, pp. 239, 21.0). . 

2 C'est entre Ie xme et Ie XYfe siecle que Ie mot si,'e a ele reserve exc!uslvement 

au roi. Cette evolution est un fait accompli au X"f e siecle (communication de mon 

confrere et ami, Gaston Paris). 
3 Exemole : traite de 1596 entre Henri IV et Elisabeth d'Angleterre (Du ~Iont, 

Corps dip'lomatique, t. V, part. I, Amsterdam, 1728, p. 525). 
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terieurs, surtout au moment de l'alliance de Pepin Ie Bl'ef et de 
Charlemagne avec la papaute). Eugene IV, ecrivant a Charles 
VII, avait parle de « ce magnit1que Dom que portent les rois de 
France et qu'ont illustre leurs bienfaits f. » Les secretaires de 
Paul II avaient pris l'habitude d'adeesser les brefs du pape a .. , 
« Louis, roi de France, tres chretien. )) C'est precisement vel'S 
ce temps que Ie roi « tres chretien, » violant les lois de l'Eglise, 
emprisonna et penl-etre encagea un cardinal (d'ailleurs coupable 
et parfaitement rnalhonnete) 2. Il s'empressa d'envoyer une am
bassacle a Rome. Cette ambassade avait orflciellement mission 
de justifier les mesures prises par Ie roi et d'obtenir du pape 
quelque arrangement qui permit de proceder contre ce prince 
de l'Eglise. Qu'une combinaison acceptable it la fois par la cour 
de Rome et par la cour de France put etre obtenue, Louis XI 
ne l'esperait pent-etre que faiblement, mais. par cette negocia
lion, il gagnait du temps et evitait une rupture avec Rome. 
Diplomate subtil, aurait-il songe que l'heure la mieux choisie 
pour obtenir d'une puissance amie nne faveur possible, c'est 
celie ou on demande it cette puissance amie une autre faveur 
qu' elle ne pent pleinement accorder? Pent-etre non, car ce titre 
prec ienx, il en jouissait deja. On aborda l'affaire Balue, Le pape 
parlementa, se montra Joux et conciliant, mais ne put accordel' 
tout ce qui lui etait de mande. Le roi de France etait, en ce mo
ment, pour Paul II, un tres redoutable adversaire : il Ie mena
Gait d'un concile general et semait dans les cours italiAnnes des 
accusations de la derniere energie contre Ie pape et contre la 

1 Voyez : pour la seeonde moitie du XIVe sieele N. Valois, dans Bibt. de rEcole des 
chartes, t. LIlf, p. 417, note 2; en 1439, une iettre d'Eugime IV a Charles VH; en 
1459, une lettre du doge de Venise (G. de Beaueourt, Histoire de Charles fIl, t. 1Il, 
pp. 365, 379; t. VI, pp. 252, 255); pour l'ensemble, Noel Valois, La France chre
tienne, pp. 311-330. Des exempJes depuis Ie V!l[e sieele ont ete reeueillis par Bonarny 
(Hist. de l'Academie des Inscript., t. XXIX, pp. 273-286. Voyez un christianissimus 
Tea; au IXe sieele, dans Zeumer, For·mul:e, p. 521). Cf. Giry, Manuel de diplomatique, 
p. 323. Bibliographie du sujet dans Lelong et Fontette, Bibl. hist., t. II, nOS 26.893 
Ii 26.897, nO 26.901. 

2 Louis XI fit faire une cage pour Balue. Cela est certain, mais it paratl tres doo
teux que Ie cardinal y ait jamais ete enferme. Voyez Forgeot, Vie de Jean Balue, car
dinal d'Angers (1421-1491), dans Ecole des chartes, PORi/ions des theses, Promotion, 
d~ 1892, pp. 65-10. 



:1.00 LIVRE IV. PERlODE FRANgAISE. 

curie i. Raison de plus pour que Ie craintif eveque de Rom e 
enveloppat son refns des paroles les plus aimables, des compli~ 
ments les mieux sentis. II ent un mot decisif au sujet du titre de 
roi td:s chretien. « II ne trouvoit point que toules les nations du 
monde, ne que tous les princes du monde eussenl fait autant de 
service tous ensemble a l'Eglise et a la foy que les roys et Ia 
nation de Fmnce seulement avoient fait ..... L'Eglise estoit phis 
tenne aux roys et a la nation de France que a tout Ie surplus des 
roys' » ..... Enfin « pour les grans biens et les grans honneurs 
qu'iI avoit veuz et leuz qui estoient en ladite maison de France 
~t les grans services qu'ils avoienl fait a la foy et a l'Eglise, il 
avoit delibere de vous nommer tOllsjollrs tres chrestien et illui 
sembloit qu'il Ie devoit ainsi faire, nonobstant que ses predeces
seurs n'eussent pas aconslume de ainsi Ie faire 2

• ») Precisement 
dans Ie meme temps, Ie roi « tres chretien » fait tenir allx cours 
ilaliennes un langage qui justifie mal ces felicitations: il affirme 
que les maux effroyables de l'Eglise ont leur source a Rome, 
que l'auteur de la decadence universelle esl l'orgueillellx suc
cesseur de Pierre 3. C'est dans ces circonslances que Ie litre de 
[res chretien fut definiti vement acquis au roi de France, ou, si 
ron veut, lui fut confirme une derniere fois. Peut-etre par cette 
politesse Paul II esperait-il procurer a Balue un traitement moins 
rigoureux; peat-etre songeait-il vaguement a amortir les redou
tables projets dont Louis XI menagait la papaute et dont la cour 
de Rome pouvait avoir, so it deja connaissance exacte, soit, clu 

moins, quelque soupgon. 

! Cf. G. Fichet, Oratio secunda, dans Moufflet. Etude sur une negociation diploma
tique de Louis Xl, roi de France, Marseille, 1884, pp. 16, 11; Perret, Histoire des 
relations de la Fr'ance avec Venise, t. jer, Paris, 1896, p. 535. 

2 Duclos, Recueil de pieces pour servir de suite it t'histoire de Louis XI, La Haye, 
o. 316. Bib!. nat.. ms. fr. 3.884, fol. 2~6, r O et yO. Paroles du pape un peu diffe
~eotes, ibid., fol. 198 ro (Cr. Mahillon, De re diplomatica, lib. VI, edit~ de Naples, 
pp. 640, 641 ; Noel Valois, dans La France chretienne, p. 328). 

, Moufflet, ibid. L'audience du pape eut lieu !e l er dec. 1469 (Mabillon, ibid.). G. 
Fichet avait ete accredite, par leUre du 3 novembre 1469, pres du due de Milan (Vae
sen et Charavay, [.ettres de Louis Xl, t. IV, pp. 46, 47). Je parl" dans Ie texte des 
COUTS italiennes, bien que G. Fichet soit accredite seulement pres du duc de Milan; 
mais 1e duc de Milan est pris par Louis Xl comme intermediaire et, par lui, les 
idees exprimees par Fichet circulent (Cf. Mouftlet, ibid., pp. 156-1(2). 
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J'ai cite plus haut nn autre texle tres notable, emane aussi 
d'uo souverain pontife. Qui sait lire remarquera que cette po
litesse d'Eugene IV (-1439) coincide comme celle de Paul II avec 
une entreprise des rois de France des plus penibles pour la pa
paute : je fais allusion it la Pragmatique Sanction. Ou les foris 
menacent les faibles louent ou flattent. 

La qualification de fils aim! de l'Eglise, donnee quelquefois a 
nos rois des Ie XII" siecle, n'est clevenue qu'a nne date assez re
cenie une qualification normale et reguliere. Les rois de France 
ne peuvent invoquer ici, que je sache, aucune concession for
melle 2

• A l'orient de ]'Europe, un autre prioce, Etienne Dou
chen, tsar des Serbes, Grecs et Bulgares, se disait, de son cote, 
au XIV e siecle, fils allu! du Christ'. 

Quatre titres se rattachaot ainsiaux idees re]igieuses se sont 
peu a peu fixes sur quatre tetes royales, apres avoir eu origi
nairement quelque chose d'iodecis et de flottant : Ie roi de Hon
grie est apostalique)·.Ie roi d'Espagne est cathalique; Ie roi cle 
Portugal tn}s fidele; Ie roi de France tres chretien 4 (je ne parle 
pas du roi cI'Angleterre qui, depuis Henri VIII, s'est acquis des 
clroits tout particuliers au titre de de/enseur de la fain). Au com
mencement clu XIV" siecle, un ecrivain frangais qualifiait de tres 
chretien Ie roi Edouard II d'Angleterre 6; dans la secoode moitie 
du meme siecle, un autre ecrivain frangais appelait son roi tres 
catholique 7 au lieu de tres chretien. La termioologie etait done 

1 Dans la phrase me me dont j'ai cite un fragment Ie pape fait allusion a la P rag
matiq'le Sanction. Cf. G. de Beaucourt, Histoire de Charles VIl, t. III, p. 365. 

2 Cf. Lelong et Fontette, t. JJ, p. 743, no 26.809; p. 748, nos 26.899, 26.900; Stm'ia 
letter'aria d'Italia, t. X, :Vlodene, 1757, pp. 224-231; Bo'namy, dans Histoire de l'Aca· 
demie des Inscript., t. XXIX, 1764, p. 271. 

• l'leinach, La Serbie et Ie fJlontenegro, p. 11. 
4 Cf. Storia letteraria d'italia, t. X, Modene, 1757, p. 228. 
" Ce titre lui a Me accorde en 1521. Voyez de curieux details dans Creighton, A 

history of the papacy, t. V, London, i~94, pp. 321, 322. 
6 Cf. Noel Valois, Le roi tres chretien, dans La France cilretienne, p. 322. 
7 « ~fais estes roy (res catholique; c'est grant merveilles, car les aultres nr, ie 

sout pas» (Songe du Vergier, Peroraison, edit. in-fol. du XVIIIe sieole, S. 1. n. d. 
p. 150). En 1329, Jean XXlI qualifiait en ces termes Philippe de Valois: « sicut catho_ 
licum et orthodoxum decebat principem " (Raynaldi, Annales eccles., t. XV, annee 
1329, no 18). Amon sens, il ne faut chercher dans cette expression aucune intention 
particuliere. 
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encore incertaine. L'etiquette, puissance souveraine qui regne 
sur les papes comme sur les rois \ n'avait pas definitivement 
classe ces pieuses vanites. 

A la fin da xv' sieele, Ie desordre faillit se glisser encore 
parmi ces hochets royaux. Alexandre VI, en eifet, qualifia un 
jour de tres chretien Ferdinand d'Aragon, qui venait de conque
rir Ie royaume de Gr'enade : grave dommage pour Ie roi de 
France, mais ce dommage fut prompLement repare 2 • Sa Majeste 
Espagnole est restee non pas tres chretienne, mais catholique. 
La lutte de Louis XII et de J ales II faillit aussi entralner pOllr Ie 
roi de France la perLe de ce titre que Jules II songea a transfe
rer au roi d'Angleterre 3. Incident rapide qui n'a pas Iaisse de 
traces serieuses dans l'histoire. Enfin, l'empereur, un moment, 
prit ombrage du titre decerne au roi de France, mais on lui fit 
facilement entendre raison 4. 

La Repllblique de Venise a vait de son cOte quelqu e pretention 
au titre de tres chretienne 5

• Je n'apergois, d'ailleurs, aucun 
symptOme de conflit entre Ie roi tres chretien et la Republique 
tres chretienne. 

La formnle gratia Dei dont j'ai dit plus haut 6 les origines est 
devenue eile-meme un monopole royal. Habitues depuis long
temps a cette formule pieuse, nos rois se prirent, vel'S Ie xv. 
siecle, a la considerer comme leur bien propre. Les eveques, 
de puis Ie commencement du XIV e sieele, ne l'employaient guere . 
isolemeot : ils y joignaient volontier's ce complement ou, si l'on 
veut, ceUe attenuation et par la grace du Siege Apostolique 7. 

1 Car elle correspood, en definitive, it ce besoin d'ordre, de regularite et de syme
!rie dont Dieu a dote l'esprit de I'homme. 

2 B·onamy, Remarques sur Ie titre de ires chretien donne aux rois de France, dans 
Hist. de [,Acad. des lnscript., t. XXIX, 176 f, p. 272. Girl', l1ianuel de dipt., p. 889. 

3 Herele, Conciliengescitichte, t. VHf, 1887, p. 432. Bibliotheque de rEcole des 
chartes, t. LVI![, p. 239. 

• Voici I'argument de l'empereur : « Quod era t proprium imperaloris, cum in ca
pella debe at orari pro christianissimo imperatore )) (Acta consistoriaiia, extrait publie 
par Creighton, A history of the papacy, t. V, London, 1894, pp. 321, 322. 

5 Amelot de La Houssaye, Histoire du gouvernemen t de Venise, Paris, 1676, p. 390. 
6 Ci-dessus, t. Ier, pp. 271-274. 

7 Giry. Manuel de diplomatique, p. 3:)7. Les cardinaux eveques suburbicaires ont 
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Seuls, quelques grands feudaiaires avaienL conserve dans ~a 

purele la vieille for~ule. N.os ro~s. qu~ n'eiaient pas ten~s de 
connaitre en bons dlplomahstes 1 hlstOlre du protocole, s alar
merent, car iis eo etaient venus a considerer ceUe formule comme 
'une marque, comme un signe d'iodependance souveraioe i. 
Toutefois its accorderent a tel ou tel vassal l'autorisatioo de se 
dire due ou comte pmo la grace de Dieu. Ce fut soit une faveur 
speciale, soit une con cession poliLique 2. 

J'ai parle a l'instanl cI'independance souveraine, parce que j'iil 
donne au mot souverain sa valem rnoderne. L'histoire de ce mol 
est curieuse. Ii signifiait a l'origioe tout simplement superieur. 
Mais, des la fin du XlII e siecle, il inclioait queIque peu a desi
gner pI us specialement Ie roi3

• Au XVI" ~ieele, l' evolu lion, d:puis 
IOllgtemps commencee, etait accomphe. La langue, touJours 

senls conserve l'ancienne formule : aujourd'hui encore its se disent eveques par ia 
misericorde divine sans ajouter et par la grace du Siege Apostolique (Grimaldi, Les 
congregations romaines, p. 106, note 3). 

1 En 1445, Charles VII veut que les comtes d'Armagnac cessent de s'intituler par 
la grdce de Dieu: « promettront et jureront de nonjamais mettre en leurs leltres au 

eulx nommer ne faire nommer par la grace de Dieu wnte d'Armaignac, rour ce que 
ces motz emportent meconnoissance de fief et, comme its sgavent, loutes leurs sei
gneuries qu'iIz liennent sool teuues de roy et subgelz de la couronne et autresfois 
leur en a esle fait deffenses )) (G. de Beaucourt, Recueil de pieces puur servir de 
preuves il la Ch1'onique de mathieu d'Escouchy, pp. 112, 118). En 1448, Philippe Ie 
Bon pro teste qu'en employant la formule par la grace de Dieu it n'entend nunement 
prejudicier a la souverainete du roi (D. Plancher, Histoire de BOtlrgogne, t. IV, p. 
266. Isamhert, t. IX, p. 175). 

2 Acte du 28 janvier 1449 (0. s.) en faveur du due de Bourgogne. Acte de 1475 
eo faveur du prince d'Orange (Isamber!, t. IX, p. 175; t. X, p. 712). Joignez les 
observations tresjustes de Gaston IV, comte de Foix Ii Carles ViI qui lui reprochait 
d'employer la formule par la grace de Dieu (1443). (Courteault, Hist. de Gaston IV, 
comle de Poix, par Guillaume Lesem, t. n, p. 299; Courteault, Gaston IV, comte de 
Foix, vicomte souverain de Beam., Toulouse, 1895, pp. 86-91). 

3 Beaumanoir prend Ie mot soverain au sens etymologique et historique, mais il juge 
deja prudent d'avertir Ie lecteur : « Por ce que noz parlons en cest livre, en plu
sors liex, du sovrain, et de ce qu'it pot et doil fere, Ii aucun porroient entendre, 
por ce que noz ne nommons ne due ne conte, que ce fust du roy, mais en toz les 
Hex que If rois n'est pas nommes, noz entendons de cix qui lienent en baronnie, car 
cascuns barons est souvrains en S8 baronnie " (Beaumanoir, XXXlV, 41). Pour Ie 
sens primitif tres net de superieur, voyez les exemples' donges par Littre, VO Souve
rain.(xlle siecle) et celui que donne Est. Pasquier, Recherches, liv. VI, edit. de Pa
ris, 1596, p. 317. Joignez ce qui est dit plus loin (p. 120) du bouteilter, souvernin de 
la Chambre des comptes. 
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vivante el mobile, avait definitivement modifle Ie sens de ce moU. 
Estienne Pasquier a fort bien saisi celte transformation et ena 
heuremement rendu compte. Le mol souvel'ain, ecrit-il, « s'em
ployait » autrefois « communement a to us ceux qui tenoient les 
premieres dignitez de France; mais nous l'avons, avecq Ie temps, 
accommode a u premier de tous les premiers; je veux dire au 
roy. » Sous Louis XIV, les cours superieures de justice se qua
lifiaient encore souvel'aines. Le roi prit ombrage eL Pussort, 
bon courtisan, mallvais historien, assura que !'emploi de ce mot 
souverain etail une offense a la majeste royale 2. Mais Ie cou
pable n'etait point, commel'avail crn Ie grand roi, lamagistrature 
fran<;;uise; c'etait cette force myslerieuse qui emane de l'homme 
et qui pourtant domine l'homme, celte force qu'on a si bien nom
mee la vie des mots. Le mot souverain avail change de sens. 
Les cours souveraines) d'allure plus lente que la langue, n'a
vaient pas change de nom. 

5. Le palm·s. - Les gTands o/jiciel's. 

Les ministl'es des temps fiodaux. - Le palais des premiers 
Capeliens, c'est Ie palais meme des rois carolingiens que nous 
avons decrit dans Ie volume precedent a. 

Parmi les elements divers qui composent ce palais figurent 
les consilimii (conseillers), les comtes du palais, les grands of
ficiers qui sont eux-memes au premier rang dans Ie conseil du 
ro!. 

L'histoire des conseillers du roi Dons offre, au cceur meme de 
ce pouvoir centralisateurqui s'appelle la royaute fran<;;aise, une 
tres importante application de cette loi de la division du travail 
et des fonctions dont j'ai deja si souvent parle. Le groupe des 
conseillers' el autres serviteurs donne naissance, en effet, aux 

I Voyez notamment Bodin, Republique, liv. T, ch. Vlll, edit. de Lyon, 1593, pp. 
122-161. Joignez les observations de Pasquier (PasqIlier, Recherches, !iv. VI, edit. 

de Paris, 1596, pp. 317.318). 
2 cr. Monnier, Guillaume de Lamoignon et Colbed, Paris, 1862, p. 56,57. 
3 Yoyez ci-dessus, t. ler, p. 228 et suiv, 
, Cf. Langlois, Les origines du PQ1'lement de Pm'is, pp. 11, 16; 1. Delisle, Frag

ments inedits du registre de Nicolas de Chartres, Paris, 1872, p. 82. 
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Ius grands corps de fEtat: au Parlement de Paris, it la Chambre 
~es comptes, au Cooseil d'Etat: iostitutions trop considerables 

our que je ne leur consacre pas plus loin un chapitre special. 
p Les comtes du palais que nous avons deja rencootres sous les 
l\1erovingiens et sous leE' Carolingiens! ne- peuvent elre omis 
ici. Ils jouent pres du roi un role surtout judiciaire. Leur bis
toire est mal connue, Ne doiveot-ils pas etre rapproches de ces 
hauts personnages ecclesiasliques et lalcs qui s'appelereot assez 
vile pairs de France 2 (je parlerai des pairs eo un autre cha
pitre de cel ouvrage)? Des fonclions actives et de g:aods 'p0~
voirs en province les eloignerent peu a peu du palals; mals IIs 
n'abandonnerent pas toujours pour cela leur titre: les comtes 
de Flandre 3 , de Champagne", de Toulouse", tous pairs de 
France, s'intitulaient comtes palatins. Ils etaient donc restes, 
quoique absents, des palatios, comme de nos jours, UD arche
veque de Tours, de Paris ou de Vienne, est, en meme temps, car
dinal de I'Eglise de Rome. Le role eL les fonclions en cour de 
ces absents ne peuvent rien offrir de regulier et de contiou : on 
les voit cependant figurer de temps it autre pres du roi, lorsque 
celui-ci convoque les feudataires qui lui doivent Ie conseil, con

siliurn. 

t Voyez ci-dessus, t. fer, pp. 235,236. II y a eu, ce semble, des vicomtes du pa· 
lais : « Signum Gauzleni CO mitis et yppocomitis palatii, )) lit-on dans une charte de 
905 (E. Mabille, Introduction awn chroniques des comtes d'Anjou, Paris, 187!, p. xcv, 

no 3). 
2 Matlhieu de Paris parle ainsi d'un eveque de Noyon: « Comes palatinus et unus 

de XH paribus Franciae )) (Matlhieu de Paris, Chroniea maiora, t. V, p. 92, ad an
n urn 12.9; texle deja cite par dn Cange, Dissertation XIV sur I'Hisloire de saint 
Louys, p. 233). Au temps du roi Robertje trouve reunis un moment Ie nom de Beau
vais et Ie titre de comte du palais (Hugo Belvacensis, cree comte du palais. Cf. 
Raoul GIaber, Ill, Il, § 7, edit. Prou, p. 58); or on sait que, plus lard, l'eveque de 
Beauvais sera pair de France. cr. G. de Manteyer, L'origine des douze pairs de 
France, Paris, 1896. 

3 Cf. du Cange, ibid., p. 233; Brussel, Du titre de palatin que quelques hauts sei
gneurs prirent en France dans Ie xze et Ie Xlle sieele, dans Nouvel examen de l'usage 
general des fiefs, t. Ier, pp. 370·391; Luchaire, Hist. des ins tit. mon., t. Jer, ~. 7~. 

\ Cf. du Bual, Les origines, t. IV, 1757, p. 24; Guerard, Polyptyque d lrmmon, 
t. II, p. 381; Bibliotheque de l'Ecole des charles, t. XLIV, p. 382; A. Longnon, 
Gharte de Thibaut de Champagne de 1231, dans Annuaire-Bulletin de la Societe de 
l'histoire de France, 1810-1871, p. 73. 

5 Cf. du Cange, ibid., pp. 232, 233. 
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J'arrive aux grands officiers dont je dois m'occuper ici. Je 
donnerai de ces personnages, avant d'entrel'dans Ie detail, une 
idee sommaire. 

« Le palais et l'Etat ne faisanl qu'un a l'origine, Ia fonction 
de ces officiers com prend a la fois un service de haute domes
ticite aupres de la personne royale et l'exercice de l'adminis
tration publique 1. ») Ce qui est domesticile s'efface chaque jour, 
Iaissant pourtant certaines traces curieuses. Ce qui est adminis
tration est fort peu et fort mal connu, en sorte que nous sui
vons l'evolution generale de ce minislere des temps feodaux, 
c'est-a-dire ses origines, sa croissance et sa decadence, beau
coup mieux que son CBuvre meme et son travail de chaque jour. 

Le lecteur connaH les noms de ces dignitaires : Ie senechal 
auquel succeda Ie connetable, Ie bouteiller, Ie chambrier (ca
rnerarius), Ie chancelier. 

Quelques-uns d'entre ces grands officiers vont, dans Ie cours 
du lIloyen age, s'user peu a peu : ils se transformemnt Iente
ment en inulilites briliantes, en sterile parure, - on sait, en 
effet, que la haute administration se fait lres volontiers, en 
vieillissant, simple motif d'ornementation. - Les autres vont 
grandir en action et en puissance. Tel grand offkier du palais 
deviendra pour Ie roi sujet d'alarme, peril meme. Incommode et 
dangereux, il disparaltra. Un seni parmi ces minislres domes
tiqnes et feodaux survivra sans subir aucun amoindrissement ou 
transformation malerielle. J'ai nom me Ie chancelier. Je m'occu
perai dece dignitaire en finissant. J'expliquerai sa meeveilleuse 
vitalite, sa force ceeatrice. Des a peesent, je signale deniere 
tous ces grands officiers qu'anoblit l'anliquite de leut's fonc
tions, tres bas et tres loin derriere eux, de modestes scribes, 
d'humbles clercs qui sont encore, au debut de cette periode, 
comme caches a l'ombre du chanceIiee, mais qui, des la fin du 
XIle siecle\ vont s'imposer a l'attention de l'historien. lis gran-

1 Luchaire, Manuel des ins tit. fran,., Periode des Capetiens directs, p. 518. 
2 Remarquez, des la fin du Xll" siecle, l'importance considerable du clerc Adam; 

« In receptionibus averi nostri, Adam, cleric us nosler, presens erit et eas scribet; et 
singuli habeant singulas claves de singulis archis " (Testament de Philippe Auguste 
de 1190, § 70, dans Rigol'd, edit. Fr. Delaborde, t. Ier, p. 103). Sous Ie roi Robert 
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dit'ont it leur tour et ce sont nos futurs ministres. Les officiers 
de la couronne etaient d'anciens serviteurs du palais. Nos mi
nistres ne sont autre chose que d'anciens employes de bureau, 
d'anciens clercs de la chancellet'ie. 

Les donnees communes aux quatre grands officiers de la cou
ronne tiendront en quelques lignes. Celles qui se presentent les 
premieres, empruntees a la diplomatique, sont familieres a qui
conque a etudie les anciennes chartes de nos rois; r-ar c'est par 
ces chartes que l'existence des grands officiers se revele a nous 
d'une maniere reguliere et continue. 

Au debut de la periode capetienne Us figurent sou vent au 
bas des diplomes royaux, confondus avec des officiers moins 
imporlants, le queux (COCLlS) , les marechaux (mariscalci) et 
d'autres domestici ou palatini. Sur la fin du regne de Philippe 
rc" leurs souscriptions deviennent d'uu usage presque constant. 
« Des les premieres annees du regne de Louis Ie Gros, on peut 
constater une tendance a e!iminer to us les temoins etmngers 
aux quatre grands offices. Par contre, tous les actes solennels 
80nt souscrits par les grands officiers, senechal, connetable, 
bouteiller, chambrier. » Enfin une fot'mule annongant la revision 
de l'acte par Ie chanceliei' termine Ie diplome. « Ces souscrip
tions sont considerees des Ie regne de Louis VI comme si indis
pensables que, lorsqu'un des offices est depourvu de titulaire, on 
en mentionne la vacance 1

• » L'officier du roi n'etait pas tonjour,; 
present a l'acte au bas duquel figurait son nom; mais, theorique
menl, on admettait qu'il avait dli y prendre une certaine part. 
Et c'est surtout a l'aide des diplomes royaux que no us pouvons 
aujourd'hui reconstituer la serie des grands officiers. Ils sie
geaient, je n'en donte pas, ala cour du roi, chaque fois qu'ils Ie 

it est question du collegium sanctorum cterico7'um attache it la cour (Helgaud, 9, dans 
D, Bouquet, t. X, p. 1.02); mais je ne puis rattacher de bien pres ce texle it ceux 
qui marquent le rnouvernent ascensioooel des clercs ou notaires du palais, landis que 
Ie grand role attribue it uo clerc en 1190 appartient it nolre sujel. Joignez quelques 
personnages qualifies a secretis au X[e siecle (Luchaire, Histoire des instit. mono de 
la France sous les premiers Capetiens, 2e edit., t. Jer, p. 1.96, note 1). 

1 Ces diplomes solennels se fonl rares dans la seconde moilie du xme siecle ; les 
derniers qu'on connaisse soot de l'annee 1319 (Giry, Manuel de diplomatique, pp. 
137. 738,747,748,751,758). 
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trouvaieot boo 1 011 chaque fois que Ie roi en donnait 1'ordre. II 
fllt meme juge, en 1224, qu'ils pouvaient sieger avec les pairs 
de France et deliberer avec eux sur toute affaire ioteressant un 
pair 2. 

Tout comme les officiers du roi daos les provioces, les grands 
officiers de la couroone onL ambitionne ]'heredite, mais l'objet 
de leur ambition n'a pas ete pleinement atteint. Pourquoi celte 

difference? 
Un de nos vieux auteurs l'a si bien vu el si bien dit que je 

reproduirai ici ses paroles: « II a ete impossible aux officiers 
de la couronne de rendre lout a fait leurs offices hereditaires 
patrimoniaux, comme avaient fait les ducs et les comtes, parce 
que, leurs charges s'Mendant generalemeot par toule la France, 
el n'ayant point de pays a eux OU ils se pusseot caotonoer, eta
blir et prendre pieds, comme les autres, il a ete facile de les 
ranger a la raison; ce que Ie Parlemeot a fait toutefois et 
quantes qu'on s'en est adresse a luy 3. » 

II semble que, des 1 e xurO siecle, certains grands officiers ne 
possedent plus en vertu de leur titre une action tres continue et 
tl'es efficace Sill' Ie gouvernement. Leur iofluence reelle sur les 
affaires tient souvent a leur situation person nelle, non a leur 
charger,. 

Lorsque Ie Grand Conseil fut constitue, les grands officiers 
en firent partie de droit. L'ordoonance cabochienne leur atlri
hue ainsi qu'au graod maitre d'holel la delicate mission de faire 
sEtisir et conduire au Cbatelet quiconque s'introduirait sans droit 
au Gmnd Conseil du roi'. 

i cr. pour Ie bouteiller, Luchaire, His!. des instit. mon., t. Ier, p. 172, note 2. 

2 Langlois, Textes relatifs a l'histoire du Parlement depuis les origines jusqu'en 
1311, pp. 35, 36, no 21. A ceUe epoque il n'y a plus de senechal. 

3 Loyseau, Des offices, liv. II, ch. II, no 62. Un acte de 1223 montre tout it la fois 
la tendance Ii l'hbredile de la part d'un marechal et la resistance efficacc de la 
roy~ute : it cette date, Jean Clement, marechal de France, declare avoir jure au rOl 
LOUIS VIII que ni lui, ni ses hoirs ne reclameront la marechaussee de France it titre 
hereditaire (Brussel, p. 630). 

4 Cf. Luchaire, illanuel des institutions (ranQaises, Periode des Capetiens directs, ' 
pp. 520, 524. 

nOrd. cabochienne, art. 207, 209 (edit. Coville, pp. 134-136). 
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Mais il est temps de nous oc~uper avec quelques details de 

chacun de ces officiers. 
Lesenechal; Ie connrftable. - Au XI

e et au XIIe siecle, l'office 
Ie pI us important est eel ui d u senechal (dapi/er). Cet officier 
cumule les roles qui nous paraissent au;ourd'hui les plus dis
parates. II est (tbeoriqnemellt) it la tete des officiers de bouche 1

; 

il commaode en chef l'armee royale 2 et porte Ie gonfanon 3
• 

Enfin, comme toutes les fonctions roy ales peuveot etre dele
guees au gre du roi, nous Ie voyons aussi rempJacer Ie roi en 
quaJite de juge l

,. Ministre de la guerre ou, si 1'on veut, COIIl

mandant eo chef, Ie senechal est encore, comme nous dirions, 
ministre de I'interieur, car les prevots soot ses subordoon(~s. 
C'est ce qui parall bien resulter de ce fait releve par Brussel : 
la plu part des prevots devaien 1 ilU senechal une certaine rente 

Le seneschal fetes tost a vancier, 
Les tables metre, atorner it mengier 

(Caron. L., 656; cite par Euler, Das Konig turn im altfr'anzosischen Karls-Epos, p. t9). 
En Ecosse, Ie senechal semble avoir sous ses ordres Ie clel'icus de coquina, Ie pan i
larius, Ie buttelarius, Ie pistol', Ie brasiatol', etc. (Leges ilIalcolmi, ch. Y, dans Hoiiard, 
Traites sur les ,;outumes anglo-normandes, t. II, pp. 17- 19). Hugues de Clers place 
aussi Ie bouteiller de France sous la dependance du grand senechal, comte d'Anjou 
(Luchaire, Hugue de Clers et Ie De senescalcia Francia:, dans Bibl. de la FacuUti des 
lettres, Ill, Melanges d'hist. du moyen age, pp. 14, 15). 

2 Cf. Luchaire, Hist. des instit. man. de la France, t. lor, pp. 169, 175; Luchaire, 

touis VI, p. xxx. 
De tote France te fist confanonier. 
Et seneschal, por Connor essauscier 

(Meyer et Longnon, Raoul de Cambrai, p. 36, v. H25, 1126). 
Suivant un dire qui appara1t au temps de Henri II chez les historiens anglais, les 

rois de France auraient accorde aux comtes d'Anjou la charge hereditaire de sene
chal de France. Voyez it ce sujet : Marchegay et Salmon, Chroniques d'Anjou, t. Ier, 
p. 385; Mabille, Introduction aux chroniques des comtes d'Anjou, p. XLIX et sui v . 
Geoffroi Grisegonelle, d'apres ulIe tradition qui remonte au mains au Xle siecle, 
avait ete gonfanonnier du roi (Cf. G. Paris, Extraits de la chanson de Roland, 4" 
MiL, Paris, 1893, p. 67; F. Lot, Geoffroi Grisegonelle dans l'epopee, dans llomania, 
t890, pp_ 381, 391). Je suis porte it croire que c'est lit Ie point d'attache de l'his
loire, vraie ou le3endaire, du senechalat hereditaire des comtes d'Anjou. Mabille 
rejette ce senechalat comme une pure fable, inventee de toutes pieces au XIIe siecle. 

Voyez ci-apres p. H1, note 1. 
r,. « Justitiam tenente Ansello, dapifero regis. " Voyez les actes de H 12 et 1157, 

cites par Luchaire, lfist. des instit. 1n9narchiques de l'ancienne France, t. ler, p. 175, 
nole 5; un acte de 1180, cite par Williston Walker, On the increase of royal power 
in France, p. 41, note 1. 
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fixe, chaque annee, a la Toussaint j • Les eveques et les abbes lui 
payaient, une fois pour toutes, une somme de dix livres, quand 
ils entraient en fonctions (tres probablement apres Ie serment 
de fidelite prete au roi). Ces redevances dues au senechal por
taient Ie nom de senescalC£a, si:hu!chaussee 2. Un o'fficier aussi 
puissant, presque un vice-roi, un officier a qui on donna quel
quefois ce titre de maire du palais, major domus\ jadis porte 
par les ambitieux fondateurs de la dynastie carolingienne, pou
vait devenir un danger pOllr Ie prince. II fit ombrageet meme 
il fit peur : c' est la Ie secret de sa disparition rapide. Au com
mencement du regne de LOllis VI, Ie dapiferat etait occupe par 
1a pllissante famille de Garlande. « Lorsqu'une revolution de 
palais eut amene la decheance d'Etienne de Garlande (1127), 
]a charge resta vacante pendant plus de cinq ans. )) Dans la 
seconde moitie du XIIe siecle, Ie senechalat, passe aux mains de 
la maison de Champagne, etait devenu une charge surtout 
honorifique. « Neanmoins Philippe Auguste Ie jugea encore 
dangereux et, apres la mort de Thibaut V (1191.), il ne pour
vut pas it ]a vacance'. ») Depuis lors, nul roi de France n'y 
pourvut. Si je tourne les yeux du cote de l'Angleterre, j'ache
verai peut-Mre de m 'expliquer cette prudente abstention. J e 
vois, en effet, se dessiner en Angleterre, a dater du roi Henri II 

1 Brussei, Nouvel examen de l'usage g(meral des fiefs, p. 309; p. cxxxrx et suiv., 
it la fln de l'ouvrage. II faut noter que les textes analyses et publies par Brussel 
sont un peu posterieurs it la mort du dernier senechal, mais il s'agit toujours des 
sommes dues it la senechaussee. En Orient, tous les baillis du royaume de Jerusa
lem etaient sous les ordres du senechal (Jean d'Ibelio, ch. 256, dans Beugnot, As
sises, t. fer, pp. 407, 408). II en etait de rneme dans Ie cornte de Bourgogne (Droz, 
Essai sur l'l!isloire des bourgeOisies du roi, des seigneurs et des villes, pp. 10-74); 
de rneme en Xormandie (Summa de legibus Nann., c. IV bis, edit. Tardif, pp. 12, 13), 
tout ceci confirme notre conjecture pour la France. 

2 Borrelli de Serres, n echerches sur divers services publics du XIIIe au xme ~iecle 
Notices relatives au XIlle siecle, Paris, 1895, pp. 372, 373. ' 

3 Cf. Hermann, Das Hausmeieramt, pp. 25, 26, 29. Une son scription d'une charte 
de Philippe Ier de l'an 1075 est ainsi libellee: « Signum Gualeranni, magistri regis 
domus; n mais je crois que ce magister regis dam us n'est autre que Ie camera1'ius 
(Prou, Les diplames de Philippe Ier pour l'abbaye de Saint-Benoit-sur-Loire, dans 
Melanges Havet, p. 185. Rapprochez pp. 164,189). 

, Giry, Manuel de diplomatique, p. 748. Sur Etienne de Garlande, voyez Luchaire, 
dans Revue historique, t. XXXVII, pp. 258-266. 
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Plantagenet, comte d'Anjou, une pretenlion singuliEwe Ie roi 
d'Angleterre soutint ou fit soutenir qu'en qualite de comte 
d'Anjou, il etait senechal heredilaire de France 1. Les Anglais 
n'ignorent pas, sans doute, qu'il existe it la cour de France 
d'autres senechaux en titre, mais ces senechaux ne sont que 
les vassaux du roi anglais : ils lui doivent la foi et l'hommage. 
C'est ainsi que Je redoutable voisin du roi de France, ce dange
reux vassal qui est, a vrai dire, Ie plus rllissan t prince de 
l'Europe occidentale, car il est roi d'Angleterre, duc de Nor
mandie, comte d'Anjou (Maine et Touraine), duc de Guyenne, 
annonce sourdement la pen see audacieuse de dominer Ie premier 
officier de Ja couronne de France: 1e vassal voudrait s'eriger 
en suzerain. Si Ie senechalat de la famille de Garlande ou de Ja 
maison de Champagne etait deja de nature it preoccl1per 1e roi 
de France, on congoit facilement que celte pretention de la mai
son d'Anjou Oll meme Ie seul souvenir de ceUe pretention toute 
recente ait dli augmenter ses inquietudes et qu'il ait voulu 
arreter court de pareilles menees 2. 

En principe, toulefois, rofflce de senechal ne fut pas supprime. 
« Jusqu'au XIVC siecle, les diplomes royaux porterent la mention 
de Ja vacance du dapiferat 3. )) 

Les dignitaires disparus ressuscitent volontiers dans certaines 
grandes ceremonies doDt la pompe enigmatique et mysterieuse 

! Scriptum Huonis de Cleeriis de majoratu et sell,f)scaicia Prancim, dans 1Iarchegay, 
Salmon et Mabille, Chl'{)niques des cmntes d'Anjou, pp .. 387-394. 

Pour Ie point d'attache historique de cette ambitieuse pretention voXez ci-d.essus, 
p. 109, note 3. Mais qu'y a-t-il de fonde en droit et en histoire dans la pre.tention 
du rai anglais? En d'autres termes, quelle est la valeur historique du traite de 
Hugues de Clers? Ce point est tres discute. Les deux derniers critiques qui Pont 
ahorde sont : M. Bemont qui accorde une valeur historique tres serieuse it la .8e
conde partie' du traite de Hugues de Clers; 11. Luchaire qui lui refuse toute valeur. 
Cf. Bemont, Hugue de Clers et Ie De senescalcia Francim (Et. d'hist. du moyen dge 
dediee.s fl G. Monad, pp. 253-260); Luchaire, Hugue de Clers et Ie De senescalcia Fran
cim, dans Bibl. de la Fac. des wttres, IIf, Mel. d'hist. du moyen age, pp. 1-38). 

2 Cf. Brussel, pp. 630, 631; Mabille, Introd. aux chroniques des C01ntes d'Anjou, 
p. 41. Joignez ce curieux texte : « Anno gratiffi, ;[0 CLXIXo, Hearicus, fIli·us regis 
Anglie, regi Francorum fecit homagium pro Andegavie comitatu et concessit ei rex ut 
esset.senescallus Francie quod ad Audegavens.em comitatum noscitur pertinere, etc. ») 

(Brit. .Museum, CotL, Claudius, E. Vlll, fa!. 259); et rapprochez Robert de Torigny, 
cite par Luchaire, ibid" p. 22. 

; Giry, Man1lel de diplomatique, p. 748. 
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est tout entiere fondee sur l'histoire. Nous avons VU, en ce 
siecle, au dernier sacre royal, revivre sous des costumes d'o
pera tout un monde evanoui : peut-etre se passa-t-il, aux sacres 
du XIII" siecle, quelque chose de ce genre, car, en ce temps, Ie 
senechalat n'existait plus en fait et cependant les contempo
rains de saint Louis pouvaient encore admirer a Reims, Ie jour 
du sacre, un magnifique senechal 1 qui n'eta:it senechal qu'au 
sacre. 

Le co[]netable, jadis l'infer'ieur du senechaP, lui succeda 
comme chef de l'armee 3 et prit, a ce point de vue, un role ana
logue a celui de son predecesseur. ~1ais Ia chose ne se fit pas 
en un jour. II ne semble pas, en effel, qu'au commencement du 
XIII" siecle Ie connelable ait exerce ires regulierement, comme il 
Ie fera plus tard, Ie grand commandement militaire. II Mait alors 
employe par Ie roi a des services fort divers'. Au commence
ment du XIV e siecle, Ie connetable est encore qualifie pour rem
plir des fonctions singulierement eloignees de l'art mililaire. 

1 Cf. Le Naio de Tillemont, Vie de saint LOtlis, edit. de Gaulle, t. Ier, p. 434. Joi
gnez Varin, Archives administratives de la ville de Reims, t. Ier, 2e part., p. 529, note; 
l. n, ire part., p. 511, note. Un de CBS textes (p. 571, note) qui est du xve siecle 
dit : « senechal ou conestable. » C'est une addition posterieure qui marque la sub
stitution du connetable au senechal dans la ceremonie du sacre. 

Des la fin du XlIe siecle, au sacre de Philippe Auguste, un senechal de pure eti
quette, Philippe, comte de Flandre, avait porte Ie glaive et, au diner de gala, presente 
les mets, alors que Ie vrai senechal, Ie senechal en activite, etait Thibaut V, comte 
de Blois. Cf. Williston 'Walker, On the increase of royal power under Philip Au
gustus, p. 11, note 5, p. 40. 

2 Le connetable vient toujours aprils Ie senechal dans la sou scription des actes so
lennels emanes du roi (Giry, lffanuel de diplomatique, pp. 747, 748). 

3 Avant les armees permanentes, ceci n'a guere de sens qu'en temps de guerre. 
Poslerieurement a l'etablissement des armees permanente,s, voiel comment Loyseau 
deflnit la situation: « Son commandement n'est principalement qU'en la campagne, 
c'est-a-dire es armees et non sur les places, ny mesme sur les gouverneurs de pro
vince» (Loyseau, Des offices, !iv. IV, ch. H, dans OEtlvres, Lyon, 1101, p. 218). 

.; Cf. Petit-Dutaillis, Etude stlr la vie et Ie regne de Louis VIlE, p. 337. Ala verile, 
un theoricien de ces temps-Ia eut, j'imagine, deja considere Ie connetable comme Ie 
chef par excellence de l'armee, car il avait bien ce caractere a la meme epoque en 
Terre-Sainte. II etait « en leu dou rei, chevetaine de toles les genz de I'ost qui 
vivent d'armes. » Voyez Dodu, Histoire des institutions monarchiques dans Ie royaume 
latin de Jerusalem, pp. 177, 118. D'autre part, c'est au coonetable qu'en juillet 1303 
Philippe Ie Bel adressera un mandement sur les monnaies (Ord., t. Ier, p. 379). 
Nous sommes loin ici du commandement de l'armee. 
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Vers l'an 1300, it est all nombre des presidents du Parlement 1 8t 

je renconlre encore, a la mort de Louis X, un connetable qui 
preside une assemblee judiciaire d'un caractere plus feodal, it est 
vrai, et plus Ilristocratique quel'habituel Parlement (juillet 131. 6) 2. 

Le connetable est a la nomination du roi qui l'investit par 
I'epee, comme je le dirai tout a l'heure. On cite un connetable, 
de tous le plus fameux, qui dut son titre a une sorte d'election. 
Je veuX: parler de du Guesclin. 

Du Guesclin, « de moindre lignage que autre connetable qui 
paravant eust este )), « fut nomme connetable a Ia suite d'une 
deliberation du Grand Conseil du roi a laquelle avaient pris 
part un certain nombre de bourgeois de Paris. » l\1ais ce mode 
de nomination est un fait a peu pres 3 isole. Peut-etre Charles V 
chercha-t-il, en cetle circonstance, « a degager sa responsa
bilite personnelle d'une innovation doni certains representants 
des grandes familles feodales pouvaient se trouver blesses'. » 

I..'insigne du connelable est I'epee, tandis que les marechaux, 
sous les ordres du connetable, ont pour insigne Ie baton. C'est 
J'epee meme du roi que porte Ie connetable : Ie roi l'a invesli 
en lui remettant son epee. Louis de Sancerre, sur son lit de 
mort, se fit apporter l'epee de connetable, voulant la rendre au 
roi avant de mourir". 

1 Ordonnance de date incertaioe, dans Langlois, art. 1 ,Textes relatifs ii l'histoire 
du Parlement, p. 162. Cette ordonnance est attribuee a l'annee 1302, dans Isambert, 

. t. II, p. 791. 
2 lsambert, t. III, pp. 136, 137. 
3 J e dis a Fe-!! pres, car il y a, pour Ie moins, un autre exemple : en 14\1, Valeran 

de Luxembourg fut eln connetable par deliberation du Grand Conseit (Le Feron, 
I1istoire des connestabl6s, Paris, 1658, p. 44). 

4 Simeon Luce, La Prance pendant la guerre de Cent ans, 2e serie, p. 183. Je re
produis avec intention les expressi'Oos de Simeon Luce qui ant pour base un texte 
publie par Ie meme savant (La France pewiant la gtlerre de Cent ans, l re serie, pp . 
i80, 18!). Froissart parle de la nomination de du Guesclin comme si elle avait lite 
demandee au roi par une reunion d'etats generaux ('iv. I, § 668, Mit. Simeon Luce, 
l. VII, p. 2~3). On ne connalt jusqu'ici aucun autre temoignav,e relatif a cette reu
nion d'etats; il semble evident que c'est Iii une inexactitude de Froissarl. - Parlant 
de l'oftice de connetable, Jean Savaron s'exprime ainsi : « C'est office a vie, s'il ne 
s'en demet ou ne Ie forfaict, qtJe Dieu ne veuille! I> (Le Freron, ibip,., preambule 
non foliote). . 

5 Jean Le Fevre, Chronique, edit. Morand, t. Ier, p. 213, Journal, Basfwmpierre, 

V. II 8 
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Lou1s XI, ecrivant a son connetahle, l'appelait : man (rete, 
mais Ie connetab1e, ecrivant a Louis XI, lui disait : sire, et l'ap

Delait: man SOu'vf!rain seigneur!. 
, Le connetable est de droit membre du C0nsei~ secretet etr01t: 
Ie roi ne doit ({ ordonner de nul fait {Ie guerre sans son CDn
seil2. » Son 'autorite en campagne est absolue, et Ie roi lui..., 
meme, si j'en crois un th80ricien du XIV

e ou du x:e 
siecle, ~e 

doit chevaucher « fors par l'ordonnance et Ie conseli duconne
table 3. ») Ainsi sera sauv,egardee l'unite l1ecessaire du comman-

dement. 
Le connetableconnait de tous crimes et delits commis en 

tem ps dfl guerre par des gens de guerre'. Ii est meme juge des 
gens de guerre defendeurs en actions personoelles. Enfin tous 
les ofGciers de son hotel sont ses justiciables. Le siege de la 
juridiction du connetable est Ii Ia Table de matbre : 11 y peut 

deleguer un lieutenant ii
• 

Au XIV· siecle, le connetable preside, comme representant du 
roi, a t'ous les duds judiciaires 6. Je remarque, ,a ce ?ropos, qu'au 
xvrne siecle le tribunal du point d'honneur se tenalt encore chez 

1e plus ancien des marechaux 1. 

A partir du regne de Philippe Ie Bel, Ie oconnetable fut sou-

edit. Chanterac, t. Ill, p. BO. Andre :'iiehel, Statue tambale de Louis de Sancerre, 
connetable de France, dans Fondation Eugene Piot, Jlonuments et "~[emoires, t. Ier,. 
p. n3. Loyseau, Des offices, !iv. IV, eh. n, dans OEuvres, Lyon, 1701, p. 218. 
"! Charavay et Vaesen, Lettres de Loui, Xl, t. IV, pp. 45, 236; t. V, pp. 6,322, 375. 

2 P. Anselmc, t. VI, p. 233. Cf. Ordonnance cabochienne, art. 207, edit. Coville, 

p. 135. . u • 

~ Les draits du conneiable, dans Cosneau, Le connetable de Rwhemont, pp. 501
!, b05. 

Aucun theoricien n'est alle aussi loin dans rOrient latin : il est dit, au contraire, 
que Ie eonnelable eommande it 1'ost, sauf l'ordre du roi auquel il doil toujours 
l:obeissance (Jean d'Ibelin, ch. 257, dans Beugnot, Assises, t. Ier, pp. 409, 410). 

" « Item. Mes de la juridietion que ont les connestables et deux marischaux et 
aussi cappitaines de gens tenans les champs. Ilz ont jurisdiction sur leurs gens quant 
ilz sont sur les champs et ilz delinquent, etc. )) (Jean Juvenal des Ursins, Epitre au 

Ghanceiier, dans ms. fro 2.701, fo!. 56 ro). 
o Ord. du 28 dec. 1335, art. it (Isambert, t. IV, pp. 7,,2, 753). Bouteiller, 

Somme -ruml, edit. de Lyou, 1621, pp. 1536, 1.337. Cf. Cosneau, ibid., p. 96. 
o Ordonnes par Ie Parlement de Paris? Cf. Guillaume du Breuil, Style, edit. Lot, 

p.29. , 
1 Encycl. meth., Jurisprudence, t. HI, p. 201. Les auteurs s'efforcent de distinguer 

lle tribunal de celui de la connetablie (Table de mal'bre). 
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vent charge, a titre de lieutenant du roi, du gouveroemeot de 
grandes provinces. Les hautes prerogatives que possedait Ie 
coonetable en tant que lieutenant du roi, s'attacherent peu a peu 
it sa charge ou eurent une tendance marquee a s'y attache I' 1 et 
ce fut l'un des canaux par ou se developpa Ia position du con
netable, au point d'alarmer Ie roi. 

Sans preteodre enumerer tous les profits que Ie connetable 
retirait de sa charge, je dirai ici un mot de son budget. 

Vel's 1329, il oucbe 25 sous pour « chacun jour que iJ est it 
cour 2. ») Sauf ces hoooraires ou gages de 25 sous par jour de 
prilsence ala cour, nous sommes mal renseignes sur Ia situation 
financiere du connetable pendfl.nt les trente premieres annees du 
XIV e siecle. L'histoire un peu precise et detaillee de son budget 
s'ouvre pour nous, douze <ins plus tard, et s'ouvre par un gros 
debat. L e connetable doit-il, en temps de guerre, etre defraye 
par Ie roi ou sert-il a ses couts et frais? Telle est Jaquestion q1'li, 
en 1341, mettait aux prises Ie connetable et Ia Chambre des 
r:omptes, cette admirable gardienne de nos finances. Le roi recut 
un a vis assez favorable aux pretentions du connetable 3, a;is 
pa rtial, je Ie crains, mais qui semble avoir singulierement coo
tribue a fixer Ie dl'oit 4. On en arriva a allouer au connetableen 
campagne une 80mme fixe de 50 livres par jour, 100 livrB& les 
joms d'assaut ou de bataille. En outre, 111 part la plus conside
rable du butin lui revenait de droit. Quant a ses appointements 
reguliers , ils s 'elevaient, au xve siecle, a 24.000 1i vres tournois. 

1 Guerin, Recherches sur l'office de connetable, dans Ecole des chartes, Positions des 
theses, 1.861-1868, p. 34. C< J'ay ouy parler aucuneffoys, ecrH Jeac Juvenal des Ur
sins, gens qui disoient que ung connestable povoit faire monnoye, engager Ie de
maine, remettre cas, mais il n'en est riens. Et pour .ce voulentiers on leur donne 
puissance particuliere quant ad ce )) (Jean Juvenal des Ursins, EpUre au chancelier, 
dans ms. fl'. 2.101, fo!. 56 rO). En 1341, la Chambre des comptes admettait que le 
eonnetable doil elre dMraye it la guerre Cjuand il est Ie lieutenant du roi, non pas 
quand il est seulement connetable (Memoite en faveu1' du connetable dEu, publie par 
A. et E. Molinier, Chl'onique normande du XIV" siecle, p. 218). 

2 Viard, Gages des officie1's royaux vel's 1329, dans Bib{. de {'Ecole des charles, 
t. LT, p. 265. 

3 Reg lement de la solde du co nne/able d'Eu, .1ir!>noire en faveur de ses reclamations, 
dans A. et E. Molinier, Chronique normande du XIVe siecle, pp. 216-223. 

4 Cosneau, Le connetable de Richenwnt, p, 96. P. Anseime, t. VI, p. 234. Cf. Che
ruel, Diet. des instit., 1. re part., p. 209. 
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Louis XI donnait, de plus, a son connetable 12.000 livres de 
pension. Somme totale : 36.000 livres I. 

Le connetable qui n'avait pas he rite des fonctions adminis
tratives du senechal, ne toucha jamais, semble-t-il, les beaux 
revenus des prevotes dont jouissail Ie senechal: c'est Ie roi qui 
en beneficia. Philippe Auguste, qui savait compter, pourrait bien 
av~ir songe aussi ace brillant resultat financier, Ie jour OU il 
laissa vaquer l' office de senechal 2. U ne mesure politique qui 
fournit du me me coup des ressources au budget est deux fois 
justifiee. 

Dans les actes royaux Ie connetable, a dater du jour ou il a 
pris la place du senechal, est toujours nomme avant les autres 
grands officiers, quelquefois me me avant les princes du sang. 
« It conserva ce rang jusqu'a la suppression de sa charge, car 
Henri III, dans ses leUres palentes du 3 avril Hi82, assigne 
encore au connetable la premiere place parmi les grands offi
ciers de la couronne 3. » 

Les fonctions militaires qui avaient rendu Ie senechal si puis
sant firent du connetahle un polen tat egalement redoutable. 
La constitution de l'armee permanente augmenta beaucou p son 
importance. L'infidelite d'un connetable pouvait perdre Ie roi. 
Le connetable de Saint-Pol, ce « tres aime frere » de Louis XI, 
etail un traltre. En 1475, Ie frElre-roi fit trancher la tete du 
frere-connMable. Apres quoi, Louis XI ache va son regne sans 
·eprouver Ie besoin de placer a ses cotes un nouveau conne
table';. Aussi bien, Ia prudence, cette vertu royale, poussa 
d'autres rois de France a laisser vaquer ladite charges. Je 

1 Champollion Figeac, Documents historiques inedits, t. Il, p. 459. 

2 Moreau a deja emis cetle conjecture (Moreau, Principes de morale au Discours sur 
l'histoire de France, t. XVI!!, p. 8). Cf. Borrelli de Serres, Re,;herches sur divers ser
vices publics, Notices 1'elatives au xme siecle, pp. 372, 373. 

3 Guerin, ibid., p. 36. Pour Ie role que prit en fait Ie chancelier voyez plus loin, 
pp. 130, 133, 134, 136 .. 

4 Jean de Roye, Journal dit Chronique scandaleuse, edit. Bernard de Mandrot, 
Paris, t. Ier, 1894, pp. 354-366; t. II, pp. 351-352. Jean Ie Feron, His to ire des con
nestables, chanGeljers. et gardes des sceaux ... ouvrage revu et augment!! par Denys 
Godefroy, Paris, 1658, pp. 48·50. 

o Elle vaqua pendant quelques annees apres la mort (1457) d'Arthur de Bretagne; 
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veux que Ie sentiment de ]'economie n'ait pas toujours ete com
plelement etranger aces vacaoces repetees de la charge de 
conoetabJe; mais je crois a Ia prudence et meme ala peur beau
coup plus qu'a l'economie : de tout temps, les gouvernements 
oot ete plus faciIement apeures qll'ecooomes. 

Dans -Ia premiere moitie du XVIIe siecle, la royaute se defit 
definitivement du connetable comme elle s'Mait defaite du se
nechal a la fin du xu" : a la mort de Thibaut V de Champagne, 
Philippe Auguste s'etait abstenu de pourvoir a la vacance; ala 
mort' de Lesdiguieres (1626), Louis XIII, procedant plus oet
tement, supprima la charge de connetable i

• II resta cepen
dant une sorte de connelable theorique et abstrait auquel cer'
tains documeots legislatifs font allusion 2; il resta eofin une 
juridiction militaire qui s'appela toujours la connestablie et 
rnal'eschaussee de France. 

Les marechaux de France ont pris la place du connetabJe 
disparu. Mais voici qu'aujourd'hui ils font penr a leur tour. 
Nous avons vu mourir plein d'annees Ie derniee des marechaux 
de France. Senechal, connetable, marechaux, auront done 
eprouve tour a tour la me me fortune. Ils auront successive
ment disparu pour la meme cause: ils faisaient peur. 

La maison des grands feudataires ressemblait a ceHe du roi. 
Ils avaient, pour la pIn part, leur connetable, leur bouteiller, 
leur cham brier, leur chancelier. Les ducs de Bourgogne pour-

pendant vingt-sept ans apres la morl (1567) d'Anne de Montmorency; pendant sept 
ans apres la mort (1614) de Henry Ier de Montmorency. Cf. Le Feron, ibid., pp. 46, 

48-52. 
1 Edit de janvier l627, reprodoit et confirme en 1643 (Isambert, t. XVI, p. 1.98. 

Guerin, Hecherches sur l'otfice de connestable dans Ecole des chartes, Positions des 
theses, 1867-1868, pp. 31, 38). Cf. Poirson, Observations sur Ie regne de Louis XIII, 
pp. 48, 49. Villars aurait voulu titre conoetable. Il n'y reussit pas et obtint seule
ment le titre de marechal general (lJIemoi1'es de Villars, edit. Vogue, t. V, 1892, p. 
428). Le titre de connetable fut un moment retabli sous Napoleon Ier (senatus-con
suite du 18 mai 1804, art. 32, dans Dllvergier, t. XV, p. 3) en faveur de LoUIS 
Bonaparte (Cf. Cheruel, Dict. hist. des inst., ire part., p. 2H). Aprils Tilsitt, Ie 
marechal Berthier re\lut Ie titre de vice-connetable. 

2 « Declarons qu'aux connestable et mareschaux de France ou leur lieutenant ge
neral, it la Table de marbre du Palais, a Paris, appartient en premiere instance, etc. » 

Deciaration de 1.660, dans NerOD, Les edits et oni., Paris, 1666, pp. 1077, 1.078). 
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raient bien, comme les l'ois de Ft'ance, avoil' eu peur de leur 
connetable, car Ie conn81able disparalt en Bourgogne sous les 
quatre derniers dues. It est rem place par Ie marechal qui devient 
chef de l'armee 1

• Joinville etait, comme on sait, senechal de 
Champagne. Un des revenus d@ cette charge rappelle bien 1'an-
tique dapiferat : Ie senechal de Champagne avail droit, apre s 
les banquets solennels donnes par Ie comte de Champagne, aux 
ecuelles dont on s'etait servi pour Ie repas. Profit serieux, car il 
s'agissait, au moins en grande partie, de plats et bassins d'ar
gent2. 

Le bouteiller. - Si Ie senechal inquieta, si Ie connetable 
effraya, Ie bouteiller, lui, 5e grandit pacifiquement, sans effrayer 
personne. Mais qu'arriva-t-il? II se fit, Ii mesure qu'il gros
sissait, plus inutile et il finit comme il serait a souhaiter que 
pussent finir tant de fonctionoaires, gt'os 011 petits: on Ie snp
prima un jour, non point par peur, mais par economie. Uo sage 
eveque, Jean J uvenal des r rsios, fut l'inspirateur 3 de cette me
sure que realisa Charles VIII. Rare action, j'allais dire: rare 
exploit de ce victorieux, car la suppression d'une charge est 
aussi une victoire, victoire peu commune. 

On laisse rarement tomber un titre, meme nu, car les hochets 
de la vanile, toujours prises en eux-memes, soot aussi pour les 
familles de boones valeurs ue portefeuilie qui sou vent font prime 
sur Ie marche. Voila pourquoi, la charge de bouteiller 5upprimee, 
le titt'e de bouteiller subsisla : au XYIle siecle, les comtes de 
Sancerre 5e disaient encore grands bouteillers de France et 

1 ;ltemoires pour sel'vil' if t'histoil'e de France et de Bourgagne Paris 1729, pp. 
29, 283. - , , 

2 Histaire titteraire de la France, t. XXXII, p. 337 (Gaston Paris). 

3 « Item. Comme dit est, il y a g,rant ehambrier, bouteiller, et pennetier qui se 
dient avoir aueunS drois. Et Dieu seet les exactions que on y fait! Et seroit expe
dient que Ie roy ordonnost que de ceci it certain temps telles mauieres cessassent 
jusques ad ee que Ie powe peuple eust reprius son a!eyne )) (Jean Juvenal des Ursins, 
Epitre au chanceiier, dans ms. fl'. 2.701, fot 55 vol. 

; Le 29 mai 1449, Charles VIr supprima les charges de grand bouteiller et de 
g,'and pannetier. « Les tituLaires, Louis, seigneur d'Estouteville et Antoine de Cha~ 
bannes, en consetverent Ie titre, mais d'une fa,on purement honorifiqne }) ,G. de
Beaueourt, Hist. de Charles VII, t. V, pp. 314, 315). 
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soutenaient qu.e CEl titre etait h8reciitaire dans leu r fa·mille 1. 

Mais deja Ie bouteiller appointe avait reparu so us uo autre 
nom, celui de grand eclwnson 2 

: a la fin dUXVlIe siecle, Ie mar
quis de Crenan tou-chait, a titre de grand echanson, 6.00 lines 

3 par an . . ' 
Les texles [lOUS fournissent fort peu de detalls sur les attuI-

butions particuJieres du bouteiller. Tout ce qu'll est. permis d'af
firmer' a cet egard. c'est qu'au Xle et au XII" siecle, l'adminis
tration: des vignobles du domaine et la gestion de leurs revenus 
lui appartenaient 4. Pent-eIre au XIII" et an XIV" siecle, Ie bou
teiller presidait-il encore theoriquement auX livraisons de yin 
faites it la cour, mals, de fait, ce service etait. rempli par lei!. 
echansons et surtout par les serviteurs des echansons

5
• C'est 

par la nature des emoluments et des droits dont tout a l'heure 
je dirai un mot, non point par les fonctions, que l'ex:-p~epose an 

yin et a la cervoise 5e laisse encore reconnaitre en plel[} moyen 
age chez Ie bouteiller de France. Le bouleiller du roi d'At1lg1e
terre S et Ie bouteiller du dauphin de Viennois 7 elaient demeures, 

1 Observations curiellses 81&1' l'estat e/ gouverilement de la france, Paris, t649, 

p. 13 .. 
2 La charge d'echanson (je ne dis pas grand echa.nson) est, d'ailleurs, tres ancienne 

ilia cour de France. Voyez notamment Viard, L'h6tei de Philippe de flalois, daus 

Bibliotheque de l'Ecole des chart~s, t. LV, pp. 616,624. 
3 NOllS avons aujourd'hui, it tous les degres de la hierarchie administrative, une 

foule de petits echansons qui ne sont point du tout marquis, qui ne porterrt pas, 
com me Crenan, eearte!e d'argent it cinq fusees de gueule posees en hande, mais qui, 
comme lui, touchent leurs 600 livres et rendent tout juste les memes services. Cf. 
eetat de la France, Paris, 1687, pp. 50, 51, et, entre aulres documents modernes, 
certain releve des fonctionnaires et employes d'une grande administration pari
sienne, en 1894 (2.0211 employes, si loutefois les additions q,!'un publiciste a pris la 
peine de. faite pour moi sont exactes); une etude publiee par Le.Hentier du 27 janvier 
1896 (un demi-million d'emptoYBs en France: ee chiffre me parait bien modeste)~ 

4 Luchaire, Hist. des inst. man. de la France, t. Ier, p. Oil. 

5 Cf. P. Anse!me, t. VIII, p. 591. 
6 It est dit, en 1.30_5, que « i'.Iaheu de Col umbers , jadys boliler nostre seigneur Ie 

rai >J (Edouard Ier), s'esl fait livrerd.u vin par plusieurs marchands de Bordeaux 
res((\s impayes (Maitland, Records of the. Parliament, London. 1893, p. 32.5). En. 11014, 
des marcha'lds reciamen.t Ie paiement de fournitures de vin faites au feu. roi et dlsent 
notamment : « Et auxi soient duez it dit LQwys LX ma-rcz pur vins, de lui priset 

par l.edit boulLer. " Cf. flotuli parliamentol'wn, t.. IV (tempore Henriei V), p. 37. 

7 " Super officio bottellerbl;}. - Item ordiaaJUu& unum scu'[iferum idQn:eum,quL sit 
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au XIV
e siecle, plus voisins de leurs origines que Ie bouteiller d u 

roi de France. 

Pre pose aux caves du roi, Ie bouteiller avait ete appele de 
tout temps a regler certains comptes de fournisseurs, eomptes 
qui, je Ie erains, manquaient sou vent de clarte. Serait-ee la Ie 
titre qui, plus tard, Ie designa ala presidence de la Chambre des 
comptes? J'aime mieux croire que, de premiers eumuls 1 tout 
fortuits deviDt'ent, comme il arrivait assez souvent au moyen 
age, autant de precedents qui firent [oi OU, du moins, qui firent 
a peu pres loi pendant plus d'un siecle. Le bouteiller fut donc 
souverain; c'est-a-dire president de la Chambre des comptes de 
Paris 2

• Il est vrai qu'il y eut un autre president: la Chambre 
avait deux souverains ou presidents 3. 

Lorsque la charge de bonteiller fut supprimee, son impor
tance etait evanouie. Depuis environ cent trente ans, les grands 
offieiers ne souserivaient plus les diplames royaux ; Ie bouteiller 
avait, si je ne me trompe, eesse de presider la Chambt'e des 
eomptes. Je do ute fort qu'il prll la peine de sieger au Parle:.. 
ment 4

, Personnage inutile, au demeurant, mais, si je ne m'a
buse, fort attentif a eueillir independamment de ses gages ordi
naires (1.600 Iivres parisis 5

) les profits divers de sa charge! 

magister bolellerius, habens unum equum pro se et unum somerium pro dicto officio 
et pro panateria et vasella coquinffi » (ord. de 1340, dans Hist. de Dauphine, t. II, 
p. 393). 

1 Voyez ici Borrelli de Serres, Recherches SIN divers services publics, Notices rela
tices au XlII" siecie, pp. 282, 283. 

2 Ord. de janv. 1401 (n. s.), art. 19; de janv. 1408 (n. s.), art. 21; de juill. 1HO 
(Ord., t. Vlll, p. 416; t. IX, pp. 286, 51.1). 

3 L'expression president et non souverain figure dans l'ordonnance caoochienne, 
art. 140 (edit. Coville, pp. 78, 79). Cf. ord. dejanv. 1401 (n. s.), art. 19 \Ord., t. VIII, 
p. 41.6); de janv. 1408 (n. s.), art. 21; de juill. HIO (On!., t. IX, pp. 286, 511). 

\ Probablement me me il n'en avait plus Ie droit. Voyez les lisles des membres d~ 
Parlement publiees nolamment par Auberl, Le Parlement de PtJ1'is, Son organisation, 
pp. 367-382. 

5 Ce sont, du moins, les gages du bouteiller en 1338-1339 : « Milo, dominus de 
Noeriis, miles, buticularius Francie et consiliarius regis, pro vadiis suis ad hunc ter
minum pro medio anni V[]lC lib. par.» (Brit. mus., ms. H.533, Ordinarium thesauri, fol. 

1 j vOl. Au XlIIe siecle, iI est question, ce semble, d'un lraitement de 25 sols parisis 
par jour (P. Anselme, t. VIII, pp. 597, 598). C'est aussi, vel'S 1329, Ie traitement 
ell! connelable « chacun jour que il est iJ. cour» (Viard,Gages des o(ficiers royaux 
reJ"s 1329, dans Bibl. de l'Ecole des charles, t. LI, p. 265). 
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L'enumeration de ces profits est, a elle seule, nne Jegon d'his

toire. 
Pendant des siecles les bouteillers s'etaient fait allouer des 

ponrboires ou, si 1'on veut, s'etaient fait decerner des dons in
teresses par les vignerons du roi et les marchands de vin. Tel est, 
dn moins, Ie jugement que je porte, temeraire 1 pent-etre. Cet 
usage ancien devint un droit inherent ala ehar!Se. II s'agit de 
clons en nature: Ie bonteiller a droit a la moitie des lies du Yin 
vendu au broe clans la ville de Paris. D'autre part, il est Ie 
maitre de tous les eervoisiers du royaume; mais je ne sais ee 
que lui vaut cette situation. Lors des galas royaux, si Ie I'oi a 
ceint la couronne, toute piece de vin entamee pour la fete ap
pal'tient au bOllteiller : la bombance traditionnelle a iei cree Ie 
droit. Si Ie roi honore son bouteiller d'lln don exceptionnel, il 
sait appl'opriel' ce don a l'office du donataire : LOllis IX, quancl 
il epousa Marguerite de Provence, donna a son bouteillel' une 
coupe d'or qu'il avait fait faire pour Ie repas de noces 2

• En 
temps de guel're, les restes dll roi appal'tiennent au bouteiller : 
gaspillage legal et constitutionnel. On cite meme un bouteiller 
qui a bu, pendant toute Ia duree de ses fonctions, Ie yin du roi. 
Cedes, voila bien Ie bouteiller primitif: la bouteille est son of
fice et la bouteille est aussi son salaire. 

J'arrive a quelques pro'fits qui me paraissent d'origine moins 
aneienne. It faudrait sans doute placer ici en premiere ligne 
Ie traitement fixe dont j'ai deja parle. Mais une sorte de 
casnel d'une nature toute speciale fixe surtont mon attention: 
je vellX parler des redevances dues par les eveques et les ab
bes. Le ceremonial exigeait, si je ne me tl'ompe, que certains 
grands officiers assistassent Ie roi, lorsqu'un nouvel eveque ou 
un nouvel abbe venait preter serment de fide lite (et pl'obable
ment s'asseoir a la table du I'oi). Ce dignitaire remettait courtoi
sement quelque argent aux ministeriales. Courtoisie d'ou naquit 

I 11_ faut songer aussi iJ. la production si abondante des anciennes villie royales. De 

nombreux producteurs qui, iJ. l'origine, elaient simplement les hommes du roi, pro
duisaient et vendaient pour lui, s'emanciperent peu Ii peu : la redevance n'est alors 
qu'un souvenir de l'ancien droit absolu et general du roi. 

2 Elie Berger, Histoire de Blanche de Castille, p. 225. 
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un droit: au XIII" et au xn e siecle Ie bouteiller exigeait 100 sous 
(nous sa vons qu'autrefois Ie seoechal, plus puissant person oage, 
touchait 10 livres 1

). Cependant tous les eveques, tous les abbes 
de France doivent-ils ces 100 sous? Question delicate et contl'O
versee d u meme ordre que celle-ci : tous les celliers de Paris 
sont-ils tenus de partager leurs lies avec Ie bouteiller? Ul-dessus 
on discute et, au besoin, on plaide 2. Le bouteiller est bien arme 
pour la discussion, car il a juridiction; c'est dire qu'alltant que 
possible il est juge en sa propre cause. 

J e n'insiste pas sur certains petits profits: jetons que distribue 
la Chambre des comptes; pain, vin, chair, volaille, poisson et 
fruits Jors du sacre; un muid de vin, douze grands echaudes, 
trois petites galettes et onze sols paris is , dus par l'abbaye de 
Ste-Genevieve, Ie jour de la fete patronale; un m uid de vin, treize 
grands echaudes, une lange de porc rOLie et onze sols parisis dus 
par l'abbaye de Saint-Gel'main-des-Pres, Ie jour .de 1a saint 
Vincent, etc. Ces derniers revenus ne sonl pas nets: car, outre que 
Je fermier du bouleillee festoie de droit «' devant les tonneaUX» 
de Sainl-Germain-des-Pres et consomme sur. place (avec qnelques 
Parisiens, s'entend) la longe et l'un des echaudes, Ie prevot de 
Paris prelevB, de son cote, une quote-part sur ces redevances a. 

Les plus grands seigneurs de France se dispataient la charge 
de bouteiller. Le nom me me de bouteiller est reste a une famille 
noble dont plusieurs membres remplirent ces fonctions au xue 

siecle : les Bouteiller de Senlis·. Deux Montmorency, no Cour
tenay, un Brienne, ant occupe la charge de bouteiller de France. 
C'est Jean de Brienne, fils de Jean de BI'ienne roi de Jerusa.lem 
et empereur regent de Constantinople, qui, eta.nt bouteiller, but 
Ie vin dn roi et meme pl'it chez Ie roi « tout ce que mestier lui 

1 Voyez : edit de 1309 dans Ord., t. Ie" p. 472; Borrelli de Serres, Recherches ... , 
Notices relatives au XIlle siecle, pp. 372, 373. 

2 La solution hi,torique de cette question est evidemmJnt celle que formule 
"'1. Borrell! de Serres: cette redevance etait due par les eveques et les abbes qui, 
dans les temps les plus anciens, relevaient immediatement de la couronne (Borrelli 
de Serres, ibid., p. 313). 

3 P. Anselme, t. VIII, pp. 597,598. 

4 Diet. de la noblesse, t. III, 2e edit., Paris, i77t, p. 65 et suiv.: Luchaire Hist. 
des ins tit. man. de la France, :!e edit., t. 11, pp. 31.7-319. ' , 
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estoit, » lorches et ehandelles, fruits, viandes cuites (et parfois 
crues), sans prejudice de ses vingt-cinq sols par jour: precedents 
considerables dont un officieux eut soin d'informer 1 un des suc
cesseurs de Brienne. Mais tout bouteiller n'etait pas fils du roi de 
Jerusalem au de l'empereur regent de Constantinbple; tout bou
.teiller ne pouvait piller allssi princierement les cuisines royales. 

Le chambriel', Ie chambellan, les tre.sol'iel's. - Au XIIIe siecle, 
le chambrier 2 est deja entee dans l'histoire. Cham brier, des lars, 
est un titre: ce n'esL plus nne fonclion. Le chambrier qu'on a 
quelquefois qualifie magister regis domus 3 a en Ja superinte[]
dance de la chambre du roi et de ses habilJements et meubles. 
II a garde Ie Tresor du roi". Mais je doate que, depuis la seconde 
moitie du XIIe siecle, il ait rempli reellement ces missions diverses 
et, si meme je les lui laisse toutes pour le debut de la periode cape
[ienne, c'est de rna part une conjecture. Peut-etre une certaine 
tradition historique contribua-t-elle, enCOl'e au XIIIO siecle, a faire 

1 P. Anselme, t. VllI, pp. 513,521 ; 596-602. 
2 « Signum Gualeranni, magislri regis domus, lJ lit-on au bas d'un diplome de Phi

lippe Ier, de l'an 1011; or, par d'autres diplomes dll meme prince nous savons que son 
ciJambrier s'appelait Gualeran. Il est donc probable que Ie magister regis domus de 
Philippe Ier ne fait qu'un avec Ie cameraTiu8. Voyez Prou, Les diplomes de PhilippeI-' 
pour l'abbaye de Saint-Benoit-sul'-Loire, dans Melanges Havel, pp. 164, 185, 189. 

3 Je vise ici les premiers temps (voyez ci-dessus, t. Ier, pp. 237,238, et rapprochez 
la qualiflcation donnee Ii Gualeran, en 1071, Gote precedente). Cf. du Tillet, Reeueil 
des roys de France, ire part., p. 411.; Mezeray, cite par Brussel, Nouvel examen de 
l'llsage general des (iefs, p. 628; Luchaire, ouvrage dejil cite, pp. 173-175. 

, La grandeur de cette charge de chambellan ({ se cognoist assez par son nom, estan t 
chef de ce qui concerne la chambre du roy, ayant Ie pouvoir de donner au refuser 
l'accez it ceux qlli y veulent cntrer. Le gl'and chambellan a egalement puissance sur 
tOllS les maitres et valets de la garde-robe» (Observations cllriellses sur l'estat et gou
vemement de la France, Paris, 1649, p. 11). 

Uoe charte de i155 contient I'expression feudllm camere (Luchaire, Hist. des instil. 
mono de la France, 20 edit., t. II, p. 319). Je doute que cette expression suffise pour 
nous permettre d'attribuer au camerariat Ie caractere feodal, au sens que DOUS don
nons aujourd'hui it ce mot: Ie felldum camere, c'est I'ensemble des dr.oits qui consti
tuent la remuneration du cham brier, mais l'expression n'implique pas necessaire
menl, it mon sens, que la charge soit tout ensemble tenue Ii roi et hommage et trans
missible : sens que, dans notre langage moderne, nous donnoos volontiers au mot 
feodal. So us Henri Ier, Ie chamhrier Raoul commandait err chef l'armee royale (Lu
chaire, Hist. des ins tit. man., 2e edit., t. Ier, p. 173). C'est un fait isoIe : je ne crois 
pas qu'on en puisse conclure que Ie chambrier ait jamais, en verla de sa charge, ele 
Ie chef de l'armee. 
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choisir Ie cham brier pour une im pOl'laote negociation financiere 1 : 

ce serait un des deroiers souvenirs de l'ancien camerariat. 
De la decadence du chambrier s'est fait Ie grand chambellan 2, 

Il est commode de desigoer Ie plus haut chambellan par cette 
epithete grand, laquelle, d'ailleurs, n' est pastres ancien oe 3. Le 
grand chambellan du roi, sorte de valet principal qui avait 1'0-
reille du mailre, est deveOll facilemeot un tres gros persoonage. 
Sous Philippe Ie Hal'di, Pierre de la Broce, chambellao, sous 
Philippe Ie Bel, Enguerran de Marigny, chambellan, gouverne
rent les finances, ou, du moins, furent souvent it peu pres les 
mallres d u Tresor royal'. II semb Ie qu 'apres la chute d' Enguer
ran de Marigny la puissance effective et rim porlance fioanciere 
du chambellan aient elles-memes singulierement diminue. Au 
reste, cette importance financiere ne semble pas avoir pris de
finitivement place dans l'orgaoisme constitutionnel. C'est un fait 
accidentel, non pas un droit. Et ce fait s'explique peut-etre en 
partie par une circonstance qu'il ne faut pas perdre de vue: la 
comptabilite des finances de l'h6tel du roi etait confiee aux cham
bellans n. Leur chef, Ie premier des chambellans, pouvait donc, 

! En 1251, Ie cham brier, Jean de Beaumont, negocie pour Ie compte de saint Louis 
un emprunt de 1.500 livres (oumois, puis oblige personnellement tOllS ses biens a 
l'acquiltement de celte somme (J. de Laborde, Layettes, t. III, p. 135, no 3.948). Bien. 
enlendu, a cette epoque, Ie cbambrier n'est point charge de la caisse publique (Cf. 
Borrelli de Serres, Recherches, tiotices relat. au XlIIe S., pp. 44, 142 et passim. 

2 Mezeray, cite ci-dessus. Ce mot chambellan se ratlache comme camerarius it la 
racine laline camera. Voyez Mackel, Die ger'manischen Elem:nte in der franz. und pro
venz. Sprache, Heilbronn, 1887, pp.45, 96, 140, 153. 

3 Elle tigure, en H1.~, dans ['ordonnance cabochienne (art. 209, 211, edit. Coville, 
pp. 136, 138). L'ordonnance cabochienne distingue Ie grand chambellan, Ie premier 
chambellan et les autres chambellans (art. 211). 

• I'iatices et extraits, t. XX, 2e part., pp. 212, 213. Pierre Clement, Trois drames 
hist., pp. 7-9. P. Anselme, t. VlIJ, p. 440. Traite de lamaj. de nos rois, t. Ier, p. 191, 
194,195. Le rOle financier des ca'lllerariise continue beaucoup plus longtemps en Angle
terre; en 1.340, Edouard III ecril a ses ca'lllerarii pour assurer un revenu a un juif 
converti : « vobis mandamus quod id quod a retro est de prredicLis duobus denariis 
diumis a prredicto die Decembris ... praJdicto custodi solvatis per ipsum prrefato 
Edwardo liberandos » (Rymer, FmdeTa, II, l!, p.1I2i). Sur Ie titre de chambellan pri,; 
par Enguerran de Marigny, voyez : Regesta Clement. papil! V, annus quartus, nos 4.553, 
4.537 ; Fr. Funck-Brentano, Philippe Ie Bel en Flandre, p. 428, note 6; Richard, blVen
taire-sommaire des Archives du Pas-de-Calais, 5erie A, t. Icr, p. 87. 

5 Borrelli de Serres, Recherches ..... lYotices relatives au XlIIe siecle, Paris, 1895, 
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en uO temps ou tous ],3S rouages admioistratifs conservaient une 
e!asticite si eloignee de nos mmurs, conquerir, grace it la faveur 
royale, une grande position financiere. 

Cependant, je cherche, a la fin du XIIO siecle et au XIlle, Ie 
Tresor du roi. Je ne Ie trouve, ni sous la garde du chambrier, 
ni sous Ia garde du chambel!an, Je l'aper\;oi3 sous celle du 
fameux ordre militaire qui a jaue U[l si grand role au moyen 
age, l' ordre des Tern pliers. C' est au Temple, it Paris, que, 
sous les regnes de Phili ppe Auguste, de Louis IX, de Philippe 
Ie Hardi, Ie Tresor elu roi est depose et c' est un frere du 
Temple qui est charge dll service de la Tresorerie : il est comme 
Ie caissier du Tresor. Pendant un siecle environ, la caisse du 
Tern pIe fut ainsi, Ii proprement parler, « Ie Tresor cpn tral 
auquel arrivaient les excedenls de recette des prev6tes et des 
bailliages et d'ou sortaient les fonds necessaires pour solder les 
depenses non acquiltees par Jes fonctionnaires locaux. » Phi
lippe Ie Bel, Ie premier, eut deux Tresors, l'un au Louvre, l'autre 
au Temple!. Le Tresor du Temple paralt avoir ete confie sons ee 
prince, non pluss. un Templierchoisi par l'orclre, mais it des agents 
nommes par Ie roi, car Ie roi, ordonnan\;ant les depeoses, envoie 
des mandements Ii ses tresoriers du Temple 2

• 

p. 249. Joignez les textes cites, p. 279, note 7. J'admeltrais volontiers que les per
sonnages pre poses it la caisse de I'bolel d'apres Ie reglement de 1285 et cites, ibid., 
pp. 264, 265, etaient, dans une certaine mesure, sous la dependance du chambellan. 
L'evolution, ainsi comprise, serait plus naturelle et plus douce. Cependant cette hypo
these soufIre des difflculles. 

1 L. Delisle, Memoire sur les operations financieres des Templiers, dans Mem. de 
l'Academ'ie des lnscript., 1. XXXflI, 2e part., pp. 40,41. Julien Havel, Compte du Tresur 
du Louvn, Paris, 1884, p. t. C'est au Temple que les comptables venaient rendre leurs 
comples. Suivant Ie colonel Borrelli de Serres, it n'y a eu simuitanement it Paris deux 
Tresors que de janyier 1314 (n. s.) a 1316 (Borrelli de Serres, Recherches sur divers 
services publics, Notices relatiIJes au XlIIe siecle, p. 235, note i). C'est avec intention 
que, dans Ie lexte, je n'indique aucune date. M. Pelit-Dutaillis croit it l'existence d'un 
double Tresor, au Louvreet au Temple, sous Louis VIn et il nepense pas quecette dua
lile so it speciale a Louis VIII (Petit-Dutaillis, Etude sur la vie et Ie Tegne de Louis VIll, 
pp. 388, 389). Voyez, sur ce point, les objections de M. Borrelli, ibid., p. 88. Ce sont 
les lresoriers du roi qui remettent it l'argentier les sommes dont il a besoin pour la 
categorie de depenses qui lui est confiee (Douet d'Arcq, Comptes de l'argenterie des 
rois de france au Xlve siecie, pp. 4, ;S, 81). 

2 Delisle, itIemoire cite, p. 226, piece, no 33. 
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C'~~t Ie Temple qui envoie des fonds au chambellan charge 
de dmger les finances de l'hOte! du roi : et ce chambellanjustifie 
~nvers.le Temple de l'emploi de CBS fonds 1

• I.e Temple detruit, 
11 fallmt une organisation nouvelle. Dne ordonnance de la Cham
bre des eomptes du 17 avril 1320, reglemente Ie service ciu 
TrElsor, €tabiit un tresorier unique qui relevera de la Chambre 
des eomptes ou du « souverain » (president) que ia chambre V 

pourra me tire 2. Ce tresorier unique se ramifia assez vite e~ 
deux, puis en trois tresoriers, l'un sedentaire au Bureau du 
Tresor a Paris, les deux autres chevauchant et visitant Ie do
maine 3 (sans parler d'un bon nombre de tresoriers secondaires 
qui apparaissent, 8i je ne m'abuse, des Ia premiere moitie du 
XIV" siecle)·. Aux trois tresoriers p rinei paux de la fin d II XIV" 

et ciu commencement du xve siecle se greffa tres promptement 
un gualrieme titulaire : il y eut, au xv" siecle, quatre tresoriers 
et quatre circonscriptions domaniales placees chacune so us Ia 
direction plus particuliere d'un de ces fonctionoaires, a savoir : 
Ie Languedoil, Ie Languedoc, la Normandie, les pays situes sur 
~t outre la Seine et I'Yonne. Ces t1'esoriers de Ja derniere epoque 
Jo~ent un role assez different des tresoriers du XIlle siecle : « iIs 
vellIent a la 1'entree des revenus domanial1x, mais ils ne l'effec
tuent pas: ils ne font al1cune recette et ne soldent aucune de
pense; mais ils prevoicnt les recettes et ordonnancent les de
penses". » 

Mais je m'occl1pe1'ai ailleurs de ce mOllvement continu de 
multiplication et de specialisation des fOtlctions dans l' ordre 

! Petit-Dutaillis dans ReMie hist., t. LXI, p. 11,2. 

2 Archives nat., JJ. 57, fot. 100, ro et vO • Cf. Ord., t. Ier, pp. 628-630' Couderc 
Etude SUI' l~ gouvernement de Charles IV, dans Ecole des charles, Positio~s des thiJ~ 
ses, Promotwn de 1886, p. 60. 

3 Ord. du lor I~ars 1389 (~. s.), dans Ord., t. VII, p. 239. Toutefois cette m~me 
ordonnance mamtlent provlsolrement un quatrieme tresorier Acte de 1406 d D'" 
d'A Ch' d . ., ans oue, 
. rcq, .. OtiC e p~eces inedit~s relati~es au regne de Charles VI, t. Ier, pp. 292, 293. 
ilforanvllle; Remontranc~s de I Umvers~te et de la ville de Paris a Charles VI (1417, n. 
s')l art. 18-21, dans B~bl. de {'Ecole des chartes, t. LI, pp. 426,427. 

L. DelIsle, Actes nOI'mands de la Chambre des comptes sous Philippe de Valois, 
pp. 94, 264. 

~ Jacquelon, Documents relatitsa {'administration jinancieTe de Charles VII 11 Fran
QOIS fer, pp. IX, X. 
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financier, car il s'est manifeste dans cotto sphere aussl bien que 
dans l' ordre administratif proprement dit : ces devel{)ppements 
appartiennent au chapi.tre des finan?~s et des impDts: Je me 
contenlerai done de fmre observer 1'C1 que Ie chambr16r et Ie 
chambellan ont ele tres vite relegues 1 dam; la sphere des inuti
lites brillantes, Iaissant Ie soin et Ie poids des affaires serieuses 
Ii d'aulres agents. C'estla Ie point c{)mmun d'arrivee d'un grand 
nombre de fonctionnaires: avant de dispa1'altre, iIs deviennent 
supertlus. Je remarque aussi que Ie roi se divise et se demembre, 
pour ainsi dire, lui-meme, a mesure qu'il se developpe et qu'il 
grandit. 11 s'eloigne icide ses caissiers : i1 stY separe de son 
co ffee-fort. Au 'Commencement du XIV" siecle, il etait encore, 
5i je fais abstraction des pouvoirs exceptionnels accordes un 
moment a Enguerran de Marigny, Ie seul qui ordonnangat les 
depenses-2 : des Ie milieu du xve siecle ,ee soio est ordinaire
ment confie aux tresoriers 3. 

Mals il me faut aehever cette hist01re du cham brier et du 
chambeHan, 111stoire devenue presque frivole, a mesure que ces 
charges ont perdu leur importance premiere. Au XIV e et au xv" 
siecle, Ie chambrier et Ie chambellan se revelent, non par leur 
aclivite financiere ou administrative, mais par leurs pretentions 

! :::emblanQay Mail chambellan; mais il fut pourvu d'une commission speciale, lui 
attribuant la connaissance et intendance des finances or din aires et extraordinaires : 
on ne saurait raltacher ses grands pouvoirs financiers it son litre de chambellan. Cf. 
A. rle Boislisle, SemblenQoy et la surintendance des finances, dans Annuaire-RuUelin 
de 10 Societe de l'hist. de France, 1884, pp. 228, 229; A. Spont, Documents 'fe/ati{s a 
Jacques de Beaune-SemblanQay, dans Bibliothequede rEcole des chartes, t. LVI, 1395, 
pp. 318~357. 

2 Du moins, son nom seul apparait \ Delisle, memoirecite, p. 226, piece n~ 33;. 
On fit un reproche capilal it Enguerran de Marigny d' « avoir fait commandement aux 
tresoriers et aux maistres des comptes que pour mandement que Ie roi fesist que il 
n'obeissent, se il ne veoient ainsois son seel» (Grandes chroniques,edit. Paulin 
Paris, t. V, pp. 2iO, 217). Ce qui est certain, c'est que Ie rai lui a vait exception nelle
ment accorde Ie droit de delivrer, comme lui-meme, des mandements (P,ierre Cclement, 
Trois drames hist., p.339; 01'donnance jixant Ie budget des'recettes etdes depens(J$ de 
l'Etat, texteainsi intitule par Bontaric el puhlie .dans Notices et extraits, t. XX, 2" 
part., p. 213), faveur qui choqua certainement les contemporains. 

3 Jacqueton, loco citato, pp. IX, x. lVlais Ie roi ne perd pas Ie droitd'orrlonnancer 
directement des depenses (Voyez, par exemple, un mandement de Louis XI dans Ie 
fonds Bourre, nO 585 ;d'apres Bibl. de l'EcoLe des chartes, t. XLIV, p. 338). 
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sur Ie produit de l'alienation de certaines maltrises, au, pour 
parler' Ie langage du temps, de certains metiers!. Les fripiers de 
Paris, les cordonniers, les bourreliers, les gantiers, relevent du 
cham brier. Autant de metiers autant d'usages divers: Ie metier 
de gantier s'achete 39 deniers sur lesquels 2)) vont au roi et Ie 
reste au chambrier : au contraire, Ie cham brier touche integra
lement Ie montant de la vente du metier de fripier. II perQoit 
encore des droits fort interessants sur les merciers, les teintu
riers, les papetiers, etc. 2. Le grand chambellan a juridiction 
sur les nelleliers 3

• Les hommages sont pour lui une bonne 
source de' revenus : il touche un droit (variable suivant !'impor
tance du fief), chaque fois qu'un vassal vient faire hommage au 
roi de France 4

• En vertu de ce droit sur les hommages, les 
chambellans sont autorises it commander aux notaires de Ia 
chancellerie les lettres d'hommage et de feaute. Leur departe
ment comprend d'autres objets vraiment bien disparates : graces 
pour plaider par procureur en parlement; dons par Ie roi de 
betes sauvages. Telles sont les matieres pour lesquelles ils peu
vent commander des lettres aux notaires de la chancellerie"; 
1elles sont les categories d'affaires qui leur valent, sans nul 
doute, quelques petits profits. 

Le grand chambellan de France doit gesir, quand la reine n'y 
est pas, aux pieds du lit du roi (De ce est demeure que, quand 
Ie roi tient son lit de justice, Ie grand chambellan est couche a 

J Cf. Fagoiez, Etude sur l'ind. et la classe agricole a Paf'is au KIlle ei au XIVe siecle, 
pp. 134-136. 

2 P. Anselme, t. VIII, pp. 431·4;)5. 
3 Arret du Parlement du 2 mars 1368 (Leroux de Lincy, dans Bibl. de l'Ecole des 

chartes, 5e serie, t. III, p. 210). Cf. arr~t du 22 mai 1368 (ibid., p. 209). Je rattache 
J 'ol';gine de ces droits aux relations du chambrier et du chambellan avec les four
nisseurs du roi : c'est, au food, la meme explication que pour les droits du bou
teiller. Voyez ci-dessus, p. 121. 

4 P. Anse:me, t. V III , p. 439. G. de Beaucourt, Hist. de Charles VIE, t. V, p. 
313. Saint-Simon, edit. Boislisle, t. vr, pp. 401, 402, 473. Les chambellans infe
rieurs touchent aussi un' droit it I'occasion des hommages (Borrelli de Serres, Re
cherches sur divers services publics, Notices relatives au XIII' siecle, pp. 373-376). 

" [sambert, t. III, p. 189 (ordonnance du 16 nov. 1318). Les chambellans s'etaient 
attribue abusivemeot un dr@itsur les lettres scellees du scel du secret, « soubz umbre 
de ce qu'ilz dient que c'est pour donner a I'OsteI-Dieu de Paris. » L'ordonnance 
cabochienne prohibs cet abus (Ord. cab., art. 195, edit. Coville, pp. 120, 121). 

LE CHAMBELLAN~ -129 

" pieds : ce qui ne laisse point d'etre fort honorable). Quand 
se~ b 1 l' d . 
Ie roi sort du lit, Ie grand cham el,an ~] o,n~e sa .chemls~; a~ 

a" sa serviette. Le jour du sacre, I abbe ae Sawt-Dems 1m :;t ~'n main les bottines destinees au roi et, lui, les chausse au 
. II lui vetit la dalmatique et Ie manteau royal. Enfin Ie 

rOl. 

chambellan ala garcle elu scel secl'8t. Deux clefs d'or sont, enc~re 
an XVIIc siecle, l'insigne de sa charge 1. Soot-ce les clefs, bIen 
rouiltees, de la casseLte royale ou celles des armoires OU ja?is le 
chambellan enfermait les vetements et Ie scel secret du rot? 

Les plus grands seigneurs ont ambitionne ceUe haute domes
ticite royale, car Ie palais du roi garda jusqu'it Ia fin l'em.preinte 
de ces temps eloignes OU les serviteurs etaient des amIS, sou
vent des parents. Aujourcl'hui encore, un des premiers officiers 
de la cour imperiale d'Autriche-Hongrie 2 n'est-il point Ie grand 
maitre de cuisine, Ie maitre queux, comme disaient nos anciens? 

La charge de chambrier disparut en 11)4))3. Quant au grand 
cbambellan, i1 subsistait en 1789. Ala veille de Ia Revolution, 
les lbeoriciens de la cour et de I'Bliquetle enseignaient encore 
que les ornemenls royaux, la couronne, Ie sceptre, la main de 
justice, l'anneau et Ie manteau royal etaient confies it sa garde I,. 
La couronne de France etait bien gardee I 

On sait que Napoleon, avec un tact tres sur, ressuscita 1 a 
charge de chambellan : ce grand homme savait merveilleuse~ 
ment dis~erner dans les institutions d'ancien regime celles qUl 
s'harmonisaient Ie mieux it son genie. Talleyrand, cet admirable 
valet genlilhomme qui continua si bien en ce siecle naissant Ie 
siecle eteint, ce serviteur modele, ce traltre modele, synthese par
faite du grand chambellan de tous les regimes, TalIeyrand, fut, 

1 P. Anselme, ibid., p. 462. Louis de La Tremoille, Archives d'un serviteuT de 
Louis .Ir, p. 4. Godefroy, Ceremonial, t. Ier, p. 3. Varin, Archives administratives 
de la ville de Ileims, t. II, ife part., p. 570, note; t. Ier, 2e part.. p. 529, note. 
L'Mat de ta France, 1. Ier, 1665, pp. 60-65. cr. uo bon article dans Ie Dict. de TnJ
voux, t. II, p. 406. Sur Ie cham bell an du royaume de Jerusalem, Assises, edit. 

Beugnot, t. jer, p. 414. . 
2 H. comte de vVolkenstein-Trostburg, cons. int., chamb. et colonel en retralle 

(Almanach de Gotha, 1891, Gotha, p. 645). 
:1 Lauriere, ani., t. Jer, p. 297. P. Anselme, t. VHI, p. 461-
+ Dict. de Trevoux, t. IT, p ..• 06. 

V. II 
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par une rare fortune (la fortune n'est pas toujours aveugle) 
appele a remplir, dans une belle et supreme scene historique, les 
fonctions de maitre valet du roi ; c'est lui, en eITet, qui, au 
sacre de Charles X, jouant Ie role de grand chambellan, fit au 
grand chanlre qui frappait conformement au rituel a la porte de 
l'appartement du roi, cette question pe6vue aussi par Ie rituel : 
« Que clemandez-vous? » ; c'est lui qui vi2tit au roi la tunique et 
la clalmatique de satin violet et posa sur ses epaules Ie manteau 
de velours violet, seme de £leurs de lis d'or i

• Ce sacre clOt l'ere 
monarchique: ce jour-la (29 mai 182;,)). Ie chambellan en qui 
se confondaient, en qui s'unissaient si bien l'ancien regime et la 
Revolution, para du dernier manteau royal £leurdelise qui ait ete 
porte en France, Ie clernier roi legiLime au sens du XVIIC siecle, 
Ie dernier roi, oint de l'huile sainte. 

Nous n'avons plus de cham bellans en titre 2. ~fais com bien 
sans portefeui!le ! 

Le chancelier. - De tous Ies minisLres de la periode ancienne 
qui nous occupe un sen! a survecu, c'est Ie chancelier. Le chan
celieI' forme Ie lien entre Ie ministere domestique des premiel'es 
periodes de notre histoire eL Ie rninistere bureaucratique des 
temps modernes. Le roi, en eITel, eut toujours des scribes dans 
sa maison, dans son « hotel: » de bonne heure Ie chef de ces 
scribes s'appela Ie chancelier 3. Le chancelier est deja un minis
tre moderne, confondu parmi ceUe domesticile quasi pr'imitive. 
Il redige. 11 ecrit. C'est la Ie mode de proceder qui, en raison 
des progres de l'inslruclion et de l'usage de plus en plus re
pandu de ['ecriture, deviendra commun a lous les minislres. 
Le chancelier fut, des l'origine, ministre par Ja plume, comme 
Ie devaient eire un jour tous les ministres : ii n'etait donc 
pas voue, eomme ses collegues, a une sler'ile decadence. 
Tout au contraire, c'etait un precurseur; c'etait Ie type des 
ministres de l'avenir, car en depit des mots plus ten aces que 

t !iIonitwl' universel, 31 mai 1825, pp. 833, 834. 
2 Les derniers datent du second empire: Ie due de Bassano fu t grand ehambelian, 

lorsque Ie second empire se conslitua (Cf. Pierre de La Gorce, Hist. du second em
pire, t. Ter, p. 127). 

3 Cf. ei-dessus, t.. Ier, p. 236. 
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les choses, tout ministere aujourcl'hui est aussi chaneellerie. 
Le chancelier est donc de lous Jes ministres feodaux celni qui 

survivra aux temps feodaux. Lesautres descendent. Lui, monte! 
Il est Ie futur premier ministre. J e dirai plus : il est l'ai'eul de 
nOS ministres modernes, qui sortiront de ses bureaux. 

Sous les premiers Capetiens, la fonction primordiale clu chan
celier, c'est la garde clu scean royal et l'expedition des diplomes. 
Mais il est egalement investi d'attributions judiciaires qui lui 
donnent un pouvoir considerable. II partage avec Ie senechal Ie 
privilege de representer la personDe royale dans la plenitude de 
ses droits et de ses prerogatives et son role est considerable. 
Sous Louis Ie Gros, Ie chancelier Etienne de Garlande, jouissait 
d'une tres grande autorite, avant meme d'arriver au dapiferat. 
« Sous Louis VII, Ie chancelier Hugues de Chamfleuri, eveque de 
Soissons, tient les plaids du roi dans le palais, dirige les aITaires 
ecclesiastiques et entretient les relations diplomaliques avec la 
cour de Rome et les souverains etrangers 1. ) Sous Philippe 
Auguste, Guerin qui remplit les fooctions de chanceliet' et qui 
en prendra Ie Litl'e a l'avenemenL de Louis VIII, occl1pe ]e pre
miee rang apres Ie roi : « quasi secl1ndus a rege negotia regni 
inculpate tractabat 2 • » 

La puissance du chancelier inquieta ql1elquefois nos rois : ~u 
XII C et au XIII" siecle, plusieucs souverains temoig'nerent aux 
tiiulaires de la chancellerie une mefiance analogue a celIe. que 
leur inspiraient d'autres grands offieiers de la couronne. La 
chaneellerie resta vacante so us Louis VII pendant sept ans; 
sous Philippe Auguste pendant pres de quarante ans 3

; sous 
saillc Louis et ses successeurs (depnis h demission du chancelier 
Guerin en 122'7) pendant pres de cent ans '. Ces longues 
v'acances ne conduisirent pas a la suppression de la charge et je 

i Ce passage et plus haut quelques passages non guillemetes sont empruntes 
presque textuellement it Luchaire, [fist. des instit. mono de la France, t. Ier, ire edit., 
pp. 187, 188. 

2 Guillaume Ie Breton, edit. Delaborde, t. Ier, p. 256. Cf. Delisle, Catalogue des 
acles de Philippe Auguste, p. LXXXVII. 

3 Luchaire,ibid., pp. 181, 189. Giry, Manuel de diplomatique, p. 749. 
!, Cr. :lfabillon, De re diplomatica, lib. II, C. XII, edit. de Naples, t. ler, 1.789. 

p. 121; Giry, Jllan1lel de diplomatique, p. 161. Cette question a ete tra:tee avec grand 
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o'en suis pas surpris; car, outre que Ie chancelier etait un tonc
tionnaire quasi indispensable, sa qualite d'ecclesiastique Ie ren
dait, au dememant, non peut-etre moins genant, mais bien moins 
dangereux que Ie senechal ou Ie con netable. Le chancelier dont 
Ie titre, pendant cette derniere et longue vacance, avait ete, 
d'ailleurs, donne plus d'une fois indument au simple custos 
siqilliy reparut donc. It se grandit peu a peu et devint, en fait, 
Ie premier officier de la couronne. Dans les circonstances les 
plus graves, il prenait la parole au nom du roi : c'est lui qui, en 
1306, en 1468, en 1484, harangua les etals 1. Le chancelier, a 
dit Le Bret, est la voix du prince 2. II P reside it la justice. II 
est, a ce titre, Ie « chef par especial de Parlement. » A. l'ouver
ture de la session tous les membres de ce grand corps j udiciaire 
pretent serment « ou giron du chancelier, touches Ies sains 
evan giles. )) Agissant au nom du roi, Ie chancelier commande 
au Parlement comme Ie roi lui-meme; il apporte it ce senat Ie 
texte des ordonnances et des actes royaux et en ordonne I'enre
gistrement. 11 fait des recommandations et des remontrances, 
invite les conseillers a mieux rendre la justice, leur propose des 
reformes. Son autorite est si grande qu'on l'a vu ecrire au 
greffier Ie contraire de ce qui a ete delibere au Parlement, se 
reserver la connaissance d'une cause que se disputent Ie Parle
menl et la Chambre des com ptes el refuser de sceller des Iettres, 
malgre les instances de la Grand'chambre, du premier president 
et du procureur du roi 3. 

soin dans deux memoires manuscrits envoyes it l'Institut en 1895 et consacres a 
l'histoire de la chancellerie royale depuis l'avenement de saint Louis jusqu'it celui de 
Philippe de Valois (Memoire no 3: Nec ego sum cancellarius. Memoire no f 
(par M. Langlois dont l'etude, tres importante, a ete couronnee) : I.a chancellerie est 
proprement Ie lieu au I'on scelle. 

l Des !!tats generaux et autres assemblees natiIJnales, t. VIII, 1789, p. 181. Isam
bert, t. XI, pp. 67 et slliv. Picot, Hist. des etats generaux, t. Ier, p. 346. Les dates 
1468 et 1484 doivent litre entendues nouveau style. Deja, en 1.302, c'est le garde du 
sceau, Flotte, qui ouvre par un discours fameux l'assemhlee des trois etals it Notre
Dame de Paris (Voyez : Godefroi de Paris cite par Paulin Paris, Les grandes chroni
ques de France, t. V, p. 151, note; Hervieu, Recher'clles sur les premiers etats 
generaux, p. 72. 

2 Le Bret, De la souver'ainete, liv. IV, chap. Ier, dans OEuvres, Paris, 1689, p. 1.30. 

3 Aubert, Le Parlement de Paris rie Philippe le Bel a Charles VII, son organisa-
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Nons sentons bien, en Iisant l'ordonnance cabochienne, it 
qllelle place eminente I'opinion place alors Ie cbancelier. II pre
side au choix de taus les hauls fonctionnaires. II est chat'ge des 
affaires les plus delicales 1. 

Au xve siecle, ]'autorite et Ie credit du chancelier sont tels 
qu'un certain courant d'opinion tendrait it lui donner en face du 
roi lui-meme une position independante. N'est-ce pas Ie roi qui 
s'est cree it soi-meme cet obstacle it ses volontes changeantes? 
II s'est plu it assurer Ie bon ordre des affaires par la defense 
intimee au chancelier de sceller aucune leltre contraire aux 
ordonnances 2 el il a ainsi contribue it transformer Ie chancelier 
en un foncllonnaire quasi independant. Ceux qui ne poussent pas 
cette tbeorie jusqu'a ses limites extremes se gardent bien cepen
dant de faire du chancelier un serviteur muel, un execuleur 
passif des volontes d u roi. Qll e si Ie roi com mande lettres qui 
soient « aucuneffoys estranges et desraisonnables, » Ie cbance
lier ne doit point les sceller, sans faire remontrance au roi. Mais, 
si Ie roi ne se rend pas it ees observations et com mande qu' on les 
scelle, « vous n'en povez venir contre sa voulente, )) ecrit l'eve
que de Laon, Jean Juvenal des Ursins, it son frere Ie chanre
lier. Pour laisser trace de ceUe resistance et couvrir sa respon-

tion. Paris, 1886, pp. 39, 40. On peut noter, au moment de l'explosion democrati
que du milieu du XIV e siecle, une certaine reaction contre Ie chancelier (ordonnance 
de mars 1351 (p. 5), art. 4_, dans Ord., III, HI). C'est un trait isole sans influence 
sur le developpement general. 

1 Oni. cabochienne, art. 88, 99, 142, 153, 165, 111, 1.90 (edit. Coville, pp. 35, 
43,80, 88,98, 102, 116). L'ordonnance caboctlienne ne fait sou vent ici que consa
crer Ie droit anterieur. Voyez pour le role du chancelier dans les nominations d'of
ficiers : ord. de mars 1.357, art. 44; ord. du 21 janv. 1360 (n. s.), art. 27; ord. de 
revr. 1368 (n. s.), art. l er ; ord. du 5 fevr. 1389 (n. s.), art. 5 (Ord., l. 1II, p. 141; 
l. V, p. 97; t. VII, p. 224). 

2 Les tBxtes sont nombreux. Voyez notamment : ord. de Philippe Ie Long du 3 
janvier 1311 (n. s.), art. 9 (Oni., t. lor, p. 630); ordonnances de Philippe Ie Long dll 
1.8juillet 1318, art. 21,22; du 16 nov. 1.318, art. 25,26 (Ord., t. ler, pp. 656,672). 
Ces dates 1317 et 1.318 sont remarq'Jables : it celle epoque, la reaction aristo
cratique triomphe : il est done permis de se demander si la noblesse n'aurait pas 
rlemande Bt obtenu cette garantie, afin d'assurer Ie respect des charles de liberte 
octroyees recemment par Ie roi" ou, plus gAneralement, ann de limiter l'arhitraire 
royal. J'hesite it me prononcer. Le texle de l'ordonnance de 1317 se prete assez mal it 
celle hypothese. 
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sabilite, le chaneelier fait ajouter quelquefois en regard du seeau 
ces mots significatifs : Sigillata de expresso mandato regis. 
Sans doute, ii « est bien dura un bon courage de passel' chose 
desraisonnable; sed voluntas regis pro ratione censeri debet, 
au regard de vous, )) ecrit encore Jean J uvenal des U rsins a son 
frere Ie chancelier i. Les redacleurs de l'ephemere ordonnance 
caboebienne professaient une doctrine plus radicale peut-etre en 
apparence, mais, au fond, loute voisine: aux termes de cette 
ordonnance, Ie chanceliet' doit refuser de sceller to utes lettt'es 
royales « iniques et torcionnaires. ») Si un acte royal lui parait 
tel, il en refet'era au roj en son Consei1 2

• Ces tendances ont pris 
corps e1 ont ete traduites en tel'mes tres nets dans la formule 
IDeme du serment du chancelier 3. Je ne doute pas que Ie chan
celieI' n'ait plus d'une fois pousse jusqu'a l'extreme limite son 
droit de remontrance, car plusieurs ehanceliers honorerent leurs 
charges: ils furent de ceux qui ont « justice en soi et verite 
ferme, » qui aiment, suivant une belle expression du temps, 
leUr' « time et honneur!'. 0) Vel's la fin du regne de Louis XI, un 
chanceJier opposa aux volontes du roi une resistance 8i obstinee 
que celLli-ci finit par lui enjoindre d'obeir, a peine de mort". 
Cette menace me rappelle un mot de FranQois lor sur Louis XI : 

I Jean Juvenal des Ursins, eveque de Laon, Epitj'e au chanceiieT, dans Ie ms. 
fl'. 2.701, fo!. H Vo it 56 vO• Sur la formule Sigillata de expresso mandato regis, 
voir encore Oni. cabochienne, art. 216 (edit. Coville, p. 142). La solution de Jean 
Juvenal des Ursins est en harmonie avec la vieille ordonnance de jan vier 1317 
(art. 9) (OTd., I, p. G30). 

2 Ord. cabocitienne, art. 216, edit. Coville, pp. 142, 143. Cf. Coville, Les Cabo
thiens, p. 252. 

3 Voyez Ie serment du chancelier du Pral, dans Tessereau, Histoire de la grande 
dwncellerie, t. ler, p. 79. 

4 Discours de l'eveque de LaoD, ibid. 
,; « Et Ie depechez incontinent sur votre vie)) (Duclos, Recueil de pieces pour se1'

'llir de suite a l'histoire de l.ouis XI, pp. 452, 453). On s'efforc;ait, au xv. siecle, de 
fairs prevaloir ce principe qu'it n'y a, en France, qU'un sen I et unique chancelier, 
chef et auministrateur de la justice: une des applications de ce principe fut l'aboli
Uon, res tee purement theorique, du nom et titre de chancelier de Bretagne : « Et, 
il proptement parler, nul ne doit avoir chanceiller, sinon Ie rOj', car les Rultres ne 
sont que gardes des seaulx des seigneurs» (Jean Juvenal des Ursins, eveque de 
Laon, iiJid.;. Cf. Trevecl;r, Organisation judiciaire de la I1retagne avant 1790, dans 
S01iVelle ;'evue hist. de droit, 1893, pp. 218, 2i9. 
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Louis « ressemble ce juge de MontraveJ, )) lequel siegeait, la 
wain sur une enorme epee, pret a degainer et a pourfenclt'e son 
justiciable, s'il interjetait appel l

• A des ordres de ee genre Ie 
chaneelier de Louis XI preferait sans cloute ee ton rude,' mais 
encore bonhomique : « Je VOLlS prie, beau sire, que en mes 
besognes vous ne me soyez pas si rigoureux, car je ne Ie VOllS 
ai pas ele es votres ..... Et faites que je ne vous en reerive 
plus 2. » 

« L'usage s'etail introduit pendant la periocle carolingienne 
de conferer a l'arci1eveqLle de Reims Ie titre de chef supreme 
de la cbancellerie royale. Adalberon et Geebert sous Hugues 
Capet, Arnoul sous Robert, Gervais sous Philippe Ier, ont Gte 
qualifies summi cancellal'ii. )) "\1ais cette tradition devait assez 
promptement disparaitre. « II n'est plus question, a dater du 
regne de Louis Ie Gros, de cette prer.ogative des archeveq1,leS 
de Reims 3

• » Le titre de chanceliel' eonfere a l'archeveque de 
Reims etait, d'ailleurs, purement nominal: il ne faut pas con
fondre la chancellerie reelle avec cette chancellerie honol'ifiqne!'. 

A 1'0riginE', Ie cbancelier etait 1l0mm8 clirectement par Ie roi. 
Charles V, s'inspirant, an dire de Simeon Luce, d'idees aristo
teliciennes, substitua l'eleetion a la nomination directe par Ie 
roi. Le premier chanceliee elu fut Guillaume de Dormans (2{ 
feVl'ier 1372) : deux cents personnes prirent part a l'election : 
conseillers du eoi, membres des cours sOllveraines, etc. 5

• A 1'13-

t Le Roux de Lincy, Le livre des proverbes fra1lQais, t. If, p. 133. 
2 Duclos, ibid., p. 452. 
3 Luchaire, Hist. des inst. monal'chiques, 2e MiL, t. Ier, p. 189. 
1 Giry, Manuel de diplomatique, p. 738. 
5 Fr. du Chesne, Histoire des chanceliers de France, Paris, 1680. pp. ;189, .21· 

424, 493 et passim. Douet d'Arcq, Choix des pieces inedites relatives au regne de 
Charles Vf, t. ler, p. 2. Simeon Luce, La France pendant la gue1'1'e de Cent ails. p. 
196 eL suiv. Auhert, Le Parlement de Paris de Philippe Ie I1el a Charles VI, son 07'· 

ganisation, pp. 38-47. Aux observations de Simeon Luce sur la valeur desqu611es 
je !J'ai pas d'opioion arretee, il faut ajouter cette remarque : c'est aussi so us Charles 
V, et ce, avant I'Mahlissement du regime de l'election pour l'office de chancelier, 
que les charges de president au Parlement furent donnees it l'elecLion (Aubert, ibid., 
p. 107). Enfin, des 13"5, Ia cooptation joue un certain role pour Ie recrutement des 
membres du Parlemeot (Ord. du it mars 1345 (0. s.), art. 4,5, dans 01'd., t. II, 
pp. 220, 221). Cf. Coville, Les CaiJochiens, p. 63. 
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le?lion d'Henri de Marie, Ie 8 aot'tl14i3, on ville roi Charles VI 
deposer, IOl'sque Ie scrutin fut ouvert, son bullelin de vole comme 
les aull'es eleclel1l's: et ce n'elait point lit une fOl'malite vaine Ca 
I 'eleclion fut tres disputee 1. J e ne crois pas que Charles Vrr' soi~ 
revenn, comme on l'a dit 2, a la nomination dil'ecte pal'Ie roi 
s~ns .a~lCllne election pl'ealable, au, elu mains, qu'il y soit reventi 
de60l11ven~ent; et je trouve encore sous Fl'anQois I,'r quelques 
traces, d'allleurs assez faibles, de I'election du 0hanceliel'3. 

C'est ce magistral SnPl'eme, durant pIns cl'un siecle elu par 
ses pairs, que l'opinion plaga, comme je I'ai dil, 1res haut, pres
~ue en. face clu roi. Sorte d'incarnation de la justice, il parut 
Intanglble

4 
comme elle. On en vint, en eff'et, ct considel'er Ie tilre' 

de chancelier comme inviolable et saint, son cal'aclere comme 
indelebile. Si donc Ie chancelier encourl Ia clisgl'ace du maflre 
Ie roi Ini clonnera un substitut qui porlera seulement Ie titre d~ 
garcle des sceaux, la qualite de chancelier ne pouvant etre 00m-

I FranQois du Chesne, ibid., pp. 421-424. Jsambert, t. VII, pp. 396-398. En 1413 
Henri de Marie oblint 44 voix; Simon de Nanterre, 20 voix; deux autres candidats : 
1'un, 18; l'autre, 6 voix. . 

2 An~er:, loc. cit., p. 47. Guillaume Juvenal des Ursins fut elu (t445), car son 
fr~re lUI dlt : «Et ay ouy parler aucuns de ceulx qui vOUS ont esleu en chanceiller » 
(Bib!. n~t., ms. fl'. 2.701, fo!' 45 rO). Ce temoignage ne laisse aucune prise au 
doute : II ne faut donc pas interpreter par la negative Ie silp,nce des lexles dans 
F;. du Ch~sne, Hist .. des c/wnceliel's de France, Paris, 1680, p. 403. Le 3 seplembre 
i16~, Ie rOI nomme Pierre de Morvillier, chancelier, « par I'advis et deliberation de 
plusleurs seigneurs de nostre sang et ligniage et gens de notre Grand conseil )) 
(Fr. du Chesne, Hist. des chanceliers, p. 498). 

. 3 Les letlres de nomination d'Ant. du Bourg par FranQois lor (16 juillet 1535) con
hennent ce~te for~ule : « De principum sanguinis nostri procerum consiliariorum et 
ahorum qUI laler! noslro assistunt consilio» (I<'r. du Chesne, ibid., p. 575). Mention 
at~lIlogu~, en 1491, d,ans les letlres de nomination de Guy de Rochefort (ibill., p. 539). 
Rten qUI rappelle I election dans les lettres de nomination de Jean de Ganay en 
1505 (ibid., p. 550). 

" Sans doule it ne faut pas oublier une condamnalinn comme celie du chancelier 
Poyel e.n. J!.i45 (La Roehe-Flavi~, Treze livres des ParLemens de France, p. 742). 
;'~M~ ~OtCI comme~t ~~ Bret ,rendalt com pIe de ce fait an XVllO siec1e : Le ehancelier, 
dl?all~ll, « a c~ pnvllege qu on ne peut Ie priver de sa charge qu'avec la lete et sans 
lUl. falre premlerement son procez, comme on Ie pratiqua il l'endroil du chancelier 
PO.lel, du t~mps de Frangois Ier )) (Le Bret, De La sOllverainete, !iv. IV, ch. I, 

edit. de Pans, 1689, p. 130). Quelques personnes prudenles goliteraient medio
cre.men~ ce genre d'inamovibilite : « n'elre prive de sa charge qu'avec la tete. » 
Mals d au Ires y Irouveront, a bien prendre, une garantie suffisamment serieuse • 
it Y a des tetes si solides I • 
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II1uniqllee a qui que ce soil, Ull vivant de celui qui a ete pourVll 
et honore de cel ol'fiee l

• 

Le leetenr serait-il curieux de savoil' ql1els etaient les gages 
du chancelier? La question pal'alt embarrassante; car, au xvO 

. 'cle Jean Juvenal des Ursins confessait lui-meme son incel'
Sle , 'b' "'1 '1 ' titude it ce sujel : « DI'oi1, je ne Ie s~is pas len,. ecrlval. -I., ~ 
son frere, Guillaume Juvenal des Ursms, ehancelIer, mms J al 
Olll dire qne Ie chancelier, de droit ol'dinaire, a 2.000 ecus de 

age et 2.000 pal' maniel'e de don, sans ses chevauchees 2
• ») 

~Ol1S sommes peut-Eltre mieux I'enseignes qne Ie fl'el'e c1u chance
liel'. Void ce que nous savons ou croyons savoir. Avant 1~21, Ie 
chanceliel' n',wait pas, ce semble, de gages annuels, malS tant 
par jour e~ certains casnel:. Philippe Ie Long: s.u~prima ~es e,mo
Illments cbvers et les attrlbua au fisc royal . 11 substllua a ce 
mode ancien de remuneration des gages fixes. Ces gages e1aient, 
en 1329, de 2.000 livres parisis' : somme qui, plus lard, fut clou-

I Observations curieuses Sill' l'estat et gOllv~rllement de la France, pp. 22,26. Ce que 
. dis dans Ie texle n'etait pas encore pleinement admis dans la seconde moilie du 
~eve siecle, car, en monlanl sur Ie trone, Louis XI deslitua Ie chancelier Gui1l~llme 
Juvenal des Ursins" saml lui laisser, ce semble, son litre, et nomma it sa ~lace Ple~re 
de Morviller (J11elll1l(fes d'archeologie et d'histoire, 189D, p. 137). T~ulerOIS, en -1465, 
Guillaume Juvenal des Ursins fut relabli en la charge de cuaneeher et un passage 
de cet acle curieux du roi Louis XI prouve qu'on se demandail si une nominati~n 
nouvelle Mail necessaire : {( et icelillY office de chancelier, en tant que besoing serott, 
luy avons donne el donnons de nouvel par ces presenles » (Champollion Figeac, 
Documents historiques i)illdits, t. II, pp. 403-400) . 

2 Jean Juvenal des Ursins, eveque de Laon, ibid. 
3 J'ai sous les yeux les Recherches sur divers seruices publics du colonel Borrelli 

de Serres, pp. 377-385 el je me garde de reproduire I'erreur ~victorieusem~nt co~
batlue par M. Borrelli) de ceux qui croient qu'anlMieurement a 1318, Ie rOI ne retl
rail rien de~ droits de sceau. 

> cr. ordonnanc e de fevrier 1321 (n. s.), art. 10, dans Ord., t. lor, p. 737. Le 

lexle imprime porle 1.000 I. p.; mais ce lexle n'esl pas sur (Langlois, ~ttl(~e ~u~'la 
chancellerie royale, memoire ms. presente it l'Inslitut en 1895, .p. 49) .. Des.1 on gille, 
la decision de fevrier 1321 ne fut pas bien obse,vee : Ie chanceher continua a loucher 

quelques emoluments indus: en septel~bl'e ~321, Ie roi fit dO.n it Pi.erre.de. Ch~pes, 
chancelier de lous les emoluments qu'll avalt pu toucher et regularlsa alnslla sllua
lion (Fr. d'u Chesne, H!:sloi1'e des chanceljers, p. 281). La situalion anterieure it 1321. 
ella silualion nouvelle sont relalees en ces lermes dans un documenl de 1329 : « Ll 
chane-elliers souloit prendre it cDurt I'll s. VI d. par jour et livroison a cOllrt et 11 
Paris' en Parlemenl, xx s. par jour avec les droits de la chaneellerie : et il prend 
orend~oit pour tout llrn !. p. de gaiges par an » (Viard, Gages des o/liciers royallx vel'S 
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blee. ED 1465, Ja Chambl'e des compies distioguait encore les 
gages ordinaires de 2.000 livres des 2.000 livres supplemeoiaires 
qualifiees par elle « pension ou don; )) mais ]e roi n'en cherchait 
pas s i long: il parlaiL Lout simplement des4.000 livres de gages de 
so n chancelier, sans omettl'e les « autres droits, profits et emolu
ments. » L'usage et finteret du chancelier avaient ete, comme 
on Ie voit, plus forts que la volonte de Philippe Ie Long. Fidele 
a sa mission, Ja Chambre des comptes, en enregistrant une no~ 
m ination de cbancelier (1465), se gardait de men tionneI' ces pI'O
fits: elle les tenait peut-etre pOUl' illegitimes 1

, bien que, deja en 
1413, l'ordonnance cabochienne accord at au chancelier outre 
ses gages ordinaires (2.0001. p.) et sa pension extraordinaire 
(2.000 1. p.), « 8es au (res droits accousLumes d 'ancien nete 2. )) 

L'EtaL donne aujourd'hui des vetemenis it ses huissiers. Le 
roi en distribuait a ses parents, a ses ministres, a tous ses servi
leurs'l : Ie chancelier avait robes quatre fois fan, manteau en 
hiver el chapeau". 

La chancellerie a subi d'une mani13re tl'13S frappante cette loi 
du deveJoppement et de la specialisation des fonctions dont 
nous 1'encol1trons dans l'bistoire des inslitutions de si frequentes 
applications. 11 y avait des notaires du roi clans tous les services 
dependant directement de l'hotei du roi et dans to utes les coms 
souveraines. II y en avait aux Requetes de 1'hotel, au Consei], 
au Parlement, it la Chambre des comptes, aupr13s des generaux 
des finances. Ces notaires dependaient du chancelier. lIs etaient 

1329, dans Bioi. de l'Ecole des charles, t. LI, p. 264). ,\f~me traitement de l!m 1. p. 
dans un aulre document poblie par l\1. Viard (L'hOlel de Philippe V[ de Valois, ibid., 
t. LV ,po (09). Joignez du Cange, t. II, Niort, 1884, p. 79 et renseignemenls biblio
graphiques sur cette question des gages du chancelier dans Coville, L'ordonnance 
cabocliienne, p. 133, note 2. 

1 Champollion Figeac, Documents his!. inedils, t. If, pp. 403-403. 
2 Ord. cavoch., arlo 205 (edit. Coville, pp. 132, 133). Cet article est elastique: on 

accorde au chancdier ses « autres droils accoustumez d'anciennete. )) On lui sup
prime tous « autres prouffiz ..... )) 

3 "'ous voyons Philippe Ie Long donner, it l'occasion de son sacre, du drap pour 
v~temenls it ses chambellans, it Charles de Valois, it Charles de la Marcl1e, it Louis 
de France, fils de Philippe Ie Hardi; du drap pour sureol en plus petite quantite it ses 
sergenls d'armes (Douet d'Arcq, Comptes de l'argenter;e des roisde France au XVI" 

siecie, Paris, 1851, pp. 20, 22-25). 
, Jean Juvenai des Ursins, ibid. 
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tauS aptes it recliger des actes roy~ux, vi~es ensuit~ pa,r Ie chan-
elier et scelles du gral1d sceau. Mais la majeure part18 d entre eux 

~'isola par la fOl'ce des choses et s'eloigna peu it peu du ~hal:ce
lier : ce fut Ie resultat necessaire du developpement des IostItu
tions. Un gl'Oupe circonscrit constitua Ie bureau special de la 
chancelleriel. Une des phases de ceUe division progressive des 
services est precisee dans les textes, en 1'.e qui touche la Chambre 
des comptes. Nous savons qu'entre 1293 et 1298, sous Ie chan
celier Guillaume de Ceespy, un frac1.ionnement notable se COD
somma: les mailres et les clefcs des comptes quitterent pour 
toujours la chancellerie et cessereni d' emarger a son budget 2, 

la Chambre des comptes s'etant deflnitivement separee de la 
cour du roi : les notaires des comptes ne continu13l'ent pas 
moins a reI ever plus ou moins nominalement du chancelier. 

A mesure que les affaires se mnlliplient les bureaux grossis
sent. On essaye en vain de porter rem13de a l'abus. On limite 
par ordonnance Ie nombre des scribes en titre. Mais ce nombre 
crolt encore. On Ie limite de nouveau. Il croll toujours 3. 

1 Cf. ;\lorel, La grande chanceUerie royale, these manuscrite soulenue it I'Ecole des 

chartes en janvier 1897, pp. 50, 70. . 
2 « J'ai piega su par les anciens que ceux de la Chambre des comptes n'etoient 

pas residens it Paris, si comme ils ont Me puis Ie temps M. saint Louis. Aingois 

tous les maitres et les clercs, grands et petits, suivoient la cour du rOl, et receVOlent 
et oyoien! it ladite CQur ..... jusques a tant que :\le Guillaume de Crespy fust chance
lier qui susoendit auxdits clercs leur part de ladite chan cell erie, pour ce qu'ils ne 
sui~oient pl~s ia cour» (Lettre de Jean de Saint-Just ecrite en 1339, citee par A. B., 
Une liquidation c01nmunale so us Philippe Ie Ha'rdi, dans Annuaire-Bulletin de la So
ciete de l'histoire de France, 1872, p. 9l). Cf. Ord., t. iI, p. 251, note a; Borrelli de 
Serres, Hecherches sur divers services Jlublics du XlIre au XVIIe sieele, Notices relatives 
auxme siecle, Paris, 18%, pp. 305, 306, 321,322,341-346. 

3 Voici quelques indications touchant Ie personnel. En 1316, Ie nambre global des 
notaires est 30, dont trois clercs du secret, 21 clercs ou notaires (lsambert, t. III, p. 
ii. Le texte n'est pas publie. Campardon, Essai sur les clercs, nolaires et secrt!taires 
du roi, dans Positions des thilses de ['Een[e des chartes, 18M-1857, p. 6. Dans ces 
deux ouvrages on donne Ia date de 1309 au iieu de 1316, date etablie par ]\f. Lan
glois). Ell 1342, Ie nombra glohal o'est plus de 30, mais de 59 : Ie roi s'efforce de 
Ie ramener it 30 (Morel, La grande chancelterie royale, these manuscnte soutenue a 
I'Ecole des chartes, en janvier 1897, p. 72). Un peu plus lard (regnes de Jean Ie Bon, 
Charles V, Charles vr, Charles VII), Ie chiffre ofnciel devient precisement 59, malS 
il est sans cesse depasse : ces 59 sont 105 en 1359! (!ilorel, ibid.). Le roi est dit 

quelquefois Ie soixantieme notaire; d'autres fois, ce soot Ies Celestins de Pans a. qUl 
la confrerie des notaires avait donne UDe bourse (soit les emoluments d'un notalre), 
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De bonne heure quelques notaires etaient sort is des rangs. 
Tro~s d'enlre eux, des Ie temps de Philippe Ie Long, appro
chalent de tres pres Je roi et prenaient plus directement ses 
ordres : c'etaient les clercs du sec1'd 1

, qui bien tot s'appelleront 

qui sont qualifies Ie soixantieme notaire (Morel, ibid., p. 96). Quant au nombre des 
s.ecretaires pris a part, je citerai : ord. du 9 fevrier 1388 (n. s.), art. 6, reduc
lIOn a 12 secrelaires; ord. du 7 janvier 1401, art. 22, reduction it 10 (Ord., t. 
~lf.' p: 175; t. VIII, p. 411); ord. du 28 juillet 1406,16 secrelaires soot designes 
hmllatlvement (Douet d'Arcq, Choix de pieces inedites relatives au r'egne de Charles VI, 

-to Ier, p. 297); ordonnance cabochienne de 1413, art. 2[9,229; 59 notaires sur les
quels il y aura seulement 8 secretaires (edit. Coville, pp. 144. 145, 150. Cf. Coville 
Les Cabochiens, p. 61, notes 1, 3,4, D). A /'avenement de Lo~is XI, incidents fort cu~ 
rieux d'ou resulte un accroissemeot considerable du college des secretaires (Coulon 
Fragment d'une chronique du regne de Louis Xl, daos Mel. d'arc/lilologie et d'/tistaire' 
1~95, p. 139). Edit de 1556 qui supprime 80 offices de secrelaires du roi, crees pre~ 
cedemment (lsambert, t. XUI. p. 4(7). En 1072, puis en 1724, les conseillers-secre

taires .du roi sont riJduits a 240 (Manuscrit de la Compagnie de conseillers-secrelaires 
du rOI, appartenant a M. Lelurgeon, et conserve dans sa bibliotheque de Sens Il 
Rochecorbon, Indre-et-Loire; lsambert, t. xxr, pp. 275 2771. Anlerieuremen~ it 
1724, il y avail eu jusqu'a 340 secrelaires du roi (Bonnet:Le village de Croiss;-sur
Se!11e, ire partIe, Li!s seigneurs, Angers, 1895, pp. 153,154). 

Au XIVe et au xve siec/e, les notaires et les secretaires elaient it peu pres confon

dus. Tou~efois les secretaires « etaient desigoes et comme reserves pour les affail'es 
les plus lmportantes, pour les affaires d'Etat au consei! du roL Celte nuance ela
hlit entre eux une hierarchie evidente : un secretaire etait au-dessus d'un notaire 
bien. ql:'ils ne fis:ent encore qu'une seule confrerie. II etait de regIe de prendre le~ 
secretalr~s parmI les not~ires )) (Coville, Les Cabochiens, p. 60, note ill. Les comptes 
roy~ux dlstInguent fort bIen: lodes persoonages qui sont notaires et secretaires; 
car lis touchent des gages de notaires, plus une crue de gages comme secretaires: 
20 de~ ootaires qui ne sont point secretaires; 30 des maitres; 40 de simples clerc~ 
(Archives nat.,. KK. 30, fo!' 4 vo, 5 ro et vo, annee 1387; KK. 31-32, fo!' rO et vo, 
fo!. 12 rO , an nee 1405). L'expression notaire pour designer un employe de la chan

cellerie royal: est. fort ancieone :. voyez notamment un diplome de Charles Ie Simple, 
de9,16, dans fardlf; ~fonumentshlstoriques, p. 142, no 227; un diplomede Philippe Ier 
de I an 10S0, publie par Ill. Prou, dans Melanges Julien Hal'et, p. 197. 

II fut statui;, en 1342, qu'on passerait un examen pour deveoir notaire du roi (Tes

sereau, Hist. chronol. de la grande chancellerie p 16' Ord t If p 17") C tt " I , ,. , ',. t. .'). e e reg e 
fut fort mal observee. EIle est reoouvelee par l'ordonnance cabochienne (art 223 
edit. Coville, p. 148). . , 

.1 On cite bien. une ordonnance de 1309 (Isambert, t. III, p, H. Camp ardon, loco 
c:tato, p. 6); malS M .. Langlois a etabli qu'i! ya III une erreur de date et qu'il R'agit 
dune ordonnance de J.uIilet 13/6. Toutefois on a des raisons de supposer que l'office 
des clens du secre eXlstalt deja sous Pbilippe Ie Bel (Langlois, Etude sur la chan
celleri~ royale, Memoire manuscrit presente it l'Institut en 1895, pp. 99. 100). Au 

re:ste,.Je trou.ve ~e.ia au XIe .siecle quelques personnages qualifies a secretis (Luchaire, 
HtstoIre des tllsltt. monarclnques de la France sous les premiers Capetiens, 2e edit. 
t. Ier, pp. 196, note f). ' 

LES SECRETAIRES DU ROr. 

les secretail'es du roil. De ce petit groupe qui ira s'elargissant 
doivent t3merger un jour les secretaires d'Etat, ceux que DOUS 

appel ons aujourd'hui les .mil:is~res~: ,On peut dire qu'it la fin d~ 
'en ag'e la chancellene etalt deja grosse des modernes ml

rnO) , ,. , , . t d" 
nisteres. Toutefois un seul groupe de secretalres s e.tal es 
lors assez nettement dessine : Ie groupe des secr~talres des 
finances, lis formaient, au XIV e et au xve siecle, parml les secre
taires du roi une categorie qu'on s'efforgait de bien definir, qui 
'tait pourvue de commissions parliculieres pour signer en finan-
e b'I' '3 
ces, et qui avait ainsi ses droits it elle avec sa responsa lIte. 

6. Le domaine et Ie royaume. - Les moyens d'action du roi. 
_ Formation de la France. - ApeJ'qu geogl'aphique. 

J'ai etudie la loi successorale de la royaute. J'ai parle du pa
lais du roi et de ses grands officiers. Je n'ai pas dit quel est Ie 
role du roi. Je ne pourrai donner une idee juste de ce puissant 
instrument de centralisation et d'unite qu'en distinguant les pha
ses cliverses dll developpement de l'autorile royale. C'est ce que 
je ferai bien tOt. Mais il me plait de mettre, avant toutes choses, 
Ie lectellr en garde contre [,admiration SOllvent exageree et irl'e
flechie des modernes pour la centralisation et l'lloite. Les mo-

lOrd. du 17 novembre 1317, dans Labbe, Abrege royal de l'alliance chronologique, 
t. Ier, pp. 634, 635 : "Notaires suivanl Ie roi; un secretaire et deux au:res dont I'un 
sera de sacra (corrige probablement de sane). Et non plus que ces trOIS. » .M. Lan
glois date celte ordonnance de decembre 1316 d'apres JJ. 57,. fol. 57 ~LanglOIs, Etude 
sur la chancellerie royale, ibid.). En 1350 : ({ deux secretalres touJours a court ~t 
non plus, l'un civil et l'autre criminel. » En outre, ({ quatre no:ai.res serviront, (so[
vront?) Ie roy)) tViard, L'h6tel de Philippe de Valois, dans BtbllOthl!que de I Ecole 

des chartes, t. LV, p. (13). 
2 J'ai di;jil indique, en passant, ce developpement, ci-dessus, t. Ier, p. 232 ... 

3 Ord. du 13 novembre 1372, art. 7, dans Or·d., t. V, p. 539. Ord. du 13 JUlliet 

1381, art. 6, ibid., LVI, p. 605. Ord. de lil88, dans Ord., t VII, p. 239. Ord. ca
bochienne de 1.413, art. 219 (edit. Coville, pp. 144, 1.45). BernIer, Appendl.ce au Jour
nal de jJJasselin, pp. 684, 685, 707. Papon, Secrets du troisieme et dermer notatre, 
p. 14 et passim. Instruction servant au pr'ocez iI'entre iJIonsieur Ie procureur general, 
aemandeur et accusateur contre 11[e Louis Herault de GourvIlle, p. 6. 

Sous Louis XI, Jean Bourre, notaire et secretaire du roi, etait charge exclusive

ment de faire et signer toules les letlres de nomination aux offices: ce qui ful pour 
lui une belle source de revenus et d'extorsions (Bricard, Jean Bourre, pp. 65-96). 
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dernes se trompent, s'ils soutiennent que la puissance et la force 
d'expansion sont Ie privilege exclusif des pays centralises. Ils 
n'ont pas Ie droit d'emettre une proposition aussi absolue et 
aussi generale. Je dODte, en effet, que Ie nom frangais ait jamais 
joue en Europe et en Asie un plus grand role qu'au Xle sieele, 
alors que fEtal frangais existait it peine, ensene, annule par 
une feodalite eo pleioe jeuoesse et en pleine vigueur. C'est au 
Xl

e siecle que les Fraocs de France, realisant pom leur compte 
quelque chose de cette epopee guerriere que leurs ames vail
lanles avaieot conQue et que leurs poMes avaient ecrite, s'elan
cerent, l'epee de combat a la main, pal' les quatre grandes voies 
qui coupent Ie monde, comme disent de vieilles formules, et 
pousserent leurs victoires ou lems conquetes, sans que Ie mo
nat'que endormi et l'Elat enchalne les inspirassent ou les diri
geassent, au Nord jusqu'a Londl'es et DUl'ham, au Midi jusqu'a 
PCllerme eL Naples, a l'Occident jusqu'en Espagne et en Portu
gal!, a l'Orientjusqu'a Jerusalem, jusqu'au tombeau du Christ. 
C'est au Xl e sieele que d'autres Francs de France, les pieux 
moines de Cluny, ces croises spiriluels, croises contre la simonie 
et contre tous les abus qui souillaient la chretiente, porterent en 
Espagne, en Allemagne, en Hongrie, en Italie, jusqu'a la Cava 
et jusqu'au palais des papes, ce male appeJ ala loi de Dieu et a 
la sainte discipline d'ou sortit la reforme de l'Eglise 2 • 

L'Elat ne fut pour rien en ces gloires nationales. 
Ce qU'OD lui demandait en ce temps, c'est tout simplement 

l'ordre etla paix interieurs (illes donnera plus tard avec usure). 

1 Ce mouvement que nous pouvons conslater au Xle siecle (Helffericll et G. de 
Clermont, Fueros (rancos, Les communes franQaisBs en Espagne et en Portugal, Berlin, 
1860, pp. 35,42), et qui est peul-etre anterieur, se poursuil au Xli e siecie. Sur Ie 
role des princes capetiens de Bourgogne voyez E. Petit, Histaire des ducs de Bour
gogne, t. 1er , pp. 202-229. 

.2 Cf. Pignot, Histoire de l'o1'd1'e de Clunv, t. Ier, 1868, pp. 269, 3:33, 335, 1,30, 
t. II, fl. 114 et )!assirn; Lebmann, Forschungen Z1II' Geschichte des Ables Hugo I., von 
Cluny, Giiltingen, 1869; Sackur, Die Cluniacenw', Halie, 1892, 2 vol.; Hauck, Die 
Hirche Deutschlands WIler den sachs. und frank. Kaiserl/. Leipzig, 1896, pp. 4,,9-
'jOO. J'ai mentionne plus haUL la fondatioll de Cluny en ran 909 (ci-dessus, t. ler, p. 
:369). On sait qu'Hildebrand, apres la mort de Gregoire VI, alia quelque lemps vivre 
de lit vie monacale a Cluny. II etait deja moine (Abbe Delarc, Saini Gregoire et la 
re(orme de I'Eglise au XIe siecle, t. Ier, pp. 44, 45:. 
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L'Eglise, la premiere, reclama cette paix avec antorite contre 
1a brutalite et les violences des forls, elle defendit Ie peuple par 
les treves et les paix de Dieu 1; (1 ces ligues de paix elle convia 
les rois et ['on put voir, vers I'an 1023, Ie roi Robert et l'empe
rel1r Henri II se concerler fralernellement pom etablil' l'union 
et Ia paix dans Ia chretiente 2. Le roi de France allail bienlot 
travailler assidumenL a se faire sur tout son territoire l'arbitre 
souverain de la paix. Chacun sait qu'a la longue3 it y l'eussit. 
Mais l'ordl'e et la tranquillile sont loin de favoriser par eux
memes Ie developpement des energies individuelles. Si l'Etat 
fait payer ces biens tl'OP cher, ou, s'il ajoute, comme c'est 
l'ordinai re, a cette action bienfaisante, une surcharge ener
vanle et oppressive, il amoindrit et il etouffe les forces vives 
du pays. Lorsque fut fondee la dynastie capetienne, ce n'est 
pas l'individu, c'est Ie roi qui Mouffait. It etouffait, parce que 
son domaine etait restreint, son pouvoir presque pul. Nous 
Ie verrons eJargir peu a peu ce domaine, restaurer ce pou

VOIr. 

Du ran t Ie premier sieele de son existence, la troisieme dy
nostie subit l'action d'une force superienre, vraiment invincible 
a cette heure-Ia. Je veux parler du rnonvement universel vers 
l'beredite des charges eL des tenures. Au XC et au XI' sieele, les 
tenures terriennes se font hereditaires, les charges se font her8-
ditail'es. L'heredite repond, en ce temps, a un besoin, a un effort 
universel! Ce courant fut tout ensemble favorable et conteaire 
aux premiers Capeliens : favomble, cat' l'heredile du trone, un 
moment detruite par 1a chute des Carolingiens et l'avenement 
d'ul1e maison nouvelle, se put facilement retablir au profiL de 
celte maison, a une epoglle ou tous les offices, clans la France 
entiere se tmnsformaient en biens hereditaires et palrimoniaux; , 
contraire, car cette me me trans[ol'malion, se consommant au 
profit des dues et des corntes, en fit des potentats solides, qui 

1 Les premiers coociles relalifs Ii la paix de Dieu soot eeux de Charroux (989), 
;'\arbonn~ (9901, Le Puy (990), Anse (99l), Limoges (997-998), Poiliers (IOOO) (Hu

berti, Gottes(rieden und Land(riede:l, t. ler, pp. 3",-137). 

2 Cf. Huberti, ibid., l. Ier, pp. 152-156. 
3 Sur la persistance des guerres privees, voyez preseot chapiLre, § 8, in fi.ne. 
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transmirent leurs duches et comtes a leurs hoirs, sans contes
tation possible de la part du roi. 

Sans doule, les premiers Cap8iiens, actifs pour la plupart et 
avises, doues d'un grand sens pratique, ne negligerent aucune 
occasion de rentrer en possession des provinces qui etaient deja, 
au moment de leur avenement, le bien quasi hereditaire de puis
sants persoDnages. Le droit public encore en voie de formation 
pouvail leur laisset a cet egaI'd quelque espoir et quelque illu
sion : iis essayerent donc, en 10 i 9, en 1037, de reprendre la Cham
pagne ou partie de la Cham pagne 1, en i 041, de confisquer Meu
Ian sur un vassal coupable 2

• Mais presque to utes ces tentatives 
furent vaines ou n'eurent qu'un resultat momentane. Si quelques 
mesures de ce genre leur reussirent (ainsi, en 1055, Henri Ier 
rentre en possession de la ville de Sens 3

), Ie courant general 
I'emporta facilement. L'heredite triompha. Au milieu du Xl e 

siecle, Ie cercle des grands vassaux formait autour du roi une 
ceinture de fer. II est bien vrai qu'a la morl du duc Henri de Bour
gogne, Ie roi Robert avait reussi, apres douze ans d'efforts, a se 
faite reconnaitre par la feodalite bourguignonne heritier du du
che en depit des pretentions du fils adoptif du dMunt; mais ce 
succes ne porta aucun fruit durable, car Ie duche de Bourgogne 
devint bientOt, entre les mains de Robert, frere pufne du roi 
Henri Ier, un grand fief vassal aux allures quasi independan
tes·. Ce Robert est la tige de Ia premiere maison capetien ne 
de Bourgogne, au profit de laquelle se consolida pour plus 
de trois siecles la possession du duche (1030 (?) - 1.360)·, 

1 Luchaire, !list. des instit. mono de la France sous les premien Capetiens, liv. IV, 
ch. i er (2 e edit., t. II, Paris, 1891, pp. if, 16, 17). 

• Ckron. Fr. Hugonis de Sancta Maria, datis D. Bouquet, t. XI, p. i59. Cf. Art 
de verifie1' les dates, t. If, pp. 688, 691. La date de 1041 que j'emprunte iJ. l'Art de 
verifier les dates, me paralt tres approximative. 

3 Luchaire, ibid., pp. 14, 17. 

4 Cf. Luchaire, ibid., pp. 10, 11; Longnon, Atlas historique de la France, Texte, 
~e livr., pp. 217, 218. Le roi Robert donna la Bourgogne iJ. son fils Henri. A la 
suite de ce don, Ie roi continua de jouer un grand role en Bourgogne : c'est lui qui 
figure dans les actes publics, qui dispose des fiefs, etc. Mais, des Ie regne de 
Henri Ier qui laisse cette province iJ. son frere Robert, ce n'est plus Ie roi, c'est Ie 
due de Bourgogne qui administre et gouverne (Luchaire, ibid., t. II, pp. 213, 233; 
D. Bouquet, t. XI, p. CXLV). 

• Dans une charte passee du vivant du roi Robert, Robert, son fils, prend deja 

LE DOMAINE ET LE ROYAUME. 1.45 

J'ai bate d'arriver il la phase d'expansion. Je suivrai Ie de
-veloppement territorial de Ia France ainsi que Ie cleveloppe
ment do domaine royal jusqu'a la fin du moyen age. Mais il me 
faut d'abord donner au lecteur quelque idee du territoire pri
milif de Ia France et de l'etendue du do maine des premiers Cape
tiens. 

La France du Xle siecle avait une bien petite superficie, C'est 
la France du traite de Mersen (870) 1. Elle ne comprenait ni la 
Lorraine, ni Ie royaume de Bourgogne au d'Arles 2, ces pays 
relevant de l'empire a. L'empire elebordait sur la rive droite 
du Rhone, Ie Forez et Ie comie de Lyon, tout Ie Viennois, 
tout Ie Valentinois et Ie comte de Viviers elant bourguignons et 
pays d'empire. Mais les droils elu roi suzerain s'etendaient au 
Nord jusque sur la Flandre, au Midi jusque sur Ie comte de 
Barcelone. 

Le royaume et Ie clomaine propre du roi sont deux choses 
tres diITerentes. Le clomaine etait lui-meme singlllierement res
trei n t. C' 8iaient originairement Paris, Sen lis, Mel un, Etarn pes, 
Orleans, Dreux, Montreuil, depuis 101)5 Sens, clepuis i069 Ie 
Gcltinois, clepuis 1076 Ie Vexin, depuis I'an HOO la vicomte 
de Bourges '. Ce petit domaine avail pour ceinture les six grands 
fiefs qui devaient laisser dans notre histoire UAe marque quasi 
indelebile : je songe aux six pairies laYques tradition nelles, pai-

Ie titre de duc de BourgognB. La charte est datee de 1022. D. Bouquet corrige 1030 
et M. Petit accepte, avec beaucoup d'llesitation, cette date de 1030 (Petit, Hist. des 
dues de Bourgogne, t. Ier, p. 358, no 17). Si on s'en tenait au temoignage de Raoul 
Glaoer, Henri Ier u'aurait pas laisse Ie duche de Bourgogne iJ. son frere Robert; it 
Ie lui amaH confer!! : « Henricu3, nempe rex, paternis rebus potitis, germanum suum 
Rotbertum constituit Burgundiffi ducem » (Raoul Giaoer, § :l3, edit. Prou, p. 85). 

1 Cf. G. ~lonod, Du role de l'opposition des races et des nationalit8s dans la disso
lution de t"empire carolingien, dans Ecole pratique des hautes etudes, Annuaire, 1896, 
p. 10. 

2 Hugues d'Arles, roi d'Italie, cecia, en 932 ou 933, Ie royaume de Provence it 
Rodolphe Il, roi de la Haute Bourgogne. Ainsi fut constitue Ie royaume de Bourgo
gne, appele plus tard royaume d'Arles et de Vienne. Cf. Loognon, Atlas, Texte, 
p. 83; Paul Fournier, Le rOYlLume d'Arles et de Vienne, pp. v-vm. 

3 A la mort (1032) de Rodolphe HI, second successeur de Rodolphe II (Cf. Art de 
verifier les dates, t. H, pp. 430, 431; Longnon, Atlas hist., Texte, p. 83; Paul Four
nier, lac. cit., p. IX), Ie royaume de Bourgogne fut meme annexe a I'empire. 

+ Loognon, Atlas kist., Texte, pp. 225, 226 et passim. 

V. 10 
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riBs qui survecurent theoriquernent aux fiefs auxquels elles 
e1aient jointes, peut-€tre rnerne furent edifiees sur Ie seul sou
vBDir de ces fiefs. Ces six fiefs qui ant pris par la une valeur, 
pour ainsi dire constitutionnelle, sont : Ie duche de Norrnandie 
(duquel relevait ou allait reJever la Bl'8tagne 1), Ie cornte de 
FJandre, Ie comle de Cbampagne (pour juger de la puissance 
du comte de Troyes, il ne faut pas oublier qu'il est aussi comte 
de Blois, Tours et Charlres et seigneur du Beauvoisis), Ie duche 
de Bourgogne, Ie cornte de Toulouse, Ie duche de Guyenne (Ie
quel, en 1052, absorba la Gascogne). Tels etaient (avec]e comle 
d'Anjou elle lointain comte de Barcelone 2) les grands territoi
res feodaux relevant du roi, territoires dont les maitres devaient 
au roi service et conseil, maiO', en definitive, balanGaient sa puis
sance. Je ne parle pas des vassaux de moindre importance, 
vassaux ecclesiastiques ou laiques. Je cilerai seulement les eve
'lues de Tournai et Noyon, de Laon, l'archeveque de Reims, les 
abbes de Saint-Riquier et de Corbie, etc.; les comies de Rouer
gU€ (qui, d'ailleUl's, de~JUis 1066, ne font qu'un avec les comtes 
de Toulouse), les comtes ou sires de Bourbon, les vicomtes de 
Bourges. Quelques seigneurs que je plagais au premier rang, au 
x· siecle 3, me paraissen t mieux figurer, en ce xr G siecle, au second 
rang, par suite de l'imporlance nouvelle prise par d'autres fen
daiaires. 

Sm celie carte des tem ps feodaux je crois apercevoir enco re 
quelque souvenir des invasions et des nationaliles barbares. 
C'est que dans les temps qui suivirent Ie dernier et definitif bri
sement de l'unite cal'olingienne (deposition de Charles Ie Gros, 
887), Ie hasard et les ambitions des puissants ne Brent pas, a 
€lUX seuls, les partages. Les traditions et les nationalites eurent 

1 En H13, Louis Ie Gros se vit oblige de consacrer offlcieUement par Ie lraite de 
BisoTs, l'abandon de la suzerainete de la Bretagne an profit des dues de !\ormandie 
(Luehaire, Louis VI Ie Gros, Annales de sa vie et de son regne, p. 81, no 158. Pour 
la periode aolcrieure au traile de Gisors, voyez ibid., p. eva). 

2 Cf. LongDon, Atlas hist., Texle, pp. 216, 218, 220, 22l et passim. Les rapports 
ll.VllC le comte de Barcelone deviennent it peo pres Duls au XIle siecle (LongDon, 
p.227). 

3 Cf. ci-tlessus, t. Ier, pp. 442, 453-457. Joignez : Art de verifier les dates> t. II, 
!lp. 303, 316-379; Longnon, iiJid., pp. 21.7-219,222, 223. 
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aussi leur action et firent sentiI' leut' influence en ce fecond tra
vail de desagregation 1. Reveiis, en somme, moins surprenants 
que les resurrections auxquelles nous assistons en ce siec!e! Je 
remarque, tout d'abord, que si Ie territoire franc proprement dit 
est loic de constituer Ie domaine royal, ce domaine ne comprencl 
cependant que des pays de domination franqu€ et qu' aucun des 
territoires envahis pal' les aut res peuples barbares n'en fait partie. 
Que sont devenus les territoires de ces peuples? La Guyenne (iI 
fauclrait dire l'Aguyenne, A quitania) etle comte de Toulouse 
correspondent, avec Ie cornie de Rouergue, a l'ancien empire wi
sigolhique. Le royaume de Bourgogne ou d'Arles et 8es annexes 
representent une tres grande partie de la Burgondie. Celle-ci 
echappe ainsi, sauf Ie duche, a la suzerainete du roi de France. 
Mais elIe jouit tout entiere d'une quasi iudependance 2

• La Bre
tagne garde son nom et, par 5es traditions, ses mCBurs ou sa 
langue, nne certaine unite 111orale, en depit de ses nombreuses 
divisions feoclales (co mte de Rennes, comte de Lamballe, 
comle de i\'antes, comte de Cornouailles et de Leon)3. Enfin Ie 
pays cede, en 911, a Rollon et devenu 10. Normandie, n'a guere 
fait que s'arrondir sous ses nouveaux maltres. Ces jeunes vas
saux du roi de Fran<:e sont les auclacieux et les plus entre
prenants. Ils seront, au siecle suivant, les plus redoutables. J'ar
rive ace XIIe siecle au milieu duquel ('1152-1 un evenement 
se produisit dont les consequences devaient peser penclant plus 
de trois cents ans sur notl'e pays. Louis VII a vail epouse (H37) 
Alienor de Poitiers, heritiere du duche de Guyenne. n avait 

1 Voyez les textes que rai cites dans mon memoire intitule : La question de la legi. 
timite Ii l'avenement de Hugues Capet, p. 24, note 2 (Extrait des Memoires de l'Acad. 
des Inscript., t. XXXIV, ire parL). Remarquez, en 890, l'union de taus les pays 
de langue germariique sous Ie sceptre du earolingien Arnon!' 

2 Depuis 1032 Ie royaume de Bourgogne fut annexe it i'empire; mais Ie pouvoir de 
l'empire SUe ces regions oeeupees par une puissante feodalite e.tait fa.ible Bt lointain. 
Cf. Paul Fournier, I.e royaume !/'Arles et de rienne, p. IX etsuiv. Je remarque, en 1052. 
un acle ou Ie fondateur de la premiere mai son capetienne des dues de Bourgogne, 
Robert, frere de Henri Ier, roi de France, parle du royaume de Bourgogne. Burgundie 
regnum, qui lui est echu (A. de Bartllelemy, Notice sur les monnaies ducales de Bour
gagne, Dijon, 1894, p. 8). Cette phrase parait reveler une pretention ou une inten
tion dn due capdien do cOte des pays burguignons re.levant de I'empire. 

3 Longnon, ibid., pp. 221, 222. 
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ainsi annexe it la couronne une mag'nifique province, formant a 
elle seule Ie tiers du royaume. Mais Alienor fut infidt')/e et Louis 
VII ne souffrit point cette honte : il fit annuler son mariage sous 
pretexte de parente. Alienor epousa Henri PlantaO'enet comte 1:J , 

d'Anjou. Ce prince etant monte peu apres sur Ie trone d'Angle-
terre (1154), la Normandie (dont la sphere d'inflllence s'eteh
dait sur la Bretagne), l'Anjou, Ie Maine et la Touraine, ennn la 
Gllyenne, furent reunies sous la main d'un vassal desormais hoI's 
de page: Ie domaine royal Mait dll coup ramene a ce mince ter
ritoire qlle j'ai indique plus haut et Ie roi se trouvait expose 
aux convoitises de son puissant voisin. Ce voisin redolltable te
nait la majeure partie de la France occidentale. Ses clomaines 
embrassaient « sans interruption, tOllS les pays compris entre la 
frontiere de 1a Picardie et celle du Labollrd ». « C'etail, en rea
lite, un nouvel Etat qlli se juxtaposait, menagant et hostile, aux 
Oancs de celui qu'avait fonde Hllglles Capel!. )) 

L'homme qui, par O'on intelligence et son courage, reussit it 
surmonter un grand peril, sort forlifie de celte eprellve. Une 
nation en sort pIllS respectee et plus redoutable. L'histoire de la 
rivalite de la France et de l'Angleterre, histoire qui, a bien 
prendre, s'ouvre avecl'avenement de Henri Plantagenet au trone 
d 'Angleterre et se clot (assez mal) avec les dernieres victoi res de 
Charles VII, vienl connrmer cette observation d'une maniere 
vraiment saisissante. Entre Louis VII et Louis XI la France , , 
en effet, se transforma : elle etail, apres avoir traverse les 
g-uerres dLl XIII

e siecle et les terribles assauts du XIVe et du xv· 
siecle, agrandie et fortifiee au regard de l'Anglelerre. 

C'est Philippe Auguste qui engagea la lutte. II poussa tres 
loin ses avantages. Le dLlche de Normandie, Ie comte d'Anjou 
avec la Touraine et Ie Louclunois, la pal,tie poitevine et sainton

geaise du duche de Guyenne, fment unis it la couronne, '11a suite 
du jugement 2 qui prononga, en 1202, la confiscation des pos-

1 Luchaire, Histoire des institutions monarchiques de la France sous les premiers 
Capetiens, t. 11,20 edit., pp. 279, 280. 

2 Je ne fais pas ict allusion it la prelendue condamnation it mort de Jean sans 
Terre pour Ie meurtre d'Arlhur. "'1. Bemont a demonlre l'manite de cetle histoire 
(Cf. Bemont, De la condamnation de Jean sans Terre par la COU1: des pairs, en 1202, 
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sessions continentales clu roi cl'Anglelerre, Jean sans Terre. Un 
pareil accroissement de puissance facilila d'autres annexions : it 
Ia mort de Philippe Auguste, I'Allvergne, les chatellenies de 
Saint-Omer et Air, Ie cornte de Clermont, la seigneurie d'Issou
dun, Ie comle cl'Alengon, Ie comte de Beaumont-8m-Oise) Ie comte 
de Valois et une partie du Vermandois (comte de Saint-Qllentin) 
etaienL annexes. Le domaine royal avail ainsi presque double 
d'etendue. II s'accrut encore sous Louis VIII du cornte du 
Percbe et du duche de .Narbonne (ancienne Septimanie ou Go
lhie). Sous Philippe Auguste, les limiles memes du royaume 
furent un peu deplacees a rEst: quelques parcelles du comte 
de Valentinois devinrent frangaises 1

• 

Si je ne m'abuse, Philippe Allguste avuit congu un projet 
grandiose: il avait reve l'annexion de l'Angleterre 2

• Son plan 
n'est pas sans analogie avec celui qu'adopta Louis XIV pour 
faire entrer la maison de Bourbon en possession de I'Espagne. 
Philippe ellt voulu etablir son fils Louis sur Ie trone d'Angle
terre et reunir ainsi les deux couronnes. Non seulement ce 
projet echoua, mais l' Anglelerre, vaincue sur Ie continent, ne 
desarma pas. On pent dire que de puis les conquetes de Philippe 
Auguste jusqu'au milieu du xm" sieele, elle resta constammeni 
en guene avec la France, guerre marquee par deux campagnes 
importantes (1229-1230; 1242) et coupBe seulement par d'assez 
Ion gues treves 3. Le traile de Paris 4 (1258-1259) ne fut lui
meme, a bien prendre, qu'une treve pIllS solennelle que Jes 
precedenles, mats enfin une treve. Aux termes de ce traite, 

dans Revue hist., t. XXXII, p. 33 et sui v ., p. 290 et suiv.; Petit-Dutaillis, Etude SU1'/a 

vie et Ie regne de Louis VIll, pp. 76·84). Je vise la condamnalion prononcee, en 1202, 
par la cour de Philippe Auguste sur l'appel des harons poilevins, apres l'enlevement 
d'Isabelie d'Angouleme. 

1 Longnon, ibid., pp. 232, 233, 235. 
2 ~1. Petil-Dutaillis a bien montre que l'assertion de Guillaume Ie Breton au sujet 

du desaccord qui amait exisle entre Philippe Auguste et son fils n'est qu'un men
songe officiel. Cf. Petit-Dutaillis, Etude sur la vie et Ie r'egne de Louis VIII, pp. 

91-95. 
3 Cf. Elie Berger, Les pn!paratifs d'une invasion anglaise et ia descente de Henri III 

en Brelagne ([229-12-10), p. 5. 
I cr. Bemon!, Du nom de traild d'Abbevilie (28 mal i258-r, dec. i259), dans Bi

bliotheque de {'Ecole des charles, 1. XXXVfl, p. 253 et suiv. 
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saint Louis rendit au roi d'Angleterre Ie Peeigord, Ie Limousin, 
Ie peu qu'il avait du Quercy, une partie de Ia Saintonge et de 
l'Agenois. II fut, en meme temps, stipule que Ie roi d'Angle
terre ferait hommage au roi de France pour toutes les terres 
ai osi recouveees et pou r toutes celles qu'il possedait dalls Ie 
royaume : Bayonne, Bordeaux et Gascoglle (hommage volon
tairement omis depuis plus d'un c1emi-sieele). De son cote, Ie 
roi d'Allgleteeee aballdonllait definitivemellt au roi de Frallce, 
la Normandie, Ie Maille, l'An jou, la Toueaille, tous les droits 
qu'il pouvait posseder sur Ie comte de Poitiers « ou ailleurs en 
aL1cune part du royaume de France. liVers Ie meme temps (mai 
1258), saint Louis renonga en faveur du roi d'Aragon it la suze
rainele du Roussillon et de l'ancien comte de Barcelone, etran
gel's de fait au royaume de France dermis un sieele en vironi. 

Le domaine dont nOL1S venons de suivt'e Ie rap ide developpe
ment depuis Ie regne de Philippe Auguste s'accrL1t encore, en 
1211, du comte de Toulouse par la morL d'Alfonse de Poitiers, 
gendre de Raymond VII, demier comte de Toulouse. En 1283, 
la Champagne, par Ie fait de l'avenement de Philippe Ie Bel, 
qui avait epouse Jeanne de Navarre, heritiere de Champagne, 
se troL1va, sinon entierement confondue avec les terres du roi, 
du moins juxtaposee au domaine. L'annexion et I'incorpomtion 
ne fueent prononcees qu'en 1.333 et 1.361. 

Ces accroissements divers d u domaine ement rarement un 
caractere deflnitif. Le domaine etait comme mobile et comme 
mouvant, parce que Ie roi en dislrayait facilement des parties 
importantes pour constituer des apanages it ses fils pUlnes ou 
uses freres. Au cours du XIII" sieele, Ie comte de Poitiers a ete 
constitue en apanage it Alfonse, frere de saint Louis (it a fait 
retour en 1211); Ie comte de Clermont en Beauvoisis a ete con
stitue en apanage it Robert, autre frere de saint Louis (it a fa it 
retour en 1327, en vertu de J 'arret de confiscation, prononce 
contre Ie connetable de Bourbon); Ie comte d'Anjou a Me con
,,(ilue en apanage it Charles, frere de saint Louis (it a fait retour 
en 1328). II est vrai que certaines constitutions d'apanage, loin 

i Cf. Longoon, ibid., p. 250. 
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d'affaiblir Ia glorieuse maison de France, Iuiprocurerent indi
reetement un accroissement merveilleux de credit et de puis
sance, parce qu'elles furent pour plusieurs prinees capeliens Ie 
point de depart d'une fortune politique dont l'eclat profitait it 
loute la lignee de Rugues Capet. Ii est vrai encore que certains 
« apanages furent pour la monarchie un moyen de gouverner 
les pays conquis, en leur donnant des dynasties tirees de son 
sein. Ces dynasties, remplaGant les anciennes lignee3 feodates 
dans les provinces, y transporterent la noblesse, la langue et 
les mC8urs de 1a Frallce centrale. Leurs liens de parente a.vec 
la dynastie mere et la subordination plus exade qu'elles obser
vaient envers elle, devaient rattacher peu it pell les pays qui 
leur elaienl devolus, it Ia France, appelee it les posseder en cas 
d'extinction des familles apanagees. Le gouvernement des 
princes apahagistes, fut ainsi, pour ces provinces, une periode 
de transition pendant Iaqllelle elles s'accoutumerent it accepter 
plus docilement la domination capetienne '. )) Si nos roi8 Ollt pu, 
en constituant certains apanages, s'inspirer confusement de ces 
vues politiques, ils ont aussi, en d'autres cas, cede tout simple
ment it la pression des circonstances ou it celle de l'opinion. 
C'est ainsi que Ie peuple bourguignon, au Iendemain de 1a pre
miere reunion du duche it la couronne, regrette ~a quasi inde
pendance, s'efforce a la conserver et demande lui-meme tlil 

nouveau duc. On Ie lui accorde presque immediatement (1363)2, 
En 1305-1301, Ie Vivarais, en 1312 3

, la ville et Ie comte de 
Lyon, en 1316, les comtes de Valentinois et de Diols, devinrent 
frangais '. Des Ie XIIIO sieele, Ie mariage de Charles d'Anjou, 

i iVlignel, cile par Luchaire, Manuel des institutions frartQaises, Periode des Capetiens 
directs, p. 486. 

2 Jean Ie Bon declare agir ad humileln supplicalionem subditorum nostrorum dieti 
dueatus. Cette assertion doit etre tres exac:te .. Uue ordonnance Rllteriellre da 28 de
cembre 1361 monlre bien qlle les Boarguignons regrellaient leur antonomie (Recueii 
des edits .... concernant {'administration des !!tats de Bourgogne, DiJon, L lor, pp. 9J-
4:[, 44, 46). 

3 Voyez., sur celte date, Pierre Boouassieux, De il! reunion de Lyon a la France, 
Paris, 1875, pp. 132-183. Boniface VIlI avail lulte eoergiquemenl pour empecner 
!'annexion de Lyon. Voyez Melanges hist., t. II, p. 383 (Col/ection des documeu!. 
inedils). 

~. Cf. Longnon, ibid., pp. 239, 240, 250, 256; Vuitry, Guerre des Albigeois e! 
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frere de saint Louis avec Bealrix, heritiere de Provence, avait 
fait tomber dans Ja sphere d'influence de Ia maison capetienne ce 
magnifique comie relevant de I'empire. De tous cotes Ja France 
penelrait par infiltration les terres d'empire l

. En 1343, Ie Dau
phine, savamment travaiJl'e depuis plusienrs annees et profon
dement mine 2

, fut vendu it un fils de France 3
• Celte parole de 

Joinville : Le roi de France est Ie plus .qrand J'oi des chretiens" 
ne fut jamais plns exacte et mieux justifiee qu'a Ia veille de Ia 
guerre de Cent ans, it la veille du jour ou la maison de France 
faillit eire precipilee. II ne faut pas oublier que Ia rivalite de 
l'Anglelerre et de la France subsistait toujours, rivalite lantot 
avouee, tanlot Jatente. Depuis Je jour ou 1a Normandie avait Me 
enlevoe au roi d'Angleterre, ceIui-ci avail toujours tenu ses re
gards fixes sur ceUe patrie perdue: il ne cessait guere de dres
ser des embl'lChes au roi de France. D'autre part, it daler du jour 

reunion du Languedoc a la couronne, Reunion de la Champagne; Etat general du 
domaine royal a fa fin du xwe siec/e, dans Seances et travaux de l'Academie des 
sciences morales et politiques, Compte-rendu, t. CVtIl, 1877, p. 560. 

! It faut rappeler aussi que., par suite du mariage du futur Philippe le Long avec 
l'heritiere du comte de Bourgogne, cette province fut administree par les rois de 
France de 130! a 1314 et de 1316 a 1322. Cf. Longnon, ibid., p. 255; Boutaric, 
La France sous Philippe Ie Bel, pp. 7, 8; De Piepape, Histoire de la reunion de la 
Franche-Cornte a ta Fra1lce, 1881, 2 vol.; Fr. Funck-Brentano, Philippe Ie Bel et la 
noblesse franc-comtoise, dans Bibliotheque de l'Ecole des chartes, t. XLIX, 1888, p. 5 
et suiv. 

2 Voyez, de puis 1337, les hommages fails au roi par divers seigneurs dauphioois 
pour rentes viageres sur Ie Tresor que leur accorde Ie roi de France (Guiffrey, Table 
chronologique des actes !'Blatifs a la reunion du Dauphine a la France, nos 8 it 10, 22 
a 24, 29,31, 33 a 36, 39, dans Histoire de la reunion du Dauphine a la France, pp. 
320, 325. Philippe Ie Bel avail procede de meme a l'egard de la Franche-Comte, 
Voyez Fr. Funck-Brentano, loco cit., p. 24. 

3 Ce premier traite de 1343 reyut successivement plusieurs correctifs et aboutit 
definitivement, en 1349, iJ. une abdication wlennelle de Humbert II en faveur de 
Charles, I'aine des fils du futur successeur de Philippe VI, du futur Jean Ie Bon~ 
Cf. Longnon, ibid., p. 256; Guiffrey, Histoire de la reunion du Dauphine a la France, 
Paris, 1868, p. 159 et sui v., p. 223 et suiv. pieces justificatives, nos 3, 27. En ce 
qui touche l'annexion complete du Dauphine ala couronne et les relations avec I'em
pire entre 1343 et 1457, voyez ci-apres pp.l54, 155. L'usage d'appeler dauphin Ie fils 
du roi n'est qu'a peu pres constant: en 1474, c'est Ie roi Louis XI qui s'intitule lui
melfle dauphin: Ie futur Charles VIII. alors age de quatre ans, n'est pas Ie dauphin. 
Voyez la formule : De par le roy dauphin, dans Vaesen et Charavay, Lettres de Louis 
Xl, t. V, pp. 27ft, 275. 

• Joinville, ch. CVlIf, § 557, edit. Natalis de Wailly, i874, p. 305. 
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ou saint Louis avait abandonne it l'Angleterre plusieurs pro
vinces frangaises, les rois de France ou leurs agents n'avaient 
perdu aucune occasion de s'immiscer dans les affaires de ces 
provinces et, it Ia fin du XIII

e siecle, au commencement dn XIV e , 

Jes conflits Maient, en Guyenne, a l'Mat endemique i
• Le roi 

d'Angleterre paraissait bien plus faible que Ie roi de France. An 
moment ou, la rivalite des deux pays prenant une forme toute 
nouvelle, Edouard III pretendit occuper Ie trone de France, rien 
n'elil pu fetire prevoir les desastres repetes qui conduisirent notre 
pays au bord de l'abime. 

De cette longue lutte entre deux grands pays (lutte dont les 
douloureux traites de Bretigny (1.360) et de Troyes (1420) ne 
sant, it vrai dire, que des etapes) Ie roi de France sortit pourtant 
vainqueur. Apres ce siecle sanglant, notre pays se trouvait, au 
regard de l'Angleterre, pIns grand et plus fort qu'au commence
ment de la luite: en effet, non seulement Ie roi d'Anglelerre n'a
vait pas reussi a supplanter l'heritier national, mais il avait a ja
mais perdu cette belle province continentale acquise, au xue 

siecle, par Ie mariage d'Henri II Plantagenet et d'Alienor : la 
Guyenne. Perdues aussi les autres provinces qui, pendant cette 
terrible guerre, a vaient ete tem porairement reprises ou prises. 
Calais senl restait it l'Anglais. 

Si certains apanages conlribuerent indirectement, comme je 
rai fait remarquer, a la grandeur de la maison de France, d'au
tres donnerent naissance a une feodalile de seconde formation, 
non moins solidement assise que la premiere et non moins redou
table it Ia monarchie 2

• On sait quel fut, pendant la gllerre de 
Cent ans, Ie role de la seconde maison de Bourgogne (1363-1477), 
ceUe fille ingrate de la maison de France, tOlljOl1rS acharnee 
conlre sa mere 3

• Le traite d'Arras (1435) mit fin it ceUe lutte 
criminelle, mais consac:ra en meme lemps la puissance quasi 
royale des dues de Bourgogne. CeUe puissance ephemere s'e
teignit sous Louis XI: la mort de Charles Ie Temeraire (1477) 

1 Cf. Langlois, Le regne de PhiiiT)pe III Ie Hal'tii, p. 58; Champollion Figeac, Lettre~ . 
des rois, reines et autres personnages, t. II, pp. 55-58. 

2 Cf. Esmeio, Caurs eiementaire d'histoil'e ifu droit (ranQais, 2e edit., p. 337. 
3 ~1ichelet, Histoire de France, t. VIU, 1879, p. 268. 
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valut it ce prince Ia Picardie, l'Artois 1 avec Ie cornie de Bou
logne, Ie duche et Ie comte de Bourgogne : la mort du roi Rene 
(1480) lui valutl'Anjou (redevenu apanage depuis i3f:i0)2; celle 
de Cbarles d'Anjou, comte du Maine (1481), lui valut, Ii l'Ouest 
Ie Maine, au Midi ce florissant pays d'empire qui, depuis deux 
siecles, inclinait doucement vers nous, la Provence 3. 

Je ne sache pas qu'aucune attache ait relie apres 1481 la 
Provence it l'empire. Le Dauphine, au contraire, ne s'elait pas 
separe nettement des 1343. Pendant tout un sieele, de 1343 a 
1457, i1 ful comme suspendu entre la France et l'empire dont 
les droits avaient ete expressemenl reserves '. Non seulement 
l'empire fi t reconnaitre theoriquemenl son domaine eminent, 
mais it exerga plus d'une fois directement son autorile. C'est 
par Ie procede du vicariat imperial delegue au dauphin que, 
d'une part, les droits de l'empire furent theoriquemeni sauve
gardes et que, d'autre part, la domination frangaise put s'eten
cire et se con solider en Dauphine 5. Ainsi, en 1357, Ie dan phin 
Charles fut declare vicaire de l'empire en Dauphine (il avait 

1 Lire ici Paris, Louis Xl et la 'ville d'Arras, 1477-1.483, Etude historique, Arras, 
1868. 

2 Pour celie date je me guide sur Ia constitution d'apanage publiee par Lecoy'de 
La Marche, Le roi Rene, t. II, pp. 206-208, no 2. L'Art de verifier les dales donne 
la date de 1356. 

3 Louis XI s'etail me me mis en possession du Roussillon et de la Cerdagne, en
gages par Ie roi d'Aragon. Lire sur l'acquisition de l'Anjou, du ~1aine et de Ia Pro
vence SOllS Louis XI, Lecoy de la Marche, Le rai Hene, t. Ier, pp. 385-437; sur 
Louis XI et Ie Roussillon, Calmette, La question du Roussillon so us Louis Xl, dans 
Annales du midi, t. VH, 1895, pp. 369-431. Sur les aspirations frangaises vel'S l'em
pire, on lira avec interet Dubois, De l'ecuperatione Terre Sancte, edit. Langlois, pp. 
1G4, 105. 

• « Et n'est pas I'entente de nous .... que aucun prejudice soil fail. aus drois de 
l'empire. " Notez aussi cette clause importante : « Et ne sera, ne puisse estre unis, 
ne adjoustez ledit Dalphine au royaume de France, fors tant comme l'empire y seroit 
unis )) (Traile du 23 avril 1343 enlre Philippe de Valois et Humbert, dauphin de 

'Viennois, dans Guiffrey, Histoire de la reunion du Dauphine a la France, pp. 161, 
172). 

15 Yoyez ici : Leroux, Nouvelles recherches critiques sur les relations politiques de 
la France avec I'Altemagne de 1378 it 1461, Paris, 1892, pp. 170, 171; Prou, Etude 
sur les ,'elations )!olitiques du pape Urbain V avec les rois de France Jean I[ et 
Cha1'les V, p. 151, no 71; Dr Chevalier, Instil. mun. de la ville de linmans, pp. 8, g; 
Paul Fournier, La France et l'empil'e au mO!Jen dge a pro:Jos de publications recentes, 
dans Bulletin critique, 1893, pp. 544-557. 
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prete hommage it. I'empereur en 1[356). En 1378, Ie dauphin 
recut un autre titre, celui de vicaire de l'empire dans Ie 
ro;raume d' ArIes. En 1390, il reprit la qualification de vicaire 
i!1lperial en Dauphine. Ce titre etait encore soUicite en 1435. 
Mais lorsqu'a 1<1 fin du regue de Charles VII, Ie dauphin Louis 
se brouilla avec son pere et chercha un refuge aupres de Phi
lippe de Bourgogne (1456), Ie roi, par acte du mois d'avriJ 
1457, declara prendre Ie Dauphine en sa main. C'est peut
eire cet acte qui consomma l'annexion du Dauphine it. la cou
ron ne de France et effaga sans retour tout souvenir de Ja su
prematie de rem pereur dans cette province 1. 

A la fin clu Xve sieele, Charles VIII perdil la Franche-Comte 
qui tomba aux mains de la maison cl'Autriche 2

; mais Ie mariage 
de ce prince avec Anne de Bretagne, Ie mariage de Louis XII 
avec la me me princesse, enfin Ie mariage de Frangois Ier avec 
Claude de France, preparerent l'annexion de la Bretagne, an
nexion qui ne fut consommee de droit qu'en l'annee 1332 3

• 

CeUe annexion de la Bretagne en 1532 et les traites de Ma
drid ('152f:i), de Cambrai (1;)28) me paraissent clore rhistoire 
du moyen age, en ce qui touche la formation territoriale de la 
France. Par les traites de Madrid et de Cambeai Ie roi de 
France renonga it Loute suzerai nete sur la Flandre et I' Artois·. 
Largement agrandie au Sud-Est, la France perdait done defi
nitivement ceUe belle province du Nord, la Flandre, que sa 
rie-hesse, sa puissanre el des inter8ts distincts avaient eloignee 
gradueliement de nous depuis deux sieeles. Une autre province 

1 Leroux, ibid., pp. 334-340. Le fils de Charles V, monte sur Ie trone de France, 
resta vicaire imperial dans Ie royaume d'Arles (Noel Valois, La France et Ie grand 
schisme d'Occident, t. II, p_ 346). 

2 Voyez traite de Senlis de 1493, dans Divers traittez, contracts, testamens, servans de 
preuves et d'illusll'ations aux :1Umoires de Phitippe de Camines, Brusselle, 1714, p. 389 
(Comines, edit. D. Godefroy, t. IH). Par Ie meme [raile Cbarles vm rendit l'Artois 
elle Charolais, mais sous la reserve des droits royaux, ressort et souverainete. 

3 Cf. Dupuy, Histoire de la reunion de la Bretagne a la France, t. II, pp. 286,287. 
I Je ne parle pas de la Bourgogne dont Ie traile de Madrid stipule la cession it 

Charles-Quint, car Frangois Ier fut releve par Ie lraite de Cambrai de l'obligation de 
livrer celle province. L6 traile de Cambrai laissa cependant it Charles-Quint lajouis
sance viagere da Charolais. Cf. Dareste, [Jist. de France, t. III, 1874, pp. 530-535, 
555. 
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s'etait detachee depuis longtemps au Midi, Ie Beam 
XII

e siecie, a pretendu Ii l'independance 1
• 

A dater du mariage de Charles VIII, Ie roi de France debar
rasse de ce cortege de grands vassaux qui etaient pour lui un 
obstacle ou un danger, regne sur Ul:!e nation agrandie, aguerrie, 
unifiee, bien groupee, plus unifiee et mieux groupee qu'aucune 
des nations europeennes. La France devint redoutable it 8es 
voisins; car tout roi de Fl'ance, enlreprenant et ambitieux, eut 
sous la main une force merveilleuse. C'est par les expeditions 
d'Italie que s'ouvrit ceUe ere nouvelle d'expansion et d'action 
exterieure. Le mouvement, commence a la fin du xv" siecle, 
fut entrave au XVle par l'ambition rivale et Ia puissance de 
Charles-Quint et de Philippe II, par les guerres de religio n. II 
se deveioppa librement au XVII" siecle. Cette action extel'ieul'e 
des derniers siecles fut toujours inspiree et dirigee par Ie pou
voir central. Elle est moins feconde et moins puissante que ce 
mouvement tout spontane du XI" siecle que je signalais plus 
haut ou se revelent Ill, force, l'exuberance et Ill, generosite de Ill, 
jeunesse. 

Les apanages. L'inalienabilite du d01naine. - A deux re
prises j'ai parle des apanages. Le moment est venu d'en don
ner une idee plus complele. Le mol apanage n'est pas special 
au droit public: on Ie trouve aussi dans des textes coutumiers2 
qui n'interessent que Ie droit prive. « Apanage, c'est la terre ou 
les terres que les peres donnent it leurs puisnez pour leur en
tretenement, pour en jouir eux et leurs hoirs. Mais specialement 
et proprement on appelle apanages les terres et pays qu'un I'oy 
bailIe it ses puisnez ou it ses freres, soyent ducbez, comtez ou 
autres sortes de seigneuries 3. )) Les apanagistes elaient designes 
en Allemagne par des expressions comme celles-ci : Abgetheilte 
Herren; abgefundene !felTen 4

• L'apanagisle, en eifel, a rega 
sa part d'heritage. Le systeme des apanages est un souvenir 
attenue du regime en vigueur aux temps merovingiens et caro-

1 Cadier, Les Mats de Beam, p. 66. 
2 Coutume de Nivernois, ch. Des droicts appartenans II gens mariez, art. 24. 
3 Deux dialogues du nouveau langage {ranQois (Paris, 1579), pp. 253, 254. 
, Beyer, De apanagiatis, 1694, in-tO, feuillet B yO. 
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]ingiens , alors que Ie royaume ou l'empire etait partage, a la 
mort du pere, entre ses fils. Aucun partage de ce genre n'eut 
lieU sous les Capetiens; car la famille de H ugues Capet sem ble 
avoir compris, des Ie premier jour, qu'en renongant it ces par
tages , elle fondait sa puissance: mais, si elle renonga au partage 
de Ja dignite royale, elle ne renonga pas au partage du territoire. 
Les droits con feres it l' apanagiste laisserent touJou rs subsister 
au-dessus de lui la dignite royale. Des Ie XIII" siecle, les con
stitutions d'apanage imposent it l'apanagiste l'obligation de ren
dre au roi l'hommag'o lige I. Sans doute, Ie roi suzerain etait. 
all debut de la periode capetienne, bien eloigne, bien desarme; 
mais il ne cessa de se rapprocher, se montrant chaque jour 

plus pt'esent, plus agissant. , 
Le fondateur de la premiere maison capetienne de Bour

gogne, Robert, Frere du roi Henri, eut-il confesse que son Frere 
etait libre de l'apanaget' ,ou non? J'ai peine it Ie croire. Mais on 
admit unanimement plus tard que les cadets n'ont pas Ie droit 
cl'exiger de leu!' Frere une porlion quelconque des biens du pere. 
Celte doctrine etait proclarnee devant Ie Parlement par Ie repre

sentant du roi en 1284 2
• 

Lorsque Ie ro! a juge a propos de constituer un apanage, Ie 
droit de I 'apanagiste est soumis a une loi successorale to ute spe
ciale : s'il vient Ii mourir sans heritiers directs) it n'aura d'autre 

successeur que Ie roi 3. 

1 Essai sur les apanages ou Memoire historique de leur etablissement, p. 119, no 5, 

p. 126, nO 8, 
2 « Defuncto domino rege filioque regis primogenito succedente in regno, ejusdem 

regis fratres portionem certam bonorum patris, terciam, quartam vel quintam seu 
quotam non possnnt petere, sed nec petentes audirentur, sed primogenitus quan
tum vult et quando vult eis confert )) (Arret du Parlement de 1284, dans Delisle, 
Essai de restitution d'un volume des Olim, Livre pelu noir, n" 537, a la suite de 
Boutaric, Actes du Parlement de Paris, t. Ier, p. 388. A la liste des savants qui 
avaient deja publie ce texte on peut ajouter I'auteur de l'Essai sur les apanages, p. 

131). 
3 {( Pars regia proposuit... quod in talibu> baroniis tales donationes, deceden

libus donatariis sine here de proprii corporis, non ad fratrem donatarii, sed ad 
!ilium donatoris, snccedentem in regno, mortuo donatore, revertantur pip-no jure )) 
(Arret de 1284 cite a la note precedente). Cf. Essai sur les apanages, pp. 23, 24 ; 
Choppin, Du domaine, livre II, tit. XI, § 10. Choppin examine la question du droit 
successoral entre descendants de l'apanagiste et conclut non sans hesitation: « II 
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Une autre restriction, restriction tres importante, fut bien 
apportee aux droils de l'apanagiste, Les heritiers males fure 
seuls appeles a sa succession : les filles en furent excl 
Des Ie commencement du XIVe siecle, une clause impliqu 
l' exclusion des filles figure presque constam ment clans 
acies constitutifs cl'apanage 1, L'acte constitutif de l'apanage . 
Bourgogneen 1363 est un des tres rares acles dans lesq 
la clause de retour a dBfaut d'hoir male n'ait pas ete ex 
mee 2

• 

Telles sont les Ii mites apportees a]a duree de l'apanage. 
Voyons celles qui furent mises a son etendue. Les restrictio 
diverses dont je dois ici rn'occuper remontent, pour Ie moins, au 
XIlle siecle. Eiles se c1evelopperent singulierement au milieu du 
XIV·, Je fais allusion aux nombreuses categories de person 
et de choses qui furent soustraites a la j uridiction de l' a pana
giste. Des 1246, saint Lonis, constituant un apanage (l'apanage 
d'Anjou), declare se reserver les regales 3, Mais ceUe reserve 

faut done tenir en j ugeant et consuliant la derniere opinion, que l'apanage 
dMerEi par droit de gentilite de la famille aux proches heritiers du defunct, pour
ven qu'i1s soient de la tige du premier appanager. )) 

1 Voyez cependant ce que fit Louis X en favenr de son frere Philippe, Ie 
Philippe Ie Long (ci-dessus, p. 58). Tons les :historiens qui se sont occupes des 
nages et qui ont parle de eet apanage de Poitou du commencement du XIV· siecle, 
me paraissent avoir ignore l'existence de cet acte de Louis X. 

2 Voyez Ie texte dans: Recueil des edits.,. concetnant l'administration des etats de 
Bourgogne, t. Ier, 1784, p. 47; Essai sur les apanages ou J1Iemoire historique de leur 
etablissement, p. 155, no 2'1. La redaction adoptee en 1363 apportait nne grande 
difficulte juridique aux pretentions de Louis XI it la mort de Charles Ie Temeraire. 
cr. A. de Ridder, I.es droits de Charles-Quint au duel!!! de Bourgogne, Louvain et 
Paris, 1890. 

Une exception it la regie du retour de l'apanage au roi it dMaut d 'hoir male fut 
faite. en 1400, en faveur du duc de Berry. It obtint des lett res patentes par les
quelles illui fut permis de dODner Ie duche d'Auvergne, son apanage, it Marie de 
Berry, sa nile et aux enfants males pouvant naltre du mariage de Marie avec Jean 
de Bourbon (Desjardins, De l'alienation et de la prescription des biens de l'Etat, 
pp. 172, 1.73. Hiviere, Histoire des instit. de t'Auvergne, t. Ier, p. 229). Louis XII 
a constitue, en 1498 et 1506, des apanages transmissibles aux heritiers maIes et 
femelles (BibL nat., ms. fl'. 4.913, pieces 3 et 13; d'apres Calal. des manuscl'its (ran
Qais, t. IV, pp. 434, 435). 

3 « Regalia dictarum civitaLum et abbatie Fontis Ebraudi)) (Essai sur les apanages, 
p. 122, no 6. Lecoy de La Marche, Le roi Rene, t. H, Pieces justificatives, no 1, p. 
206). En son sens primitifle mot regale designe tous les droits royaux : it s'est res· 
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pourrait bien eire antique et traditionnelle. Ii fauL 
arriver au XIV

e siecle pour se faire une idee du developpe
went que prirent bient6t ces clauses de reserve. Je lis tout 
d'abord l'acte constitutif de l'apanage de Berry (1360). Le roi 
s'y reserve expressement la garde ou protection des Bglises 
catbedrales et autres eglises de fondation royale, avec les droits 
v attaches, les regales, la frappe et justice des monnaies, la 
J 

souveraioete et Ie ressort 1. 

Les personnes ou etablissemenls aiosi soustraits a ]a juridic
liDO de l'apanagiste soot dits {( exempts. » 

Les droits qui ecbappent a l'apanagiste ont ete minutieuse
weot en umeres dans une instruction datee de 1372 et relative a 
]a ville, baronnie et rectorie de Montpellier, constituee en apa
nage au profit du roi de Navarre. Ces droits sont : la connais
sance des crimes de lese-majeste, des infractions de sauve
gardes royales, du crime de fausse monnaie, rlu port d'armes, 
la coonaissance des contrats faits sous Ie scel royal quand les 
parlies se sont soumises ala c08l'cition d'icelui, la connaissance 
des cas de nouvellete. Par Ie m0me acte Ie roi se reserve 
encore les dl'oits de grace et cl'anoblissement, Ie droit d'octroyer 
sauvegardes e1 legitimations, Ie droit d'amortissement, ~le droil 
d'autoriser des foires ou des marches 2. 

Ainsi se cletachait de chaque apanage un faisceau d' « exemp
tions » (c'est Ie terme consacre), exemptions reservees a ['adrni-

(reint peu it peu, dans beauconp de textes, aux droils royaux sur les eglises et 
abbayes en temps de vacances. Quel est ici Ie sens du mot j'egalia? Je n'oserais me 
prononcer, mais j'incline it lui attribuer un sens restreint. 

Parlant ici des regales, je dois rappeler que les premiers Cape liens jouissaient des 
regales (au sens canonique et restreint) dans Ie duche de Bourgogne et Ie comU\ de 
Champagne (Luchaire, Histoire des institutions monaJ'yhiques de la France sous les 
premiers Capetiens, t. Ier, 188~, pp. H9, 120; 2e ediL, 1891, p. 125). 

1 Acte constitutif de l'apanage de Berry en 1360; acte conflrmatif en 1375 (Essai 
sur les apanages ou Memoi1'e his!. de lew' etabl., p. 149 et suiv., no 20. Archives 
hist. du Poitou, t. XIX, p. 367, no 583). L'anaIyse par Haynal, Histoire de Berry, 
t. If, 2" par!., pp, 377, 378, et Ia traduction fraDgaise donnee par I'auteur de 
l'Essai sur les apanages me paraissent inexactes. Ces deux historiens se soul mepris 
sur la valeur des mots, non ubstante si aliquibus ecclesiis, etc, 

2 Ordonnances, t. V, p. 479. Analyse par Lavisse, dans Revue hist., t. XXVi, p. 
239,240, 253. 
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nistration royale. La pluparl du temps, ces « exemptions )) 
etaien~ . rattachees a un bailliage royal, voisin de l'apanag e. 
Au milieu du XV· sieele, par exemple, les exemptions d'Anjou 
et Maine etaient rattachees au bailliage de Touraine et Ie bailli 
de Tomaine s'intitulait : « bailli de Touraine, des ressorts et 
exemptions d'Anjou et du Maibe 1, » Dans l'apanage d'Orleans, 
les exempts de la juridiclion du duc apanagiste relevaient du 
bailli de Montargis, ville que Charles V[ s'etait reservee en Con
stituant l'apanage d'Orleans 2. 

J e pense a voir don ne quelque idee des restrictions de tous 
genres qui furent appMtees aux droits, jadis si etendus de I'apa.: 
nagiste. Quant aux revenus, voici la regIe : les revenus du do
maine sont seuls tmnsferes a l'apanagiste, sauf certaines I'eserves. 
Les aides restent la propriMe de la comonne. Mais, dans la pra
tique que de temperaments 3! C'est ainsi qu'en remettanl Mont
pellier aux mains du roi de Navarre, Charles V lui accorda la 
moitie des aides: ces aides, toutefois, « se gouverneront, rece
vront et execLlteront par les gens dLl roy, et de lem main pren
dra.Ie roi de Navarre ladicle partie et non autrement. )) II Y 
avall donc, a Monipel:ier, deux administrations distinctes. « La 
plus importante etait, sans contredit, l'administration royale'. )) 
Son chef avait Ie titre de « gouverneur et garde des droits royaux 
et souverainetes etautres exem ptions au roi notre sire apparte
nant en la ville de Montpellier. )) Les officiers etablis par Ie roi 
de Navarre lui pretaient serment. 

Sans dOllte, on ne retrouvemit pas dans tous les apanages dll 
XIV· et du xv" siecle, ce lllxe de precautions et de garanties. 
Cependant, si nOLlS mettons a pad la position tout a fait excep
tionnelle qui fLlt faite en 143B au puissant duc de Bourgogne par 
Ie traite d'Arras (les concessions qu'on lui fit etaient comme la 

1 Attestation que Jehan Durant, sergent ordinaire du roi au bailliage de Touraine, 
adresse Ie 25 juillet 1464, au bailli de Touraine (Ma collection, liasse Touraine, Pieces 
diverses, XlI!e-XVle siecle). 

2 Cf. mes Etablissqments de saint Louis, t. Ier, p. 366. 
S lzarn et Prevost, Le compte des recettes et dt!penses du roi de Nav,l1're en France 

et en Normandie de 1367 it 1370, Paris, 1885, pp. 31,36 et suiv. 
4 Lavisse, Etude sur Ie pouvoir royal au temps de Chartes V, dans Revue histori

que, t. XXXV!, p. 255. 
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rangon de Ia France 1), il reste bien evident que Ie roi 5e reserve, 
des lors, autant qu'il peut, une place considerable dans l'apa
nage meme. Ce n'est pas a dire que tout danger eUt disparu pour 
Ia royaute : un apanagiste puissant par ses alliances et maitre 
d'un pays ou la petite feodalite n'etait plus pour lui un obstacle, 
pouvait, certes, effrayer Ie roi et meme Ie meUre en grand peril. 
Charles Vavait Ie sentiment de cette situation, lorsque, pell de 
temps a vant sa mort, il fixa Ia valeur de I'apanage a attribller it 
son fils Louis en des termes qui excluent tout apanage territorial 
et ne con viennent qu'a un e rente apanagere 2. Nous voyons ainsi 
poindre des I'annee 1374. (puis reparaitre un moment sous Louis 
XI en 1468 3

), un principe qui devait eire formule quatre cents 
ans pillS lard par la Constituante (22 novembre 1790). « Il ne 
sera concede a l'avenir aucun apanage reel \. » 

Inalienabilite du domaine. - J'ai suffisamment insiste sur 
les demembrements du domaine qui, so us Ie nom d'apanages, 
ont joue un si grand role au moyen age. Nos rois ont, d'ailleurs, 
demembre Ie domaine non seulement par des constitutions d'a
panages en faveur de leurs fils ou freres, mais aussi par de 
frequentes generosites faites a des favoris Oll a des serviteurs. 
Le moment est venll de signaler une tendance hostile a cet 

lOrd., t. V, p. 47i. 
2 « ... Nostre tres chier et ame filz Loys ait pour tout droit de partaige ou appanaige 

it lui appartenant en nos terres et seigneuries, pour raison de nostre devant dite 
succession ou autrement, selon les stiles, usaiges, observances ou coustumes de 
nostre royaume, douze mil livres de lerres au tournois, avec tillre de comte )) 
(ord. d'oct. i374, art. fer; it joindre art. 4, dans O1'd., t. VI, p. 55). Joignez ici : 
Desjardins, De l'alienation et de La prescription des biens de l'Etat, des departements, 
des communes et des etablissements publics, Paris, 1862, p. 173; Vuitry, Etude sur le 
regime financier de la France, nouvelle serie, t. I.r, 'p. 414. En faveur de l'inrerpre
lation de l'ordonnance de 1374 que j'accepte dans Ie texte on peut invoquer notam
ment ce fragment qui est de l'an 1434 envi ron: " Que ung roy ne doit riens aliener 
de son demaine et, s'il l'a fait, Ie doit revoquer, car c'est contre la profession 
qu'il doit faire it son sacre et si doit, quant il donne, donner don en argent )) 
(Advis it Isabelle de BaviiJre, 25, dans RibliothiJque de l'Ecole des chartes, Ge serie, t. If, 
p. 141). 

3 Cf. Boulainvilliers, Hist. de l'ancien gouvernement de fa France, t. III, La Haye, 
1727, pp. 215,216; Legeay, Hist. de Louis XI, t. Tar, pp. 526, 521. 

+ Decret des 22 novembre-ier decembre 1790, art. 16. On s'est quelquefois mepris 
sur la doctrine de Choppin it cet egard : voyez Choppin, Du Domaine, livre II, tit. 
III, §§ 8 it 10. 

V. 1I H 
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emiettement, tendaoce bien curieuse que je retrouve dans l'Eu~ 
rope entiere, en Espagne\ en Ecos~e2, en Boheme\ en Pologne", 
en Hongrie 5

, dans les Etats de l'Eglise 6
, dans Ie Saint-Empire 

romain de la nation germanique'. Cette tendance a fini par 
prendre corps. Elle a ete erigee en principe. Je veux parlei' 
de la regIe si connue de l'inalienabilite du domaine royal, regIe 
fondamentale d'ou on tira plus tard par voie de consequence 
Ie principe auxiiiaire de l'imprescriptibilite du domaine, « la 
prescription etant une espece d'ali~nation 8, )) 

Comme tant d'autres doctrines politiques, ces principes gou
vernerent assez pen les faits. Car les faits derivent rarement 
des princi pes. Ge soot les principes qui derivent oudes faits 
ou des besoins du temps. Us ne sont gnere, en ce dernier cas, 
que l'expression d'nn VCEU. Formules vaines d'ordinaire, mais 

1 Voyez petition des cortes de Valladolid et reponBe dn rbi Jean II (1442), dans 
]\farina, Theorie des cortes, trad. Flenry, t. Ier, p. 416 et suiv. Cf. Las Casas, 
OEuvres, edit. Llorente, t. II, 1822, pp. 96, 97. 

2 Cf. Loui, Paris, lYegociations relatives au regne de f?ranQoi~ II, pp. 224, 225. 

3 Au milieu dn XIVe siecle, Ie roi de Boheme jute « de non alienandis caslriset 
juribns domanii regii sive mensa'. » Cf. Jireczek, Codex juris Bohemici, t. II, pars II, 
p. 118. II est vrai qu'on trouve un peu plus loin (p. 119) une longue enumeration 
des biens que Ie roi pent aliener : « Decet enim auctoritatem rAgiam non artari. » 
La verite est qu'on voudrait imposer au roi l'inalienabilite reelle et serieuse du do- . 
maine et qu'on n'y arrive pas. 

4 Ord. du domaine de la couronne de Pologne, art. 9, 11, dans Choppin, OEuvres, 
t. II, Paris, 1662, p. 606. 

5 Cf. Lettre d'Hollorius III it Andre II, roi de Hongrie (Quinta Compilatio, If, xv, 
De jurejurando, 3, edit. Horoy, pp. 237, 238). 

6 Tout pape nouvellement elu pre.te serment d'observer les constitutions de Jules 
II super eleetione summi pontificis; de Pie V, lYe civitates et loca S. H. E. infeudentur 
et de Sixte-Quint de pecuniis iii arce S. Angeli positis inde non amovendis. Ce ser
ment est nne application particuliere de la vieille idee de l'inalienabilite dn domaine. 
Voyez bulle d'Innocent XII du 23 juin 1692, dans Bnllarinm. Rom., t. IX, pp. :!6!, 
262. Les origines sont tres anciennes: voyez deja Gregoire IX qui, en 1234, pro
clame, en invoquant des precedents, J'inalienabilite des biens de l'Eglise romaine, 
sine communi {ratrum consilio et assensu (L. Auvray, Les registres de Gregoire IX, 
livr. 4, p. 946, no 1.715). 

7 Capitulation de l'empereur Charles YI, art. ., 0, dans Traitt historique de fe/ec
tion de l'empereur, Amsterdam, 1741, t. II, p. 292. 

8 Cf. l Chalvet], Apercus generaux SUI' la legisl. des bards de la mer, ·Toulouse, 1861, 
p. 252; A. Desjardins, De l'alienation et de la prescription des biens de l'Etat, pp. 
1.99-204. 
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qui peuvent se transformer, it certaines heures, soit en armes 
de saIut, soit en instruments d'iniquile. 

On admettait th80riquement, au moyen age, que Ie roi devait 
se contenter des revenus de son domaine : toute autre taxe ne 
ponvait 5e justifier que par des ner,essites exceptionnelles 1. De 
Ii nne tendance touLe naturelle a considerer Ie domaine com me 
un patrimoine de famille, des tine it pourvoir aux depenses clu 
roi, patrimoine dont la conservation est aussi precieuse au roi 
qu'a ses sujets, car, des que les revenus du domaio.e diminu~nt, 
Ie roi impose it ses sujets des taxes supplementmres ; « Sl Ie 
roy donne aucune chose de son demeine, il fault a l'equivalent 
prendre sur Ie povre peuple 2

• )) Les conseillers de la couronne 
et les pen pIes se rencontrent donc ici et cOl1spirent a assurer 
l'intacte conservation du domaine. Sans doute, Ie but ne fut pas 
atteint, mais il se forma peu a peu en ce sens un puissant cou
rant d'opinion. Ce courant d'opinion se condensa en une doc
trine\ en un dogme qui penetra dans les grandes ordonnances 
de nos rois, j'allais dire dans les lois constitutionnelles, et finit 

par s'y fixer. 
Je rencontre la premiere expression de ce VCEU populaire dans 

certaines chartes accordees par Ie roi a des pays nouvellement 
acquis par lni. Ces charles ressemblent un peu a des traites. 
La voix des populations annexees s'y fait de loin entendre. 
Qn'ont-elles demande au roi, ces populations? Elles Pont prie 
de s'engager a ne jamais les metlre hors ses mains. CeUe pro
messe, Ie roi la leur a faite volontiers\ pent-etre meme a-t-il pro-

, Cf. Le songe du Vergier, t re part., ch. 135 a 137; Coville, Les Cabochiens, p. 133. 
Au XlIIe siecle, saillte Elisabeth de Hongrie s'abstenait, sur Ie conseil de son direc
teur, de tout mets provenant de redevances speciaJes des vassaux et non des biens 
propres de son mari : en d'aulres lermes, elle ne voulait pas toucher aux mets qui 
n'etaient pas payes su r les revenus ordinaires du domaine de son mari (Comte de 
Montalembert, Hist. de sainte Elisabeth de Hongrie, Paris, 1862, pp. 182, 183). 
S. Thomas d'Aquin.s'exprime ainsi : ({ Coustituti sunt reditus terrarum ut ex illis vi
ventes a spoliatione sl1bditorum abstineant" (S. Thomas d'Aquin, edit. de Rome, 
t. XIX, p. 622, De regimine Judxoru;n). 

2 A. Desjardins, Etats gbu3rana:, pp. 221, 222. 
3 Voyez Claude de Seyssel, La grand monar-cilie, ch. Xl, Xl! (edit. de 1541, fol. 15, 

16 . 
~ En 1169, Louis VII promet de ne point aliener Ie prieure d'Ambierle, ntH tche, 
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voque ce souhait de ses nouveaux sujets, car son interet est 
identique au leur. On remarquera ici que les pays dis traits du 
domaine royal au profit d'un prince apanagiste ou d'un fa 
sont precisement la fraction du royaume qui pomra souffrir Ie 
plus de celte generosite, cat' si Ie roi transfere it l'apanagiste 
les revenus domaniaux (saur certaines reserves), vous entende'z 
qu'il se dedommagera, je Ie crains, sur Ie chapitre des aides 
et ressources exceptionnelles 1. Le seul fait de la creation de 
l'apanage fait done echec au grand principe financier que je 
signalais Ii l'inslant. 

L'instinct de la propriete 2 et peut-etre Ie besoin de se ga
rantir contre les envahissements du roi inspirerent it certains 
grands feudataires des declarations analogues a celles du roi 
lui-meme, declarations par lesquelles ces seigneurs frappent 
d'inalienabilite les principaJes chatellenies et prev6tes de leurs 
domaines 3

• Rois de France, rois des divers pays de l'Europe, 
grands vassaux, se rencontrent ainsi dans une meme pen see : 
sauvegarder leur fortune territoriale. C'est une loi tiree du droit 
des gens et extraite de la nature, proclamait avec une certaine 

sans moyen it la couronne (Luchaire, Etudes, pp. 277, 218, no 565). En EgO, Phi
lippe Auguste s'engage en ces termes vis-ii-vis d'Amiens : « Volumus etiam et com
munie in perpetuum concedimus quod nee nobis, nee successoribus nostris liceat ci
vit~te~ Ambianensem vel communiam extra manum nostram mittere sed semper 
regie whereat corone » (Charte communale d'Amiens, art. 52,. dans Girv, Docu
ments, p. 35). Les exemples de ce genre abondent. En Espagne, texte parallele pour 
Caceres (Marina, Ensayo historico-critico sobre la antigua legisl., p. 123). 

Des Ie XIC siecle, on entrevoit, ce principe general: les abbayes faisant partie du 
fisc ou domaine royal n'en peuvent litre separees it perpetuite (Pfister, Etudes SUI' Ie 
regne de Robert Ie Pieux, pp. 106, 107). Dans les aotes de pariage, Ie roi s'interdit 
d'ordinaire Ie droit d'aliener Ie bien tenu en pariage (Ex. : pariage de Cusset en 11.84, 
dans Ord., t. IV, pp. 205,206). Cf. Luchaire, His!. des instit. mono de la France saus 
les premiers Capi!tiens, t. II, pp. 200, 201. 

1 cr. Raynal, Histoire du Berry, t. 1I, 2e partie, pp. 374-377. 

2 Cf. Seignobos, Le regime feodal en Bourgogne jusqu'en 1360, p. 165. 

3 Cf. pour Ie duo de Bourgogne, en 1302, Seignobos, ibid., p. 165. En 1224, Thi
bault IV, comte de Champagne promet aux habitants de Sourdun et d'Herme de ne 
jamais les meltre hors ses mains (H. d'Arbois de Jubainville, Hist. des ducs et des 
corntes de Champagne, t. V, p. 217, no 1643). Voyez, pour la Provence avant qu'elle 
reieve de la couronne de France, des actes de 1334, 1347, 1387, 1462, dans Re
cherches historiques concernant les droits du pape sur la ville et I' Etat d'Avignon, 1768, 
pp. 79-146. 
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pompe Ie grave Rene Choppin, de conserver les richesses ac
quises pour en tirer les necessites et commodites de la vie 1. 

Le roi, en instituant un apanage, declarait souvent deroger 
aUX pro messes qu'il avait pu faire de ne point aliener ou .dis
traire ceUe part de son patrimoine 2. C' etait une precaution, u ne 
sorte de cautele, pour Ie cas OU l'acte viendrait a etre argue 
de nullite. 

Mais, si Ie roi viole ses promesses de non alienation, il revient 
avec la meme facilite sur ses propres generosites et reprend 
sans scrupule ce qu'il a donne (autrement toutefois qu'en apa
nage) : nous Ie voyons, des Ie XIVe sieele, revoquer de temps a 
autre les alienations du domaine qu'il a pu faire depuis un 
temps determine 3; quelquefois meme toute alienation en gene
raj, sans aucune limite de temps 4. C'est la, comme on l'a fort 
bien dit, un chapitt'e des plus instructifs mais non des pIllS hono
rables dans l'histoire des finances frangaises 5. 

Ala cour les conseillers fideles s'ingenient de mille manieres 
a premllnir Ie roi contre les sollicit,eurs et contre lui-meme. 
Un jour (1318), ils lui sllggererent cette decision qui semble 
instituer une assez serieuse garantie : « Que nul ne nOllS ose 
faire supplication de faire dons a heritage, se ce n'est en la 
presence de nostre Grand conseil 6. » Un peu plu s tard (1333-

1 Rene Choppin, Sommaire du dornaine du royaume de Pologne, dans OEuvres, t. II, 
Paris, 1662, p. 605. 

, Voyez l'acte constilutif de l'apanage de Berry en 1360, dans Essai sur les apa
nages, p. 1.49 et suiv., no 120 (clause non obstante si aliquibus eccleJiis). 

3 Voyez, notamment, ordonnances de 1318, mafS 1357, fevrier 1358, mai 1358, 1:160, 
1402, 1.413, 1425, 1.483, 1517 (Ord., l. Ier, p. 665; t. !II, p. 442; Paul Viollet, Les 
etats de Paris en (evrier 1358, p. 27, note 1.; Annuaire-BuUetin de la Societe de l'hist. 
de France, 1865, 2e part., p. 39; Ord., t. VllI, p. 485; Coville, Ord. cabochienne, art. 
89, Pl'. 36, 37; G. de Beaucourt, Hist. de Charles VII, t. 1I, p. 637; Ord., t. XIX, 
pp_ 140, 141.; Chevalier, Or,zonnances des rois de France relatives au Dauphine, p. 77, 
no 655; Catalogue des actes de FranQois fer, t. Ier, 1887, no 757, p. 131). 

4 En 153(), edit de FranQois Ier, portaot qu'au deces de ceux qui possedent des 
terres dependant du domaine de la couronne, en vertu de donations, quelqu'anciennes 
qU'elles soient, ces terres seront feunies au do maine ; les detenteurs actuels n'en 
pourront transmettre la possession iI leurs enfants (Isambert, t. XII, p. 56.). Ord. de 
Blois de 1579, art. 332 (Isambert, t. XIV, p. 452). 

5 Vauthier, Etudes sur les personnes morales, p. 349. 
6 Ordonnances, t. Ier, p. 670. 
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1344), un homme avise imaginera de faire imposer par Ie roi a tout 
requerant l'obligation de dire et bailler par ecrit les graces et les 
bienfaits qu'il a deja obtenus 1. Un autre jour enfin, un bon ser
viteur intl'Oduira dans Ie serment du roi a son sacre un paragra
phe nouveau, relatif a l'integrite du domaine, et placera ainsi Ie 
domaine sous la sauvegarde des terreurs religieuses 2. 

Ainsi s'elaborait par tatonnements multiplies Ie principe de 
l'inalienabiliie. C'est peut-etre dans !'ephemere ordonnance ca
bochienne (1413) que ce principe se laisse pour Ia premiere fois 
clairemenl discerner. Encore est-il applique plutN qu'exprime : 
Ie roi ne fera a l'avenir aucun don ou alienation cIu domaineet ) 
pour Ie cas Oll il lui arriverait ( par inadvertance, imporlunite 
de requerans ou autrement, d'en faire aucuns ou aucunes, » il 
declare des maintenant ces dons ou alienations de nulle vaJeur;). 
Un peu plus tard, en 1423, Charles VII, apres avoir revoque les 
alienations qu'it a consenties anierieurement, s'inleedit desor
mais toute alienation et den once, lui aussi, les alienations qu'il 
pourrait faire a l'avenir comme entachees de nullite. It entend 
donner a cet acte une solennite, une autorite toule speciale, et, 
pour bien marquer sa pensee, ille qualifie de loi et constitution 
generate; (ceUe qualification loi est appliquee fort rarement par 
Ie roi a ses propres edits). Enfin, en 1366, une ordonnanc.e ce
lebre, I'Mdonnance de Moulins, pose expressement et formule 
ce principe : « Le domaine de notre couronne ne peut Glre 
<l.liene. )) A ceUe regIe deux exceptions sont ouvertes : Ie do
maine pent etre aliene « pour apanage des pUlnes males de la 
maison de France;» il pent etre aliene « a denier's comptans 
ponr Ja necessite de la guerre, apres Ie tires patentes pour ce 
decernees et publiees en nos Parlemens, anquel cas y a faculte 
de rachat perpetuel 5

• » 

1 Or-d., t. II, pp. 92, 200. 

2 Il est fait allusion it cette clanse du serment dans l'ordonnance de fevrier 1402 
(Ord., t. VIII, col. 484, 485) et dans l'art. 89 de i'ordonnance cabochienne (edit. Co
ville, pp. 35-37). 

3 Onionnance cabocilienne, art. 89, edit. Coville, pp. 35-37. 

" Cf. G. de Beaucourt, [list. de Charles VII, t. I I, p. 637. 

5 Ord. de Moulins, art. Ie r , dans Isambert, t. XIV, p. 186. 
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L'edit de Monlins, confirme par l'eclit de Blois (1579j1, a fait 

loi jusqu'en 1.789. 
Le roi de France n'a jamais respecte ses propres ordon-

nances. Cependant, pendant les deux derniers siecles de la 
mO[Jarchie, les alienations du domaine se font sensiblement plus 

rares 2. 

Deux grands corps de l'Etat, Ie Parlement de Paris et la 
Cbamhre des comptes, jouent, a l'occasion des alienations du 
domaine, un role interessant que l'historien doit relever : tan tot 

iis agissent spontanement et s· errorcent, dans l'i?,tere.t du r~i et 
de la chose publique, d' em pecher quelque alIenatlOn des as
treuse3; tantOt iis prennent ceUe altitude de connivence avec Ie 
prince, soit que celui-ci s'errorce, pal' tous les moyens en SO[l 
pouvoir et sans aucune arriere-pensee, d'ecarter des instances 
genantes ou meme menagantes", soit que, ne voulant pas don
ner, il fasse, du moins, montre d'intention genereuse et s'ar

range pour se dire entrave, arrete par son conseil. . 
Un roi de France vaincn sur les champs de batallle, pourra , . 

etre coniraint de promeUre a un prince etranger la ceSSlOn 
d'une partie du territoire frangais, mais, au lendem~in de .la 
signature de ce traite, il se rappellera la prome~se ~u 11 a faIle 
de ne rien distraire du domaine et, pour pouVOlr vlOler la pa
role clonnee a son rival, it se fera opportunement scrupule de 
violer la parole donnee a son peuple. De leur cOte, les etals ou 

lOrd. de Blois, art. 329 (Isambert, ibid., p. 452), 
2 Telle est du moins l'impression que me laisse la comparaison, forcement tres 

incomplete e; superficielle, des alienations du do maine au moyen .age avec les, aliena

tions posterieures it I'edi! de NIoulins. Voyez un mteressant releve des ~lIenatlOn~ 
dn domaille pendant les trois derniers siecles dans Jiemmre sur les domatnes du ro! 

presente aux notables en 1787, pp. 10-12. , 
a En 1.462 la Chambre des comptes s'opposa tres serieusement au don du comle 

de Comming~s fait par Louis XI it Ode! d'Aydie. II fallut un ordre Berit du roi. Cf. 
Luchaire, Alain. Ie Grand, pp. 201, 202. Voyez, pour le rille du Parlement, Aubert, 

Le Par-lement de Paris, sa competence, ses attributions, Paris, 1890, pp. 203~209. Sur 
le role des Parlements et des Chambres des eomptes, joignez un passage Important 

de Claude de Seyssel, La grand monarchie, edit. de 1.541, eh. IX, foi. i5. 
41En 1403 un grand conseil extraordinaire rtiuni en ia Chambre des comptes fit 

if< • .' • repondreau~GlCes que ie roi ne pouvait demembrer de la eonronne les provmees 

qui lui elaienL demandees pour l'apanage du duc de Berry (Journal de Jean de ROlle 
connu sous Ie nom de Chronique scandaleuse, Mit. Bernard de Mandrot, t. Ie" p. 101). 
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les ParlemeDis iDvoquerent, pour sauvegarder l'integrite du 
royaume, et ces promesses du sacre 1 et Ie principe tuteiaire de 
I'inalienabilite, devenu entre leurs mains' nne arme de de
fense nationale. Au reste, ces pro messes du sacre etaient POUI' la 
conscience des rois, une gene plus serieuse que nous ne sommes 
enclins a Ie croire, car je vois, apres 'Ie traite de Cambrai, 
Fran~ois Ier 5e faire relever par Ie pape Clement VII du serment 
qu'il a fait de De pas aliener 1es biens de la couronne 2 ; preuve 
certaine que ce serment inquiete soit Ie roi de France, soit 
Charles-Quint lui-meme qui sent Ie besoin d'ecarter un moyen 
de nullite de nalure peut-etre a vicier l'engagement pris par son 
ri val. 

Formation de la FJ'ance. Voies et moyens. - Pour achever 
l'histoire de la formation du domaine royal et du territoire 
frangais, je dois dire un mot des voies et moyens. En d'autres 
termes, je dois repondre 8. cette question: Comment Ie resultat 
qui yient d'etre expose a-t-il Me atteint? Ill'a Me par des pro
cedes si varies et si nombreux que je ne puis pretendre les 
indiquer tous. Con tlscations, mariages, pariages, cessions 
(accom pagnl~s SOuyen t, all xm c

, XIv e et XVe siecle, du vote des 
popUlations); telles sont les voies directes d'acquisition (je 
devrais peut-etre ajouter ici la violence pure et simple). Sauve
gardes, bourgeoisies royales, tabellionages et notariats royaux ; 
tels sont les moyens d'approche et de penetration : il y faut 
ajouter encore les mariages, lesquels s~nt, tantOi voies directes 
d'acquisilion, tanl6t simples moyens d'approche. 

Tl me plait de repeter ici ce que je disais des Romains, en 

1 Sur ce qui se passa sous Fran90is Ier il l'occasion du traite de "ladrid (1526), 
voyez : Ie Cabinet historique, t. X, \864 (seconde partie), p, 17 (Recueil Conrart, no 
7.992, t. V, art. firi); Dareste, Hist. de France, t. III, 1874, pp. 534,535; lsambert, 
t. XII, p. 299; Champollion, Captivite de Francois ler, p. 466. 

2 " Nos igitur attendentes ex hujusmodi alienalione tolius Reipublicffi christianffi 
paei consuli, hujusmodi supplicationibus inclinati, Majestatem tuam ajuramenti viola
tione ... absolvimus, ac juramentum seu juramenta alias per te de non alienandis bonis 
autjuribus coronffi regoi Franciffi hujusmodi ad effectum prffidictum, ex certa scientia 
nostra ac potestatis plenitudine relaxamus, ac alienationem bonorum et jurium coronffi 
regni Franciffi factam hujusmodi valuisse ac valere ac inviolabiliter observari debere 
decernimus, non obstantibus, etc. » (bulle du 29 novembre 1529, dans du Mont, 
Corps universel du droit des gens, t. IV, part. II, Amsterdan, 1726, p. 53). 
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commengant eet ouvrage, car, en toute verite, nos peres ne leur 
furent pas inferieurs. Les politiques avises, disais-je, n'inventent 

uere de procedes nouveaux. Ils se servent des instruments 

~ue la coutum~ ~t la tr~ditio,~ ont ~is en leurs mai
1

ns. Et c~s 
procedes recuedhs plutot qu mventes sonl les bons . De faIt, 
aucun des procedes que je viens d'enumerer ne fut invente en 
vue d'agrandir Ie domaine royal ou Ie territoire frangais : ils 
furent tout simplement utilises et adaptes a cette fin. 

Je ne parlerai pas longuement des achats ou cessions, des 
contlsr:ations et des mariages, parce qu'en insistant sur ces di
vel'S points, j'apprendrais peu de chose au lecteur. J'ai deja 
mentionne l'achat de la vicomle de Bourges en 1100 2

, l'acquisi
tion du Dauphine, la confiscation de la Normandie et autres 
provinces anglaises sur Jean sans Terre, confiscation a lagl1elle 
succederent les traites-treves du XIIIe siecle, la guerre de Cent 
ans, entln, au XVO siecle, les conquetes de Charles Ie Victorieux. 
rai rappele la reunion de la Bretagne 3

, preparee par les trois 
mariages de Charles VIII, de Louis XII, du dllc d'Angouleme 
(Frangois Ier), je dis preparee, car ces mariages bretons ap
partiennent a la seconde categorie etablie plus haut) celIe des 
procedes indirects. Je pourrais, mais sans profit, multiplier 
ces exemples. On n'oublie pas non plus que les apanages fai
saient retour a la couron ne, des que l'apanagiste venait a mou
rir sans laisser d'hoir male. Si c'est, au eontraire, la branche 
regnante qui se voit privee d'heritier male, ceUe circonstance 
elle-meme profite a la couronne, car, en montant sur Ie trone, Ie 
prince apanagiste, frere ou cousin duroi dMunt, reunira de plein 
droit" au patrimoine royal et son apanage et tous les domaines 

1 Cf. ci-dessus, t. Ier, p. 4i. 
2 Continuateur d'Aimoin, liv. V, c. 47 : " Rex autem videns dominium suum per 

insolentiam prffidecessorum suorum esse diminutum et fere adnihilatum, cupiensque 
illud reaugere, a quod am milite, Harpino nomine, emit Bituricas pretio sexaginta 
millium solidorum » (Freher, Corpus Francicm historim, Hanoviffi, 1613, p. 515). -Cf. 
sur la Continuation d'Aimoin, Simeon Luce, dans Notices et documents pub lies pour 
fa Soc. de t'hist. de France, pp. 51-70. 

3 Sur les donations qui firent suite au mariage de Fran90is et de madame Claude 
et sur I'acte definitif d'union, voyez Dupuy, Hist. de la reunion de la Bretagne a la 
France, t. II, pp. 281-2,5. 

4 Cf. Vauthier, Etudes sur les personnes morales, p. 250. Henri IV voulut se sous-
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qu'il pouvait posseder a un titre quelconque. Cette regIe 
souffrit guere d'exceptions. 

De ces accroissements ne naissent pas des droits et des 
tions toujours uniformes; car l'tll1iformite, meme voulue, ne s' 
quiert pas en un jour. J e ne puis ici indiquer a combien de 
gimes differents etaient soumises les diverses parties du royau rile 
differences fondees, les unes sur les cohventions memes d'a 
nexion, les autres sur l' obscure petsistance d'usages tradi . 
nels. Le Dauphine et la Brelagne preserilent l'un et rau 
parmi les pays annexes, une physionomie a part. On sait q 
I'herilier du roi a pris, depuis l'annexion du Dauphine, Ie ti 
de dauphin: ce qui n'empechait point l'administration de de
meurer au roi, Ie Dauphine conservant, d'ailleurs, en gmnde 
partie, 8es usages, ses institutions, 8es statuts anciens 1. On 
aussi qu'en 1532, les etats de Vannes se resignerent a demander 
eux-memes l'union de la Bretagne, « gardant toutefois et entrele
nant les droits, libertes et privileges de la province 2

• » Parmi 
les libertes mainlenues ainsi par trait'; sur ces deux points ex
t~emes du territoire figurent au premier rang les etats provin
Claux. Que de nuances, que de gradation depuis ce Dauphine 
devenu frangais sans perdre absolument son autonomie jusqu'a 
ces p:'ovmces que la royaute a su s'assimiler completement I 
ParmI ces dernieres plusieurs gardent, non pas dans leur orga
nisme mais a l'arriere-plan administratif, quelques marques du 
passe. L'interet et l'utilite de ces souvenirs sont parfois contes-

traire it cette regIe. Les circonstances politiques servirent Ie Parlement de Paris 
siegeant it Tours, qui s'opposa it cette resolution royale et eontraignit Ie roi II revo~ 
quer Ie: Ieltres patentes qll'it avail rendues Louchant la separation de son patrimoine 
~e. celm de !~ eouronne (Desjardins, De l'alienation et de la prescription des biens de 
I Etat, p. {:)a) • 

. \. Philippe VI avait pri:, en 1343, eet engagement: « Prefato domino de Ruppe spe
claht:r et expresse promlttlmus nos facturos et euraturos quod ille ex predictis tillis
nostrls qm ad Dalphinatum veniret omnia privilegia et libertates et franchisias per 
p.r;fatum co~sa!lgmneum. nostrum et per dalphinos Viennenses, predecessores suos, 
ewem et .sms sllceessonbus concessas, ratifflcabit, approbabit et per Sllas Iitteras 
conurmablt, promlttetque ea tenere, complere et inviolabililer perpeluo pro se et 
successonbus SUIS obserl'are» (Guiffrey, IIistoire de ta reunion du Dauphine ilia 
France, p. 193, no 10. Cf. p. 108). 

2 Dupuy, Histoire de lareunion de 1'1 Eretagne it la France, t. [1, pp. 286, 287. 
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tables. Voici, par exemple, ce que les Champenois ant sauve de 
Jeurs glorieuses traditions: ils contin uent a acquitter pour cer
taines Jetires de chancellerie Ie tarif de la chancellerie des comtes, 
c'est-a-dire qu'ils payent ces letires trois fois pins cher que ceux 
(i de France!. » 

A cote de ces acquisitions considerables qui sont, pour ainsi 
dire, autant de dates dans l'histoire de France, il faut songer a 
ces petites acquisitions sans cesse repetees qui n'ont laisse aucun 
souvenir precis, car elles se sont faites sans bruit, obscurement. 
Par elles nos rois ont rel1ssi it planter au CCBur meme des pos
sessions feodales quelques offlciers royaux, voisins toujoues 
genants, souvent redoutes. Philippe Ie Bel, en 1303, Louis X, 
en 1315 et 13:1.6, lors de la grande reaction feodale, donnaient, 
a cet egard, satisfaction aux barons, ou, du moins, leurfaisaient 
de belles promesses". Mais que valent ces promesses royales? 

J'arrive aux pariages. Je passerai ensuite aux sauvegardes, 
aux bourgeoisies et aux « notairies. )) 

Pariages. - Le pariage est 1a mise en commun entre deux 
seigneurs du dominium sur une localite (J'emploie avec inten
tjon ceUe expression dominium aun de reunir, de confondre 
dans nne certaine mesure nos idees modernes de propriete et de 
souverainete). Nos rois ont souvent pratique ce procede pour 
penetrer tres avant clans les grands fiefs de leurs pI us puissants 
vassaux ou pour devenir coseigneurs de quelque localite im
portante sise par dela les Jimites du royaume. Leur assor,ie 
trouvait de son cote avantage a se procurer, me me au prix d'un 
partage de droits et de revenus, un cointeresse allssi haut place 
et aussi respecte que Ie roi de France. Les conditions des pa
riages varient a l'inflni. L'objet principal du pariage entre Ie 
roi et un seigneur est, d'ordinaire, Ie partage de Ia haute justice. 

i Sciendwn de la chancellerie, art. 210, dans Tessereau, Hist. de ta grande chan
cellerie de France, t. Ier, pp. 41, 42. Cf. reglement de Charles IX de fe.vrier 1561, 
ibid., p. 140. 

2 Ordonnance de 1303 (n. s.), art. 8,9, dans Isambert, t. II, p. 767. Charte aux 
Bourguignons d'avril 1.315, art. 4, dans Brussel, p. LU (derniere pagination de I'ou
vrage). Charte aux Cbarnpenois de rnai 1315, art. 3 (ibid., pp. LXii, LXlII); additions, 
art. 3 (ibid., p. Lxvn). Charte aux Languedociens de janvier 1316 (n. s.), arlo 9, dans 
Ord., t. XIf, p. 413. 
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Celte indivision assez frequente de la justice avec partage 
emoluments est un des traits les plus curieux du passe de notre 
paysl. 

Si nos rois ont utilise Ie pariage, ils ne l'ont point invente. Je 
trouve, en elfet, en France de veritables pariages non entre Ie 
roi et un seigneur, mais entre deux seigneurs 2

, Ie roi ne jouant 
aucun role en l'alfaire. J'apergois enfin de veri tables pariages 
dans les pays etrangers, en Espagne 3, en Angleterre·. 

Je choisirai parmi les nombreux pariages conclus par nos rois 
un aete tres propre a faire sentiI' comment Ie roi reussit a s'e
tablir, par Ie moyen du pariage, sur des territoires etrangers au 
royaume. En 1226, Louis VIII, faisant campagne contre les 
Albigeois, s'empare d'Avignon en pays d'empire; puis, pour 
tenir cette ville en respect, conclut un traite de pariage avec les 
Benedictins de Saint-Andre, ires ancienne abbaye billie sur une 
colline qui domine Villeneuve-Ies-Avignon. Le roi, accorde aux 
Benedictins 40 livres tournois sur les revenus de Beaucaire, 
Eux, « pour la defense de la foi et pour l'amour du roi, )) per
metlellt a Louis VIIr d'elever une forteresse a Saint-Andre, d'y 
tenir garnison, d'y percevoir la moitie des produits de justice et 
de recevoir Ie serment de fidelite des habitants 5. Voila un coin 
solidement enfonce en terre d'empire! 

1 cr. Riviere, Hist. des instit. de I'Auvergne, t. Ie1', p. 494. 
2 Pariage de 1 i 11 pour Parniers entre Roger II, cornte de Foix et les abbes de Saint

Antonin (Cf. E. de Roziere, Le pariage de Pamiers, dans Bibl. de l'Ecole des chartes, 
t. XXXII, pp. 1-19). Pariage de H23 entre l'abbaye de Saint-Rerni de Reirn~ et Ie 
comte de Rethel (Bibliotheque de rEcole des chartes, 6e serie, t. IV, p. 156). 

3 En l'an 915, Ramiro donne au couvent de Sahagnn la moitie de la villa de Cala
veras: dono ipsa media villa, les deux proprietaires de la villa restant dans l'indivi
sian (Escalona, Histoda de Sahagun, p. 380, appendice JII, piece 6). Cette situation 
me paralt correspondre exactement it celle qui nalt de nos pariages. 

4 « Tota hmc terra burgensium erat in dominio comitis Rad. et concessit earn regi 
in commune ad faciendum burgum inter se et regem, ut testatur .vicecomes » (Do
mesdaybook, art. Norwic, edit. de 1783, t. II, p. B8l. 

" Petit-Dutaillis, Etude sur la vie et Ie regne de Louis VIII, p. 311.. Joignez: to I'acte 
de « compaingnie " conclu entre les chanoines de Monlfaucon d'Argonne et Philippe 
Ie Bardi. Celle 1< compaingnie )) (qui ne dura que quelques annees) procnrait au roi 
de France une excel!ente position strategique sur la frontiere de l'empire"'(Julien 
Havet, La (l'oniiere d'empire dans ['Argonne, dans Bibl. de l'Ecole des chartes, t. 
XLII, pp. 388, 389); 20 l'ephemere pariage entre Ie roi et I'eveque de Verdun (1389-
1395) (Noel V'llois, La France at Ie grand schisme d'Occident, t. II, pp. 302-304). 
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On a vu des seigneurs prendre l'initiative d'une proposition 
de pariage, en d'autres termes, provoquer Ie p~rtage, de leurs 

d 
'ts faire val oil' habilement les avanlages qUi en resulteront rOl , .,' 

pour Ie roi. Au commencement du XIV" sle:le, ~~ prleur de 
Sainl-O rens d'Auch s'elforc;ait de demontrer a PhIlIppe Ie Be~ 
Ie rand interet que Ie roi de France avait a conclure ave0 1m 
un gpariage : ee pariage meltrait de fait l~ .ville d'Au~h sous la 

ain et la domination du roi. (Ces proposltlOns aboutlreut, non 
;as comme Ie prieur Ie demandait a . un pariage, ~'est-a-d~re a 
un partage, mais a un echange qm valut au rOI les memes 

avantages 1). 
Les nombreux pariages consentis au roi sur les terres des 

grands vassaux contribuerent au progres .du pouvoir royal que 
developpaient, d'ailleul's, tant d'autres Clrconstances. Dans les 
derniers siecles, ce pouvoir etait si present dans toutes l:s par
ties de la France et si etendu; les hautes justices des seIgneurs 
etaient, d'autre part, si alfaiblies et si contenues que l'utilile d'~n 
partage des droits de justice et des divers reven~s d'un~ petll,e 
localite entre Ie roi de France et tel seigneur falble et Ignore, 
pouvait parallre contestable. On serait p~rte a ~ro~re que, les 
choses etant a ee point, Ie seigneur assocle du rOl dlspar~t par
tout et que partout Ie roi absorba Ie dominium. ~e contralre eut 
lieu plus d'une fois : Ie roi, soit qu,il voulut a.glr ~vec son. as
socie seculaire en veritable galant homme, SOlt qUll se preoc
cupiU tout simplement de se faire un peu d'argent comptan~ en 
echanp'e de I'abandon de ses droits, renonga c;a et laa un pal'lage 
deven~ inutile, laissant ainsi a celui qui avait Me, pendant plu
sieul's siecles, son coseigneur, ce debris du passe, cette ombre 
de puissance qu'un roi de France n'avait plus interet a p a:tage~> 

Si Ie roi a abandonne certains pariages dans les dermers Sle
cles il en a 3ussi, se pliant a telle ou telle circonstance ou 
combinaison locale, cree encore quelques-uns jusqu'a la fin de 

J Giry, Documents sur les relations de la royaute avec les villes en France de 1180 

a 1314, pp. 150-1.56. 
2 En 1522 abandon du pariage t!'Angy (voyez comte de Lu~ay, Angy en Beau-

vaisis SenJi~, 1.876, pp. 15, 37). En 1597, abandon du pariage de la cite de LImoges 
(Reg. 'consul. de la ville de Limoges, t. III, Second registre, p. 407, note 1). 
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l'ancien regime. Ainsi un pal'iage a ete conclu, Ie 10 septemhr 
'~6'" I' e 1..' .' ,entre e rO.1 et Ie duc de Blacas pour l'exercice de la juri-
cl:c~lOn dans la vIlle d'Aups 1. Chacun sait que, de nos jonrs,1e 
regIme de la Republique d'Audorre a toujours pour fondememi 
~~ ?ariag~ ,entre la France (au x droits des comtes de Foix) 
I eveque d TJrgel]. ' 

Sauvegal'des. - La sauvegarcle n' est pas plus que Ie pariage 
un procede invente. C'est un procede aclapte. Le vieux mundium 
royal d'origine germ ani que reQut depuis la periode meroyin
gienne jusqu'en plein moyen age les applications les plus diver-
ses. II s'est souvent appele sauvegal'de. La sauvegarde est UM 

protection speciale accordee par Ie roi a une personne, a un eta
blissement, a une ville, a un pays. Nos rois se sont servis des 
sauvegardes pour Mendre leur action en dehors elll domaine 011 

en dehors du royaume el prepareI' des annexions. De grands feu
dataires em ployaient antour cl'eux exactement 1e meme moyen 
pour accroHre leur influences. Et, aujourd'hui encore, nous con
tinnons de protega!' cellX que nous voulons absorber. 

Je ne finirais pas si jevoulais enumerer tOlltes les sauvegardes 
royales conQues dans cet esprit. J 8 me contenterai d'un tres 
petit nombre d'exemples. En 1296, Philippe Ie Bel, songeant a 
e~endre son i~~uence en pays flamand, prend sous sa sauvegarde 
LlIle et Donalo. En 1292, Ie meme prince, preparant de loin 
l'extension dll royaume, met sous sa sauvegarde les habitants de 
Lyon". En 1300, visant Ie meme but, it met sous sa garde les 

1 Voyez A. Giry, dans Bib/. de L'Ecole des chartes, t. XLII, p . .458. 
2 cr. mon Droit )Jfive, 2" edit., p. 758. 

3 Voyez, entre autres exernples, vers H59, une sauvegarde aecordee par Henri Jer 

eornte de Troyes (Quantin, earful. de /'Yonne, t. II, p. 97). ' 

" Je trouve, des I'an 1300, les expressions garde et protection (Notices et extraits 
t XX 2e part i3" 138)' . I fl d .. ' . ~, . ., pp. D~ , a a III U XlV e sleele, les expressions sauvegarde et 
pl'otectton : « ... ont confesse et reronnu (?) estre mis et constitue it toujours en la 
« sa~vega~de, protection et bourgeoisie de M. Ie due de Bourgogne » (Droz, Essai 
su.r llmtolre des bourgeoisies du roi, des seigneurs et des villes Besancon 1760 pp. 
96~i05). ' ., , 

5 Ord., t. Xl,pp. 383, 384. 

6 Bonnassieux, De lareunion de Lyon a /a France, pp. 69,71,156,157. llIuseedes 
archIVes nationales, Paris, 1872, p. 171., no B12. Inventaire des titres recueillis par 
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citoyens de Toul i
. Lyon et Toul, sont pays d'empire. Lyon et 

Toul SOlIS Ja garde du roi de France sont bien pres de devenir 
fra!JQais. On peut dire qu'ils Ie sont deja. 

La sauvegarde ou protection, employee comme moyen deguise 
d'annexion, n'est pas, tant s'en faut, un procede exclusivement 
fran~ais, Je me contenterai de rappeler, a l'appui de cette ob
servation, l'histoire de Dantzig : Danlzig, en 1434, se detacha 
de l'Ordre Teutoniqae, en se plaQant sous Ie protectorat du roi 
de pologne 2. 

. Certaines eglises sont sous la sauvegarde ou garde speciale 
du roi. Beaumanoir enseigne, enoutre,que Ie roi a 1a garde 
universelle de toutes les eglises du royaume. Garde theorique et, 
pour ainsi dire, virtuelle; car Ie roi ne doit intervenir que dans 
Ie cas ou Ie baron a qui est confiee la garde speciale des €glises 
gises en sa baronnie, manquerait a ses devoirs. C'est la, du moins, 
ce qui me paratt resulter des developpements de Beaumanoir 3. 

Mais ,qui 11e sent que cette theorie ouvre Ja VOle a des interven
tions continuelles? 

Garde em porte juridictio n 4. 

Parallelement aces sauvegardes d'interet majeur une foul,e 
de sauvegardes secondaires annoncees au public par l'apPDsitioB 

Samuel Guicl!en'On, Lyon, ~851, p. 78. Avant 1e ro'i de France, le cornle de Savoie 
avail par Ie merne moyen essayede meltre la main sur Lyon (Bonnassieux, ibid" 
pp. 49, 65). 

1 111usee des archives nationales, p. 165, no 303. cr. comte M. de Pange, Le patJ'io~ 
tisme franqais en Lorraine antr!rieurement it Jeanne d'Arc, pp. 56, 57. Le 21 juillet 
14'01, Ie roi de Yrance reQoit encore la gardede la ville de Toul et la contle all due 
d'Orlea~s du consenlement des habitants qui remeltent au due une somme d'argent 
(CollectIon de Bastard d'Estang, Registre III d'Aubron, p. 239; d'apres Delisle, 1n
Den/aire, p. i88). 
~ Dantzig accepte d'·litre in pel'petuam regis et suormn S!lccessorum et regni Polo

nix gubernationem, protectionem, potestatem, fidem, imperium et regimen. CeHe formule 
est ternperee par cette restriction: Juribus nostris semper salvis.Un siecle plus tard 
(1542), Sigismond Ier resnmait ainsi la situation : quod et si ad corpus regni non 
s~ectat, eidem tam en domino subest (Engelhardt, Considerations histonques et juridi
dtques sur les protectorats, dans Revue de droit intem. et de legisl. comparee, t. XXVII, 
pp. 378~581. 

3 Voyez Beaumanoir, ch. XLVI, edit. Beugnot, t. Il,pp. 241.-2>7. 

4 Cf. charte aux Champenois, art. 2, dans Brussel, p.LXIl (derniere p.agination du 

volume). . 
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de panonceaux royaux faisaient, pour ainsi dire, circuler, com 
Ie sang par Ie corps humain, Ie pouvoir royal au travers 
grands fiefs. Les seigneurs voyaienl d'un mil inquiet ces sa 
gardes et ces panonceaux, qui partout se multipliaient. Its ob 
rent, des 1272, en meme temps qu'une promesse pour rave 
l'annulation de certaines sauvegardes remontant au regne 
saint Louis 1. Quamnte-cinq ans plus tard, les chartes aux Bou . 
guignon~ (1315), aux Auvergnats (1319) contenaient, Ii leurto 
une nouvelle promesse ou concession de la royaute, COUV'NU.'Vl1 

d'ailleurs illusoire et de pure forme 2
• 

Bourgeoisies. Villes neuves. - J'arrive aux bourge 
royales. Au moyen age, il est peu de personnes qui ne rele 
Ii quelque titre special d'un seigneur ou du roi. Parmi ces 
sonnes dependantes, il ya une aristocratie : les vassaux nobles 
il y a une foule inferieure : les serfs; il y a, enfin, nombre 
classes intermediaires ou moyennes. Entre ces classes dive 
celle qui appelle ici mon attention est 1a classe des bourgeois 
rot. 

On appelait bour9'eois du J"oi l'homme 1ibre qui, bien qu' 
bitant sur les terres d'un seigneur, etait cependant soustrait a 
juridiction de ce seigneur pour ne reI ever que de celie du roi 3 

La justice royale fixee sur ces tetes dispersees se promenait ai 
agissante et vivante, Ii travers les domaines des hauts j 
et meme par dela les frontieres du royaume, tout particuiie 
ment sur ces terres voisines si convoitees, les terres d'empire. 

La bourgeoisie roya]e est un souvenir de la recommandation 
des temps merovingiens et carolingiens. C'esl une sorte de 
commandation simplifiee. On devenait bourgeois du roi 
simple aveu. Un homme libre echappait par ce moyen it la 
mination du seigneur dans les domaines duque1 il habitait. On 
devenait aussi bourgeois du roi par lettre : la lettre du roi vous 
faisait bourgeois de lelle ville royale, sans que vous fussiez 
astreint Ii prendre domicile en cette ville. Le bourgeois par 

1 Isambert, t. II, p. 64,9. 
2 Charte de 1315, dans Ord., I, 572; de 1319, ibid., pp. 689-691-
3 J'emprunte textuellement cette definition it M. Babelon, Les bourgeois du l'oi au 

moyen age (Ecole des chartes, Positions des theses, Promotion 1878, p. 3). 
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simple aveu devait au fisc une modique redevance en argent ou 
en nature pour prix de la protection royale. Le bourgeois par 
Jettre acquittait it la ville un droit d'entree i

• Je pensa qu'it 
payait aussi Ie roi, car des faveurs de ce genre sont rarement 

gratuites. 
Ce moyen d'action n'est pas plus que les precedents une in

vention de la royaute. D'autres que Ie roi, seigneurs puissants 
ou villes libres, ont eu leurs bourgeois hors melles et frontieres 2. 

Les bourgeois des ducs et des comtes de Bourgogne, notamment, 
semblent avoir ete assez nombreux 3

• 

Un pareil systeme mis en muvre par une puissance centrale 
envahissante, etait une arme redolltable, mais peut-etre une 
arme trop brutale. Facilement il devint odieux. Dans la seconde 
moitie du XlII" siecle et au XIV e

, les seigneursne cessent de de
mander l'abolition des bourgeoisies royales exemptes de la loi 
du domicile on des bourgeoisies personnelles. Le roi cede, du 
moins en apparence. En 1272, en 1275, en 1278, en 1287, en 
1290, en 1303, en 1304, je releve des ordonnances royales on 
des decisions de la cour du roi qui ont to utes pour objet de 
meare un Frein aux avoueries nouvelles". En 1315-1319, lors-

! Voyez Babelon, ibid., pp. 3, 4. 
2 Voyez : Droz, Essai sur l'histoire des bourgeoisies du roi des seigneurs et des villes, 

Besao90n, 1760, pp. 34-38; Molinier,. Etude sur l'administration (eodaZe dans Ze Lan
guedoc, Toulouse, 1819, pp. 156-159; constitution de Frederic II de 1232, dans Alt
mann et Bernheim, Ausgewiihlte Urkunden, p. 21; bulle d'or, eh. 16, dans Traitc 
hist. de l'ctection de l'empereur, t. Ier, pp. 120-122 et dans Abel, La bulle d'or it. 
Metz, Nancy, 1813, p. 101. Chacun sait quel prix etait attache au titre de bourgeois 
de Venise. 

3 Voyez : Droz, ibid., pp. 42, 43, 96-105; Seignobos, Le l·cgime feodal en Bour
gogne, p. 194. Le duc de Bretagne minait les forces de ses vassaux en obtenant de 
leurs hommes des avoueries nouvelles, tout comme Ie roi minait Ie duc de Bretagne 
en obtenant de ses vassaux des avoueries it son profit. Par un traite conelu en 
1275, Ie roi et Ie duc renoncerent it ees procedes (Planiol, La tres anc. COut. de Bre
tU{Jne, Rennes, 1896, pp. 334, 335). 

4 Voyez : mes Etablissements de saint Louis, t. IV, pp. 281-283; Planiol, La ires 
ancienne coutume de Bretagne, Rennes, 1896, pp. 334, 3:35. La sauvegarde d'ordre 
inferieur et la bourgeoisie royale semblent se confondre dans Ie texte de 1272 (Isam
bert, t. II, p. 649). C'est avee reflex ion que je range l'ordonnance fondameotale de 
1281 parmi celles qui ont pour objet de restreindre les bourgeoisies royales : elle 
impose la necessite du domicile (Ord., t. Ier, p. 314). Un texte de 1371, emane de 
Charles V, confirme mon interpretation (Ord., t. VI, pp. 70, 71). 

V. II i2 
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qn'eclata ce violent mouvement de reaction aristocratique qui 
agita Ie pays tout entier, les grands n'oublierent pas ce grief et 
la royaute promit une fois encore ce qu'elle avait promis si sou
vent 1. Meme grief et meme prom esse en 13812. Meme grief en
fin, en Hi09, lors de la redactIon des coutumes de Troyes; mais, 
a ceUe date, Ie roine daigne plus faire mine de se rendre aux 
reclamations des nobles 3. 

Philippe Ie Bel, pousse par l'opinion\ avait promulgue, en 
I287, une ordonnance que j'appelleeai volontiers une ordon
nance de principe (il y est dans la suite souvent fait allusion). 
Dans l' espritde cette ordonnance tout bourgeois (sous-entendez: 
alors me me qu'il serait bourgeois du roi) doit etre bOUl'geois 
de telle ville determinee et, a ce titre, etablir son domicile dans 
ceUe ville. Mais eeUe regIe fut eonstamment violee. Les bour
geoisies personnelles ne disparurent pas. Il fant meme ajouter 
que Ie roi semble s'etre reserve, en 1287, Ie droit de conti
nuer a creer des bourgeois en pays d'empire sans s'astreindre 
aux prescriptions de l'ordonnance. C'est seulement en 1293 
qu'il declara ceUe ordonnance applicable a 1a fronll_ere alle
mande". 

Au lieu d'expliquer moi-meme au lecteur comment les bour
geoisies royales firent penetrer de tous cotes la puissance du 
roi, en enervant celle des seigneurs, je cederai la parole a ux 
nobles du bailliage de Troyes. Voici les observations que pre
sentait leur procureur en H;09 : si l'art. 2 du titre 10r des cou
tumes de ce bailliage ou Ie systeme des bourgeoisies royales 
persoooelles est proclame, « demouroit ainsi qu'il est ecrit et 
pose (bien entendu, l'article est demeure), les haultes justices et 
moyennes qui tiennent en fief du roy, seraient illusoires)) aux 

1 Bourdot de Richehourg, Coutumier general, t. III, pp. 230-233. 
2 Ord. du 20 mars 1381 (n. s.), dans Varin, Archives administralives de la ville de 

Reims, t. III, p. 514. 
3 Voir proces-verbal de la CQutume de Troyes sur titre Ier, art. 2 (Coutumes ... de 

Troyes, Paris, n6S, pp. 440, 441). 
4,( Pour oster les fraudes et les malices qui se faisoient par achoison d'icelles bour

geoisies, dont si subgiet estoiBnt durement greve et durement plaignant )) (Ord., 
t. ler, p. 314). 

tOnI., t. ler, p. 316, note g. 
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nobles Champenois; « car en leurs justices y a subjects de quatre 
qualitez diverses : c'est a sgavoir les nobles, les clercs, les rotu
riel'S et les serfz qui sont gens de mortemain. Or, it est notoire 
que sur les nobles ils ne exercent jurisdiction; sur les clercs 
eocore moins ... ; sur les rolu riel'S, par ladite coust ume il leur 
est prohibe; car les roturiers, s'ils ne soot clercs ou mortemain, 
ils sont bourgeois du roy. Pourquoy, si ledit article demouroit 
pour cOl1stume, ils n'auroient jurisdiction que stlr les serfz, 
hommes et femmes de corps 1. » 

Les vassaux nobles des seigneurs voisins etaient, bien entendu, 
des va leurs non moins pt'isees par Ie roi de France que les bour
geois de ces memes seigneurs. n ne se faisait pas faute d'ache
tel' leur hom mage et leur vassalite par de liberales conslitutions 
de rente. Tel fut notamment Ie procede par lequel Philippe VI, 
preparant l'acquisition du Dauphine, sut se menager dans Ie 
pays « des inlelligences 'et des devouernents 2

• )) Quarante ans 
plus tard, Charles V se procurait en Allemagne un merveilleux 
moyen d'action, en faisant Ie due de Juliers son homme lige, 
moyennant une pension annuelJe de 2.000 livres 3

• 

Si Ie roi se creait par les bourgeoisies personnelles et par 
l'achat de vassaux nobles des hommes it lui jusque dans les 
domaines de ses feudataires et j usque sur les terres des souve
raios ses voisins, il savait encore par les villes neuves ou villes 
(ranches attirer chez lui et retenir sur ses prop res domaines 
les hommes de ces memes rivaux, affaiblis ainsi par des voies 
tres differentes. « L'apparition des villes neuves, sauvetes et 
hastides, est un fait general et spontane, commun a 1a France+ 

i Coutwnes du baiUiage de Troyes, Paris, i 768, p. 440. Comme on Ie voit par celte 
citation, les bourgeois du roi echappent a la juridictiol1 den seigneurs pour tomber 
sous celle du roi : c'est ce qui resulte tres clairement aussi de l'art. 2 de la charte 
aux Champenois de mai 1315 (Brussel, p. LXII, derniere pagination du voL). 

2 Cf. Guiffrey, Histoire de la reunion du Dauphine a la France,' pp. 15-24 et ibid., 
Table chTonologique des actes relati{s a la reunion du Dauphine a la France, nos 22, 

24, 29, 31, 33, 3B, 39, etc. 

3 Noel Valois, La France et Ie grand schisme d'Occident, t. ler, 1896, p, 282, note 3. 

+ A nos villes neuves frangaises correspondent, en Espagne, les innombrables 
fondations designees dans les textes latins sous Ie nom de lJOpulationes (poblacion). 
Voyez, a titre d'exemple, la fondation de Miranda de Ebro dans Tomas lIfuiioz y 
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entiere et dont l'origine remonte Ii une epoque plus reculee 
qu'on ne Ie croit ordinairement. » C'est probablement par les 
grandes abbayes que commenga ce mouvemenL Elles s'avise
rent, au XI" siecle, d'attil'er par l'appat de privileges impor
tants et de terrains it mettre en culture une population illl3lee 
de libres. de colons et de serfs, heureux les uns et les autres 
de s'etablir dans de bonnes conditions. La securite relative dont 
jouissaient les territoires d'eglise « leur permettait de peupler 
ainsi leurs domaines, d'operer Ie defrichement de leurs landes 
et de leurs bois et d 'accroltre par lit-meme Ie chiffre de leurs 
revenus. )) Les seigneurs agirent de me me « et se mirent it 
fonder partout des villes neuves. Les rois capetiens suivirent Ie 
mouvement ». ( Louis VII est Ie premier souverain qui ait 
voulu par systeme multiplier ces centres nouveaux et ait re
cherche, dans les creations de villes neuves, un moyen efficace 
d'enrichir Ie domaine en me me temps que de nuire it la feoda
lite I ». ( Par Iii fondation de certaines villes neuves, ecrit un 
historien du XUO siecle, Louis Ie Jeune a depouille nombre d'e
glises et de nobles de. leur propl>iete, en accueillant leurs 
hommes refugies sur ses domaines 2

• ») Villeneuve-Ie-Roi en Se
!lonais (dote des lihertes de la charte si populaire de Lorris), 
Villeneuve pres Compiegne, Villeneuve-d'-Etampes pres de Mont
faucon sont au nombre de ces fondations royales. 

L'histoire des villes neuves ofl're, suiv&nt les regions et sui
vant les temps, des aspects tres differents. La creation d'une 
ville neuve ou d'une sauvete a ete plus d'une fois Ie fait de 
deux seigneurs associes en pariage 3. Ces deux seigneurs sont 
souvent, au XI" siecle, un seigneur lalque qui fournit Ie terrain, 
un'monaslere qui y assure 10. securite, y ouvre un asile, y 

Romero, Coleccion de {ueros municipales, Madrid, 1847, t. Ier, pp. 344-353. Joignez 
du Cange, Glossarium, edit. Favre, t. VI, p. 411, VO Populatores. Mais ces pOJltlla
liones ont un caraclere militaire que n'ont "eneralement pas nos villes neuves. 

i Luchaire, Histoire des institutions monarchiques de la France so us les premien 
capetiens, 2e edit., t. II" pp. 139-141. Je m'inspire egalement de M. Luchaire dans 
les lignes qui suivent sur les villes neuves de fondation royale. 

2 D. Bouquet, t. XII, p. 286. 

3 Voyez pour l'Angleterre, association entre Ie roi et un seigneur pour la fonda
lion d'un burgus, ci-dessus, p. 172, note 4. 
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fonde nne paroisse; au xm" siecle, au contraire, l'abbaye four
nit plutOt le terrain, Ie roi ou Ie duc y etablit la .ville 1. Alfonse 
de poitiers erigea dans ses Etats beaucoup de vIlles neuves. II 

trouvait de nombreux avantages : « augmenter ses revenus, 
~eupler ses domaines, reagir contre la feodal.ite, fai,"e. concur
rence aux gran des villes d'ancienne fondatlOn, altrlbuer all 
tiers etat en meme temps que la securite, la dose exacte de li
herte qu'il jugeait utile de lui laisser',. etablir une ver.itable 
ligne de defense pour proteger ses f['onheres, en les garDls~a~t 
d'une ceinture de villes, peuplees de mecontents des pays lImI
trophes, etc. » Les villes neuves des Etats d'Alfon~e, ( n'e~ai~nt 

s soumises it la juridiclion du baile dans la clrconscrlptlOn 
pa .. . d' 
duquel elles se trouvaient : elles formal~n.t, ~our alnsl. Ire, 
toutes ensembles nne bailie speciale, admlDlstree par Ie lieute
nant du senechal 2

• )) 

Notail'es l'oyaux. -- L'institution des notaires royaux fut 
aussi, depuis 10. fin du XIIIe siecle, une arme de penetration tres 
active en meme temps qu'une ressource fiscale qui paralt avoir 
ele importante, car ces charges etaient vendues ou a.fl'e.rme~s 

par Ie roi 3. J e ne sache pas que Je roi de France alt JamalS 
essaye de creer des notaires royaux en dehors da royaume, 
mais il les repandit Ie plus qu'it put dans 10. France en
tiere, sur ses propres domaines et sur .ceux des fe~dalaires. 

II y avait ainsi concurrence entre notalres selgneurl~ux, no
taires apostoliques, notaires de villes' et enfin notalres 1111-

1 A. Giry dans BibliothiJque de l'Ecole des chartes, t. XLII, p. 458. , 
2 A. Giry, tl'es rernarquable article sur les bastides et vIlles ~euves a propos ~e 

l'ouvrage de M. Curie-Seimbre sur les bastides de la France meridIOnale, dans Bt-
bliothiJque de l'Ecol·! des chartes, t. XLIf, pp. 456, ~5.8. . , 

3 « Toutes les noteries de nostre royaume » ont ete « vendues » par Ie rOl (Or d., 
t. Ier . 739). Pour les profits du ro! sur les notaires, cf. ibid., pp. 748, 749, 
\eXle~ ~ites en note; Riviere, Histoire des ins tit. de l'Auvergne, t. ,Ier, p. 5iL Avant 
Philippe Ie Bel dont je vais parler tout it l'heure dans Ie lexte, II y a eu Qa et la, 
en France, quelques notaires royaux. Exemple pour Carcassonne, e.n. 1282 : « Ber
nardus Raimundi Blasiui, clericus vice Pauli Floris, notarii publiCI, Carcassone, 
domini regis" (Langlois, Le riJgne de Philippe III Ie [Jardi, p', Hi). . 

• A Auch au commencement du XIVe siecle, les consuls elJsent des notalres pu-

bl' qui so~t connrmes par les seigneurs de la ville. De leur cote, les seigneurs 
lCS " • (r: t 

d'Auch peuvent creer des notaires de leur propre pUIssance et autoflle ~ou ume 
d' Auch, art. 16, dans Lafforgue, Hisloire de ~a ville d'Auch, t. II, p. 7). 
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perlaux que l'empereur semait lui-meme dans tout 1'0ccidentt. 
On a soutenu que Philippe Ie Bel auquel l'avocat Pierre du 

Bois avait fait tres vivement sentir l'utilite de ces creations de 
notaires royaux\ essaya meme de se reserver Ie monopole des 
notariats dans tout Ie royaume. Mais c' est 1a une exageration 3. 

Je me contenterai de dire que ce prince fit la guerre aux tabel
lionages seigneuriaux et s'efforga de les restreindre, de les 
etouffer 4

• Au reste, ce que fit Je roi de France a la fin du xme 

siecle, Ie duc de Lorraine, Mathieu II 5, et Ie comte de Poitiers, 
Alfonse s, I'avaient fait avant lui sur leurs terres. 

La diffusion des « notairies » royales donna lieu aux memes 
plaintes que la diffusion des bourgeoisies royales. Ces p[aintes 
arracherent au roi res memes promesses, promesses aussi 
trompeuses que les precedentes 7. 

Le roi vassal. - .J'ai insiste dans ce paragraphe sur la for
mation territoria[e du domaine royal. Cette agregation obtenue 
par des moyens si divers a engendre gil et Ia certaine situation 

! Exemple : uu notaire imperial a Rouen (Laffleur de Kermaingant, Carf,ulaire de 
l'abbaye de Saint-Illichel du Treport, p. 296). Au xve siecle, Jean Navar, miles, comes 
palatinus, creait en France des notaires imperiaux : il fut condamne comme d'abus 
par Ie Parlement de Toulouse en 1462 (Stilus parlamenti, edit. du JYloulin, Sexta 
pars, no 47, Paris, 1558, p. 385). 

2 Pierre du Bois, Summaria brevis; texte analyse par Natalis de Wailly, dans ~Ie
moires de l'Acadernie des Inscriptions et Belles-lettres, t. XVHI, 20 partie, pp. 456, 457. 

3 Lire: ord. dn 9 nov. 1291, dans [sambert, t. II, p. 691, no 297 (Joindre Bau
douio, Letlres inedites de Philippe Ie Bel, p. 119, no 126, p. 155); ord. du 23 mars 1303 
(u. s.), art. 36 (Ord., I, p. 363). Cf. Bauby, Trait.! de la responsabilite civile des 
notaires, pp. LVI, LXV, LXVlI. L'ordonnance de 1291 sur laquelle se fonde M. Bauby 
ne prevoit que les creations de tabellionages dans des senechaussees ronaies et non 
dans toute la France. II n'y avait pas de senechal royal dans les grands· fiefs. 

4 Un reglement des Grauds jonrs de Champagne de 1288 est tres significatif en 
ce sens (Brussel, p. 245, note). 

5 En 1232. Cf. Bonvalot, fIist. du droit et des instit. de la Lorraine et des trois 
evec/IIls, Pl'. 259, 312. 

G En 1270.Cf. Bressolles, Etude sur une charte inedite de 1270, rlans Academie de 
legislation de Toulouse, t. IX, pp. 344-346. 

7 Ord. du 12 avr. i3l5 pour tous les pays coutumiers, daus Or·d., t. lor, p. 557. 
Charte aux Bourguignons du 17 mai 1315, art. 16, dans Brussel, Nouvel examen de 
l'usage general des fief's, p. LVIII (derniere pagination du vo!.). Joignez sur les no
taires les art. 22 et 26 de la meme charte. Charte aux Auvergnats de 1319, art. 10, 
dans Riviere, Histoire des institutions de I'Auvergne, t. n, p. 422. Ord. du 20 mars 
1381 (n. s.), dans Varin, Archives adl1Iinisl1'otives de la ville de Reims. t. III, p. 513. 
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anormale en desaccord juridique avec Ie but pouTsuivi par ia 
royaute. Il arriva, en effet, que Ie roi, etant aux droits de tel vas
sal inferieur dont Ie ierritoire lui avait ete devoIu, se trouva, par 
ce seul fait, vassallLli-merne et eut, chose etrange! pour suzerain 
un de ses sujets. Cette singuliere situation ne fut pas directement 
contestee; mais l'hommage parui une ceremonie humiliante et 
indigne de [a majeste royale. Des Ie temps de Louis VI, on pro
dame que Ie roi ne rend pas l'hommage i

. Philippe Auguste, it 
son tour, declare qu'il ne doit ni ne peut faire hom mage a per
sonne, cum utique nemini facere debeamus hominiwn vel po£
simus. Louis VIII, Philippe Ie Hardi et d'autres princes s'exprt
ment de la meme maniere 2. l\1ais on n'a pas toujours compris 
ce principe. On ne l'a pas renferme en de justes barnes: de ce 
que [e roi ne rend pas hommage, il ne resulte pas, comme on 
1'a dit quelquefois, qu'un fief reuni it la couronne quoquo modo) 
soit par cera seul delie de toute mouvance et dependance envers 
Ie seigneur dont il relevait auparavani. Philippe IV [e Bel, s'in
spirant de nombreux precedents\ a regIe la question dans 
l'ordonnance pour Ia reformation du royaume, de l'an 1303. Je 

i « Vilcassini siquidem, quod est inter Isaram et Ettam, nobilem comitatum, quem 
perhibent immunitates ecclesire proprium beati Dionysii feodum, quem etiam rex 
Fraucorum, Ludovicus Philippi, accelerans contra imperatorem insurgentem in re
gnum Francorum, in pleno capitulo beati Dionysii professus est se ab eo habere, 
et jure signiferi, si rex non esset, hominium ei debere, .. " (Suger, De rebus in ad
ministratione sua gestis, 4, dans OEuvres completes, edit. Leeoy de La Marche, pp. 
161, 162). Cf. James \I\Testf. Thompson, The development of' the (rench monarchy 
under Louis VI Ie Gros, Cbicago, 1895, p. 44. Je suis porte a croire que Ie principe 

relate ici est aussi ancien que la royaute. 
2 Cf. Baluze sur Marca, De concordia, ParisUs, 1704, p. 1.1.0. Le principe pose par 

Pbilippe Auguste et autres princes a preoccupe ['anteur de Jostice et plet qui s'ex
prime ainsi : « Li rois ne doit tenir de nui!. Due, conte, viconte, baron puent tenir 
Ii un des aut res et devenir home, saur la dignite Ie roi contre qui homage ne vaut 
riens " (Jostice et piet, edit. Rapetti, p. 67). Joignez Mably, Observat. sur thist. 
de F1'ance, Remarques et preures sur liv. TI, ch. Vl, Paris, 1823, t. Ier, pp. 404, 405, 

3 Voyez : pour Pbilippe Auguste et l'eveque d'Amiens, en 1185, Brussel, Usage des 
fiefs, t. ler, pp. 153, note a; pour Philippe Auguste et Ie comte eveque de Beauvais, 
en 1222, Labande, Histoire de Beauvais, p. 69; pour Louis VIlI et l'archeveque de 
Narboune, en 1227, Petit-Dutaillis, Etude sur la vie et Ie regne de Louis VIII, p. 
320; pour saint Louis et l'eveque de Coutances, en 1210 (n. s.), L. Delisle, !lle
moire sur les baillis du Cotentin, p. 19; pour Pbilippe Ie Bel et l'eveqlle de Poitiers, 
en 1287, Boutaric, Rapport sur une communication de ilf. Beauchet·Filleau, dans fic
vue des soc. sov., nov.-dec. 1866, p. 4,,5. 
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resume ICI, en meme temps que je commente, l'ordonnance 
1303 : 10rsque Ie roi acquerra par voie de confiscation U:J fief 
levant d'un seigneur, il s'en dessaisira dans l'annee et Ie remet., 
tra aux mains d'un detenteur, vivant et mourant, qui desservi 
ce fief et rendra l'hommagA, on bien il Je gardera affranchi 
toute mouvance, mais en payant une indemnite 1

• C'est ainsi que 
fut resolu au moyen age ce curieux probleme feodal. Louis XIV, 
en 1667, s'en preoccupe de nouveau: il ne prevoit plus l'alter
native visee jadis par Philippe Ie Bel; il ne dit pas un mot de la 
mise hors des mains, de la constitution d'une sorte de vi caire, 
homme vivant et mourant 2

• Des qu'un heritage tenu en fief de
vient propriete royale, il est, aux termes de l'edit de 1667, de
charge, moyennant legitime indemnile, de tous droits et devoirs 
feodaux, de quelque nature et qualite qu'ils puissent etre :1. Ainsi 
la terre elle-rneme, dujour ou eUe est propriete royale, est affran
chie de tout devoir feodal, de toute mouvance. Rien de 
touche au roi ne saurait avoir un superieur en ce mondet 

7. Le pouvoir royal. 

Vuesgenel'ates, - La royaute est une puissance sui generis. 
Son action n'a rien d·uniforme. Elle est tan tot it la tete de la 
hierarchie feodale, tantOt en dehors de cette hierarchie, tou
jours au sommet. C'est une puissance avant tout politique, sans 
autre mission precise que celle de faire regner l'ordre et la paix. 
Sans doute, Ie roi reunit ce que nous appellerions en style 
moderne, les pou~oirs militaire et judiciaire, les pouvoirs legis
lalif et administratif, ou, du moins, quelque chose de ces pou
voirs. Mais d'autres, en France, ont ces pouvoirs concurremment 
avec Ie roi et celui-ci, en fait, est bien eloigne de gouverner 

1 Je m'inspire ici de 1 'excellent Rapport de Boutaric sur une communication de M. 
Beauchet-Fitleau, loco cit., pp. 445, 446, et j'emprunte quelques expressions it 
Boutaric. 

2 Aux termes d'un document de 1492, Ie representant du rai devra faire hommage 
sans s'agenouiller, ni baiser (ms. intitule ; Essay sur le droit public de France, xvme 

siecle, seconde partie du vol. - Communication de M. Gazier). 

3 Neron et Girard, l. n, pp. 86,87. 
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toutle lerritoire qu'on appelle son royaurne. Ii esl, it I'origine, 
sans action sur la plus grande partie de la population qui l'ha
bite! Nulle pal't, cependant, il n'est etranger. Son nom est 
inscrit en tete des aetes des souverains locaux, com me Ie nom 
d'un superieur auguel ils doivent certaines marques de defe
rence, qui possede sur eux certains droits 1

• 

De toutes parts jimitee et conlenue, la royaute, cependant, n'a 
point de limites connues, definies, ecrites. Dans son origine et 
dans sa nature, elle est essentiellement indefinie, flexible, capa
ble de se resserrer et de s'etendre, de s'adapteraux circonstances 
les plus diverses, de jouer les roles les plus differents, ancienne 
de nom, jeune de fait, et placee evidemment it l'entree d'une 
vaste carriere 2

• Et quelle carr'iere! La royaute entre en scene it 
la fin x· siecle, faible, cheLive, etouffee par une feodalite puis
sante. Elle s'eleve de degre en degre. En sept siecles le petit roi 
capetien est devenu Ie roi par excellence, le grand roi. ElJe 
meurt enfin subitement, it la fin du XVIII" siGcle, radieuse alors 
el en pleine force, ayant surmonte d'age en age to us les obsta
cles qui entravaient sa marche, ayant de puis longtemps terrasse 
et vaincu cette feodalite qui I'enserrait, qui l'enchalnait huit 
cents ans au para vant. 

Ne confondons pas toutefois Ies choses avec les formes et les 
noms des choses. Ce qui disparait it Ia fin du XYIII" siecle, c'est 
la royaute d'ancien regime, c'est-it-dire une eertaine forme de 
l'EtaL Rien de plus. L'Etat, tel que Ie travail des siecles I'a fait, 
l'Etat, presque omnipotent, demeure. Plus redoutable que jamais, 
il accelere, it partir de ce moment, sa marche ascensionnelle. 

i Ce que Guillaume Durant dira, au XIlle siecle, est tout Ii fait dans la tradition; 
« Tamen homines ipsorum baronum non sunt homines ipsius regis ... Bene tamen 
omnes homines qui sunt in regno Francire, sunt sub potestate et principatu regis 
Francire et in eos habet imperium generalis jurisdictionis et poteslatis )) (Guil
laume Durant, Speculum, IV, Ill, tit. De (eudis, n. 28, Francofurti, 1592, Pars 
tertia et quarta, p. 309). Ce pouvoir du roi est si bien entendu par Durant au sens 
vague du haut moyen age, que, s'elanlpose un peu plusloin cette question (n. 29); 
« Baro ipse prrecepit ex debito sacramenti fldelilatis hominibus suis quod ipsum 
jnvent, nurnquid lenentur eum contra regem juvare? " it repond affirmativemeot: 
« Et videtur quod sic. » 

2 Une partie de ce qui precede se compose de fragments empruntes a Guizot, 
Hist. de la civilis. en France, t. V, 1830-1832, cours de 1830, 130 levon. 
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L'evolution gigantesque qui s'est lentement accomplie depuis 
l'avenement de Hugues Capet, comprend deux phases differentes. 
Du Xl" au xue siecle jusqu'au commencement du XVle un mo 
vement de concentration des forces se produit sur tout Ie terri
loire de la France, non seulement au profit du roi, mais aussi au 
profit de chaque dynaste feodal, ayant quelque importance et 
quelque vitalite 1. Les innombrables molecules sociales e . 
comme diffuses au xe siecle. Plus tard, les forces dispersees se 
sont ramassees peu a peu. Dans l'ordre social et moral anssi 
bien que dans l'ordre physique certains corps s'attirent les Uns 
les autres. 

Quelques tetes feodales ont donc forme, tout aussi bien que 10. 
royaute, un centre d'attraction. Les resullats obtenus sont sai
sissants au XVC siecle. Chaque grand feudataire subsistant a cette 
epoque est, sous divers aspects, plu::: maitre chez soi et plus 
puissant qu'aucun de ses predecesseurs du XC ou du XI" siecle. 
Son domaine aussi est plus vaste. Comme Ie roi, en meme temps 
que Ie roi, il s'est agTancli el fortifie. Telle agglomeration qui, 
au Xl e siec1e, avait surtout une valeurethnique et geographique 
(la Bretagne), tant Ie pouvoir y Mait alors morcele et divise, est 
transformee depuis longtem ps, an xvc

, en un puissan t duche. 
Au XV Ie siecle, Ie centre par excellence, Ie centre doue de Ia 
force d'attraction 10. plus grande, sl1bsiste seul : ducs, comtes 
et autres seigneurs feodaux ont ete absorbes par Ie roi. 

Depl1is lors, jnsqu'a In fin du xvmC siecle ou, plus exacte
ment, jusqu'a l'heure presente, 10. France pOl1rsuit sur elle
meme ce travail de centralisation. Le roi, l'Etat, n'a plus ni 
rivaux, ni emules. II continue pourtant son ceuvre. Formidable 
machine qui, pendant des siecles, ecrasa Jes obstacles sous sa 
masse et qui, avengle, epuisanL 8es forces a mesure qu'elle 
avance, continue a broyer les corps vivants qui l'alimen
tent! 

La premiere phase de cette longue evolution est ce[]e qui 

1 Sur ce travail de concentration all profit dll principal seignell r dans certains 
grands fiefs, voyez, notamment, Ch. Nerlinger, Pierre de Hagenbach et la domina
tion bourguignonne en Alsace, dans Annales de l'Est, janvier 1891, p. 77 et suiv.; Pe
tiet, Du pouvoir legislalif en France, p.152 et suiv. 
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nOUS occupe en ce moment, car erIe correspond a 10. periode 
cqu'on a coutu me d'o.ppeler Ie moyen age. 

Deux grandes epoques du moyen age s'imposent a l'attention 
ne l'historien. Tout d'abord, de 1180 a i223, Ie feeoad regne 
de Philippe Auguste; deux siecles plus tard, Ie magnifique rele
yement du pays a l'issue de 10. guerre de Cent ans. Ces cleux 
dates si importantes, comme nons l'avons constate. clans l'his
toire de 10. formation territoriale, ne Ie sont pas 'moins clans 
l'histoire du developpement dn pouvoir royal. Elles marquent 
I'ouvertnre de deux periodes distinctes dans l'histoire de nos in
stitutions. 

Avec Ie fegne de Philippe Auguste s'ouvre une premiere pe
riode qui s'etend de la fin du XIIO siecle jusqu'au milieu clu XIV e • 

Pendant ce siecle et demi la royaute cree ses principaux or
ganes. Elle institue, a 10. fin dn XUC et au commencement dn 
XIII

e siecle, les baillis, ces fonctionnaires zeles qui 10. represen
teront sur tous les points dn territoire, qui seront I'ceil et la 
main du roi partout present. Elle organise, a 10. fin du XIIIe 

siecle et au XIV
e

, ces grands corps deliberants qui l'entonreront, 
la protegeront, 10. modereront : Ie Parlement sedentaire la , 
Chambre des comptes, Ie Consei1. 

Dne seconde periode s'ouvre a l'issue de la guerre de Cent 
ans. La royau16 victorieuse tend de plus en plus a s'affro.nchir 
d'entraves salutaires que Ja tradition et les usages mettaient 
encore a son action; elle maintient « I'ordonnance des gens 
d'armes » qui avait ete si longtemps necessaire 1 et cree ainsi 
l'armee permanente; elle leve, sans Ie consentement des peu
ples, Ja taille et l'aide; elle s'essaye a imposer despotiquement 
sa volonte et elabore cette formule du pouvoir absoln, devenue 
celebre: Car tel est notJ'e plais'ir 2. 

! {( La qnalriesme consideration si est: Se l'ordonnance de gens d'armes se doH 
continuer au non? n sembleroit que non, car vous n'aves plus aucune guerre " (Jean 
Juvenal des Ursins, Epltre au Toi, dans Ms. fro 2.701, fo1. 96 fO et vOl. 

2 Voyez lettres de Charles VII de 1450, 1451,1461, dans G. de Beaucourt, HistaiTe 
de Charles VlI, t. V, pp. 310, 450; dans Labbe, Abrege 'royal de l'alliance chronolo
gique, p. 687; leares de Louis XI de 1462, 1470, 147!, dans Vaesen et Cbaravay, 
Lettres de Louis Xl, t. II, pp. 32, 35; t. IV, pp. 90,254-256. A noter, entre autres 
variantes : Car tel est nostre bon plaisir (Lettre de 141i3, dans G. de Beaucourt, 
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L'evolution, toutefois, etait loin d'elre consommee a la 
moyen age. Il reslait encore dans nos institutions et dans· 
mmurs ,bien des entraves a l'absolutisme. Grace au recul 
l'histoire, nous comprenons aujourd'hui a quel point les lib 
deja etaient compromises, a quel point menacees. Maisce 
nous saisissons a l'heure presente tres facilement, tous les 
temporains ne I'ont pas vu. N'est-ce pas, en effet, a l'aurore 
temps modernes, au lendemain des regnes de Louis XI et 
Cbarles vm, qu'un ecrivain distingue, je ne dis pas un hom 
de genie (Claude de Seyssel), construisit une brillante the 
constitutionnelle, un bel ediflce politique au sommet duquel 
etait placee une royaute temperee par des institutions quasi 
parlementaires i ? Un peu avant ce tbeoricien frangais, un An~ 
glais, Fortescue, avait mieux vu et m16UX compris l'etat 
de la France 2

• 

ibid., l. VI, p. 468, no 0); Et se, pal' [aulte d·eX1Jedicion, lesdictes 
raient a estre publiees a icelle (aire, naus y prendrions desplaisir (Leltre de 1463; 
dans Vaesen et Charavay, Letlres de Louis XI, t. II, p. 109). Des 1341, Philippe de 
Valois a.vait employe, au moios UDe fois, la meme formule : Quod placet nobis 
volu1l!uS de gracia speciali (Hardy, Philippe de Valois et la fommie de chancelieTie: 
Car tel est notre plaisir., daDS Bulletin historique el philologique du C01l!ite des travaufl! 
historiques, 1893, pp. 95-97). Joigoez l'expression de nostre bon plaisir dans un 
accord entre Charles, comte d'Alen<;on et Philippe, comte de Valois, en 1326 (Bibl. 
de l"Ecole des chartes, t. Ll V, p. 93). Celte formule Car tel est nostTe plaisir se 
trouve en Bretagne dans la chaoeellerie du due Jean V (Lettres et mandements 
Jean V, due de Bretagne, dans Archives de BTetagne, l. IV, pp. XXXVlf, LVIII); dans 
la ehancellerie du roi Rene en Anjou et en Provence (H. de Roux, La chancellerie 
du rai Rene en Anjou et en Provence, dans Ecole des chartes, Positions des theses, 
promotion de 1891, p. i2). On a voulu contester Ie caractere autoritaire de cette 
formule. II suffira de lire les letlres de Charles VII et de Louis XI auxquelles je 
renvoie pour constater qu'i! n'y a pas lieu de rejeter ici l'opinion commuoe. Qu'on 
lise, d'ailleurs, it ce point de vue: Papoo, Secrets du troisieme et dernier notaire, 
pp. 337-339. On appelait sou vent cette formule : formule du bon plaisiT. Reprise 
sous la Restauration, la formule n'est pas devenue, comme on l'a dit : Cartel est 
notre bon plaisir. Elle est demeuree : Car tel est notre plaisir. Voyez : L. de lIlas 
Latrie, De la for1l!ule Car tel est notre plaisir, dans Bibl. de l'Ecole des chartes, 
t. XLII, pp. 560-1)64; essai corrige par Demante, Observations sur la formule Car tel 
est notre plaisir, ibid., t. LlV, pp. 86-96 (tirage it part, chez Picard, 1893-1895, avec 
addition importante sur la promull'ation des lois); Victor ~!ortet, ibid., t. LVI, p. 226. 

! Claude de Seyssel, La grande monarchic, ire partie, ch. Xl; 2e partie, eb. IV it Xl 

LParisj, Galliot dll Pre, 1541, fo!. 15 ro et vo, fol. 26 vo-35 vo. 
2 Fortescue, On the governance of England, eh. I it IV; d'apres la trad. dA Parow, 

Leipzig, 1897, pp. 17-23. 
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Et cependant, l'illusion de Claude de Seyssel etait seduisante ; 
sa thEiorie plausible encore, au commencement du XVI· siecle. 
nest meme, au cours de ce siecle tourmente, des heures fu
gitives ou elle prit l'apparence d'une verite. 

8i l'avenir reserve chez nous au pouvoir royal put sembler 
Joogtemps indecis, nous, la posterite, oous ne pouvons ignorer 
que ce pouvoir s'acheminait vers l'absolutisme; mais n'oublions
DOUS pas trop vite combien cet absolutisme, meme pendant les 
deux derniel's siecles, garda encore de temperaments et couvril 
de vieilles libertes sommeillantes? Le moyen age recelait des 
germes tres disparates : germes d'absolutisme et germes de 
liberte. Ces plants si differents ont cru entrelaces, confondus, 
emmeles. " 

L'histoire des officiers royaux dans les provinces (prevOts, 
baillis, senechaux), l'histoire des Parlements, des Chambres des 
comptes, des Conseils, sera tracee plus loin. Je m'occuperai 
aussi de l'affaiblissement graduel du principe ancien en vertu 
duquel l'impot devait etre accepte et vote. Ces chapitres divers, 
dont il me suffit d'indiquer en ce moment les sujets et la pensee 
fondamentale, completeront l'histoire de la royaute. Mais j'aurai 
acheve ce qui appartien t au present chapitre, consacre au roi 
et a. la personne du roi, en m'occupant du pouvoir legislatif 
et du pouvoir judiciaire du roi de France. 

Pouvoir legislatif. - U ne des premieres questions que se 
pose un moderne en ql1ete du passe de son pays, c'est peut-etre 
celle de savoir ou residait jadis Ie pouvoir legislatif. Nous nollS 
demaoderons donc ici avant tout: Qui faisait la loi? Apres quoi, 
oous nous poserons cette autre question: Quels sont les objets 
principaux des lois ou des grandes ordonnances? 

J'ai mis eo relief, dans Ie tom.e premier de cet ouvrage, Ie 
principe ancien dont la formule est si connue : Lex fit consensu 
populi et constitutione regis I. L'idee de la participation du 
peuple ala loi n'apparait pas au moyen age dans les documents 
emanes de la chancellerie royale 2, comme au IXe siecle dans 

i Edit de Pistes, art. 6 (pertz, Leges, t. Ier, p. 490). Cf. ci-dessus, t. Ier, p. 285, 
note 1, et, en general, pp. 282-291. 

2 Pour I'Espagne, voyez : Ie prologue des cortes de Leon de 1208, cite par Marina, 
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Jes capitulaires. Mais elle a survecu dans la litterature : je re 
voie notamment aux (Buvres celebres de Gratien et d'Etienne 
Tournai 1. De fait, Ie peuple ne participe pas avec Ie roi 
France a Ia confection des orclonnances : c' est, dans Ie 
moyen age, ['aristocratie feodale, dans les bas temps un 
rage sou vent plus bureaucratique que feodal qui conseille Ie 
Je ne me haterai pas cependant de conclure ida disparition 
plete de cetle vieille notion, a la fois traditionnelle et say 
de la participation du peuple a la confection de la loi. Les 
donnances royales sont, en effet, bien loin d \3lre toute la loi. On 
verra meme que Ie plus souvent elles ne meritent pas ce g 
nom de 10i. En fouillant Ie sol, je retrouverai en des co 
profondes Ie sentiment populaire auquel je viens de faire allusion 
C'est surtout l'histoire des coutumes et du droit civil qui m'ell 
revel era la persistance. Mais je voudrais parler tout d'abord 
des ordonnances. 

Ensayo historico-eritieo sabre la antiguf.l legislaeion, Madrid, 1808, p. 47, note2 in (ine; les 
textes aragonais que commente Ch. de Tourtoulon, JaemeJer, 1'oi d'Aragon, t. II, pp. 174, 
t 75, 1S8, -189, 230 etpassim; les formules de fueros deBiscaye (El (uero, privilegios .. (ran:
quezag 11 libertades ... de Viscalla, 1.762, in-fol.). En Portugal, au XIiO siElCle, je trouve 
Ie peuple dans les documents officiels : il prend meme la parole au milieu d'une or
donnance royale, s'engageant il. ne pas commettre de vols : « Simili modo etiam fir
mamus, ut nullatenus furtum faciamus, nee facientibus consentiamus. » Notez aussi 
celle formule de confirmation: « Similiter infante domino Adephonso Portugalensi, 
cum omnibus hominibus nobilibus et ignobilibus habitantibus in omni honore ilUus, 
postquam praoscriptam constitutionem audierunt, et confirmaverunt, et stabilierunt 
eam pro se et pro omni progenie eorum )) (Partug. mono hist., Leges et Gonsuet ... , I, 
I, pp. 140-'142). Avant H05, Ie comte de Bigorre publia Ie for de Bigorre, « con sensu 
totius cieri et populi» (G. B. de Lagreze, Hist. du droit dans les Pyrenees, Paris, 
1.861, p. 75). Pour Raguse, dans la premiere moitie du XllIe sieda, remarquez l'ex
pression cum laudo populi dans Ie Statut de Raguse, iiI'. Ill, ch. 33,58, edit. Bogisic, 
Paris, 1.894, pp. 25, 42. Pour la Suede, texte fondamental dans Ie Landslag de 1347 
(Beauchel, Etudes sur les sources du droit suedois jusqu'au xve sieele, dans Nouvelle 
revue historique, 1.891, pp. 250-259). 

i « Lex est constitutio populi qua majores natu simul cum plebibus aliquid sanxe
runt» (Decretum Gratiani, Prima pars, Dis!. Ii, C. 1.). Cette definition est empruntee 
par Gratien il. Isidore de Seville (Etym., V, c. 10; II, C. 1.0). « Sed si juri scripto 
[consuetudo] contraria sit et populus qui habeat potestatem condendi leges, sciens 
legem contrariam esse, contra eam consuetudine utatur, consuetudo etiam praoponitur 
legi scriptao. Nihil enim interest an suffragio populus voluntatem suam declare!, an 
rebus ipsis. Tanto enim con sensu omnium per desueludinem leges abrogantur » 

(Stephanus Tornacensis, Summa sur Ie Decretum Gratiani, edit. Fr. von Schulte, 
p. 9). 
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Des la fin du xe siecle, Ie fondateur de Ja dynastie capMienne 
s'exprimait ainsi dans une lettre adressee a Seguin, archeveque 
de Sens : « Ne voulant abuser en rien de la puissance royale, 
DOUS avons soumis toutes les affaires de l'Etat a la deliberation 
et a l'avis de nos fideles!. » C'est, par excellence, la tradition 
royale, tradition bien anterieure it Hugues Capet lui-meme, 
d'agir avec Ie conseil des grands, lesquels doivent au roi auxi
liwn (service militaire) et consilium. Les derniers Carolingiens 
De promulguerent qu'un fort petit nombre de capitulaires 2

• 

Cette impuissance legislative et administrative se continue sous 
les premiers CapMiens. Un chroniqueur assure, il est vrai, que 
Huglles Capet fit, sllivant la coutume royale, des decrets et 
prom ulgua des lois 3; mais ces decrets ou capitulaires du roi 
Hugues n'ont pas ete retrouves. Je doute qu'ils aient jamais 
existe. On peut, en tout cas, eire assure que, si ce prince s'es
saya jamais dans la carriere de legislatellr, il n'edicta rien de 
durable et rien d'important. Les premiers CapMiens administrent 
leurs domaines, accordent des immunites aux eglises, confirment 
les acquisitions qu'elles ont pu faire, octroient it certaines villes, 
des charles de privileges. Tel est, a peu de chose pres, Ie re
sume des plus anciens diplomes royaux. 

La ligne de conduite que s'etait lracee Hugues Capet pour 
l'administration du royaume etait dictee par les usages et les 
necessites du temps. Sous les premiers Capetiens, les eveques 
et les vassaux laYqnes (principes, primates, primores regni, 
pl'ocel'es regis) fl'equentent assez regulierement les assises pre
sidees par Ie roi, s'occupent avec lui des questions de politique 
interieure et exterieure, decident avec lui la paix ou la guerre', 
prennent part enfin it la promulgation de nombreux diplomes, 
qui n'ont, d'ailleurs, it aucun degre, Ie caractere de loi ou d'or
donnance generale. Les petits barons du Parisis, du Vexin, de 

1 Julien Havet, LeUres de Gerbert, pp. 9S, 99, no 107 (lettre ecrite probablement 
en juillet 987). Cf. Lucilaire, Hist. des instil. man. de la France, 2e edit., t. lor, 
pp. 240-250. 

2 Cf. ci-dessus, t. Ier, p. 459. 
3 « More regio decreta fecit legesque coodidit, felici successu omnia ordinans 

atque distrihuens » (Richer, IV, XII, edit. Guadet, t. II, p. i58). 
4 Cf. Luchaire, ibid., t. Ier, pp. 265-276. 
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1'0rleanais, du Beauvoisis et du Valois, les archeveques 
Reims et de Sens, les comtes de Flandre, de Ponthieu, de Ver
mandois, de Soissons, de Champagne, de Nevers et de Blois, se .. 
montrent souvent ala cour. On y voit aussi des chefs feodaux 
plus puissants ou plus eloignes, les ducs de Normandie, de 
Bourgogne et d'Aquitaine, les comtes de Bretagne, d'Anjou et 
d'Auvergne. L'autorite du roi est donc une auto rite limitee, 
partagee, car tels conseillers sont vrais participants du pou

voir. 
Au XlI" siecle, les seigneurs les plus puissants (ducs ele Nor-

. mandie, de Bourgogne et d'Aquitaine, comies de Bretagne, 
d'Anjou et el'Auvergne) deviennent plus sedentaires ou, du 
moins, figurent pillS rarement ala cour du roi I dont la fraction 
elomestique et bureaucratique gagnera bientot en influence tout 
ce que perdra la fraction aristocratique. 

Le roi, au demeurant, agit forI rarement seuP. C'est, ce me 
semble, au XII e siecle, qu'il a renelu les premieres ordonnances 
generales. II lui est alors fort difficile de prendre, sans le con
seil eles seigneurs, un de ces edits execntoires par tout le 
royaume. Tel elablissement de ce genre est renelu au nom du roi 
et des grands vassaux qui legiferent en commun avec Ie roi 3

• 

Tel autre est redige, sans donte, au nom du roi seu1, mais il a 
Me accepte 'et jure par les seigneurs'. Cette participation des 

1 Cf. Luchaire, Hist. des instit. mon. de la France, 2e edil., t. Ier, pp. 256, 257. 
2 C'est Ie cas toutefois, en 1144 (Tardif, Monuments hi.t., p. 256, no 470). 
3 « Philippus, Dei gratia Franc. rex, Odo dux Burgundie, Herveus comes Niver

nensis, R. Comes Bolonie, G. comes Sancti Pauli, G. de Donna Petra et plures alii 
magnates de regno Francie unanimiter convenerunt et as sensu publico firmaverunt 
ut. .. )) (onl. du ler mai 1209, dans Teulet, Layettes,' t. Ier, p. 331, no 873). Rappro
chez ord. sur les juifs du me me Philippe Auguste (Ord., t. Ier, pp. 44, 45). 

4 « In pacem istam juraverunt comes Flandriffi, comes Henricus, comes Nivernensis 
et comes Suessionensis et reliqua baronia qUffi aderanl. Et clerus similiter, archiepis
copi et episcopi et abbates, ante sacras reliquias et in visu totius concilii )) (or
donnance de Louis VII de 1155, dans D. Bouquet, t. XIV, p. 388). Rapprochez : 
ordonnance de Louis VIII de 1223 sur lesiuifs, dans Urd., t. Ier, pp. 47, 48 et en
gagement special de Mathilde, comtesse de Nevers, dans Teulet, Layettes, t. II, p. 16, 
no 1.615; ordonnance de saint Louis sur les juifs, de l'annee 1230, dans Teulet, 

Layettes, t. If, pp. 192,193, no 2.083. 
Ces fa<;ons d'agir me remettent tout naturellement en memoire la doctrine d'un ju

risconsuHe t:ourangeau ou angevin qui ecrivait en 1246. Voulant deflnir les droits 
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grands a l'ceuvre legislative est, d'ailieurs, un fait commun a 
loule I'Europe chrelienne. Elle a meme ete erigee expressement 
en principe constitutionnel pour tous les pays d'empit'e par un 
edit ele Frederic III. 

Apres Ie grand triomphe de Bouvilles un developpement nou
veau s'annonce OU, si 1'0n veul, se devine. Le roi se fait plus 
hautain. II cherche plus ostensiblement a imposer sa loi a tout 
vassal recalcitrant. En 12H:i, il parle en maitre ala comtesse de 
Troyes qu'il sait a cette heure sous sa dependance et sous "a 
main: illui ordonne, comme s'il s'aelressait a un de ses officiers, 
de faire crier ses ordres par to ute la Champagne 2

• En 1223, 
dans eet edit meme ou il a eu soin de recueillir les adhesions 
des vassaux, il pretend obliger aussi ceux qui n'ont pas adhere, 
ceux qui n'ont pas jure l'observation de l'edit 3

• En 1.230, il pro
dame une seconde fois ce meme droit souverain : Et si aliqui 
barones noLuerint hee servare) ipsos ad hoc compellemus : ad 
quod alii barones cum posse SllO bona fide nos juvare tenebllll
tur·. Des la seconde moitie du XIIIe sieole, il ne reste guere de 
ces adhesions expresses des grands vassaux qu'un souvenir 
lointain' dans les formules de chancellerie : Ie roi declare agir 
avec Ie consentement des prelats et des barons, de assensu Pl'[£
latotutn et baronum 5; mais, Ie plus souvent, il n'a pas consulle 
d'autres barons que les seigneurs de mediocre importance pre
sents a sa cour et les gens de son conseil. Encore, ceUe formule 

reciproques du roi et du seigneur, il s'arrete it eette formule : (dei rois ne peut metre 
ban en la terre au· haron, sans son asantement » (Coutume de Touraine-Anjou, art. 
17, dans mon edition des Etabl. de saint Louis, t. Ill, p. 10). 

I Huillard-Breholles, Hist. dipl. FTid. sec., t. III, 1852, p. 461. cr. Siegel, Deutsch~ 
Rechtsgeschichte, Berlin, 1889, p. 68, note 1. 

2 Lettre de Philippe Auguste adressee en 1215i1 la eomtesse de Champagne daus 
Ord., t. ler, p. 35. Cf. FJammermont, De concessu legis et auxilii tertia decimo s;£
culo, Parisiis, 1883, p. 12. 

3 « Et sciendum quod nos etbarones nostri statuimus et ordinavimus ..... quod nullns 
nostrum alterius J udffiOs recipere polest, vel retinere, et hoc intelligendum est, lam 
de hiis qui stabilimentum juraverunt, quam de illis qui non juraverunt)) (ord. de 
1223, art. 3, dans Ord., t. Ier, p. 48). 

\ Ordonnance de Louis IX sur les juifs, de 1230, dans Teulet, Layettes, t. ll, p. 
16, nO 1.615. 

5 Voyez : ord. de 1303 (n. s.)o.ans Ord., l. ler, p. 370; ord. d'octobre 1314, dans 
Ord., t. ler, p. 540. 

V. II f3 
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traditionnelle offusque-i-elle parfois Ie genie autoritaire d'uu 
redacteur : il 1a corrigera alors en y ajoutaot l'affirmation 
l'autorite absolue ou, pour parlel' Ie langage du temps, de Ja 
pleine aulorite du roi: de prcelatonan et baronum consilio et certa 
scientia et auctoritate et de plenitudine regia; jJotestatis 1 (ceUe 
plenitudo regia; potestatis o'apparalt pas avant Philippe Ie Bel). 

Le grand theoricieo et jurisconsulte de Ia 50 du XIII e siecle, 
Beaumanoir, oe sait rien de cette necessite de l'adhesion des 
grands vassaux ou, du moins, il ne la mentioone pas expresse- . 
ment. II se montre pen favorable aux innovations legisJatives 2

; 

mais il ne limite pas en principe la puissance legislative du roi : 
si celui-ci fait un etablissement special a son domaine, lesba
rons sis en dehors du clomaine peuvent Ie rejeter et suivre la 
coutume ancienne; s'il fait un 8tablissement general, cet etablis
sement « doit courre par tout Ie royaume. » Mais « nous devons 
Eavoir, poursuit Beaumanoir, que leis elablissemenis sont faits 
par tres g7'and conseirl

• Pm' tres grand conseil, voila, lout ce 
qui resie, it Ja fin dn xme siecle, de ces adhesions des grands 
vassaux dont l'importance est capitale au XII e siecle et 0ans la 
premiere moitie du XIII". 

Cedes, Ie;; assises tres solennelles reunissant autou!' du roi 
lous les grands feudataires ne disparaissent pas entieremenl' 
dans la seconde moitie du xme siecle, mais elles sont devenues 
bien plus rares et une foule d'affaires s'expedient sans elles. 
L'ascendant exerce par saint Louis coniribua sans [Jul doute au 
developpement de l'autorite centl'ale. Ce roi qui avait comme 
rayonne par dela son royaume, qui, tout jeune encore, avait 
Me arbitre entre Ie comte de Provence el Ie comte de Toulouse D, 

lOrd. du 9 janvier 1304 (n. s.), dans Ord., t. Ier, p. 390. 

2 " Si est reSODS que Ii tans de pes soit demenes par les ns et par les coustumes 
qui ont ete uzees et acoustumees de lonc tans por vivre en pes)) (Beaumanoir, ch. 
XL1X, art. 1er, edit. Beugnot, t. II, p. 260). 

3 Beaumanoir, ch. XLvm, § 4, edit. Bellgnot, t. II, p. 255. Cf. ch. XLIX, ibid., 
pp. 259·2fi3. 

4- Je citerai, en 1217, une grande assemblee qui reunit les ducs de Bourgogne et 
de Bretagne, Ie comte de Flandre, Ie comte de Champagne, etc. (Langlois, Le regne· 
de Philippe Le Hardi, p. 289, note 4:. 

5 Elie Berger, Histoire de B!(l'lclie de Castille, p. 222. 
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plus tard arbitre entre Ie roi d'Angleterre et ses barons\ arbitre 
aussi entre les pretendants a l'heritage des comtes de Fiandre 
et de Hainau t 2, ee roi que sa grandeur morale et sa puissance 
militaire avaient elev8 si haut parmi les princes chreliens, avait 
conquis par contre-coup sm son propre royaume une autorite 
incon n ue a ses predecesseurs, auto rite dont beneficierent ses 
successeu rs. 

A Ja fin du XIIIe siecle, Ie roi est assez fort pour faire Ja plu
part du temps accepter ses ordres et ses decisions dans les fiefs 
de ses vassaux. J'excepte toutefois les plus puissants d'entre 
eux : Ie duc de Bomgogne, Ie due de Bretagne, Ie comle de 
Flandl'e, dynastes qui, trop souvent, oe tiennent pas compte 
des ordI'es du roi de Franee 3 • Un travail de concentraiion se 
fit, je l'ai dit, dans ces grands fiefs au profit des fAudataires, 
comme dans Ie domaine t!'es agl'andi du roi au profit du roi : 
ces princes legifef'aient au XIV" et au xy" siecle pour leurs Elats' 

1 Cf. Le Nain de Tillemont, Vie de saint Louis, edit. J. de Gaulle, t. IV, pp. 300, 
305. 

2 ,Varnkamig, Histoire de Flandre, trad. frang'lise, t. Ier, p. 310, no 2:), Fllnck
Brentano, Introduction aux Annaies Candenses, Paris, 1896, p. XLVII. Joi~nez, pour 
enrichir ['enumeration des arbitrages de saint Louis, Abel, Louis IX et ie Luxem
bourg, dans ilIemoil'es Ius ala Sorbonne, 1868, pp. 127-168. 

3 Le roi cependant leur transmet telles d'enlre ses ordonnances. Voyez, en 1308, 
lIne transmission de ce genre au duc de Bretagne dans Ord., t. Ier, p. 449 (Cf. Pe
tiet, Du puuvoir legistatif en France, p. 106). Voyez surtout un ordre adresse, en 
1279, au comte de Flandre : Philippe Ie Hardi lui parle com me it nn de ses officiers 
(\Varnkrenig, IIistoire de Fl!lndre, trad. frang., t. Ier, p. 39.). La me me an nee, 
1219, un arret du Parlemeot cassait uoe ordonnance du cornte de Flandre (Boularic, 
Actes du Par{ement de Paris, t. Ier, p. 206, no 2.196). 

4 A Doter ici ce passage du prologue du Grand coutumier normand : « Les lois et 
les etablis,emeots que les princes de Normaodie establirent par grand pourveaoce 
et par Ie conseil des prelats, des contes, des barons et des autres saiges hommes " 
(L'ancienne coutume, prologue premier, edit. 'N. Laurence de Gruchy, Jersey, 1881, 
p. 5, texle latin dans Tardif, Summa de legibus Norm., p. 3). 

Rapprochez Constitutions dll ellatelel. art. 41 : « Coustume doit estre faite par 
commandement de roi, ou de conle, on d'evesque, ou d'abbe roial, ou de tei 
qui Ie puisse faire et dire" (Constit. demenees el cllnstelet de Paris, art. 41, edit. 
Mortet, dans llJemoires de La Soc. de l'hisl:. de Paris et de l'lie·de-France, t. X, p.55j. 
L'auteur anonyme de ce dernier traite semble tres favorable au pouvoir legislatif des 
grands feudataires. 

Tout depend des hommes et des circonstances: en 1240, Jean Ier fait une ordon~ 
nance cootre les juifs de Bretagne : iI s'engage a porler Ie roi de France it con6r
mer son ordonoance (D. Lobineau, IIistoire de Bretllgne, t. II, col. 39~, :393). Ell. 
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it peu pres dans les memes conditions que Ie rO! pour son 

royaume. 
Un autre obstacle, celui-ci d'une nature to ute nouvelle, (em

bal'ras serait souvent un mot plus vrai qu'obstacle) se dressa 
devant la royaute vel'S Ie milieu du XIV e siecle. A la fin du siecle 
precedent et au commencement du XIV" siecle, Ie roi avait 
acheve d'etablir et d'organiser autour de lui un ensemble d'insti
tutions, Pariement, Chambre des comptes, qu'il voulut utiliseI' 
pour assurer la marche reguliere des affaires. Mais la pensee du 
prince fut promptement depassee et, comme il arrive si souvent, 
les instruments qu'il s'elail crees, se transformerent en obs
tacles. Le bon ordre des affaires necessitait l'enregislrement des 
ordonnances royales par Ie Parlement ou par la Chambre des 
comptes. L'enregistremenl d'un acte suppose la lecture de cet . 
acle. Celie leclure devinl peu a peu un examen, un contrale, et 
il arriva que la volonte du roi put elre entravee par ses propres 
officier::i. D'autre part, Ie prince altribua direclement au chan
celier un contrale sur certains actes qui auraient pu etre surpris 
it son attention ou a sa bonne [oi. II agit de meme avec les lre
soriers de France et avec Ie Parlement. Ainsi s'eleverent autour 
du trane diverses digues, formees d'elements dont la force de 
resistance se mariait curieusement a une eare souplesse et flex i
bilite. Les lettres de jussion avaient assez facilement raison de 
ces impedimenta parlementaires 1. Le roi pouvait aussi, en in
timant directement 5es ordres dans un lit de justice, oblenir Ie 
meme resultat que par des letlres de jussion. On notera ici que 

1319, Philippe Ie Long redige un pro jet d'ordonnance pour Ie cornte de Bourgogne : 
il Ie soumet a l'approbation de la comtesse de Bourgogne (Petiet, Du pouvoir legisl. 
en France, p. 128). 

1 Voyez ci-dessus, § 4, Les gr'ands o(ficiers, art. Le chancelier, p. 133-135; ord. de 
mars H99 (n. s.), art. 40; ord. du 13 juin 1499, addiL, art. 2 (Isarnbert, t. Xl, pp. 
345, 404); Giry, Manuel de diplomatique, p. 173; ord. du 12 aotit 1445 attribuant aui 
tresoriers de France les pouvoirs dont je parle dans Ie texte (Ord., t. XIII, p. 445). 
Un des griefs de Thomas Basin contre Louis XI, c'est que ce prince n'adrnettait de 
la part de son chancelier aucune resistance, aucune observation (Thomas Basin, 
FragmMtsinedits de l'hist. de Louis XI, publies par L. Delisle, dans [liotices et ex
traits, l. XXXI V, 2" part., p. 112). Une ordonnance de 1344, art. 10, accorde au Par
lem8nt un certain droit de controle et de revision sur les actes (litteriB) royaux. Ce 
droit peut aller j usqu'a la resistance la plus delerminee, car Ie roi fait un devoir 
au Parlement d'annuler ces decisions royales, si elles sont iniques (Ord., t. II, p. 217). 
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Ie lit de justice n'est PClS necessairement Ie ceremonial d'une 
seance all Ie roi vient, en maltre, ordonner, commander. C'est, 
plus generalement,le ceremonial observe chaque fois que Ie 
roi preside Ie ParI ement. « Plusieurs ordonnances du temps des 
Valois reglent Ie ceremonial des audiences royales. Quand Ie 
roi devait prendre seance, on apportait a la Grand'chambre 
un ciel, des couvertures et des oreillers en velours seme de 
£leurs de lis d'or aux armes de France, pour garnir Ie lit ou 
Ie divan du roi. Ce lit etait instal Ie sur une estracle dans un 
coin du « pare » ou parquet de la salle, et isole de faGon a ce 
que I·e roi put g'entretenir surement avec les gens de son en
tourage. De la ce fameux nom de lits de justice applique jus
qu'au siecle dernier aux seances du Parlement Oll Ie roi, sui
vant l'usage antique, venait en sa majeste royale, escorte de 
seigneurs et cl'eveques, rendre a la compagnie pour un jour 
l'aspect des vieilles cours capetiennes, deliberer lui-meme avec 
ses conseillers· ou leur signifier 8es volon tes 1. » 

Par les lits de justice ou par les leUres de jussion Ie roi res
tait a peu pres 1e maitre de son Parlement. On a Vll cependant, 
au XVI" siecle, le Parlement resister a des lettres de jussion et 
triompher de la volonte du roi 2. On a vu plus souvent Ie roi 

1 Langlois, Les origines du Patiement de Paris, pp. 40, 41_ L'aspect du lit de jus
tice avait evidemment, des Ie XIV. sie.cle, quelque chose d'etrange et d'archa"ique : on 
en trouva I'explication en arrangeant une petite hisloire dont Enstache Deschamps 
s'est fait Ie narrateur : en 1227, la reine Blanche convoqua une assemblee des trois 
ordres et presenta aux Fran<;ais Ie jeune roi (Louis IX) sur un lit richement pare. 
L'assernblee apres avoir entendu nne allocution de la reine, enthousiasmee, 

Orient: Vive la 1'oi11o Blanche! 
Et llostre rays yive enS8111ent ! 

En souvenir de ce fait on decida que : 

Seroit Ii Hz a tousjours mais, 
En tous lienx ou les roys seroient 
Pour jugement et que tendroient 
De France la saincte couronne1 

Fais; et pour ce eueor on l'Ol'donne 
Et ["appell'on lit de justice. 

(Jliroir du maria]e, cll. 81, vers 9.486, 9.487,9.524 it 9.529, dans OEuvres, edit. G. 
Raynand, t. [X, [891, pp. 306,307; Cf. Tarbe, Chansons de Thibaut IV, Reims, 1851, 

p. 173). 
2 Le Parlement de Paris, seant it Tours, triornpila, malgre des lettresde jussion 

de la volonte de Henri IV qni voulait faire enregistrer des lettres patentee par les-
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ceder aux remootrances que lui adressait Ie ParJement avant 
renvoi d'aucune leUre de jussion j, ou encore Je Parlement en
l'6gistrer sons certaines reserves et corrections et Ie roi garder 
le silence, car un pouvoir sage ne se decide pas facilement a 
exercer ses droits clans toute leur plenitude. Les Parlements, 
disait Seyssel avec quelque apparence de verite, {( ont este ins
tituez principalement pour ceste cause et it ceste fin de refrener 
la puissance ahsolue dont vouldroient user les roys 2. » 

Je ne saurais traiter du pouvoir legislatif au moyen age et 
passer eo lieremen t SOliS silence la grande crise tout a la fois 
palriotique et democratique du milieu du XIV C siecle, crise qui 
se rouvrit un moment au commencement du XV C siecle. Si, lais
san't de c6le les foemules, je cberche a voie Ie fond des choses. 
je constate tres vile qu'en 1355-'1338, eo UL3, ce sont le~ 
etats qui legiferent sous Je nom du roi. Oui! Les grandes 
ordonnances auxquelles je fais allusion furent J'ceuvre de la 
nation presque au meme tilee que les decrets royaux posterieurs 
au ;) mai 1789. Ces ordonnances se firent en toute verite, con
sensu populi et constitutione l'egis 3

• Mais ce sont Ia des episodes 
exceplionnels auxquels je ne dois pas m'arreter Jonguemenl, 
parce q II 'jls n' out pas contribue it la formation definitive de noire 
of'ganisme constitutionnel. 

J'a!'rive Ii Ja seconde partie de cette rapide etude sur Je pou
voir legislatif et j'aborde ceUe question: Qllels sont les objets 

quelles il declarait tenir son patrimoine separemeot et distinctement de celui de la 
couronne (Desjardius, lJe l'alienation et de la prescription des biens de rEtat, p. 155). 
C'est une victoire exceptionnelie qui s'explique par les circonstaoces politiques. 

1 Exemple : en 1483, Louis XI dMere aux remonlraoces du Parlemenl et de la 
Cour des aides (De Barante, Histoire des ducs de Bourgogne, 50 edit., t. XIf, pp. 
4'1-50; Noel Valois, lnventaire des arri!ts du Conseil d'Etat, t. Ier, p. XX[X, note 2 in 
fine), 

2 J'emprunte celte citation a :vI. Rene de ~Iaulde-La-Claviere, Les O1'igines de la 
Revolution (rancaise au commencement du XVIe siecle, p, 77. Ce sont assez sou vent les 
gens pro[lrement du roi, c'est-a-dire Ie mini,tere public, qui s'opposent a I'enterine
ment (Exemple, en j 5(j3, dans Michaud et Poujoulat, Nouvelle collection de ;lIemoires 
pour servil' II l'histoire de France, ire serie, t. VI, p. 702). 

3 Je me contenterai de citer : la grande ordonnance de decembre 1355; l'ordon
nance de 1357; l'ordonnance de fevrier 1358; ]'ordonnance cabochienne (mai iH3). 
(Isambert, I. IV, pp. 73t, 816, Viollet, Les etats de Par'is en (evrier 1358, Paris, 
1894. COI'ille, L'ordonllancf, cabocliienne, Paris, 1891). 
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rincipaux des lois ou ordonnances? Je semi conduit par mon 

~ujet lui-meme a traiter aussi des coutumes. 
'Un moderne est assez mal prepare ici a m'entendre, car il 

prete volonliel's au pO\1voir legislatif, quel qu'il soit, une action 
tres etendue et, pour ainsi dire, sans limite. Or, le moyen age 
ne ressemble guere, sous ce rapport, aux temps modernes. 

Dans I'esprit du moyen age, le souverain pouvoir etait insti
tlle non pour changer la loi, mais pour en assurer Ie respect. 
On 5e faisait, en eITet, de la loi, a dit excellemment .M. Langlois, 
un ideal qui la repeesentait comme un defJot tres precieux. de la 
sagesse des ancetres, qu'il importe de lransmetlre, autant que 
possible, intact a Ja posterite i. Si done nos anciens modiuaient 
la loi, c'etail en J'elirant insensiblement et sans trop s'avouef' a 
eux-memes ces changements dans la COlltume. 

Je parle de la loi. Nous appliqu~ns aujourd'hui ce mot loi 
(reste tres beau 8t tre~ fort dans la ~ouche du peu.rle) a tout e~it 
vote et promulgue Slllvant un certaw mode constltutIOnnel. Nos 
peres furent moins prodigues de ce mot. II garda pour eux nne 
valeur speciale, une valeur ires haute. Ils disaient plulot en la
tin stabilimelltum, ol'dinatioy en feaoGais etablissement, plus 
tord edit. L'empioi du r~oL loi Hait rare; Ie mot loi designait un 

edit plus important, plus immuable que tout autre 2. 

La loi par excellence, la loi presque intang:,ble, c'etait Ie droit 

1 Cf. ci-dessus, t. lot', p. 282. Celle pensee est exprimee d'une maniere remar
quable dans un dipl6me de Philippe Icr de 1.079 : « Instituta re gia de rebus :ccle
sias[icis aut secularibus, publica vel privata, sine ulla juris controversla, prlOrum 
regum jussu et auctorilate firmata non violare, sed inconcussa servare, nostra qu~~ 
que Dulla juris parle reclamante, prffisenlibus ac posteris servanda mandare, regn 

culminis est opus implere » (Gallio christiana, t. X, lnsirum., 2Hi). 
Beaumanoir exprime a sa maniere cette pen see : « Si est reSODS que li tans de 

pes soit demeoes par les us et par les coustumes qui ont estes uzees et acouslumees 
de lonc tans por vine en pes » (Beaumanoir, ch. XLIX, § ler, edit. Beugnot, t. Jr, 

pp. 239, 260). 
2 Vaici quelques exemples de l'emploi de ce mot pour qualiAer certaines ordoo-

Dances d'une importaDce exceptionnelle : « Par maniere de loy, edict, conslitucion 
et pragmatique sanction» (11;25, G. de Beaucourt, Hist. de Charles Vll, t. JI, p. 
637); « edit, loy et ordonnance perpetuels et irrevocables » (1333 et 1536, Isamberl. 
t. XII, pp.4ii,424, 5 14); « edit, loi, statut et ordonnance perpetuels et irrevocab:es)) 
(1~56, edit de Henri lI, sou vent publie, notammenl dans Couto de Xormandie, 1 H2, 

fo!. III et suiv.), 
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prive. J'appelle droit prive ou droit civil l'ensemble des matieres 
juridiques qui correspondent it peu pres a notre Code civil. Re.:. 
marquez en passant que notre Code civil est reste lui-meme, en 
ce siecle Dovateur, infiniment plus resistant que Ie reste de la 
legislation frangaise, plus resistant surtout que Ja legislation po~ 
litique et administrative; celle-ci est, dans certaines limites, t~es 
mohile. Elle ressemble un peu it ces nuagesde poussiere et de 
sable que, dans les deserts, les vents contraires chassent sans 
cesse devant eux. 

Dans ]e haut moyen age, Ie respect OU passe, Ja tradition, Ie 
bon sens de tous, ont fait Ja loi civile. Elle s'est faite : on ne l'a 
pas faite. Les besoins vraiment sentis, les obscures et inccn
scientes audaces de praticiens ignores ront travaillee et lente
ment transformee. La sage~se et l'experience populaire ont fait 
Ie droit prive mieux et plus surement que 1a volonte d'un prince 
ou Ie scrutin d'une assemhlee. OEuvre obscure, mais ceuvre gi
gantesque! Ces siecles muets ont unifie Ie droit romain de Theo
dose et Ie droit burgonde, Ie droit romain de Theodose et Ie 
droit goth 1. Ils ont cree, au lieu et place des droits personneJs2 
de la periode barbare, Ie droit local et coutumier du moyen age. 

Le consentement tacite universel est Ia base solide de la cou
tume. Voila pourquoi celJe-ci fait bien ce que la loi moderne 
SO\lvent fait mat 3. Au moyen age Ie droit prive est place, non 
seulement so us ceUe sauvegarde du consentement universel, 

, Cinq Judices romains, quatre goths, huit francs, un grand nombre de boni homi
nes, prennent part it un plaid en 918 (Thevenin, Textes relati(s aux instit. privees et 
puliiiqlles, Instil. privees, pp. 179-182, nO 123). Quarante-deux Judices romains, dix
sppt alamans prennent part it un plaid en 920 (Hubner, Gerichtsurk., nO 490). Des 
Goths, des Romains, des Saliens etbeRucoup de boni. homines prennent part Ii un 
plaid en 933 (Thevenin, Textes relati(s !lUX instit. privees et publiques, lnslit. pl'ivees, 
pp. 188-~90, nO 128). De pareilles reunions, evidemment tres frequentes mais dont 
il ne nous est reste que de rares specimens, ont dli contribuer tres efficacement Ii 
la fusiou des droits et realiser cette fusion de la maniere la plus pratique et la mieux 
appropriee aux besoins du temps. 

2 Sur la personnalite des lois it l'epoque franque voyez ci-dessus, t. Ier, pp. 285, 
286. 

3 Voyez, sur ce sujet, de belles reflexions dans Etienne de Tournai, Summa sur Ie 
Decretum Graliani, edit. Fr. von Schulte. p. 9; dans sir John Davis, Les reports des 
cases, London, 1674, A preface dedicatory; dans Fremery, Etudes de droit commer
cial, pp. IV, 19. 
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mais aussi sous l'autorite de l'Eglise qui, presidant aux mariages 1 

et aux naissances, regit la famille; qui, juge de toute obligation 
confirmee par Ie serment\ regit ou du moins, semble regir les 
relations des hommes entre eux, en ce qu'elles ont de plus saere 
et de plus saint. Enfin, a dater du XIIIe et du XIV

e sieele, lesjuris
consultes formes a l'ecole du droit romain de Jllstinien et, plus 
tard, imbus aussi des regles et des principes adoptes par la COll
tume de Paris, inspirent Ie droit prive avec plus d'autorite et de 
reeJle puissance que ne fait Ie roi. Ou plut6t ils travaillent, 
quelquefois au nom du roi, plus souvent sous l~ur. propre :e8-
ponsabilite, a ces transformations lentes et ordll1alrement ma.
vO\Jees par lesquelles vit et, sans repos jamais, se meut Ie drOlt 
comme 1a langue des peuples. C'est Ie droit civil qu'ils elaborent 
ai nsi obscurement. La politique, l'administration et la police 
sont Ie premier, Ie principal objet de la sollicitude et de l'adi
vite officielle. C'est la vraiment 1a sphere d'activite du roi. Le 
jour ou il commenga it promulguer des ordonnances, des eta
blisserrients, il promulgua des etahlissements administratifs, non 
pas des lois civiles. C' est, je crois, Louis VII qui, Ie premier, 
Iegifera. nne toucha pas au droit civil. II promulgua, en 1144\ 
une ordonnance relative aux juifs relaps. II et.eodit, en 1155', 
a toutes les eglises et a toutes les populations du royanme cer
taines dispositions de Ia paix de Dieu dont I'origine, comme on 

sait, 8[ait tout ecelesiastique. 
Au demeurant, Ie roi est loin de posseder soit sur Ie royaume 

entier, soit sur son domaine propre, une faculte legislative com
parable a. celle de I'Etat moderne. CeUe aptitude it legiferer, Ie 
~oi, l'Etat, ne l'acquerra pas completement avant 1789; mais il 
s'y acheminera, s'en approchera sans cesse. Ce qui echappe 
surtout a l'action legislative de nos rois, c'est Ie droit prive. Un 
roi puissant tel que Philippe Allguste fera bien, dans cette dil'ec-

1 Toutefois un ceil exerce peut saisir au moyen age un certain courant lalque et 
civil parallelement a la jlJridiction et it la legislation ecclesiastique sur Ie mariage. 

Voyez mon Droit prive, 2e MiL, p. 397 avec la note 2. 

2 Decretales de Gregoire IX, If, XXlV, De fureJurando. 
3 Tardif, Mon. hist., p. 256, no 410. 

4 D. Bouquet, LXIV, p. 387. 
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tion, un ou deux ac1es d'autorite 1
• Mais ces exemptes et quelques 

autres resteront isoles. Jusqu'a la fin de ]'ancien regime, Ie roi 
de France n'a touche que fort rarement au droit prive, lequel 
est demeure, par excellence, droit local et couLumier. Sans 
doute, le grand jurisconsulte queje citai8 a l'instant, Beaumanoir, 
n'enonce aucune distinction entre Ie droit public et administnitif 
d'une part et Ie droit prive, d'autre part; mais, si vous lisez a 
attention les pages qu'il consacre a celie question, vous consiatez 
tres vile qu'il prevoit seuJement de la part du roi des edits admi
ni51ratifs. 1\ n'admet certainement pas que Je roi puisse facilement 
modifier par quelque ordonnance, Je droit prive de ses sujets. 

Le droit prive - et sous ce mot, il est legitime de com prendre 
souvent certaines relations feodales - ce sont surtout les inte
resses qui songent a en coucher par ecrit quelques parties. Ils y 
songent de bonne heure. Des 1235, les seigneurs du Vexin fran
r,;ais, reunis par devant Ie bailli, rec!igent et corrigent de consilio 
curie domini regis et de assensu et voluntate ipsius domini regis, 
quelques coutumes feodales de ceUe region 2

• Leurs decisions 
fortifiees d'un engagement reciproque furent accompagnees ou 
suivies d'un mandement conforme du roi 3. Un peu plus tard? en 

1 Voyez ordonnance de 1219, tOil chant la part des femmes predecedees dans les 
conquets (Ord., t. lor, p. 38). Je suis assez porle a croire que cette ordonnance in
teresse la secle Normandie. Nons en avons un resume plutOt que Ie texte meme. Peut

etre Ie texte complet nous nivelerait-ille role important de barons normands dans 
cette decision. II falldrait alors rapprocher cette ordonnance du groupe que j'examine 
plus loin et que je place en tete des redactions de coutumes. Le texte que publie Lau
riBre se trouve au cartulaire de Philippe Augusle et etait reproduit au registre de la 
Chambre des comptes de Paris, intitllie Fermes. de Normaildie (Lauriill'e, ibid., note 
a). L'ordonnance est rfndue il Pont-de-l'Arche. Cf. L. Delisle, Catalogue des actes de 
Philippe Auguste, no 1.917. Voyez encore Ie passage oil Beaumanoir altribue it Phi
lippe Auguste une ordonnance (non retrouvee), portant que la femme aura en douaire 
ia moilie des biens de son mari (Beaumalloir, ch. XIII, § 12, edit. Beugnot, t. lor, p. 
216. Cf. Delisle, Catalogue. no 1.485). Lauriere et Delisle attribuent cette ordonnance 
a l'annee 12!4, date que Beaumanoir, it premiere vue, semble indiquer; ce n'est ce
pendant pas exactement la ce qu'il dit. 

2 Teulet, Layettes, t. II, p. 291, no 2.382. 
3 Je fais allusion a un texte que Lauriere a publie sous ce titre (trompeur parce 

qU'il est tout it fait general) : Ordonnailce tauehant Ie J'eiief et Ie mchapt des fiefs (Lau
fiere, Ol'd., t. Ier, pp. 55, 56). Ii ue s'aijil i."i qd6 uu Vexin: c'est ce que Brodeau 
avail fort bien vu (Brodeau sur cout. de Paris, ch. " Des fiefs, art. 3, dans Brodeau, 
Coutume ... de Paris, t. Ier, Paris, 1669, p. 6l). Cf. Le Nain de TiUemnnt, Vie de saint 
Louis, edit. de Gaulle, t. II, p. 248. 
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1246, les seigneurs d'Anjoll et du Maine se reunissent par ordre 
du roi a Of'leans et temoignent deja coutume suivie dans 1a 
region pour Ie bail et Ie rachat. Leur temoignage sert de base 

it une ord~n~a?ce t'oyale. On constata au cours de ceUe enquete 
que]~ maJonl~ de la, fe~me noble n'etait pas fhee par un usag'e 
certaIn. Le r01, de 1 aVlS des barons, de assensu nostro, prit a 
eet egaI'd une decision. Ii fha a quinze ans revolus la majorite 
de la femme noble l

• Un mandement du roi reproduisit la « de
claration )) des barons 2. 

Telles sont, je ne dirai pas les premIeres coutumes mais les . , 
prem.lers fragments de coutume rediges par les intere?seS, puis 
sanctIOn nes par Ie roi. 

En Champagne, Blanche de Navarre el Thibaut IV ont rendu 
des .ordonnances (12i2 et 1224) assez com parables a celles que 
je VIens de clter. La comtesse ou 1e comte y regie sur l'avis des 
barons la difficile question des successio ns feodales 3. En Bre
tagne, la fameuse assise au comte Geffroy C1'185) presente a peu 
pres Je mefl1e caractere •. 

Vel's la fin du XIIIe siecle, en 1.283, la coutume de Toulouse 
tout ent.iere. fut redigee et soumise a l'approbation de Philippe 
Je Hardl qUI en rejela au en reserva quelques articles". Ainsi 
commenr,;a la redaction officieJle des coutumes provinciales6. 

Au Xv
e 

siecle, Charles VII, frappe de ]'utiJite de ces redac
tions qui .abregeaient et simplifiaient les discuesions des plai
deurs, prlt line meSllre generale. Il ordonna (avri! 1454, n. s.) 

1 ,Teulet, Layettes, t. 1[, p. 617, no 3.521. Beautemps-Beaupre, Coutumes et instit. 
de I AnJou et dll Maine, ire partie, t. HI, Preface, pp. CV-eVil!. 

2 Lauriere, Ord., t. Ier, pp: 58,59. 

3 Brus,sel, lYouvel examen, de l'usage glhll!/'al des fiefs, pp. 876, note 0, 879, note a. 
cr. H. d Arbuis de JubaJnvlde, Catalogue des (Jetes des comtes de Champagne, nos 814, 
815, 1.652 (Hlst. des dues et des comics de OUl11!pagne, l. V); Hist. des dues et des 
comtes de Champagne, t. IV, pp. 57:3-574. 

!, Brussel, ibid., p. 883, note a. Pianiol, L'ilfisise au comte Ge/{roi, pp. 4, 5. Re
marquez dans ce .dernier texte ces passages: « Communi assensn assisiam feci et 
C@C~SSI; petitioni episcoporum et baronum omnium Britanoire sa tisraciens, hane 
asslslam, ego, Gaufridus, dux Britannire .Ill c.onstancia, uxor mea, et omnes barones 
Britannire juravimus tenere. )) 

" Tardif, Couto de Toulouse, pp. VI, 2. cr. Langlois, Le regne de Philippe le Hardi, 
pp. 292, 293. 

G Cf. M. Langlois, ibid., p. 292; mon Droit prive, 2e lidiL, pp. 146, 147. 
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la redaction officielle de toules les coutumes J. Quelques 
vassaux suivirent cet exemple, sans temoigner qu'ils se con 
maient a un ordre 2

• Il s'agissait ici non pas de faire Ie 
civil, mais de Ie constater ne va1'ietw'. 

A mesure que la date des redactions se rapproche, 1 
s'aper~oit que des garaniies sont donnees avec un soin 
jaloux 3 aux trois ordres de chaque province qui se reun' 
fort n\gulierement pour la redaction des coutumes. II ne 
suit pus que les prem iers redacteurs aient pretendu agir d 
torite sur Ie droit existant, Ie refaire a leur guise. La seule 
sion qu'ils se soient la plupart du temps reconnne, qu'ils a 
avouee., fut celle de constater Ie droil. Au XVI" siecle, lors de 
seconde redaction des coutumes, il y avait une pensee 0 

de revision et d'amelioration : ce qui rendait Ie role des e 
plus indispensable. On sait que les commissaires du roi s'e 

lOrd., l. XIV, p. 31.3. Des 141i, il y avait eo one redaction officielle de la 
tume d'Anjou, arretee aux Grands jours d'Anjou (BeauLemps-Beaupre, Couto et 
de L4nfou et du Maine, 1. re partie, Couto et styles. t. II, p. 385). 

2 Je citerai Ie roi Rene en 1457 (Beau temps-Beaupre, Couto etinstit. de l'Anjou et 
du Maine, 1re partie, Couto et styles, t. III, pp. 115, 1.57-160). 

3 L'ordonnance de Charles VII ne mentionne pas les Blat, provinciaux. Le roi . 
simplement « que les coutnmes, usages et stiles seront redigez et mis en escrit, 
dez par les coustumiers, praticiens et gens de chascun desdiz pays de 
royaume. » Ces textes seront ensuite vus et visites par les gens du Conseil et du 
Iement. Aprils quoi ils serout decretes et confirmes par Ie roi. L~ roi Rene, a 
tour, s'exprime ainsi : « Si voulons et vous mandons que pareillement faictez assem
bler touz les advocaz de nostredit pais et les plus anciens et les plus 
et en presence d'eu!x faire arrester touLes les coustumes de nostredit pais 
icelles faire certaines en ung livre pour oster toutes difficultez qui se po 
tronver)) (BeautBmps-Beaup1'e, Cout. et instit. de I'AnJou et du Maine, ire 

Couto et styles, t. Hr, p. 155). Voyez d'utiles details sur la redaction de la couLume 
de Touraine en 1461 (n. s.),dans G.d'Espinay, I_aeoutume de Touraine du xvesiecle, 
p. 315 (Memoires de la Societe archeol. de Touraine, t. X XXIV). 

Au XVle si~cle, ce sont les assem blees des etats provindaux qui acceptent ou 
cutent les redactions preparees a l'avance par des commissaires speciaux. Voyez, 
par exemple, l'ordonnance de Henri III de 1577 poor la revision de la coutume de 
Normandie (Bou1'dot de Richebourg, t. IV, p. 1.1 I). La cOltume de Touraine fut 1'6-. 
visee en 1507. Le corps de ville delibera longuement a ce sujet. L'opinion d'un des 
Tourangeaux presents merite d'iltre relevee : il soutiot que Ie corps de ville Mait 
incompetent, tju'il fallait de toute necessite, une assemblee generale des habi
tants. 

• Cela est aussi net que possible dans l'affaire de la redaction de Ia coutume de 
Toulouse. Cf. Langlois, Le regne de Philippe Ie Hardi, p. 292. 
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t alors de faire triompher certaines reformes 1, et n'y reus
:sirent pas toujours. Leur ambition, d'ailleurs, etait tres limitee. 
C'est un de 1 eurs con tem porains, un sage, qui a form ule cette 
theo rie tres juste de 1a redaction des coutumes : « Le premier 
j]10uvement, la pI'emiere naissance et vie de ce droit civil est 
en la volonte des etats de provinces. Le roi, en autorisant et 
confirmant ces coutumes, y atlribue la vie exterieurement, qui 
est la manutention et exercice de ce droict... Les commissaires 

.ordonnes par Ie roi pour presider ces assemblees d'etats, les 
ont autorisees, en y inspirant la puissance de loi. Mais, en 
effet, c'est Ie peuple qui fait la loi 2

• » Ainsi s'exprime Guy 
Coquille, a la fin du XVIe siecle. Certains esprits cnltives etaient 
alors tres imbus de ces idees antiques. Elles re~urent meme, it 

.la faveur des troubles politiques une consecration inattendue : 
en 1588, Ie roi Henri III fut conduit a declarer « qu'il n'enten
dait faire lois fondamentales en son royaume que par l'avis de 
ses etats 3. )) Singuliere ieonie de l'histoire 1 C'est au lendemain de 
cette promesse sol ennelle que s'ouvre I' ere de l'absolutisme royal. 

Je me resume, Ie grand fait qui do mine notre histoire c'est, 
on Ie voit, la quasi im puissance du pouvoir royal en face 
du droit prive. L' « utilite et la reFormation 4 » du royaume, 
c'est-a-dire la politique et l'administration, voila Ie vrai domaine 
legislatif du roi. De bonne heure la procedure s'yvint rattacher. 
Pur l'aspect sous lequel elle se presente a l'origine, la procedure 
interesse, en eITet, au plus haut degre, l'ordre et ia paix publi
que, objets fondamentaux de la mission un prince. Celui-ci est 
essentiellement dans son role quand il limite les guerres pri
vees ou quand it s'attaque au duel judiciaire. Voyons en quoi 

\ On s'efforQa notamment d'intl'oduire la representation la OU elle n'etait pas admise. 
Cf. ord. de Henri II de 1559 dans Est. PaUu, Coust. de TouJ'aine, Tours, 1661., 
p. 664. Sur les revisions reciamees pour les Blats generaux de Blois en 1576 et sur Ie 
mode de redaction voyez mon Droit prive, 2e edit., pp. 146, 147. 

" Guy Coquille, Questions, responses et meditations Sll1' les articles des coustumes, 
dans OEuvres, t. lJ, Paris, 1.665, p. 153. Joignez ici Ie ilIiroi1' de SOllabe (Schwaben
spiegel, Landrecht, 44, edit. Lassberg, p. 25; Matile, Le Miroir de Souabe, Droit pro
vincial, 44, p. Xl). 

3 Picot, Histoire des ttats g@neraux, t. III, ire edit., p. i04. Cf. t. II, p. 371,386. 
4 Ainsi sont designees les ordonnances fondamentales de saint Louis (1.250; eL de 

Philippe Ie Bel (t303) (Ord., t. Ier, pp. 77, 354). 
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consista la premiere mesure prise par Ie roi de France to 
la guerre privee. En principe, Ia guerre privee a laquelle to 
meurtre ou toute rixe pouvait donner ouverlure, enO'lobail 
plein droit Ie lignage entier des parties en cause. It e~ res 
que les parents qui n'avaient pas assiste au differend, etai 
neanmoins immediatement exposes aux coups et pouvaient 
attaques sans avoir ete prevenus. Philippe Auguste, gene 
sant une regIe deja etablie dans leurs domaines par" certai 
seigneurs ecclesiastiques t, decida que les aetes de guerre; 
ce cas, seraient Iicites seulement quarante jours apt"es la 
contre ceux des pat"ents, qui n'auraient pas ete presents. 
est la famense quarantaine Ie rai. Quant au duel judicial 
saint Louis Ie supprima ou, du moins, edicta la suppression de 
eet usage barbare dans ses domaines 2

• Mais Ie duel fut retabli 
dans certains cas determines, par Philippe Ie BeP. Ce sont 1& 
quelques faits saillants daDS I'histoire de la procedure. Les exem
pIes d'intel'vention de t'autorite royale se pressent a mesure 
qu'on descend I'ordr"e des temps. Au Xve et au XVle siecle, Ja. 
procedure et Ie droit penal ont une tendance chaque jour plus 

I ct. pour Liege, a la fin du Xle siecle, vVodon, Le droit de vengeance dans Ie comU 
de lI'amur, p, 163; pour les territoires de ~rarmoulier, au xue siecie, ilfabiile, Cartu
Zaire de ilfarmoutier pour Ie Dunois, p. 154, Je cite Philippe Auguste, n'avant d'ail-
I d' v "' eurs,. aulre garant que Beaumanoir, LX, 13, edit. Beugnol, t. ll, p, 371. Beau-
manOlr emploie I'expression : Li bOilS rois Phelipes. 00 pense qu'il s'agH de Philippe 

AU!1;uste. On a attribue it saint Louis une ordonnance sur la quaranlaine Ie roi : Ie 

fait est extremement douteux. Voyez ce que yen ai dit dans Vne ordonnance peu 
connue de saint Louis (Academie des fnscr'iptions, Comptes rendus, 4e serie, t. XVIII, 

1890, p. 416, :":c la nole 1). J'emprunle dans Ie texte quelques phrases il. ~f. Esmeio, 
Cours eiem. d hrsl. du droit franQais, 2e edit., pp. 207, 258. 

~ UrdOl.lOallce de saint Louis que M. Guilhiermoz place en 1258 (Guilhiermoz, 
Saint Lours, les gages de bataille et 10 procedure ci1!iie, dans Bibliotheque de rEcale 
de: chartes, t. XLVIII, 1887. p. !iI, nole 5); 111. E.-J. Tardif entre Ie 11 novembre 
12D7 et Ie i 3 oc!obre 1258 (Tardif, La dale et Ie caractel'e de l"ordonnance de saint Louis 
su~ Ie duel judiciaire, Paris, .] 887), Il me semble que celle date de j 257 ou 1258 

prese~le l:our Paris quelque difficillte. En eITel, en 1259, un duel faillil s"engager, 

a Pans meme, devanlle Parlemenl : it n'est fait, it ce propos, aucune allusion it I'or
donnance d6 saint Louis (Beugnot, Glim., t. fer, pp. 453, 454). Au demeurant, la date 

exacle de la promulgation a Paris de cette ordonnance OU reglement royal me !aisse 
encore un certain embarras. . 

3 Ord. de 1:106, dans Lauriere, Grd., t. Ier, p.435. Cf. mes Etabl. de saint ['ouis, 
t. Ier, pp. 268, 308, 
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accusee a former une categorie d'affaires reservees au pou voir 
royaP. Ce mouvement continu d'absorption se consomma au 
X:VIl e siecle 2. Quant au droit prive, on sent bien, au XVIIIe siecle, 
qne ['impuissance dn roi OU, si on vent, de l'Elat, diminue sen-
siblement a son endroit. Le droit prive subit, des cette epoque, 
dn fait du pouvoir, quelques atteintes notables", prodeome des 
conps bien plus violents qui lui seront portes par l'Etat. revolution

naire et par l'Etat moderne. 
Parfois la royaute du moyen age semble elle-merne clevancet> 

Jes temps. Elie exerce alors ou cherche it exercer un pouvoir 
qui, par la hauleur de son langage et j'etendue de ses visees, 
ressemble assez au pouvoir absolu 4. C'est l'Et.at moderne qui, 
de tres loin, se profile: Louis XI songea un moment Ii faire 
rediger une coutu me unique pour tout Ie royaume 5 et, par con
sequent, a faire entrer en fusion les divers droils coulumiers. 
Cetle pensee, peut-etre cette tentative 6, n'abol1tit pas, ne pou-

1 cr. Minier, Anciemws COt/fumes du {Joitot!, p. 29. Pour i'importance de la legisla

tion de Philippe Ie Ilardi dans Ie domaine de la procedure et du droit penal, voyez 

Langlois, Le regne de Philippe Ie Hardi, pp. 291-297,300. En ce qui louelle Ie droit 

penal voyez deja au X:l1e siecle un texte fort remarquable dans celte direction (Etabl. 
de saint Louis, I, 5, dans mon edil., t. Ier, pp. 14, i5). 

Je signalerai, notamment : au Xye sierle,l'ordonnance d'avrit 145', (n. s.) dans 

Isamberl, t. IX, p. 202 et suiv.; l'ordonnance de mars 1499 (n. s.) dans Isambert, 

t. Xl, p. 323 et suiv.; au XVle siecle, ['ordonnance de janvier 1329 (n. s,), daus 

Isambert, t. XIl, p. 307 et suiv. Cf. G. d'Espinay, Les re(ormes de lo coutume de 
TOllraine au Xl'l" siecle, pp. 127.128. 

2 Ordonnance de 1667; ordonnance de IG10. 

3 Voyez nolamment : ordonnance de 1731 sur les donations; ordonnance de 1735 
sur les testamenls. 

" Guizol, Hist, de la civilis. en France, I.. V, Paris, 1830-1832, pp. 6,7 (Cours de 

1830, le90n Xlll). 
5 Com mines, VI, v, edit. de Mile Dupont, t. II, p, 209. 

6 Je fais allusion it un document tres curieux el Ires important dont la date est 
malheureusement incerlaine. Enlre 1480 el 1499, un roi de France fit demander a tous 

les baillis el senechaux l'envoi des coutumes et slyles de leurs bailliages pour en (a ire 
une coutume nouvelle [s ?lNe raut-it pas entendre nne coulume unique? Tel qu'on l'a 

imprime, ce document paraH date tout simplement de 1480; mais la piece a Me cou
pee: apres Ie mot vins it pouvait y avoir d'aulres mols et ['on peut ainsi descendre 

jusqu'en 1189 (IYouvelle revue hisiorique, 1894, p. 555; article complete par une 

communication verbale. de 'II. Leopold Delisle). Voici encore deux observations de 

mon eoofrere, M. Bourde de la Rllgerie, qui a eludie specialement celte ques

tion : La piece publiee dans la Nouvelle revue historique doit etre tres probablemen t 
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vait aboutir. Il avait songe de meme it unifier les poids et me., 
sures. Bien avant lui, des Ie commencement du XIV O siecle, P 
lippe Ie Long y avait songe aussi 1. Pensees d'avenir qui 
devaient entrer dans Ie domaine des faits qu'apres 1789. 

Rappellerai-je ici ces curieuses ordonnances somptuaires par 
lesquelles des rois qui ne reussissent pas it supprimer defloili~ 
vement les guerres privees ou les duels j udiciaires, qui rie par
viennent pas it etablir l'unite des poids et mesures, qui ne son_ 
gent pas encore it faire l'unite du droit coutumier, pretep 
reglementer et gouverner la cuisine et la garde-robe de leurs 
sujets, fixer Ie nombre des mets qui pourront eire servis, no 
seulement sur la table des simples clercs ou des bourgeois, 
mais aussi sur celle des chevaliers et des barons, SUI' 
des prelats et meme sur celle des plus puissants l'eudataires, 
comtes, dues? La premiere ordonnance royale de ce genre date 
du regne de Philippe Ie Hardi (1279)2. Ce n'etait pas lit pour 
Ie pouvoie une peeoccupation nouvelle. Le roi de Feance avail 
ete precede dans celte voie par quelques autorites locales 3. 

datee du 26 a0ftt 148[1J : quand on rapproche ce pelit document de lettres de 
Louis Xl aux baillis de Sens et de Reims du meme mois, on se prend a douter que 
Ie redacteur de l'acte du 26 aolit 148[1], ait songe a une coutume unique pour tout 
Ie royaume. Je rappelle ici que celle idee d'une loi ou coutume unique figure 
aussi, Ii la fin du xv e siecle, daus cette curieuse devise de l'imprimeur Ant. Cail
laut : ({ Ung Dieu, ung roi, ungne loi, ungne foy )} (J. Delisle, dans Journal des 
Savants, 1894, tirage a part, p. 40). 

i Chronique parisienne anonyme, 2e partie, dans Mi!!n. de la Societe de l'histoire de 
Paris, t. XI, pp. 61, 62. Cf. Boulainvilliers, Histoire de rancien gouve'rnement de 
France, t. 1I, p. 156; Notice sur Daunou par Guerard et notice sur Guerard par 
Natalis de ,\Vailly, p. 355. Au milieu du xv e siecle, Jean Juvenal des Ursins sug
gerait cette mesure a Charles VII (Jean Juvenal des Ursins, EpUre au roi, dans ms. 
fro 2.701, fol. il6 rOo cr. EpUre du meme au chancelieT', ibid., fo!. 55 vol. Avant Phi
lippe Ie Long, Guillaume Durant Ie JeHne avait emis un VOlU en faveur de l'unite 
des poids et mesures (Guillaume Durant, Traelatus de modo generalis concilii celebrandi, 
pars III, tit. XXIII, edit. de Paris, 1671, p. 273). 

2 Bibl. de l'Ecole des charles, 3e serie, t. V, p. i77. 
3 Voyez : art. 45·49 de la coutume de Strasbourg de l'an 1200 (au sujet des ma

riages) dans Wiegand, Urkundenbueh der Stadt Strassburg, t. lor, 1879, p. 480;, 
mention d'une ordonnance somptuaire de Simon II (1176-1205) en Lorraine, dans 
Digot, Histoire de Lorraine, t. Ier, p. 359; ordonnance somptuaire d'Amiens en 1238, 
dans Aug. Thierry, Ree. des monuments inedils de {'hisloire du tiers etal, ire serie, 
Region du Nord, t. Ier, p. 206. Joignez pour l'etranger: Cortes de los antigo Teinos de 
Leon y de Castilla, t. lor, p. 59; Ch. de Tourtoulon, Jacme Ie", roi d'Aragon, t. il, p. 158. 
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Dne consideration qui risque fort de passer inapergue pouvait 
yendre plus tolerable ceUe peetention du roi : en fixant un 
maximum fll1luxe (en meme temps bien souvent qu'un maximum 
auX prix), Ie prince se faisait Ie gardien des anciennes mmUI's. 
II defendait les traditions. C'est bien Ie r61e que lui assignait 
l'opinion. Le sentiment populaire Ie plus dl'Oit et Ie plus hon
nete etait donc avec lui. Ce qui ne veut point dire, assurement, 
qu'une seule ordonnance somptuaiee ait jamais ete efficace et 
ait reussi it arretee court Ie developpement du luxe. . 

pouvoir judiciaire. - L8 developpement des justices royales 
et I'exercice de plus en plus elendu du pouvoir judiciaire du 
roi ont singulierement contribue aux merveilleux pro gees de la 
royaute. Un principe fondamental et traditionnel preside it cette 
remarquable evolution et eclaire d'un jour tres vif ce chapitre 
de notre histoire constitutionnelle : la fonction essentielle du roi 
est celIe de juger. Le roi est juge parce qu'il est roi. It est juge 
de tous ses sujets i. II est, suivant une belle expression du xv" 
siecle, Ie grand « debtem (debitenr) de justice 2

• )) Je ne pre
tends pas par lit nier les au tees justices, notamment les justices 
populaires 3

• Je ne veux pas meme faiee entendre qne, dans la 
pen see des hommes du haut moyen age, toute justice, comme 
on dira plus tard, emane du roi 4. Qu'on ne donne done pas it 
rna pensee une extension que je ne lui donne pas moi-meme. 

Le droit de jugee appartient essentiellement au roi merovin
gien ou carolingien. Le meme droit appartient au roi capetien. 

I « Rex est judex simpliciter et generaliter, sine contestatione et determinalione 
et restrictione » (Liber practicus de consuetudine Remensi, 73, dans Varin, Archives 
legislatives de Reims, i ro partie, Coutumes, p. 85. Cf. Haureau, dans Histoire litte
raire, t. XXXII, p. 462). 

2 « Et sont tous roys et princes debteurs de justice a leurs subgez » (Instructions 
pour les ambaxeurs des princes, mars 1442, dans G. de Beaucourt, Chronique de 
Mathieu d'Escouehy, t. III, p. 70). 

3 Voyez ce que j'ai deja dit a ce sujet ci-dessus, t. 1er , pp. 222, 223, 307-3i3. 
« Comprend-on bien, a dit M. Fustel de Coulanges, une justice populaire en bas, 
une justice toute monarchique en haut? " (Fustel de Coulanges, dans Nouvelle revue 
hist. de droit, 1887, p. 767). Et, cette justice populaire, si bien attestEie, ~I. Fustel de 
Coulanges la nie. II faut d·abord degager et accepter les faits, les com prendre 
ensuite, si on peut. lei, M. Fustel de Coulanges n'a pas reussi a degager les faits. 

4 Deja, dans Beaumanoir, je lis : « Toute laie juriditions du roiaume est lenue 
du roy en fief ou en arriere-flef » (Beaumanoir, XI, 12, edit. Beugnot, t. Ier, p. 163). 

V. II 14 
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Cette notion du roi juge est commune a bien des peuples, a tous 

_ peat-etrel. Jela retrouve tres souvent dans, nos tex.tes : ~~ La 
sublimite de notre piete, dit Hugues Capet, n a de raison d etre 
en droit que si nous rendons la justice a tous et en i~utes 
rhoses2. )) Le serment prele pal' Pbilippe Fr et l'enouvBle 
ses successeurs a leur avenement oblige Ie roi a conserver it 
"h la J'ustice qui lui est due a faire droit a tous 3. Jussuum 
'J aClJn , . 
unicuique custodil'e> te11e est la supreme recommandalIO~ de 
Louis Ie Gros mourant a son h8ritier". Charles V, sur son ht de 

mort, 5e fait apporter la couronne drr sacre et lui adre.sse .cett'l 

belle apostrophe: « Et toi, Couronne de F.ra~ce, ~omblen iu 
. ])t'ecl'euse et meme d'un prix mestlmable, vu nreClBuse..... , . 

~yslere de justice qui en toi reside".! )) Roya~te ~t jUS:IC~ sont 
rcstees traditionnellement deux notIOns soudees 1 une a I autre 
et presque fondues ensemble. Le libelle duo serment que pro-

,1830 Ie dernier roi des FranQals, porte encore la nonQa, en, ,. . 6 

trace ires visible de ceUe conceptIOn antique de la royaute . 
Le prince abandonnait ot'dinaireme~t Ie soin. d~ juger aux 
"d Qa cour ou encore il delegualt cette mISSIOn dans les 

~en~ e u , 

o . es a' ses offlciers' mais il ne depouillait pas pour cela provmc > " • 

son caraclere de juge. Ii resta, tres longtemps, arm~ personnelle-

ment dn droit redoutable de juger. Voila pOurq~Ol no,us voyon~ 
si SOllvent Ie roi prononcer senl des cor, damnatIOns a m?rt qm 
DOUS semblen t des actes odieux de vengeance ou de col ere ou 

i C' 'nolammcnt la tMorie du Narada : " The King is the fountain head of jus-
eSt 3-' L H'b 

Hce )) lNl1radu, dans Max xliilier, The sacred bool.s, t. XXXIII, p. .')' ,es :r reux 
ont la. meme conception: " Da nobis regem ut jud!cet nos )} (Ro~s, hvre I , cll. 

YIll, 6. cr. I, Vll!, 5,20). Cf. Post, Bausteine, t. If, p. 129. . 
2 DB' el t X P 5"2 Je traduis lJer omnia par en toules chases, 1I. Luchalre 

• OLJyU , • ..t., . u. - . 

a traduit, : Jior taus les moyens. J'hesiterais Ii adopter celle traductlOn. . 
. 't' bo' popul{) quoque nobis ere-;; « Et debitam legem atque Just! lam conserva ,..... . 

dito, me dispensationem legum in suo jure consistentem nostra auclontate conces-

£l.lrum" (D. Bouquet, t. XI, p. 32). , 
4 SuO'er OEuvres edit. Lecoy de La ~Iarche, p. "1.43. Je reprodUls dans Ie texle 

1 0 j'j'g )6S de ~lff Luchal're Hisloire des instit. rnonat'chiques de la F'rance, t. Ier" que quP:S! ~\' . '" 
Dp.J±O,i;i. dCt 
, Si!lleon Luco, La mort de Charles V, dans La France pendant la guerre e,en 

Sec()nde serie, Paris, 1.893, p. 57. . 
t Jloniieur unioersel du 10 aout 1830, p, 878, ire col. (serment pron@ce Ie 9 

~out 1030) : " faire rendre bonne et exacte justice it chacun selon son drOIt. )) 
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meme pren £lent l' apparence de veritables assassinals I. Les choses 

"e presentaient aux yeux des contemporains sous un jour assez 
different: celui qui donnait ces ordres sanguinaires n'etait-il 

! Aprils la Tevolte communale de Sens, Louis VII donne l'ordre de precipiter un 

certain Dombre d'insurges au haut de la tour de l'abbaye (Luchaire, Hist. des instil., 
t. II, p. 173). Saint Louis juge personnellement Ie sire de Coucy : il voulait d'a
bard Ie condamner Ii mort: on lui arracha une condamnation mitigee Ii une amende 
ou a un rachat (Grandes chroni<jues, edit. Paulin Paris, t. IV, pp. 351, 352). Sur 
diverses autres condamnations prononcees personnellement par saint Louis, 'voyez 

Natalis de Wailly, Sur le pouvoir l'oyal Ii la suite de Jean, sire de Joinville, Paris, 
i874, p. 456. Philippe le Bel ordonne de mettre Ii mort vingt-huit Parisiens qui 
avaient menace Ie roi et foule sa vi an de dans la boue (Chronique parisienne anonyme, 
dans I1Iemoires de ia Soc. de l'histoire de Paris, t. XI, pp. 19, 20). En 1356, Jean Ie 
Bon fait saisir Ii Houen, au milieu d'un festin, Ie comte d'Harcourt et lui fait tran
cher la tete ainsi qu'il. plusieurs autres seigneurs. Aprils avoir raconte ces faits, 
Froissart ajoute : « Ensi fu ceste haute justice faite .•. au commandement doudit roy. )) 
Et plus loin: « De ceste prise et de cesle j usliche fu Ie roialme de Franche ... moult 
esmervillies )) (Froissart, liv. Ier, § 363, edit. Luce, t. IV, !lp. 176, 180, 383). Ce 
droit du prince est nettement formule par G. Bude au XVI" siede : « Soli principi ut 
legibus soluto licet suo slare judicio, nee de consilii sententia judicare, etsi id fa

cere non solitus est)) (G. Budffius, Forensia, BasileaJ, 1557, p. 112). Henri III 
croyait pouvoir justifier Ie meurtre du duc de Guise par son droit royal de juger et 

de puniT (A. du Boys, Hist. du droit crirninel de la flrance depuis Ie XVI' siecie, t. 
Ier, p. 33). Au fond, LaHDche Flavin, en 1617, admet encore ala rigueur Ie droit du 
roi de mettre it mort un de ses sujets : « L'exemple du roy Jean de France est suf
IlsaDt pour monstrer qu'un roy ne doH faire mourir aucun de voie de faict sans l'au
thorite et formalite de sa justice au de ses Parlemens, grand prevost au autre, 

saul ou Ie peril el danger de sa personne ou de son Estat est si des couvert et irnmi
nent qu'autrernent ['un au l'autre ou taus les deux 8'en pourroit ensuivre " (La 
Roche Flavin, Treze Parlemens de Fl'ance, Bourdeaus, 1617, p. 690). 

Est-ce it dire qu'aucune trace de la conception modeme n'apparaisse au moyen 
age? Non pas. Notre fagon de sentir et d'apprecier Ie pouvoir d'uu cbef d'Etat s'est 
formee, comme to utes choses, lentement, par degres. Je reiis Ie curieux memoire de 
At 1\'oel Valois, La revanche des {reres Braque, dont je me suis occupe jadis, et je 
me demande si, dans celle circonstance, Ie meurtre de Micbel de Saint-Germain par 
ordre, ]lon precisemeot du roi, mais du dauphin, fut considere comme legal. 11 ne 
semble pas. Le futur Charles V indemnisa les parents de Ia victime, afin qu'ils n'aient 
« cause d'eulx complaiodre sur la mort dudit feu Michel, ne de deffaut de juslice )) 
(Memaires de la Societe de i'hisloire de Paris et de l'Ile-de-France, t. X, p. 109. 
er. Bulletin, 1884, p. 76). Cela convient non it un juslicier, mais il UIl cOllpable qui 
repare. Le coupable, il est vrai, n'est pas Ie roi. Je remarque aussi les expressions 

dont se sert, en 1356, Philippe de Navarre, frere de Charles Ie Mauvais qui vielll 
d'etre arrete il. Rauen, sans forme de procils, par Ie roi Jean et dont plusieurs ser
viteurs dont je rappelais un peu plus haut la tragique histoire, ant ete, sans plus de 

forme, mis il. mort. Philippe denonce l'bommage qu'il a rendu au roi de France et 
declare qu'il s'efforcera de venger son frere et les gens de ce frilre executes par 
tirannie ctuelle, sans aUCUlle accusation ou condernpnalion juste (Le GIal', Analecles 
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pas souverain juge, par consequent, maiLre de la VIe de ses su
jets? Le roi, disait un theoricien du XIII" siecle, Sidrach, a 
pouvoir de Dieu « de deffaire (mettre it mort) tout homme qui 
meffait. )) Sidrach, compilateur grave, prenant au serieux une 
bonne plaisanterie populaire, complete ainsi sa pen see : Le roi a 
Je droit tuer un tiers de ses sujets, de torturer un autre tiers, 
afin d'assurer la tranquillite et la paix au troisieme tiers 1. Meltre 
a mort un tiers de ses snjets eut pu, en fait, paraHre vif, mais 
condamner seul et sans apparat judiciaire un criminel it la peine 
de mort etait, de la part d'un roi, un acte tout it la foislegi
time et meritoire. L'opioion publique lui en savait gre 2

• 

Saint Louis rendait des sentences sous Ie chene de Vincennes 3
• 

A coup sur, d'autres rois de France avaient agi de meme avant 
saint Louis; d'autres·, apres Louis IX, firent ce qu'avait fait Ie 
saint roi. Mais ces habitudes patriarcales qui, d'ailleurs, ne 
pouvaient presenter aucune utilite serieuse dans un g['and pays, 
s'effacerent forcement peu it peu. Le peuple en gardait la me
moire et les regrettait : en i6H-i6H), Ie tiers etat s'inspira 
encore de ces souvenirs dans un curieux article de son cahier 
de doleances 5

, et, plus tard, Louis XIV semble s'!3tre persuade 
qu'une fois par semaine, il rendait la justice it tout venant 
comme saint Louis, son ai"euJ6. Enfin, croirait-on qu'en i811, un 
ancien magistrat, ancien legislateur aussi (mais courtisan tou-

historiques, Paris, 1838, pp. i41-i49). En un sens un peu different, voyez Prou, 
Ecramen de quelques passages de Gregoire de Tou1'S relatifs il l'application de la peine 
de mort, dans Etudes d'hist. dtl1noyen dge dediees i1 Gabriel Monod, pp. 1-9. 

1 Sidrach, cite dans fIistoire litteraire, t. XXXI, p. 298. 

2 Voyez l'extrait du De infor1natione principu1n, cite ibid., p. 40. 

3 Joinville, §~ 57-60, edit. Natalis de Wailly, Paris, 1814, pp. 32-35. Joignez 
du Cange, Dissert. n S111' l'histoire de saint Louys, intitulee Des plaits de la porte et 
de ta forme que nos rois observoient pour rendre ta justice en pM'sonne, p. 1.42 et suiv. 
(a la suite du Glossaire, edit. Favre, t. X, p. 8 et suiv.). 

> Vuyez pour Charles V, Christine de Pisan, Livre des (ais, ch. 24, dans Buchan, 
Choix de chroniques et memoires, 1838, pp. 289, 290; pour Charles VIII, Com mines, 
!iv. VIII, ch. 18, edit. D. Godefroy, t. Ier, 1714, p. 735. On rapprochera de ce 
tcmoignage de Commines Ie curieux texte que cite du Cange it la fin de sa disser-' 
tation Des plaits de la porte (Glossarium, edit. Favre, t. X, p. 10). 

D Lalonrce et Duval, ReCtleil, t. XVI, p. 323. 

S Memoires de Louis XIV, edit. Dreyss, t. II, 1860, pp. 225, 226. 
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jours :n exer~ice), .demandait tres serieusement que Ie monar
que eut Ie drOIt de J uger toute cause lui-meme 1? 

Cette conception de la royaute que j'ai tenu, avant touLes 
choses, it bien degager, est grosse de consequences. C'est d'elle 
que procede un mouv.ement fecond qui, au moyen age, elargit 
et consol~da ~e pouvo1r du roi : je veux parler du developpe
ment des Justtces royales. Le roi s'effor~a de soumettre toutes les 
juridictions du royau me au contr61e des j uridictions royales de 
developper ces jl1ridictions elles-memes et de ramener Ie ~lus 
possible devant elles les causes dont connaissaient les justices 
seigneuriales. Celte formule : contr6le des diverses juridictions 
par les juridictiol1s royales, est intentionnellement vague, car j'y 
com prends des procedes tres divers. 

L'appel.e~t run de ces ~rocedes, Ie plus important peut-etre. 
On Ie consldere quelquef01s comme une invention de la royaule 
au coms du moyen age. II y a lit quelque exageration. N'ou
bliol1~ pas que l'appel au roi (souvent it son missus 2 aux temps 
car?hnglens) n' etai t pas inconnu durant la periode franque et 
qu'11 se retrouve dans l' empire au milieu du Xle siecle 3. II est 
bi~n vrai que, chez nous, les documents paraissentjusqu'ici it peu 
pres muets it cet egard depuis la fin du IXe siecle jusqu'en l'an
nee 1132·. Mais j'explique ce silence, soit par l'insuffisance de 
nos depouillements (une charte, meme imprimee, peut si facile
:nent no us eCh.apper!), soit par les hasards aveugles qui president 
a la conservatIOn comme it la destruction des monuments his to-

.1 J.-B. Selves, allci.en avocat au Parlement de Toulouse, ex-president du tribullal 
cnmme.l du Lo.t, e.x-legls~at~u:, ex-juge de la cour de justice criminelle et speciale 
de Pa.ns, ExplLcatwn de longlne et du secret du vrai jury et comparaison avec Ie jur 
anglals et leJury francais, Paris, 18H, pp. i06, i07. Y 

2V oy., notamment, FormulaJ Augienses, 22, dans Zeumer, FormulaJ, p. 357. 

3 Con~titulion d~ .l'empereur Conrad de l'an 1037 (Perlz, Leges, t. II, p. 39). Le 
mode d appel est lCl une so:te de prise it partie (sans duel, semble-toil), conforme
ment .a :a tradltwn germamque. Cujas a insere celIe constitution dans son livre V 
des Llbn feudorum (tIt. I). 

,.> En 1:32, Louis VI rMorme un arret rendu en premiere instance par lesjuges de 
I eghse d A:ras. La formule d'appel est celle-ci : « Prediclos judices pro ipsorum 
Jud.lelO falslficando ad nos tram audientiam invitavit )) (Langlois Textes r I t' r ' 
1'1 • t' d ' e.a II s a 
• mOIre u Parlement depuis les origines J'usqu'e1t 1314 no 7 p 13) Cf L h' d ' ,. . . lie alre, 

ans Annales de la Faculte des leUres de Bordeaux, 2e annee, no 2, p. i 76. 
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riques. Pendant cette peri ode de deux siecles (XC et XIC siecle); 
periode de faiblesse et de quasi inaction de la royaute, les appel;:; 
it la cour du roi furent certainement rares. Sur beaucoup de 
points cet usage s'oblitera ou s'oublia. Les pieces fort peu nutn
breuses attestant ces procedUf'es exceptionnelles ont pu se per
dre. Je ne me resous pas it l'hypothese d'une invention, d'une 
creation au XII· siecle, alors que la continuite de l'institution est 
ecrite en touLes lettres dans les documents relatifs aux pays 
d'empire, alors qu'elle se trahit en France par la ressemblance 
des procedes da xu" siecle avec ceux du IX·, alors enfin que 
nous voyons fonclionner, en pleine Fmnce, au Xl· siecle, l'appel 
d'une juridiction feodale inferieure it une juridicliol1 feodale 
superieure 1. J'admettrai donc, soil une lacune dans nos connais
sances, so it une lacune dans les temoigl1ages echappes it 1a des
truction, plutot qa'une lacllne complete dans nos institutions, 
lacune qui aurait ele sllivie d'une sorte de resurrection fort in
vraisemblable. L'histoire se continue. Elle ne se refait pas. lci, 
com me en une foule de cas, nos rois ont utilise et developpe 
des procedes anciens: ils n'ont pas invente. 

L'appel pendant la pE,riode fran que est de deux sortes : il y 
a la un de ces doublets si frequents dans notre droit, doublets 
qui ont soavent, deja, attire notre attention. Ces deux manieres 
d'appel au roi se laissent toujours reconnaitre au moyen age. 
L'une est toute barbare. C'est une provocation adressee au juge 
(appel de faux jugement). Les lois germaniques ne parlent pas 

1 « Si vero (homo de Mairomno) vicari urn invenerit et de judicio contenderint, cu
riam baronum adeant. Quod si ibi diffiniri non poterit et ipsnm dominum villanus 
appellaverit et de hoc respectum quesierit, vicari us ei negare non poterit. Cum au
tem in curiam ipsius domini vicarius et villanus convenerint, quicquid dominus et 
curia ejus, aut idem quod vicarius aut aliud judicaverint, villanus vicario despectum 
pro hoc non emendabit» (Carta et chronica de obedientia llfairomno (1080-1087), dans 
Marchegay et Mabilie, Chronique des eglises d'Anjou, pp. 75, 76). On enseigne volon
tiers que Ie droit canon qui avait emprunte ['appel au droit romain Ie developpa 
dans les juridictions ecclesiasliques et que de ces juridietions il passa dancl les jus
tices seculieres. La chose est possible. Maio je ne puis oublier que les archives des 
seigneuries seculieres de ces epoques reculties ont presque entierement peri. N e pre
nons pas trop facilement notre impuissance a savoir pour une negation definitivement 
acquise. Les observations de lVf. Marcel Fournier a cet egard me paraissent justes. 
Vovez Marcel Fournier, Essai sur I'histrJire du droit d'appel, pp. 140-210. Le lexte 
qu~ je viens de transcrire concerne unejustice d'eglise, mais une justice temporelle. 
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ici d'un combat entre Ie jUgA et l'appelant 1. Ce combat apparait, 
au contraire, frequemm ent dans Ie haut moyen age 2. L'autre 

rocede n'a rien des mCBurs barbares, C'est une reqllete en 
~mendement de jugement dont l'origine me paraft romaine. 

L'appeJ de faux jugement se retrouve, mais limite et adouci, 
·usque dans Ie droit moderne (prise a partie du Code de proce-
J . . b' t dure 3 ). Au premler moment on ne VOlt pas len commen une 
provocation en duel ressemble a un appel et peut, dans notre 
langue moderne, meriter ce nom. Pour s'en rendre compte it 
faut savoir que ce duel judiciaire avait lieu devant une COllr su
perieure, Ainsi ce mode barbare qui semble. exclusif de .l'idee de 
justice et de juridiction, suppose, an contrmre, deux tt'lbunaux, 
deux juridictions. Le tribllnal superieur dllt tendre non seule
ment a veiller a Ja loyaute et a la regularite du duel, mais ausst 
a se substituer lui-meme a cet arbitre tout primitif, Ja force: 
substitution souvent desiree soit par Ie juge provoque, soit par 
la partie appelante elle-meme. Je pense que ce duel en appel 
fllt fori peu pratique a la conr dLl roi '. Saint Louis, d'ailleurs, 
interdit formellement, dans Ie domaine royal, lout dllel sur appel 
de faux jugement 5. Ces duels ne cesserent pas pour cela dans 

t Voyez constit. Cloiarii II (534-628\, 8 6; capit. de 754-755, art. 7; cap it . Bai
waricum (circa 810?), 87; capit. de 820 environ, § 5 (Boretius, Capitulana, t. ler, 
pp. t9, 32, 159,296\. Cf. Esmein, La cho.,e ,jugee dans Ie droit de la monarchie fran-
q!le, dans Nouvelle revue hist. de droit, t. XI: pp. 545-556. . 

2 « Et nos qui laici sumus, idipsum (Ie Jugement rendu), sl est contra quem, 
probamus pu~naudo » (Acte venant de Saint-Aubin d'Angers, avant 1095, Bib!. 
nat., Collect. D. Housseau, t. If I, nO 976). Je suis porte it croire que I'appel de faux: 
jugemcnt par Ie duel se retrouve it Rome pen~a.nt la .periode q.ue j'anpeller~i pr,e
hislorique. Je l'aperQ0is au travers de ~ette vleille 101 rap portee par TIle-LIve let 
comprise, il est vrai, autrement par lui) : « Duumviri perduellio~em judice~t. Si a 
duumviris provocarit, provocatione certato. Si vincant, caput obnuhIto: mfellcl arbOr! 

reste suspendito, etc. » (Tite-Live, I. 26). . " 
3 Cod' de procedure civile, art. 505 it 516. II faut rapprocher de ces artIcles 1 e

dit de 1540 sur l'administration de la justice en Normandie, art. 2; l'ordonnance 

d'avril 1667, lit. xxv, art. 1-5. 
4 Je ne dis pas qu'il ne Ie fut jamais. En 1.259, un appel de faux jugement e~l 

porle it la cour du roi par les bourg"ois de Soissons contre l'abbaye de Salfll-~fe
dard de Soissons. Un des jugeurs de I'abbaye de Saint-:\iedard « portavlt gagHlIll 
suum et obtulit se facere quod illud judicium erat bonum.» L~e deft ne fut pas relevG 

par les bourgeois (Beugnot, Olim., t. Ier, pp, 453, 454). 
5 Voyez ord. de saint Louis contre les duels, art. 5, dans mes Etabl., t. l er, p. 
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toute la France!. Mais l'evolution se consomma pen a peu. 
prit a partie ses juges. On cessa de se battre contre eux. 

L'amendement de jugement apparait des la periode fran que. 
C'est une voie de recours qu'un romaniste serait tente d'appeler 
de droit pretorien (pal' opposition au droit civil), car ce reCOUrs 
au eoi semble moins auto rise pal' le deoit steict, pal' la pure 
tradition 2. Le eoi accorde la faculte d'en user a ceux qui jouis
sent de sa protection speciale, de son mundium 3 : ce qui, 
d'ailleues, n'empeche point d'autres personues de demander la 
meme raveur et de l'obtenir, car Ie tribunal du roi a une com
petence generale, illimitee. Le roi peut toujours faire triompher 
l'equite dans une cause OU l'application rigoureuse de la loi 
civile conduirait a de tl'OP facheux resullals. L'amendement de 
j ugement que nous retrouvons au moyen age parallelement a 
l'appel de faux jugement, ne se distingue pas toujours nette
ment" de celle voie de recours. II gagne, d'ailleurs, incessam
ment du terrain, soit qu'il se subsLitue a. l'appel de faux juge
meni, soil q'u'il se confonde avec lui 5. Le domaine de rappel de 
faux jugement va donc se restreindre de pIns en plus jusqu'au 

492. Pierre de Fontaines parle d'un appel de faux jugemellt anterieur a i'ordonnance 
de saint Louis et ajoute : « Et ce fu Ii premiers donL je olsse onques parler qui iust 
rapelez de Vermendois sanz bataille )) (Pierre de Fontaines, ch. XXllI, edit. Maroier, 
p. 304). Amon sens, il ne faudrait pas conclure de cette phrase qu'a la cour du roi 
avant l'affaire dont parle Pierre de Fontaines, les appels de faux jugement don
naient touja urs lieu au duel: l'arret de la cour du roi de 1132 cite plus haut est 
rendu sur appel de faux jugement et ne suppose aucun duel j udiciaire. 

1 Voyez Beaumanoir, ch. LXV!!, art. 8 (edit. Beugnot, t. iI, p. 459). 
2 It est parfois dWlcile de savoir si un titre (trop concis) vise l'amendement de ju

gement ou l'appel de faux jugement : l'un et l'autre sont certainement vises dans 
Ie eapitulaire de 754-755, art. 7 (Boretius, Cap., I, p. 32). Cette phrase du De online 
palatii, 24, d'Hincmar, edit. Prou, pp. 54, 56, vise it. coup sur l'amendement de ju
gement: « Si quid vera tale esset quod leges mundaoffi hoc in suis diffini lionibus 
statutum non haberent, aut secundnm gentilium co ns uetudinem crudelius sancitum 
esset quam christianitatis rectitudo vel sancta auctoritas merito non consentiret, hoc 
ad regis moderation em perduceretur. )) 

3 E. de Roziere, Recueil general des forrnules, nO; 9-13, 15, 28-30 (t. Ier, pp. 
9-16, 39-44). Si je lis bien, ces textes visent tout a la fois Ie recours au roi apres 
jugement rendu et Ie recours au roi avant tout jugement de la juridiction infe
rieure. 

, Joignez mes Etabl. de saint Louis,' t. Ier, pp. 217-220. 
5 La confusion est sensible dans Iostice et ptet, edit. Rapetti, pp. 331, 332. 

2i7 

jour OU cet appel se limitera aux seuls cas de notre pnse a 
partie. 

Mais cette distinction entre les deux appels n'apparlient pas 
a mon sujet actuel. Elle interesse surtout l'histoire de la proce
dure. J e devais l'indiquer ici, non pas en tracer I 'histoire. 

C'est dans la seconde moitie clu XlI" sieele i que l'appel au roi, 
sous quelque forme que ce soit, commence a prendre une grande 
extension. Il se developpe au XIII" sieele. Dans Ie domaine de 
Ja COUfonne, l'appel s' eiablit assez regulierement du prevot royal 
aubailli et du bailli au Parlement ~ (plutot ici sous la forme de 
l'amendement de jugemenV). On s'e!foega en meme temps de 
Ie faire accepter d'une juridiction seigneuriale a. une juricliction 
royale (plutot ici sous la forme du faussement de j ugement 4). 
Ce mouvement etait tres developpe, mais non encore paracheve 
au milieu du XIIIe siecle. Voici deux faits a. l'appui de cette 
observation: en 1239, une puissante abbaye 5 soutint, devant Ie 
Parlement de Paris, que l'usage n'admettait pas l'appel au roi 
contre un jugement prononce par sa cour et il est possible que 

. Ie Parlement ait accepte ceLte pretention; vers Ie meme temps, 

1 Posterieurement Ii 1195, Philippe Auguste consacra, Ii Noyon, I'usage de l'appel 
dans des conditions bien curieuses, an profit d'une des parties seulement : « Si 
episcopus Noviomensis habuerit querelam contra communiam vel contra aliquem de 
communia de querela sua propria, decernimus et volumus ut judicium fiat per libe
ros homines episcopi, sub hac conditione quod, si judicium illud placuerit commu
nie vel illi de qno conqneritur episcopus, stabile erit et gratum habebit, si vera dis
plicuerit, ad nos poterit appellare, et lunc tale judicium Lenebunt quale curia nostra 
eis dixerit )) (L. Delisle, Catalogue des actes de Philippe Auguste, p. 523, no 2.232). 

2 Esmein, Cours eiern. d'hist. du droit rranQais, 2e edit., p. 235. 
3 « Ne ne porra l'en llpeler de son jugement (Ie jngement du prevot de Paris); 

mes l'en porra souploier an roi que ille jugement voie et, se il est contre droit, qu'il 
Ie depiece )) (ordonnance de saint Louis sur la procedure au Chatelet, art. l er , dans 
mes Etabl. de saint Louis, t. Ier, p. 487). Cf., en 1288, un texte important pour Or
leans dans Beugnot, Olim, t. II, pp. 278, 279. 

4 Acte de 1297 reglant les rapports entre Ie duc de Bretagne et Ie roi de France 
(Ord., t. ler, p. 329. Langlois, Textes relatirs a l'hist. du Parlement, p. 168, nO 106). 
Beaumaooir, Xl, 12, edit. Beugnot, t. ler, nO 163. 

5 II s'agit de l'abbaye de Sainl-Mectard de Soissons. Le sommaire de l'affaire qui 
nous est parvenu par les Glirn se termine ainsi : « Et dicitnr quod in terra Suessio
nensi non currunt appeliaciones. )) Cetle pllrase relate-t-elle la decision du Parle
ment au nous fait-elle connaitre une seconde fois Ie dire d'une des parties (Beu
gnot, Glirn, t. ler, p. 453)? J'hesite a me prononcer, mais j'incline vers la premiere 
solution. 
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quelques seigneurs du Midi se proclamaient allotiers plein 
in dependants meme de la justice royale j. Les choses etaient 
changees au Xlye siecle. 00 sait que la guerre se rouvrit 
Charles Ventre Ja France et l'Angleterre, a la suite de Ia decis 
prise par ce monarque de recevoir I'appel interjete par les 
de Gascogne cootre Edouard de Galles, prince d'Aqnilaine 2

• 

Un systeme d'appel tres variable, d'ailleurs, suivant les . 
s'etablit done dans toute la France. C'est ce qu'on llommait 
ressol't, jus 1'essol'ti 3

• Rien ne limila a l'origioe cette fac 
d'appel au civil. II n'y avait pas en principe de taux auquel 
possibilile de l'appel filt subordonoee". L'appel en matiere eri
minelle s'introduisit bien plus diffieilemeot 5 • 

8i, par lui-meme, l'appel developpe et mulliplie l'influence 
du roi, il peut encore, suivant une theorie essayee au commen
cement du Xve siecle, pr'oduire cet effet d'uoe maoiere indirecte 
et vraiment fort curieuse. Voici comment. Tout appelant, soute
naient certains juristes royaux, est exempt de la juridiclion dont 
il fait appel. Et ce, tant que I'affaire n'est pas jugee a nouveau. 
8i done une ville entiare fait appet d'un jugement du cluc de 
Bourgogne, par exemple, elle reslera en dehors de la justice du 
due, tant que Ie Parlement de Paris n'aura pas statue. Juridi
quement eUe ne relevera plus du duc de Bourgogne. Le roi 
pourra y Dommer un bailli qui sera provisoirement Ie juge de 
tous ces exempls. C'est eo s'appuyant sur cette theorie qu'en 
1401 Ie roi de France tentaitd'implanter a Ypres, au cmur des 
Etats bourguignons, un bailli royal parce qu'a cette date les 
Yprois etaient en appel devant Je Parlemeot de Paris 6

• 

1 M. et J. Delpit, Notice d'un manuscrit de la bibliotheque de Wolfenbiittel, p. 43. 
2 Paulin Paris, Grandes chroniques, t. VI, pp. 275-306. cr. Guerin, dans Archives 

hist. du Poitou, t. XIX, pp. 9, iO; Nys, Les theories politiques et Ie droit intern. en 
France, pp. 20, 21. 

3 Cf. Langlois, Le regne de Philippe [e Hardi, p. 276. 
" Esmein, Coul's 8em. d'hist. du droit franQais, p, 438. 
o Tanon, Hist, des Justices et ane. eglises des comm. mono de Pa1,is, pp, 70-80. 

L'appel ne fut regll au Parlement dans les causes criminelles qu'en 1286 (Beugnot, 
Oiim, t. II, pp. 38, 39). 

6 Archives muoicipales d'Ypres, no 723, acte du 23 sept. 1401. cr, sur les liens 
d'Ypres avec Amiens, Warnkmnig, Histoire d'Ypres, revue par Gheldolf, Paris, i864, 
p. 446, no 66. 
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Eo meme temps que l'appel au roi est favorise de toutes ma
llieres, rappel aux juridictions feodales est limite, entrave. Des 
4278, une circulaire, elaboree au Parlement de la Chandeleur 
dMeodait aux barons « d'entretenir sur leurs terres lrois juges 
d'appeaux, en vue de fl'ustrer Ia cour du roi des appels de 
leurs hommes, et meme un second degre de juridiction, a moins 
d'usage contraire 1 ! )) 

Le deDi de justice, delit dont se preoccupent beau coup les lois 
barbares 2 et qui s'appelait au moyen age defaute de droit) donne 
lieu, comme Ie mauvais jugement, a un recours au roi 3 , Le 
vassal a qui son seigneur refuse de faire droit est affranchi par 
Je fait meme de tons devoirs envers son suzerain el peut re
prendre son hommage A

• II demande alors justice an roi. Des 
principes analogues regissent, d'ailleurs, les rapports du roi et 
de SOD vassal direct. S'il arrivait que Ie roi refusal de rendre 
justice a son vassal, celui-ci pourrait reprendre son hommage et 
declarer la guerre au roi lui-meme 5

• Je ne sais si Ie roi de France 
a jamais reconnu formellement lui-meme ce princrpe, mais il 
etait encore courant au XIIIe siecle. 

Cependant, quels sont cesjuges d'appel dont.j'ai deja beaucoup 
parle? Dans tout Ie domaine, ce sont les seoechaux et les baillis 6. 

1 Langlois, ibid., pp. 276, 277. 
2 cr. Cohn, Die Justizverweigerung im altdeutschen Recht. 
, Ord. de saint Louis contre les duels, art, 6, dans mes EIabl., t. Ier, p. 492. Elabl. 

dits de saini Louis, H, 4 (mon edit, t. II, p. 339, avec la variante donnee au t. IV, 
pp. 2[ti, 216), Grand Coulumier, edit. Labau/aye et Daresle, pp. 594, 595. 

4 Voyez UDe affaire de ce genre, en 1153, entre Eudes, duc de Bllurgogne et Gode
froi, eveque de Langres, dans D. Bouquet, t. XIV, p. XLVII, note a et clans Langlois, 
Teretes relatirs 11 l'his/oire du Parlement, p. 1.9, no it : « Ista, dit Ie duc de Bour
gogoe devant la cour du roi, respondere nolo : tum quia quedam facta sunt ante
quam homo suus essem, et postea me in hominem recepit; tum quia, cum essem homo 
ejus, rectum michi [acere denegavit, unde et hominio ejus abrenunciavi. )) Joignez un 
appel pour deraute de droit en 1224 dans Brussel, Nouvel examen de l'usage genih"al 
des fiefs, p. 235. 

5 Cr, Brus,e/, Usage des fiefs, p. 349; Etabt. dUs de saint Louis, I, 53 (mon edit., 
t. Il, pp. 15, 76'. 

6 Sur la question de savoir si on peut considerer jusqu'en 13031e8 baillis cam me 
des membres du Parlement en eervice extraordinaire dans les provinces, voyez, d'une 
part, Langlois, Le regne de Philippe Ie EIardi, p. 319; d'autre part, Borrelli de Serres, 
Recherch~s .1U1' dive'rs services publics, Notices relatives flU XlII' siecle, Paris, 1895, 
pp, 213-220. 
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Ils jugeaient en premiere instance tout autant qu'en a 
Agents infatigables, plus jaloux des droits du roi que Ie 
Ini-meme t, les baillis s'appliquent d'une part it faire 
accepter et respecter leur juridiction d'appel, d'autre part, 
elendre pllr mille detours leur juridiction de premiere instan 
les cas royaux et Ia prrh:ention furent ici leurs il10yens d'a 
preferes. On appelait cas royal une cause civile ou criminel 
don t la juridicLion royale seule pouvait connaitre, alors m 
que Ie defendeur, d'apres son domicile et selon les princi 
generaux de la competence, etait Ie justiciable d'un seigneur 2. 

Mais quels etaienL les cas royaux? En les enumerant, en les de.., 
finissant, on en eut arrete l'extension. Le roi d'une part, les sei
gneurs de I'autre, Ie sentaient bien: lors du grand mouvem 
aristocratique du commencement du XIV· siecle, les nobles de 
Champagne demanderent au roi des eclaircissements sur les 
royaux; Ie rot les eclaircit « en ceste maniere » (maniere fort 
usitee dans la langue politique et qui consiste it ponctuer l' ob
scurite me me) : « La royale majeste est entendue es cas qui, 
de droit ou de ancienne coustume, puent et doient apparLenir a 
souverain prince et it nul autre 3

• » Grace it cette absence de 
definition, it cette obscurite voulue, la liste des cas royaux s'e
tendit sans cesse. 

J'arrive au systeme de la prevention unilaterale, si fecond. 
En voici Ja theorie, quelque peu artificielle. Si les seigneurs sont 
negligents dans l'administration de la justice, la competence des 
juges royaux, endormie seulement en temps ordinaire, se reveille 
par Ie fait meme de cette negligence. Ils redeviennent donc com-

1 Lorsque, par exemple, Clement IV ecrit (15 j uillet 12(5) a saint Louis, que l'eglise 
de Narbonne est opprimee per balivos caris simi in Christo filii nostri illustris regis 
Fmrtcorum, j'admettrai volontiers la rigoureuse exactitude de cette phrase polie de' 
ClemenL IV : « pro cerLo novimus ipsi regi qui ecclesias et personas ecclesiastic.s 
singularis affectionis et devoLionis zelo prosequitur, ipsarum gravamina et omne 
illicitum displicere. » Les baillis seraient done ici, comme je l'ecris dans Ie texte, plus 
jaloux des droiLs du roi que Ie roi lui-memc. It me serait plus difficile d'ecarter la 
personnallte de saint Louis dans une affaire Loute parisienne dODt se plaint aussi 
Clement IV (4 novembre 1265). Cf. Jordan, Les registres de Clement IV, p. 323, 
no 829; p. 3~5, no 835. 

2 Esmein, Caul's elem. d'hist. du droit fran~ais, p. 430. 
3 Ord., I, 606. 
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'tents pour juger les justiciables des seigneurs. Plus simp!e-
pe I 't ' .. d }' ff 

t "1' par l'J?'evention Ie J' uge rova a e e salS1 e a alre J}1en , ~ , ,> , u , • 

nt la J' ustice seigneuriale competente, la negligence chez (rva ..' . 
cel1e-ci sera presumee, et, par sU.lte, Ie Juge ~oyal ~este:a sa1Sl 
et statuera valablement. TontefOlS, .Ie renvol d,e 1 affaIre ~~-

t Ja J'ustice seigneuriale POUVaIt sonvent etre accorde . van ., . 
C systeme fut d'ailleurs adopte aUSSl dans quelques reglOns, 

e " . h' 2 rofit de tel grand feudataire, sorte de rOl dans son due e . an P , . 
DaDS certaines causes analogues aux cas royaux, lao p~~v~nbon 
eD faveur de la justice du roi etait absolue : Ie renvo: n ,et,alt ?~S 
possible: par cela seu! qu~ :a juridiction royaleavalt .ete SalSIe 
la premiere, elle restalt salSle. Enfin, dans un tout petlt nombre 
de coutumes, cette prevention absolue fut meme reconnue aux 

• , J ' 
juges royaux en toutes matleres . , ' . . 

Je ne puis omettre d'autres moyens d ex.tenslO~ que J~ q.uah
fierais volontiers, en empruntant la termmolog1e des JUrls.Les, 
nJoyeos ratione pe?'sona? (par opposition aux moyen~ :atzone 
materia?) : je veux parler des gardes et des bourg~OlS!6s. Les 
etablissements religieux qui sont sous la garde du rOl, les bour-

I Cet expose est en grande partie emprunte it M. Esm~in, lac. cit., pp. 4~2, ~33. 
~t Riviere conjecture qu'on a utilise ici Ie principe canomque : Su?plet. supenor ~nfe
Tioris negliaentiam (Decr'a. de Greg. IX, I, x, De supplenda neg/tgentta prrelat.; cr. 
R

' 'e're Hi~t. des ins tit. de l',4llvergne, t. Ier, p. 466). Toutefois, ce titre des IJecretales 
IVl , , • • . d" , n a 

ise nullement la poursuite des deUts ou des crimes. J almeralS mleux Ire qu 0 , 

~:v:loppe, systematise au profit du roi un systeme pratique tres simple, dont II, y ~ 
t d ' Ie Xle sl'e'cle entre seiO'nrurs feodaux qUI falSa18nt ceUe conventIon. des races, es , 0 - , '6 

Ie premier saisi d'nne affaire sera le juge legitime. Ce systerr:e fut a~opte, en 1~6 , 
par Ie comte d'Anjou et l'abbaye de Saint-Maur pour les dellts comr:lls sur certames 
voies peageres (Paul Marcbegay, Le cartul. de Saint-Maur-s~r-Lmre, n~, 63, dans 
Archives d'Anjou, Angers, '1843, l. Ier, pp. 331, 332, 403). C est ce que J appelle la 

prevention reciproque (Voyez ci-apres, ch, 1lI, § 2). . , 
2 Cout. d'Anjou de 1411, art. 27, dans Beautemps-Beaupre, Coutumes et tnsht. de 

I'Anjou et du Maine, premiere partie, Coutumes et styles, t. Ier, pp. 402, 403. 
3 Esmein, loco citato, p. 433. On lira avec intefl~t, sur les cas royaux et sur ~a 

prevention les textes ci-apres : testament de Philippe Auguste de 1190, dans RI
gord, 70, ~di1. Fr. Delaborde, t. Ier, p. 101; charte de Philippe Aug~ste de 1196 pour 
Bapaume (Archives du Pas-de-Calais, A. 5, piece no 22) ; PIerre de I' ontames, e~. XXI, 
1,5, edit. Marnier, p. 266; stils de Ville[ranche de Confienl (i335-t3~7), pub~les par 
A'art dans Revue hist. dll droit {l'anQais, 1. VIII, p. 221; ArchIves natlOoales, 

, , . 'I' I B I ' Cl ries VII sa Xlc. 48 (138.); Aubert, loe Par/ement de Pans de Pin ~ppe e ea. za, ' . 
competence, ses attribut., pp. 8-21; Loyseau, Discours SUI' l'abtts des Just!ces de v~l-
lage, suile, Paris, 1628, pp. 50-61; 68-71. 
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genis du roi 1, soot justiciables du roi. Autant de COlOS 

roi enfonce chaque jour en terre feodale! 

Telles sont les armes les plus redoutables des baillis, ces iil
fatigables, ces puissants chicaneurs. « Comme entre taus les 
animaux, les grands mangent les petits, » ainsi, entre toutes les 
justices, les grandes, j'entends les royaJes, mangeaient, rOI1~ 
geaient sans cesse les petites, je veux dire les justices seign 
riales 2

• N'aUribuons pas, d'ailleurs, aces zeJes representants 
d u roi des preoccupations exclusi vement poJitiques. La justice 
est lucrative. Cas royaux, prevention, droils de juridiction 
attaches aux gardes et aux bourgeoisies, representent de bons 
rapports, de beaux revenus. Ce cote solide de certaines ques
tions que nous considerons d'ordinaire sous un aspect tout dif
ferent, a eu, au moyen age, une tres grande importance. 

Sur une beaucoup plus vasle echelIe, Ie Parlement de Paris 
joue un role analogue a celui des baillis. II est, lui aussi, juge 
en premiere instance (des grandes causes) et juge d'appel. Un 
duc de Bourgogne, un eomte d'Auvergne, sont ses jusliciables 3. 

II s'efforce d'elre Ie juge en demier ressort de tous les sujets 
des grands feudataires. Des Ie regne de PhilippeIII, « les appe
Jants forment Ie plus gTOS conlingent des habitues de la salle 
des Pas-Perdus et la competence du Parlement en pl"emiere 
instance - naguere pl"esque exclusive - est rejetee au second 
plan". » Dans la seconde partie du moyen age, les Parlements de 
province s'organisent : institutions a double face qui se presen
tent tout a la fois comme demembrements du Parlement de 
Paris el comme miroirs et debris de l'ancienne autonomie pro
vinciale. Ce sont auLant de cours souveraines d'appel. Nos mo
dernes cours d'appel sont les heritieres de ces Parlements. 

Le Parlement de Pans et les baillis furent de puissants ins
teuments cl'unite et de centralisation. « La jl1stice et l'aclminis-

1 cr. ci-dessus, p. 179, avec la note 1. 

2 Loyseau, Des seignellries, ch. Xll!, art. 3, dans Loyseau, OEuvres, Lyon, nO!, 
p. 75 (de ce traite). 

a Cf. D. Brial, da~s ,Hist .. de [<"'rance, t. XIV, p. X[N[[, note a (an nee U53); Lan
glOIS, Textes re/(itl(s a t !ustOlte du Par/ement, p.1S, nO t 1 ; Sllger, Vie de Louis VI, 
ch. 28, dans OEuVI'es completes, edit. Leeoy, p. 126 (anG88 1124). 

'" Langlois, Les origines du Par/ement de Paris, p. 27. 
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tration civile, disait a la fin du XIV
e sieele l'auteur du Grand 

C(}utumier j est gouvernee par gens seculiers comme gouver
nell rs , seneschaulx, baillifs, prevosts, maires et autres manieres 
de officiers. Et d'iceulx en ce royaulme de France la court de 
Parlement est Ie chief i )). « Ii faut confesser, ecrit a son tour 
Loyseau, que Q'a este Ie Parlement qui nous a sauve en France 
d'etre canton nez et demembrez comme en Italie et en Allemagne)) 
et qui a maintenu ce royaume en son entier2. 

Le roi delegue la j uslice a ses senechaux, a ses bailJis, a ses 
Parlemen ts; mais il n 'aliene pas son droit de j uger. N' est·il pas 
lui-meme, pour ainsi dire, une immense reserve de justice? Re
serve presque intarissable (elle ne s'epuisera que tres Ientement 
et cornme insensiblement). Je m'explique par la que Ie roi, an 
lien de laisser trancher un litige par la juridiction ordinaire 
competente, puisse conferer Ie droit de statner Ii des commis
saires speciaux dont les pouvoirs prendront fin, lorsque leur 
sentence aura ete rendue 3 (jugement par cornmissaires"). Je 
m'explique aussi que Ie roi puisse evoquer tout litige clevant lui 
pour Ie faire trancher par son Conseil li (l' evocat! on clevant Ie 

1 Grand coutllmier de France, !iv. Tel', ch. ,or, edit. Laboulaye, p. 7. 
2 Loyseau, Des seigneuries, ch. v, art. 62, daos GEnvres, Lyon, nOi, p. 28 (de 

ce traite). 
3 Esmein, ibi'l., p. 441. Voyez dans Duclos, Recueil de pieces pour servir de suite 

iJ i'histoire de Louis Xl, p. 452, one curieuse lettre de Louis Xl qui inti me dere
chef iI. son chancelier l'ordre de renvoyer par devant certains commissaires une 
cause penliante devant Ie Grand cooseil. 

" Louis IX et Philippe III, au cours de leurs voyages dans les provinces eloi
gnE6s, organisent leurs suites en Parlements temporaires qui sont, it bien prendre, 
de veri tables commissions (Langlois, Les origines du Parlement de Paris, pp. 39,40). 

D Le regime des evocations donnait lieu iI. beaucoup de plaintes. It fut un mo
ment sup prime d'une fagon absolue par l'ephemere ordonnance cabochienne (art. 
214, edit. Coville, pp. 140, 141). Thomas Basin loue Charles VII d'en avoir fort 
peu use: « Unde et non facile de curia Parlamenti causas ad se vel Concilium 
suum evocari faciebat; quod si aliquando precum importunitate faceret, curiam mi
nime a cause semel cognitione suscepta cessare volebat» (Thomas Basin, Frag
ments inedits de I' histoire de Louis Xl, publies par L. Delisle, dans Notices et extroits, 
l. XXXIV, 20 partie, p. H2. On peut croire que ce tefDoignage de Thomas Basin 
nous donne, au sujet de Charles VlI, la note vraie, cherchee non sans diftlculte par 
M. :loci Valois, Invent. des arrets du Conseil d'Etat, t. Ier, pp. 27, 28). En 1370, 
Charles V reoonce it l'evocation des petites causes et donne it son Parlement la. con"' 
signe de ne pas se dessaisir de ces causes, quelqu'ordre qu'i! puisse recevoir de ia 
cour (Isambert, t. V, pp. 316, 347). 
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Cons~il apparaJ't au XIV
e siecle 1). Je m'explique enfin que Ie 

en sOl~ ve~u ~ aecorder a eertaines personnes a titre perman 
Ie drOlt d attlrer tous les proces qui les eoncernent devant c 
t~inAes juri~i~t~ons, les Requetes du Palais ou les Requetes 
I Hotel (prlVllege de Committimus 2). . 

Ce n'est pas tout encore. Lorsque Ie Parlement de Paris 
ren~u un arret, Ie roi ne reste-t-il pas Ie souverain j uge? ' 
a.-t-II pas ~es cas ou il peut, puisantdans ceUe reserve de jus:': 
ilce dont Je parlais tout a l'hellre, casser ou faire casser 
arret rendu par Ie Parlement lui-meme? On rencontre d 
bonne henre quelques especes de ce genre. Elles creent 
precedents, et Ie systeme des cassations d'arret de cour sou
v~raine s'organise par la pratique et par l'usage. II se fait sa 
lOl et trouve ses principes (PouJ'voi en cassation devant Ie 
Conseil) 3. Le plus ancien texte que je connaisse dans cette 
o:dre d'idee; :st ~e la fin du XIII

e siecle 4. Ce texte, tres pre
ClE\U~ pour.l hlstorlen, suppose un systeme bien plus simple: 
Ie rOI ne fait pas CRsser par un second corps judiciaire I'arret ou 
Parlement: c'est au Parlement lui-meme qu'il s'adresse l'invi
tant a modifier la sentence portee par lui. L'interventi~n d'un 
s.eco.nd corps judiciaire se produira un peu plus tard. Les ins
tItutions, comme je l'ai dit plus d'llne fois, se derioublent et 
souvent se multiplient, a mesure que les peuples vieillissent. 
Le travail se divise avec les siecles. Avec les siecles, les fonc
tions se diversifient. 

Le dJ'oit romain. Les lettres de justice. Le droit de qrace. _ 
Je remarque chez nos rois ou leurs conseils une certaine defiance 
a I'endroit des lois romaines, ou plus exactement a l'endroit du 
respect ria a ces lois et du degre d'autorite dont elles doivent 
jouir. Le besoin d'independance explique cet etat d'esprit. II 

: Voyez une evocation en juillet 1366, dans Isambert, t. V, pp. 253-255. 
. Cf. Del~c~enal, Hist. des avacats au Pal'iement de Paris, pp. 141-147. L'expres

s:oo Comm!tt!~US se :rouve, d'ailleurs, aussi dans les lettres d'evocation speciales 
d ~ne affaIre determmee (Isambert, t. V, p. 254, lett res du 4 juillet 1366). 

• E~melD, Caul's ell!m. d·hist. du droit {ranqais, 2" edit., pp. 441-443. 
4 BIb!. nat., ms. lat. 4.763, fol. 42 et suiv. Le systeme de l'ordonnance de 1303 

(n .. s.), art. 12, s~ rap proche encore beaucoup de celui que suppose Ie texle manu
scnt auquel Je fals allusion. 

LE ROI ET LE DROIT ROIlfAIN. 

il11portait. d'elablir que les lois romaines n'etaient pas regues 
de necessztate en France, comme dans l'empire, mais qu'elles y 
etaient regues seulement quand Ie roi les jugeait bonnes et utiles : 
ex commissione reqis et beneplacito pozntli1

• On echappait ainsi 
it iouie sujetion du cote de l'empereur; I'empereur allemand, 
etait, en effet, dans la pen see du moyen age, 1e successeur des 
empereurs romains. Le droit romain etait donc vivant comme 
l'empire et les constitutions des empereurs du moyen age 
etaient reputees continuer la legislation de Justinien 2. Un bro
card souvent repele et proclame meme par nos rois condense 
et resume ces preoccupations frangaises : Coutume passe droit, 
c'est-a-dire: La coutume l'emporte sur Ie droit J'omain 3

• 

Le droit romain ne regne pas en France de necessitate, mais 
il y peut regner,je dirai de utilitate. Le roi est au premier rang 
de ceux qui trouvent dans Ie droit romain leur utilite. De bonne 
heure, on cueillit ou on s'efforga de cueillir dans le droit romain 
ce qu'il conienait d'utile au roi. Un Lexte considerable s'impo
sait ici a l'attention des serviteurs des princes: « Quod principi 
placuit, legis habet vigorem » (utpote cum lege regia qmB de 
imperio ejus lalaest, populus ei et in eam omne suum imperium 
et potestatem con feraL ) 4. 

En H58, dans une circonstance tres solennelle, a la diele 
de Roncaglia, I'archeveque de Milan, Ubertus, appliqua cetle 

! Voyez Degrassalius, Regal. fi'ranci[{J, lib. I, jus Vll, p. 67. 
2 Quelques-unes de ces constituHons furent inserees par ordre de l'empereur, 

dans Ie Code de lustinien (Exemple : constitution de 1158, inseree par ordre de 
Frederic Barberousse dans Ie Code de lustinien, IV, XIII, Ne filius, sous loi 5. Cf. 
Pertz, Leges, t. II, p. 114; constitution de 1313, inseree par ordre de Henry VII au 
.corpus juris « sub debita rubrica. » Cf. Beck, Corpus, t. II, p. 608). Dans nos 
Facllites, les "et~diants en droit ont encore sous la main, en des editions anciennes 
que j'ai connues seules autorisees pour les concours, certaines constitutions des em
pereurs allemands, annexees aux lois romaines. 

3 Voyez mes Etablissements de saint Louis, t. II, p. 414; t. IV, pp. 265, 309-3\ 0 ; 
Ord., t. XI, p. 354; t. Ier, p. 302. 

4 Digeste, I, IV, De constitutionibus principum, i, Ulpien. Ce texte celebre est re
produit aussi dans les Institutes de Justinien, I, II, De jure naturali, gentium et civili, 
D. Cf. texte parall81e dans Gaius, Ins tit. , I, I, De jure civili et natu1'Uli, 5, edit. 
Girard, p. 180 ; sur celle expression lex regia qui est de basse epoque et sur ces 
lois transmissives de la souverainete populaire voyez Girard,lf[anuel tllementaire de 
droit romain, Paris, :! 896, pp. 46-\ 8. 

V. II 
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celebre phrase latine a Frederic Barberousse j. Hommage 
salut du vieux droit romain au jeune empereur allemand! 
quatre principaux docteurs de l'lJniversite de Bologne 
taient a cette grande reunion 2 et avaient, sans doute, in 
l' orateur. Avec le droit de J ustinien restaure et comme 
cite, ce principe romain penetre la litterature juridique et . 
de livre en livre. En Catalogne, Ie redacteur des Usages 
Barcelone Ie reproduit dans ce texte officiel 3

; en A 
Glanville l'insere dans son traite Des lois'. A la fin du Xii

O 
• 

un clerc lettre auteur de Thomas de Cantol'bel'Y"; a la fin , 
XIIle siecle, Ie grand j urisconsulte du Beau voisis 6, Ie traduisent 
en frangais. On lui donnera un peu plus tard cette forme con
cise : Que veut Ie roi, ce veut la loi 7. 

i « Scias itaque omne jus populi in condendis legibus tibi concessum. Tua volun
las jus est, sicuti dicitur quod principi placuit legis habet vigorem, cum populus ei 
at in eum omne suum imperium potestatem concesserit » (Pertz, Leges, t. II, p. iii). 

2 Bulgarns, lIIartinus, Jacobus et Hugo (Giesebrecht, Geschiehte del' 
Iiaiserzeit, t. V, ire part., pp. 174-175; textes dans Savigny, Geschichte des 
Rechts im Mittelalter, t.. IV, Heidelberg, 1826, p. 63-66). L'empereur re?ompensa 
l'lTniversite par un edit en faveur de ses ecoliers, edit qui dut etre insere « inter 
imperiales constitutiones » SOllS Ie titre Xe filius pro patre (Code, IY, XIII. Cf. Pertz, 

Leges, t. II, p. 114). 
3 Usatici BarchinoniB, art. 69, dans Giraud, Essai sur l'~!istoire du droit {ranQais, 

t. II, p. 478. 
f, Glanville, Tractatus de legibus, Prologus, Londini, 1180; Hoiiard, Trait!! sur les 

couto anglo-nann., t. Ier, p. 376. Suger n'a-t-il pas conou cette idee romaine et ne 
l'a-t-il pas adaptee avec art a un principe oppose et moderateur de l'autorite royale? 
Je sooge a. cette phrase: « Dedecet enim regem transgr6di legem, cum rex et lex 
eandem imperandi excipiant majestatem » (Suger, Vie de Louis Ie Gras, 15, edit. 

Lecoy de La "larche, p. 59). 
5 « (;0 que reis volt es leis, 90 dient Ii alquant» (La Curne, Diet. hist. de I'ancie)! 

langage (rangais, t. VII, p. 190, V o Loi. Littre, Dict., t. 1Il, p. 336, V o Loi). 
6 « Ce qui li plest a fere doit estre tenu pOI' it loi. 1\Iais ce ne pot fere nus fors Ii, el 

roiame de France» (Beaumanoir, ch. xxxv, 29, edit. Beugnot, t. II, p. 57;. Posterieur 
it Beaumanoir, l'aut~ur de la Compilatio est plus feodal cependant et favorise moinil 
exclusivement Ie roi : « II est usage et droiz que toz commandement de roy, ou de 
raine, au de prince, vaut juegement ») (Compi/atio, 61, dans mes Etabl. de . 
Louis, t. III, p. 128). Le principe romain se retrouve en Angleterre dans Bntton 
(ms. No, cite dans Britton, edit. Nichol, p. 2. CL The Academy, 1879, p. 209). Vues 
contraires, dans Bracton, edit. Travers Twiss, t. lor, pp. 38, 268. Cf. The Academy, 
ibid. 

7 Proverbes communs, xve siecle, dans Le Roux de Lincy, Le lhre des provel'bes, 
2e edit., t. II, Paris, 1859, p. 95. Joignez Loisel, Instit. cGutum., I, 1, art. 19, edit. 

Dupin et Luboulliye, t. Ier, p. 26. 
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L'idee romaine inspirait evidemment ces redacteurs de cour 
qui, sous Philippe Ie Bel, faisaient sonner dans Ie protocole des 
ordonnances la pleine autol'ite du roi. C'est ainsi qu'apres plus 
d'un millier d'annees la revolution romaine qui transfera du peu
pIe a l'empereur Ie pouvoir Iegislatif, continuait a peser sur 
l'Europe. Les ecrivains les plus insiruits connaissaient les Insti
tutes et Ie Digeste, et c'est de la qu'ils tiraient Ie principe de la 
puissance absolue du roi : present funeste de la renaissance des 
etudes de droit romain 1. Mais ceux qui etaient doues d'un esprit 
exact et d'une bonne memoire avaient soin de rappeJer, apres 
Ulpien et Justinien, que Ie pouvoir legislatif du prince lui avait 
BtB transmis par Ie peuple. Ainsi, au XIIe siecle, cet archeveque 
de Milan que je citais tout a l'heure. Ainsi, au XlII" siecle, saint 
Thomas d'Aquin que je suis loin, d'ailleurs, de confondre avec 
l'obsequieux Ubertus, saint Thomas, toujours solide, ne rejette 
pas Ie peuple dans je ne sa is quel nuageux lointain: il connait 
Ia fiction, mais il n'a pas peur de la realite. Les termes dont il se 
sert m'aulorisent a dire qu'il ad met, pour son temps meme, des 
solutions diverses suivant les coutl1mes diverses des pays: il 
reconnait et il attribue Ie pouvoir et l'activite legislative, ici, au 
peuple, 8i Ie peuple exerce directement ses droits, la, au prince 
en tant que procureur et representant du peuple 2. 

Un courant favorable a l'autorite absolue du roi se manifeslait 
donc chez nous et ce courant trouvait un pointd'appui dans Ie 
livre Ie plus puissant apres la Bible, dans Ie Corpus juris civi
lis. Ne nous exagerons pas toutefois l'importance de ce mOl1ve
ment. A dater du regne de Louis VIII, nos redacteurs d' ordon
nances font toujours parler Ie roi seul : les seigneurs feodaux 

1 Ce meme droit fournissait aussi, it ne faut pas I'oublier, en un autre canton, 
Ie principe oppose de la superiorite de la loi sur Ie prince: « Digna vox est majes
tate regnantis legibus alligatum se principem proflteri : ad eo de auctoritate juris 
nostra pendet auctoritas. Et revera majus imperio est, submiltere legibus princi
patum » (Code de Justinien, I, XIV, De legibus, 4). 

2 Summa thcologica, 1. 2. q. xc, art. 3 : « Ordinare autem aliquid in bonum com
mune est vel lotius multitudinis, vel alicujus gerentis vicem tolius multitudinis. Et 
ideo condere legem vel pertinet ad totam multiiudinem, vel perlinet ad personam 
publicam, qum tolius multitudinis cnram habet; quia et in omnibus aliis ordinare 
in finem est ejus cujus est proprius ille finis» (Saint Thomas d'Aquin, Opera omnia, 
t. II, Parmm, 1853, p. 332). 
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ne prennent plus la parole avec lui. Un peu plus tard, a la 
du XIII" siecle, on met volontiers dans la bouche du prince 
grand mot de pleine auto1'ite. C'est la, j'y consens, un 
hom mage rendu au principe romain : mais il est, pour 
dans les mots plus que dans les choses. Allons au fond. Les 
sions expresses des grands vassaux ou Ie conseil dont s'ento 
Ie roi, s'harmonisent mal avec la doctrine romaine. Ce qui ac 
d' en reveler Ie peu d' efficacite dans la pratique, c'est l'impuis~ 
sance legislative du roi en face de certaines matieres co 
dant it ce que nous appelons aujourd'hui Ie droit civil ou Ie d 
prive. J'ai deja insiste sur ce point et j'ai montre en mem 
temps Ie domaine de la legislation royale s'elargissant de siecle 
en siecle. Je renvoie Ie lectelit' a cet expose. Mais j'apergois 
ailleurs et cela des Ie XIIIC siecle, une sphere d'actionouverte au 
roi qui s'y meut avec une liberte d'allure quasi imperiale, quasi 
romaine. C'est a cette categorie speciale d'actes royaux et n 
au pouvoir legislatif tel que nous l'entendons aujourd'hui qu 
Beaumanoir fait allusion dans Ie passage celebre de son ceu 
ou it invoque l'idee romaine et declal'e que « ce qui Ii (au roi 
plest a fere doit estre lenu por a loi 1. » 

De quoi s'agit-il donc ici? Il Il'est point question d'edit, 
d'ordonnance ou de loi generale. Le jurisconsulte s'occupe de 
decisions prises par Ie roi dans des cas particuliers et pour des 
cas particuliers. II traite des lett1'es de l'epit, c'est-a-dire de ce . 
lettres par lesquelles Ie roi accordait a un debiteur ou a une 

i Beaumauoir, ch. xxxv, 29 in fine, edit. Beugnot, t. II, p. 57. It est melle fort re
marquable que Beaumanoir, tout en invoquant Ie principe absolu du droit romain, 
ne parait accorder au roi la faculte d'en user que « s'il va en l'ost ou contre l'en
nemi de la foi. » Je n'ose affirmer que cette restriction soit dans la pensee 
l'auteur, mais on peut, du moins, la tirer de son texte. Un mandement de 
Louis de 1245 vient illuslrer ce passage de Beaumanoir : par cet acte saint 
accorde aux croises un repit de trois ans pour Ie paiement de leurs dettes (Viollet, 
Une ordonnance peu connue de saint Louis, dans Academie des Inscript., Comp/es 
rendus, 40 serie, t. XVIII, pp. 445-447). Cf. diverses leUres de justice de la 
du XlIIe siecle et du commencement du XIVe siecle, dans Ie ms. fro 4.763 (Bib!. nat.). 
Dans ma pensee la renaissance des etudes a contribue a develop per ce genre de 
manifestation de l'autoriteroyale, mais ne l'a pas engendre. Cela se rattache, a 
sens, a ce pouvoir d'amendement dont parle deji Hincmar (De ordine palatii, 
edit. Prou, pp. 54, 56). 
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categorie de debitelirs un delai ou terme de grace. Ces lettres 
de repit font partie d'une interessante serie d'actes, les lett7'es 
de justice, par OU se revele Ie mieux la tendance vel'S Ie pouvoir 
absolu 1. Ces actes ne sont pas, je Ie repete, a proprement par
ler, des lois, et les hommes du moyen age ne les qualiflaient pas 
non plus tres facilement lois, bien qu'a cette occasion, Beauma
noir, s'inspirant du droit romai::l et traduisant Ulpien, ail ecril 
cette phrase celebre: ce qui Ii plest a (ere doit estre tenu pOl' 
Ii lui. L'auteur de la Compilatio, visant Ia meme serie de deci
sions, dit, peut-etre mieux : « Toz commandement de roy, ou 

. de roine ou de prince vaut jugement 2, ) Ces decisions du roi 
derivent plut6t, en effet, de son omnipotence judiciaire que de 
ses pou vo~rs legislatifs. 

Pour altaquer un contrat entache de quelque vice, pour 
obtenir un repit, pour invoquer ce qu' on appelle en droit un 
blfnejice) c'est-a-dire un temperament apporte a quelque regIe 
trop rigoureuse, on avait recours au roi. Ces moyens, Ie plus 
souvent tires du droit romain 3, n'etaient pas entres dans la cou
tume. Mais Ie roi les allait puiser dans Ie droit romain qui lui 
fournissait tout a Ia fois et Ie procede cherche et lajustification 
theorique de cette ingerence exceptionnelle dans une affaire 
privee. Quod }J1'incipi placuit legis habet vigorem", 

1 Le plus ancien exemple qui ait encore tile signale de la formule du bon plaisir 
se trouve precisement dans une lettre de justice de 1341 qu'a publiee .'IT. Hardy. La 
phrase relevee par M. Hardy est ainsi libellee: Quod placet nobis et volurnus de 
gracia speciali (Hardy, Philippe de Valois et la fOl'mule de chancelierie Car tel est 
notre plaisir, dans Bultetin historique et philologique du Cornit/! des travaux kist., 
1893, pp. 95-97). J'ai signale plus haut (p. i81, note 2) quelques actes du temps 
de Charles VIl OU figure cetle formule : ces actes doivent etre rapproches des lettres 
dejustice: ils ont quelque chose d'exceptionnel, d'irregulier : Ie roi, en employant 
cette formule, en lend signifier sa volonte expresse. La lettre de 1455 est une deci
sion du roi qui stalue au lieu et place des juges (avec beaucoup de prudence d'ai!
leurs). Je pourrais multiplier ces exemples. 

2 Compil., 61, dans mes Etabl., t. lll, p. 128. 
3 Les lettres de repit, par exemple, sont souvent accordees pour cinq aus : de III 

leur nom de quinqueneles. Cela est tout romain (Code de Justinien, VII, LXXI, Qui 
bonis cedere possunt, 8). Cf. Callier, Des sltrsis de paiement, Gand, 18il, p. 16 avec 
la note 2. 

+ Cf. Esmein, Caul's Ii/em. d'hist. du droit frangais, 2e edit., pp. 4-16, 447. Je lui 
emprunte quelques phrases. Voyez Bibl. nat., ms. lat. 4.163, fo!' 42 vo, 32 r O et yo, 
fol. 23 ro, fo!' 24 V O (exemples divers de lettres de justice). 
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Ainsi comprise, la pIeine puissance du roi ne serait 
qU'utile et bienfaisante : elle amenderait heureusement la 
gueur du droit. Mais, bien qu'assurement la race de nos rois 
puisse etre qualifiee race de despotes et de tyrans, certai 
actes de ces rois respirent Ie plus facheux absolutisme. J e 
tente de ra.nger dans cette categorie un acte de Charles VI 
L'une des favorites de ce prince fut Antoinette de . 
lais. Or, les Maignelais etaient depuis longtemps en 
avec les ducs de Bourbon au sujet de la terre de Maignel 
que Ie duc Louis II s'etait fait adjuger en 1398. Que 
Chades VII? II arreta Ie cours de la justice. II retira cette te 
des mains du duc de Bourbon, et, de sa propre autorite, 
rendit ou la donna (je ne sais quelle est l'expression juste) a An
toinette, sa favorite (1449) i. Quod ZJl'incipi placllit legis habet 
vigorem! Je crains aussi qu'un homme juste hesite a 
sa conscience de touies les leUres de justice qu'a signees 
Louis XI. Telle de ces lettres embarrassa singulierement 
Parlement de Paris. Conseillers et meme gens clu roi ne 
voya.ient pas tres elairement que Ie monarql1e, ce jour-Ia, fUtr 
suivant un mot celebre, sorti de la Iegalite pour ren1rer dans Ie 
droit. Ils temporiserent : Ie temps est l'auxiliaire des fai 
Mais Ie roi renouvela ses orclres. 11 ecrivit a ce sujetjusqu'a trois 
lettres en un seuljollr (une au chancelier et deux aux avocats ge
nel'aUX et au procureur general), et daigna, tout en parlant erl 
maitre imperieux, invoquer la raison d'Etat (1475)2. Sans aucun 
doute, Ie Parlement obeit. 

Ces eXCElS de pouvoir ont tOlljours trollve chez nous des con
tradicteurs courageux, mais trop souvent impuissants : « Pour 
respondre ad ce que on dit que Ie prince peut tout S, il se en
tent, ecrit J u venal des U rsins a ce meme Charles VII, en ce qui 
est raisonnable, selon misericorde, clemence et equite I,. » 

I G. du Fresne de Beaucourt, Hist. de Charles VII, t. V, p. 59. 
2 Lettres de Louis XI du 30 avril 1475, dans Yaesen et Charavay, Lettres de Louis XI, 

t. V, pp. 350-353, nos 859 Ii 861. 
3 « Voire prendre ce qui est Ii son subject ») (Juvenal des Ursins, EpUre a Char

les FII, Bib!. nat., illS. fro 2.101, fo!. 98 rO). 
4 Juvenal des Ursins, ibid. Cf. Nicole OresmeJ, Traiclie des 11lonnoies, edit. \Vo

lowski, Paris; 1864, ell. xxv. 
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obles paroles, sans doute, mais il raut convenir que pareils 
. ne sont autre chose que la theorie meme du- pouvoir 

lu, elaboree et revue par des esprits sages et des ames 
chretiennes, qui opposent comme digue a l'arbitraire royal 
Dieu et Ja justice eternelle. J'aurais besoin, par surcrolt, de 
garanties to utes terrestres et plus tangibles. Je les cherchA. Je 
De les aper(fois pas toujours. Mais je suis toutefois tente de me 
rassurer un pen, si je constaie que ce roi, entraine vers l'abso
lutisme pal' des courants si divers, ce roi qui regIe en maitre 
certains inlerets prives de ses sujets, est, d'autre part, entrave 
lui-meme, controle,' parfois enchaioe. II ne m'est vraiment 
pas possible de negliger tout a fait ici cet aspect des choses. 

C'est parfois Ie roi lui-meme qui, sagement, se defie de ses 
propres ordees et appelle Ie controle : sous Philippe Ie Bel, en 
1313, les procureurs du roi dans les cours toulousaines sonl in
vites par Ie roi a donner leur avis sur un ordre emane du roi. 
Si leur avis est contraire, Ie prince avisera 1. Pareille sagesse 
est exceptionnelle 2

• Ce qui est ordinaire et commun, ce sont 
les obstacles apportes a l'exercice des pouvoirs du roi par la 
tradition, par les usages, par les forces qui, d'el1es-memes, 5e 
sont organisees, par les institutions que Ie prince a creees. Des 
la fin du xlye sieele, on soutient que Ie roi ne peut destituer un 
fonctionnaire sans l'enlendre : ceUe assertion a laquel1e les faits 
donnent, certes, de nombreux dementis, est plusieurs fois re
petee 3

• Que dire clu role de la Chambre des comptes? Sans 
do ute, elle veille a ce qu' on ne depouille pas Ie roi; mais elle 
veille aussi a ce que celui-ci ne 5e depouille pas lui-meme. Le 
roi a donne de beaux vetements a des favoris (commencement 
du xve siecle) : la Chambre se montre fort irritee 4. On a fait 
pour la personne me me du roi une certaine depense que la 
Chambre desapprouve : elle la laisse pour compte a l'argentier 
(i394) u. Voici une affaire d'un ordre plus eleve : des aides ont 

1 Bandouin, Lettres inedites de Philippe Ie Bel, p. 109. 
2 Yoyez, cependant, les lextes que j'ai cites ci-dessus, p. 196, note 1. 

3 Archives nat., Z.1A fo1. 1. vo, 2 rOo 
'Archives nationales, KK. 29, fol. 1.53 YO. 
U Arch. nat., KK. 21, fot. 34 rOo cr. fo1. 38 rOo 
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ete votees pour la guerre et sur ces aides on a preleve des 
achats de luxe pour Ie roi : la Chambre indignee fait entendre 
sa voix (1394)1. Sans doute, la periode a laquelle j'emprunte ces' 
exemples a quelque chose d'exceptionnel, l'infortune Charles VI' 
ayant besoin d'etre protege et surveille d'une maniere particu= 
liere; mais on trouverait, a d'autres dales, des textes analogues. 
Certes, la Chambre des comptes n'empeche pas toute dilapida_ 
tion par Ie roi ou par la cour, mais elle apporte, du moins, a 
ces exces une gene et une entrave. Certes, Ie Parlement oppose' 
rarement a la volonte du roi exprimee energiquement une resis
tance invincible, mais les difficultes qu'il apporte sont cepen
dant tres serieuses. Combien de presidents de cour imiteraient 
aujourd'hui ces presidents du Parlement de Paris qui, en 1470, 
se firent ecrire trois longues et menagantes lettres par Louis XI, 
avant de lui communiquer Ie dossier d'un proces politique 
« prest a juger)) dont Ie roi voulait s'occuper personnellement? 
Louis XI ecrivit deux fois au premier president, Jean Dauvet. 
Il ecrivit aux presidents de la Grand'chambre et des Enq uetes. 
La negociation entre Ie roi et SOI1 Parlement dura six semaines : 
1a premiere lettre du prince est datee, en effet, elu 24 avril et 
c'est seulement Ie 4 juin que les presidents reunis consentent 
enfin a se dessaisir et deliberent d' obeir « au bon plaisir et 
command~ment du roi 2. » J'ai parle plus haut du controle 
des ordonnances par Ie Parlement et par la Chambre des 
comptes. Ce sont la autant d'entraves qui appa!'liennent a la 
periode secondaire du moyen age. II en est une qui remonte a 
la periode feodale et qui se cOlltinue par dela. On pourrait 
dire qu'avec des formes differentes elle subsiste de nos jours et 
ne cessera pas de subsister : Ie roi n'est pas libre ou, dll moins, 

t Arch. nat., KK. 21, fo!. 6 rOo 
2 Les trois lettres sont datees, la premiere du 24 avril, les deux dernieres du 20 mai 

1470. Voyez Vaesen et Charavay, LeUres de Louis XI, t. IV, p. {O!, no 496; p. 1.14, 
no 503; p. 516, no 504. Joignez p. 102, note 2. Cette fiere attitude du Parlement 
s'explique-t-elle par Ie j uste desir de suivre regulierement une affaire presque 
achevee et de se conformer par Iii aux traditions ou serait-elle inspiree par la jalousie 
qu'inspire un puissant rival, Ie Conseil de la iustice (sur ce Conseil voyez Valois, 
InventaiTe des arri!ts du Conseil d'Etat, t. Ier, p. XXVIII) auquelle roi pourrait bien 
transmettre l'affaire? 
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u'est guere libre de choisir sa femme ;c'est sur l'avis des grands 
qu'il se marie i. Le mariage du prince touche a trop d'interets 
pour qu'il soit abandonne a son libre choix. 

Je m'arrete, ne pretendant pas enumerer iei tous les obstacles 
que les mceurs, les institutions et la force des choses apportaient 
it 1a puissance royale. II est bon qu'en cette matiere les textes 
parlent et, chez nous, iis parlent beaucoup2. Mais it est bon aussi 
que, laissant de cote les textes, l'historien essaye de se rendre 
compte de ce que peut etre l'exercice du pouvoir pe!'sonnel dans 
un grand pays. 11 s'apercevra bien vite que la multiplicite des 
affaires et leur diversite conduisent Ie prince <i elever autour de 
lui de veritables digues : les auxiliaires qu'il se cree, les regles de 
conduite qu'il s'impose it lui-meme, celles surtout qu'il impose 
a ses serviteurs 3

, telles sont ces digues. Les agents clu roi font 
barriere au roi ou, mieux encore, ils prennent sa place, si bien 
que, tres souvent, quand nous disons le roi, nous employons un 
terme fictif. Le roi, par exemple, ignore ces nombreuses lettres 
de justice qu'il delivre. Ce sont ses bureaux qui etudient les 
affaires et redigent les letires. L'absolutisme personnel disparall 
alors; ce n'est plus qu'une fiction de droit. Mais, si l'absolutisme 
dort, il a, a certaines heures, de brusques reveils". Autre con-

i Exemple : « Quand Ie royaume de France luy fut eschu (it Charles Ie Bel, en 1322) 
et il fut roy couronne, les douze pers et les barons du royaume de France ne voul
drent pas que Ie royaume demourast sans hoir masle, s'ilz poeussent; pour quoy ilz 
querirent sens et advis comment Ie roi Charles fust remarie ii la fiUe de I'empereur 
Henry de Luxembourch et seur au noble roi de Boheme» (on fit annuler Ie pre
mier mariage). (Jehan Ie Bel, ch. XVll, edit. Polain, I. Ier, pp. 87, 88. Cf. Froissard, liv. 
Jer, § 42, Mit. Simeon Luce, t. Ier, 2e partie, p. 83). 

2 Vovez encore dans celte direction d'idees: les deux reglements de 1318 pour 
Ie Cons'eil et l'analyse qu'en donne AI. Noel Valois (Inventaire des an'Us du Canseil 
d'Etat, t. Ier, pp. XVIU, XlX); I'ordonnance demai1358.art.11(Ord .• t.III. p. 226). 
Cet article reproduit l'art. 13 de I'ordonnance de fevrier 1338, imposee au dauphin 
Charles par les etats de Paris (Viollet, Les etats de Paris en (evrier 1358, p. 27). 

3 Sauf it les violer lui-meme, bien entendu. Cf. ici Noel Valois, inventaire des 
arrilts du Canseil d'Etat, t. Ier, p. xx. 

" Le 21 juillet 1604, Henri IV ecrit au chancelier Bellievre de faire sceller la 
mainlevee des saisies operees sur les appointements du sieur de Bellegarde, un des 
officiers de la conronne : « Parlant, faictes seller au plus tot ladicle mainlevee et 
tenez la main que mondict cousin jouisse du benefice d'icelle, sans vous arrester il. 
l'arrest de mon Conseil, donne au proffiet d'un de ses creanciers » (Halphen, Leltres 
inedites du rai Henri IV, Paris, 1883, p. 44). 
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sideration. L'absolutisme ne serait-il pas condamne, en vieillis_ 
sant, a s'user, a se mater lui-meme? L'histoire des lettres de 
justice vient a l'appui de cette observation. Le systeme des 
leUres de justice se regularisa peu a peu et se consolida. En se. 
regularisant et en se consolidant, i! perdit ce qu'il avait d'arbi
traire. Certains recours et certains benefices furent p!einement. 
admis par l'usage, « si bien que Ie roi ne pouvait pas refuser les 
lett res de justice qui y correspondaient; et, d'autre part, ces. 
lettres delivrees sans exam en n'obligeaient pas lesjuges qui de
vaient examiner au fond si la partie etait dans les conditions 
voulues pour s'en prevaloir i

• )) Des lors, les lettres de justice 
« n'etaient plus qu'une gene, et, a la fin du XVI e siecle, on se 
demandait pourquoi on ne supprimait pas cette formalite 2

• » 

C'est ainsi que Ie mouvement de la royaute vers l'abso!utism~ 
subit, sur ce terrain, d'ailleurs etroit, des lettres de justice, 
comme un recul. Ce recul fut produit par une sorle de rouille et 
d'usure des choses. 

Les lettres de grace correspondent assez bien dans l' ordre 
penal aux leUres de justice dans !'ordre civil. Le roi, souverain 
juge, peut toujours condamner, mais i[ peut aussi arreter lecours 

i Exemple : en 1396, Ie Chatelet de Paris refuse d'enteriner et faire executer une 
lettre de repit (quinquenelie) accordee par Ie roi (Fagniez, Fragment d'un repertoire 
.de jurisprudence parisienne, dans ilfemoires de /a Soc. de t'histoire de Paris, t. XVII, 
pp. 72, 73, no 133). D'ailleurs, je rencontre, au xve siecle, des series de lettres de 
repit qui subordannent expressement Ie repit au vote con forme de la majorite des 
creftnciers (Douais, Charles V[[ et Ie Languedoc, dans Annales du Midi, 1896, pp. 331-
333). Ces lettres deslinees au Languedoc sont en harmonie avec Ie Code de Justinien 
{Code de Just" VII, LXX[, Qui bonis cedere possunt, 8). 

2 Esmein, CQurs litem. d'hist. du droit {ran9ais, 2e edit., pp. 447, 448. L'ordon
nance d'Orleans de janvier 1561 (n. s.), defendit meme aux chanceliers d'expedier 
des leures de repit, ce genre d'affaires devant desormais etre tranche par les juges 
ordinaires (ord. d'Orleans, art. 61, dans Neron, Edits et ord., Paris, 1066, p. 64). 
Toutefois, on ne laissa pas de se pourvoir en chancellerie : l'ordonnance ne fut pas 
executee (Charondas Ie Caron, sur Somme rural, liv. II, tit. XX1l, edit. de Lyon, 
1621, p. 1389). On trouvera dans un formulaire du temps de Louis XI (ms. fro 5,030, 
fol. 23 it 27), outre plusienrs lettres de repit, des lettres de contre-repit. On s'explique, 
en lisant ces lettres de contre-repit, comment, par la nature me me des choses, on 
dut elre conduit it abandonner aux juges locaux Ie sain de statner sur les lettres de 
l'epit : ces lettres pouvaient faciIement, comme Ie prouvent les lettres de contre
repit, etre surprises au roi. 
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de la justice (lettres d'interdiction 1
), il peut, enfin, lorsque la 

sentence est rend ue, lever ceUe sentence, c' est-a-dire gracier; 
et cela est vrai des Ia periode merovingienne 2. Les feudataires 
qui delivrent comme Ie roi des Ieitres de justice 3 et, comme Ie 
roi, sont juges, jouissent, comme Ie roi, du droit de grace. « It 
n'y a point a douter, ecrit Brussel, que les seigneurs qui jouis
saient des droits regaliens, n'aient tous eu celui de donner 
graCe aux criminels 4. ») Au XVI" siecle, Damhouder se plaignait 
encore de la diffusion du droit de grace dans les Pays-Bas 5. 

Chez nous, la plupart des grands feudataires semblent avoir 
conserve en fait leur droit de grace jusquJau jour de l'annexion 
au domaine royals. Cependant, des la seconde moitie du XIV" 

siecle, Ie roi revendique Ie droit exclusif d'accorder des gra
ces': au xv", Louis XI s'irrite de l'attitude du duc de Bourbon 

i Voyez leltre de Henri IV du 1.6 mars 1.604, adJessee au chancelier Bellievre, dans 
Halphen, LeUres inedites du roi Henri IV, Paris, 1883, pp. 5, 6. 

2 Childeric.ler, pere de Clovis, fait grace de la vie it quelques criminels, ilia re
quilte de sainte Genevieve (Narbey, Quel est Ie texte de la vie authentique de sainte 
Genevieve, dans Bulletin du Comite d'histoire et d'archeologie du diocese de Paris, 
2e annee, no 2, pp. i77, 1.98). Voyez, pour l'epoque suivante, Roziere, Recueil general 
des {ormules, ire partie, p, 63, no 40. Le capit. de 809, art. 1 et 2, fait allusion it 
l'exercice du droit de grace, mais je ne suis pas sur du tout que ce droit de grace 
soit necessairement exerce par l'empereur (Boretius, Cap" 1, p. B8), - C'est avec 
intention que dans ce paragrapheje me servirai uniquement du mot gen<irique grace, 
sans m'occuper (cet ouvrage etant consacre au droit public et non au droit penal) 
des distinctions etablies entre remission et abolition ou amnistie. 

Pour tout ce qui suit sur Ie droit de grace, 00 lira avec beaucou!' de fruit: Gobron, 
Le droit de grace dans la constitution de 1875, Paris, 1893, pp. 34-61. 

3 Ce que j'avance dans Ie texte n'est guere qu'une hypothBse de ma part. Mes 
notes sont maigres. Voici quelques renseigoements pour Ie XIVe et Ie xv" siecle : Jean 
de Bourbon delivrait au xv" sie<;Ie des lettres de grace, de respit, de rescision, et 
Louis XI Ie lui reprochait avec aigreur (Revue hist. de droit franQ. et etranger, t. IX, 
p. 15). Des la fin du XIVe siecle, l'autenr du Grand coutumier revendiquait pour Ie roi 
seul Ie droit de delivrer des Iettres de repit. Cf. ci-apres note 7. 

+ Brussel, Nouv, examen de l'usage general des fiefs, !iv. II, ch. XI, p. 217. 

5 II revendique ce droit ponr Ie prince seul (Bled, Le zoene au la composition 
pour homicide it Saint·Omer, 1884, p. 139). 

S Exemple : en 1388, leltre de remission accordee par Philippe de Bourgogne, 
cornte de Flandre (E. de Coussemaker, Sources du droit public et coutumier de la 
Flandre maritime, ire serie, p. 33). 

7 En juio 1381, Charles VI donne a la duchesse d'Orleans, sa tante, Ie droit de 
faire grace a un coupable qui est sous lajuridiction de tadite duchesse (Douet d'Arcq, 
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qui exerce Ie droit de grace 1. Au roi seul appartient de faire 
grace et remission, declare Louis Xlf dans une ordonnance de 
mars 1499 2

, Le roi, d'ailleurs, accordaiL assez souvent a son liell~;' 
tenant ou a tel personnage important Ie droit de faire grace en 
son nom 3 

: c'etait un mode special de l'exercice du droit royaJ 
Tous pouvoirs de ce genre furent revoques par Louis XU". 1\1 
les habitudes anciennes se continuerent ou reparurent sur quel
ques points: a Ia fin du XVI" siecle, les gouverneurs du Dau
phine accordaient encore des graces 5. 

A cote de ce droit de grace du roi et de ces droits de grace; 
des hauts seigneurs, droits correIatifs a leurs droits de justice, . 
nous rencontrons ga et la, a l'etat sporadique, une puissance de 
pardon tout a fait exceptionnelle qui s'exerce en dehors de tout 
droit de juridiction. Ainsi, Ie chapitre de I'eglise catbedrale de 
Rouen a Ie droit de delivrer, chaque an nee, un prisonnier, Ie 
jour de la fete de l'Ascension; l'eveque d'Orleans, 10rs de son 
entree dans la ville episcopale, a Ie droit de delivrer tous les 
prisonniers 6; Ie connetable peut gracier tous condamnes, quand 
il entre pour la premiere fois dans une ville 7

• Ces singuliers pri.,. 
vileges derivent ames yem: de ce droit d'inlercession du pretre 
et de ce droit d'intercession de certains personnages constitues 

Choix de pieces inedites relatives au riJgne de Charles VI, t. II, pp. 205, 206, no 107). 
Le droit de grace est revendique exclusivement pour Ie roi par l'auteur du Grand 
coutwnier, liv. Ier, ch. Ill, edit. Laboulaye et Dareste, pp. 100, 101). cr. Somme rural, 
liv. If, tit. ]er, edit. de Lyon, 1621, p. 1101. 

1 Voyez ci-dessus, p. 233, note 3. 

2.Art. 70 (Isambert, t. XI, pp. 353, 354). 

3 En 1364, lettres de remission accordees par Ie lieutenant du roi (1\Iolinier, Etude 
sur la vie d'Arnou[ d'Audrehem, dans Mem. des sav. !!trangers, 2e serie, Antiq. de la 
France, t. VI, 1883, p. 301). Commission donnee en 1366 au bouteiller de France 
(Isambert, t. V, pp. 255-257). 

4 Ord. de mars 1499 (n. s.), art. 64, dans Isambert, t. XI, pp. 353, 354. 

5 Bernard de Girard, seigneur du Haillan, De l'estat et succez des a!faires de France, 
1595, fol. 330 vo• 

G V. Molinier, Notice historique sur Ie droit d'accorder des graces aux criminels 
dont jouissaient autrefois Ie chapitre de la cathedra Ie de Houen et les eveques d'Or
leans, Toulouse, 1870. En i6~8, A. Delbene, eveque d'Orleans, accorde des lettres 
de remission a Jean de Lyon, seigneur de Belcastel (Magen, Deux lettres de remis
sion inedites, Agen, 1812, p. 21 et suiv.). 

7 Cosneau, Le connt!table de Richemont, p. 96. 
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en dignite, dont j'ai dit un mot dims la premiere partie de cet 
ouvrage 1

• II me plait enfin de rappeler ce curieux et tonchant 
privilege de Iafemme qui pent sauver un condamne a mort en 
l'epousant 2

• Dans ces societes qui se sont faites d'eHes-memes 
et Oll les forces naturelJes et les instincts de l'humanite ont eu 
tant d'action, il est arrive qu'ici la violence a cree pour des 
siec1es un droit de justice et que, tout pres, la donce pitie a 
engendre un droit de grace. 

8. Les bltles. 

Le mouvement politique de 1314-1320. - Le magnifique 
developpement du pouvoir royal dont je viens de donner une 
idee (encore imparfaite), n'a pas ete obtenu sans difficultes, 
sans heurts et sans resistances. Toute ceuvre est a ce prix. 

Je voudrais embrasser ici d'un coup d'ceil cette interminable 
serie de barricades, eievees de siecle en siecle contre la royaute 
grandissante, caracteriser d'un mot les phases principales de ce 
Long combat. J'essayerai de Ie faire, en disant que la lutte s' en
gage aux deux extremites de la periode que j'etudie, au com
mencement et au declin du moyen age, entre Ie roi et quelques 
princes rivaux dont Ie triomphe pourrait changer l'ordre de 
succession au trone 3 ou constituer une sorte de federation d'E
tats, presidee par un chef impuissant", tandis qu'elle s'engage, 

1 Voyez ci-dessus, t. Ier, pp. 404, 405. Nous avous precisement pour Orleans un 
exemple tres notable et tres ancien (v e siecle) d'intercession de l'eveque (Bib!. nat., 
rus. lat. i1.748, Vie de saint Aignan, fo!. 70 vOl. Il est bien naturel d'admettre que 
ee droit d'intercession s'est transforme en droit direct de grace. 

2 Voyez : Vallet de Viriville, dans Bulletin de la Societe academique de Laon, t. IX, 
pp. BO-B3; Dehaisnes, Etude sur les registres des chartes de l'audience conserves 
dans l'ancienne Chambre des comptes de Lille, p. 365; Giry, Les Etablissements de 
Rouen, t. Ier, 1883, p. 173, note 4; Jean Albert, Arrests de la caul' de Toulouse, 
031, pp. 296-298. 

3 C'es! la situation sous les premiers capetiens. cr. Luchaire, Bfanuel des institu
tions {ranQaises, Pi!riode des capetiens directs, pp. 471, 472. 

• Je fais allusion aux mouvements des grands feudataires qni se produisirent sous 
Charles VII et it 1"1 ligue du bien public sous Louis XI. cr. G. de Beauconrt, Hist. 
de Charles VII, t. III, pp. i94 et suiv.; G. de Beaucourt, Recueil de pieces pour 
servir de preuves it la Chronique de Mathieu d'Escouchy, pp. 52-91; Annuaire-Bulletin 
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au milieu du moyen age (1.3'14-1320) non plus entre Ie rai et 
quelques feudataires, mais entre Ie roi et touie une classe de la 
nation, 1a classe des gentilshommes, Ia cheval erie, pour parler 
comme Christine de Pisano Le triomphe de£initif de 1a chevalerie 
eut ete rendu possible par nne etroite alliance avec Ie peuple. 
II eut assure it Ja France des garanties politiques et fonde, par 
1a suite, un regime parlementaire analogue au regime anglais. 
Ce grand rAsultat n'a pas ele atteint. Le mouvement de 13'14,.. 
1320 n'a. pourtant pas ete compJetement sterile. Si l'Angleterre 
a Mifie sa Iiberte sur Ia vieille et gothique assise de la grande 
charte, notre Normandie a expressement etaye les siennes sur 
la charte aux Normands de 13U;, ulterieurement confirmee, pre:
cisee. Qll'est-ce donc que la charte aux Normands? Rien autre 
chose que la branche la plus vigoureuse ou, si 1'on veut, la 
branche ]a moins chelive i de cet arbre des libertes qui s'eleva 
en terre de France de 13B it 1320. Quant a l'ensembIe du pays, 
les ligues de '1314-1320 n'ont pas cree, mais eUes ont affermi 
Ie vieux principe d'apres Jequelle roi doit suffire a ses depenses 
avec ]e revenu orclinaire dll domaine. On a pu dire assez exacte
ment que les allies reduisirent Ie roi it renoncer a imposer de 
nouvelles tailles ou aides sur les peuples, sans une evidente ne
cessite, sans une tres pressante utilite. II tombe sous Ie sens que 

de la Societe de l'histoire de France, 1861, 2e partie, pp. 196, 191; Godefroy, Divers 
truitez .... servant de preuves aux l1Itmoires de Comines, Brusselle, 1714, p. 22 (t. III 
de l'edition de Comines); Champollion Figeac, Documents historiques inedits, t. rr, 
p. 213. 

1 La charte aux Normands fut presque immediatement violee. Rapprochez de l'art. 
18 (texte frangais, 17) de la grande charte normande ce qui fut fait peu apres par 
Ie roi de France (Dufayard, dans Revue hist., t. LV, p. 240); rapprochez egalement 
l'ordonnance du Parlement de 1319 dans Boutaric, Actes du Parlement, t. II, p. 294, 
no 5.878. On peut rappeler aussi que les abus de la torture furent maintenus ou reta
blis chez les Normands, malgre la promesse royale : comparez charte aux Normands 
de mars 1315 (n. s.), art. 11 (vl. 15, al. 16) dans Ord., t. Ier, pp. 552, 591 et Th. 
Basin, Apologia, lib. !I, c. IX, edit. Quicherat, t. III, p. 381, etc. etc . .Mais ce fait 
demenre : les Normands surent admirablement mettre it profit leur position toute 
particuliere entre la France et l'Angleterre et tirer parti de toute circonstance favo
rable pour faire confirmer au interpreter leur charte : ils lui fil'ent rendre en chaque 
siecle tout ce qu'elle ponvait porter encore de franchises et de libertes. Sur Ie de
veloppement des libertes normandes, voyez Coville, Les etats de Normandie, Paris, 
1894, pp. 32-54. Pour l'histoire complete de la charte, voyez FloqlJet, La chartl'; 
aux Jliormands, dans Bibliothi!que de l'Ecole des chartes, 1re serie, t. II', pp. 42-61. 
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Ie roi ne saurait etre seul j uge de cette evidente necessile, de 
cette pressante utilite i

• L'usage de faire voter les impositions pal' 
les etats\ usage qui, sans s'etablir solidement et definitivement 
chez nous, a joue cependant un grand role dans notre histoire, 
devait donc sortir fortifie de ces declarations arrachees it la 
royaute. C'est ce qui arriva 3, 

C'est l'arislocratie qui prit la tete de ce mouvement du com
mencement du XIVe siecJe. II couvait depuis plus de cent ans. 
A dater du jour OU Philippe Auguste imprima au pouvoir royal 
cette impulsion vigoureuse qui marque dans notre histoire con
stilutionnelle une si importante etape, le mecontentement des 
grands se laisse deviner 4. Ii attend Ie jour propice. Ce jour pa-

1 Comte de Boulainvilliers, His!. de l'ancien gouvel'nement de la France, t. II, La 
Hugues, 1727, p. 129. Cette pen see de Boulainvilliers me paralt, en definitive, resu
mer assez justement la charte aux Normands (art. 1), la declaration generale de 
Louis X pnbliee dans Ord., I, 580, la charte aux Perigourdins de juillet 1319 Ipream
bule, art. 12,34, dans Ord., I, pp. 695-100). Le raisonnement de Boulainvilliers, ri
gourensement exact pour ces documents, est approximatif pour Ie reste. 

2 L'idee n'est pas nouvelle. J e me contenterai de rappeler que Ie dernier hornmage 
qui, ponr la forme, lui ait ete rendu avant Ie grand mouvement qui DOUS occupe, 
date du mois d'aout 1314. Cf. Hervien, Recherches sur les premiers etats gene raux, 
p. 1.06. 

s Des 1311, il Y eut Dne reunion d'6tats oil, sans nul doute, des snhsides furent 
demandes (pour une croisade projetee). Nouvelles reunions en 1318 et 1319 (subside& 
pour la guerre de Flandre); en 1323 (demande de sub,sides pour une croisade); en 
1326 (guerre contre Ie roi d'Angleterre); en 1331 (meme objet), etc. Cf. Hervien, 
Recherches SUl1 les premiers etats generaux, pp. 133, 139·153, 175-1.18, 201; D. Bou
quet, t. XXIII, pp. 812, 813, 817 avec la note 1, 823 avec la note 1.; Archives histo
riques du Poitou, t. XIII, pp. 52, 53 avec la note 4, 68, 69; Lehugeur, Hist. de 
Philippe Ie Long, t. Ier, pp. 291, 298. 

4 « Modo vero, propter insolentiam regum Francorum nee tamen terram islam 
qnam Franciam vocant, juribus suis in integrum habere merentur. Excecavit enim 
illos pestis ambitionis et avaricie et, quasi in reprohum sensum traditi, non faciun! 
ea que conveniunt )) (Rigord, Petite chr'onique des rois de France, avant mai 1196, 
citee par Fr. Delaborde, BibliothBque de l'Ecole des chartes, t. XLV, p. 604. Cf. 
Rigord, edit. Fr. Delahorde, t. Ier, pp. VI!, XXV, XXVI). Rapprochez cette apprecia
tion portee sur Ie premier bailli d'Artois sous Philippe Auguste, et en general snr 
les baillis : « Et tote la terre fu en grant pais grant piece, fors de ses baillius qui 
molt faisoient de tors, et Ii baillius son fil, asses plus, de tant de terre corn il ot it 
tenir. Et ce fu par un sien sergent que 00 apeloit Keve]on, qui baillills estoit d'Arras, 
qui en tel servage mist tote la terre de F!andres qui en la par lie Looys estoit es

"cheue, que' tot cil ki en ooient parler s'en esmerveilloieot coment il Ie pooieot souf-
frir ne endurer ,; (L. Delisle, Aotice sur la chronique d'un anonyme de Bethune du 
temps de Philippe Auguste, dans Notices et extraits, t. XXXIV, Ire part., p. 313). 
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rut se lever a 1a mort de Louis VIII, a l'heure' ou un en 
gouverne par une femme, ceignit la couronne de France. 
cette femme et cet enfant furent plus forts que les barons in:. 
surges 1. 

Au COUl'S du XIIIe siecle, sous saint Louis et so us Philippe 
Hardi, Ie pouvoir royal continue a grandir. Un observateur 
attentif peut suivre, paralle1ement aces progres du pouvoir 
royal, les sourdes cole res de 1a noblesse. Saint Louis Ie soumet 
.a la procedure d'enquete, au lieu de s'An tenir a la procedure 
accusatoire. Elle Ie chansonne et s'ecrie sur Ie ton lyrique : 
France ne merite plus Ie nom de douce France! France 
aujourd'hui pays a sujets, terre « acuvertie 2! » Ces coleres 
courent, sans eclater, par tout Ie royaume. N'est-ce pas Joinville, 
Ie fidele Joinvij[e, qui accuse les sergents du saint roi d'avoil' 
{( deiruite sa gent et appauvrie 3 ? » Le systeme des bourgeoisies 
royales par simple aveu, ruineux pour les seigneurs, se deve
loppa sous saint Louis 4. C'est apres la mort de ce roi que la 
reaction feodale obtint de ce chef une premiere satisfaction 
{1272). ]\'1ais l'abus se repele. Les reclamations des grands se 
renouvellent et sont suivies des memes promesses royales (1278, 
1287,1290, 1303, 1304)5. Le frere de saint Louis, Alfonse de 
Poitiers, souleve dans son apanage les memes mecontentements. 
II installe des sergents dans les terres de ses vassaux. II mo
clifie les vieilles procedures coutumieres. Les barons poitevins 
font entendre leurs doleances 6. 

La situation s'aggrava sous Philippe Ie Bel, parce que Ie 
pouvoir royal fit sous ce regne de nouveaux et tres grands pro
gres. On devine, en y regard ant de pres, que Philippe Ie Bel 
est continuellement aux prises avec les seigneurs, qui tan tat se 

1 Cf. Le Nain de Tillemont. Vie de saint Louis, Mit. de Gaulle, t. Ier, pp. 
46 [; Petit-Dutaillis, Etude sur la. vie et Ie regne de Louis VIII, p. 428. 

.2 Leroux de Lincy, Recueil de chants hist. franr;ais, Ire part., 1841, p. 218. 
3 Joinville, Hist. de saint Louis, ch. 144, Mit. Natalis de Wailly, 1867, p. 488. 
4 Beugnot, Olim., t. Ier, p. 17 (i257). . 
D Cf. mes Etablissements de saint Louis, t. IV, pp. 281, 282 et ce qui a ete dit 

plus haut p. 171, avec Ja note 4. 
6 Cou sunt les choses que Ii baron de Peitau requerent au conte de Peitiers et li 

vavassor (Archives nationales, Carton J. 748, no 20). 
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plaignent et tantOt menacent 1. Bon nombre de decisions legisla
tives rendues sous ce prince (1287; 1303; 1304 2

), ne sont autre 
chose que des satisfactions donnees a la noblesse fremissante. 
L'incendie, bien des fois conjure, s'allume terrible, en 1314, 
avant la mort du roi, a l'occasion d'une aide imp osee pour 1a 
guerre de F1andre 3. 

Les noblesses de Champagne, de Bourgogne, de Picardie, 
de Beauvoisis 4 se liguent avec Ie commun, allie douteux, mais 
qu'on tient a mettre en nom. En Bourgogne Ie clerge, en Forez' 
quelques couvents, entrent ouvertement en ligne 6. De toutes 
parts, on fait tete a 1a royaute. La Normandie et Ie Languedoc 
prennent part au mouvement. Le duc de Bretagne s'y associe 7. 

I Voyez ci-apres, note 3, texte publie par Boutaric, et joignez pour les annees 
t308 et 1309, Hervieu, Rechel'ches sur les prerniers Mats generaux, pp. 97-99. 

2 Ord., I, pp. 314-316, 354-368, HO, Hi. Cette derniere ordonnance de 1304 
est speciale it I'Auvergne. Outre ['ordonnance generale de 1303, art. 24 (avoueries 
nouvelles), il y a des ordonnances speciales pour Ie clerge de Narbonne, ponr celui 
de Mende (ord. de i304, art. 6, ibid., pp. 402, 412). 

3 Voyez les Instructions secretes }Jour la levee d'un nouvel impot publiees par Bou
taric, dans lYotices et extraits, t. XX, 2e part., pp. 2:[4-216; cf. pp. 218, 219. 

4 Voyez dans Boutaric, ibid., la designation et la cote de dix actes d'association. 
On completera cette serie par les pieces concernant la noblesse de l'Artois qui sont re
sumees dans Richard, InventaiJ'e-sommail'e des Archives du Pas-de-Calais, SiJl'ie A, 
pp. 91-98. J'aioute que les cotes de Boutaric auraient pu etre faites avec plus de 
soin: Ie caractere de plusieurs de ces actes n'est pas indique : ce sont tres souvent 
des engagements par serment d'un groupe envers un autre groupe. La plupart du 
temps, quand Boutaric dit les communes il faut corriger : Ie commun. Les nobles par
lent pour Ie peuple (Ie commun); mais ils ne paraissent guere avoir fait intervenir 
les communes. 

n Voyez Boutaric, ibid., pp. 216, 217, 220-225. J'amende son resume d'apres la 
Collection Dupuy, t. 758, fol. 22 (Bib!. nat.). 

6 II est ailleurs tout autant rival qu'allie. En Languedoc, les barons demanderent 
contre lui des garanties au roi. Voyez : charte aux Languedociens de janvier 1316, 
art. 1.6, 1.7 (Ord., XII, p. 414); charte aux Perigourdins de juillet 1319, art. 13, 14 
(Ord., I, p. 698). 

7 Je ne connais pas d'acte d'association pour la Normandie et Ie Languedoc, mais 
nous avons les chartes aux Normands et aux Languedociens (Ord., I, pp. 587-
.594, 61.7, 644, 645; XII, p. 41.4). Le duc de Bretagne a aussi sa charte ou mieux 
son ~raite (sous forme unilaterale); it la verite, ii traite plutot pour lui que pour les 
gentllshommes de Bretagne (Ord., I, pp. 620-623; Brussel, Nouvel examen de l'u
sage general des fiefs, pp. LXXV-LXXVlII, Ii la fin de l'ouvrage). Pour etre tout Ii fait 

. exact, il convient d'ajouter que les barons auvergnats prirent une attitude tres par
ticuliere : ils ne se liguerent pas et c'est sur cette prudente attitude qu'ils fonderen!. 
leurs pretentions Ii une charte : cette charte fut d'abord confuse et vague (dec. 1315); 

V. II 16 
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C'est une levee de boucliers generale, si generaleque 
loyaux serviteurs de la royaute, comme Joinville, Ie vieux 
chal de Champagne!, s'enrolent parmi les allies. Situation 
particuliere en Artois. C'est surtout contre la comtesse .U''''U,Ul:. 

et son premier ministre que cel1X d'Artois se sont ligues. Au 
meurant, toute Ia chevalerie de France est deb out, menar;an 
Elle a coiffe Ie casque. Elle a ceint la cotte d'armes. Et deja a 
la cotte d'armes elle attache l'epee de combat. Elle fait mieux. 
Elle s'organise; elle se constitue. Elle cherche a fonder 
resistance solide et durable. Mais elle n'y parviendra pas. Trop 
de jalousies et de mefiances divisent les allies. Les meconten
tements et Ies coleres les rapprochent. L'interet ne les unit pas: 

II sont lignee deslignee, 
Cootrefaite et mal alignee 2 • 

Les actes d'association qui nous sont parvenus ne conliennent 
pas Ie detail des griefs; mais ils metlent bien en relief l'accusa
tion portee contre Ie roi d'etablir des impots nouveaux. Dne 
aide nouvelle vient encore d'etre decretee pour la guerre de 
Flandre: « laquelle celOse nous ne pouvons souffrir, ne soustenir 
en bonne conscience, car ainsi nous perdrions nous et noz hon
neuI's, nos franchises et noz liberlez 3. » Les allies se plaignent 
aussi des incessantes alterations de monnaie 4. Par les conces
sions meme auxquelles fut acculee la royaute, nous savons qu'il 

ils en obtinrent sous Philippe Ie Long une seconde (juin 1319), aussi formelle et 
aussi nelle que celle des autres provinces (Ord., I, p. 613 bis, 688-G91). Aussi bien, 
il ne faut pas oublier que les Auvergnats, devangant d'autresprovinces, avaient 
obtenu, des :1.30., une petite charte qui. il. bien prendre, appartient it notre serie 
COrd., I, pp. 410, 411); ils la firent confirmer, en 1315 par Louis X, en 1324 (n. s.) 
par Charles Ie Bel (Ord., I, p. 779). 

1 Son nom figure dans un acte d'association entre la Champagne et la Bourgogne 
(Boutaric, ibid., p. 229). Cf. Fr. Delaborde, Catalogue des actes des sires de Joinville, 
no 743, dans Jean de Joinville et les seigneurs de JoinviUe, p. 412. 

2 Le dit des allies, edit. Paulin Paris, dans Annuaire historique publif! par la So
ciete de l'histoire de France, 1837, p. 16~. 

3 Boutaric, dans Notices et extraits, t. XX, 2e partie, pp. 218, 219. 
" Ibid., pp. 218, 219. Cr., pour les derniilres mutations de la valeur des monnaies. 

sous Philippe Ie Bel, F. de Saulcy, Philippe Ie Bel a-toil merit!! Ie surnom de rai 
faux mannayeur! dans Bibliatheque de l'Ecale des chartes; t. XXXnf, pp. 174-176, 
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existait une foule d'autres sujets de plaintes. Nous ferons plus 
loin connaitre les principaux. 

Quelques documents I'esument d'un mot les aspirations con
fuses des allies : ils veulent les libertes et les franchises du 
tempS de saint Louis. Le regne de saint Louis apparaissait 
alors , dans la memoire des peuples, comme enveloppe d'une 
aureole de honheur. On ne se souvenait que de ses bienfaits. 

Philippe Ie Bel, fidele a une politique qui a laisse bien d'au
tres traces, s'appretait non pas a combattre, mais a paci
fier. II suspendit la levee du nouvel impot!. Quant aux mon
naies, il pril conseil des bonnes villes et il avait deja prepare, 
d'accord avec les notables, un projet de reglement monelaire', 
lorsque la mort l'enleva. 

Cette mort donna une force nouvelle au mouvement com
mence. Louis X continua la politique conciliante de son pere. 

11 faut reI ever ici toute une serie de concessions generales 
octroyees par la royaute, serie demeuree presque inaperr;l1e, 
car on s'est surtout occllpe des chartes accordees aux provinces. 
Je donnerai une idee sommaire de cette serie pea connue 3

• Elle 
appartient presque entiere au regne si court de Louis X. Louis 
Ie Hutin s'engage, comme Philippe Ie Bel, en 1303, a faire re
trograder les tern ps et a retablir les bonnes coutumes du regne 

! Ce fait est atteste par Louis X (Ord., I, pp. 566, 580). Cf. Fr. Funck-Brentano, 
dans Bibliotheque de l'Ecole des chartes, t. XLIX, 1888, pp .. 37, 39. 

2 F. de Saulcy, ibid., t. XXXVII, p. 116. Hervieu, Recherches sur les pTemiers 
etats generaux, Parisi 1879, pp. 108, 109. 

S C'est avec intention que je passe ici sous silence Ie texle publie dans Revue his
torigue, t. LV, pp. 289, 290. Ce texte n'est, en eITet, autre chose qu'un resume 
succinct des art. 1, 2, 4, 8 de la grande ordonnance de 1303 (Ord., I, pp. 337, 
358). Seul, Ie preambule (par lequei Ie redacteur annonce au lecteur Ie texle 
legisiatif qu'il va resumer) oITre quelque chose de nouveau, si je Ie compare il. l'or
donnance de 1303, telle qu'elle est publiee dans Ie recueil du Louvre. II y est parle 
de barons confederes. J'admettrai volontiers que cette federation est precisement de 
l'annee 1303. Le mouvement de 1303 nous est fort mal connu; mais plusieurs arti
cles de l'ordonnance de 1303 suffiraient, il. eux seuls, it nous en reveler l'existence. 
Si on veut pourtant dater cette confederation ou ligue que mentionne Ie texte en 
question, de l'annee 1.314 et non de l'annee 1303, il faudra admettre qu'en 1314, 
Philippe Ie Bel, sur Ie point de mourir, renouvela ou conflrma l'ordonnance de 1303. 
Mais je suis porte il. croire que Ie texte publie par la l1evue histol'ique vise tout sim
plement l'ordonnance de 1303 plutOt qu'une confirmation de cette ordonnance. 
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de saint Louis!, Comme Philippe Ie Bel, il ajoute it celte 
prom esse qu~lques ~ecisions plus nettes et d'une portee 
rale. Je mentlOnneral en premiere ligne l'acte par lequell .. 

. b r '. e Jeu 
r,o: a ? It,a nouv.eau, rahfiant ce qu'avait fait son pere en 1314 
I aIde rndument Imposee pOUl' la guerre de Frandre, et 
que ~ette mesure de Philippe Ie Bel ne portera aucune atteint 
aux h?ertes et franchises existantes et n' engendrera a l'a van e 
du rOl aucun droit nouveau 2. En avril 13i;) Louis X su 
les tabelliol1s royaux dans tous les pays co~tumiers3. En mai et 
e? ~ovembr~ ~:H5., il confirme la grande ordonnance de i303, 
SI bIen qualrfiee par Boutaric de grande cbarte frangaise 5 • En 
novembre 13U;, il abolit dans toute l'etendue de la France I 
dr?it de, prise, en vert~ duquel les pourvoyeurs du prince pou~ 
V~llent s emparer s.ans Indemnite de tout objet utile au roi 6. En 
deceo:~reco 1~15,. II confirme les privileges et les libertes du 
cler?,e . En JanVIer iilt6, s'autorisant du nom venere de saint 
LOUIS et s'appuyant sur l'avis des deputes des bonnes villes, il 
promulgue une ordonnance monetaire. Cette ordonnance, d'ail
leurs a~se~ dure pour les barons quijouissent du droit de baUre 
m~nnale (lIs SOl1t en petit nombre, relativement it la noblesse 
prIse en masse), fixe Ie titre et ['aloi des monnaies royales 8. Ce 

1 Coville, Les ,etats de Nonnandie, p. 35. Ordonnance daUie du bois de Vincennes, 
« Ie samedy apres la Pentecoste, l'an de grace J.315, » dans Collection Dupuy t 758 
fo!. 78, 79 (Bib!. nat.). ,. , 

2 Ord., T, p. 580. Joignez une decision spectale du temps. de Ph"!" Ie L 
relative a saint Julien de Tours (Ord. XV pp 314 31.5) C tt d' ~ l'p

pe
,. ~ng et •. ' , . , . e e eClSlon s IOsplre du 

meme espnt que l'ordonnance generale de Louis X. 

3 Ord., I, p. 537. Il suffit de lire la grande ordonnance de 1303 a t 36' 1 

charte au! Bourguigno~s, art. 16, 22, 26 et surtout la charte aux Auv:r~nats' d: 
1319; art. 10, pour sentlr que la question des notaires et tabellions royaux preoc
cupa~t beaucoup a celle epoque (Ord., I, pp. 363; Brussel pp. 421.-423' Ord I 
pp. 688-691). ' ,., , 

4 Ord., xn, pp. 409, 411.. 

5 Boutaric, La France sOus Philippe Ie Bel p. H. Cf p 5-
6 0 d I 60 ". • I. 

~:' ,pp .. 8.' 609. Rapprochez : charte aux Normands, art. 9 (Ol'd., I, 
p. 590, , ord: de fevner 13i6 (n. s.) pour Paris, dans Ord., II, p. 434; t. IV, p. 268. 
Quant au retablJssement .. posterieur du droit de prise, voyez, notamment, pour Ie 
commencement du xve slecle, Coville Les Cabochiens p "7 

70 d T ,. , .". 
1'., ,pp. 61.0-613. Catalogue des manuscrits francais t. IV p 687 

8 Ord I 6i3 b' . "'" 
. ." pp. :.1-617. Cf. Hervleu, Recherches sur les premiers !!tats gene-

1 aux, p. 11.5; convocatIOn adressee au duc de Bretagne, Ie 1.1 novembre 131.5, dans 
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sont lit autant de concessions faites it la France et non a une 
province. Qu'on n'oublie pas non plus la condamnation d'En
guerran de Marigny, car elIe fut prononcee ala requete de tous 
les hauts barons de France 1

• Qu'on ne perde pas de Vue la crea
tion d'un conseil aristocratique (Etl'oit conseil) qui fut impose it 
Louis X par la reaction feodale (Philippe Ie Long ne tardera pas 
a en modifier la composition) 2. 

Tels sont les actes interessant tout Ie royaume qui appartien
nent ou paraissent appartenir a l'histoire de la crise politique 
qui remua si profondement la nation a la mort de Philippe Ie 
Bel. Les chartes octroyees separement aux provinces forment a 
leur tour un ensemble tres imposant et qui merite toute notre 
attention. C'est par ces chartes que nous connaissons err detail 
les revendications des allies. Je ne passerai pas en revue tous 

Manet, Hist. de la Petite-Bretagne, Saint-Malo, 1834, pp. 375, 316. Cetle reunion de 
notables et celle ordonnance avaient He promises a plusieurs !igues provinciales. 
Cf. charte aux Nivernais, art. 3, dans Ord., XI, p. 4H; charte franQaise aux Bour
guignons, art. 9, 1.0; charte latine, art. 3, I" 5, dans Ord., T, p. 558, 569, et Brus
sel, pp. LIIl, LVI; charte aux Champenois, art. 6, dans Ord., I, p. 573, et Brussel, 
p. LXIIl. Dans la charte aux Picards (art. 16), la question des monnaies est abordee 
avec grande reserve et sl)briete (Ord., I, p. 5(5). La collegiale de Saint-Martin 
de Tours profita du mouvement : elle presenta une requete a l'effet d'i'itre maintenue 
dans Ie droit de frapper monnaie en vertn d'anciennes concessions royales. Louis X 
chargea les gens des comptes d'examioer cette requete (12 mai 13·16). L'affaire en 
resta lao C'est une cllrieuse tentative de Saint-Martin pour faire revivre nn privilege 
caduc depuis plusieurs siecles. Cf. A. de Barthelemy, Note sur l'origine de la mon
naie tournois, Paris, 1896, pp. 5, 13. 

t Geoffroy de Paris, Chronique metrique, v. 7.199 a 7.204 (D. Bouquet, t. XXII, 
p. 159). Cf. Guizot, Hist. de la civilisation en France, t. V, I<e Mit., pp. 105, 106; 
Dufayard, dans Revue hist., t. LIV, p. 259. 

2 Noel Valois, Inventaire des arrets du Conseil d'Etat, t. Ier, pp. XVII, XIX. Le
hugeur, Histoire de Philippe Ie Long, t. ler, pp. 6, 7, 115, H6. Il convient peut·etre 
de rapprocher de eet ensemble de mesures generales: 10 cette reunion de notables 
qui fut convoquee par Philippe Ie Long en janvier 1.317 (n. s.) pour etudier encore 
une fois la question monetaire (Ord., T, 155. Archives historiques du Poitau, t. XIII, 
pp. 41,42). La question des monnaies revient sur l'eau en i320 et surtout en i321 
(Arcbives nationales, JJ. 58, fo!. 55 70 • Revue des societes savantes, 2e serie, t. III, 
1860, pp. 322, 323); 20 Pacte par lequel Ie meme Philippe, il la requete des preIats 
et des barons du royaume, revoque (au moins provisoirement et jusqu'a decision du 
Parlement) toutes les alienations dn domaine consenties par Philippe Ie Bel et par 
Lonis X : ces alienations etaient generalement tres mal vues lord. du 29 juillet 131.8, 
dans Ord., T, p. 665). La question des alienations du domaine reparait en 1321, Cf. 
Hervieu, Hecherches sur les premien etats generaux, pp. 166, 167. 
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leurs griefs. Mais, en m'en tenant a peu pres aux matieres que 
j'ai deja touchees et qui font Ie principal objet des chartes arra.., 
chees a la royaute, je pourrai donner une idee suffisante de 
grand mouvement de reaction aristocratique et montrer par' 
quelles promesses on l'apaisa. 

De toutes les fOI'ces en ligne la plus redoutable etait, sans 
do ute, celle des Normands, car c'est a la Normandie que Louis X 
octroya la premiere charte (19 mars 131n)1. Le roi s'engage a 
ne reciamer aucun service, aucune redevance des nobles ou 
non nobles, en dehors des services de guerre regulierement dus; 
II introduit cependant une reserve pour les cas exceptionnels. 
Quelques questions toutes normandes (tiers et danger 2 dans les 
forets, salaire des avo cats , prescription normande) sont r8so
lues. Le droit de statueI' souverainement, sans appel au Parle
ment de Paris, est reconnu a l'Echiquier. La torture est sup
primee, sauf Ie cas d"accusation capitale. Le droit de prise est 
aboli 3. Les Normands ne negligerent aucune occasion de faire 
con firmer leur charte et de la faire preciser : c'est sur cette 
charte amen dee qu'ils fonderent Ie droit de deliberer en as
semblee d'etats sur les demandes de subsides formulees par Ie 
roi '. 

Le moment est venu de resumer en peu de mots les prin
cipales dispositions des autres chartes provinciales 5

, tout en 
laissant, pour l'instant, de cote Ie traite conciu avec Ie duc 
de Bretagne. 

1 Cette date a Me elucidee par M. Coville, Les litais de iYoTmandie, pp. 34, 35. Cf. 
Lauriere, Ord., I, 551, 552; 587-594. 

2 Lire sur Ie tiers et danger Borrelli de Serres, Red;erehes sur divers services 
publics, Kotices relatives au XIlle sieele, pp. 387-464. 

3 Lauriere, I, 551-552; 587-594. Coville, ibid., pp. 36-39. Quant a la sanction de la 
charte aux Normands, voyez un acte emane de Louis X qu'analyse M. Ch. de Robil
lard de Beaurepaire (lnventaire-sommaire, Seine-Inferieure, Serie G, t. Ier, pp. 198, 
199, no 854), el que Lauriere publie en note sur la charte aux Normands. 

I, Coville, ibid., pp. 38-57. 

5 Je ne connais pas Ie texle des documents artesiens resumes par M. Richard; en 
particulier, Ie texte d'un accord de 1316 entre la comtesse et les nobles d'Artois et 
celui d'un jugement de juillet 1319. Je laisse done ces documents de cote dans le 
resnme qui va suivre. Cf. Richard, Invent.-sommaire des AT'Chives du l'as-de-Calais, 
Siirie A, t. Ier, pp. 93, 95. 
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La question des levees d'hommes et des aides de gllerre est 
abordee dans presque toutes ces chartes et resolue contre Ie roi : 
celui-ci s'engage it ne plus semondre directement les hommes 
des barons (et par suite ,t ne pas exiger directement de ces 
memes hommes une aide de guerre en echange du service 
personnel). Les cas exception nels sont mis a part. Ils dotment 
lieu a l'arriere-ban 1. 

Le systeme des bourgeoisies royales a joue de bonne hellre 
un role considerable en Champagne. Le roi pro met aux Champe
nois de respecter les ordonnances existantes, c'est-a-dire les or
donnances de 1287 et de 1303 2

• S'avouer bourgeois du roi, se 
meUre sous la garde du roi, sont deux operations voisines, quel
quefois presque identiques. Les Bourguignons et les Nivernais 
se preoccupent des gardes dans Ie meme esprit que les Cham
penois des bourgeoisies: iis obtiennent une prom esse analogue 3. 

Les panonceaux royaux sont Ie signe exterieur de la protection 
ou garde royale : ils ne seront plus apposes indument (Bourgo
gne; Nivernois; Auvergne -). 

J'ai deja dit combien les barons redoutaient les acquisitions 
que pouvait faire Ie roi dans l'etendue de leurs mouvances : 
c'etaient autant de coins par lesquels la royaute s'implantait en 
terre feodale. L'ordonnance de 1303 avait donne satisfaction 
sous ce rapport aux reclamations des grands. Les Bourguignons, 
les Nivernais, les Cham penois, les Langlledociens et, en parti-

1 Charte francaise aux Bourguignons, art. 7 (simple promesse d'enquete); charte 
latine, art. 2 (concession formelle du roil. Charte aux Nivernais, art. 2. Charte aux 
Champenois, art. 15; additions a la charte aUK Champenois, art. 11 a 16. Charl.e 
aux Languedociens, de jallV. 1316 (n. s.), art. 20. Charte aux Auvergnats, art. 14 
(ce texte s'ecarte sensiblement des autres chartes) (Ord., I, pp. 559, !)69, 516, 
579, 580, 691; Xl, p. 44i). Charte aux Perigourdins de juillet 1319, art. 17 (Ord., I, 
p. 698). La question qui est ici resolue dans les chartes aux provinces avait deja 
<lte agitee en 1.303 par Ie vicomte de Narbonne (Borrelli de Serres, Recherches sur 
divers services publics du XIIIe au XVIIe sieele, Notices relatives au XIlle siecle, Paris, 

1895, p. 499). 
2 Charle aux Champenois, art. 8. Cf. ordonnance de 1.281 et ord. de 1303, art. 2~ 

(Ord., I, pp. 314-310, 368, 575). 
a Charte latine aux Bourguignons, art. 14 (Ord., I, p. 570). Charte aux Ni vernais, 

art. 13 (Ord., Xl, p. 442). 
4 Charte laline aux Bourguignons, art. 29 (Ord., T, 572). Charte aux Nivernais, 

art. 26 {Ord., XI, p. 444), Charte aux Auvergnats, art. H (Ord., l, 690, (91). 



248 LIVRE II'. PERIODE FRANQAISE. 

culier, les Perigourdins, se font donner des assurances qui ne sont 
que la reproduction des promesses de 1303 1

• 

Les officiers royaux sont trop nombreux. Le nombre des ser, 
gents est excessif. Par l'ordonnance de {303 Ie roi avait promis 
d'y porter remede. jhis l'ordonnance n'a pas ete executee. Des 
promesses nouvelles sont faites par Louis X aux Bourguignons, 
aux Nivernais, aux Picards; par Philippe Ie Long aux Auver
gnats 2 • La meme promesse a dli etre faite a d'autres provinces 
ou villes, car nous connaissons des mesures fort curieuses qui 
furent prises en ce sens, d'une part, en Gascogne 3

, d'autre part, 
au Chatelet de Paris". 

En meme temps que les anciens serviteurs de la royaute se 
multiplient abusivement, je vois apparaltre certains serviteurs 
de creation nouvelle, les notaires royaux, qui, depuis Ie COm
mencement du siecle, essaiment de tous cotes. Des l'annee 
1303, Philippe Ie Bel s'est engage a reprimer les nombreux 
abus dont on se plaint: il a promis de respecter les droits des 
notaires des prelats et de ceux des barons. En mai 1311} et en 
mai 1316, Louis X fait aux Bourguignons et aux Nivernais des 
promesses analogues. Des Ie mois d'avril131B, il avait supprime, 
comme je l'ai dit, tous les tabellions royanx dans les pays cou
tumiers. Un peu plus tard, en 13i9, Philippe Ie Long accorda 
la meme abolition aux Auvergnats 5. J e ne me charge pas de 

1 Charle frangaise aux Bourguignons, art. 4; cbarte laline, art. 33 (Ord., I, 
pp. 558, 572). Charte aux Nivernais, art. 29 (Ord., XI, p. 444). Charte aux Cham-. 
penois, art. 3; aux Languedociens. de janv. 1316 (n. s.), art. 9 (Ord., I, p. 5~4.; XU, 
p. 413). Rapprochez : ord. de 1303, art. 8, 9 (Ord., I, p. 358); charte aux Pengour-

dins de juillet 1319, art. 5 (ibid., p~ 691). . 
2 Charte latine aUK Bourguignons, art. 15, 26 (Ord., I, 570). Charte aux Nlverc 

nais, art. 14 (Ord., XI, p. 442). Charte anx Pi cards, art. 15 (Ord., I, p. 565). 
Charte aux Auvergnals, art. 8 (Ord., I, p. 690). cr. ord. de 1303, art. 32 (Ord., I, 

p. 363). . ' 
3 Ordonnance du senechal de Gascogne, au sUJet du nombre et des fonctrons des 

sergents du roi, dans Champollion Figeac, Documents hist. inedits, t. II, pp. 166-170 

(seconde pagination da volume). 
+ Ord. de Philippe Ie Long, du 26 dec. 1317, dans Ord., T, p. 652. 
5 Charle latine aux Bourguignons, art. 16, 26 (Ord., J, pp. 570-572). Charte 

aux Niveruais, art. 15 (Ord., XI, p. 442). II est piquant de constater ici que, Ie 
i" avril 1315, Louis X mande au receveur de Champagne de mettre en vente les 
notairies de Champagne et de Brie (Ord., Xf, p. 431). Vraisemblablement, les 
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mettre parfaitement d'accord entre elles toutes les decisions ue 
Louis X, relatives aux notaires et aux notairies. Mais j'aper<;;ois 
clairement ici les symptomes tres certains de la defaveur avec 
laquelle furent accueillis les tabellions et notaires royaux par 
les prelats et les seigneurs. 

L'irritation contre certains fonctionnaires se donne carriere. 
Les nobles d'Artois en veulent mortellement a Thierry d'Hire
con, veritable ministre d'Etat de la comtesse Mahaut. Les 
~obles du Languedoc accusent Ie senechal de Toulouse l

• Les 
Picards, ceux de Verma'ndois et de Sen lis, se disent greves et 
oppresses par les bail lis, receveurs, prevots et autres officiers. 
Le roi nomme des commissaires qui, apres enquete, suspen
dronl ou destitueront les delinquants 2. Les allies bourguignons 
et nivernais se plaignent de ce que tels fonctionnaires royaux 
coupables (senechaux, baillis, chatelains, prevots), apres avoir 
ete destitues et prives a toujours de leurs offices, ont ete, malgre 
cela, relablis en ces memes offices. Le roi promet aux Bourgui
gnons et aux Nivernais de clestituer a nouveau ces mauvais of
ficiers, a moins pourtant qu'ils n'aient ete l'objet d'une « grace 
speciaJe 3 » (formule commode qui, a coup sur, sauvera plus 
d'une tete). Le souvenir de fonctionnaires royaux, criminels de 
droit commun, est bien vivant, car, dans certaines chartes, il est 
expressernent stipule qu'en pareil cas l'officier du roi sera tra
duit devant Ie juge du lieu du crime: il pourra clone arriver 
qu'il soit juge par Ie seigneur feodal et non par Ie roi, C'est Ia 
nne des concessions les plus importantes de la royaute. Elle 

Bourguignons se preoccuperent de cette decision, car, par la charte laline aUK Bour
guignons du 17 rnai 1315 (art. 22), Ie roi promet une ordonnance generale sur les 
ventes des notairies, ordotlDance qui sera rendue de pra3/atorum, baronum et aliorum 
fide dignorum consilio (Ord., I, p. 571). On remarquera que Ie Nivernois est COI1-

sid ere comme pays de droil ecrit (charte aux Nivernais, art. 25, ani., XI, p. 444). 
Cbarte aUK Auvergnats, art. 10 (Ord., I, p. 690). Rapprochez ord. de 1303, art. 36 
(Ord., I, p. 363). 

1 cr. Dufayard, dans Revue hist., t. LV, pp. 255,259, 269; Richard, Mallaut, com
tesse d'Artois, Paris, 1887, pp. 18-21. 

2 :llandement de Louis X du 20 mai 1315, dans Collect. Dupuy, t. 758, fol. 38 
(Bibl. nat.). 

3 Charte fran<;aise anx Bourguignons, art. 12; charle laline, art. 1l (Ord., I, 
pp. 559, 570). Charte aUK Nivernais, art. 10 (ariZ., XI, p. 442). 
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avait deja Me arrachee a Philippe Ie Bel en 1303. Il ne fautpas 
oublier ici que l'ordonnance de 1303 fut confirmee pour toute 
la France par Louis XI. 

U ne question preoccupa beau coup les allies dont nous ris;. 
quons alljourd'hui de ne pas bien saisir l'interet. La royaute 
avait apporte depuis longtemps bien des obstacles a l'acquisi:-. 
tion des fiefs nobles par d'autres que les gentilshommes. Ces 
mesures qu'on pourrait croire favorables ala noblessen'avaient 
probablement d'autre but que d'assurer les services militaires 
dus par les fiefs nobles ou d'alimenter Ie fisc royal. Elles etaient 
mal vues par beaucoup de gentilshommes, sans doute parce 
que, diminuant Ie nombre des acheteurs de terres nobles, eIles 
tendaient, par la meme, a en diminuer la valeur. Les allies lan
guedociens (qui demandaient davantage) obtinrent la liberte de 
donner en pure aumane des fiefs a des ecclesiastiques, ou de 
disposer de fiefs au profit de leurs serviteurs non nobles, sans 
paiement d'aucun droit au roi 2. 

J'arrive aux nombreux articles qui interessent la procedure 
et l'administration de la justice, et je place en tete de cette serie 
la guerf'e privee et Ie duel judiciaif'e, ces deux procedures bar
bares primitives. 

Les guerres privees que l'Eglise et Ie pouvoir civil se sont, 
depuis trois siecles, efforces de contenir, d'entraver ou d'empe
cher tout a fait, sont considerees par la noblesse comme un droit 
precieux qu'on veut lui ravir. Elle revendique ce droit en Bour
gogne, en Nivernois, en Languedoc, et Ie roi Ie lui reconnait. 
Elle Ie revendique aussi en Artois et en Picardie. Avec les 
Picards, Ie roi se tire spirituellement d'embarras : it fera exa
miner les registres de Monseigneur saint Louis, et, d'apres Ie re
sultat de cet examen, on expediera des lettres de chancelleries. 

1 Charte latine aux Bourguignons, art. i7, 18,25 (Ord., I, pp. 571, 572). Charte aux 
Kivernais, art. 16, 17,23 (Ord., XI, pp. 442, 4!.3). Cf. ordonnance de 1303, art. 17, 

18 lOrd., I, pp. 362, 363); Ord., XII, pp. 409, 411. . 
2 Petite charte aux Languedociens (Ord., I, p. 617). Cf. Langlois, Le regne de PI!! ... 

Lippe III Ie Hardi, p. 261, nole 1; ord. de Charles IV de 1.326 (Declarationes ultime, 
art. 9, ibid., p. 798). Joignez la reponse du roi dans la charte aux Champenois, art. 

i er (Ord., I, p. 574). 
3 Charte frangaise aux Bourguignons, art. 6; charte latine, art. 1." (Ie roi y reprend 
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. L.e duel j ~diciaire est, pour ainsi .dire, la guerre pri vee en 
rMmature.: c est la guerre devant les Juges devenus, on peut Ie 
dire, les Juges du combat; c'est une guerre qui s'est presque 
transformee en epreuve ou jugement de Dieu. Deja Philippe Ie 
Bel a du retablir partiellement 1 ceUe procedure barbare, abolie 
par saint Louis sur ses domaines. En Bourgogne, en Champa
gne, en Picardie, on veut la remeitre en honneur, et Louis X 
fait droit a ces reclamations 2. 

Sur ces chapitres-Ia on peut etre assure que les allies se gar
daient d'invoquer Ie souvenir et Ie nom de saint Louis, car ce 
prince avait interdit les guerres privees dans Ie royaurne et Ie 
duel judiciaire dans ses domaines 3. C'est Ie roi, non pas l'aris
tocratie, qui pouvait ici s'autoriser de saint Louis. 11 est piquant 
de voir, en effet, Louis X echapper aux instances des Picards, en 
5e referant a saint Louis. 

J'ai deja parle des reclamations qui s'eleverent contre la pro
cedure d' enquete irnposee par Ie saint roi, Cette procedure nou
velle qui se substituait a la pl'ocedure accusatoire et qui ex
cluait Ie duel judiciaire, cette procedure qui admettait souvent 
la torture" a souleve par dela nos frontieres 5 les memes coleres 

une partie de ce qu'il a concede dans la charte frangaise). Charte aux Nivernais, art. 
1"'. Charte aux Picards, art. 6. Charte aux Languedociens, de janvier 1316, art. 
22-24 (Oni., I, pp. 559, 564, 569; XI, p. 441; XIl, p. 414). Richard, Inuentaire-som
maire des Archives du Pas-de-Calais, SrJrie A, t. Ier, p. 93. 

i Ord. de 1.306, dans Ord., 1, pp. 435-441. It faut ajouter que, dans une ordonnance 
de 1304 (n. s.), adressee au senechal de TQulouse, Ie roi defend les guerres privees 
et les duels, mais ne fait cette defense que [lour tout Ie temps que durera l'etal 
de guerre (Brussel, Nouvel examen de l'usage general des fiefs, p. 984, avec la 

note a). 
2 Charte frangaise aux Bourguignons, art. 1"". Charte aux Champenois, art. 13 

(Ord., I, pp. 558, 575). Charte aux Picards, art. 25 (Ord., I, p. 567). 
~ Voyez pour les guerres privees un mandement de janvier 1258 (n. s.) (Ord., r, 

p. 84) et pour Ie duel judiciaire l'ordonnance de saint Louis dans mes Etablissemenis 
de saint Louis, t. Ier, pp. 48i-493. Le mandement de janvier 1258 contient celte 
phrase tres importante : « l'Io,'eritis nos, deliherato consilio, guerras omnes inhi
buisse in regno ... » 

4 Charte aux Champenois, art. 5; additions it la charte aux Champenois, art. 8 
(Ord., I, pp. 574, 578, 579). Charte aux Languedociens du 1" avril 1315, art. 9 
(Ord .• I, p. 555). Charte aux Languedociens de janvier 1316, art. 28 (Ord., Xll, 

p. 415). 
" Cf. Sempere, Hisloire des cortes d'Espagne, p. 85; Cll. de Tourtoulon, Jacmc I,,', 
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qu'en France. Toutefois, la pensee des allies ne me paralt pas 
uniforme sur cette question: ici, ils reclament l'abolition de 1'en
quete, sauf Ie cas de flagrant delit I; la, ils acceptent cette pro
cedure, mais adoucie et amendee 2 (tel de ces amendements 
n'est pas sans analogie avec 1a procedure d'enquele. telle que 
saint Louis l'avait organisee lui-meme dans ses domames) .. 

En Bourgogne, en Languedoc 3, l'accuse pourra obtemr la 
Eberte sous caution, conformement, ce semble, it la legislation 

de saint Louis·. 
La composition du tribunal et la competence sont au nombre 

des questions qui interessent Ie plus les allies. Les nobles bour
guignons tiennent a n'avoir d'autres juges que des nobles. Les 
Picards insistent pour que les jugeurs prononcent la sentence 
en l'abseoce du bailli ou du prevot. Les Auvergnats veulent 
que Ie bailli prenne, pour j uger, l'avis de chevaliers et de prud'
hommes. Les Champenois sont moins exigeants : ils demandent 
tout simplement a etre juges par Ie bailli et non par Ie pre
vOt. Le roi accorde que, dans to utes les afl'aires interessant des 
immeubles et dans les proces criminels, l' officier royal compe
tent pour juger les gentilshommes champenois, sera Ie bailli et 
non Ie prevot. C'est, d'ailleurs, si je m'en fie a notre charte, 

t. II, pp. 201, 202, 201, 20B; Fueros y observancias de Aragon, lib. I, ,tit: Declaratio 
privilegii generalis, § Item, Que inquisicion, et § Estas son las co~as, edit. de 1664, 

fa!. 7 r O et vo, 9 vo• 
I Charte aux Champenois, art. 13, 14; additions, art. 9 (Ord" I, pp. 575, 576, 

579). _. 
2 Charte latine aux BOllrguignons, art. 20, 21 (Ord., I, p. 571). Charte aux Nlver-

nais, art. 19, 20 (Ord., Xl, p. 443). Charte aux Languedociens, de janvier 1316,. art. 
12, 27,28 (Ord., XII, pp. 41.3, 415). On remarquera que les char:es elles-memes 
admettent toujours la torture en Cham pagne (charte aux Champenols, art. 14; ad
ditions, art. 9, dans Ord., I, pp. 576, 579). Elle est admise anssi en Languedoc; 
mais la charte du 1 er avril 1315, art. 19, en exempte les capitouls de Toulouse 
(Ord., I, p. 556). Charte aux Perigourdins de juillet 1319, art. 21, 22 (Ord., I, 

p. 699). , 
3 Cilarte francaise aux Bourguignons, art. 2; charte latme, art. 13. Charte aux 

LanO'uedociens diller avril 1315, art. i 1 (Ord., I, pp. 555, 558,570, 571). 
.. Ordonnance de decembre 1254, art. 20, texte latin (Ie principe de la liberte sons cau

tion peut deja etre d(\duit par un a fortiori de ce petit texte). Joignez citation de la 
Summa de legibus Norm., ch. VI, § 7, edit. J. Tardif, p. 20. S.ur l'antiquite e.t la dilr~
sian de cet usage de la liberte so us caution, voyez mes Etabhssements de satnt Louts, 
t. II, pp. 188, 189; t. III, p. 126; t. iV, p. 85. 

LE MOUVEMENT POLITIQUE DE 1314-'1020. 253 

fancien usage. Prom esse analogue aux nobles perigourdins : 
leur j uge sera Ie senechal ou juge ordinaire 1. 

Le roi, tout en promettant de respecter les justices des barons, 
se reserve natureltement Ie plus grand nombre d'affaires pos
sible. Il emploie ici une formule vague: il retient Ie droit royal 
et la souverainete. Par ces mots il vise ce qu'en style plus mo
derne nous appelons les cas royaux. Les Champenois reclament 
la determination precise de ce droit royal. Mais Ie roi se derobe. 
It importe, en effet, comme j'ai deja eu occasion de Ie faire re
marquer, que les cas royaux gardent toute leur elasticite 2

• It est 
pourtant une categorie d'affaires bien determinee et conside
rable que Ie roi abandonne formellement aux justices seigneu
riales, sauf en Champagne: je veux parler de tout ce qui inte
resse l'execution des obligations passees sous Ie scel royala. 
Cette concession remarquable avait deja ete faite par Philippe 
Ie Bel en 1303·. 

La j uridiction sur les batards etait fort contestee au moyen age 
entre Ie roi et les seigneurs. Ceux de Champagne se preoccupent 
beaucoup de cette question. Le roi leur concede la j uridiction 
des batards nes sur leurs terres de leurs fem mes de corps: rien 
au dela 5. 

A to us les nobles du Languedoc Ie roi reconnaft un droit de j uri
diction bien notable et qui rappelle les lointaines origines de la 
justice: je veux parler de lajuridiction sur la menie, SUI' la famille 6. 

I Charte franQ. aux Bourg., art. ii. Charte aux Auvergn., art. 13. Charte aux 
Champ., art. 10; addit., art. 1. Charte aux Picards, art. 17 (Ord., I, pp. 559, 566, 
575, 691). Charte aux Perigourdins de juillet 1319, art. 28 (Ord., ibid., p. 699). En 
disant juge par Ie bailli, j'emploie une formule commode, mais je n'entends rien pre-

, juger sur Ie role des membres du tribunal. 
2 Cllarte franyaise aux Bourguignons, art. 811 ; chal'te latine, art. 12. Charte aux 

Nivernais, art. ii, 12. Charte aux Champenois; Addit., art. 10; Acte special du 
i er septembre 1315 (Ord., I, pp. 559, 570, 579, 606; XI, p. 442). 

3 Charte latine aux Bourguignons, art. 6 a 9. Charle aux Languedociens d'avril 
1315, art. 5; charte aux Languedociens de janvier 1316, art. 7. Charte aux Cham
penois, art. 2. Charte anx Ni vernais, art. 6. Charte aux Picards, art. 5. Charte aux 
Auvergnats, art. in (Ord., r, pp. 55i, 555,563,569,570,571; XI, p. 441; XII, p. 412). 
Charte aux Perigourdins de juiUet {319, art. 29 (Ord., I, pp. 699, 700) . 

" Ordonnance de 1303, art. 58 (Urd., I, p. 366). 
5 Charte aux Champenois, art. 4 (Ord., I, p. 574). 
6 Charte aux Languedoc. de janvier 1316, art. 11 (Oni. Xlf, p. 413). Charte aux 

Perigourd. de juillet 1319, art. 8 (Ord., f, p. 697). Cf. ci-dessus, t. [er, p. 428. 
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En 1303, Philippe Ie Bel avait formellement reconnu les 
·hautes justices seigneuriales, sauf rappel au roi j. La me me 
tisfaclion, accompagnee des memes reserves, est expresse 
accordee aux Bourgnignons, aux ~ivernais, aux Champenois 2 

La confirmation de l'ordonnance de 1303 assure, d'ailleurs, ala 
France entiere cette reconnaissance d'un droit que, bien entendu, 
on ne cessa ulterieurement de combattre ou d'eluder. 

Cependant, quelles garanties, queUes suretes les allies regoi.:. 
vent-ils avec ces promesses? J'en apergois une senle, tres coo-. 
forme, d'ailleurs, aux mreurs du temps; mais elle ne figure pas 
dans toutes les chartes. Tout officier du roi, telle est la pro
messe faite aux Bourguignons, aux Champenois, aux Langue .. 
dociens, jurera, en pleines assises, Ie jour ou il prendra pos
session de sa charge, d'observer fidelement toutes les clauses de 
la charte royale 3. La meme assurance est don nee aux Auver
gnats <\. En Aragon, les libertes etaient placees aussi sous la 
sauvegarde cl'un serment solennel du fonctionnaire royal" et, 
dans notre France, beaucoup d'autres franchises locales n'avaient 
point cl'autre garantie .. 

Tel est Ie resume succinct de nos chartes locales. :Ovlais il est 
une province qui prend dans cet ensemble une physionomie 
a part: c'est la Bretagne. La noblesse bretonne n'entre pas en 
scene. Le due seul traite avec Ie roi, et ses griefs seuls, non pas 
ceux des grands ou ceux du peuple, sont discutes. It obtient 
gain de cause sur peesque tous les points. Ses doleances se peu-

1 Ordonnance de mars 1303 (n. s.), art. 25, 29 (Ord., I, p. 362). Toutefois l'ordon
nance ne dit pas expl'essemenl comme la plupart de nos chartes : sau! appel pour 
de(aut de droit ou mauvais jugement, mais nisi in casu ressorti, vel in casu alio ad 
nos ]Jedinenti. 

2 Charte fraogaise aux Bourguignons, art. 8; charte latine, art. 12. Charte aux 
Nivernais, art. H. Charte anx Champeoois, art. 2. Charte aux Laoguedociens de 
janvier 1316, art. 1.4 (eet article est special it la justice sur les chemins) (Ord., I, 
pp. 539, 570, 574, 571; XI, p. 442; XII, p. 4\3). 

3 Charte frangaise aux Bourguignons, art. 14; charte laline, art. 12. Charte spe
ciale aux Champenois de jnin 1315 (Ord., I, pp. 560,570, 581). Charte aux Langue
dociens de janvier 1316, art. 30 (Ord., XII, p. 415). 

'- Charte aux Auvergnats, art. 15 (Ord., I, p. 691). 
5 Fneros y observancias del regno de Aragon, lib. I, tit. De juramento prxstando. 

fot. 38 1'0 et yO. Le texte de ce serment est extremement remarquable. 
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vent resumer d'un mot: la justice du roi penetre en BretaO'oe 
. 0 

de toutes mal1leres. Le roi va jusqu'a entretenir dans Ie duche 
de Bretagne des sergents qui se diseot sergentes generales in 
1'essorto Britannia::> y instrumentent et y tiennent des assises. 
Ces sergents generaux seront sup primes. Les autre8 abus ne se 
renouvelleront pas. Le droit d'appel au due avant tout recours 
all roi sem respecte. Telles sont les principales promesses du 
roi. Certaines questions delicates sont ajournees. L'une d'elles 
est fort importante : c'est la grosse affaire de la gaede des eglises 
de Bretagne, garde contestee entre Ie roi et Ie dnc. Ce litige 
sera examine par des commissaires speciaux (designes par Ie 
roir· 

Les concessions roya1es ne concernent pas seulement les pro
vinces. Une charte qui s'inspire des memes preoccupations et 
qui appartient evidemment a notre serie a ete accDrdee en 1315 
a la ville de Nimes et a d'autres villes du Languedoc 2 • Un traite 
passe en 1320 entee Philippe Ie Long et l'archeveque de Lyon, 
traite dont je dieai tout a l'heure un mot, fait padie, a mon sens, 
du melle groupe de documents. C' est, si je ne m 'abuse, Ie dernier 
en date. 

Je regrette de ne pouvoir etudier ici l'attitude si curieuse de 
Louis X et snrtout 3 celie de Philippe V. Ces deux princes sem
blent n'avoir neglige aucun des moyens qui s'offraient a eux 
pOlle affaiblir les allies. La politique a suivre etait, d'ailleurs, 

! Ord., I, pp. 620-623. Il faut joindre it ['acte que j'analyse dans Ie texte deux 
actes de Philippe Ie Long de 1317 (n. s.) et 1318 sur les droits de juridiction du 
duc de Bretagne (Ord., 1, pp. 637, 654). It est pourtant nn point OU I'interet ge
Deral (conforme it I'interet du roil, semble avoir ete defendu en Bretagne, comme 
dans les autres provinces: je veux parler de la question monetaire. Voyez convoca
tion adressee Ie 1 t nov. 1315 au duc de Bretagne dans ~lanet, Hist@ire de la Petite
Bretagne, Saint-Malo, 1834, pp. 375, 376. 

2 Charte du 15 mai 1315, dans Ord., XIII, pp. 480-489; XVI, pp. 103-107. II fau
drait peut-Eitre dire: it loutes les villes dn Languedoc. Le texte porte: « ex parle 
consulum universitatis civitatis Nemausensis et aliarum universitatnm, castrorum, 
villarum et locorum Lingum Occitanm supplicationibus inclinati. )) 

3 M. Dufayard a attribue a Louis X plusieurs decisions qui emanp,nt, en realite, 
de Philippe Ie Long: ce qn'il dit de la {( politique vigoureuse )) de Louis X ne peut 
guere s'appliquer qu'it Philippe Ie Long (Lehugeur, Histoire de Philippe le Long, 
t. Ier, p. 2, note 2). 



256 LIVRE IV. PERIODE FRAN9AISE. 

tout indiquee. Dans les grands fiefs, Ie corps de la noblesse 
affaire, au cours du moyen age, a deux maitres dont la puis.:. 
sance d'absorption Mait presque au meme point redoutable: 
Ie roi et Ie feudataire lui-meme. Cette situation n'echappe pas 
a la perspicacite des fils de Philippe Ie Bel: ils s'efforcent it 
desunir les allies bourguignons et Ie duc de Bourgognet, les 
allies Nivernais et Ie comte de Nevers2. Quant aux allies 
siens il est inutile de les exciter contre leur souveraine feo-, . 
dale. Ils sont, si je ne m'abuse, deja presque gagnes au rOl' 
car c'est contre Mahaut et son principal agent qu'ils se sont 
ligues plutot que contre Ie roi de France., Les satisfact!ons 
que Philippe V leur va accorder ar~a:~erol:t a la comtess~ dAr: 
tois des larmes de douleur et de deplt . BIen entendu, S1 Ie rOl 
se sert (dans une prudente mesure) de la petite noblesse contre 
les grands feudataires, i1 tient, d'autre part,. en reserve; pour 
apaiser les gros appetits' de ces memes feudatalres, des mO.rceaux 
de choix. Un autre point faible des ligues appelle l'attent19n des 
deux rois, surtout celle de Philippe V. La noblesse a ebauche 
une alliance avec tous les hommes libres, avec tout Ie peuple. 
Mais que ceUe alliance est fragile! Entre la noblesse B~ Ie 
peuple que de germes de desunion! Philippe tra~aill: a dechl.rer 
cette trame deja si lache. Dans les deux camps 11 seme hablle
ment la ffii3fiance : ses commissaires s'entretiennent avec les 
gentilshommes et leur repetent que Ie peuple est un allie dan
gereux, car il prise peu les nobles. Lui, d'autre part, s~ pro
digue, s'entretient familierement avec Ie peuple et s'en falt sur 
plusieurs points un appui contre les gentilshommes o. 

Il ne serait pas moins interessant de montrer par quels pro
cedes la royaute retim peu a peu ce qu'elle avait concede, par 

1 Le 14 mai 131.5, Louis X mande au due de Bourgogne de retablir les sujets .de 
ses terres dans la jouissance de leurs usages et coutumes comme au temps de samt 

Louis (Ord., XI, p.432). ., 
2 Jour est assigne aux barons du Nivernois s'ils desirent se nlumr pour ~roceder 

contre Ie comle de Nevers, 1317 (Boutarie, Actes du Pa'riement de Pans, t. II, 

p. 256, nC 5.549). . . 
:J Richard Inventaire-somlllaire des Archives du Pas-de-Cala!s, Sene A, pp. 91-93. 
, Je fais ~llusion il. la politique des mariages. Voyez ci-dessus, pp. 69, 70. 
5 Voyez ci ,dessus, p. 68. 
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!les habiletes de Jangage elle s'appliqua, des Ie debut, a ou
"rir, dans les cbartes memes, la vOle aux interpretations evasives 
et reprit ainsi plus d'une fois ce qu'elle accordait, a l'heure 
fjl801e ou elle l'accordait. Je me contenterai de signaler quelques 
IYlotssignificatifs d'une ordonnance d'avril 13i7 : par cette or
donnance Philippe Ie Long confirme et ralifie ]a cbarte aux 
Languedociens. Mais q uels pri vileges, au j usie, ratifie-t-il? Tous 
les pl"ivileges, quels qu'ils soient? Non pas! seulement les pri
vilegia sibi concessa vel alias acquisita legitime et debite .... ra
tionabiliter tamen et de quibus pacifice usi jiterint 1. Iutroduire 
de pareilles reserves, c'est preparer presque ostensiblement des 
retours offeusifs. La reaction ne se fit pas attendre, - M. Du
fayard l'a bien moutre 2; - mais eUe ue fut poudant ni aussi 
absolue ni aussi generale qu'on pourrait Ie supposer. Le prin
clpe du vote de l'imp{)t fit son chemin, sans reussir toulefoisa 
prendre une place definitive dans nos institutions: il fut sans 
cesse viole, comme tant d'autres principes; mais on peut dire 
qu'il regna tres longlemps dans les esprits. J'aborderai plus loin 
cet important sujet. Je dois, des a present, relever loute une 
serie de textes du XIV e et du X1'° sieele, qui font suite it nos 
charles. La charte aux Auvergnats de 1319 fut confirmee par 
Charles Ie Bel en '1324 (n. s.) 3. Plusieurs articles des grandes 
cbarles furent renouveles, en 1338, dans une importante or
donnance de Philippe de Valois·. Jean Ie Bon, eo 1363, recot1-
nut encore aux seigneurs Ie droit de poursuivre pour crimes de 
droit commuo les officiers du roi [leurs sujelsJ, si touterois les
dils seigneurs etaient en possession et saisine de ce droit D. Le 
petit code des bourgeoisies, edicte une premiere fois en 1287, 
une seconde fois en 1303, une troisieme fois en 1314, confirme 
el1 '1313 avec l'ordonnance de 1303, ful confirme par Jean Ie 
Bon en 1331, vis'e par Charles V en 1367, expressement con-

lOrd., 1, p. 644. 
2 Revue hist., t. LV, pp. 253,254. Mais joignez LehugeuL Hist. de Philippe Ie 

Long, t. rer , p. 2. 
:1 Lauriere, Ord., I, pp. 779, 780. 
4 Ord., II, p. 123 et suiv. 
• Ord., IV, pp. 231, 2J2 (Cr. 01'11., llf, p. 627). 

V. II 17 
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flrme eo 1371 par Ie me me prince, et en 1374 
d' Anjou, lieutenant du roi en Languedoc j. En 
rl'Eglise et les nobles du bailliage de Troyes se reel 
toujours des anciennes ordonnances royales sur Ie fait des bo 
geoisies 2 (ordonnances non execulees, bien entendu). Vers 
ITleme temps, a Toulouse, nn fils de capitoul s'efforgait d 
chap per a la torture, en invoquant des privileges locaux, co 
sacres par une de nos chartes 3

• Les privileges et franc' 
accordes, en 1315, a la ville de Nimes et a d'autres villes 
Languedoc, furent confirmes a nouveau par Charles VII 
1446., par Louis XI en '1463 5

• On sait enfin que Ja charte 
Normands, vingt fois confirmee, a fouroi une carriere d'envi 
citlq cents ans et n'a pris fin qu'avec l'ancien regime. Per
sonne n'est moins dispose que moi a s'exagerer la valeur effeQ'
tive et clirecle de ces ratifications de texles quasi morts; mais 
les ignoeer, Jes oublier, c'est oublier, en meme temps, les qua .. 
lites solides de nos peres: esprit de suite et perseverance, ferme 
atlachement aux droits acquis. 

A-i-on remarque que la reaction obtint a Lyon un succes 
eclaLant, et que les fruiLs de cette victoire furent sauvegardes 
pendant plus de cent ans? Le roi de France dut, en l'annee 1320, 
eioigner son senechal de la ville de Lyon et des tel'res de l'eglise 
de Lyon et reunir la senechaussee de Lyon au bailliage de Macon. 
C'est seulement sous Charles VII que la senechaussee de Lyon 
rut it jamais separee du bailliage de Macon, et qu'un senechal du 
roi s' etablit definiti vement a Lyon. Telles furent les durables 
consequences du traite de -[320 entre Philippe Ie Long et l'ar
cheveque de Lyon 6. 

Certaines traditions feodales que la noblesse avait fait con-

j Vidimus et confirmation d'oc. 135\; ord. de 1367, arlo i3; vidimus et confirma
tion de 1~7i et de '1374 (Ord., II, pp. 450-464; V, p. 22; VI, pp. 70,71). 

2 Proces-verbal de la redaction des coutumes de Troyes, dans i\iarcilly, Coutumes 
generales du bnilliaye de Troyes, Paris, 1768, p. 440. 

3 Sans succes, il est vrai. Cf. charte du ier avril i315, art. 19 (Ord., I, p. 556) et 
Nicolas Bertrand, Les gestes des Tolosains, Toiose, in-40. derniere page dll volume. 

1 Vidimus et confirmation de decembre 1446, dans Ord., XIII, pp. 486-489. 
" Vidimus et confirmation de novembre 1463, dans Ord., XVI, pp. 102-107. 
G Fa\arel, Essai sur l'etablissement de lajustice roy ale it Lyon, pp. 43-57. 
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sacrer par Louis X se maintinrent plus longtemps qu'on ne Ie 
croit communement. Le duel judiciaire, retabli apres saint Louis, 
ne semble pas avoir ete aboli une seconde fois formellement. 
Au XVI" sieele, A!ciat se refere 8ncore expressement a l'ordOll
fiance de Philippe Ie Bel de 130f:jl. Les gu erres privees qne 
deja Philippe V lui-meme, au lendemain de I 'octroi. des chartes, 
s'efforgait de reprimeri, furent pOlll'lant encore sanctionnees it 

plusieurs reprises dans Ie conl's du XIV e sieele 3 • Au commen~e
ment du XVIe sieele, Charles-Quint les declarait toujOUl'S licites 
dansles villes de Perpignan et de Thuir 4

• Je puis citer enfin un 
acte de 1604 par lequel Henri IV autorise une veritable guerre 
privee (pour I'execution d'un jugement)5. Ce qui explique cette 
persistaoce singuliere, c'est, d'une part, la dignite, l'orgueil per
sonnel, - on veut se venger, non point demander vengeance; -
:c'est, d'autre paet, l'inefficacite des garanties d'ordre et de paix 
que pouvait offrir Ie pouvoir publi.c 8

• La FI'ance est-elle bien 
sure, a l'heure meme OU j'ecris, que, dans toute l'etendue de ses 
possessions disseminees a travers Ie monde, la guerre privee ne 
soit pas restee pour tels de ses sujets ou « protegeS)) (!) la plus 
economique, la plus efficace, la plus necessaire des pl'ocedures? 

En ce siecle si plein, compris entre les annees i314 et 1413, 
l'hOl'izon po!itique s'eclaire a deux reprises et deux IL irages 
egalement decevants s'y dessinent successivement : la premiere 

1 Alciat, De singulari certamine, c. [V, dans Opera, t. III, Basileae, 1582, col. 624. 
Joignez Ie texte curieuK de 1165 auquel .ie renvoie dans mes Etablissements de saint 
Louis, t. Ier, p. 263. La ruyaute para!t s'etre efforcee des Ie debut d'interpreler 
limilativement la restauration <lu duel judiciaire concedee : en 1317, il est ordonne 
au senechal de Peri:.;ord de se conformer il. I'ordonnance de Philippe Ie Bel sur les 
duels (Boutaric, Actes du Par/ement de Paris, t. If, p. 251, no 5.500). 

~ Cf. Dufayard, La reaction (eodaie sous les ~ls de Philippe Ie Bel, dans Revue hist., 
t. LV, pp. 275-277. 

3 Cf. Bascle de Lagreze, Le Tresor de Pau, 1852, p. 27, sous celte rubrique : 
Cha1"tes isolees et registres; Comte de Lugay, Le comte de Clermont en Beauvaisis, 
Etudes pour servir h san histoire, p. 30,; Seignobos, Le regime {eodal en Bourg')gne, 
p. 328; ordonnance de 1367, art. 10, dans Ord., V, p. 21; Douet d'Arcq, Clwix de 
pieces inilditgs Telatives au 1"egne de Charles V[, t. lor, pp. 33, 38. 

" Documents historiques inedits tires des collections mss., t. IV, B. 366. 
o Halphen, Lettres inedites du roi Henri IV, p. 93. 
6 Voyez, pour l'Anglelerre, un fait de I'annee 1342, narre par Andre Reville, Us 

paysans au moyen age, Paris, 1896, p. 43 (Extrait de ia Revue internat. de sociologie). 
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fois, n~us entrevoyons dans un prochain avenir un regime 
mentalre, fonde sur une aristocratie respectee e1 puissante' 
seconde fois, nous apercevons deja tout trace un harmon ' 
systeme de representation nationale at d'administration bien 
don nee, systeme que vient d'organiser Ie tiers etat triom 
Cette deuxieme vision a quelque chose de singulierement p 
Elle se prolonge, elle se repete (1355-1358; U13). Quand J 
attache mes regards, je reste parfois confondu et comme . 

vante; car il est telle de ces grandes scenes du milieu du 
siecle et dl1 commencement du xvc

, qui m'apparaissent c 
!'image anticipee de 89, mais d'l1n 89 dont la royaute seraH s 
victorieuse. Je m'occuperai plus loin de ce puissant mouvement 
democratique qui secoua I'Europe presque entiere. 

Je parle de l'Europe, car, je ne puis Ie meconnaitre, les 
grandes commotions sociales du moyen age et des temps pos
terieurs semblent, tout aussi bien que celles de l' ere moderne. 
Ie resultat d'un profond ebranlement europeen. Contre ce~ 
assau~s les frontieres n'etaient pas gardees. Les courants qui 
agitaient les esprits et les ames les passaient facilement. Cela 
est si vrai que la reaction aristocratique dont nous venons de 
tracer l'histoire, a son pendant de l'autre cote des Pyrenees: Ie 
clerge et la noblesse de Leon et Galice, Ie clerge et la noblesse 
de Castille se liguaient, en 1282 \ pour faire face aux empiete
ments de la royaute espagnole, comme un peu plus tard les 
nobles de France pour faire face a la royaute frangaise. La fra
ternite ou hermandad de Galice et Leon, Ia fraternite de Cas
tille se liaient entre elles par d'ell'oits engagements et se 
federaieot comme firent nos ligues frangaises de province Ii 
province. Qui ne sait que, durant les premieres annees du XIV· 

sieele, l'Angleterre fut, elle aussi, agitee par une formidable 
reaction aristocratique 2? 

i Cel acte esl date : Era de mill e trecientos e veinte a1tOS (Bullarium eque.stris or
dinis ~ancti ~acobi de Spatka, :vIalriti, lii9, p. 223). II ya des rapports frappanls 
entre les doleances des Espagnols el celles des Fran<;ais. Voyez pour l'Aragon, du 
Cange. Glossarium, edit. de Niorl, l. Vl, p. 258; Ch. de Tourloulon, Jacme fer, t. II, 
pp. 20~,. 202, 201, 208, 228. Joignez Sempere, Histuire des cortes d'Espagne, p.85. 

2 William Slubbs, The cons tit. history of England, t. II, 4e edit., Oxford, 1896, 
pp. 341-364. . 
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Mais je reviens a la France. 
Dans la seconde moilie du XIV· siecle et au xv", la noblesse, 

petite et moyenne, continue a etre batlue en breche tout a la 
fois pal' Ie roi et par les grands feudatai res. Elle n' est pi us capable 
d'u l1 effort collectif, comparable a celui de 1314.-1320. Dans les 
soulevements de U40-U42 (Praguerie), de 1463-{403 (Iigue du 
bien public), je ne vois figurer que les grands feudataires. lls 
sont seuls en nom. Seuls, ils negocient. Seuls, ils traitent avec 
Ie roi. II est vrai que, s'ils defendent avec conviction leurs inte
rets personnels, ils ne negligent pas non plus de faire valoir 
pour la forme quelques interets collectifs ! : ils parlent volontiers 
du peuple, du pauvre peuple. Mais la moyenne et pelite no
blesse ne fait guere entendre ses doleances par ce canal. Une 
voix plus modeste, mais plus constitutionnelle et ol'dinairement 
pacifique, lui est OllVel'te : c'est celie des etats generaux. Elle y 
a sa place marquee, car elIe est Ie second etat. Je tl'aiterai plus 
loin des etats. 

Je dois clore ici ce chapitl'e deja long. Cel'tes, je n'ai pas 
epllise la serie com plete des procedes administratifs par lesquels 
1a royaute a reussi a unifiel' notre pays, it l'agl'andir, en Ie cen
tra1isant. Mais la l'Oyaute et l'administration ne sont en somme , . " 
que I encadrement de la natIOn. II me deplaieait d'achever Ie 
cadre avant Ie tableau. J'abOl'de done Ie sujet meme pour lequet 
a ele fait et ajuste Ie cadre administratif. En d'autres termes, 
je m'occupe de la nation, du peuple. Je reviendrai ensuite a 
l'histoire administrative et je I'etudierai alors pal' les cotes que 
je n'ai pu encol'e qu'indiquer en passant. II me semble que, de 
la sorle, je metlrai dans cet ouvrage la nation a la place meme 
qu'elle occupe dans l'histoire. Elle y esl quelque peu etouffee et 
comme ressel'l'ee entre Ie prince au sommet et les nombreux 
agents qui, sur tous les points dl1 tel'l'itoire a tous les deares 
de I' echelle, representent Ie roi. ' I:) 

Le premiel' ol'dre de la nation, Ie elerge, est Ie siege d'une 
force morale superieure. Je donnerai, en traitant du clel'ge et 

! Voyez, nolammenl, lraile de Sainl-~Iaur-des-Fosses, iJ. la suite des !l'Umoil'es de 
Comines, edit. Denys Godefroy, l. HI, Brusselle, 1714, p. 55. 
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de l'Eglise, qu eJque idee de celte puissance, 
appeJer une royaute spirituelle. 
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LE CLERGE ET L'EGLISE. 

1. Vues gene?'ales. - Excommunication. - Appel 
cormne d'abus. - Droit d'asile. 
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L'Eglise et FEtat. - Les hommes libres, it l'epoque carolin
gienne, comprenai ent deux grandes classes, deux etats et non 
trois, comm e au moyen age. Ces deux classes etaient : celle des 
ecclesiastiques (ce mot, un peu elastique, comprend ici les moines) 
et celIe des lalques 1. Du IXe au xne siecle, les plus forts et les 
plus riches parmi les libres transformerent ceUe situation de fait 
en un etat juridique et social bien determine, l'etat de no
blesse. II y eut des 1000s trois classes dans la nation: Ie clerge, 
la noblesse, Ie tiers etat. : dans Ie tiers etat flguraient tous ceux 
qui, libres\ n'etaient, en meme temps, ni nobles, ni clercs, ni 
moines. 

1e pre mier des trois ordres, celui des ecclesiastiques, procede 
. des deux autres. C'est par eux qu'il se recrule et incessamment 
se renouvelle. Par ses droits et ses privileges il se separe pro
fondement du reste de la nation. Par quelques-uns de ses inte
rets, par ses habitudes sociales, il en est beaucoup plus rap
proche que Ie cJerge de nos jours; il est souvent comme confondu 

1 Benoit Ie Ltivite, pour authentiquer sa collection, declare qu'elle a tile approu
vee: « omnium Francoru m utriusque ordinis virorum assensu » (Walter, Cor)1us, 
\. II, p. 492). 

2 C'est avec hesitation que j'inlroduis cette restriction: l'Encyclopedie methodique 
dit d'une faQon absolue : « Le tiers elat ... comprend tous ceux qui ne sont ni eccle
siastiques, ni gentilshommes » (EncyclopMie meth., Jurisprudence, t. IV, p. 358, 
2e col.). :Vlais je remarque qu'en Touraine, par exemple, lors de la reunion d'elats lenue 
pour la redaction de la coutnme de 1559, les co mmunautes qui paraissent avoir ete 
composees en majorile de serfs, ne furenl pas representees (Bourdol de Ricbebourg, 
to IV, pp. 678-707). 
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avec e1le. Les clercs sont quasi lalques. Les lalques sont quasi 
clercs. « L'atmosphere ecclesiastique enveloppe, baigne toute Ia 
vie du moyen age!. )) Le sacre penetre Ie profane. Le profane, 
de toutes parts, penetre Ie sacre. Le monde est plein de « c1ercs 
mal'ies qui, sans rendre aucun service a l'Eglise, s'occupel1t du 
tranc et des metiers meme les plus indecents : jusque-la que Ie 
concile de Vienne se cmt oblige de leur defendre d'etre bou
chers et de tenir cabaret, et auparavant on leur avail defendu 
d'etre jongleurs ou boufons de profession 2. )) 

Si les plus humbles d'enlre les clercs se melent aux dernieres 
classes de la societe, les plus haut places parmi eux se parta
gent avec les barons l'influence polilique el menent sou vent une 
vie presque aussi mondaine. Le desir de corriger ce t'acheux etat 
des choses reste, d'ailleurs, tOLljours present. Le pur sentiment 
chretien ne cesse d'inspirer des tentalives de reforme, tenta
tives de reforme, plus d'llne fois admieables. 

Le moyen age est croyant et profonuement religieLlx. On 
peut prevoir qu'il inclinera vers la theocratie. C'esl en ce temps, 
en effel, que s'est posee cetle question, la premiel'e et la plus 
haute de toules les questions politiques. Le regime de I'Europe 
chretienne sera-t-il un regime theocratique? Ce terrible pro
bleme, nos peres l'ont courageusemenl aborde. Ils I'ont resolu 
negati vement. 

Je n'ai pas la pretention d'ecrire en quelques pages l'histoire 
de ce que j'appelJerai non pas Ie regime theocralique, mais la 
tentative ou mieux les tentatives theocraliques au moyen age. 
Mais je voudrais en donner une idee sommaire. Je resumerai 
tout d'abord les theories theocratiques de ceUe epoque ainsi que 

1 Andre Reville, Les paysans au moyen age, p. 2. 

2 Fleury, Septiinne discours sur Chistoire eccltisiasNque, Paris, 1763, p. 290. La 
question des clercs maries a jouA un grand role dans lAS discussions au sujet du pri
vilege dejuridiction : Boniface vnr exige que Ie privilege de jllridiction soit reconnu 
au clerc marie, pourvil qu'il ne se soit marie qu'llne fois. qu'i! ait epouse une vierge 
et qu'il porte I'habit ecclesiastique (Sexte, III, 11, De ciericis conjugatis, const. Cleriei 
qui cum unicis. Joignez Decretales de Gregoire IX, III, ur, De cle1'icis eonjugatis). Le 
concile de Trente a apporte une grave restriction II cette decision : pour jouir du 
privilege" les clercs maries devront Blre attaches it une eglise (Session XXIII, De 1'e-
formatione, c. VI). . 
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Jes theories lai'ques ou, pour parler comme I'auteur da Songe 
dll Vergier) les theories elu clerc et celles du chevalier. 

En prononganl ce mot theoceatie, j'evoql1e Ie souvenir de 
Gregoire VII, eI'Innocent IV, de Boniface VIII. Si ces grands 
ponlifes ont marque profondement dans l'histoire, s'ils o~t ele, 
sur cette terre, tout autre chose que des penseurs ou des reveurs 
a. la recherche de l'ideal, c'est qu'une lente preparation avail 

pen a peu muri l'Europe .. Certes, :'~urope n'etai.l pas,. au x~e 
siecle, loute prete a se plIer au regIme de la theocralle, maIS 
elle etait mure pour une serieuse tentative de ce genre. Le mou~ 
vement des esprits et l'ebranlement religiellx des ames qUI 
devaient l'endl'e possible un jour ceUe tentative theocratiqlle, 
remontaient tres haul. Sept siecles avant que Ie pape Urbain UP 
et Ie concile de Latran 2 abrogeassent deux lois romaines, neuf 
siecles avant que Gregoire XI declarat nuls el biffat de son au
torite quelques articles du Miroir de Saxe 3

} les empereurs 
Valentinien et Marcien avaient eux-memes denonce et proclame 

1 « Super ilia vero qurestione, qua quresitum est an scilicet ~~liee passit sine 
infamia nubere infra tempus luctus secundum leges diffinitum, SOIlICltudl~1 ture res
pondemus, quod, quum Apostolus dicat : Muller', viro suo mortua, soluta est ~ l~ge 
viri sui et in Domino nubat cui vo/uerit, per licentiam et auctontatem ApootolI eju.s 
infamia aboletur » (Urbain In, dans Deeretales de Gregoire IX, IV, XXI, De secundts 
nuptiis, 4). La loi romaine qui est ici visee et abrogee se trouve au Digeste, III, !I, 

De his qui notantuT infamia, L '. .. . . 
2 {( Quoniam omne quod non est ex fide peccatum est, synodal! ludlcw dlffim

mus ut nulla valeat absque bona fide rrrescriptio tam canonica quam CJVlils, quum 
generaliter sit omni constitutioni atque consuetudini derogandu":, qure ~bsque mo~
tali peccato non potest observari. Un de oportet ut qUI prreSCrJblt In nulla temporl.S 
parte rei habeat conscientiam alienre )} (concile de La:ra~ ~e 12t5, c. 41; reprodUlt 
dans Deeretales de Gregoire IX, Il, XXVI, De pr:escnpltontbus, 20). Innocent III et 
Ie concile de Latran visent ici nne constitution de Theodose Ie Jeune inseree au Code. 
de Tht!otiose (IV, XIV, De act. cert. temp., 1) et au Code de Justinien l~lI, XXXIX, ~e 
praJscript. trig. vel quadI'. ann., 3), constitution qUI decide que les actwos autrefOIS 
perpetuelles s'eteindront desormais par la prescrI~twn de trente ans. ~a revendIca
tion du proprietaire contre Ie possesseur de mauvalse fOJ cessera don~ d etre recevable 
apres trente ans. Cette consequence n'est pas exprimee, mals li ~ est pas do~teux 
que tel soit bien Ie sens de la loi. Cf. Accarias, Precis de droit j'omaw, t. Il, 4e edIt., 

p. 1148 avec la note 2. 
3 C')cque'ines, Bullarum ampliss. col/ectio, t. !Il, pars II, pp. 359-361. Cf. Stobbe, 

Gesehichte del' deutschen Rechtsquellen, t. Ier, 1860, pp. 312, 373; Schulte, Das Kath. 
I(irchenrecht, t. Ier, Giessen, l860, p. 389. 
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invalide toule loi civile contmire aux canons ecclesiastiquesl 
Trois siecles a van t que Gregoire VII declarat dechu de sa 
gnite I'flmpereur Henri IV, cinq siecles avant que Ie conci!e 
Lyon et Ie pape Innocent IV deposassent I'empereur Frederic iI, 
les Francs avaient demande au pape Zacharie l'autorisation de 
detroner Childeric III et de faire roi Pepin Ie Bref2. 

En signalant ces textes et ces faits bien an lerieurs au moyen 
age, je ne songe pas a assimiler Ie v' siecle au XI"; mais je veujt 
faire sentir combien Ie sol avait ete deja fouille, je veux mon
trer quelJes fondations deja existantes semblaient pouvoir sup
porter l'edifice que Gregoire VI[ essaya d'elever. L'idee theocra
tique s'etait infiltree dans bien des ames et dans bien des esprits, 
avant que ce pontife s'efforgat de l'imposer au monde. L'ex
auctoratio 3 du faible Louis Ie Debonnaire suppose cette con
ception theocratique (833). C'est cette conception qui, en ce 
meme IX e siecle, inspire Ie redacteur du pseudo-testament de 
saint Remi, sorte de charle OU Ie pouvoir civil est place sous 
Ie contr61e de l'Eglise, ou est prevue la deposition du prince par 
les eveques des Gaules·; c'est eIle qui inspire cette declaration 
solennelle par Iaquelle Charles Ie Chauve, devant Ie concile de 
Savollnieres, reconnalt lui-meme qu'il peut etre depose par 
l'auiorite des eveques 5. 

Assurement on n'oublie pas, en ces temps-la, de distinguer 
les deux pouvoirs, Ie pouvoir spirituel et Ie pouvoir temporeL 
Mais voici l'humble place du second: il doit etre soumis au pre
mier, comme Ie corps est soumis a l'ame : c'est ce qU'enseigne 
avec tant d'autres, Ie grand saint Thomas d'Aquin 6. 

1 « Omnes sane pragmaticas saoctiones qUal contra canones ecclesiasticos inter
ventu gratial' vel ambitionis elicital sunt, robore suo et firmitate vacuatas cessara 

pralcipimus » (Code de Justinien, 1, I1, De sacrosanctis ecclesiis, 12). Cf. Theodore 
Bahmmoo, SchoUes sur Ie Nomocanon de Photius, edit. Justel, Paris, 1615, pp. 4,5; 
Assemani, Bibliothecaiuris Orientalis, t. If, pp. 604, 61L 

2 Cf. ci-dessus, t. Ier, pp. 259,260. 
3 Pertz, Leges, t. Ier, p. 366. Boretius a neglige Ie titre oil figure Ie mot exaucto,

ratio (Boretius, Cap., t. ll, p. 51). 
I Je fais allusion au Grand testament de saint Remi dans Varin, Archives admin. 

de ia ville de Reims, t. Ier, \839, p. 21-
5 Cf. ci-dessus, t. Ier, pp. 27R, 2i9. 
6 " Potestas salcularis subditur spirituali, sicut corpus animal .•... et ideo non est 
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Entre Ie corps et l'ame il n'y a pas toujours harmonie par
{aite; car Ia chair convoite encontre I'esprit, et l'espl'it encon
tre la chairi. Entre l'Eglise et l'Etat il y eut, comme en tre 1'es
prit et la chair, desaccord et lutte. L'Etat, cependan t, poussa 
tres loin l'obeissance. II fut catholique Comme l'Eglise, romain 
com me elle. Dne foi commune tut la condition essentielle de ce 
que j'appellerai 1a communion sociale. L·Eglise mit Ies hereti
ques hors de l'Eglise. L'Etat mit les heretiques hors de l'Etat2. 
L'heretique fut puni de mort. Des provinces entieres tom bees 
dans l'heresie furent envahies etconquises 3. On admit (non sans 
difficulte, non sans d'eIoquentes protestations)" qu'un empereul' 
ou un roi, excommuoie comme heretique, est par la meme de
chn de sa dignite imperiale ou royale 5. 

Mais, pour donner pleine satisfaction aux tendances de la puis
sance spirituelle, l'uoion de l'Egiise et de l'Etat eut du etre plus io
time encore. II ne suffit pas de conserver Ia foi et de respirer ainsi 
le seul air respirable. II faut eocore soumettre sa vie et ses actes 
Ii une discipline determinee, suivre dans une foule de circons
taoces 1a voie tracee par l'Eglise. En un mot, it faut 8tre Ie corps, 

usurpatum judicium, si spiritualis prallatus ~e intromittat de temporalibus quantum 

ad ea in quibus subditur ei sfficularis potestas, vel qUal ei a salculari potestate relin
quuntur » (Saint Thomas d'Aquin, Summa theol., 2. 2, q. 60, art. 6, ad 3m, edit. de 
Parme, t. m, p. 22i). Cf. Liberatore, CEglise et tEtat, Paris, 1877, pp. 126, 135. 

1 Saint Paul, Gal., v, 17. Je me sers d'une traduction du moyen age. 
2 Cf. Paul Violiet, Droit prive et sources, 26 Mil., pp. 337-341-
3 Cf. Petit-Dutaillis, Etude sur la vie et Ie regne de Louis VIII, pp. 184-202; 279-

296. 

" Voyez la lettre de Sigebert de Gembloux it Pascal II, dans Labbe et Cossart, 
~acros: Cone., 1. X, p. 630 et sniv. (sous Ie titre de Epist. Leodiensium). Cf. Raoux, 
nans Nouveaux memo de I'Academie royale, t. IV, 1827, pp. 464, 465. Sigebert ne fut 
point schismatique (lUst. litteraire, t. IX, p. 537; Pertz, Script., t. VI, p. 276). 

5 « Quam cito aliquis per sententiam denuntiatur excommunicatus propter aposta
siam a fide, ipso facto ejus subditi sunt absoluti a dominio ejus et juramenta fide
litatis quo ei tenebantur J, (Saint Thomas, Summa theologica, 2. 2, q. 12, art. 2, Mit. 
de Parme, t. HI, 1854, p. 51). La situation de l'infide!e qui n'ajamais possede la foi 
est tout Ii fait differente, car" infidelitas secundum seipsum non repngnat dominio » 

(Saint Thomas, ibid.). Dans une instruction adressee', eu 1805, Ii son nouce de Vienne, 
Pie VII rappelle encore Ie principe auqueJ je fais allusion dans Ie texte. II ne pre
tend pas, d'ailleurs, l'appliquer en 1805. Cf. Essai historique sur ta puissance tempo
l'~lle des papes, t. II, pp. 302,303; Silvy, Difficultl! capitate proposee Ii M. l'ahbe Frays
slnous, p. 10. 
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l'Eglise etant l'ame. Cette union profonde fut entrevue. Elle fut 
tentee. Ell.e ne se consomma pas. Des que la foi n'etait pas en 
cause, on cessait vile de s'entendre. L'accord ne se fit pas sur 
l'elendue des pouvoirs de l'Eglise. C'est au XIII

e
, au XIV

e et au 
xve siecle que les tbeoriciens de I 'Eglise et ceux de l'Elat mirent 
it peu pres la derniere main a lems systemes contraires. Ces 
systemes forment au tant de constructions sa vantes dont je 
voudrais donner une idee sommaire. 

Du cOLe de I'Eglise deux theories distinctes ont regne au moyen 
age. L'une est un systeme theocratique pur. L'autre, plus mo
deree, fonde la suprematie indirecte de I'Egli3e sur des conside
rations morales. 

Voici Ie premier systeme. II fut proclame par les voix les plus 
hautes et les plus autorisees : 

Jesus etait pretre, mais il etait aussi roi. Les papes,ses vi
caires, ont donc regu Ie pouvoir temporel avec Ie spirituel, Ie 
glaive tern porel avec Ie glaive spirituel!. !Is ont ete elablis 
sur les rois et les empires pour couper, trancher, deraciner, . 
aussi bien que pour edifier et planter. Les princes tiennent 
d'eux Ie glaive temporel et ne sont aulres que leurs delegues 2

• 

J Celte comparaison des deux glaives semble avoir tile imaginee par Jeoffroy de 
Vendome, (Cf. Compain, Etude sur Geoffroy de Vend6me, p. 241). 

2 Nicolas II (1058-106t) disait aux Milanais que Jesus-Christ confia iJ. saint Pierre 
« terreni simul et crelestis imperii jura» (Jaffe, Eieg. ponti{., 28 edit., no 4.424, 
Gralien, Prima pars, Disl. XXII, c. 1, Omnes). Gre"oire VlI s'exprime ainsi: « Agite 
nunc, qUdlsO, palres et principes sanctis~irni, ut omnis mundus intelligat et cognos
cat quia, si potestis in crelo ligare et solvere, poteslis in terra imperia, regna, prin
cipatus, ducatus, marchias, comitalus et omnium possessiones pro meritis tollere 
unicuique et concedere. Vos eaim palriarchatus, archiepiscopalus, episcopatus 
frequenter tulistis pravis el indignis, et religiosis viris dedistis. Si enim spiritualia 
judicatis, quid de srecularibus vos posse credendum est? Et si angelos 
omnibus superbi-; principibus ju licabilis, quid de illorum servis facere potestis? Ab
discanl nuoc reges et omnes sreculi principes quanti vos estis, quid potestis; et timeant 
parvipendere jussionem .'Eccle-;ire veslne (Deposition de Henri IV au synode romain 
de 1080, dans L. Duchesne, Liber pontijiealis, t. II, p. 289). 

" Ac maxirne enitere ut beatum Petrum, in cujus pOlestate est tuum regnum 
anima lua, qui te potest in cmlo et in terra ligare et absolvere, tibi facias debitorem" 
(Lellre de Gregoire V1I iJ. Philippe jer, en 1080, Reg., V III , 20, dans Jaffe, 
menta Greguriana, p. 451). 

Diclatus papre : " QlLod salus possit uti imperialibus insigniis : Beato Sil 
patri nostro, summo pontifici et universali urbis Romre papal, et omnibus ejus 
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relle est, au fond, la doctrine de Gregoire VII qui, a deux 
reprises, declare l'empereur Henri IV dechu de la dignite im
periale, qui menace d'arracher Ie royaume de France a Phi-

cessoribus pontificibus ..... conlradimus palatium imperii nostri Lateranense ... deinde 
diadema, videlicet coronam capitis nostri ... et imperiaUa sceplra, simulque et cuncta 
signa atque banta etiam et diversa ornamenta imperialia et omnem processionem 
iIllperialis culminis et gloriam poleslatis nostrre ... )) (Exemplar Constantini imp.) ... 
(( Quod Wi liewt imperatol'es deponere » (Rocquain, Quelques mots sur Ie Dietatus 
papal, dans Bibl. de l'Ecole des charles, t. XXXIII, p. 382). Sur Ie Dictatus voyez 
Liiwenfeld dans Neues Archiv., t. XVI, livr. I, pp. 193-202. 

Un redacteur de charte : (( Salva subjectione Romanal Sedis beati principis apos
talorum Petri, cui tradidit Deus omnia regna mundi » (Liber de rel'ararione char
tarum ou Cartulaire de Saint-Cha/fre, document de la fin du Xle siecle, edit. 1,Jlysse 
Chevalier, p. 8). 

Jean de Salisbury : « Quod princeps minisler est sacerdotum et minor eis ..... 
Hunc ergo gladium de manu Ecclesia; accipit princeps, quum ipsa tamen gladium 
sanguinis omnino non habeat. Habet tamen et istum, sed eo ulitur per principis 
Illanum, cui coercendorum corporum contulil potestatem, spiritualium sibi in ponti
ficibus auctoritate reserval.a. Est ergo princeps sacerdotii quidem minisler, et qui 
sacrorum offl~iorum illam parlem exercet qure sacerdotii manibus videtur indigna )) 
(Jean de Stlisbury, Potycraticus, lib. IV, c. 3, edit. Giles, Opera omnia, t. 1If, 
Oxollii, 1848, p. 223). Joignez Hugues de Sainl- Victor, De sacram., lib. J[, p. II, 

C. 4 (Patrol. lat., t. 176, col. 417, 418). 

{( Pape omnis potestas mundi subdi debel, Clemente, Ge:asio teste. Regna mutare 
potesl, ut Gregorius, Stephanus, Adrianus fecerunt )) (Mmuscrit du XlIe siecle, con
serve it Avranches, d'apres Lowenfeld, Diet. papal Gregoris Vll, dans Neues Archiv " 
t. XVI, 1R90, pp. 197, 200. M. L6wenfeld rap proche avec raison ce petit tex Ie du 
Dicta/us papal, 1.2). Au xrne siecle, void ce qu'ecrit Innocent IV ou ce qu'on ecrit 
pour lui: « Dominus Jhesus Christus, verus rex ac verus sacerdos existens, in 
Apostolica Sede non solum pontificalem sed et regalem consliluil monarchatum, bealo 
Pelro ejusque successoribus terreni simul ac celestis imperii commissis habenis ); 
(Manuel d'Albert de Beham, dans Bibl. liter. des Vereins in Stllttga~t, t. XV[, 8e
conde partie, Sluttgart, 1841, pp. 86-88. Cf. Huillard-Breholles, Examen des chartes 
de I'Eylise romaine contenues dans les rouleaux de Cluny, p. 40; Huillard-Breholles, 
Vie et con'esp. de Pierre de La Vigne, pp. 17t, 172). II serail interessant d'etudier 
la genese de cette conception. Voici ce que j'ai quelquefois imagine: La pseudo
donation de Constanlin serait iJ. la ba'e de celte theorie sur Ie double pouvoir spi
rituel et templ)rel de l'Eglise (voyez letlre de Leon IX au patriarche de Conslan
tinople, § 10, Jaffe, Reg., 2e edit., no 4.302; Migne, l. 143, col. 151). On se serait 
apercu assez vile que cette base elait non seulement etroile, mais fragile, car Ie pou
yoir temporel de l'Eglise eilt eu, dans ce systerne, un fondement purement tempore!. 
On aurait donc Me conduit it proclamer qu'avant Constantin Ie pouvoir temporel elai[ 
uans Ie Saint-Siege en verlu de sa nature et de son essence (tel1e est la doctrine 
de Nicolas H; lelle la doclrine d'Albeft de Beham). cr. Sehwabenspiegel, Lantrecht. 
buch, dans A. V. Daniels, Land-und Lehenrechtbuch, t. Ier, col. 39, 40; Hergenriilher, 
Anti-Janus, pp. f35, 130, 

V. II 18 
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lippe Ier, si ce prince ne s'amen~el. TeIle l~ doctrine de 

goire IX dans la bulle Si memonam (1~36)., Tell~ /: ~l 
d'Innocent IV dans la bulle Agel') em lema (124;») . 
enfin, la doctrine de Boniface VIII dans les considerants de 
bulle J usculta jili U 301) et de la bulle Unam Sanetam ('1302)'. 

1 Leltre de 1074, Greg. YII, Reg., n, 5, dans Jaffe, J1ionumenta Gr~g~r~ana, BerG-
I·' '8° U ii" 117 Joignez I 35' II 18, 32, 52A, edit. Jaffe, ~bld., Pp.53, 1m, '1 oa, pp. u,. ",' 'f ~ 
u, j"') 133 146 i47 170. Cf. Delarc, Saint Gregoire VII et la n(orme (e I 
:Jq., ,)-~ , , , t. d us' 
au Xle siecle, t. UI, pp. 45, 46, 88·91. Sur Ie mot yran, voyez CI- ess , p. 

note :S, p. 50. fl't d' I F 'd d' t IV 
2 Bulle du 23 oclobre 1236, dans Huillard-Breholles, 'IS. ljJ. rl. s.ecun ~, . 

n ' n,' (, 9')3 Cf Hefele Hist des cone., trad. Delarc, t. \'IlI, pp. 25t, :;e partle, pp. m~" _., ,. , . 

9"2' t IX P 246 247. Gre"oire IX invoque Ia donation de ConstantIn et, cepen-
.<-;) ,. ,p., 0 ..• d bt" t 
dant, parle de domination universelle : « SIC 10 Ul1lverso mun 0 rerum 0 mere et 
corpofum principatum. )) 

:1 Bib!. liter. des Vereins in Stuttgart, t. XVI, p. II, p. 88. , 

, Bu:Ie Ausculta /iIi, dans Dupuy, His/oire du ~ifferend, Pans, 1655, 7" 

D. 48. Exlrav. communes, VItI, De majoritate dt obedtenlta, 1, Unom s~1:etam .. \ OICI 
, ,. Boniface atlribue les deux giaivesit l'Egiise ; « In bac l bcelesla ] ejus, 
passage ou , , 'd ' 1, r . 
que [potestaleJ duos esse gladios, spIrItuaiem VI ellCet et tempora em, e\ange ICIS 
j ' t' , "t 'lmur Certe qui In potestale Peln telnporalem gladlum esse negat, ( Ie IS Hb ru.l. ••• " .. U 
'b lleodit Domini proferentis ; Converte gladwm tuum Ul vagmam. lerque 
\ er um a 'I' n d' 'd E 

' 'Ates'ale Ecclesi;p spiritualis gladius et matefla IS.:,e IS qUI em pro c-ergo 10 PVL ~, . d . . 
clesia, ille vero ab Ecclesia exercendus (carr. exserendus ?), Ille sacer otiS, IS manu 

t mililum sed ad l1utum el palienliam sacerdotis. Oportet aulem gladmm 
regum e , , .. b" t t t' D' 1 

1 'dl'O et temporalem auctoritatem spintuall su lCI po es a!." au res esse SUD g,a , . , 'I' 
'il faut 'oindre par la pensee it ceUX-CI aJontent que Ia pUissance eec e~ passages qu J . ., " II d" d I 

siastique doil juger la puissance CivIle, « SI bona non ,fuenl, ~) Sl e e eVle e a 
droite voie. Dans la peusee de Boniface Vin l'interventIOn de I Eghse n: s~.produ.lt 
d,)uc pas en toute eirconstance. Je n'ignore pas que Boni;~ce VIn ~aralt s eIre. de~, 
fcodo de souleoir Ia doctrine de Ia suprematle dlrecte, et s etre reJele sur la suprema 
tie indirecte ratione peceati : « Quadraginta anni sunl quod nos sumus expertl In Jure; 

et scirous quod dUal sunt poteslate~ ordi~atal a Deo. Qu~s ergo debet cr?ede,r~ vel 
polest, quod tanta fatuilas, tanta IOslplentia Sit vel fuent In capIte noslro. Dlclmus 
quod in nullo volumus usurpare jurisdictionem regis; ... non pot est ne.gar.e rex, s~u 

i naue alter fldelis quin sit nobis subjeclus ratIOne peccall )) (If!sto!re du dl(' 
qu CU "' , ' 'C tt h ' terend, Preuves, p. 17). Mais I'authenlicite de ce lexte a ete contestee. e e ex~ • 
~alion cOl1stituerait un excellenl commentaire du dispoSltif de la bulle, commentalre, 
it est vrai anterienr au texle commente. Voici ce dispositif : « Subesse Roma~o 
nontiflci o~ni humane creature declaramus, dicimus et difflnimus om nIno. esse ae 
;Jeeessitate salutis. )) (J'emprunte ce dispositif aux Specimin~ paleo~raplltea, du ~. 
Denit1e : c'est celui que Ies auteurs difflciles adoptent aUJourd hUij. L explicatIOn Ci

dessus relatee (suprematie lOdirecte, ratione peccati), ne cadre facilement m avec 
tous les considerants auxqueis je m'attache dans Ie texle, ni avec les temO!gnage~ 

publies par Kervyn de Lettenhove et auxquelsje renvoie ~ans Ia. note qu~ va sUlvr:. 
cr. texle de Ia bulle Unam sanetam, dans DeOifle, Spec!mllla paliEograjJhwa, Rom , 
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Boniface ne doute point qll'il ne soit ( souverains dou roy de 
France en espirituel et en temporeil. J) Des que s'ouvrit ceUe me
morable lutte entre Ie pape et Ie roi, Philippe, devant les etats as
sembles (1302), declara solennellement qu'il etait resolu a tout 
exposer, la fortune com me la vie, pour maintenir intacte l'inde
pendance du roy:: ume 2. J e n 'ai pas a retracer les tl>agiques peri
peties de ce dran.e celebre. On sait que Boniface VIII excommu
nia Je roi, delia s, '5 vassaux du serment de fidelite et meme leur 
fit defense de ga'cler a leursouverain ceUe ficlelite 3 • Un contem
porain, laissant de cote les incidents divers et les causes occa
sionnelles de la Iutte, n'envisageant, en un mot, queles principes 
eO cause, osa, des Ie premier jour, (je dirais peut-etre mieux; osa 
a l'avance), resumer celie grande querelle en deux documents 
fictifs d'une heureuse et saisissante brievete. Le premier de ces 
documents est un message de Boniface au roi: « Bonifacius, epis
copus, servus servorum Dei, a Philippe, roi de France, in3snoble. 
Nous voulons toy savoir que es choses espirituelles et tempo
renes tu es soubz nous. Et les croyans autrement nous reputons 
heretiques. )) Le second de ces documents est la reponse du roi. 
« Phelippe, par la grace de Dieu, roi de France, a Boniface, soi 
portant pour evesque de Romme, salut petite ou nulle. Nous 
voulons toy savoir que es choses temporelles nous ne recongnois-

1888, pI. XLV!; commentaires dans Phillips, itircitenrecltt, t. Ill, pp. 253-267; Berch
told, Die bulle Unam sanetam, Munchen, 1887 (compte rendu de Grauert, dans His!. 
Jahrbllch, 1888, p. 131 et suiv.); P. Mury, La bulle Unam sanetam, dans Revue des 
quest. hist., t. XXVI, 1879, pp. 91-130; t. XLVI, 1889, pp. 254-257; Finke, Die 
[(irehenpolitischen und l{irchliclien Verhiiltnisse zu Ende des Mittelalters, Rome, 1896, 
pp. 36,40. Avant Boniface VIlI, saint Thomas d'Aquin avail dil: « Ostenditur eliam 
quod subesse Romano pontinci sit de necessitate salutis » (Finke, ibid., p. 3S\. 

1 Kervyn de Lettenhove, Recherches sur fa part que l'ordj'e de Citeaux et Ie cornie 
de Flandre jJ1'irent a la lutte de Boniface VI[[ et de Philippe Ie Bel, 1853, p. 43. Cf. 
Quicherat, dans Bibliotheque de t'EcoLe des chartes, 4" serie, 1. II, p. 602; Kervyn de 
LettenllOve, Histoire de FLandre, t. 11, i847, pp. 004, 605. L'auteur des Gmndes 
chroniques est vraiment fonde it ecl"ire : (( La majeste royale donblo;t pour ce que 

Ie pape luy avoit mande tant des temporeis Gomme des espirituels Ii luy estre sous
mis, que ne vouloist Ie pape de Rome dire que Ie royaume de Fmt1ce fnst tenn -de 
l'Egiise de Rome» (Les grandes chroniques de France, edit. Paulin Paris, t. V, pp. 
135, 136'. 

2 Guillaume de Nangis, Chronique latine, edit. Geraud, t. leI', p. 315. 

3 Cocquelines, Bullarum amplissima collectio, l. III, pars If, p, 315. 
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sons nul que Dieu, Les croyans autrement nous reputons folz 
hoI's desens 1

.)) 

Je fais, pour ma part, beaucotlp de cas de ce hardi caricat 
riste qui, probablement sur 1'ordre du roi, dessina all trait 
vivement la physionomie des deux adversaires. Des ques . 
second aires avaient donne naissance au diffel'end, Mais 
questions s'effacerent et meme disparurent completement d.e
vanlle terrible probleme de la sllprematie de l'Eglise. A l'exem..:: 
pIe dll hardi poiemiste qui fabriqua ces deux leltres, et du revi
seur qui, bien inspire, les abregea encore, je passe ici sous 
silence ces questions el' ordre inferieur qui seront 8ludiees plus 
loin. 

Clement V ann111a plusieurs constitutions de Boniface VIII 
dans Ia mesure ou ces conslitutions avaient pu porter preju
dice au roi et au royau,ne de France, mais il n'invalida pas la. 
bulle Unam sanctam 2

• Sous Ie regne de ce faible pontife, Ie pape 

1 Le texte latin et compleL de ces deux lettres fictives se trouve dans Dup 
flistoite du differend, Paris, 1655, Preuves, p. 44. Phillips les a reproduites ([{irchen
recht, t. III, H. 'gensburg, 1848, p. 25 I, note 3.). C'eot, it mes yeux, un excellent 
uhrege de la querelle. Cet abre,e a ete lui-meme abrege (Blbl. nat., ms. fr., nouv. 
acq. 1.858, Colleclanea ex chronicis Francorum, fol. 218 vo, 2i9 rO, compilation 
historique qui va jusqu'en 13,0 incl. et qui est conservee dans un manuscrit 
du XVI s.). Je me sers de ce second abrege. - Ces deux documents fictifs suivi
rent la bulle Ausculta fiii (5 decembre 1.30t) et une autre bulle dallie du meme jour 
par laquelle Ie pape enjoignait au cierge de France de se rendre a Rome au con
cUe ou it devait eire avise « it la con<ervdtion des liberles de l'Eglise, it la reforma
tion du royanme, it la correction du roi et au bon gouvernement de la France »' 
(Rocquain, Philippe Ie Bel et la bulle Ausculta fili, dalls Bibliotheque de l'&ole des 
cftartes, t. XLIV, 18R3, p. 391,). lis SOllt anterieurs it la bulle Unam sanr:tllm. 

2 « Omnes sententias latas ..... consti utiou~s, declarationes non inclusas in Sexto 
libra Decretalium, in quantum prffiludicant vel possun t pnBjudicare honori, statui, 
juribus et libertatibus dictorum regis et re~ni. ... , duabus constitutionibus que non 
sunt in eodem libro incluse, quarum una inclpit Unnm sanctam et alia Rem .non no
vam, quas secundum alias per nos faetas et non aliter inlelligi volumlls et secundum 
moder .. tiones easdem ipsas volumus in ,uo robore remanere, excepli" ..... ad cau
telam relaxamus, revocamus, irntamlls, anullamus, cassamus ..... " (Regesta Cl-emen
tis papiB V, annus sextus, Romee. 18-;1, pil. >16, 417',_ Cf. :\'1~rc de VUlBOIl, De la 
puissance du pape et des liberlez de I'E}/.i,e gr!liicar!B, Ii". III, p. 22:3. 
~'Pour I'illterpretation lheologique de la bulle Unam sanctam il faul lire la consti

tution Meruit de Clement V et la bulle Pastor iBternus de Leon X (E:-ctmv. comm., 
V, VII, De privileqiis, 2, ,1[eruit; Cocquelines, Bullarum ampliss. col/eetio, t. m, 
ll.. III, Romee, 1743, pp. 430-432). 
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resta, pour les juristes dn Saint-Siege, Ie maHre de la chre
tiente, au temporel eomme au spil'ituel i. Aussi bien, ee n'est 
pas seulement sur Ia cbretiente, c'est sut' Ie monde entier, Ie 

. monde habite et Ie monde inhabite que certains papes croyaient 
regner. En 1344, Clement VI donna en fi~f a Louis de La 
Cerda, moyennant un sens annuel, les lies Forlunees (l!e~ Cana
ries) (quelques-unes de ces i'les etaient desertes; les autres 
etaient babitees par' des infideles r. En 1454, Nicolas V inves
tit les Portugais du droit de soumettl'e les populations infi
deles du littoral de l'Atiantique 3

• En 1493, Alexandre·VI aUri
bua les Indes occidentales au roi catholique'. QueUe conclusion 
tirer de ees faits? N'est-il pas evident que Clement VI, Nicolas 
V, Alexandl'e VI, se consideraient comme souverains de I'uni
vel's? Au XVIe sieele, Paul IV disait, peut-etre dans Ie meme 
esprit, a l'ambassadeur de Henri II : Personne n'est exempt de 
1a juridiction du pape, flit-il empereur ou roi. Le pape peut 
priver empereurs et rois de leurs empires ou royallmes, sans 
avoir a rendre compte qu'it Dieu". Ce systeme theoeratique 

, Gacton, Etude sur Ie rIlan"Uscrit G. 1036 des Archives departernentales de la Lozere, 
Montpellier, 1894, pp. XXVII'XLlV, 31-70 (Publications de la Sooiete archeologique de 
Monlpellier). 

2 Cocquelines, Bullarum amplissima collectio, t. lIT, pars, II, pp. 296·298. 
3 Oumunt, Corpus, t. Ill, p. I, pp. 200-202, no 14.9. 
• Cocquelines, Bullarum am/ilissima collect., t. III, pars Ul, pp. 233,234; Navarrete, 

Col-eccion de los viages y descubrimentos, Madrid, 1825, t. II, pp. 28-35, no :138. Voici 
Ie passage decisif de la bulle de 1493 : « Et nt tanti negotii provineiam Aposlolicee 
graliee largitate donati liberius et audacius assurnatis, motu proprio, non ad ves
tram vel alterius pro vobis super hoc nobis oblatal petitionis instantiam, sed de n08-
tra mera liberalitale, et ex certa scientia ac de Apostolical potestatis plenitudine, 
omnes insulas et terras firmas, inventas et inveniendas, ...... ita quod omlJes in-
sulee et terral firmal ... per alium regem aut principem ebristianum non fuerint ac
tuaiiter posses see usque ad diem N,tivitatis Domini Nosll'i Jesus Christi proximi pral
leritum ... )) Le pape ordonne ensuile it Ferdinand et J sabelle d'envoyer dans ces pay·s 
des personnes zelees pour instruire les peuples dans la foi. Cetle pensAe est pre
sente dans les deux autres bulles que je viens de citer. On trouvera Ie texte des 
trois bulles de 1493 Intel' cetera (3 mai); Eximie devotionis; Inler celera (4 mail, 
dans Heywood, DacU1nenta selecta e tabularia secret 0 Vaticano qUa! I!omanorum pon
tificum erga Amer-iciB populos curam ac studia ..... /estantur, Typis Vaticanis, 1893, 
pp. 14 ~26. 

u :\fignet, Charles-Quint, son ab1.ication, son sejour et sa morl au monas/ere de 
Yuste, Paris, 1857, p. 304, note 2. Cf. Fenelon{?) ilIemoire inlldit sur t'autorite ponti
fical-e, dans Revtte palitique et litterair'e du 23 janv, 1875, p. 697. 
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d'une nettete parfaite fut encore soutenu, a deux reprises, Bn 
SorlJonne, a Paris, dans ia seronde moitie du XVle siecle i . 

J'arrive au second systeme, celui de la suprematie indireete 
de l'Eglise, systeme beaucoup plus discret que ie premqer. 
VOlci en quelles circonstances il se produisit, OU, du mains, fut. 
expose avec quelque solennite. Les rois de France et d'&u
gleterre, Philippe Auguste et Jean sans Terre, guert'oyaientl'utl. 
contre rautre. Le pape Innocent HI aVllit envoye des commis
saiees charges de negocier soit une trBve, soit, si Ia chose 
etait possible, la paix entre les deux rois. Mais Philippe Au
guste l'avait pris de tl'8S hauL L'affaire, avait-il ecrita Inn\3-
cent, ne regarde pas Ie souverain pontife. Ce debat est exclu
sivement temporeL En matiere feodale Ie pape n'a pas it 
intervenir et Ie roi n'est [3as tenu de se soumettre £lUX injonc
tions du Saint-Siege 2 • innocent HI, dans S3S t'Bponses, ne 
parla pas des deux glaives. It diLqu'il n'eotendait pas statue!." 
de feudo, mais dece7'ner'f! de peccato. Lc roi cl'Angleterre, ex-. 
posa-t-il, soulient que le roi de France peche contre iui, pee
cat jri ipsum. Pre pose au gouvernement ele l'Eglise univer
selle, nons devons remplir notre mandat, car Ie Seigneur a 
dit : « Si peccaverit io te frater luus, vade et corripe eurn inter 
te et ipsum solum ...... Si teautem non aud~erit, adhibe tecum 
adhuc unum vel duos..... Quod 8i non audierit, dic Eccle
siaL:. )) Or Ie roi d' Anglelerre a procede conformement cl ceUe 
regie evangelique (.c'est-a-dire qu'il a ,employe la pl'oceclure 
des monitions fondee sur ce passage de sainl MatthieL1) et,au
jourd:.hui, il s'adresse a l'Eglise,all pape. Celui-ciest d.ooc au
torisE; a s'interposeret meme il est de son ,devoir dB Ie faire 3

• 

1 These de Jean Tanquerel, en 1561. These de Frere Florenlin Jacob, de l'ordTe 
de saiot Augustin, eo 1595. Ces deux theses fureot condamnees pa:r Ie Parlement. 
Cf. Bochel, Decreta EcclesiaJ GallicanaJ, pp. 729-753. 

2 Cette lettre de Philippe Auguste est resumee par Inoocent III (Iatlre d'Inoocen't 
du 31 ocl. 1203, dans 11. Bouquel, 't. XIX, pp. 440-H3).Cf. Bemoo!, De la condam
nation de Jean sans Terre plltia COliI' des pairs, dans Revue hist., t. XXXI1, p. 37. 
Rapprochez, vers 1205, une autre lettre de Philippe Auguste, qui conteste la legiti
mite de decisions d'un autre ordre prisee par Ie pape (Delisle, Catal. des actes de 
Philippe Auguste, pp. 509, 510,n" 946), et joignezenfio Chronica magistti llogeri 
de IIoveden, edit. Stubbs, '\. n, London, '1869, p. 363. 

3 Lettre a Philippe Auguste, 31 oct. 1203, Ex divina leGtione et Decretale NIJvii, 
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Aiosi, des que surgit une question morale, Iii puissance splrI
~uelle entre en scene. L'interveotion de l'Eglise sera suf6sam
meD t assuree par cette voie laterale. 

Non pas qu'Innocent III iiit renie la theorie dll pouvir di
fect : il 1'a me me formulee nettement en ces deux lignes : 
(dacobus .... frater Domini ... Petro non solum universam Eccle
siam ~ed totum reliquit sfficulum gubernandL1m 1. )) J'ai voul u mar
quer selliement que ce pape a invoque 1e po.u VOil' indirecL de 
l'Eglise et en a donne la t'ormule dans uoe Clrconstance grave 
ou il s'est garde de revendiquer Ie pouvoir direct. 

pour juger avec equite les resislances de Ia societe civile, i1 
C{)Dveoait de se placer cOllrageusement en face de ces clecrets 
ponti6caux eL de la doctrine du pouvoir direct. J usqu' ou va cet~e 
doctrine? Clement VI, Nicolas V, Alexandre VI nous 1'0nt appns 
par leurs actes. Un prelat devoue a Boniface VIII, Gilles de 
Rome, prelat qui fut peut-etre Ie redacleur de la bulle Unam 
sanctam 2

, va [lOUS le dire d'une autre maniere dilns son lraite 
De ecclesiastica potestate) declie a Boniface VIII. Gilles de Rome 
semble s'etre charge de justi6er doclrinalement les decisions les 
plus extraordinaires de certains papes. Il n'est, enseigne ce 
thEioricien, aucune propriele, aucun domaine fonde en drOll sur 
les biens ou sur les personnes, sur quai que ce soit, qui ne soil 
sous l'Eglise et par l'Eglise. Celui qui possede un champ, une 
vigne ou quoi que ce soit, n'a ces choses avec justice que s'it 
les a sous l'Eglise et par l' Eglise 3. 

1204, aux arcbeveques et eveques de France (D. Bouquet, t. XIX, pp. 440-H3., 
458, 459; Decretales de Gregoire IX, II, " De judiciis, 13, Novit). Le passage de 
l'Evangile cite par Innocent l![ dans ces deux lettres est dans saint Matthieu, XVIII, 

\5-\1. Cf. man Droit prive, 2e edit., p. 32; ci-dessus, \. IeP, p. 275. 
1 Epist., lib. II, episL 209, ad patriarcb. Constant., edit. Baluze, t. le~, 16~2, p. 

472. La suite du texte confirme mon interpretation. Jl faut ajouter toutefols qu Inno
cent III, dans uoe autre decretale, a declare lui·meme que Ie roi de. France ne re
connall aueun superieur au temporel : « Insuper cum rex ipse superiorem i.u tem.p(l
ralibus minime recognoscat» (Decrelales de Gregoire iX, IV, XVI!, Qui. filii sin t legitimi, 

t3, Per vener'abitem (12l3). 
2 Celte opinion a ete emise par Kraus et Hergenriither (Mury, dans Revue des qUl'lst. 

hist., 1. XXVI, pp. 127, 128). 
3 {( His ergo declaratis, volumus descendere ad proposilum et ostendere qU(ld 

nullum sit dominium cum justitia, nee rewm temporalium, nee personarum laicarum, 



280 LIVRE IV. PERIODE FRANCAISE. . 
Des Ie XI" siecle, l'11ltitude de Gregoire VII avait s 

d 'energiques protestations 1. Deux grands eourants d 
se dessinerent. J'ai donne qllelque idee du courant fa 
l' Eglise. Les theoriciens du pouvoir ci viI appellent mainte 
mon attention. 

La tMorie la plus simple et la plus ferme s'offre la 
miere. Dieu a etabli les deux puissances: Illes a etablies 
tinctes et separees. II n'a point donne Ie pouvoir temporel 
l'Eglise. En eIfel, saint Pierre, apres avoir regu les clefs 
royaume de paradis, n 'eu t point de seigneurie tern porelle. 
pape, comme pape, n'a pas plus de seigneurie temporelle q 
n'en eut saint Pierre. La puissance lemporelle n'est donc 
mise a la spirituelle que dans les causes qui regardent Ie s 
tuel. L'Eglise ne doit pas se meIer du tern porel 2. 

Telie est, a peu de chose pres, la doctrine du dominicain J 
de Paris, qui ecrivit son traite De utmque potestate, papali 
licet et regali, au temps de 111 querelle de Boniface VIII et de 

nec quorumcumque, quod non sit sub Ecclesia et per Ecclesiam, ut agrum, 
vineam. vel quodcumque quod babet bic homo, vel iIle, non possit habere cum 
tilia, nisi babeat id sub Ecciesia et per Ecclesiam. » Joignez celte explication: « 
libel fldeles, quoties in peccatum mortale labuntur et per Ecclesiam 
toties omnia bona sua, omnes honores, omnes potestates et facultates suas 
recognoscere ab Ecclesia, per quam absoluti, facti sunt talibus digni quibus, 
peccalo serviebant, erant indigni » (Jourdain, Un ouvrage inedit de Gilles de Rome, 

Paris, 1858, p. 14, notes 1. et 2). 
Je renvoie iei Ie lecteur aux traites extraordinaires d'Auguslinus Triumphus 

d'Alvarus Pelagius (ainsi qu'aux observations moderatrices que presenle il. ce propos 
Finke, Die liirchenpolitischen und ({irchiichen Verhiiltnisse. pp. 40-41). Il faul lire ces 
deux theoriciens. 

! cr. lettre de Sigebert et de Gembloux Ii Pascal II, dans Labbe et Cossart, Sa
eros., Cons., t. X, p. 630 et suiv. (sous Ie litre de Epist., Leodiensium); Bossuet, 
Defensio Declarationis, T, sect. I, cap. 7 j I'abbe Affre, Essai historique et critique sur· 
la suprema tie temporelle du pape et de l'Eyiise, p. 256 et suiv. 

2 « Ergo apparel quod nec papa in temporalibus, nec imperator in spiritua . 
se debeant immifCere)) (Glossa ordinaria, Ad authentic., Coil. I, tit. 6, prrer. 
Volumen complectitur Novellas, etc., Lugduni, 1558, p. 34. ire col. en bas). 
Nys, loe droit de la guerre, p. 17; Pierre de Fontaines, edit. Marnier, p. 482; 
traite inlitule De poles tate ecclesiastic a ou De utraque potestate, qu'on a 
atlribue Ii tort it Gilles de Rome. Cf. Jourdain, Un ouvr-age inedit de Gilles de Home, 
Paris, 1858; Hist. litter., t. XXX, pp. 541, 542; la Declaration des Jesuites de 
province de Paris, en 1.761, dans Delacouture, Observation sur Ie deeret de ia 
gregation de l'lndea; du 27 sept. 1851, pp. 54, 55. 
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Philippe Ie Bel. Ii y a un milieu, ecrit Jean de Pari::;, - et ce 
milieu e::;t la verite meme - entre les deux opinions extremes, 
celIe des Vaudois qui soutiennent que les ecclesiastiques ne 
doivent avoir aucun domaine ni bien temporel et celle de ces 
hommes qui, comme HerDde, prenant Jesus pour un roi de ce 
monde; attribuent au pape Ie domaioe et la jllridiction sur tout 
Ie temporel des princes. Nous soutenons, nous, qne les prelats 
n 'ont, comme tels, aucun droit temporel, mais que Ie domaine 
et la juridiction temporelle leur peuvent etre concedes. Le 
sacerdoce l'emporte en dignite sur la royaute. Tonlefois cette 
superiorite spirituelle du pape sur les princes de la terre ne lui 
donne pas le domaioe sur les biens meme des ecclesiastiques, 
it plus forte raison sur ceux des lalques 1. 

L'avocat Pierre du Bois pousse plus avant. A ses yeux, Ie pape 
Boniface, eo proclamant que le roi de France lui est soumis es 
choses temporelles et es choses spirituelles, Ie pape Boniface 
est tombe dans l'heresie 2. 

Mais voici un second systeme gallican qui ne manque pas de 
finesse (Gerson dans un de ses traiies, Ie relate en passant et ne Ie 
repudie pas. Gerson n'a peut-etre pas professe sur ces questions 
une doctrine tres arretee) : theoriquemen t la puissance tern po
relle et la puissance spirituelle se confondent dans l'Eglise. Elle 
a les deux puissances. Mais elle ne doit pas exercer la puissance 
civile. Celle-ci est paralysee en ses mains. Elle n 'en a pas 
I'exercice. Objectera-t-on qu'un pape prive de l'exercice de ses 
droits temporels a quelque chose d'imparfait? Mais Jesus-Christ 
fut, sans doute, papa pel,(ectissimus? N'en peut-on pas dire 
autant de Pierre? Cependanl ni Jesus, ni Pierre n'ont exerce 
leur puissance au temporeJ3. Ainsi est elegamment reduiL a sa 

I Jean de Paris, De pOlestate regia et papali, dans Goldast, Monarchia, t. II, Franc
fort, 1614. pp. 108-147. J'utillse le resume de I' Histoire litterairc, t. XXV, pp. 260-
262. Rapprocb.ez dans Ie meme sens la doctrine qui etait professee it Reims au Xlfle 

siecle (Laferriere, Hist. du droit (ranrais, t. VI, p. 99). 
2 Dupuy, Histoire du ditferend, Paris, 1655, pp. 44,45. 
3 Gerson, De schismate, dans Opem omnia. edit. Ellies du Pin, t. 11, col. 23, 24; 

Gerson, De potestate ecclesiastica et de origine juris et legum, consideratio duodeci
rna, ibid., col. 246-250. Dans ce second traile, Gerson paralt rejeter absolument la 
confusion theorique des deux pouvoirs au profit du pape et plaisante fort gaiement 



282 LIVRE IV. PERIODE FRANgAISE. 

valeur l'argument tire de Ia royaute de Jesus. Le fond de cette 
doctrine est modere. C'est qu'en effet nos polemistes galli
cans du moyen age sont generalement des moderes. lis profes_ 
sent des opinions moyennes. C'est au dehors qu'il faut aIler 
chel'cher les Vl1es extremes. Les CBuvres de nos anciens presen:.. 
tent, par aillel1rs, un interet particulier, parce que ]e problerne 
!.les relations de l'Eglise et de l'Etat s'est pose en France avec 
une neUete gu'il n'avait pas dans Ie reste de la chretiente, ni 
l'imbroqlio des relations de Ia papaute avec l'empire, ni Je fait 
eJ'un mundiurn special de Ia papaute j n'etant venu cornpiiquer 
chez nous I'etude des relations de l'Eglise et de l'Elat. Les 
principes se degagerent, par suite, plus facilement, plus nette
ment. 

Deux cents ans apres Philippe Ie Bel, en HiiO-i513, Ie ter
rible probleme fut agite de nouveau, non pas seulement par des 
tbeoriciens, mais comme en 1301-1303, par Ie pouvoir civil 
lui-nj(~me et par Ie pouvoie religieux en lntte l'un contre l'autre 

" pal' Ie roi et par Ie pape. J e fais allusion au differend de Louis XU 
et de J nles II. 

Louis xrr, au momeot oil la guerre s'engagea avec Ie souve
rain pontife, rennlt it Tours un concile de l'Eglise gallicane et 
lui proposa ces graves questions: 

1) Un pape peut-il en conscience faire Ia guerre, Iorsqu'il ne 
s'agil ni de 1a religion, ni du domaine de rEglise? - L'opinion 
du concile fut que Ie pape ne Ie pouvait, ni ne Ie devait faire. 

2) Est-it perm is a uri prince qui defend sa persanne etson 
bien, ses sujets et son domaine, non seulement de repousser 
l'injure pal' Ia fMce des armes, mais meme de saisir les teeres 
de l'Eglise possedees par Ie pape, son ennemi notoire, non dans 
l'intention de les retenir, mais seulement pour empecher que Ie 
pape ne soit, grace it ces tenes, plus fort et plus puissant pour 
nuire it ce prince? - L'opinion du concile fut que Ie prince Ie 
pouvait faire, dans ces conditions. 

3) Est-il permis it ce prince, en raison de ceUe inimitie no-

ceux qui l'admettent. Joignez Sermo coram r'ege, Pro fustitia (1408), ibid" 1. TV, 
col. 649-651. (Le passage Ie plus important me parait tronque), 

1 Voyez ci-dessus present vol., ch. Ier, pp. ,';3, 44, 
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wire et de cette agression manifeslement lnJuste de se sous
traire it l'obedienced'un tel pontife, etant donnee encorecette 
circonstance que Ie pape a suscite d'autres princes contre lui et 
a essaye de les obliger it envahir 1e", teneset domaines dece 
{lrince? - L'opinion du cOTlciIe rut que ledit prince se pouvait 
SOllstraire a I'obedience du pape, « non universellement, mais 
pOllr la tuitionet defense de ses choses tempore!les 1. )) 

J'omets plusieurs questions accessoires, CaT j'ai voula seule
ment degager cequ'il y a d'essentiel dans cette consultation de 
droit, ou, si 1'on veut, dans 'C'8 cas de conscience internationaL 
Ces delicats problemes se presenLaient SOliS un aspect~ pour l'~ns
tant theorique. Avarlt toutescnoses, eneffei, Ie roi enverrait vel'S 
Ie pape desamhassadeurs de l'Eglise gallicane qui l'inviteraient 
a se d6sister et it se reconciIier avec Ies princes. Ce serait une 
monition fraterneU,e, unecorrectioll evangelique. 8i Ie pape 
n'obtemperait pas it cette premiGee invitation, il en recevrait 
line seconde plus g1'a ve : il serait prie de convoquer un concile 
generaL 

On connait les ovenements qui suivirent. On sait que 1econ
eile, non pas Ie concile du pape, mais Ie corwile de Pise-Milan 
en arriva 1'1, prononcer Ia suspense de Jules II, « declare notoi1'e
ment: perturbateul' du concile, contuma-ce, auteur du schisme, in
corrigihle et endueci. )) Louis XII accepta Ie clecret au concile et 
en ordon na l'executiofl 2. N ous sommes bien loin ici des s.olutions 

1 Jean Bouchet, Les annates d'Aquitaine, Poiliers, 1557, 'fo!' i89, 190. Texte latin 
un peu plus breI dans Analecta furis pont., 1. XXVlI, 1887, pp. 564,565. Ces fameu
ses resolu'lions du condIe de Tours sont reproduItes dans les colleclions cODciliaires 
et acceptees par tous les historiens (Continuateur de 'Fleury, IHst. eccles., iiv. cxxr, 
art. 116, edit. de Paris, t. XXV, n29, pp. 88-90; Hefele, continue par Hergenrii
ther, Conciiiengeschichte, t. VIll, Freiburg-im-Breisgau, 1887, pp. 4'31-434; Sandret, 
dans Revue des quest. hist., 1 er oct. 188'3, p. 428). El1es me laissent cependant une 
certaine inquietude. Je sonhaHerais une etude critique sur les sources du concile de 
Tours. Un proces-verbal fort important conserve it la Bibliotheque d'Orleans (Ms. M. 
214, fo1. xxxvrrr et suh.), ne rnenlionne pas la consultation si curieuse queje resume 
dans Ie texie. Il faudrait rapprocher de la consultation du condie de Tours celte 
que semble avoir donnee Ie "Parlement de Grenoble ; elle serait analogue (Hefele
Hergenrother, ibid., p. 432), si je m'en fie a Hergenrother. Mais, d'autre part, it 
semble que 18 roi ail seu'lement invite Ie Parlement de Grenoble it envover des de
iegues au concile (Durand de Maillane, Les libertez de l'Eglise gallicane, t: V, p. 464). 

2Isambert, t. XI, pp. 631, 632. Cf. Ie contiouateur de Fleury, hI'. 122, art. 113, 
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moderees du concile de Tours! Jules II, a son tour, ne maraue 
pas dans sa replique plus de respect que Ie concile de Pise-Milau 
ou que Louis XII pour la distinction du spirituel et du temporel 
~on seulement il annule tout ce qui s'est fait a Pise, a Milan ( . 
a Lyon). Non seulement il jette I'interdit sur Ie rovaume ' 
France (Ia Bretagne exceptee); mais, se fai~ant un m~ment ad
ministrateur temporel de la chretiente, il prive la ville de LY0ri 
de ses foires franches et transfere ces foires a Geneve i. II prelld 
enfin une mesure supreme, prudemment audacieuse, qui reste 
envelop pee comme d'un nuage charge de la foudre, pret a se 
dechirer sur un roi impie. Quelle est cette decision terrible? Le 
pape lransr'ere eventuellement Ie royaume de France a Henri VIn 
roi d'Ang!eLerre. EventuellemenL La clause suivante j uslifie cett; 

115, Paris, 1729, t. XXV, pp. 203-206, 207; Hefele-Hergenriither, Conciliengeschichte, 
t. VIII, p. 492. 

~ Raynaldi, Annales eccles., ad annum 1512, nos 96, 97, edit. Mansi, t. XI, Lucal, 
17,,4, p. 63S. Labbe et Cossart, Sacros. conc., t. XIV, col. 82, 83. cr. cODtiouateur 
de Fleury, liv. CXXII, § 116, Paris, 1729, t. XXV, p. 20S; Kohler, Les Suisses 
dans les guerres d'Ualie, p. 396. Jules 11 excepte la Bretagoe de l'ioterdit jete sur Ie 
royaume de France : sur la position isolee prise par la Bretagne et sa protestation 
contre Ie concile de Tours, voy. lsambert, t. XI, pp. ri12, 613, no 102. L'analhilme 
a-t-il ete prooonce directement cunlre Louis XII? La chose est douteuse (Hefele
~ergenr6Iber, ~oncilien,geschichte, t. VlII, p. 523. Je cherche vainemeot quelque 
eclaircissement a ce sUJet dans Pastor, Geschichte der Papste, t. Ill, 1895). Mais 
la bulle du 16 aVrIl 1511 excommunie deja indirectement Louis XII (Cf. Brosch 
Papst Julius If, Gotha, 187S, p. 221). ' 

En 1512, Maximilien est seulement electus Romano1'um imperator (Labbe et Cossart, 
t. XIV, col. 80). Le pape, tenant pour oon avenue i'aooexion de Lyon qui remonte 
cependaol a deux siecles, se considererait-il com me investi de certains droits sur 
les terres dites d'empire, laot que l'empereur n'est qu'elu? Celte interpretation 
soufTriralt de graodes difficuiles ; en efTel, dans la bulle meme qui transfere lesfoires 
de Lyon it Geneve, Jules II parle de Lyon comme d'uoe ville franQaise : « regnum~ 

Franciffl, et prfflsertim Lugdunum, ducatu Brilanniffl exceplo ... , ecclesiastico subjeci
ruus interdicta. )) II faut ajouler que Ie coocile de Latran ratIna it l'unanimite les 
decisions que je resume dans Ie lexte (Baronius-Raynaldi, Annates, ad annum 1512, 
§ £8, edit. de Bar-Ie-Due, l. XXX, p. 602, 26 col.). En 1512, les Suisses, allies de 

~ules, II, menagaient la ville de Lyon (Vaeseo, Lajuridict. commer'ciale a Lyon SOilS 

I ancIen regime, p. 16). II est clair que l'acte du pape est, en fait et avaot tout, une 
sorte de mesure militaire, UDe arme de guerre. J'ai dli cependant me demander que~ 
argumeot de droit pouvait couvrir cette deci,ion singuliere. Sur I'alliance deJulesII 
et des Suisses, voyez \Virz, Akten iiber die diplom. Beziehungen del' 1'Om. Curie zu 
del' Schweiz, Basel, 1S95, pp. XIV, xv (Quellen zur schweizer Geschichte, t. XVI);' 
Kobler, Les Suisses dans les guerres d'ltalie de 1506 a 1512, Geneve et Paris, 1897. 
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restriction : Si Dieu, accordant la victoire a Henri VIII, lui 
attribue par la Ie royaume de France, Ie pape, voulant, comme 
c'est son devoir, etre d' accord avec les decisions de la Di vi nite, 
confirme aux rois d'Angleterre, qui de temps immemorial (ab 
irmnemorabili tempore citra), y pretendellt, tous droits sur Ie 
royaume de France, et, 8i besoin est, leur concede a nouveau 
Jesdils droits (et) si opus sit) de novo adjudicamus et conce
dimus). Jules II, enfin, est prM a transmeilre solennellement a 
Henri VIII l'egni Francice COl'onam (Ie latin se PI'ete diploma
tiquement a ceUe double traducLion : une couronne ou la cou
ronne), des que Ie prince anglais fera savoir qu'il est en mesure 
de poser ce diademe sur son front. Le roi d'AngleLerre, que 
Ie souverain ponLife voulait stimuler, sans tonLefois se decou
vrir lui-meme, ne regilt probablement jamais expedition authen
tique du bref pontifical. Le texte meme ne lui en fllt remis 
qu'apres la victoire de Guineg:lte, so us Ie regnede Leon X. 
Ce document OU la viglleur de Jules [[ se marie a une singu
Jiere timidite et a une grande finesse politique, est 'de la plus 
haute importance pour I'histoire, mais it ne jette, par lui-meme, 
sur les doctrines de la cour de Rome a ceUe epoque qu'un jour 
oblique. Et cela rJ'aulant plus qu'il est permis de se demander 
si, au point de vue stricLement juridique, nous sommes en pre
sence d'un acte de la cour de Rome 0\1 d'un simple projet 
d'acte 1. La decision par laquelle Ie souverain pontife transfere 
a Geneve les foires de Lyon est, a tous egards, singulierement 
plu~ netle. Elle suppose clairement les deux pouvoirs aux mains 
du pape. 

C'est par eet acte extraordinaire que se clot l'histoire des re
lations de la papaute et de la royaute frangaise au moyen age. 

1 Le bref que j'aoalyse, tout recemment decouvert (Ferrajoli, Breve inedito di 
Giulio II, dans Archivio della Societa romana di storia patria, t. XIX, pr.425-441), 
dissipe les doules de Raynaldi (§ 96l. Ce bref, en meme temps qu'iI transfere even
tueliement Ie royaume de France au roi d'Angleterre, lui accorde Ie titre de roi tres 
chretien. Je n'avais encore pu lil'e ce document, lorsque fai ecrit et fait imprimer ce 
qui est dit ala p. 102. L'expression dont je me sers en cel endroit (<< Ju!es II songea 
il transferer ce titre au rot d'Angleterre » J n'est parfaitemeot exacte que si 00 coosi
dere Ie bref que j'analyse ici, comme un projet, n'ayant jamais eu pleine et entiere 
existence juridique. 
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La papaute affaiblie n'est pas transformee, L'indomptable Jules 
est toujours aux droits de Gregoire VII et de Boniface VI 
Louis XII s'inclinera bientOt devant Ie successeur de J ulesn 
Mats ,~ette ~'econciliation flnal.e de Louis XII ne saurait, pas plu~ 
que I energle de Jules II, modifIer des resultats desormais 
Si certains papes pretendent toujours aux deux glaives, l'Eglise 

.r 0- , ." en Imt, n aura pas ces deux glaives. 
. Ai~si furenl poses en theorie, ainsi resolus en fait les plus 

,hfflclles problemes de la vie religieuse et politique. 
De te11es preoccupations sont, dans 1'histoire, chose presque 

nouvelle. L'antiquite ne s'etait pas elevee jusqu'a ces sommets. 
Cependant, DOUS concevons en esprit que ces hautes specula
tions auraient pu ne lui pas rester etrangeres, cartoute religion 
que dis-je? toute philosophie, implique, si on va au fond de~ 
chases, nne certaine superiorite du spirituel sur Ie temporel, ou; 
eo termes plus profanes, du droit pur sur Ie droit positif, et 
souleve, par consequent, ces memes problemes que Ie moyen 
age a si puissamment remues au, du moins, des problemes ana'
logues. Mais ces probUHnes, nos peres presque seuls les ont 
agites, parce que les ames chretiennes sentaient alors profon
dement la necessite d'un pareil effort. POllr que certaines ques
tions s'imposent, il raul comme une conspiration des consciences 
et des intelligences. Sous Ie regne du Christ les consciences se 
sont epurees, affinees. L'humanite s'est anoblie. Deux grands 
courants se sont partage les ames. CeUe conception politique 
extremement simpliste, conception pleine d'attrait pOllr un chre
tien, s'est formee : Ie monde doit etre soumis a une autorite eta
blie de Dieu pour Ie regir, auto rite qui represente sur la terre tout 
ala fois la justice et la boote divine, qui, comme Dieu chalie et 
comme Dieu, pardonne. Telle est la doctrine d'lloe certaine ecol~ 
etje sais de nobles ames, qui, de nosjollrs, s'obstinent en ces pen
sees d'un autre age. Mesmer a eette autorite d'origine divine sa 
pari. d'.action et d'inflllence, discuter avec eUe, s'essayer a tracer 
les ilmlles de sa « seigneurie » sans cesser un moment de la res
pecter, c'est se former, tout en peinant, une intelligence coura
geuse, un esprit mesure et solide; c'est en un mot, aiguiser son 
bon sens, sans niveler son arne. Telles sont les tendances d'une 
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'autre ecole. A y regarder de pres, n'est-ce point ceUe distinc
tion des deux puissances qui caracterise le mieux la societe 
JDoderne et la differencie tout a fait de la societe antiaue de la , , 
societe pai"enne? 

A la date ou j'arrete ce rapide expose, Ie travail du moven 
fLg'e est accompli. Si tel eVeqlle de Home maintient les theo;ies 
de Gregoire VII et de Boniface VIII, ces theories, en fait, sont 
definitivement vaincues. La distinction du spirituel et du tem
porel, idee fondamentale pour laquelle Philippe Ie Bel avait, deux 
cents ans auparavant, si ruciemeot, 5i brutalement lutte, est it 
jamais assuree. L' Eglise el I'Etat sont deux puissances distinctes. 
L'Etat n'est pas une emanation de l'Eglise. Mais il n'en reste pas 
moins calholique. La religion catholique est toujollrs religion 
d'Etat. L'Egiise et l' Etat, quoique distincts, restent unis. 

Je puis ici prendre conge de ces theoriciens et de ces legistes 
du moyen age, anxquels je ne devais aceorder qu'une place tres 
restreinte dans un ouvrage consacre a l'bistoire des institutions 
et non a l'histoire des theories. J'ai vonlu, du moins, faire sentir 
'en peu de mots l'importance de leur ceuvre? Plusieurs de ces 
ecrivains d'Etat ne sont pas, je Ie sais, des penseurs desinte
resses, car ils emargent au budget royal; ce qui les diminue 
it mesyeux, mais n'amoindrit nullement les g-rands problemes 
qn'ils ont eu l'honneur de poser. 

Ce sont, a vrai dire, ces leg-istes de la fin du XIII" sieele et du 
commencement du XIV e siecle, qui ont elabore, trois cents ans a 
l"avance, run des articles fondamentaux (l'ai'l. 4) du petit code 
promulgue, en 1.594, par Pierre Pithou sous ce titre fameux : 
Libertes de r Eglise gallicane : 

« Les papes ne penvent rien commander, ni ordonner, soit en 
general ou en particulier, de ce qui concerne les chases tempo
relles es pays et ienes de l'obeyssance et souverainete du roy 
ires chrestien : et s'ils y commandent ou statuent quelque chose, 
les sujets dn roy, encores qu'lls fussent clercs, ne sont tenus 
leur obeyr pour ce regard. » 

Cesonteux qui, a travers les siecles, ontdicte 1 a Bossuetl'art. 
1 er d ela Declaration de i 682 : 

1 Je veux dire ici que Bossuet a dMendu une tradition fondee par ces anciens 
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« Saint Pierre el ses successeurs, vicaires de Jesus-Christ 
toute l'Eglise meme, n'ont regu d'autorite de Dieu que sur les 
choses spirituelles et qui concernent Ie salut, et non point sur les 
choses temporelles et civiles ... Les mis ne sont soumis it aucune 
puissance ecclesiastique par l'ordre de Dieu, dans les choses qui 
concernent Ie temporel; ils ne peuvent etre deposes directement 
ou indirectement par l'autorite des clefs de l'Eglise; leurs sujets 
ne peuvent etre exemptes de la sou mission el de l'obeissance 
qu'ils leur doivent ou dispenses du serment de fidelite. )) 

La doct.rine de nos anciens, defendlle jadis avec une si puis
sante energie, semblerait, si on s'en tenait it cerlain passage d'un 
document celebl'e, triompher aujourd'hui paisiblement, en ce 
qu'elle a J'essentiel. Ce n'est plus Pilhou ou Bossuet, c'est 
Leon XIII qui I' enseigne au monde (dans r encyclique Immortale 
Dei) : 

« Dieu a divise Ie gouvernement du genre humain entre deux 
puissances : la puissance ecclesiastique et la puissance civile; 
celle-lil preposee allX choses divines, celle-ci <lUX choses hu
maines. Chacune d'elles en son genre est souveraine (Ie latin dit 
un peu autrement : maxima) : chacune est renfermee dans des 
Iimiles pari'aitement determinees et tracees en conformilede sa 
nature el de son but special. It y a donc comme une sphere 
circonscrite, dans laqueUe chacun6 exerce une action jure 
proprio 1. )) 

Mefiances Ii l' endroit de la papauti. Les legats. Le placet. 
- Aucun historien n'a meconnu la gravite des luttes tragi
ques qui mirent aux prises Henri IVet Gregoire VII, Philippe 
Ie Bel el Boniface VIII, Louis XII et Jilies II. Bien peu ont 
scruie avec assez d'altention les sources historiques pour aper-

auteurs, mais il ne parall pas les avoir connus. Bossuet a scrute, pour defendre cetle 
tradition gallicane, les Oluvres des peres et des anciens papes. cr. Defensio Decta
t'ationis, I, secl, II, cap. 31 a 35. 

! Eocyclique Immortale Dei du 1 er novembre 1885, dans Let/res apostoliques de ... 
Leon XIII, Paris, t. If, pp. 26, 27. Pris isolement, ce passage ne donneralt pas une 
idee juste de I'encyclique qu'it faut lire en enlier. Il donoerait bien moins encore une 
idee juste de certain courant d'opinion dans les spheres religieuses. Mais j'avais 
Ie droit de Ie detacher pour Ie comparer, d'une part, aux doctrines gaUicanes, d'autre 
part aux formules emanees de I'ecole adverse, 
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. les traces d'un sentiment de mefiance a l'endroit des papes 
dans les actes meme, qui, a premiere vue, ne semblent temoignel' 
que de Ia confiance et du respect de la puissance civile pour la 
supreme auto rite eccJesiastiQue. 

Lorsqu'~.la fin du XlII" si~cJe, les rois de France et d'Angle
terre, Phlhppe Ie Bel et Edouard Io" prirent pour arbitre de 
leur differend, non pas 1e pape Boniface VIII, car tous les rois du 
monde commengaient it sentir ce qu'avait de redoutable la theo
rie des deux glaives, mais bien Benoit Gaetan, lequel Benoit 
Gaelan devait prononcer non en qualite de pape, mais comme 
personne privee\ ils essayerent une de ces combinaisons deJi
cates destinees it donner satisfaction aux deux tendances COl1-

traires qui se partageaient bien des ames. D'une main ces deux 
rois chretiens ecartaient Ie representant de Dieu; de l'autre 
iJs retenaient la personne de ce representant. Ces arbitrage~ 
par- Ie pape, appele it statueI' non comme pape, mai" comme 
personne privee, font leur apparition a la fin du XIII e sie
c1e~. De tel~ arrangements nous revelent un etat d'esprit fort 
cun~ux, mals parfaitement justifie. On venere Ie pape, rnais on 
se deBe de ses pretenlions it Ia domination du monde.. Le pape 
effraye, La personne du pape inspire confiance et attire. Je de
couvre dans Ia capitale rneme de la chretiente, parmi les Ro
mains, un sentiment analogue. En effet, je constate qu'au XIV" 

siecle, les habitants de Rome offrirent la dignite senatoriale, 
av~c to us les pou.voi,rs c.ivils attaches a ce titre, non point au pape 
Clement VI, malS a PIerre Roger (1342)3, non point au pape 

! Voyez : Sir Fr. Palgrave, The antient kalendars and inventories of the treasury, 
t. ler, 1836, pp. 16, 17; D. Tosti, Histoire de Boniface VIII, trad. Marie-Duclos, t. II, 
pp. 447-451; Kervyn de LetteDhove, Codex Dunensis, pp. 517·522 no 362' Dio-ard 
Les ?"egistres de Boniface VIII, t. If, no 2.826; Gaillard, dans Collecti~n Leber' t. XVII' 
pp. 155-167; Nys, Le droit de la guerre et les precurseurs de Grotius p. 33 . ' 

2 C' ' • 
est encore non au pape Clement VI, mais a la personae privee qu'Edouard Ill, 

en 1343, remet Ie soin de determiner, comme mediateur, son differend avec Ie roi d~ 
, France (Rymer, Fmdera, t. II, pars ii, 1821, p. 1224; Paul VioUet, Comment les 
f~mmes o~t eU! exclues en France de la succession a la couronne, dans Memoires de 
IA~adenlLe des [nscripti~ns e.t belles-lettr'es, t. XXXIV, 20 partie, p. 11)3, note 2). 
n cr. Papencordt~ R~enn et Rome a son epoque, trad. Leon Bore, pp. 13, 72; 
uregorovlUs, Gesch~chte der Stadt Rom, 4" edit. t. VI Stuttgart 1893 pp 2'),[ 
222. ' , ". ...., 

V. II HI 
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Gregoire XI, mais a Pierre de Beaufort (i371) 1: distinction 
remarquab1e et dont l'histoire de la ville eternelle a u moyen 
offre, si je ne me trompe, d'autres exemples. C es bourgeois 
mains ou, du moins, celui qui, pour la communaute, pense 
1a plume, semble ecrire so us la dictee des theoriciens qui, dans 
meme temps, formulaient cet enseignement: Ie pape, comme pape, 
n'a pas plus de seigneurie temporelle que n'en eut saint Pierre~ 

Les inquietudes et les defiances qu 'inspire la papaute se trahis
sent d'assez bonne heure parune serie de mesures d'ou sorliront, 
a. la fin du XVIe sieele, les art. H et 44 des Libertes de l' Eq lise 
qallicane de Pierre Pithou. Ces deux articles visent toujours 
Ie pape, car il s'agit dans !'art. 11 3 du representant du paIJe, 
dulegat; dansl'art. 44, des bulles du pape, soumises ala forma_ 

lile du placet. 
La puissance du legal, arme de pleins pouvoirs, .est teUe 

qu'on pent dire en loute verite: Ie leg at, c'est Ie pape qui 
5e meut. Alexandre II definit ainsi la miss ion de Pierre Damien 
(mai 1063) : « Nous lui conferons de plein droit notre pouvoir, 
et tout ce qu'il aura decide, avec l'aide de Dieu, dans ce pays 
(la France) sera tenu pour inviolable, definitif, comme si son ju
gement avait ete Ie notre!'. » 

La cu pidite de certains legats, leurs violences, ameuterent de 
bonne heure l'opinion. « Nos legats, je vous Ie dis en verite, 
s'ecrie un troubadour, vendent a prix d'argent les indulgences 
et Bieu lui-meme G. » Des Ie commencement du XIV· siecle,les 

I Theiner, Cod. dip!. dom. temp., L II, pp. 542,543, no 531. Le pape accepte en 

reservant ses droits (leUre fort remarquab\e). 
2 Cepen~ant, au moment oil Gregoire Xl rentra dans Rome (1.376), les Romains 

transfererent au pape la suzerainete de Rome accordee en i3H it Pierre de Beaufort 
(TI1einer, 1. II, p. 590, no 606). On pourrait donc expliqner la distinction faile en 
1.312 et en 1371 par nne certaine defiance poor l'etranger residant it AvignoD. 
est vrai qu'en bonne logique il eut fallu alors conferer Ie ponvoir temporel au pape 
it l'exclusion precisement de la personne pri vee: ce qui devenait une pure niaiserie. 

3 It y faut joindre l'art. 45. 
4 CL 1mbart de La Tour, Les elections episcopales dans l'Eglise de France du xJO au 

XlIe siecle, p. 500. 
5 Histoire litteraire, t. XIX, pp. 543-546; 1. XXIV, p. 86. Cf. Bruno, De bello 

Saxonico, dans PerLz, Scriptores, 1. V, p. 371; Guillaume Durant, De modo 
tis concilii celebrandi, pars lIf, tit. XXX!Il, Parisiis, 167i, p. 299; Marca, De con
cordia, edit. de 1705, lib. V, cap. 49 it 52. 
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rois invoquent la tradition, la coutu me, pour inteedire a divers 
18gats l'entree du royaume. Les papes, bien entendu, defendent 
leurs legats 1; mais leurs protestations restent sans effet. Le pou
voir civil ne se laisse pas intimidef'. II s'habitue a verifier, a 
controler, au besoin a limiter les pouvoirs du legal. Traditions 
anciennes, abus aussi ou interets menaces par Je legat, 5e 
placent so us la sauvegarde de l'Etat. Un arret du 11 decembre 
to01 qui s'autorise de nombreux precedents, nous dira mieux: 
que de longs commentaires comment s'est fixee a cet egard 
la jurisprudence frangaise. Cet arret concerne la verificatio[1 
des facu1tes du cardinal d'Amboise, legat en France : les 
letlres du roi accordees sur lesdites faculLes seront enregistrees 
« pour par ledit legal user desdites legations et facultes es choses 
qui ne seront contraires, derogeantes, ne prejudiciables aux 
droits et prerogatives du roy et du royanme, ne contre les saincts 
decrets, conciles et libertez de l'Eglise gallicane et de ce faire 
baillera lettre au roy, ainsi que les autres legats admis et regus 
par Jedit seigneur ont ·faict et accoustume de faire 2

• )) Le grand 
schisme d'Occident, Ja promulgation de la Pragmatique Sanction 
de Charles VII, dont je parlerai plus loin et Ie desir de mainte
nir la Pragmatique malgre les papes, ont contribue Ii develop per, 
a preciser Ie prolocole assez complique de la reception des le
gats, protocole resume dans l'art. i 1 des Libertes de l'Eglise gal
licane, mais ces obstacles et ces difficultes sont bien anterieurs 
au grand schisme et a la Pragmatique. 

Quant au placet ou pareatis voici en quels termes P. Pithou, 
en 1594, a resume l'usage frangais : « Bulles ou lett res aposto-

1 « Item. Ad denunciandum et declarandum eidem quod Romanus pontifex: lega
tos de lalere et non de latere ac nuncios libere mittere potest ad quevis imperia, re
gna, vel loca, prout vult, absque petieiooe cujuslibet vel consensu, usu vel consue
tudine contrariis nequaquam obstantibus (Articuli pro quibus ..... Bonifacius VIII misit 
daminum Johannem .... , ad dominum Philippum, regem Franco"ufl!, 1302, dans Me
langes historiques, t. II, p. 381). Cf. Extravagantes communes, I, I, De eonsuetudine., 
cap. un. (Jean XXlI). 

~ Durand de lIiaillane, Les libertez de I'EgUse gallicane, t. Ier, Paris, 177i, pp. 
124-153. Cf. Marca, De concordia, Paris, 1705, col. 813, 821 et suiv.; G. de Beau
c(;urt, Histoire de Charles VII, t. VI, p. 366; Bochel, Decreta Eccles. Gallic., 
p. 327; M. de Maulde-La-Claviere, La diptomatie au temps de Machiavel , t. Ie"~ 

pp. 328-338. 
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liques de citation, executoriales, ful minatoires ou autres, ne 
s'executent en France sans pareatis du roi ou de ses officiers 1 'J 
(art. 44). Dne application remarquable de ce principe est can:., 
signee dans un autre article des Libertis (art. 17) : «Les clauses 
inserees dans la bulle h~ cmna Domini et notamment celles du' 
tern ps d u pape Jules IP et depuis, n 'on t lieu en France pOur 
ce qui concerne les libertes et privileges de l'Eglise gallicane 
et droicts du roy ou du royaume. )) 

A quelle epoque remonte cette « liberte de l'Eglise gallicane? J) 

Je suis porte a admettre que, dans cette direction, les mesures 
generales ne se rencontrent pas en France avant Ie xv e siecle. Le 
grand schisme ne jeta-l-il pas les premiers germes de celte 
« Iiberte?)) Les decisions de ce genre se renouvelerent, se repe
terent, parmi les difficultes qu'entralna entre la France et Rome 
Ie mai ntien (intermittent) de Ia Pragmatique sous les regnes de 
Louis XI, Charles VIII et Louis XIP. Et c'est ainsi que se fonda 
la tradition. 

1 Libertes de I'Eglise gallicane, art. 44, 1 er paragraphe. L'arL 43 qui concerne les 
ElegIes de la chancellerie eSl, a bien prendre, uoe application speciale du principe 
pose dans I'art. 44. 

2 La bulle in crena Domini de Jules II pro nonce precisement l'anatbeme et I'excom

municatioo conlre ceux qui subordonnent au placet l'execution des actes emanes de 
la cour de Rome (bulle in crena Domini de 1510, art. 10, dans Cocquelines, Bullarum 
dmpliss. collect., l. III, pars III, p. 320). La bulle in crena Domini de Gregoire Xl 
iI372) ne vise pas encore l'abus .du placet (Cocqueliues, Bullarum ampliss. collect., 
t. III, pars II, pp. 338, 339). A la bulle in crena Domini de Jules If, art. 10, joignez 
decisions d'Innocent VII et de Leon X dans Libel' Septimus Decre!., I, II, C. 1 (Pi
thou, Corpus juris canon., t. II, Aug. Taurin., 1/46, p. 529 et s.). 

3 Oepuis longues annees, mon attention avait ele atliree par ces mentions Nullius 
valoris (ecriture du lemps de Philippe Ie Bel); Precipilur legato ut inducat reg em et 
bar'ones Francie Ecclesiam opprimentes ut aboppressione desistant. Et est nullius va
loris (ecriture un peu posterieure a la premiere mention), au dos d'une bulle d'Iono
cenl. IV du 4 janvier 1241 (Archives Nationales, Carton L.246, no 142). Cette piece 
elait conservee jadis aux Archives de l'eglise de Paris. Je consulte sur la valeur 
ces mentions mes confreres et amis, M.vI. Fr. Oelaborde et Berger, a la garde des
quels les archives de l'eglise de Paris soot aujourd'hui confiees. Suivant mes sa
vants confreres, ces mentions signitlent simplement que la piece etait sans valeur 
pratique pour l'eglise de Paris et les raisons qu'ils me donnent me paraissent excel
lentes. Ces noles ne marquent donc pas, comme on pourrait Ie supposer, que ceUe 
bulie dirigee contre les barons fran~ais est consideree comme non avenue par Ie roi 
au par les barons. Rien de commun, suivant to~te probabilite, entre ces mentions 
inoffensives d'un archiviste et l'interdiction mise bien plus tard par la royaute 11 
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Ainsi que 1'ont souvent remarque les Gallicans, Ie regime du 
placet n'a rien de special a l'Eglise de France. Il s'est etabli 
dans la plupart des pays d'Europe 1. 

Par ce regime, si on Ie suppose regulier et constant, l' equilib re 
(toujours instable) entre les deux puissances est rom pu en faveur 
de fEtaL Le placet, en effet, implique une certaine preemi
nence du pouvoir civil et peut facilement conduire a des exces 
odieux ou ridicules. 

Uexcommunication. - Le systeme theocratique a failli s'im
planter dans l'Europe chretienne, non pas seulement par la 
vertu des declarations theoriques de quelques docteurs et par 
l'effet de certaines entreprises retentissantes, mais aussi par Ie 
fait d'une jurisprudence, silencieuse mais active, qui, sur tous 

l'execution ou a.l'introduction de certaines bulles. Au xve siecle je puis signaler: un 
acle de Charles vn du 8 fevrier 1423 (n. s.) qui interdit l'execution de toules bulles 
pontificales accordant des benefices en France (l,;ambert, t. VIII, p. 680); un acte du 
17 aoul 1450 par lequel Ie duc de Bretagne defend de fulminer des buIles sans son 
consenlement (Planiol, La tres ancienne coutume de Bretagne, p. 404, no 61); un e 
IeUre de Louis X[ du 16 aout 1470, dans Vaesen et Cbaravay, Leltres de Louis XI, 
t. IV, p. 131, no ·5i1; une ordonnance du meme roi du 8 janvier 1476 (n. s.) ([sam
bert, t. X, pp. 743·745). Sur Ie brulement (douteux) de la bulle Ausculta !iIi et Ie 
brillement d'autres bulles, voyez Rocquain, Philippe Ie Bel et la bulle Ausculta fiJi, 
dans Bibliothilque de TEcole des charles, t. XLI V, pp. 393-418. - Dans une histoire 
complete du placet, il faudrait mentionner a cote du p'acet royal Ie placet des eveques : 
les deux documents principaux sont ici uoe bulle d'Urbain VI et plus tard nne bulle 
de Martin V (Roskovany, Rom. pont. tanquam prim. Eccles. et pl·inc. civil., t. [er, pp. 

571., 5,2; Hergenriilher, Hist. £Ie I'Eglise, trad. Belet, t. IV, p. 583). 
1 Cf. Durand de :\Iaillane, Les libertez de l'Eglise gallicane, t. Il, pp. 724,725, 726; 

Du Marsais, Exposition de la doctrine de I'Eqlise gallicane, Paris, 18n, pp. 51, 58; 
Nicklas, Die Geltendmachung des Placet gegenuber der [{ir~he nach bayer. Ver(as
sungsrechl, Freiburg i. R, 1895, pp. 5,6; Codex diplom. Sardin., t. II, p. 415 (Hist. 
patrim manum., t. XlI). L'Angleterre nous offre peut-etre ici les points d'altache les 
plus anciens. II faut lire: Eadmer, Hist. nov., I, p. 6, dans Stubbs, Select c/wrters, 
p. 82; Calendarium rotulorum patentium in Turri Londinensi, London, 1802, p. 23, 
,fre col., p. 96,2e col., p. 149, 2e col.; Lingard, Histoire d'Angleterre, ch. XIX, 5e Mit., 
t. [er, p. 575; Loserth, Sfudien zur Kil'chenpolitik Eng lands im 14. lahrhundert, Wien, 
1897, pp. 24, 25 (Sitzttngsberichte der Akademie der Wissenscha(ten in Wien., Phil.-hist. 
Classe, t. 136). M. Maitland a elabli recemment que les decrelales des papes etaient 
revues par Ie clerge anglais avec la meme reverence que partout ailleurs (Mditlan d, 
dans The english historical l'eview, oct. 1896, pp. 659-672). II o'y a aucun desaccord 
enlre mes dires et la these de M. Mailland qui s'occupe duclerge anglais et semble 
viser plus particulieremenl certaiues categories de decisions pontificales d'une im
portance generale; mais j'estime que la question traitee par M. Maitland gagnerait 
a titre rapprochee de celie que j'indique ici, en passaot. 
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les points de notre monde, tendait a I'application des pri 
theocratiques. Je songe ici aux eIrets civils de l'excommunica.., 
tion. Si Ie bras seculier est toujours et partout au service 
l'Eglise pour amener a resipiscence les excommunies, tonjours 
8t partout l'Etat sera Ie simple prolongement de la puissance 
ecclesiastique. Un pareil regime politi que c' est, en realite, une 
theocratie indirecte. Cette situation, de nombreux conciles et 
plusi eurs capitulaires I'ont decretee. Mais, de bonne heure, Ia 
p rati que s' est, en pl us cl'une rencontre, montree rebelle t. L'abus 
des excom munications explique ce precoce demccord. 

L' excommunication s'est usee, en se rep8tant, en se multi
pliant. L'excommunie est, par la loi meme do l'Eglise, exclu du 
commerce des autres chr8tiens et quiconque enfreint cette loi 
est excommunie lui-meme. D'ou il resuite, ecrit Abbon, qu'il 
est presque impossible de trouver un homme qui ne soit eXCOffi
munie; car qui ne s'est assis a Ja me me table qu'un eXCOffi
munie, qui n'a donne a un excommunie Ie baiser de paix 2 ? 

Des Ie haul moyen age, l'excommunication tend a perdre 
de son ef5caciie. C'est une arme deja emoussee. Deux des pre
miers Capetiens (Robert Ie Pienx 3 et Philippe Ier!,) furent frappes 
d'exc 0 mmunication, sans que ce coup, au lendemain du change
m ent de dynastie, ait seulement ebranle leur trone. 

1 Cf. ci-dessus, t. Ier, pp. 405-408. 

2 « A quo excommunicationis malo regnum vestrum purgate, seremsslml prin
Gipes, quia vix est in eo aliquis hominum qui saltern idcirco excommunicatus non sit, 
quoniam in convivio vel pacis osculo excummucicato adhresit " (Abbo, Apologeticus, 
edit. Pithou, Parisiis, 1687, p" 401). Cf. Abbon, can. 36, dans Mabillon, Vetera ana
iecta, 1123, p. 143. Pour la marclie de la discipline dans la voie de l'adoucissement, 
"oyez: Sexte, V, Xl, De sententia excomm., 9 (concile de Lyon de 1274, can. 22); bulle 
Ad vitanda scandala de Martin V (sur laquelle boimes explications de Berault-Ber
£astel, Hist. de I'Eglise, t. VII, 1830, p. 546); concordat de Bologne de 1M6, tit. 
Xl v, De e xCGmmunicatis non vilandis, dans Faye de Brys, Trois magistrats f'-anr;ais 
du XVIe siecle, p. 261; reponse d'une congregation romaine, en 1883, dans Archiv. fur 
Kathol. I{irchenrecht, 1885, p. 3~5. 

3 Rohert Ie Pieux fut excommunie par Gregoire V, en 998, a cause de son mariage 
avec Bertbe, sa parente. Pendant une annee au moins, peut-etre plus de deux an
DeeS, Robert garda Berthe. Cf. Pfister, Etudes sur Ie regne de Robert Ie PieuiC, pp. 
55-6L 

4 cr. Orderic Vital, VIII, 20; IX, 2, edit. Le Prevost, t. III, pp. 388, 389,462; D. 
Brial, dans Historiens de France, 1. XIV, p. xxv. 
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{)n n'est pas excommunie seulement pour des manqllements 
.i la JDi ecclesiastique, mais aussi pour des fautes civiles j ou 
fiDlitiqu~s 2. Le cr~ncier utilise ee moyen d'intimidati~n c~ntre 
'BOIl debIt-eur. Le pnnce y a recours contre son vassal. J::<.;t meme, 
;OIl J'a vu, simplifiant les procedures, se dispenser de faire appel 
R I'Eglise et decrBier lui-meme, sans nulsouci de la logique et 
nll bonssens, l'excommunication '8t l'anatheme 3

• Si, en France 
"eten Angletene, des roisont qUlelquefois emplo~'Bces formules 
11'a:Cies,en Espagne, des particuliers les ont inserees ou mieux 
fes .ant laisse inserer par Ie notaire dans Ie protoc01e d'actes 
Drives 1,. Ainsise muitiplliait, sans raison comme sans mesure, 
~on seulement l'excommunication, mais \'omhre meme de rex
c:ommllnication! 

VEglise fit appel au bras seculiero po@r contraindre l'excom.-

I Je fais surtout allusion aux excommunications pour dette. Voyez ici Varin, Arch . 
. adm. de ileims, t. Ier, 2e part.,p. 775 (1257); ·Ghm't. ins. Ecctesim Genom., p .. 30, 
nO LVII[ (1218); Guiffrey, Hist. de la reunion du Dauphine a la France, p. 27 (Benoit XII 
excommunie Ie dauphin Humbert); Viollet, 'Etabli&sements de saint Louis, t. IV, pp. 50, 
51 (excommunication de Pierre de Bourbon en 1357); Etienne Pasquier, Interpret. 
des Instit. de Justinian, edit. Giraud, p. 540, note a; Esmein, Dibiteurs prives de se
pulture, pp. 2B7, 238. Autre exemple de faute civile entrainant l'excommunication : 
en cour de chretiente, celui qui Jait defaut ,encoart I'excommunication (Beaumanoir, 
ch. II, §§ 28, 29, edit. Beugnot, t. Ier, pp. 58, 59). 

2 Cf. synode de Nlayence de 8';7, can. 5, dans Hefele, Hist. des cone., trad. Delarc, 
t. V, p. 328; Jaffe-Wattenbach, nos 2.917,2.921 (869); no 3.000 (874-875); nos 3.038 
a3;Q10 (876); 3.648 (949) ;Warnkcenig, Hist. de fi'landre, trad. frangaise, t. jer, p. 340 
('1:196); concile d"Oxford (1222), dans Hefele, Hist. des condles, trad. Delarc, t. VIII, 
'p. 115 ; Crouzet, Droits 1ft privileges de la commune de Nevers, pp. 124-130 (1231); 
Vanuerkindere, Le siecie des Artevelde, p. 307; traite d'Arras (1435), art. 40, dans 
,Cosneau, Les grandstraites de la guerre de Cent ans, pp. 148, H9. 

3 Excommunication par Ethelbert, roi de Kent, en 605 ; 'faut-il dire qu'il est assiste 
'par l'archeveque d" Cantorbery quisouscrit'l'acte (IValterde Gray Birch, Gartularium 
$axonicum, London, 'paTt. '1, p.B) ?Formule de malediction qui ressemble a une 
excommunication a la fin .d'undiplome de Robert Ie Pieux,vers ran 1000 (Tardif, 
Monuments hist., 'Paris, i866,p.i53). Excommunication par Richard jer, roi d'An
gleterr" : « Nos vero, quantum potest rex, excammunicamus, etc. " (acte cite par 
Radulf.de Diceto, col. '699 ; d'aprBs Mabillon, De reliiplllmatica, t. Ier, 1789, p. 107; 
,Collection Leber, t. XX,l'. 447). Formule d'excommunication a lafind'un diplome de 
Louis VI pour les serfs .de 'Saiot-Ylartin-des-Champs (Mabillon, ibid., p. 106). Cf. 
Langhayder, ;De piis dispositionibus speeimen,Styrre, 1751, [Jp. 87-95. 

J, Jesus Munoz y Rivero, Manti/it de prt/eogra{!a, 'Madrid, '1880, r.i77, no 2; p. 181, 
no 7, 

, (,it et lit l'Eglise songea a exercer directement la contrainte civile; c'est ce que 
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munie a resipiscence. Elle fit cet appel, parce que I'excomm 
nication ne produisait pas par elle-meme un effet moral su 
Mais il y avait un si grand nombre d'excommunications, ces 
communications avaient des causes 8i diverses, entIn les 
sentants du pouvoir civil tombaient eux-memes si sou vent 
Ie coup de l'excommunication qu'on ne peut s'attendre a 
que cetteassis tance Jai'que soit donnee dans tous les cas et 
examen 1, comme Ie souhai terait I'Eglise 2. Des la fin da 
siecle, c'est une conduite precisement inverse que tinrent 
lippe Auguste et Richard Cmur de Lion. lIs deciderent qu' 
enquete, Ie bras secuIier pourrait sevir contre l'archeveque de 
Rouen, au cas d'une excommunication indument lancee par lui 3, 

Pareille attitude esl exceptionnelle a cette epoque. Mais de loin 
elle presage l'avenir. Pour Ie moment, Ia pensee dominante est 
tout autre. L'excommunie est, pour ainsi dire, hors Ia loi civile. 

tenia l'abbe de Castres au commencement du XIIe siecle. Celte 
heureuse : 

Adstl'.lcU Satana~ qui sunt anathemate diro 
Nolnntque absolYi restitnique Deo 
Post annum hos pnesul ,oluit gompellere duro 
Carcere, sic artans corpns et Ulla animam. 
Vincula terre duo populo rellUel1te~ (!uerela. 
Nascitm" hine ingellB iuter ut.rumque forum. 

(Chronique des abbes de Castres, citee par du Cange, Observal. sur "histoire de saint 
Louis, par Joinville, p. 41). 

i Souvent meme, il y a obligation imposee ou convention pour que Ie 
ecclesiastiqlle n'excommunie pas sans avis prealable du pouvoir civil. ct Jaffe, Mo
numenta COl'beiensia, Berolini, 1864, p. 5BS (1152); Delisle, Catalogue des acles de 
Philippe Auguste, nos 927,961 (1205); Delisle, Cart. normand, p. 39, no 251 (1211), 
Eadmer, Hist. nov., Londres, 1623, p. 6 (temoignage au sujet de Guillaume Ier). 

2 Concile de Bordeaux de 1214, dans Rymer, Fmdera, t. rer , 1739, p. 61; edit. de 
1816, t. Ier, pars 1, p. 122. Autres conciles cites dans mon memoire, La p"".(Tm.nti~ 

que Sanction de saint Louis, p. 23. Gregoire IX appeHe de tous ses V(]lUX la 
tion par Ie bras seculier, sans obliger formellement Ie pouvoir civil it. preter 
concours dans les coo trees OU cet usage n'est pas etabli (Iettres de Gre~oire 
publiees par D. Lobineau, [Jist. de Bretagne, t. II, Pieces justificatives, pp. 379-38 

3 Brussel, Usage des ~e(s, t. II, p. XVI, art. 21. Rymer, Fmdera, l. Ier, 1816, p. 
Delisle, Cat. des actes de Philippe Auguste, p. 110. L'irritation de l'archeveque 
Rouen fut extreme. Voy. Depping, Hist. de la Normandie, t. ll, 1835, p. 352 
Ies bulles d'innocent III it cette occasion, analysees dans Ch. de Robillard de 
repail'e, Invenlaire-sommaire, Serie G. 1..119 (t. fer, p. 274). Joignez decision de 
chiquier de 1209 (Delisle, Recueil des jugements de l'Echiquier de Normandie, p. 1 
no 51). 
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Il ne peut intenter une action en justice!. S'il a, sans se sou
mettre, laisse passer l'an et jour 2 (dans certains textes plus 
severes : Iaisse seulement passer quarante jours) 3, ses biens 
seront mis SO us sequestre ou confisques. Lui-:meme sera jete 
en prison. Telle est la procedure normale (quoique souvent 

negligee, it coup sur). 
L'empereur Frederic II s'engagea formellemenl a exercer la 

contrainte civile contre les excommunies et les termes de cette 
promesse imperiale semblent exclure tout exam en prealable 4

• 

Nous avons, chez nous, au XIIIe siecle, des textes analogues. 
Toutefois Ie plus important d'entre ces textes (c'est un document 
qui interesse l'herelique Languedoc)" n'exclut pas nette.ment 
]'examen prealable. Ces prescri plions ne fixerent pas Ie droi t 6. 

I Je resume Ie plerumque ~ t. 11 y a des textes plus indulgents. Voyez, dans mes 
Etablissements de saint Louis, t. HI, p. 11g, Compilatio de usibus, art. 12, avec la 

note 3. 
2 Constitution de Frederic II (1220) dans Beck, Corpusfuris, t. 11, p. 606, et dans 

Huillard-Breholles, Hist. dipl. Frid. secundi, t. II, p. I, p. 4. Ordonnance d'Alfonse, 
frere de saint Louis (1252), prescrivant la contrainte civile contre l'excommunie qui 
est reate un an insoumis, sauf les affaires de dimes ou d'argent (Molinier, Etude sur 
I'administration de saint Louis et d'AI(onse de Poi tiers dans Ie Languedoc, p. 21). 
CondIe d'Aurillac de 1278, c. 6; concile de Presbourg de 1309, c. 7 (Herele, Hist. 
des conciles, trad. Delarc, t. IX, pp. 13, 365). Ordonnance de Charles II, roi de 
Jerusalem et de Sicile dans Giraud, Essai sur l'histoire du droit (ranQais au moyen 
age, t. 1I, p. 31. 

3 Premiers statuts de Simon de Montfort en Albigeois vera septembre 1209 (Hist. 
de France, t. XIX, p. 524; A. Molinier, Cat. des actes de Simon et d'Amauri de Mont
fort, dans Bibl. de l' Ecole des chartes, t. XXXIV, p. 454). Concile de Bordeaux de 
1214, dans Rymer, Fmdera, t. Ier, 1739, p. 61; Mil. de i816, t. Ier, pars I, p. 122. 
Ce d81ai de quarallte jours me parait correspondre it la periode aigue de la persecution 

contre les Albigeois. 
4 Constitution de Frederic If, citee ci-dessus, note 2. 
S Je songe it l'ordonnance Cupientes, de 1228 Oll 1229. Voyez ce que j'ai dit 

dans mon memoire intitule : La Pragmatique Sanction, Paris, 1870, pp. 15, 16. J oignez 
decision plus douce de juillet 1259 (et non avril comme l'a cru Lauriere). Cf. Ar
chives nationales, Reg. JJ. 30A, fo!. Cl!lIXX VIlI, VO et rO ; Lauriere, Ord., t. Ier, 
pp. 62, 63, 65, 86. II y a ulterieurement des confirmations de l'ordonnance Cupientes 
(confirmation par Louis X, en decembre 1315 (Ord., t. XI, p. 439). 

6 Un texte de 1277 prouve bien l'incertitude du droit et des usages: on plaide en 
Pariement sur les usages d'Auvergne. Il est statue que les officiers royaux devront 
ob<iir aux censures de l'official de Clermont, leur ordonnant de contraindre les excom
munies it l'obeissance. Le roi et ses a vocats plaidaient Ie contraire : la decision du 
Parlement fut rendue contre eux (Langlois, Nouveaux fragments du Liber inquest. de 
Nic. de Chartres, dans Bibl. de l'Ecole des chartes, t. XLVI, pp. 445, 446). Joignez les 
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On vit saint Louis refuser a son clerge 1 cette contrainte 
civile absolue sans eonlrole et sans examen prealable que Fre
deric II avait, ce semble, promise. Si un tel homme 811 un tel 
temps ne cOl1sent pas a faire du pouvoir civil l'executeur pur et 
simple des sentences de l'Eglise, si l'idee theocratique se 
heurte a un pareil obstacle (la conscience d'un saint), on pent 
des lors etre assure qu'elle ne triomphera pas. L'ef1'et civil 
de l'excommunication resia jusqu'a la fin du moyen age ei par 
dela, suspendu sur la tete de l' excommunie recalcitrant; mais 
l'examen de l'affaire ou, du moins, la possibilite de eet examen 
demeura le droit de l'Elat. 

Il y a plus, - et c'est ici que revolution des idees se dessine 
d'une maniere bien frappante, - cet examen des causes de ['ex
communication pourra conduire Ie pouvoir civil a intervenir non 
pas contre l'excommunie, mais bien con ire l'excommuniant, en 
vue de l'obliger a lever ['excommunicatiol1. J'ai cite UI1 exemple 
de cette intervention it rebours du pouvoir civil des la fin du 
XIIO siecle. Elle n'est nullement il1connue au XIIIe siecle. Non 
seulement saint Louis a rendu une ordonnance qui rap pelle ce 
procede anticanonique (en des conditions, il est vrai, toutes 
speciales), mais il l'a employe lui-meme avec beaucoup de fer
mete dans les deruiers temps de sa vie. La coutume de Bayonne 
(1.273) erige en regie un systeme analogue contre les interdits 
dont Bayonne pourrait etre frappe 2 

• Ces fagons d'agir se font, au 

distinctions po sees dans la coutume de Touraine-Anjou, art. 116 (Viollet, EtabL 
t. III, pp. 78, 79). 

1 Joinville, ch. Xl!! et cxxxv. Cf. Viollet, La Pragmatique Sanction de saint Louis, 
pp. 13, 16. 

2 Cr. Viollet, Une ordonnance peu connue de saint Louis, dans Comptes l'endus de 
I'Academie dp,s Insp'ipt., 4e serie, t. XVIII, pp. 444, 448 : saint Louis prescrit a ses 
baillis d'exercer la conlrainte non pas directement contre les excommuniants, mais 
contre les creanciers qui ont fait excommuuier leurs debileurs : par ceUe contrainte 
on obligera les creanciers a faire lever les excommunications (1245). II faut ajouter 
que l'ordre de saint Louis est, dans l'espece, eo harmonie avec une decision dn con
cile de Lyon (can. 1.7, edit. Labbe et Cossart, t. XI, p. I, col. 636); ce qui atlenue 
singulierement la portee apparente de celte decision. Joignez lettre de saint Louis a 
l'eveque de Clermont, en janvier 1270 (n. s.) et letlre de meme date au baHli de 
Bourges (Arch. Nat., reg. B, fo1. 58 rOo Cf. Boutaric, Saint Louis et Alfonse de Poi· 
tiers, p. 216, note 2, p. 211, note t). 

En 1261, les religieux de Saint-Rami de Reims plaidaient en Parlement pour faire 
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:lIVe! et au xve siecle 2
, de plus en plus frequentes. Gerson en a 

donne la theorie. Il est, dit-il, telle excommunication qui n'est 
point droit, mais force et violence. Or, Ie droit naturel nous eo
seigoe qu'oo peut repousser 1a force par 1a force. Voila pour
~lloi tous ceux qui contre certains excommul1iants font appet au 
bras seculier, ne doivent pas eire accuses de mepriser 1e pouvoir 
des clefs 3. 

Si l'admioistration civile procede froidement et methodique
menl contee les excommunianls qui, a ses yeux, mesuseot 
de l'excommunication, Ie peuple qu'exasperent des analhBmes 
abusifs, sanscesse repetes, tan tot s'emporteet bouillonne, tantOt, 
gouailleur, se rit des foudres ecc1esiastiques. II a imagine une 
coolre-excommunication. On l'a vii s'acharoer contre les excom
muniants et, comme nous dirions eo style mode roe, les boycotter 4. 

eontraindre l'archeveque it lever des sentences d'excommunicalion port ties contre 
enx. Alexandre IV en fnt tres irrite (Varin, Archives adm. de la ville de Reims, I, 
805). Cf. cout. de Bayonne, tit. 101, § 1 (Balasque, Etudes hist. sur la ville de Bayonne, 
1. JI, Bayonne, 1869, p. 645). Concile de Lyon de 1274, can. 31 (Labbe et Cossart, 
t. XI, p. 1, col. 993, 994). A J'inverse, dans ulle circonstance oiI il veut donner satis
faction a son clerge, Philippe Ie Bel prescrit, au contraire, aux baillis de Tours et 
du l'dans : « nec aliquos per captiones corporum vel bonorum ad impetrandum 
pro adversariis suis absolutiones compellatis, nec compelli etiam permittatis » (Isam
~ert, t. n, p. 720, mandement du 23 avr. 1299). 

1 Philippe Ie Bel donne ordre (3 mai 1302) Ii ses officiers de ne pas saisir les biens 
des juges ecclesiastiques qui ont lance des excommunications ne nuisant pas au tem
porel du roL Cela nous revele que de telles saisies avaient lieu souvent (Ord., t. Ier, 
p.342). En 1317, Charles V invite les senechaux de Toulouse, Carcassonne et Beau
caire a saisir les biens des eveques qui, contrairement aux privileges octroyes par 
h cour de Rome, excommunient ou jettent l'inlerdit sur les lerres du roi (Marc a, 
lJe concordia, 1.704, col. 404). Cf. Journal de G. Le Maire, dans lJIelanges hist., t. II, 
p.356. 

2 Arcbives nationales, Registre U. 460, fo1. 107 (29 avril 1405); fol. 109 rO et vO 

(10 juillet 1437). Boutiot, Recherches sur la juri diction du roi, SU1' celie de l'eveque 
dans Ie bailliage de Troyes, Troyes, 1873, p. 12 (20 decembre 1458). Archives nat., 
U.537, fol. 121 (26 mars 1493). Archives historiques du dr!partement de la Gironde, 
1. X, p. 156, no 80 (24 mai 1467 et 7 septembre 1468 k 

" Gerson, cite Dar :\1arca, De concordia, 110 ±, co!. 469. 
I, Concile de Valence, can. 14 (1248) et concile d'Avignon, can. 10 (1279) (Labbe et 

Cossart,1. XI, p. I, col. 1057. Histoire littr!raire, t. XXIII, p. 98). Concile de Riez 
en Provence, can. 8 (1285) (Hefele, Hist. des canciles, trad. Delarc, t. IX, p. 123). 
Concile d'Avignon, can. 7, 8 (1326) (Fleury, Hist. eccles., t. XIX, p. 390). Synode de 
tangres (1404) (Laurent Bochel, Deeretarum EeclesiiB Gallieanm libri VIII Parisiis 
~609, p. 258). ' , 
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De tels incidents sont significatifs. Un age nouveau va s' 
vrir. Les esprits ont evolue et, en evoluant, ils ont transf 
Ie droit. L'heure a sonne OU un excommuniant redoute pour 
lui-meme l'action du pouvoir civil autant peut-etre que la peu~ 
vent redouter ceux qu'il excommunie; ses propres biens risquent 
d'etre saisis, au lieu et place des biens des excommunies. 

De bonne heme l'Eglise a entrevu Ie peril et mitige son sys
teme penal, reconnu impraticable i

, Elle Ie mitigera encore 2
• EBe 

finira meme par renoncer presque completement 3 a ceUe arme, 
iadis si redoutee de l'excommunication. Tel est Ie resullaf J _ 

prochain que laissent facilement entrevoir l'etat des esprits 
l'examen de la jurisprudence du Parlement de Paris, a la fin 
du xv" siecle. 

LJappel camme d'abus. - J'ai deja parle de l'appel comme 
d'abus dans Ie tome premier de cet ouvrage" et, sans prononcer 
Ie mot, je viens, a l'instant, d'aborder la chose: les recours des. 
excommunies au pouvoir civil sont, en effet, de veritables 
appels com me d'abus. IIs sont peut-etre meme a l'origine quel~ 
que chose de plus, car la decision du pouvoir civil semble prise 
sans debat contradictoire regulier, sans jugement proprement diL 

Rien de plus elastique que la matiere de l'abus. Un c1assique de 
rabus, Fevret, entonne a ce propos ce chant Iyrique : « Qui (sic) 
a-t-il qui mesle et assaisonne plus delicatement J'agreable avec 
l'utile, que celte science qui s'etend partout, qui comprend 
tout en soy, qui embrasse Ie spirituel avec Ie temporel, Ie droit 
divin et l'humain, l'interest public et celuy des particuliers, la 
Religion et l'Estat, qui sont les deux poles sur' lesquels roule la 
grande machine de cet Estat?». « Qu'est-ce qui se presente sur Ie 
theatre celebre des audiances des Parlemens, de plus illustre 
son sujet, de plus estendu en sa connoissance, de plus abstrus en 

1 Decret de Gratien, Secunda Pars, Causa XI, QUffiSt. HI, can. 103 (Gregoire VfI). 
2 Concile de Lyon de 1245, can. 12 (Labbe et Cossart, t. XI, p. J, col. 648). Bulie 

Ad vitanda scandala et condIe de Constance, 43" session (Berault-Bercastel, [fist. de 
I'Eglise, t. VlI, 1830, p. 546). Concordat de 1516, tit. XIV. Cf. [<,Ieury, Instit. au 
droil ecctesiastique, t. II, pp. 188, 193; Durand de Maillane, Inst. du droit canonique, 
1. IX, 11iO, pp. 2:15, 237, 244.245. 

3 Je vise ici l'excommunication (erendx sententix. 
, Cf. ci-dessus, t. Ier, p. 40R. 
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son fonds, de plus pompeux en son appareil, de plus varie en doc
trine, de plus singulier en seg rencontres, de plus suspendu en ses 
evenemens, de plus remarquable en sa suiUe, de plus considera
ble par ses consequences, de plus important en ses decisions j? » 

Ne croil-on pas entendre tout Ie chceur de la chicane, enleve par 
un chef d'orchestre, enivre de son art-? 

Ce beau labyrinthe de l'abus (qui devint un moment Ie mono
pole du Parlement 2 de Paris) s'est construit avec !enteur. C'est 
l'reuvre du temps. It a plus d'avennes, plus de couverts, plus de 
circuits qu'on ne Ie suppose communement. La se rencontrent, 
a la fin du xve siecle, les plaideurs les plus divers. Abus des 
of6ciers civils au prej udice des particllliers, abus des digni
taires ecclesiastiques au prejudice des particuliers, exces de 
I'anlorite civile commis au prejudice de l'autorite ecclesias
tique, exces de I'autorite ecclesiastique au prejudice de !'auto
rite civile ou meme au prejudice d'une autre auto rite ecclesias
tique : voila a peu pres toute la matiere de J'abus 3, 

Je ne m'occupe ici que des recours a la juridiction civile 
contre l'usage pretendu illicile de la puissance et de la juridic
tion ecclesiasliql1e. C'est, d'ordinaire, en ce sens restreint qu'on 
entend J'expression appel camnw dJabus. Le caractere quasi 
sacerdotal du roi qui, comme l'eveque, etait oint et sacre, Ja 
composition de sa cour ou figl1raient de hauts dignitaires eccle
siastiques, sont autant de circonstances qui favoriserent ces 
appels. L'Eglise les prohibait. Mais tel eveque, tel abbe, se lais
sait assez facilement amener a dMendre ses jugements devant Ie 
tribunal du roi. rYeS de Charles deconseille ces recours. II vent 
que ceux qui se croienl leses par l'autorite ecclesiastique s'adres
sent encore a l'autorite ecclesiastique et non aux jnges civils : 

1 Fevret, Traitte de rabus, Dijon, 1653, Preface. 
2 Sur Ie role du Conseil d'Etat, voyez ici Esme!n, COU1'S elem. d'hist. du droit 

fran~ais, p. 663. Je ne partage pas, d'ailleurs, enlierement les vues de :VI. Esmein sur 
I'histoire de l'appel comme d'abus, comme on en peut juger, en eomparant mon 
ex DOSe au sien. 

,; Marea De concordia, col. 471. Rapprochez une ancienne collection d'extraits de 
reg. du P~rlement, t. 135, fol. 495 vo , (d'apres U. 576, pp. 16-20), aux Archives 
llationales (affaires des 27 juin 1480, 4 ou 7 juin 1485, 19 novembre 1498,20 fevrier 
1499 (n. s.), 19 avril 1509, 18 mars 1512). 



302 LIVRE IV. PERlODE FRANCAISE. 
" 

s'adresser auxjuges civils, c'est descendre en pays profane; c' 
descendre en Egypte : ne descendant in .!Eqyptum 1. Mals 
conseil n' est pas toujours suivi. Au XIIe sieele, un eveque d 
Lodeve, assez peu soucieux des principes, se declare pret e 
defendre une sentence qu'il a prononcee contre les heretiques 
soit en la cour d u pape, soit en celle du roi de France, soit e: 
celle du comte de Toulouse, soit en celie du vicomte d'Aibi ~ 
J'oubliais qu'en l'absence du comte de Toulouse, l'eveque . 
defendra volontiers devant la comtesse. CeIui-Ia n'abuse pas 
l'exception d'incompetence 1 A la verite, cette bonhomie est plus 
appl1rente que peelle : notre prelat veut sans doute intimider les 
her'eliques condamnes par lui. Cependant un pareil propos, rap
proche d'autres documents, nous permet de mesurer ce que fut 
parrois, ce que fut de bonne heme ce recours a lajustice civile. 
Le clignitaire mis en cause, se conformant aux canons ecde,.. 
siastiques 3, recusait sou vent Ja j uridiction civile, mais ceHe
ci ne rendait pas moins sa decision, puis procedait, si la chose 
etait possible, par coercition et contrainte (saisie des biens). 
Certes, la cour du roi ne juge pas les questions de foi, comme 
Ie laisserait croire Ie propos de l'eveque de Lodeve; mais eUe 
intervient dans une foule d'affaires qui sont affaires d'EgIise. La 
queslion de la Pragmatique Sanction, entre autres, fut, an xv" 
siecle, une source feconde d'appels comme d'abus. II penl fort 
bien arriver qu'un ecclesiastique demande au roi une declara
tion d'abl1s contre son propre superieur hierarchiqne. En i50l, 
Ie cbapitre de l'eglise de Paris, cberchant a eviter Ie paiement 

lIves de Chartes, Ep. 159 (edit. de Paris, 1647, pars n, p. 677). Cf. Marca, lJe 
concordia, Paris, 1704, col. 458. 

2 Concilium Lumbariense, dans Labbe et Cossart, t. X, Paris, i671, col. 1417. Cf. 
Hist. litterai1'e de la France, t. XIV, p. 400. Dans ce me me XIIe siecle, un eveque 
d'Orleans, d'apres un AI'S dictaminis manuscrit, ecrit all roi : « Quod in ejus curia 
comparebit in die posito, osten~urus utrum recte protulit in quemdam suum coml
tern sententiam interdicti" (Bib!. Imperiale de Vienne, ms. 521, fa!. 100 vol. Cet(il 
formule ne prauve pas rigoureusement I'existence dll fait dant s'agit, mais elle le
moigne de ['usage du temps: ce qui nous suffit. 

3 Voyez natamment un concile de Bourges de 1276, can, 7, da ns Labbe et Cossart, 
t. XI, pars I, pp. 1022, 1023. Ce texte a ete repraduit dans Laurent Bochel, Decreta 
Ecclesim Gallicanm, p, 1180. cr .. un traite italien de Ill. premiere moilie du XlV· sieele, 
art. 140, dans ~iittermaier et Zacharia, Krit, Zeitschrift, t. XV, p. 89. 
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d'une decime exlraordinaire imposee par Alexandre VI, en ap
pela du pape au pape mieux informe ou au concile, ainsi qu'a 
notre sire Ie roj, conservateur de la liberte de l'Egl ise et a son 
Parl3ment, aut ad illum seu ad Wos ad quem sell ad quos 1. 

Vers Ie me me temps, les juges royaux de Toulouse, avaient, ce 
semble, plus de scrupule et d'embarras que Ie cbapitre de Notre
Dame. Aufreri'us, en effet, nOllS apprend : 10 qu'au Parlement 
de Toulouse la procedure d'abusetait soumise a une reglemen
tation speciale (il fallait obtenir des lettres de chancellerie pou r 
user de ce moyen); 20 que les jl1ges de Toulouse donnaient fort 
rarement gain de cause aux appelants ou prenaient quelque 
detour, aGn d'ecarter cette notion singuliere d'un appel de la 
juridiction ecelesiastique a un tribunal civil, notion bien diffi
cile a jllstifier 2

• 

Moins difficiles que les juges de Toulouse, la plupart de nos 
anciens tenaient, comme d'ailleurs Pbillips, canoniste modern e 
d'une orthodoxie rigoureuse, que 1'on peut recourir a l'inter
vention du pouvoir seculier contre tous actes emanes d'lln juge 
ou d'un tribunal ecclesiastique, lorsque ces actes, sorlant de 
Ia sphere de la puissance spirituelle, constituent un empietement 
formeJ sur Ie domaine de la jnridiction temporelle s. » Conces
sion de principe, grosse de consequences pratiques, car les con
testations sur l'etendue de la jllridiction ecclesiastique etaient 
sans nombre et sans fin4. C'est ainsi qn'etroitement unis, I'Eglise 
et l'Etat s'embarrasserent, se leserent, au moyen age, plus 
qu'ils ne font, de nos jours, separes pacifiquement, en des pays 
de liberte comme les Etals-Uois et I'Angleterre. 

L'appel comme d'abus fut pratique, longtemps avant d'avoir 
trollve son nom; et c'est ce qui a souvent empeche d'en aper
cevoir les origines anciennes. Mais je fais ici l'histoire des 
choses pIutOt que celle des mots 5. 

1 Fevret, Traitte de l'abus, liv. l, ch. 1, § 16. Marea, De concordia, col. 468. 
2 Texte cite dans Phillips, [{irchenrecht, t. III, p. 351, note 30. 
S G. Phillips, Du droit ecclesiastique dans ses princilJes generaux, trad. Crouzet, 

t. II, Paris, 1850, p. 424. 
4 Qu'on lise, pour en avoir une idee, Ie debut des doleances de Pierre de Cu

gnieres, ilIa suite de Philipp us Probus, Tractatus tres, Paris, 1551, pp. 2f1, 212. 
5 Cf. Marca, De concordia, col. 467; Defensio Belgarum oontra l'evocationes et pere-
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L'asile. Les dr'oits de l'Etat el ceux de l'Eglise s'enche_ 
vetrent au moyen age et empietent les uns sur les autres, comme 
font les seigneuries feodales. Le droit. aussi bien que la terre, 
a ses enclaves. Aux emprises de PEtat sur Ie domaine de l'E
glise repondent les emprises de l'Eglise sur Ie domaine 
de l'EtaL Je place au premier rang de ceUe seconde categorie 
d'emprises Ie droit d'asile dont rai deja parle dans Ie tome 
premier de cet ouvrage i. Le droit d'asile se continue au moyen 
age. « Se aucuns est en franchise, en eglise ou en autre lieu 
qui ait immunite, on ne Ii doit pas denier vivres, ne Ie assegier 
qu'il ne puisse issir, ecrit Jean des Mares, au XIV

e siecle. Et qui 
fait Ie contraire, il enfraint Ia franchise 2

• » CeUe decision est 
exceptionnellement favorable. Assieger un refugie « qu'il ne 
puisse issir, » est un fait tres ordinaire. 

Le coupable qui s'est refugie dans un asile n'est pas juge par 
l'Eglise. Mais celle-ci ne Ie livre a l?- justice civile que moyen
nant promesse qu'on ne lui fera subir ni la mutilation, ni la 

mort. 
Dans Ie haut moyen age une grande extension avait etedon

nee aux asiles. On avail ete jusqu'a considerer Ies croix pos'ees 
Ie long des chemins comme autant de lieux d'asile. Asiles, cer
taines localites ou un saint jadis avait fait penitence (minihis 
de Bretagne. - La ville de Saint-Malo tout entiere etait preci
sement a ce titre un asile -). Asiles, certains cimetieres 3

, etc. 
Aux XIV·, XV'"XVlc siecles, les officiers civils s'efforcerent de 
diminuer Ie nombre des asiles, de restreindre en meme temps 
Ie droit d'asile pris en soi. Des Ie Xle siecle, Ie pape Nicolas II 
avait exclu de l'immunite Ie larron public. Au XIII" siecle, 

grina judicia, Leodici, 1665, p. :36; Aubert, Le Pal'Lement de Paris de Philippe le Bel 
iL Charles I'll, sa compelence, ses attributions, pp. 130-132; Jean des Mares, deci
sions 315, 328, daos Brodeau, Comment. sur la coustume de la P1'llVoste et vicomtl! de 
Paris, l. II, Pari" 1058, Ii la fin du vol.; arret du Parlement du 12 decembre 1468, 

dans Bochel, Decreta Ecclesix Gallicanx, pp. 325, 326. 

1 Ci-dessus, t. [cr, pp. 402-405. 
2 Jean des ,\;Jares, decision 99, dans Brodeau, Coustume de la pn!voste et vic om/I! 

de Paris, t. n, p. 571. 
3 Cf. Summa de legibus iYorm., ch. XXlI, De forisfacturis, 7, 8; ch. LXXXI, De dam

natis, 1, edit. Tardif, pr. 63, 64, 195, 196. 
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manoir elargit assez sensiblement cette exception an
ne. Les personnes prevenues d'heresie, les juifs apostats, 
sacrileges i, assez souvent les assassins furent pri ves du 
. d'asile. On en vinl a formuler ceUe doctrine: est forclos 

dn droit d'asile quiconque a commis un merait sub spe immuni
tatis. Cette jurisprudence {( ouvrit Ia voie aux presomptions les 
pins larges et rendit par cela meme fort rares les cas d'asile. » 

On priva aussi du droit d'asile quieonque s'etait echappe de Ia 
prison et des mains des sergents civils, etc. 

Tel etait, a la fin de la periode qui nous oecupe, Ie droit 
d'asile : il avait ete restreint, amoindri de mille manieres 2. 

H n'elait pas supprime. 

2. Juridiction ecclesiastique. 

La competence des cow's de chdtientrf. - Nous avons vu, a 
la fin de la periode precedente, Ie regime des immunites armer 
pen a peu les eglises de droits de juridiction sur d'immenses 
domaines; nous avons vu Ie pouvoir comtal se fondre en beau
coup de Jieux avec Ie pouvoir de l'eveque3~ Le Iecteur pouvait 
done assez legitimement prevoir une confusion singuliere de la 
juridiclion civile et de 1a j uridiction eeclesiastique. Prevision 
raisonnable, prevision pourtant qui ne sera qu'a demi verifiee 1 

II Y a bien des traces de ceUe confusion des jl1ridictions' et Ies 
cireonstanees que je viens de rappeler y ont beal1coup conlribue. 
Mais il ne raul pas oublier que Ie moyen age a distingue theo
riquement ]'une et l'autre juridiction. La spiritualite et la tem-

1 Voyez pour les sacrileges, Beaumanoir, ch. xr, 15 (edit. Beugnot, t. Ior, pp. 164, 

165). 
2 Je resume ici Ch. de Beaurepaire, Essai sur l'asile religieux dans l'empire romain 

et la monarchie Ft'anQaise, dans Bibl. de I' Ecole des charles, 3c serie, t. V, pp. i51 et 
.uiv., 341 et suiv. Joignez pour la Bretagne, Planiol, La tres ancienne coutume de 
Bretagne, pp. 420, 421, nos 72, 75. 

3 Voyez ci-dessus, t. Ier, pp. 388, 400. 
• Voici un exemple de la confusion dont je parle: en 1182, un eveque d'Angers 

prononce une sentence contre un cbanoine de celebratione cujusdam miSSal, hora 
prima. Celte sentence est rendue de bonorum virorum consilio: ce qui sent un tribunal 
compose it la maniere la'ique (Marchegay, Choix de documents in edits sur l'Anjou, 3e 

fascicute, p. 163, nO :,6). 
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poralite, quoique souvent reunies en une meme main -q 
eveque, quel abbe n'est, en meme lemps, seigneur temporel? 
restent assez ordinairement distincles. Une ordonnance roy 
de :1.287 contribua peut-etrea mieux marquer la distinction, eu· 
declarant les clercs incapables d'etre officiers de justice (baillis; 
prEwots, ser-genls) dans une juridiction temporelle

1
• Tout eve

Hue tout abbe seigneur tempore!, fut, des 10r-s, oblige d'avoir 
.1' , , 

pour bailli ou prevot un lalque. Je m'occupe, en ce moment, de 
Ja juridiction spirituelle de l'Eglise et non des juridicLions tem
Dorelles des eglises, j uridictions qui,en soi, sont purs accideo.ts, 
:nais qui, cependant, font partie du patrimoine desdites eglises, 
tout aussi legitimement « qu'un ane peut faire partie du patri
moine d'un paysan, )) ecrit Pierre Jacobi, « sicut asinus in patri

monio rustici 2. )) 

lci encore se pose Ie redoutable probleme de la theocratie. 
Les contemporains n'ont pu s'y meprendre, car certains avocats 
d'Eglise invoquaient pour justifier les plus extraordinaires pre
leotions de divers eveques ou abbes en lulle avec les officiers de 
instice clu roi exactement Ie meme principe ou, si on veut, Ie 
"meme fait que les avocats du pape plaidant contre Ie roi. Us 
rappelaient, eux aussi, que saint Pierre avait j uridiction tem
porelle et. spirituelle: « Papa, disaieot-ils, habet ambas juris
dicliones et a l'une com mise aux princes el aux barons3~ » Les 
modernes ne semblent pas avoir clairemenl apergu Ie terme Sll

preme de certaines visees ecclesiastiques sur ce terrain des ju-
1'idicLions. J e decouvrirai cet aspect des choses en mettallt 
comme en vedette un texte trop oublie du Deeret de Gratien, 
texte qui ne donne nullement !'idee de l'etat ordinail'e el. regu
lier des juridictions dans Ie monde chretien, mais qui rend fort 

1 Archives nationales, carton J. 945. Montesqllieu a connll et utilise ce texte (Es- . 
[wit des lois, liv. XXVllI, ch. XLVII', dans OEuvres, Amsterdam, t. III, 1771, p.336). 

2 Pierre Jacobi, Aurea practica, rubrica 63, De causis ex quibus vasallus, quantum 
est de jUl'" scrip to, debet amittere feudum, etc., § 136, Colonial, 1575, p. 291. . 

3 Plaidoyer de l'avocat ou procureur de l'archeveque de Bordeaux, dans ArchIVes 
ltisioi'iques de la Gironde, t. IX, pp. 319 et suiv., 342 et suiv., 349 et suiv. (1459). 
}1eme doctrine au XlVe siecle dans la reponse de l'archeveqlle eill de Sens it I'expose 
de principes de Pierre de Cugnieres (Philipp us Probus, Tractatus tres, Paris, 155i, 

p. 239). 
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bien compte de nombreuses coutumes frangaises 1 et fera sentir, 
miellx que de longs commentaires, jusqu'ou.se hausse l'ambition 
de quelques dignitaires ecc lesiastiques. J'ai prononce Ie mot 
ambition. Mais les mobiles sont, je ne I'oublie pas, tres divers. rci, 
avidite et ambition. Ailleurs, sentiment du droit profond et sin
cere. Quel que soit Ie mobile, on ne tend a rien moins qu'a la 
suppression de la j uridiction Ia'ique en matiere civile. En eifet, 
all X termes d'une fausse decretaie reproduite dans Ie Decret 
de Gratien, tout diiferend entre chretiens doit etre juge par ]'E
glise : « QucBcumqu e contentiones inter cbristianos ortffi fuerint, 
ad Ecclesiam deferantur et ab ecclesiastieis viris termineotur2. » 

En vertu de ce principe, un demandeur peut toujours citer son 
adversaire £levant Ie juge d'Eglise. Bien plus, chaque partie, 
meme Ie proces engage devant Ie juge civil, garde Ie droit d'at
tirer Ie debat devant Ie juge d'Eglise. Comme argument de droit 
positif on invoquait ici une constitution de Theodose, constitn tion 
encore alleguGe dans la seconde moitie du XIV· siecle 3

• Quant it 
la juridiction pEmale, j'ai deja signale, dans Ie tome premier, 
les procedures synodales qni, aux x· et Xle siecles, monopolise
rent sur certains points la repression des crimes. Dans les sie
cles suivants, les I'ranches verites du nord et du nord-est de la 

1 Ex. : en 1371, Gregoire XI ecrit au comte de Foix de laisser l'eveque de Pamiers 
jouir du droit dejuridiction sur lesJaYques, cette juridiction elant antiquitus consueta 
(Gregoire XI, Lettres secretes et cur'iOi6S, Reg. Vatican 263, foi. 141 ra ; - communi
cation de M. :\firot). Cf. Paul Fournier, Les officioliUs au moyen dge, p. 81, note 3; 
Boutaric, La !Crance sous Philippe Ie Bel, pp. 14,75. 

2 Decret de Gratien, Secunda pars, Causa Xl, QUalstio c, c. 7 (Pseudo-ep. ifIaneUini 
orient. episc., c. 3, ap. Hinschius, p. 221). Comparez ci-dessus, t. Ier, p. 392, note 4. 
1.1eme doctrine dans Ebediesu, Collect. can. synod., tract. IV, dans MaY, Script. veter. 
nova col/eetio, t. X, p. 65 et suiv. Dans Ies Fausses Deeretales cette petite phrase est 
jetee en courant; Ie contexte ne concorde pas: pour mettre de ·I'harmonie dans Ie 
morceau il faudrait lire clericos au lieu de christ janos. La doctrine d'Ebediesll est, au 
contraire, 1res harmonique et tres ferme. 

S La constitution de Theodose que je vise dans Ie texte est de ['an 331. C'est Ja 
constitution ,1 de Sirmond (cf. ci-dessus, t. ler, p. 392). Suivaot Pierre Bertraud, 
tout demandenr peut, si bon lui semble, citer Ie defendeur devant une cour d'Eglise, 
« quia quilibet Iaicus christianns est utrique judicio subditus, uni ut civis, a'.ii ut 
ehristianus » (pierre Bertrand, De origine jurisdictionum, 23, dans Philippus Problls, 
Tractatus {res, Parisiis, 1551, p. 317. cr. Songe du Vergier, livre II, cll. 93, 94, edit. 
in-fol., seconde partie du vol., p. 91: suivant Ie clerc un plaideur peut toujours, par 
voie de complainte, aWrer l"affaire devant Jejuge s'Eglise. 



308 LIVRE IV. PERIODE FRAN<,iAISE. 

FI'ance continuent les procedures synodales de rage precedenfi 
Sont-elles ces procedures elles-memes lalcisees ou bien rant-il 
voir Ie prolongement de procedures laYques qui, dans ces h 
temps, coexistaient avec les procednres synodales? On ,me 
mettra de ne pas trancher ici cette question. 

Je laissemi pour l'instant de cole les pretentions extremes 
auxqnelles je faisais tont it !'heure allusion, pretentions qui sou:
leverent, comme on Ie verra, les colel'es de l'aristocratie IJlYque, 
et que condamna, semble-t-il, Ie concile de Latran 2. Repreoan( 
l'ordre adopte au tome premier de cet ouvrage, je presenterai 
au lecteur un expose tres rapide de 1'etat Ie plus ordinaire de la 
juridiction ecclesiastique au moyeo age. Les Ii mites des deux jn
ridictions soot si i nceriaines et si flottan tes q Ll e I 'inriication de con
testations nombreuses prendra forcemenl place dans cet expose. 

L'Eglise est compelente, soit en raison de la nature de 
l'affaire, so it en eaison de 1'1 quaEte des personnes. 

La competence en raison de Ia nature de l'affaire est tres 
etendue. Les tribunaux d' Eglise cOl1naissen t des causes qui 
touchent a la foi. aux sacrements (ce qui comprend les causes 
matrimoniales 3

), aux vceux, aux elections ecclesiastiques, aux 
dimes (non infeodees). Its punissent Ie sacrilege, la simonie, Ie 
parjure. Its jugent l'her81iqlle, Ie sorcier'; mais ils Ie remet
tent ensulte au juge seculier qui prononce la peine (car la pena
lite ecclesiastiqlle serait trop douce pour de teis coupables). 

1 Cf. ci-dessus, t, Ier, p. 391 ; Bouthors, Les sources du droit rural, pp, 513, 521.; 
Lowe, Die l'echt. Stellung der {rlink. Bauern im :1tittelalter, p, 45. En Allemagne, les 
franches verites (Rugegericltte) subsistaient sur certains points dans ia seconde moilie 
do XVlll" siecle (Mal blanc, De judic'iis qu<£ Rugegerich/e vocantur, dans Opuseula ad 
jus crimina Ie spectantia, pp, 33, 61, 62, 76), Dans les Flandres, elies etaient, it la 
meme epoque, tombees en desuetude: les auteurs exposaient cette procedure, puis 
ajoutaient qu'on ne la praliquait plus (Jurisprudence de Flandre, t. VI, p. 43). 

2 Concile de Latran de 1215, can. 42 (Hefele, fJist. des conciles, trad. Delarc, 
1. vm, p. 141). 

3 En Terre Sainte, la competence exclusive des cours ecclesiastiques comprenait 
non seulement les causes malrimoniales, mais toute action civile au criminelle d'un 
conjoint contre \'autre (Assises de la cour des bourgeois, p. i81, dans Beugnot, As
sises de Jerusalem, t. II, p. 121). Pour une categorIe voisine, il fiigne, au contraire, 
en Terre Sainte une coulume favorable aux juridictions civiles. Voyez Paul Fournier, 
Les officialites au moyen age, p. 80, 

• Beaumanoir, ch. XI, 25 (edit. Beugaot, L Ier, p. 167). 
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Certains crimes sont consideres comme mixtes a ce titre, ils 
out provoque des mesures de repression de la pad des deux 
pouvoirs : tels Ie blaspheme, l'usure1

• Ce concours ressemhle 
parfois it une veritable concurrence 2. 

L'Eglise revendique aussi les contestations relatives aux tes
taments ou a leur execution. 1.e point de depart de cette pre
tention est l'impo:'tance des legs pieux : la confeEsion a l'article 
de la mort et les legs expiatoires sont matieres connexes. Ce
pendant, Beaumanoir contestait deja a I'Eglise une juridiction 
exclusive en fait de testaments: il admettait conCllrremment la 
competence des tribunaux lalcs, tout en les subordonnant ici it 
la jllridiction de I'Eglise 3

• Au XIV' siecle, ce mouvement laYque 
s'accentua chez nous", La juridiction de l'Eglise dans la sphere 
des causes testamentaires s'auenua des lors ou s'effaga peu a 
peu, bien que Ie principe en ait ete maintenu dans certaines 
coutumes jusqu'it la fin de l'ancien regime". Dans un pays voi
sin, en Angleterre, les cours spirituelles sont res tees juges de 
la sincerite et de la validite des teslamer-lts jusqu'en 1.857 6

• 

i Etabl. de saint Louis, I, 91 (mon ediL, t. H, pp. 148,1.49), Cf. Glasson, Hist. 
du droit et des inst. de la France, t. V, p. 258; Foumiel', Les officialites, pp. 91-93. 

2 Pour concurrence au sujet de l'usure, voyez concile de Saint-Quentin de i231, 
dans Varin, Archives adm. de la, ville de Reims, t. Ier, 2e part., pp. 55-1, 552, 555. 
Pour concours au sujet des malefactores ecclesiarum, voyez Decrelales de Gregoire 
IX, II, tt, De foro competenti, 8, On en vinl a admettre pour ces delits mixtes Ie sys
teme de la prevention reciproque (Cf. Richter, Lehl'buch des Kath. und evang. Kir
chenrechts, edit. Dove, 1867, p, 615, 1886, p, 60~, § 222, note 3). Voyez encore Ie 
sysleme de la prevenlion dans Ie concordat messin de 1.485 pour une autre categorie 
d'.ffaires (Hist. de Metz, t. VI, p. 325). 

• Beaumanoir, ch, Xl, iO; ch. XU, 60 (edit. Beugaot, t. Ier, pp, 161, 2H). L'Eglise 
a melDe legifere en matiere de testament: voyez mon Droit prive, 2e ildit., p. 895. 

\ Cf. L'lboulaye et Dareste, Le grand coutumier, pp. 615, 616; Jean des Manis, 
decisions 68, 69 (Lauriere, Glossaire du droit (mnrais, t. Ier, p. 443); arret du Par
lement de Paris de 1376 ou ceUe cour s'attribue un droit supreme de juridiction en 
matiere d~ testament (Archives nalionales, X.la 26, fol. 34 vol. 

5 Voyez cout. de Bretagne, art. 61.4, Le commentaire de Michel Sauvageau prouve 
que cet article qui attribuait anx jllges d'Eglise la connaissance de la solennite des 
testaments etait sans valeur pratique. 

6 Statuts 20 et 21, Viet. c, 17 (1857', dans The statutes, revised edit., London, 
1877, t. XII!, p. 193, Joignez statuts 21 et 22, Viet. c. 95 (i85~), ibid., p. 392. Cf. 
ici Rev, G, Bayfield Roberts, Le droit canonique et I'Eglise d'Angleterre, dans Revue 
anglo-romaine, i8 juillet 1896, p. 729 . 
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La conscience du chretien est engagee d'une mamere 
particuliere quand il a contracte une obligation, en 
serment. D'ou la pretention de reserver aux tribunaux VV\AC""",~ __ 

tiques toute action personnelle naissant des obligations 
tees sous la foi Llu sermenV. Le roi et les seigneurs s' 
souvent de restreindre ['emploi du serment, afin de restrein 
du meme coup la competenoe des cours d'Eglise 2

, 

Comme la relation feodale repose sur la foi engagee par Ie 
v<lssal a son seigneur J

, ceetaines cours ecclesiastiques songerent. 
a s'attribuer la connaissance des causes feodales. Mais Ie pOn-
voir seculier resista efficacement aces pretentions et Ie pril1-
cipe oppose triompha : les cours d'Eglise fnrent reconnues in
competentes en matieres feodales et plus generalement en 
toutes causes reelles imrnobilieres". 

Le rnouvement offensif des juridictions laYques sur ce terrain 
de Ia competence de l'Eglise en raison de la nature de !'affaire
s'accuse chaque jour davantage, a dater du XIII" siecle. Le mode 
d'action varie suivant Ie;; circonstances, les lieux, les matieres. 
La distinction du possessoire et du petito ire joua un grand role 
dans ces iuttes juridiques : on en vint de bonne heure a attirer, 
sous pretexte de possessoi['e, les causes beneficiales devant lea 

! Cf. Fournier, Les officio/iUs, p. 86; synode de Marciac, en 1326, can. ·12, dans 
Hefele, trad. Deiara, t. IX, p. 521-

2 Vers 1220, Philippe Auguste dMendit a ses officiers de reeevoir aucune obli
gation sous la foi du serment; cet ordre souleva la plus grande indignation dans 
Ie clerge (Quantin, Recueit de pieces, xm" sieele, p. 1.10). On trouvera des textes forI 
irrteressants de la fin du XlIl" siecle et du commencement du XIV e dans Baudouin, 
Lettres inedites de Philippe Ie Bel, p. 10, n° 6; p. 12, no 9; p. 50, no 50; p. 109, no 
Hi; p. 229, annexe no 6. 

3 Voyez notamment Capitula de interceptionibus clericorura (120.1), 1er art., dans 
Brussel, Nouvel exanwn de ["usage general des fiefs, t.' II, p. XXVII . 

• 4 J'emprunte plus haut quelques mots a III. P&ul Fournier, pp. 86, 8i. Le con
cordat messin de 1486, concordat tres favorable Ii l'Eglise, statue que, dans les affiti
res heneficiales, s'il est. question de la seigneurie « oil seroit Ie patronage, Ie droit' 
parmet que Ie juge secnlier puet eonnoistre de la seigileurie qui tire Ie patronage Ii 
soy)) (Histoire de Jietz, t. VI, Metz, 1790, p. 324). Dans cette direction d'idees, ili 
faut citer un arret tres important du Parlement de Paris du 13 mars 1371 (n. s.) et 
un mandement de Charles V du 23 aout 1377 (Isambert, t. V, pp. 481, 482); d'apres 
Ie resume que j'ai sous les yeux, eet arret interdit aux tribunaux ecclesiastiql1es de: 
connaltre des actions immohilieres, possessoires ou petitoires, meme intentees par des 
clercs. 
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'uges la'iques 1_ La connaissance des dimes, memoe non infeodees, Lt enlevee de la meme maniere aux juges ecclesiastiques 2. 

J'arrive a la competence de l'Eglise en raison de la qualite 
des personnes. Au premier rang des personnes qui sont justi
ciables de l'Eglise figurent les clercs. L'Eglise ne permet pas 
qu'Un clerc auquel est intentee llne action personnelle ou .mo?i
liere puisse etre appele comme defendeur devant une JustIce 
lalque3; mais, en matiere reelle immobiliere, pour les proces 
toucbant Ies immeubles, les fiefs, les censives, Ie clerc pent etre 
actionne devant la justice laYque". Cette categorie considerable 
correspond aux caus/£ des possessione dont deja les capilulair~s 
attribuaient la co n naissance au j uge civil 5

• It n' est pas permls 
au clerc de renoncer a son privilege et d'accepter Ja juridic

tion laYque 6 • TeUe est, du moins, Ia doctrine de l'Eglise. 
Le privilege clerical fut etendu a certaines categories de 

personnes de condition laYqlle. Ainsi les croises ~urent: quant 
alJ privilege dlJ for, assimiles jusqu'a un certam po:nt .aux 
clercs 7 • On ne pouvait non plus traduire que devant les Justices 
d'Eglise en matiere criminelle 8 les ecoliers de certaines Uni
versi tes (Paris, Orleans). Les V6uves et les orphelins (riiisel'a
biles personm) sont les clients naturels de l'Eglise. Elle s'effo!'~a 
d'etendre jusqu'a eux Ie privilege clerical. lci reparait, malS 
celle 1'oi5 au profit de l'Eglise, ceUe arme du possessoire que 

j cr. Grand coutumier, ediL. Laboulaye et Dare3te, p. 254; Fevret, Traittl! de l'a
bus, liv. IV, eh. V III , edit. de 1653, pp. 419, 427; Fleury, Nouveaux opuscutes, p. 90, 

2 Fleury, ibid., pp. 90, 91. 
3 [ves de Chartes, Decretum, pars v, c. 369, dans Opera, Parisiis, 1647, p. 189. 

Concile de Bourges de 1276, can. 7, De [oro competenti, dans Labbe et Cossart, t. XI, 
pars I, col. 1022. Concordat messin de 1486, dans Histoire de Metz, t. VI, p: 325. 

" DecreiQles de Gregoir'e IX, II, Il, De foro eompetenti, 6, i. Cf. Glasson, I-hst. dv: 

droit et des institutions de la 'Fr'ance, t. V, p. 246. 
5 Cf. ci-dessus, t. Ier, p. 398, et Droit prive, 2" ed., p. 272. Au moyen age, dans 

sa Summa Codicis Roaerius rappelleque les « eausre ingenuitatis ... per civilem judi
cern suot finiend~ )) (Rogerius, Summa Codicis, e. 4, dans Gal1denzi, Bibl. juridicI! 

medii iEvi, t. Ier, p. 12). 
6 DecrtHales de Gregoire IX, II.. II, De (oro eompetenti, 1.2 (Innocent HI, 1206). 
70rd. de Philippe Auguste, arL 6, 7, dans Ord., I, Ier, p. 34. Etablissements dits 

de saint Louis, !iv. Ier, ch. 89 (Lauriere, 84), dans mon edition, t. IT, p. i4.5, 146. 
8 Denifle et Chatelain, Chartularium Universitatis Parisiensis, t. ler, ParlslIs, 1889, 

p. 60, pieee no 1. Lauriere, Ordonnances, t. lor, p. 499. 
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j'ai deja signalee : les causes des orphelins et des veuves ap:
pariiennent a l'Eglise quant au possessoire, enseigne Ie second 
Guillaume Durant de Mende. Au patronage des orphelins cer_ 
tains dignitaires ecclesiastiques pretendaient, encore sous Ie 
regne de Charles VII, raUacher (mItes dations de tutelle et 
curalelle et toules affaires y relatives. C'est Ic't une pretention 
con.t~e laquelle, un siecle et demi auparavant, protestait deja 
PbJl1ppe Ie Bel. Guillaume Durant revendique aussi les causes 

des affranchis quant au possessoire, celles des voyageurs, des 
marchands, des agriculteurs, de tous ceux qui naviguent sur 
mer, quant a la paix et a la surete, de pace et securitate 1. Telle 
est la merveilleuse elasticite des pretentions de certains prelats: 
on se rappellera ici que Ie concile de Latran avait essaye, en 
1210, de refrener ces ambitions sans limite. 

A ces categories de lalques privilegies il faut ajouter tous les 
debiteurs qui, en contractant une dette par devant I 'official, 
s'engageaient a se soumettre a la juridiction de l'official, quant 
a l'execution de cette dette. « CeUe clause etail frequente dans 
les officiaJites du nord et clll centre de la France 2

• » 

Contre la competence de I'Eglise en raison de la qualite des 
personnes Ie mouvement de reaction du monde lalque se fit 
sentir au XlIIe siecle et ne cessa guere de se develop per. On 
crea notamment la categol>ie exceptionnelle des cas priviligies 
dont j'ai parle ailleurs 3 

: les ecclesiastiques coupables de crimes 
qualifies cas privilegies furent juges par Ie juge civil, conjoin-

1 Guillaume Durant, Tractalus tie modo generalis wncilii celebrandi, pars II, tit. 
LXX, Parisiis, 1671, p. 212. Cf. Marca, De concordia, Parisiis, 1704, col. 446; Ar
chives historiques de la Gironde, t. IX, pp. 31.9 et suiv., 342 et suiv., 349 et suiv. 
(annee 1459); Paul Fournier, Les o//icialites au moyen age, pp. 79,80. 

2 Paul Fournier, Les officialiles au moyen age, p. 81. 

3 Cf. mon Droit prive, 2e edit., pp. 272, 273. Parmi les nombreux textes relatifs a 
ceUe difficile question des crimes graves commis par des clercs il faut lire les Capic
tula de interceptionibus clericoTum (1205). Si je saisis bien la pensee du roi et des 
seigneurs, voici au fond ce qu'ils disent : dans Ie cas OU I'Eglise laisserait la Iiberte 
au clerc criminel (au lieu de Ie lenir en prison), la justice civile Ie pourra juger 
(Brussel, l\ouvel exam en de l'usage general des fiefs, t. II, p. xxvm). Rapprochez Ie 

temoignage des barons normands sur les usages normands en cette matiere (Teulet, 
Layettes, t. ler, 1863, p. 297, 2e col., no 785, annee 1205) : les barons attestent 
qu'en cas de recidive, « dominus rex de illo faciel jusliciam sicut de laico. » 
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tement avec Ie juge ecclesiastique. Ce fut une des atteintes les 
plus graves portees au privilege du for. 

Le concours ou, si on veut, la concurrence dont j'ai parle 
en traitant de Ill. competence en raison de la matiere, se retrouve 
ici : au xme siecle, la femme veuve qui reclame son douaire 
peut pI aider, a son choix, en cour de chretiente ou devant Ie 

juge civil 1
• 

Dans une foule de circonstances, Ie roi et 5es agents em
ployaient pour vaincre les resistances des eglises une arme 
singulierernent energique : la saisie du temporei2. 

Les tuttes. - Le con flit entre la juridiction civile et la 
juridiction ecclesiastique est, je puis dire, a l'etat enMmique 
au moyen age. C'est Ie conflit en permaneoce. Mais les crises 
soot peut-etre, au XIII" siecle, plus aiglles et plus frequentes 
qu 'en lout autre tern ps : crise en 1200; crise en 1220; crise 
en 1235; crise en 1246. Les eveques se disent spolies par 
les barons. Les barons aCCllsent l'Eglise de saper sans cesse 
leur juridiction. C'est grace a cette resistance energique du 
roi et des barons, c'est grace aux efforts paralleles des ju
ristes que se tracerent peniblement enlre les deux justices 
les limites que j'ai essaye de faire connaltre. En 1200, Ie 
roi et les barons constatent que les cours de chretiente atti
rent c't elles les causes feodales, sous ce pretexle que la relation 
feodale a pour base la foi engagee par Ie vassal a son seigneur. 
IIs s'opposent fermement a cette pretention 3. Le droit se fixa 
comme l'entendaient Ie roi et les barons. En 1220, on discute 
la question de savoir si Ie demandeur dans une action mobiliElre 
peut poursuivre Ie lalque defendeur devant une justice d'Eglise 
et l'obliger a y comparaflre. Les eveques produisent leurs 
pretentions au concile de Melun. Le roi lui-meme (Louis VIII) 
prend la parole et combat les arguments des eveques. Le 

1 Capitula de interceptionibus ciericorum, art. 1er, dans Brussel, Nouvel examen de 
l'usage general des fiefs, t. 11, p. XxvII. cr. Beaumanoir, ch. x, 1.2, edit. Beugaot, 
t. Ier, p. 1.54; Paul Fournier, Les o(ficialiies au moyen age, !Jp. 79,80. 

2 cr., notamment, Isambert, t. II, pp. 71.9, 72t (mandements de Philippe Ie Bel); 
t. V, p. 484 (mandemenl de Charles V). 

a Capitula de interceptionibus clericorum, dilDs Brussel, ibid., t. II, pp. XXVII-XXIX 

(2e partie du vol.) (Delisle, Catalogue des actes de Philippe Auguste, nos 927, 928). 
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legat qui etait present fitajourner la solution du debat i. En 1235, 
quarante et un barons ecrivent au pape pour se plaindre de l'ar
cheveque de Reims et de l'eveque de Beauvais, lesquels refuseut 
d'ester A droit par devant la cour du roi pour affaires relatives 
a leur tempore!. Les memes barons accusent egalement I'arche
veque de Tours qui interdit aUK abbes et aux prieurs de sa pro
vince de plaider au temporel devant un tribunal civiP. 1235 
est une date culmil1ante dans l'histoire si curieuse des demEHes 
de saint Louis avec l'eveque de Beauvais et tous les eveques de 
la province de Reims 3 

: aussi suis-je convaincu que saint Louis 
provoqua ce mouvement des barons. Pierre de Colle di Mezzo 
avait ele charge par Gregoire IX de faire une enquete SILl' 

l'affaire de Beauvais: saint Louis, en 1235, lui interdit expres
sement de s'occuper, en quoi que ce soit, de la commune de 
Beauvais, du temporel de l'eveche et de la juridiction tempo~ 
relle dn roi·. Il voulait E:videmment faire juger par Ie Parle
ment ce conflit purement temporel en elfet par son point de 
depart et recusait d'une fagon absolue la competence de la COUI" 

de Rome. Philippe Auguste, en 1203, n'avait pas parle au pape 
Innocent III avec plus de fermete que ne firent saint Louis et 
Blanche de Castille au representant de Gregoire IX, en 1235. 
En 1235 comme en 1203, Ie roi de France s'appnyait sur Ie 
principe fondamental de la distinction du spirituel et du tempo
re!. Ce principe, a la fin, triompha. Les eveques et les abbes 
s'accoutumerent chaque jour davantage a discuter les affaires 

temporelles en la cour du roi. 
Le mouvement anticlerical de 1246 est plus violent qu'aucun 

de ceux dont je viens de parler'. Un certain nombre de barons 
franQais se confederent contre Ie clerge. Ils elisent qu atre chefs: 
Ie duc de Bourgogne, Ie duc de Bretagne, Ie comte d'Angou,,:, 
leme et Ie comte de Saint-Pol: ils s'imposent, pour subvenir a 

1 Labbe et Cossart, ,Cone., t. XI, pars [, col. 290, 291. Joignez, en 1225, Teulet, 

Layettes, t. II, nos 1.734, 1.737. 
2 Teulet, Layettes, t. II, p. 298, no 2.404. Rapprochez Boutaric, Actes du Parle-

ment de Paris, t. Ier, no 6 (vers 1210), p. cce. ' 

3 Cf. Labande, Hist. de Beauvais, pp. 69, 77. 

4 Teulet, Layettes, 1. II, p. 302, no 2.415. 
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tous les ff"ais, an centieme de leurs revenus et s'engagent a ne 
tenir i:lucun compte des excommunications qu'ils ne manqneront 
pas d'encouf"ir. En meme temps, irs repandent un manifeste 
d'une eloquence breve et guerriere, ou tout est court, fier et 
menagant: nul, ni clerc, ni la'ique, ne pourra, a l'avenir intenter 
une action devant Je juge d'Eglise, a part Jes cas d'heresie, de 
mariage et d'usure: et ce, it peine de confiscation des biens et 
de mutilation d'un membre 1. - Saint Louis ne paralt pas avoir 
favorise ceUe ligue 2 qui pOl1rrait bien avoir ete fomentee par 
Frederic II 3. 

00 incident est reste celebre dans l'histoire de ces conflits de 
juridiction, je veUK parler de la fameuse assemblee que Phi
lippe VI reunit en decembre 1329-janvier 1330 a Paris, puis 
Vincennes, afin eJ'entendre les dires contradictoires des prelats 
d'une part, des barons et officiers civils d'autre part. Cinq 
archeveques, et seize J, eveques representaient le clerg'e : Ie roi 
presidait, entoure de conseillers et de barons. Pierre de Cu
goieres, conseiller du roi, parla pour les justices civiles. Pierre 
Roger, archeveque eln de Seos (Ie futllr Clement VI) et Pierre 
Bertrand, eveque d'Autun, pour les eglises. Pierre de Cugnieres 
ouvrit les debats en affirmant avec quelque solennite Ie principe 

1 Tenlet, Layettes, t. II, p. 645, no 3.569. Varin, Archives administratIves de La 
ville de Beims, t. Ier, 2e partie, p. 6110, no 210. Mathieu de Paris, t. IV, pp. 592, 
593 (edit. Luard). 

2 11 Y a cependant un temoignage contraire it cette maniere de voir (Mathieu de 
Paris, edit. Luard, t. IV, p. BBl, Le mouvement de 1246 se repercuta en Angleterre 
(ibid.). Il parall bien avere, d'ailleurs, que ['attitude de saint Louis vis-a-vis de Fre
deric II ne fut pas celIe qu'eut souhaitee Innocent IV. Cf. Pierre Bonnassieux, De La 
reunion de Lyon a la France, pp. 184, 185; Rocquain, La cour de Rome et l'esprit 
de la reforme avant Luther, t. If, p. 109. 

a L'acle de confederation des barons de France est date de novembre 1246. En 
fevrier 121.6, Frederic II avait envoye une circulaire entlammee au roi et it tous les 
barons de France; 'it la meme date, autre circulaire aux rois et aux princes de l'uni
vers, 1'egibus et principibus orbis (Huillard-Breholles, Historia diplomatica Ji'riderici 
secundi, t. vr, pars I, pp. 389-393). Cf. Elie Berger, Les reqistres d'fnnocent IV, t. II, 
p. CLXXV[-CLXXX. Je Ini emprunte quelques expressions qui nlsum,mt et caracteri
sent le manifesle des barons. 

4 Quinze dans ['edition de Probus dont je me sers ci-apres; seize dans l'edition 
des Libertez de I'Eglise qailicane, Lyon, 1771, t. JII, p. 445, que j'ai egalement so us 
les yenx et seize aussi suivant M. J. Roy qui a revu les manuscrits (iffelanges Re
nier, pp. 329-346). 
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de la distinction des pouvoirs. II arlicula ensuite 
chefs d'accusation contre la juridiction ecclesiaslique. 
reprochait notamment d'attirer a elle non seulement les ca 
des veuves t, mais fort souvent celles des laiqlles 2, sous omb 
de seigneurie temporelle, de connaHre meme des contrats 
ses devant Ie juge seclJlier 3

, de se faire livrel', sous p 
de clericature, une foule de criminels qui echappaient a 
repression seri~use., de s'attribuer la connaissance de certaines 
actions reelles immobilieres, notamment au possessoire 5, de 
s'emparer des biens des intestats et de proceder au partage de 
leurs meubles et immeubles 6. 

A la declaration de prineipes du conseiller du roi l'elu de· 
Sens opposa des principes contraires. II mit puissamment en re
lief l'argument que fai eu soin de rappeler moi-meme au debut 
de ce paragraphe. Jesus possedait l'une et l'autre puissance. 
Pierre avait, lui aussi, les deux pouvoirs. L'Eglise est donc ar
mee des deux glaives. Et il est tout naturel que les eglises de 
France con naissent des causes person nelles entre lalq ues et 
meme certaines eglises des causes reelles, puisqlle teUe est La 
coutume frangaise : n'est-ce pas la volonte du peuple qui fait la 
coutume? Au reste, l'Eglise de France, invoquera, s'il Ie faut, 
soil Ja prescription, soitune constitution de Theodose 7 confirmee 
par Charlemagne (ici l'orateur s'appuie sur les pseudo-capitu
laires de Benoit Ie Levite). Pierre Bertrand, eveque d'Autun, 
prit la parole apres Pierre Roger et repondit point pal' point aux 
griefs de Pierre de Cugnieres, revendiquant a peu pres tous les 
droits contestes par cet orateur. Pour conclure, les prelats sup:' 
pliaienl Ie roi de garantir lous les droits, usages et privileges 
des eglises. Pierre de Cugnieres repliqua. Pierre Bertrand 
dupliqua. On se porta alors vers Ie roi et chaque partie lui de-

1 Art. 43 (dans Philippus Probus, Tractatus tres, Paris, 1551, p. 220). 
2 Art. 2,3 (ibid., p. 211). 
3 Art. 5 (ibid., p. 212). 
4 Art. 30 it 34 (ibid., pp. 2i6-218). 
5 Art. t, 2, I. (ibid., p. 211). 
6 Art. 64 (ibid., p. 224). 
7 II s'agit de la constitution 1 de Sirmond (de l'an 331.). Cf. ci-dessus, t. 

p. 392, et present vol., p. 307. 
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Illandajustice. Philippe VI, fort embarrasse, essaya tout d'abord 
de donner aux prelals aussi bien qu'aux laiques de bonnes pa
roles. Pierre de Cugnieres eut Ie dernier mot. Au nom du roi 
il transmit aux prelats cette declaration aussi menagante que 
vague: Ie plaisir du roi est que les prelats amendent et corri
gent ce qui est a corriger. S'ils ne Ie font d'ici la prochaine fete 
de Noel, Ie roi saura apporter a Ja situation un remMe qui soit 
agreable aDieu et au pellple (tale remedium quod esset gra
tum Deo et populo)!. - Ce n'est pas Ie roi qui, la Noel de l'an 
1.330 ecoulee, trouva un jour Ie remede; c'est Je douloureux et 
lent effort des hommes qui apporta Ie correctif cherche. A cette 
reuvre il fallut des siecles. 

Le privilege du for n'est pas le seul 2 privilege des clercs. 
Mais, comme fai traite ai/leurs de ces nombreux privileges, je 
n'y reviens pas ici. Ce qui a ete dit 3 des privileges et des inca
pacites des moines, suf6ra egalement. 

::I. Organisme de l'Eglise. - Clel'ge seculiel'. - Pragmatique. 
- Inquisition. - Universites. 

Prolegomenes. - L'organisme de l'Eglise subit au moyen 
age une transformation remarquable dont je retrouve l'equiva
lent en d'autres milieux et qui correspond it une loi de deve
loppement tres generale. Oligarchie, centralisation, division du 
travail et des fonctions, tels sont les caracleres les plus sai/Iants 
de ]' organisation nouvelle. 

Oligarchie. - Une sorte de selection se va dessiner au sein 
du corp'" electoral. Le chapitre de I'eglise cathedrale se va sub
stituer au clerge et au peuple, en qualite d'electeur de I'eveque. 

Centralisation. - Ce mouvement oligarchique constitue un 
premier mode de centralisation. Dans Ie meme temps, une cen
tralisation plus energique et plus puissante va s'etl'ectuer, 
d'une part, au profit du chef de l'Eglise, d'autre part, an profit 
du chef de l'Etat. Ainsi se verifie dans Ie domaine de l'histoire 

1 Philipp us Probus, Tractatus tres, pp. 239, 245, 266 et suiv., 290, 291, 294. 
2 Voyez Droit prive, liv. II, char:. m, 2e edit., Paris, i8n, pp. 267-281. 
3 Ibid., liv. II, chap. IV, meme MiL, pp. 283-286. 
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ecclesiastique ]a loi de centralisation progressive dont je parlais 
aux premiere s pages du present ouvrage. Ce mouvement de cen~ 
tralisation se fera sentir et dans l'organisation du clerge seculier 
et dans les constitutions des groupes nouveaux du clerge regu_ 
lier, des « religions» nouvelles. 

Division du travail et des fonctions. - Certains interets se. 
vont separer ou achever de se separer. Certaines fOl1ctions se 
voat multiplier. J e songe ici a Pofficial, lequel va prendre place 
aux coles de I'Bveque; au vicaire geneeal qui, un pen plus tard, 
doublera l'official. Est-il besoin d'ajouter que Ia sepaeation des 
interBts de 1 'evBqne ou de l' abbe (mense episcopale; mense abba
tiale) d'avec les inte1'ets du chapitre ou des moines {mense capi-: 
tulaire; mense conventuelle), sepaeation presque terminee it la 
fin de la periode precedente t, se va main tenant consommeI' ou 
consolider dans les evechBs et dans les abbayes anciennes? 

Mais il est deux dedoublements d'une importance tout autre 
qui s'imposent a notre attention. Le peril de l'heresie va devenir 
tel qu'il necessitera la creation d'un organisme parallele a 1'13-
pisco pat, organisme ayant pour objet special la poursuite de 
l'heresie. J'ai nOll1me l'Inquisition. Le ll10uvement scientifique, 
ou mieux Ie developpell1ent absorbant et envahissant de certain 
centre d'etudes, va prendre de teIles proportions qu'un corps 
nonveau, corps dont la puissance et Ie credit balanceront unjour 
dans la clm3tiente l'anLorile meme du sou verain pontife, anDulera 
(sans la briser) lajuridiclion du chancelier du chapitre de Notre
Dame el, fusionnant les petites ecoles, s'elablira tout-puissant 
en regard et au-dessus de l'eglise de Paris, sa mere 2. J'ai 

1 Voyez ce que j'ai deja dit ci-dessus, t. Ier, pp. 378-380. Je ne reviendrai pas ici 
.ur cette question. Dans les couvents fondes par des reformateurs, cette division des 
Meux menses n'existe pas a l'origine, autant qu'il me semble; mais, avec Ie temps ef 
l'affaiblissement de l'esprit primitif, clie tend a s'introduire, malgre des efforts con .. 
traires. Voyez, en 1335, bulle de BenoH XII pour Citeaux, dans Cocquelines, BuUat. 
ampl. collect., t. III, pars Il, p. 210; en i5H, creation d'une mense abbatiale el 
d'uoe mense conventuelJe a Saint-Victor de Paris (Sorbo nne, ms. 386, pp. 1-26). 

2 Cf. Thurol, De l'orgmlisation de l'enseignement dans I'Universite de Paris au rnoyen 
age, Paris, 1.850, pp. 8-18; Denifle et Chatelain, Chartularium Universitatis Parisiensis, 
t. Ier, pp. I-XXXVI (joignez compte rendu de Bruel, dans BibliothiJque de l'Ecole des 
chartes, t. LII, pp. 152-1.59); Denifle, Die Elltstehung der Uiliversitiiten, t. Ier, p. 253 
et suiv.; V. Mortet, dans Mem. de la Soc. de l'histoire de Pai'is, t. XVI, p. 161. 

LES PRIJllfATIES. 319 

nom me 1'U niversite de Paris, qui restera, pendant quelques 
siecles, l'un des types 1 sur lesquels se ll1odeleront, dans l'En
rope chretienne, bien des U niversites similaires. C'est la un de 
CBS cas ou Ie role de l'imitation qu'on a recemment (avec un rare 
talent) un peu exagere, ne saurait etre conteste. 

Les J'l'imaties. -Apres l'imitation, M. Tardedevrait s'occuper 
un jour du role de la vanite dans l'histoire sociale. Il aurait 
beaucoup it dire et ille dirait si bien! L'institution des primaties 
formerait un chapilre nourri de faits. J'ai parle des primaties a 
l'epoque carolingienne 2. Au moyen age, les ambitions et les 
I'ivalites d'amour propre continuent a se donner carriere dans 
ceUe direction. Je releve les faits principaux : 

A la fin du Xle siecle, Ie siege de Narbonne est qllalifie prima
tial par Ie pape Urbain II : Aix depend alors du siege primatial 
de Narbonne 3. 

Mais voici qu'en 1119 et ,H20, Calixte II, ex-archeveque de 
Vienne, visant une serie de pieces fausses, « confirme )) 1a pre
tenciue primatie de Vienne sur les eglises de Bourges, de Bor
deaux, d'Anch, de Narbonne, d'Aix et d'Embrun. L'archeve
que de Vienne prit meme Ie titre de pTimat des pl'imats·. 

J'arrive it la primatie de Lyon deja mentionnee au tome pre
mier du present ouveage. Confiemee en 1121 par Ie mell1e 

1 A Paris, Ie pou voir est aux mains des professeurs. Autre type a Bologne, a 
Montpellier, qui sont des Universites pluUH democratiqnes (Cf. Germain, Etude his/. 
sur /'Ecole de droit de Rlontpeliier, pp. 18, 19; Germain, Du principe democratique 
dans les anciennes Ecoles de ,~IontJlellier, dans Academie de Iffontpelli81', l1Umoires, 
t. VII, pp. 19, 32). Le regime de l'Universite de Paris servit de lype a l'Universite 
'de Toulouse (1.233), a !'Universit<i de Prague (1347; 1.348) dont Leipzig est la filiale 
(1409), it l'Universite de Vienne en Autriche (1365), dont Fribourg-en-Brisgau (1457) 
est la filiale. It exergd une grande influence sur la constitution de l'Universite d'Ox
ford, etc. Cf. Hastings Rashdall, The Universities of Europe in the middle ages, t. II, 
part. I, Oxford, 1895, pp. 146, 212-215, 234, 2~5, 255, 268; t. II, part. !I, pp. 355-
351,361-371, 440; Denifle et Chatelain, Chartul. Univers. Par., t. Ier, p.151, 0 0 99. 

2 Voyez ci-dessus, t. lor, pp. 343-346. 
3 Gallia chris!., t. vr, p. 4. Cf. Jaffe-Wattenbach, Regesta, t. Ier, no 5.690 (4.262). 
; Cf. Gundlach, Der Streit der Bisthiimer ArIes ~l1!d Vienne um den Pl'imatus Gal-

liarum, Hannover, 1890; Anna{es du Midi, 1890, pp. 533-536; Ulysse Robert, Iiis· 
loire du pape Calixte II, Paris, 1891, pp. 101,102; Catalogue des aetes de Calixte II, 
nos 25, 145 (ibid., pp. 22l, 229); Duchesne, Fastes episcopaux de l'ancienne GauZe, 
!. Ier, pp. 1.62-206. 
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Calixte II, cette primatie qui ressemblait a une menace even_ 
tuelle de l'empire, souleva l'indignation du roi Louis VI, qui. 
adressa a cette occasion au souverain pontife une lettre memo~' 
rable : Ie roi, particulierement sensible a l'assujettissement de 
Ja province de Sens (qui est la sienne), ecrit au pape que l'em_ 
brasement de la France ou pour lui-meme un peril de morlle 
toucheraient moins que pareil opprobre I. J'ai tout lieu de sup_ 
poser que Ie roi Philippe Ier avait lui-meme proteste avant 
LOllis VI et obtenu un moment du pape Urbain II quelque 
attenuation a cet etat de choses". Lyon fut annexe a la France 
au commencement du XIVe siecle et cette eglise venerable garda 
SOD titre. 

U ne fallacieuse primatie, celle de Reims, dont Hincmar avail 
elargi les bases\ rut confirmee par Urbain II en i089>. 

L'ambition de l'eglise de Rouen se fit jour, en i225, au con
cile de Bourges : I'archeveque de Rouen pretendit, au seln de 
ce concile, la primatie sur les metropoles de Bourges, d'Auch 
et de Narbonne". Cette reclamation ne parait avoir eu aucun 
succes. Mais une satisfaction tardive etait reservee aux arche
veques de Rouen : en 1702, un arret du Conseil d'Etat les 
autorisa a conserver Ie titre de primats de Normandie 6. 

1 D. Bouquet, t. XV, p. 339. U1ysse Robert, ibid., pp. 125, 126; Catal., no 212, 
p. 234. Luchaire, Louis vI, p. CXXXIV et no 30L 

2 cr. Jaffe-Waltenbach, Regesta, no 5.523 (4.1.34). 

3 Je me contente de dire elargi (non pas jete) les bases, parce que je n'oublie pas 
l'acle du pape Adrien vers 775. La bulle d'Hormisdas pour Ie vicariat de saint Remi 
est une copie falslfiee de la bulle authentique de ce pape pour l'ev/ique Sallustius de, 
Seville (Krusch, dans Neues A,·chiv., t. XX, 1895, pp. 527-(33). Cf. Marlo!, His
toire de la ville, cite et Universiti! de Heims, Reims, 1843, t. [er, pp. 200, 201; t. II, 

pp. 814, 8i5. 
4 Migne, t. 15i, p. 309. Cf. Imbart de La Tour, Les elections episcopales dans I'Eglise 

de France, p. 504. Deveioppemerrt curieux sur la primatie de Reims, dans Privi/eqia 
curie Hemensis archiepiscopi, apud Varin, Archives legisl. de Reims, ire partie, Cott-
tumes, p. 5. 

5 Mansi, Sacror. cone. collect., t. XXlf, col. 11 15. Cf. Fleury, Histoire eccles., 
liv. LXXiX, § 16, Paris, t. XVI, 17i9, p. 597. 

6 cr. HOiiard, Diet. de la couto de Normandie, t. Ier, p. 79. Sur les lutles de Rauen 
conlre Lvon et la fin de cette lon<rue querelle, voyez Ch. de Robillard de Deaure
paire, I;ventaire-sommaire, Seine-Inferieure, Archeveche de Rouen, G. 1144 a H49 
(t. Ier, pp. 282, 283). 
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Enfin Clement V, ancien archeveque de Bordeaux, exempta 
Bordeaux de la su prematie de Bourges!. Depuis lors, l' arche
veque de Bordeaux s'intitula aussi primat. Cependant, au xv' 
siecle, Bourges affirmait encore sa suprematie sur l' eglise de 
Bordeaux. Ce fut l' occasion d'un grave conflit 2. 

Singuliers primats, ces primats de Reims, de Houen, qui 
n'ont pas d'archeveques suffragants! Ils ressemblent a des rois 
sans sujets! Ceux de Reims ont peut-etre senti cette difficulte : 
au titre de primats ils ont sou vent prefere celui de liqats nes 
du Saint-Sie.qe. 

Les prirnats, reputes vicaires du pape, pretendent au droit 
de reunir les synodes, d'y convoquer tous les eveques soumis 
a la juridiction primatiale. Ils se disent et quelquefois se font 
juges d'appel des archeveques 3. Mais ce qu'il y a de plus in
discutable et de plus constant dans les aspirations, sinon de 
tous ces princes de l'Eglise, du moins des fondateurs de pri
matie, des createurs du titre, c'est l'ambitieuse vanite, sou
vent servie par la mauvaise foi. Ces premiers du corps epis
copal ne semblent pas avoir suffisamment medite la parole 
du Christ : « Multi autem erunt primi novissimi et novissimi 
primi >. » 

Les creations de primaties 5 ne sont, a bien prendre, que des 
deplacements ou des heurts de vanites. J'arrive aux transfor
mations constitutionnelles plus profondes que j'ai annoncees. 

! Cf. Gallia christ., 1. II, p. 788 el Instrum., col. 261-264. 
2 Labbe, A.brege royal de l'alliance chronologique. t. lor, pp. 68i-687 (annee 146!). 

Cf. Blade, Des '{retentions primatiates des metl'opolitaills de Vienne, Bourges et Bor
deaux sur la province eccle8iastique d'Auch, Auch et Foix, brochure de 16 pages; 
Leroux, La ll"imatie de Bourges, dans Annales du Midi, VIle annee, 1895, pp. 141-
i54; Pari set, De primordiis Bituricensis primaii;e, Paris, 1897 (these de doctorat 
es-Iettres). 

3 Imbart de La· Tour, Les elections episcoll. dans I'Eglise de France dll [xo au Xl/C 

siecle, p. 505. , 
'Saint Matlhieu, XIX, 3D, Cf. saint Matthieu, XX, i6; saint Luc, Xl[[, 30. 
o Je n'ai pas mentionne dans Ie volume precedent les demembrements de provinces 

ecclesiastique-s (Embrun et Aix, separes d'Arles. Duchesne, Fastes episcopaux de l'an
cienne Gaule, 1. Ier, pp. 152, 242). Au moyen age, je renconlre, sous Jean XXII, l'e
rection de Toulouse en archeveche et so us Gregoire XI, une premiere tentative du 
roi de France pour l'erection de Paris en archeveche (Gallia christ., t. XIII, col. 39. 
Bib!. nat., ms. lat. 17.000, fol. 124 ro; - communication de M. Mirot). 

V. II 21 
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Gelles dont je m'occuperai en premiere ligne, interessent 

nomination de I'eveque. 
Le corps electoral. - La transformation du corps electoral 

s'esl consommee insensih!ement. Les lalques ont ele elitnines 
du corps electoral. En oulre, une selection s'est faite au sein: 
meme du clerge : les chapitres des cathedrales ont pris la 
place du clerge tout entier. On devine, en interrogeant les 
autenrs du xu" siecle, que la premiere phase de celte leule 
evolution est deja a peu pr'es accomplie. Les canonisles de 
co temps sont genes par de vieux textes qlli consacren[ Ie droit 
des lai"ques~ alors que la pratique tend ales exclure. Ils 
accommodent les textes a cette pratique it l'aide de commen~ 
taires qlii ressemblent a 18 fameuse glose orleanaise, ,glossa 
quce textum destrlliti. « Episcopum c1erus debet eligere, ecrit 
Etienne de Tournai, populus consenlire, metropolitanus cum 
suis suffraganeis ordinare. )} l\'1uis qu'esl-ce que ce consente
ment des laYqlles? Ecoulez l'explicalion : « Hic ostenciilur 
1aicos non debere se ingerere electioni episcoporllm, princi-' 
paliler scilicet, nam populus consentire debet clericis eligen
tibus. Non ergo populus auctoritalem prces!at eleclioni, sed 
consenliendo obsequilul' elero eligenli 2. )) Alexandre III, dans 
une decrelale qui concerne Bf'eme, s'exprirne plus librement. II 
exclllt formellement leslalljlles : « Licet in electione ponlificis 
favor principis debeat as;:ens\lsqlle requiri, ad electionem Lamen 
faici admilti non debenl. Sed electio est per canonicos ecclesiffi 
cathedralis et religiosos viros qui in civilale sunl et diocesi, cele
branda. » Quant aux !a"iques, leur role est d'obeir: « Docendus est 
poplllus, non seqllendu~3. )) D'autr'es Lextes du commencementdu 
XIIIe ~iecle consacr'ent I'exrlusion des lalques (concile d'Avignon; 
decretale de Gregoire IX)'. Quelques documents conLinuent tou
terois jusqu'au milieu du xme siecle it mentionner l'assentiment 

, RapetJi, pref,ce il Jostice et plet, Paris, 1850, p. XXXII. 

2 Fr. von Scbulte, nie Summll de~ stepl!. Tornacensis Ubfr das Decret. Grat., p. 89. 
3.Decreta:e de ! lfi9, citee par Hinschius, Kircilenrecht, L II, p. 603, note 3. La 

pape Celestin ler avail deja, au v e sllicIe, employe cette formule : « D"cendus est 
populus, non sequendus J) (Deeret de G1'atien, Prima. Pars, D,s!. LXlI, c. 2), 

I, Labbe et Cussart, Sacros. COltc., t. XI, pars " p. 385. Decretates de GnigoirelX, 
f, VI, De electione, 56. Htnsebius, t. II, p. 604, no Ie 1. 
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(assensus) des memes lalqnes i
• Cet assensll!I ne saurait Bire 

qu'llne acclamation en meme temps qu'unB profes3ion bruyante 
d'obeissance, si tant est qu'assensus soit oes Jor's autre chose 
qu'tltl mot absolument vide de sens. L'elimination de Ia masse 
dll clerge au profit des chapitres n'a jamais Me, que je sache, 
consignee dans la loi canonique aussi clairement que I'exclusion 
des lalques. Ce mOllVBment Mait commence des Ie XI£ siecle 2• II 
Mait, ce semble, a pen pres lermine au commencement du xme 

siecle, car, en l'an 1215, Ie concile de Latran suppose que les 
chapitres seuls elisent l'eveque 3 

: il ne Ie dit pas toutefoisexpli
eitement. Le droit n'a fait ici, com me il arrive si souvent, que 
consacrer Ie fait ancien. Depuis longtemps, en offel, les puis
sanls chapilres des eglises metropolitaines dirigeaient et con
duisaienl les elections. 

Ce suffrage restreint a-t-il porte des fruits meilleurs que Ie 
Sl1ffrRge universel qui l'avait precede? Je n'examinerai pas ceUe 
question, car je Ia tiens pour insoluble. J'aime mieux faire ob
server que, dans I'orclre religieux comme dans !'ordr'e civil, Ie 
pOllvoir oligarchiqne emerge fort souvent, par Je jeu naturel 
des forres, d'un organisme democratique plus ancien. Les droits 
elll clerge ont ete absorbes dans tous les dioceses par les cha
pitres. Ceux elu peuple ont ete de bonne heure absorbes sur 
quelques points par de hauts seigneurs", de telle sorie que, du 

j H'nschius, ibid., 1. II, p. 60>, note 6. Sous Gregoire XI, dans Ie dernier quart 
du XLV. siecle, je rencontre ce clirieux temoignage: Ie [Jape pcrit il Jean, duc de 
Berry que son chambellan, Auff""r de Sainlan, lui a parle tfop tardivemellt de .Me 
Pierre de Theri pour l'eg;lise de Vienne, dont il a, sur La demande du chapitre de 
Vienne, du cLerge, des nobles et des villes, dispose en favellf de I'oftkial du Puy (Bib!. 
nat., ms. lat. 11.000, foI. 241; - communication de.M. Mirot). It s'agit ici d'une sorte 
de postulation exlracanonique plutOl que d'une eleclion : en revancbe, nous oe som
mes pas en presence d'une simple formule, mais d'un fait d'une nature particnliere 
et excel,tionnelle dont I'histoire locale senle pourrait donner l'explicalion. 

2 Ceci resulte d'une lettre des chanoinss de Chartres it l'arcbeveque LiMry en 1028 
(D. Bouquet, t. X, p. 50ll, Cf. Pfister, Etudes SU1' Ie regne de flube,.t Ie Pieux, p. 181). 
Pour Ie Xli" sieele, voyez: canon 35 du concile de Lalran de 113 1 ; Hinscbius, Kir
chenrecid, t. II, p. 603 avec la note 3 (decrelale d'Alexandre nr de 1169), 

" Clillcile de Latran de 1215, can. 23 11 26 (Hefele, Hist. des Goncile., trad. Delarc, 
t. VI!!, p. 134-136). 

" C. Pfl,ter, Etudes sur Ie 1'I!gne de Robert Ie Pieux, pp. 17!l-181 ; Martime et Durand, 
Thesaurus nODUS, t. Ier, Lutetim Parisiorum, 1717, coL 1848, Electio 11. de Palatals, 
Ge!'undensis ep. 
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cote des laXques r,omme du cote des clercs, Ie meme phenomene 
est reconnaissable dans Ie processus de I'eiection episcopale~ 

N OUS retrouverons cette evolution vers l'oIigarchie, en etudiant 
l'histoire des communes au moyen age. Nous l'avons deja ren
con tree sur notre route, en tragant l'histoire des municipes dans 
Ie monde romain 1. 

Le Tole du pape. -J'ai suffisamment marque dans Ie volume 
precedent 2 Ia douloureuse decadence de l'Eglise. A Ia fin du IX" 

siecle etau x", Ie siege de Rome, convoite, assailli par les partis, 
est, par suite, de tous les sieges episcopaux de Ia chr8iiente l'un des 
pIns sonilles pent-etre. Il est en proie Ii Ia simonie, Ii la Inxure, 
aux ambitions sans frein, aux haines brutales 3. Cependant, sous 
l'action d'influences diverses parmi Iesquelles il faut accorder une 
grande part 11 l' ordre de Cluny', Ia papaute, se degageant, se pu
rifle. EL voici qu'au XI" siecle, c' est Rome qui entreprend elle-meme 
la reforme generale de l'Eglise d'Occident. Gregoire VII, precede 
dans cette voie par Leon IX 0 et Nicolas II, se met intrepidement Ii 
l'oeuvre. Mais -ceci est frequent-Ie but atteint fut tres different 
du but vise. Gregoire VII voulait, entre autres choses, restaurer 
les elections ecclesiastiques. Qu'arriva-t-il? Rome, autorite mode
ratrice et reformatrice, devint insensiblement elle-meme un agent 
tres puissant de desorganisation. C'est Rome, peut-Mre, qui, sol
licitee par les ambitions et les convoitises toujours actives au
lour d'el1e 6, porta a l'antique discipline les coups les plus graves. 

t Cf. ci-dessus, 1. Ier, pp. t22-1.24. 
2 cr. ci-dessus, t. Ier, pp. 409-417. 
3 Lire ici Gebhart, Le chroniqueur Raoul Glaber, dans Moines et papes, pp. 1-62. 
4 Cf. Gebhart, ibid., p. 52. Apres Gregoire VII, ['influence de Cluny subsiste : a 

peine monte sur [e trone, Urbain II ecrivait a deux reprises a ['abbe de Cluny, Ie 
conjurant de venir le trouver a Rome (Jaffe-\Vattenbach, Regesta, nos 5.349, 5.364). 

5 Voyez Delarc, Un pape alsacien. Leon IX s'appliqua, comme Gregoire VII, a restau
rer Ies elections (voyez Ie canon 1. du concile de Reims de 10>9, preside par ce souve
rain pontife. Delarc, ibid., p. 212). Toutefois Leon IX paraft avoir ete mains scrupu
leux que certains autres pontifes sur Ie chapitre de l'election : il est au nombre 
des anciens papes qui, assez facilement, se crurent autorises, dans l'interet genel'al, , 
a faire, en certaine circonstance, une nomination directe. Voyez ce qui eut lieu 
pour Ie siege de Nantes apres la deposition d'un eveque simoniaque (Gallia christ" 
t. XIV, p. 810; Delarc, ibid" p. 210; Rene Merlet, La chronique de Nantes, Paris, 
J.896, Introduction, pp. XXXIII-XXXV). 

6 (j Nos quidem non possumus facere quin rogati aliquando rogemus, et srepius 
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Esscyons de nons faire entendre. 

L~ pap.e, aya.nt ass.ume Ia mission de restaurel' Ia discipline 
ecc]eslastlque, mterv18nt fort souvent dans les affaires des 
eglises. Assurement, au Xl" siecle, Gregoire VII ne cherche pas, 
en these generale, Ii se substituer aux electeurs. Tout au con
traire, c' est pour eux qu'il combat : il revendique et defend 
leurs droits, soit contre des minorites factieuses, soit contre 
les pretentions an ticanoniques des princes secnliers i. Mais suivez 
ici la pente naturelle des choses. Le pape est l'arbitre des plus 
graves differends. Les litiges electoraux restent en suspens jus
q,u'a sa decis.ion supreme 2

• Aussi bien, c'est souvent Ii lui que 
~ a~ressent dIrectement, passant par dessus la tete du metropo
htaIn, les elus dont Ie siege est conteste (ils v sont meme 
obliges, s'il arrive - ce qui n'est pas fort rare - ~ue Ie metro
po~jtain soit excommunie). C'est Ii lui encore que d'autres elus 
qlll ne sont engages dans aucun litige, mai~ qui, pourtant, 
s~nt desireux de con solider lenr situation, jaloux el' ecarter toute 
dlfficulte possible, vont demander la benediction et Ia consecra
tion. 

Je ne saurais negliger un autre aspect de la question. De 
bonne heure, cetle regIe disciplinaire s'etait propagee : un eV8-
que ne peut, contrairement aux antiques canons, elre transfere 
d'un siege Ii un autre que par l'autorite cln souverain ponlife 3. 

etiam prrecipimus ad instantiam mullorum qui bus negare non possumus quin facia
m~s ?ro e,is )) (par?les d'un pape, probablement Alexandre III, rapportees dans une 
missive dun cardmal au chupitre de Sainte-Croix d'Orleans, Bibl. nat., Collect. Ba
luze, t. 18, foI. 15, vo 16 r o). 

I V~yez nota~ment Gregoire VII, Reg. V, 11.; VIII, ~O, edit. Jaffe, pp. 301, 302, 
451, Iw2; Chromcon Turonense magnum, dans Salmon, Chronique de Touraine, p. 1.26 
et Dom Bouquet, 1. XII, p, 459-461. 

2 Cf. Imbart de La Tour, Les elections episcopales dans I'Eglise de France du IX" 

au XIzG siecle, pp. 166, 176, 

, 3 Plusieurs fausses decretales reservent ici les droits du pape (decretale d'Eva
mte et decretale de Calixte ler, dans Hinschius, Deerelales Pseudo-Isidol'" pars prior, 
1863, pp. 90, 1.39, 140). La fausse decretale d'Antere est alteree dans Gratien : elle 
ne c~ntenait pr,imitivement aucune mention du Siege Apostolique (Hinschius, p. 152, 
D~Cl e~ de Gnitten, Secunda Pars, Causa VII, Qu, r, c. 34, .~[utaciones. Cf. Zaccaria. 
L Antz-Febronius, 1. Ill, 1860, p. 261. Adrien II utilise deja cette fausse d,jcretale 
d'Antere. Voyez ici Ie P. De Smedt, dans Etudes reiigieuses, juillet 1870 pp. 93 94 
96, 97). Au nJsume, la doctrine de l'auteur des Fausses decretales est flo;tante e~ c~ , 
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(L'election prend alors Ie nom de postulation. Le chapitre pos
tule. Le pape in~titue)l. Le souverain pontife se trouva done 
appele a faire flecbir dans des cas dBlel'mines les lois generales 
de I'Eglise. II en vint a conferer selll toules dispenses canoni~ 
ques en cas d'irl'egularile. C'esl ainsi que « disparut une des 
premieres attributions du melropohlain, celie de juger la capa

cite de l'elu 2. » 

Devenu peu a peu d'arbitre supreme arbitre unique des 
electiolls 3 dans Ie monde chretien, Ie pape imposa ses conditions 
au nouvel elu. II exigea (lOtamment un serment d'etroile fide
lite 4 • II elendiL a tous les eveques l'obligation de la visile ad 
limina .' « ce qui n'etait d'abord qu'un pieux usage devint done 
une regie irJflexible 5

• » Il s'habitua insensiblement a coufirmer 

qui touche les droits" du pape au cas de translation de siege. M. Imbart de La 
Tour De traduit pas ici ,fune maniere qui me salisfas,e entierement les lextes dis
perses dans Pseudo-I,id" re: I'expose de ce sa van I crilique contient meme une asser
tion luut a fait fauss" (ImlHrt de La Tour, Les elections e{Jiscopales, p. 112). Bur
chard (trrs irnprp!,ne des Fuusses decreta/es), ne s'exprime pas clairemp,nt (lib. I, 

c. 128, 23:3, Color,im. 1048, ful. :l a 44). La doctrine est Ires nette dans les Decre
ta"les de {;regoire IX, I, VIl, De tmnslatjone episcoporum, 3 (Innocent III). Cf. ci-ues

sus,1. Ier, p. 41G, nule L 
1 Cf. Dr!crdales de Gregoire IX, I, v, De postulatione prdJlatorum; I, vu, De trans

latione ejJisc. 
2 1mb"rl de La Tour, Les elections episcopates dans l'Eglise de Fl'ance du IXe au 

xu" siecle, p .• 81. Ull manu-crit allribue Ie canoll sllivanL au concile de ClernlOnl de 
:\095 : « Ul nemo in episcopum eligatur, nisi presbvler, diaconus, vel subdiaconus 

et cui natalinm digoi:as suffragatur, nisi cum licentia papdJ » (Bibl. nat., ms. lat. 

5.949 \ fol. 21, vol. 
3 Alexandre IV d, apres lui, Ie concile general de Lyon, en 1274, classerent les 

contesli'lions au sujet d'eleclions episcopales parmi les causes majeures reservees 

au pape. Cf. Sexte, I, "', De elect., 10 (c. 9 du concile de Lyon). 

> Dpusderlit, Cottectin canonurn, edit. Martinucci, Venetiis, 1869, p. 503. Decretales 
de (;regoire IX. II, xx'v, De jurejurando, 4. Joi,;nez : E. de Roziere, Hecl/eit ge
neral des formules, 2e partie, p. 61.0; concile de Lalran de 1215, can. 5. in"-ere aux 
Dec1'Iltales de GI(!goire IX, V, XXXIII, De privilegiis, 23; Van Espen, Op ra, t. ler, 

Lovanii, 1121, p. 1U:3; oole de Baluze sur Mdfca, De concordia, Parisiis, n04, p. 

202. 
Je suis porle a croire que Ie serment n'a ete originairemenl prete au pape que 

dans les cas OU Ie p!lpe cOllllrmait l'elu. N'etait-ce point l'allcien sermenl au metro

politain (voyez ci"s formulas de ce serment publujes par G. \Vuilz, dans Neues Ar
chiv, t JiI, 18i7, pD. 19~-202), transport!> du metropolilain au pape? 

J hobart de La Tuur, p. 495. 
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directement presque toutes les elections episcopales 1
• Les blllles 

de confil'mation donnEwent lieu a la perDeption d'un droit 
aont on s@ plaigllit sou vent. C'esl Boniface VIII qui posa ce 
principe: aLlCLln eveqlle ou abbe pourvu en COllr de Home ne 
pourra remplir ses fonctions, s'il n'est confirme par bulle pon
tificale 2

• Des 101'S, les eveqlles se di!'enl plus frequemmrcnl Dei 
et Sancice Sedis Apostoticce gratia episcopi3. (La form ule an
{)ien[Je ne comportaitque les mols gratia Dei». A quelle epoque 

i J'Rllenue ici ce qu'a ecrit lIf. H. d'Arbois daDS Biblioth. de l'Ee. des chart., 
t. XXXll, p_ 85; car les textes de 1215 et de 1274 qu'it cite ne concernent pas 
toules les elections, mais seul~ment celles donnant lieu it une confirmation en cour 
de Rome. II De semble pas, d'apre, ces textes, que toute election donne lieu a une 
connrmation formelle en cour de Rome. En revanche, it y a d'aulres textes ~lus an
ciens qui. deja, considerenL comme normale l'apl,robalion du pape ou lpndent it la 
faire cons,derer eomme telle. VDyez : lettre de Fultert vers l'ao 1020, dans D. Bou
quet, I. X. p. MiO; ce texte de Nicolas II : ,. Offines sive patriarchii {)ujusllbeL apices 

sive metropuleon primalus aut episcopatuum calhedras vel ecclesiarum cuiu"ibet 
ordinis dlf(nitates instiluit R"mana Ecclesia" (Decret de Gl'aticn, I, Dist. XX I, i; 
c'esL avec inlBotion que je ne suis pas ici I'edition de FriBdberg); concile de Rome 
de '108U (cf. 1mbart de La Tour, ibid., p. 492). En H 73, Jean de Sa Ii, bury de
manue la confirmation aux le!!ats du pape pour un eveque anglais, elu sans difficulte 
oi litige et approuve par Ie roi. Les termes dDnl il se sert gDol remarquabies: « qUD 

modo ... possil, accepta IplenlLudine potestati" divioill vocationis implere munus " 
(Jean de Salisbury, Ep. 31:l, edit. Giles, L. II, pp. 276, 2i1). En 1139, au concHe 
de Lalran, Ie pape InoocenllI s'exprima aiosi : " Nustis quia Roma caput est muodi 
et quia a Romani pontificis licentia ecclesiastici bonods celsitudo quasi fpodalis 
juris consuetudine susdpilur et sineejus permissione legal iter non teoelur " 

(Chr. de :,lauriac, liv. m, dans Duchesne, Script., t. IV, p. 383. Cf. Hefele, trad. 

Delarc, t. VI!. Pl'. 234, n5). 

2 Ext"Qvagantes communes, I, tIl, De electione, L n ne s'a"il que des pnilats pro
mus et cOlltirmes en <)oor de Rome, mais la tendance it generaliser est evidente. Cf. 

Thomassin, Vetus et nova Eccles. discipl., pars II, lib. ii, c. 42 (Lugduni, 1705, 
t. II, p. 448). 

3 VovPZ H. d'Arbois de Jubainville, dans Bibliotheque de rEcale des clwl'tes, 
t. XXXl!, pp. 84-~6. Sur les plus anClens exem~les de la form"le ApostnliCaJ Sedis 
gratia, voyez Ziccaria, L'anti-Febronius, t. [JI, p. 2t:l; Mabillon, De r8 diplomatica, 
Naples, 1789, pr. 66,67; Gre"oire, dans Chr'onique retigieuse, t. IV, 18:20, pfl. 414, 
415. Eo "1343, en 1364, rarchevp.que de Tours s'intitule encore simplement: Per
raissione divina arci!iel,iscopus T'"'onensis (L. de Grandmaison, Carlula,ire de I'a/,
chl'vechr! ,de Tours, 1. ler, p. 13, DO 7; p. nu, nO 62). Cf. sur l'usage de la for mule 

AI,ostolicdJ Sedis gratia: Giry" Manuel de diplO1n 1lt1que, p" 3:{8: Ooinei, i"iote sur ie! 

/ormule ,SancidJ Serlis ApostolicaJ gratia episcopus dans les dip lames des eveq ues d'Ot'
leail"', Orleans, 1875. 

4 Celre formule "ancienne a <lte conservee par les cardinaux eveques suburbicaires 

(cf. Grimaldi, Les congregations T01noines, p. 106, note 3). On a lorl de chercher des 
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fut-il bien etabli que tout eveque doit etre explicitement 
firme par Ie pape? C'est une question a Iaquelle je ne suis pas 
mesure de repondre. J'incline a croire que ce systeme n' etait pas 
admis absoIument et universellement dans la chretiente au mi-· 
lieu du XIV· siecle 1. Mais il etait en progres continuo 

Ainsi Ie regime de la confirmation par Ie pape se substituait au 
regime de la confirmation par Ie metropolitain, lequel, honore 
du pallium) a pu etre considere comme possedant une delega_ 
tion du pontife romain. Ce qui avait ete pratique jadis en des 
cas particuIiers 2 devenait de plus en plus frequent. Une puissante 
reaction.se produira au xvo siecle; mais eHe sera ephemere. Le. 
concordat de Frangois Ier fera de !'institution par Ie pape la Ioi du 
royaume de France. Le concile de Trente en fera Ia loi de l'Eglise3• 

expiicaLions profondes et savantes it l'exclusion des mots par la grace du Siege Apos
tolique qui caracterise aujourd'hui Ie protocole des eveques suhurbicaires. II n'y 
faut voir, it mon sens, que Ill. fidelite it une formule ancienne. Cf. Regula; Bonif· IX, 16, 
dans Ottenthal, Regula; Cancellaria; Apostolica;, p. 60. 

1 Voyez pour les patriarches, concile de Latran, 1215, can. 5, ins ere aux De~ 
cretales de Gregoire IX, V, XXXIIJ, De privilegiis, 23; pour les archeveques uu texte 
de 1346, cite par Marca, De concordia, lib. VI, c. IV, edit. de 1705, col. 856. 

En 1297, c'est par delegation du Siege Apostolique que Ie chapitre de Reims exa
mine la personne de l'elu de Noyon, verifie toute la procedure de l'election et con
fir me cette election (Varin, Archives adm. de la ville de Reims, t. Ier, pp.1i10-1Hl). 
D'autre part, it Angers et it Nantes, it In fin du xme siecle, c'est Ie metropolitain qui 
confirme l'elu et il n'est pas question du pape (Forma eli.gendiet recipiendi episcopi 
dans S. de La Nicolliere-Teijeiro, Deux erreurs de l'abbe Travers, Vannes, 1891, p. 
12. Journal de Guillaume Le Maire, dans !JW. hist., t. II, pp. 209-241). En 1407 
(n. s.) une ordonnance royale restaure Ie droit de confirmation des metropolitains 
(Durand deMaillane.Leslib.del.Eglisegall .• t.II.p.245).Joignez les dispositions 
du concile de BAle et de la Pragmatique. Cette reaction, si nette des les premieres 
annees da xve siecle, semble prouver que l'adhesion de tous les esprits n'etait pas 
complete au XIV e siecle. 

2 Au point de vue de la continuite des principes fondamentaux, on rapprochera 
du systeme de la confirmation par les papes l'antique usage des lettres de commu
nion, lequel implique, it notre sens, du cote de Rome une idee latente de confirma
tion. 

3 Concile de Trente, session XXIV, De reformatione, 2e serie, c. 1. Le concile de 
Bale qui n'est pas suspect de ten dances trop romaines, admet la confirmation im~ 
plicite par Ie pape. Le pape n'a pas directement, d'apres eEl concile, la confirmation, 
mais ill'a indirectement, puisqu'il peut casser les elections meme canoniques (Session 
XXIII, can. 5, De elect., dans Labhe, t. XII, p. 566. Cf. Pragmatique, D.ecret De 
elect., dans Isambert, t. IX, p. 20). Sur les droits exceptionnels de l'archeveque de 
Salzbourg, voyez : Gregoire, Essai hist. sur' les libert6s de I' Eglise gal/icane, p. 299; 
Hinschius, Das I(irchenrecht, t. n, pp. BB, 612. 
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1\1ais je n8 V8UX point anticiper. Je ne sors pas, pour l'instant, 
du moyen age et je passe des confiemations par les papes aux 
reserves pontificales. 

La papaute est devenue Ie point de mire de loutes les ambi
tions. C'est vers elIe que convergent tous les appetits. On avait 
vu, des les temps anciens, Ie pape se substituer quelquefois aux 
electeurs et nommer lui-meme, en des circonstances exception
nelles, certains eveques. Ce droit en germe se developpa. Le 
pape fut conduit a multiplier ces nominations directes. Dans les 
hauts temps Ie metropolitain pouvait choisir un titu laire au 
siege vacant, lorsque l'election eta it entachee de certains vices 
ou lorsque les electeurs n' avaien t pas procede a l' election dans 
Ie delai canonique. Ce droit dit de devolu lion passa au souverain 
pontife 1, juge supreme et souvent juge direct des differenc1s 
electoraux. D'autres circonstances servirent de pretexte aux 
collations directes, notam ment les cas de vacances in curia2

• 

Mais, fort souvent, on simplifia Ie probleme et Ie pape, sans 
raison, sans pretexte, pourvut de beaux eveches des proteges, des 
amls. 

Qui ne se rappelle ici la celebre apostrophe que saint Bernard 
adressait it Eugene III a propos d'un autre abus (l'abus des 
exemptions) : « Sic factitando probatis vos habere plenitudi
nem potestatis, sed justitice forte non ita. Facitis hoc quia po
testis: sed utrum et debeatis qucestio est 3. ))? Qui n'est pret a 
repeter ces paroles de Guillaume Durant, eveque de Mende, au 
commencement du XIV" siecle : Les procedes romains boulever-

1 Sexte, I, VI, De electione, 18, Quanquam (Boniface VIII). Joignez, en 1205, devo
lution au profit du pape prevue par Innocent III (Gallia christ., t. XVI, Instrum., 
col. 228, 229). 

2 It Y a vacance in cU1'ia, lorsqu'un beneficier est decede it Rome ou it une distance 
de Rome de deux journees (dieta) au maximum. 

3 Saint Bernard, De consid., III, 4. Ii resulte du texte me me que Ie droit du pape, 
sa puissance, n'est pas en cause. J'ajouterai que saint Bernard proclame directement 
Ie droit du pape it propos des nominations d'eveques: « Potest eos qui sunt, alios 
deprimere, alios sublimare, prout ratio sibi dicta verit, ita ut de episcopis creare ar
chiepiscopos liceat, et e converso ») (Saint Bernard, Ep. 131, Ad Mediolanenses, 
Parisiis, 1835, t. lor, p. 122). A la verite saint Bernard fait ici allusion aux muta
tions de sieges: il ne vise pas les autres nominations directes dont il ne connais
sait peut-etre pas personnellement d'exemple. 
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sent fEglise ( ....• toliis ol'do ecclesiasticus con!undatur) i? L'his
torien devra pourtanl se demander si l'ordre de choses, sorti 
ddlnilivement de cette confusion generale (par ces mots 01'dre 
de c/wses, je vise surtout Ia confirmation directe de lout nouvel 
eveqlle par Ie pape, alltrement dil l'i[1slitution) necorrespond 
pas a des besoins nouveaux. Les fauLes des hommes n'excluent 
pas l'harmonie secrete des choses. 

Certains papes ont eu Ie courage de porter sur eux-memes 
le jtlgement severe d'un saint Bernal'd ou d'un Guillaume Du~ 
rant. Je songe, nolamment, a ce grand pape du XIIIe siede, qui, 
pris de relllurds et vOllianl donner satidaclion a la conscience 
publiqlJe, ul1f1ula un jour [ollies les nominations anticanoniqnes 
failes de sa seule allt<Jrite. Tel est l'objet d'nne bulle d'lilllocent 
IV de l'annee 1252 ; ce pnntife invalide toutes les nominations 
direcles a des arcbevech,;s, evikbes, abbayes, prieUl'{3S, que des 
soiiJeilatiolls impof'tunes lui avaienl arrachees 2 • Mais ces bons 
monvt:menl" restel't'nt des incidents isoles et n'eurent aUCllll6 
influl'IIC8 Sllr la marcbe g6nerale des choses. Le flot des sollici
teur" 3 deborda sur lil papaute et I'enlralna. Les collations direcles 
se IYllliliplierent : ce sOIlI, taniol collations de benefices rnajPurs 
(at'chevcches, evc)ches, abbayes), tantol collations de bElllefices 
millelll'S (canonicals et prebendes diverses). Le pape ne nommait 
pas lOlljdur's iui-meme au benefice minenf cOl1l'oite pal' un de 
ses proieg,~s : il ecrivail souvent au collalellr ordinaire en lui 
enjoig!lanl de nomrner telle personne a tel benefice vacant: c'est 
ce qll'Dr] appelail Ie mandat, Oll encor'e en lui enjoignanl de 
nommer telle pel'sonne (111 pl'emier belJefice qui viendrait it va
quer: c'eslla grace expectative". 

1 G. Durant, Tract, de modo gen. cone. eelebr., pars lII, tit. XXVII (Parisiis, 1671, 
p. 279). . 

2 8ulle rI'Innocpnt IV du 21 mai 18')2 (Potlhast, no 14.601), dans Mathieu de Paris, 

Adtlitillnellta, edit. "ValR, Paris, 16a, pp. 124, 12~. Raf'proclw.z bulle du rneme au 
2;, dec"more 1248 (BlbL nat, ilIanuserits Moreau, 1.'98, fol. J54). 

3 V"Y"Z, notamrnenl : Exttllvilyantes de Jean XXIf, III, De pl':ebendis, cap. unie. 
(preambutB); les deux bulles rI I Inuce It IV citees a la note precedente. 

4 Les e"lIdlinns avanl la ncance avalenl tite prohibees par Ie cunci!e de Latran de 
1179, c,n. 8 (Helele, fIist. des conciles, trad. Delarc, t. VII, p. 503). Alexandre III, 
dans une leilre il I'ablle de ~lirll1oulier, d,i0lare ren()ncer ace proceJe conoarnnable 

(Dom alo.1'lene, Histoire de l'alJbaye de Marmoutier, IllS. de la Blbliotheque de Tours, 
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Innocent IV dont je parlais a !'instant, fut de nouveau em
parle par ce torrent au travers dnquel ilavait, un moment, 
Bssayede se placer. II se repril a conct-5der archev8ches, eve
ehes, abbayes, prieures; illes conceda, meme non vacant" (curn 
vacare conligel'it). Ces concessions scandaleuses furent revo
quees [Jar Alexandre IV, successeUf d'I[}llocent i

. 

On constitua, au XIIIe sieele, une calegorie speciale de oColla~ 
lions directes qui reussil it se faire sa place dans Ie droit canoni
que. J e fais allusion aux nom i nations en cas de vacance in 
curia C'esl Clement IV, qui, Ie premier, essaya de transfor
mer en regie canonique I'usage deja assez frequent des c{llla
tions dil'ecles pat' Ie pape en cas de vacance in curia. [I se 
reserva d'une manieregenerale, en 1263, ia collation de tons les 
benefices vacants in curia 2

• Cette deci~ion fit un tel s12andale 
que, I 'an nee suivante, 1266, Ie meme pape fut oblige de de
darer qu'iI n'entendail pas appliquer aux eveches el aux ab
hayes la regie posee en 1261')3. l\1ais, des -1267, Clemenl IV 
nom maiL un preJat it un eV8che dl} royanme de Portugal, vacant 
in curia'. H6las! La declaration de 12GB qui n'avail pas ete 
sollicilee par Ie Portugal ne liait pas Ie pape vis-a-vis dll Por
tugal et, de plus, Ia vacance se compliquait ici d'une translation". 
La declaratiun de 1266 ne rllt qu'un lemps d'arrel a peille sai
sissable par ['.historien Ires aLlenlif. I.e regime des ,collations 
par Ie pape en cas de vacance in curia fllt maintenu dans 

Li42,t. II, p. 129). Le Illal etait d'ailleur's anterieur a Alexandre III, PI, aflres 1e 
,concil8 de Latran, il continua: Ctement III (Secunda collect. neei'et., III, VII, fie cone. 
pr:eb., 3), Hooorills III (B,b!. nat., Manuserits Moreau, 1.178, fol. 3fj6) " I udHlent 

deja les pre,criptions du concile. Cet aous prit des proporlions in"u1",; .• Une blllle 
d'Alexandre IV donne quelque idee de Iil. situation: en :[255, ce pape reduit Ii qua· 
·lre Ie nOIlJbre des expectants qui, en verlu de tilres divers, attendenl, d,lls pilisipuril 

·eglises, les vacances de benefices (Cocquelines, Bultal'um amplissima eullectio, 
t. HI, pars 1, p. 351). 

1 Cucquelinfls, ibid., p, 852. 
2 Sexte, III, II', De )Jl':ebendis, 2, Licet Ecclesia1'Uln. Cf. Van Espen, Opera, t. Ier, 

Lovanit, 1721, p. -631. 

3 Bluliolheque nalionale, llIanu.<crits Jloreau, 1.212, fo1. 20 et suiv. 
" Wadding. Ann. Min., 1. II, 1628, Heg. Po nti(. , a la fin du vo!. pp. 108,109. 
• II y eut, a cette occasion, translation sans postulation. II sernoieeviJenl que 

,c'est la V~Ciince in curia qui jusl1fic, daus respril Jll pape, l'aiJsel1ce de postulation 

et Ie lJl'Opl'io motu. 
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toute son etendue et s'implanta dans Ie droit ecclesiastiquet. 
Les interets pecuniaires jouerent un gr'and role dans cette 

grosse question des collations par les papes. La com de Rome 
n'inventa pas, mais elle s'appIiqua un s,Ysteme fiscal, ne en dehors 
d'elle dans certaines eglises 2, s,Ysteme dont elle fit peut-etre 
profiter des eveques ou des rois", avant d' en beneficier elle
meme 4. J e fais allusion aux annates. La com de Rome pergut 
a son profit Ie revenu de la premiere annee des benefices nou
vellement concedes (puis une part bien moindre qu'on continua 
a appeler annate'} CeUe perception se combina, ce semble, 
avec des droits pergus par la cour de Rome it l'occasion des Or
dinations, droits contre lesquels Dmant de Mende s'eleve hau
tement, les declarant simoniaques 6. 

Harce18e par les requetes des innombrables aspirantsaux be-

iCf., notamment, Durand deMaillane.Dict.dedroitcanonique.t.IV. 1770, p, 657 
et suiv. 

2 En 1125, Louis VI concede a l'eglise de Saint-Victor les annates de onze pre
bendes dans diverses eglises (Tardif, ,~[onuments historiques, p. 219, no 395). En 1165-
H66, accord entre l'abbaye de Saint-Victor de Paris et l'eglise Saint-Severin de 
Chateau-Landon, au sujet de leurs pretentions respectives sur les annates de l\\glise 
Saint-Sauveur de Melun (Luchaire, Etudes, p. 264, nO 518). Joignez: bulle d'Alexandre 
IV du 13 juin 1259, dans Compte-l'endu des seances de la Commission roy ale d'histoire, 
3e serie, t. XIV, Bruxelles, p. 324; Marca, De con(;ordia, lib. VI, cap. 10, edit. de 
n05, p. 889 et sui v.; Menard, Histoire de Nismes, t. II, Noles, p. 5, note 3. 

3 Bulle de 1259 citee ci-dessus. Bulle de Nicolas IV de 1288-1292, citee par Hau
rean, dans Journal des Savants, 1892, p. 60. Bulles de Bonirace Vln en faveur de 
Philippe Ie Bel (Tardif, Pri()ileges accordes a la couronne de France, p. 313. Digard, 
tlaucon et Thomas, Les registres de Boniface VIII, fasc. 6, p. 322, nO 2.889). Bulle de 
Jean XXII en faveur de Philippe regent (Ie [utur Philippe Ie Long) (Coulon, ['n pre
sent de Philippe V a!lpape Jean XXII, dans Melanges d'archiJologie et d'histoire, XIV. 
annee, fasc. 5, pp. 61 f, 612). 

4 Extravagantes communes, III, n, De pJ'Eebendis, 10, 11. Ces deux decretales de 
Jean XXII expliquent des decisions anterieures. Cf. Conthl. chronici Guil. de Nangiaco, 
edit. Geraud, t. II, p. 78. 

5 « Annatas autem sic nnncupari, quia omnes debentur ex fructibus primi anni be
neficiorum vacantium». « Annata sic sum pta solvitur pro omnibus beneficiis inreriori
bus, pneter episcopatus et abbatias consistoriales et est dimidia pars veri valoris 
annui fructuum beneficii vacantis, et balc integre summo ipsi pontifici relinquitur » 

(Fagnan, cite par Van Espen, Jus ecclesiasticum universum, t. III, Venetiis, 1769, 
p. 73. Cf. Durand de Maillane, Dict. de droit canonique, t.ler, 1770, p. 166, 167). 

6 Cf. Fagna.n, Cammentaria in quin[um librum Decretalium, Venetiis, 1697, pp. 69, 
70; Guillaume Darant, De modo generalis concilii celeb7'andi, pars. II, tit. xx, edit. 
de Paris, 1671, pp. 103, 106. 
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uefices, requetes que presentaient souvent les rois eux-memes, 
len tee par les avantages pecuniaires que lui valaient ces colla
tions directes, Rome d eveloppa sans frein Ie regime dont je 
viens de marquer les origines. La papaule etait aiguillonnee 
par Ie besoin d'argent, parce q~e les rr;~u.rs d~ la curie (des 
curies au temps du grand schlsme) s elOlgna18nt fort de la 
simplicite chretienne, parce que Rome ne cessait guere, dans 
l'interet general de 1a chretiente, d' entretenir de grands mais 
steri1es projets de croisade (c'est pour elle un imperissable 
honneur), parce qu'enfin les revenus ordinaires du domaine 
faisaient souvent defaut. Apres Clement IV, Boniface VIIP, 
Clement V2 , Jean XXII 3, BenoH XII +, renouvelerent les reserves 
des vacancesin cUJ'ia ou etendirent Ie s,Ysteme des reserves. Ur
bain V fit un dernier pas: i1 inscrivit dans les fameuses Regles 
de la Chancetlerie Apostolique que 1'honnete Nicolas de C1a
manges appelle des lacets, captiosi laquei 5

, Ie principe auda
cieux de Ia reserve generaJe de tous les benefices importants de 
la chretiente\ en sorte que l'application du droit commun devint 
l'exception. Etrange renversement des choses! Ce fut desor-

1 Sexte, III, IV, De praJbendis, 34. Le 6 nov. 1303, Benoit XI revoque to utes les 
reserves, expectatives et collations ad vacatura, faites par Boniface VIII,. son p.rede
cesseur, dans Ie monde entier, aUendu que, par suite de ces mesares, varwet dwersa 
scandala poterunt evenire et que pr;elati EcclesiaJ per orbern dilfusi se reputabant in 
hoc rnultiplicitur aggravatos. Cf. Noel Valois, dans Bulletin critique, 15 oct. 1886, pp. 

389, 390. 
2 Rymer, Fcedera, t. Il, pars I, La Raye, 1739, p. 26 (1313). , 
3 Decretale Exsecrabilis, dans Ext1'avagantes de Jean XXII, III, De JlraJbend~s, cap. 

un .. Cette bulle maiutient ou etablit uu regime de reserves pour une categorie con
siderable de benefices et, en me me temps, obvie a de grands abus (pluralite des bene
fices!. Cf. Bibliotbeque nationale, Fonds Baluze, t. 68, fo1. 99; Analecta juris ponti-
ficii,' 10e serie; 1868; p. 198. , 

4 Bulle Ad regimen, dans Extravagantes communes, Ill, u, De praJbendls, i3. 
o Nicol. de Clamanges, De corrupto EcclesiaJ statu, ch. XI (Parisiis, 1671, p. 21). 
6 Ilegles de la Chancellerie d'Urbain V, art. 5, 18 (Ottenthal, Regul;e CanceliariaJ 

Apostolic<B, pp. 15, 16); de Gregoire XI, art. 15, 22 (ibid., p. 28); de Gre"oire XII, 
art. 3 (ibid., p. 85); de Clement VII, art. 101, lOla (ibid., p. H3), de Benoit XIII, 
art. 2 (ibid., p. 124); d'Alexandre V, deuxieme art. fa (ibid., p. 160); d'Eugene IV, 
art. 2 (ibid., pp. 238, 239); de Nicolas V, art. 2 (ibid., p. 255). Cf. Van Espen, Ju.s 
ecclesiasticum universum, t. HI, Venetiis, 1169, p. 59; Phillips, Kirchenrecht, t. V, 
Ire partie, Regensburg, i854, p. 400, avec la note 47; Eubel, Zum piipstl. Reserva
tions -und Provisionswesen, dans Rom. Quartalschri(t, t. VIn, p. 1.76, note 2. 
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m':l.is par faveur et comme par privilege que te1le ou telle eglise 
put continuer Ii jouir de droits que consacraient, depuis Ia plus 
haute antiquite, ]'autorite des conci!es et Ia coutume concor:.. 
danie:"! Lps choix des papes valurent-ils, OU mains, aux eglises 
de mpillpurs titulaires que rejection des chapitres ou des cou
vents? Belas! Nicolas de Clamanges nous a peint ces b~neficiers' 
d'origine romaine! et Jean XXII, dB son cote, a dil au monde 
dans une decretale celebre 2 ce qu'il pense de leur execrable 
ambition et de leur importune improbile. Je crains que J'examen 
de (>onsrience de plnsiPl1rs sOllverain'l pontifes n'ait ele parfois 
bien douloureux. Graviter peccat surmnus pontifex qui, cum 
possit pl'omovere digniorem, minus digll1l1n prorzwvet 3

• 

C'e~l ainsi que la I'aiblesse des ponlifes romains desorganisa 
la di,cipline ecclesiastique. La cour de Rome pecha par exces 
de sociabilite, dirait uo philusophe bienveillant. Exces de socia~ 
biJile que ne corrige malheurellsemenl pas un granJ desinteres
sement! Car Ie frl1ctlleux sysleme des annales se deve!oppe 
maglliflqllemeni en regard des reserves. Jean XXII s'etHit altri-. 
bue pOll r 11 n tern ps les an nates Stl I' ioule I'Eglise 4. SOllS les 
pontifi.'ats de GI'egoire XI et d'Urbain VI, elles paraissent 
al101161'S d'une maniere reguliere et comme definitive Ii la cour 
de Rom8". (i Non seulemellt les eVeqlleS, mais Ie pape lui-meme 
the~Hlll'ise, s'ecriait deja Pierre Jacobi au commencement du 
XIVe siecle ... Je cmins que nOllS ne nOllS abatardissions el je me 
rappelle ces paroles du pl'opbele DaviJ : Et claurlicaverunt in 
semi/is wis ... Et in'itaverunt Dominum in adinventionibus 
sui., 0. » 

1 De cOI'rulda Ecclesim stalu, ch. VII, XVIH, edit. de Paris, 1671, pp. 17,26,27. 
2 Uecrelale ExsecraL,itis, daDs Extravayantes de Jean XXII, III, De lJTmbendis, cap. 

un .. 
3 r.r. B')\lix, Tmct. de epi.,cllpo, t. Ier, 1859, pp. 3il, 312. 
4 E tlrlll'ay,mles communes, III, It, De fi1'mbe"dis, 1 0, 11. 
5 G, er:oire XI, I:cgu{m Cancel/arim, art. 85. Urbain vr, Regulm Canceliaf'im, art. 12. 

II taul ajoilier que Grego'rp, XI excep,e cMlailis pays (Ollenlhal, Heglllm Cancettati:e 
A!Josllilicm, PI" 4:1, 48, 4\)). Oil pretp,nd toulerois que c'est seulement Boniface IX 
qUI" lnvellta Ie;; annales perpetuelles, Comme un droit inseparable,"ent atlache au 
siege de Rome» (continual.eur de Fleury, t. XXI, Paris, 1726, p. xxx). 

6 Pierre Jacobi, Aurea practica, Rubrwa i ti, De statu curim l1omaltm, Colonial, 

1557, p. 447. 
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Rome qui avait commence avec Gregoire VII par de:endre Ie 
droit electOl'al des egllses, en est, on Ie voit, devenue Ie fleau. 
Elec!ions 3upprimees. Exactions sans flil. Vioialion conslunte du 
principe qui interdit Ie cumul des benefkes! Tel est Ie mal qui 
ronge notre Europe. II etail Ii son comble, lorsqu'uu xv" siecie, 
la cbretiente, se ressaisissant, aborda enflll In SlJpreme qfJestion, 
Ia question sanglante, posee en ces termps energiques et concis 
des Ie temps du concile de Vienne (131 I) : L'Eglise noit etre 
ref<)rmee dans son chef et dans ses nwmbl'es, in caln'te et in 
membris 1

• La tache etait immAnse : etpindre Ie grand ,cilisme 
et relablir l'unite; l'unite retab!ie, reformer la COllI' de Rome 
et reformer I'Eglise. La curie se pl'ela de matlvaise grace a celle 
grande ceuvre. Les froissemenls se multiplierent. Les esprits a 
Ia fln s'aigrirent. Les peres de Belle se CrlH'ent autOt'ises 8. rMor
mer malgre Ie pape, ia CaUl' de Home el l'Eglise. Il est de prin
cipe que les decisions d'un cuncile reuiii en dehors de J'auto
rile du pape sont sans valeur. Le~ decisions Je Bale ne valent 
donc pas ell tallt que rlecisions cOllciliaires, si Ie pape ne les a 
pas ratifiees 2

• Mais qu'importet pouvuienl ici rep'iquer les mo
deres. Le retour a la discipline ralboliqne ne s'impnse-l-il pas 
par soi-meme? Les reformes de Blle SOllt, en grande pal,tie, ex
cellenles pur eHes-memes. La cour de Rome doit done IH'endl'e 
a son compte ce qui est sage dalls ces reformes, car il s'agiL ici 

1 Ce ~ont les expressions de Guillaume Durant, Tractalus de modo gpneTalis con
cUi! celehrllndi, pars I, lit, I, rubrique (parisii" 1071, p. 1). J'ai colialiollile moi
meme celie rubrique sur un manllscrit rlu XIVe siee,e dc, la B bli"theque de Tuurs 
(no 2n). II est cerlain, par c<",sequenl, que cet.te f"rmule celebre est anterieure de 
plus de cent ans aux conciles de Constance et de Bale. 

2 II faut rennir par la pensee aux decrets ref"rm,tlellrs de Bli e, la session XL du 
con'~ile de Constance (bonne analyse dals Ie continuateur de fleury, liv. CIV, § 70, 
t. X Xl, p. 457). 

On ne saurait trop rrmarquor q'l'Uilramonlains el Gallicans sont parfaitement 
d'accord sur cetle question de principe; les premieres Sbs;ons de Bale ne valent 
en tant que deci>ions conciliaires que si dies ani 81e approllv,'es par 1 < papanle. Le 
de8accord commence sur la queslion de fail; ces sessions ollt,elles ele al'f'n,uvo'es? 
Je ne puis eludier incidemment ce prnbleme historique, Je me conlente d'inviter ca
nonistes et theulngiens it tenir grand compte d'une lettre qu'Eu~ene IV adressa, Ie 
2:1 iuin 1414, aux peres du concile de 8ale (Cecconi, Stu,/i starici sui c'Incilio di 
Firellze, Parte prima, «,irenz'~, 1869, Document;, p. LXll, no xxv). On oublie trup 80U
vent dans la discussion ce document important, dale de Florence. 
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de l'interet general de l'Eglise et de choses qui sont bonnes en 
soi et justes. C'est a ce titre qu'elles s'imposent, en tant qu'elles' 
ne seraient pas conciliaires 1. Ces fameuses reformes 5e resumen't 
pour nous en quelques mots; retablissement des elections eccle
siasliques (l'election, cependant, peut en des cas graves et meme 
extracanoniques, eire cassee par Ie saint-pere qui provoquera 
un nouveau scrutin); restauration des droits des collaieurs ordi..; 
naires; abolition mitigee des reserves pontificales 2;. abolition 
des annates 3; abolition des graces expectatives"; consecration 
definitive et organisation des droits des gradues·. 

En face des actes solennels de l'assemblee de Bale, que fit 
Rome? J'aime a me persuader qu'un saint ou un hom me de 
genie eut acc~pte les reformes de Bale. Ii eut ramene la curie 
a la sim plicite evangelique, promene Ie fer rouge sur tant de 
plaies gangrenees, ferme ainsi la voie qui allait conduire aux. 
hontes des derniel'es annees du xvo siecle, aux. douleul's du XVIO. 

1 « Cum aliunde vires sumerent quam a concilio Basiliensi » (Leibnitz, Codex 
juris gentium, pars altera, p. 464). 

2 Session VIII, can. 2, Ambitiosorum. Session X, can. 2, Ex eadem etiam causa. 
Session Xll, can. Quemadmodum. Session XXIII, can. 5, Licet dudum,. can. 6, Licet 
quia. Le concile admet cependant que Ie pape pourra contrevenir aux decisions con
ciliaires touchant les elections ex magna 1'ationabili et evidenti causa in litte'ris apos
toUcis nominatim exprimenda. Quant aux reserves, il excepte de son abolition cer
taines reserves : « reservationiblls in corpore juris expresse clausis et bis qnas in 
terris HomamB Ecclesiffi, ratione directi sell ntilis dominii, mediate vel immediate 
subjectis fieri contigerit, dumtaxat exceptis. » Voyez aussi session XXXI, decret, 
De collaL benet., can. 2, Placuit (Labbe et Cossart, t. XII, col. 499, 500, 502, 513, 
566,604). Par cette expression 1'eserves comprises da.ns Ie Corps du droit il faut en
tendre les vacances in curia (continuateur de Fleury, Hist. eccles., t. XXII, p. 132). 

3 Session XXI, can. t, In nomine Spiritus Sanoti (Labbe et Cossart, ibid., col. 552). 
Ii raut lire les negociations avec Eugene IV qui sui virent ce decret (continuateur de 
Fleury, IiI'. CV[, §§ 1.,,5 a 140, edit. de Paris, t. XXII, 1726, pp. lit-115). Joignez 
les vcenx emis en 14H par l'Universite de Paris (plan de rMormes de l'Universite, art. 
38,42,43, dans Finke, Acta conciliiConstal!c., t. Ier, pp. 1.44,145); condIe de Cons
tance, session XL; Fleury, Hist. eccles., liv. 1.04, ch. 73,74. 

4 Session XXXI, decret De collationibus beneficiorum, can. 2, Placuit (Labbe et 
Cossart, ibid., col. 602-60~). 

5 Session XXXI, can. 2, Placuit divina; piet., eao. 3, Primo cum per generalis con
cilii statula (Labbe et Cossart, ibid., col. 603-606). cr. Fleury, Ins tit. au droit eccles., 
t. lor, pp. 42t, 422. Sur la situation des gradues avant Ie coocile de Bale, voyez : 
Denifle et Chatelain, Chartul., t. II, nos 738, 739,1.152,1..162-1.1.63, 1.175; Ottenthal, 
Regula; Cancellaria; ApodtoZ., pp. 78, 91-99. 
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Rome n'eut ni ce saint, ni cet homme de genie. Rome main-
. t la reserve de toutes les eglises et la reserve des monasteres 

tiD . 200 r'j • 1 R d'hommes dont Ie reve.nu c;epassalt . :lorlD~. ame
o 

main-
tint les graces expectatlves . Rome malOtmt Ie::; annates . 

LapragmatiqueSanction. - La cour de France et Ie clerge de 
France prirent ici une attitude politique fort rema:quable. L'as
semblee de Bourges adopta, avec quelques ad~uclssements, les 
decisions de Bale et Charles VII en fit, par la tameuse Pragma
tique Sanction (1438), la loi du royaume de. France. Celte g-ral:de 
m6Sure n'etait, a bien prendre, que la sUlte et la confirmatIOn 
d'nne politique a peu pres constante de puis Ie commencement ~u 
siecle : on peut dire, en eITet, que les ordonnances du 18 fevrler 
1407 (n. s.), de mars 1418, du 8 fevrier 1423 (n. s.) sont deja 
des Praamatiques 4. Les adoucissements apportes aux canons de 
Bale co;cernent, pour Ja plupart, la personne du pape Eugene IV, 
auqueJ, sa vie durant et a titre purement gracieux, la France 
conservera les reserves au collations passees en cOlltllme 5 et 

1 Hem reservavit specialiter omnes ecclesias patriarchales, archiepiscopales, epis

copales, necnon omnia monasteria virorum valor:~ du~entorum fllo~en?rum auri com
muni extimatione excedentia, quot18nscunque IlllS utI voluent \Eugeoe IV, Regulill 
Cancellaria;, art. 2; Nicolas V, Regula; Cancellaria;, art. 2, edit. OUenthal, PP', 2:8, 
239,255). Le texte de la regie 2, dans les flegula; de Nicolas Vest un peu abrege et 
doH etre complete: les mots monastcria virorum n'y figur@t pas. II sem~le eVld~nt 
qu'il faut suppleer ces mots ellire ainsi Ie texte : « lte~ SimilIter reservavlt provlslO
nes omnium ecclesiarum cathedralium et metropoittanarum ac patnarchaltum et 

[monasteriorum virorumJ quorum fructus etc. ultra cc florenorum etc. » 

2 Nicolas V, flegulx, art. 71 a 93, edit. Ottenthal, pp. 264-268. 
3 En la05.Jules II renouvelle plusleurs constitutions anterieures ponr;le paiement 

ftlgulier des' annates dues a la Chambre Apostolique (Cocquelines, Bullarum ampl. 
collect., t. V, pp. 265, 266). 

4 Vovez : Libertez de l'Eglise gallicane, edit. Durand de Maillane,t.II, 1771, pp. 
244-248' Isambert, t. VII, p. 126, t. VIII, pp. 59, 680 (lire surtout Ie preambule). 
Joignez 'note fort utile d'Isambert sur ceUe periode au t. IX, p. 3. . 

& Pragmatique, titre Sequuntur qualificaciones, art. 11, dans Isambert, t. IX, p. 29: 
A !'inverse, l'Eglise gallicane n'a jamais vouln, ecrit Ie continuateur de Fleury: ap
prouver Ie decret du concile, « portant que chaque pape pourr~ durant son pontifical 
pourvoir 11 un benefice qui sera a la collation d'un c~llateur qUI :n aura dlX, a deux 
benefices qui seront a la collation d'un collateur qUI en aura cmquame et plus, et 
qu'il pourra, en ce cas, prevenir les ordinaires)) (continuateur de F:eury, Hlst. e~cle~., 
!iv. CVl1, § 104, edit. de Paris, 1726, t. XXII,p. 206; concile d~ Bale, sessIOn ~XXI, 
decret De collat. benet., can. 2, Placuit. Labbe et Cossart, t. XU, col. 604). L asser-

v. II 22 
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des annates tres reduites j (une raveur analogue rut ulterieu 
ment accordee a Nicolas V 2). Un autre adoucissement aux. 
formes de Bale interesse, au contraire, Ie roi de France. 
depit des decisions de Bale, l'assemblee de Bourges d 
qu'elle ne considel'e pas comme reprehensibles les 
elations adressees aux electeurs par Ie roi ou les princes 
faveLlr de candidats meritants, cessantibus tamen 
cOlmninationibus et quibuslibet violentiis 3. 

Le rai Hc:III'i VI d'Angleterre promulgua, en 14i7, pour 
« royaume de France » (reduit alors a la Normandifl et a 
Guyenne), tine ordonnance qui esl comme l'echo tres affaibli 
notre PragmatiC[ue. Le roi anglais, gardant Ie silence Sur 
elections, se conlente de prohiber' les collations extracanoniques 

, , 
graces expectalives ou reserves. II par'alt s'interessee al1X d ' 
des collateurs ordinaiees plutot qu'aux droits electoraux 
chapitres et des couvents·. On a quelquefois soulenu" qlle la 
Pragmaligue de Chal'les VII n'etait pas reQue en Normandie: 
Elle avail, en eITet, ete promulguee avant la conquete de Ill, 
Normandie. De lei celte doctrine assez specieuse. 

Enlre '1438 et 13i5 l'histoire de l'Eglise de France est a Ja fois 
mal connlle et fort compliquee. Les fluctuations du pouvoir 
civil, qui tantot s'attache a la Pragmalique, tantO! la rep:ldie 00 

tend a la replldier, sonl incessantes. S'it s'y attache, ce n'esl pas 
a dire qu'il en respecte l'esprit et la mette serieusement en pra
tique. Ii la fausse, la violente et les abus nouveaux sont SOllvent 
pires que les anciens. Aussi les amis sinceres du condie de Bale 

tion du conlinuatellr de Fleury est inexacte : l'assemhlee de Bonrges de 1452 a sniVf, 

sur ce point, Ie sy,teme conciliant du concile de Bale (Bib!. de Poiliers, ms. 24fJ,' 
fol. 49 et suiv,). 

t Pragmatique, tilre De anna/is, ibid., pp. 36, 37. 
2 Assemble" d0 B,)urges en 1452 (Bib!. de Poiliers, ms. 245, fol. 49 et suiv.). 

3 pragrnalique, decret De electionibus (ibi'l., p. 21). II fau! rapprocher ce 
graphe de !a Pragmatique du passage oil Ie concUe de Bale adjure eloquemment 

princes de o'intervenir d'aucune maniere dans les elections (session XII, (lRf,rHl.mll' 

De electionihus, can. QUfmadmodum, dans Labbe et Cossar!, t. XII, col. 514). 
4 ~larlene at Durand, Thesaurus novus, Lutclire Parlsiorum, Ii 17, t. Ie" col. i80B, 

1809. ' 
~ Cala fut dit notamment au concile de Tours, en 1510 (Bibliotheque 

ms. M. 214, fol. XXXVll! et sniv.J. 
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de la Pragmatique se derouragent. « De denx mauxle moindre 
a elire, )) disail Juvenal des Uri'ins; et c'est moins mal Lont 

[lsidere, de mUGr et changer la Pragmatigue « selon I~s a,'
les pourparlees entre les ambassadeilrs du pape et de vostre 

cooseil que d'en llsef comme on fait, car la forme et maniere 
J'eo user» est « inciville et deraison!lable 1

• » La PraO'malillu8 
I 

. tl 'i, 

entre es maInS du roi de FI'ance, fut surioulllne anne d ;plo-
matigne. C'elait, avant toutes cho~es. ulle fOt'ce conlre Rome, 
oU plutot une force en face de Rome. Une seconde assemblee 

clerge se tint a Bourges, en 1452 f:elte assemblee (peu nOtn
breu~e) paralt a voi rete fort besilan Ie et embaerassee. Elle se 
montra favorable au maintien de la Pragmaliqne, tOllt en y in

. trodlli,;ant un adollcissemeot ootable, quallt aux collations de 
.benefices mineut's par les papes 2

• Sails nul dOllte, plusiems 
prelaLs entrevoyaient, comme Jtlvenal des Ursins, uo accord 
pos~ible avec la papallte 3

• Loui,; XI, un jour, abolit la Prag
m,;LIqlle (146'1) et, plus lard; conciut avec Sixle IV un ephe
mere et sterile concordat (1472)'. £I Y €lui d'allires tentatives. 
Ce sont les premices du fameux concordat eotee Leon X et 
Frangois ler, lequel ouvre les temps modernes. . 

Role du l'oi. - Pour achever l'bisloire de l'eJection it me 
reste a parler du ['oi. Le role aclif du roi s'est developpe paralle
lemronL a celui de la papallle. Son intervention dans les elections 
Oll celie des grands feudalaires) est constante et reguliel'e. A 

la mort de l'eveque, Ie chapill'8 demancle au seigneur temporel 

I Dans Ie texte que je suis, ce jugement est au passe: « esloi! inciville. ) A 
l'heufd ou il,ecril, Juvellal des Ursios Iro.llve qu'iJ y a uo peu de m;eux : « De pre

en parlle la cbose cesse )) (G. de Beaucourl, Histoire de Charles VII, l. V" p. 
212; Joignez p. 321). 

2, B,bl. de Poiliers, ms. 245, fol. 49 et SlIiv. Le meme If'xte figure dans un ms. 
la Budldeanp. (Land., 2',9), dunl mon coofrere et ami. Nt Paul M~yer a bien voultt 

puur moi les premIeres lif,!;nes. ~l. de B "allcl)urt regl'ette de u'avoir pu COD

re le& acres de cel.le aSRemblee (Hi.,t. de Charles VII, t. V, p. 213). cr. Ie couti-

s r de Fle~ry (Hist. eccles., liv. ex,. § 91, Ii lit. de PariS, 1726, t. XXII, p, 5:Yll)' 
11 me paran a peu pres cerlalQ qu un ~rojet d·ac.'ord qui, sans doule, emanait 

de~ Fran9ais, f~lmis en a~ant" preCiSelllp.OI a i'assemblee de Bourges de 1452. Or) y 
IIltencln Ie regIme des electIons, en accord ani explidtement au pape Ie droit de 

confirmatIon (Bibl. de Poilier,;, mol. 245, fol. 48). 

4 Voyez mon Droit pril'e, 2e edll., p. 79. 
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licence de proceder a une eiection. L "tllection qui aete autoris 
it l'avance est, une fois accomplie, confirmee parle roi a 
Ie sacre de l'eveque j

• L'eveque prete, apres Ie sacre, serment 
fidelite au roi et regoit de lui les regales 2. Fort sO,uvent Ie roi 
a recommande son candidat; - telle recommandation vaut ordre-, 
- il a quelquefois supprime l'election et cree l'eveque de sa 
propre autorite 3

• Ce que je viens de dire de l'electioll de l'eve_ 
que est egalement vrai de l'election de l'abbe ou de celie de 
l'abbesse. 

Quant aux benefices mineurs, Ie pape n'est pas Ie seul qui ait 
etendu la main sur eux. Le roi, comme je l'expliquerai tout a 
l'heure, dispose aussi de ces benefices pendant la regale. L'Eglise) 
en effet, est riche. Comment ses richesses ne provoqueraient.: 
eUes pas·les ambitions et les convoitises des favoris du roi? 

L'opulence de l'Eglise estla cause premiere, la cause profonde 
des abus que nous venons de signaler, en traitant du roledu 
pape, et des abus similaires que no us rencontrons iei, en . 
occupant du role du roi on dn role des seigneurs·. J e parle des 
seigneurs, car dans certains grands fiefs, c' est Ie comte oule 
duc, non Ie roi, qui confirme l'election; a l'occasion, la sup
prime. Cet abus sevissait en Normandie. Aussi Philippe Auguste, 
au moment ou i1 s'empara de ce patrimoine continental des rois 

.d'Anglelerre, s'empressa-t-il de promettre aux Normands 1a li-

·1 Su"er dans Leeoy de La Marehe, OEuvres completes, p. 257. Ives de 
E11. iO~ (~dit. Ed. Juretus, Parisiis, 1.610). Teulet, Layettes du Tresor, t. Ier, 
t. II, p. 456. Varin, Archives admin. de la ville de Reims, t. leI', p. 816. Cf. LU"l1.'I~. 
Histoire des institutions monarchiques de la France sous les premiers Capetiens, 26 

t. II, pp. 68-89; Hinschius, Kirchenrecht, t. II, p. 538, note 4; p. 539, note i, 
passim. Les exceptions sont nombreuses : ainsi, en 1258, on n'arrive pas it 
devant Ie Pariement que Ie chapitre du Puy demande au roi licence d'elire 
gnat, Olim., t. Ier, p. 35). 

2 A Angers, par exception, c'est l'ordre inverse: Ie roi rend les regales et 
ensuite Ie serment de fidelite. Si, dans les quarante jours post susceptionem 
l'eveque n'a pas prete serment de fidelite, Ie roi saisit de uouveau les regales 
de Guillaume loe Maire, dans Melanges hist., t. II, p. 228-241). 

3 Exemples pour Ie Xl" sieele dans Pfister, Eludes sur Ie r'cgne de Robert Ie 
p. 187; dans H. d'Arbois de Jubainville, Hisioire des dues et des comtes de 
t. Ier, pp. 294-298; pour Ie XIV" siecle dans Giraudet, Histoire de la ville de 
t. Ier, p. 177. 

~ Voyez Pfister, ibid., p. 187. 
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berte des elections ecclesiastiques i. Excellent moyen de fe faire 
bien accueillir. Qu 'est-ce donc que cette liberte electorale pro
mise aux Normands? Amon sens, Ie roi de France veut dire 
u'il ne supprimera ni ne violentera l'election, comme l'avaient 

fait trop souvent les rois anglais, mais il n'entend probablement 
bolir en Normandie ni l'ohligation pour les eglises de demander 

:u roi Ie conge d'elire, Di Ie droit de confirmation. Le roi tient a 
ces usages qui lui assurent une utile preponderance. Ils ne sont 
pourtant pas admis sans discussion ni hesitation dan: la ~r~nce 
entiere. Le chapitre de Clermont, par exemple, est-ll oblIge de 
demander au roi conge d'elire? C'est une question qui, en 121)0, 
paraissait douteuse 2. . • 

Pareille situation est grosse de confhts. Les confhts ne firent 
pas dMaut, mais je ne puis les pas~er ici en :e;~e. Je rappelle 
seulement pour memoire la iutte vlOlente qm s eleva, en 1 Hi, 
entre Louis VII et Ie pape I nnocent II, a l' occasion d 'une elec
tion au siege de Bourges. Louis VII avait accorde a l'eglise de 
Bourges la liberte d'elire qui bon lui s8mblerait, a l'excepLion 
de Pierre de La Chatre dont it ne voulait a aucun prix 3. Neveu 
du chancelier de l'Eglise de Rome, Pierre de La Chatre fut elu. 
Louis, enflamme de colere, jura publiquement sur les reJiques 
des saints que, tant qu'il serait roi, Pierre de La Chatre ne 
serait pas archeveque de Bourges. Mais 1'elu 5e fit sacrer par 
Ie pape lui-meme et Innocent declara qu'une election de laquelle 
serait exclu sans raison canonique un seul candidat, ne serait 
pas une election libre. Le nouveauprelat se vit fermer les porte~ 
de Bourges. II se refugia aupres du comte de Champagne qUI 
se declara son protecteur et une guerre s'engagea entre Ie roi 
et l'orgueilleux vassal. Le pape usa ici des armes spirituelles·. 

l Guillaume Ie Breton, Philippide, liv. VitI, v. 241-249, edit. Fr. Delaborde, t. II, 
pp. 219, 220. 

2 J. de Laborde, Layettes, t. III, p. 11.1., no 3.906. Le conge d'elire est encore au
jourd'hui delivre par le roi ou la reine d'Angleterre aux chapitres dans la meme 
forme qu'au Xllle siecle. cr. Revue anglo-romaine, i8 janvier 1.896, pp. 334, 335. 

3 Je reproduis ici les expressions de M. Lnchaire (His!. des instit. l1wn. de Iii 
France sous les prerniers Capetiens, 2e edit., t. II, p. 78). 

4 D. Bouquet, t. XIII, p. 735. Cf. ibid., pp. 331, 408, 675; Thomassin, pars II, 
lib. ll, c. 32, § H. 
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Le royaume 08 France Oll, plus exaclement, Ie roi de France 
mis en inlerdit : parlout les ~aints offices cessaient des que 
roi se monlrait 1

• La lulle se prolongea plusieurs annees. Le 
ceda enun et ]e neveu du chanceller de 1'Eglise de Rome 
s'a~seoir sur Ie siege archiepi"copai de Bourges. 

Si tout se passe reguliEJrement, Ie roi ne se contenle pas d'up-: 
pro!lver J'eleclion. Lor~q!le l'elo a ele sacre, il prete ser 
entre les mains du roi et Ie roi lui donne I'investiture par la 
crosse (verge ou balon pasto ra!) et l'anneau 2. Ce soot la d'an
cie:1s usages. Le serment entre les mains du roi ou de l'empe
{'pur Mail deja, sinon parfaitemenl regulier, du moins tres 
freqllent SOllS les Carolingiells 3

• La remise du baton est atteslee 
elle-meme au IXe siel'le., sans qlle nOlls soyons, d'ailleur~, au
tori:'il~s a dire qu'elle fut des lor's d'un usage constant. Cette: 
investiture par Ie baton etait usilee a Byzance 5 et c'est pent-etre 
de Byzance que Jes occidenUlllX lienflent ce ceremonial. Ce qui 
est I,ien certain, c'est que I'empereur d'or'cident et, cornme je 
J'ai <lit, Ie roi de France invesli"saieni, all XI· siecle, les eveqnBs 
par Ill. cro:;se et par l'anneau 6, Celie investiture et ce sermeut 

1 « Sic per triennium persona regis interdiclo subiacuit ; in quamcumque civita_ 
tem, c~sLellum vel vicilm intrab it. celebratio divinofum suspendebatur )) (Radulfus 
de LJIC"IO, dans f). Bouquet, t. XIII, p. IS:!). 

2 cr. Hinschil1s, {{irchenrechl, t. n, pp. :'i20, 540, notes 3. 4; Luchaire, Hist. des 
instil. mnn. snus les premiers Capel., t II. 20 <idil., p. 81; Phillips et Veril1g, l(ir
cltenrecht. t. VllI, Fe part., p. ;,50, 110l.e 47. L'inveslilure pelf Ie biilon pastoral a 
eu lieu quelqllHfois avant Ie sac e; c'esl Ie cas pour l'jOvesldure rnentionnee dans 
les Ge"ta e{dsc. Aut,ssiod., P'II'S I. ch. H (}·j,gue, t. l3b, col. 255). 

3 V .. yez notammen[ Annale, de Saint·/Jertin, auntie R77, edit. Dehaisnes, p. 26i. 
JoigrkZ les lextes reunis pa,· W.itz, Ab/wndt. zur deutschen Ver(assungs-und liechts
gescflirhte, p. 549. 

~ Hist. episc. Autissiorl .• pars l. ch. 41 (:Vlilme, t. 1 :18, col. 255). Fauche-Prunelle, 
Recher'cftes dps anciens ve,ti les geT'lllaniques en Dauphine, daDS Butteti~ de ['Aoademie 
ddphinale, 2e ser., t. II, p.457. 

;; Gporg-. Pachymer,'s, De ;lIichnele et AnJron. Paleolog. libri tredecim, edit. Bek
ker. Bonrre. 183G, l. II, pp. 180, 747. 

6 Cr, Si!(ehprt de Gembl""x, dans Perlz, Script., t. VI. p, 374; Perlz, Script., 
t. XIV, p. 209. La plupatt du temps. Ie bal,,,, paslora! esl seul mentionne chez OOllS 

rnai, la thosp, [j'esl pas conslallie (cf. Ptnl!ips el Vering, ({irchenrecht, t. VIII, p. 
350, note 47). lIn pent admeltre que, si Ie balon seul f~t mftltionnp, eela lienl au 
hasHd de reda,·tions qui ne visHienl paR iJ nile l,reciRion rigoureuse; on peut pen8er 
aussi que nos rois ont plus d'une fois invesli par Ie LatOD pasloral seulement. 

LA. QUERELLE DES INVESTITURES • 

. furent, en Allemagne, l'objet de querelles sanglantes, ont 
. en France Ie sllJ'et de discussions plus teml,erees. 

fou rOl , ' . ' . . L'E '1' 
Pouf'quoi ces difflcultes? La rep.onse est tres slmpl~. g Ise 

n'admettait pas ce mode d'investIlur.e, pa~c: q.lle ! ~f1?ean et 

ont les l'n<:ignes flu l)OnVOll' eccleslas\lCjne . I anneau 
Ja crosse s v • ,"" ',,' 

e"t Ie symbole du mariage mystIque de I Egllbe ave~ son e,e-
: e et la crosse symbolise la boulette du pasteur. L. em.pereur 

qu . d f e<: :n"io'oes aux eveques, parals"all donc 
OU Ie rOl, en onnanL c v j "0" ., .' 

fflrmer que Ie pouvoir spiriluel decoule du pouvOlr lmperl~l 
~u royal. De la l'opposilion de l'Eglise .. ~ependan!, ~omme.l a 

. Hel'ele les Gmper'enrs au les rOlS ne sOllg(~aIenl guere remarque ~ ~', '- .... 
Ii conferer les pouvoirs spirilnels. Telle n'etalt pas l,eu,r pen,,~e. 
Iis ne tenaient tant aux investitures que par ce Cfll ~I:es ~lal,~
tenaient leur influence sur des eveques ~t des :lbbes q~l~ .n e
taient pas seulement des pasteurs,. m~js aUSH de pll,bsants 

. t I 1 On "ai t u. la SUIte ae quell es InUes et de 
prlOces em pore s . t' C . T ' (t'122) 

lies alternatives I)oignantes Ie concordat de Y\ oClns \ 
que . prl L' 
rcerla entre l'empereur et Ie pape cette questIOn ( hlCl e. em-
pe~eur abandonna a I'Eglise l'investiture par l'ann,eau. et I~ 
crosse, mais il garcia une grande influence ~ur, I~~ ~lectlOns : 
c'est par Ie sceptre qu'il £luL donner cieso~mals a I e.veque o\.: a 
l'abbe I'investiture non de l'ev,~cheou de l'abbaye, matS de,.; d~OltS 
regaliens (regalia), attach~:3 it cet eve~t:e ou it c~l:e abb~re >, 

Les deci"ions conciliaires des dermeres annee,.; dl1 x, slecie 
et elu commencementdu Xfl" (par contre-coup Ie. conrordat de 
vVol'ms lui-meme) onl rElagi sur les usages fn.tnGII~ (~t stlr ceux 
de lonte I'Ellrope chretienne 3

• Ces coociles ~roh~bereo~ loute 
invesliture de digoite ecclesiustique par Ie prmce', et, a ceUe 

i Cr. Ulysse Robert, Histoil'e du pape Calixte ll, pp. 11,9, 150. 

2 Perlz Leges, l. II, Pp. 75, 76. . 
, . rl I' 07 (reooflciation iJ l'inveslIlure par la 

3 Voyez pour !'An~lelerre un lext.e . e I 

crosse ei I'anneau). dans Stubbs, Selecl charters, p. 97. . 
+ CODci Ie romHin' de 1078, can. 2 H >.fe Ie, trad. Delarc, t. VI, !. ~7~); Conctle d~ 

Lalmn de ItO~ (Hereie, t. VII, p. 71). Concile de Trnyes de 1,0 I (Hele,e, trad: De 

1
. t VII pi' 98. 99), Concile de B~neverit de 11.08 (cf. H>.fele, 11'a,1, Oela, c, t. 

alc,. , . , , . ' VI 7>1l) Cnnclie de 
V'I p 101) Concile de Latran de 1110 Yerlz, Scnpt .. t. . p. .' \V . 
.R' 0' • j :1'9 'O"Jeric V,lal edit. Le PrevoBI, t. IV, p. 39:l,. JUlgnez ·allz, 

elms j ell \ t ., I • 1 t ~49) 
A.bhulldlungen zur deutschen Ver[assungs-und Rechtsgesc;tc I e, p., . 
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occasion, loule prestation d'hommage par Ie dignitaire 
siastique 1. Ce fut Ie point de depart d'une transformation 
ceremonial. Dans Ie premier moment on hesita. Un cano 
delie observa flnement qu'on pouvaii fort bien maintenir Ie 
remonial de l'investiture par Ie baton et l'anneau, it condition 
qu'il flit bien entendu que Ie baton etTanneau ne symbolisaienr 
pas les pouvoirs spirituels 2. Mais on ne s'arreta pas i 
soumission mentale. L'investiture par Ie baton ou la crosse dis
pamt chez nous. Quant au serment onl'appela, autant que pos
sible, serment de fidelite ou feaute plut6t qu'hommage. Distinc_ 
tion qui echappe trop souvent aux modernes, mais qui ne me 
parait pas contestable 3. Ce serment de feaute etait repute dl1 en 
raison de la iemporalite. On ecartait ainsi Ie reproche d'immix:" 
tion du temporel dans l'ordre spirituel. Cepe,}dant certaines 
relations feodales bien caracterisees a vaient leurs exigences im
perie,lses : on n'exempta pas les eveques de l'hommage propre
men t dit qui pouvait etre d(l pour tel fief, telle seigneurie de
terminee. Au xvO siecle, Chades VII, ecrivant it Eugene IV, lui 
explique que la plupart des prelats du royaume lui doivent 
l'hommage lige, les aut res seulement Ie serment de fidelite'. 
L'eveque de Chalons ne devait, en tant qu'eveque, que Ie ser
ment de feaute pour la temporalile de l'eveche; mais cet eveque 
etait, en meme temps, comte de Chalons et pair de France! il 
faisait done, en outre, hommage lige au roi pour ceUe comte
pairie de Chalons. Dans beau coup de cas, la fidelite et l'hommage 

1 Cf. Hefele, t. VlI, pp. 352, 354; Deerelales de Gregoire IX, V, XLI, De regutis ju
ris, i1 (Lucius IIl). 

2 I ves de Chartres, cite par Esmein, La question des investitures, p. 149. 

3 Les deux serments sont si bien distincts dans l'ordre de choses qui nous occupe~ 
qu'en 1282 nous voyons l'abbe de Sainte-Genevieve accepter de faire le serment de 
fidelite, mais demander un delai pour l'hommage (Langlois, Le regne de Philippe Ie 
Hardi, p. 438). Voyez Ie serment de feaulte it cause de la temporalite que prete l'e
veque dans Le grant stille et prothocolle de la chancellerie de [<rance, 1532; ce 
ment me paraH theoriquement distinct de la foi el hommage (Grant stille, pp. Lm vo, 
LIV vo, LV ro). -

4 « Prrelati regni nostri in p rrefectionis sure primordio nobis prrestant et prrestare 
tenentur ligium plerique homagium, et'omnes alii fidelitatis juramentum pro 
temporalilatibus ecclesiarum ») (lettre de Charles VII it Eugene IV, dans d'Achery, 
Spicilegium, nova edit., t. III, Parisiis, 1723, p. 766). 
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sont reunis en un meme acte : ils sont quelquefois distingues en 
deux actes differen ts 1. 

n est bien rare au moyen age qu'un regime soit uniforme
ment applique dans toute la France. Ainsi les eglises episco
pales et abbatiales de la province de Bordeaux avaient la liberte 
d'elire canoniquement leurs pr81ats, sans que les elns eussent 
it remplir la formalite du serment de ficlelite. Ce privilege etait 
fonde sur une concession de l'annee B3']2. 

La regale. - L'eveque ayant pre.te serment, Ie roi lui don
nait mainlevee de la regaJe : c' est-a-dire que l'eveque entrait en 
possession de tout 1e temporel de l'eveche 3

• 

Telle est, au moyen age, la valeur du mot regale. Mais ce 
n'est pas la exactement la conception primitive. Quelle est donc 
cette conception? En d'autres termes, d'ou nous vient Ie 
droit de regale? « L'origine du droit de regale est aussi peu 
connue que la source du Nil, ) disait Ie P. d'Avrigny au XVIII" 

siede 4
• La geographie et l'histoire ont fait, depuis d'Avrigny, 

quelques progreso Neanmoins les origines de la regale sont 
aujourd'hui encore discutees. Voici, en deux mots, mon senti
ment. 

Le roi merovingien ou carolingien concedait, soit a un eveque, 
soit a un comte, it un duc, divers droits royaux : c'est ce qu'on 
appelait les regalia. Illes concedait a titre viager. Les regalia 
faisaient donc retour au roi it la mort du titulaire. Ces regalia, 

1 Brassel a pub lie deux aetes de l'eveque de Chl'tlons, run de feaule, l'autre d'hom
mage lige, dates run et l'autre du 9 avril 1.454 (n. s.; (Brassel, Nouvel examen de 
l'usage general des fiefs, t. Ier, p. 30). De cette note et des deax preeedentes ainsi 
que de la dissertation eonsaeree par Brassel it cette quesliol1 il resulte qae nous ne 
poavons accepter l'opinion exprimee par M. Luchaire, Hist. des instit. !1wnarchiques 
de la France, 2e edit., t. II, p. 81., note l. 

2 Ord., 1,7. Cf. Luchaire, Hist. des ins tit. mon., ibid., p. 81 (conjecture sedui
sante); Luchaire, Etudes sur les actes de Louis VI, p. 83; Phillips, Das Regalien
recht in Frankreich, p. 52. En 1302, en plein conseit du roi, Bertrand de Got, n'etant 
encore qu'archeveque de Bordeaux, formula une protestation tendant it faire admettre 
qu'il n'elait pas lenu au serment de fidelite envers Ie roi de France pour son arehe
veche (Bibliotheque de l'Ecole des charles, t. XLV, p. 185, note 3). L'acte de 1137 
est la base juridique de celte protestation de Berll'and de Got. 

3 Suger, OEuvres completes, edit. Lecoy de La Marche, p. 257. 

4 P. d'Avrigny, lliemoires chronologiques, t. Ier, p. 52; d'apres Lauras, Nouveaux 
eclaircissements sur l'assemblee de 1682, p. 45. 
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an sens primitif, ne sont pas, 00 Ie voit, tout le temporel de 
l'ev.8che, mais seulemeot la partie de ce temporel provemmt de 
Ia mllniflceoce royale 1

• 

Cependant les rois et certains granrls feudataires s'habituerent 
pen a peu a considerel' comme reqafia Oll regales la tempof'aliLe 
tOllt enliel'e de l'eveche, quelle qu'en mt la provenance 2

• Uoe 
nolion etrangere Ii l'iclee primitive de regale fut ici utilisee et 
facilila singulieremeot I'exlension de la regale. Les princes se 
dirent fondateufs d, par suite, gardiens de tel eveche, de telle 
abbaye. A titre de gardiens iis percevaient les revenus pendant 
la vacance 3. 

La retmcession des droits regaliens apres Ie sacre cl'un nou
vean titulaire n\'lait pas encore, au Xill e siecle,coosicieree comme 
absoillment de droil. Cette retrocession elait, daos l'espr'il du 
prince, un acte gra,·ieux. nne sorte de flVeur : il ponvait done 
refuser de ['entire les regales Oll ajollrner ceUe mesure 4• De la 
des cOllflils inr>essants Des dilflculles d'un autre genre surgis
saient chaque jour. Le droit de regale n'etait pas re~ll dans lOllS 

i EXBmpie pon" Langres en 814 ou 815, bien que Ie mot regalia ne soit pas pro
nonce (G"llia christiano, t. IV, lngtrumenta, col. 129, 130). 

2 Clincmar mentionne d81a la m.tinlOlse dB Carlnman sur l'eveeM de Reims Ii la 
mnrt d'nn titulalrB (Hlncmar, De villa N Iviliaeo, dans Hincmar, edit. :Vligne, ( Ier, 
p. i 12:3). L'extension du droit rllyal est Ie fait commun, ordioaire. L'inverse a en lieu 
qll·lquefnis. N,)I1S en avo·,s un exemple curieux pOllr l'eveche de Laon : ici c'est Ie 
roi q·,i reonn'le it se, dr ,ilS sur certaines pos.e,'Si lIlS de l'eveque de Laon provenililt 

de la mnnillcence royale (acte fort Cllrleux de L'l"is lil Gros de 1121, pllolie par 
Ludlaire, /list, des illstit. mono de!a France sous ies premiers Capel" t. II, ;le edit., 
pp. :i35, 33 ,j). 

3 L'ev,l'lue Je N;ntes s'exnrime ainsi en 12,,9 (n, s.): «Ay fait Ie serment de fide
lite et sllbj 'CCI<ln it :IIO,br Jeh,w, d'lc ,le Br"l~:~n." a cause du temporel et regal 
d,,! ,d te .,;.(li"8 de N.u1les ..... , et comma fondellr et gorde d'icelle )) (A. de La Bur
deri·;, liecileit d'actes ine lits des ti·/cs de Bf'et'IIJ'18. p. 2J4). i:I1e'ne idee exprililee en 
1.2.19 (11. ;-;.), {( ratione L{.-lrJee dt-'b8ntur regaii(t }) (Gravamina ecclesiis provillci;.e Tu-
1'one ·d, illztll dillS J/,'h·/g's histo1'iqILes, t. 1[, 1817, p. 358). 

4 Vocez T.,,,let, L1yett.,s, t. lL [L 526 (UHJ; J. de Lilborde, Layettes,!. III, 
prj. 1,9. 15'), nDS 3,97d, 3,)77 (1251-1232), A'l milieu du me siecle, I'empereur Fre
der.c B Irberousse cnllwe Ie, regales aux eve I"es de Lausanne, Gene~e et Sion et les 
tr.In'>re Ii Berth,lll de Zl-,rin,,,n, s~lgne"r lol11ue. Ce transfert ne fut pas meinlenu 
(RelAvte I;~'ieo,/is nos ;H8, 367, 363 lPI·.)b~blement a[)ocryphe), pp. 97. 102.103. CL 
nos ;J;ll, ·14 i). Au XIII" slecle, en lOB ne temps ql'on constate l'arbitralre d.ms la re

tro ,e"'0.1 ,Ie la re41lle, 00 troll ve enC')f8 des lI'aces t res interessantes dl] sens pri
millf de ce m"t (Les grandes chroniques, edit. Paulin Paris, t. IV, p. 138). 
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les evef'hes i
• La ou il elait re~u, son etenrlne souvent etait con

testee 2
• En 1274, Ie concile general de Lyon von!ut faife CBl1Vra 

pacificalrice, en recornmandant, d'une part, la moderation a ceux 
qui jOllis,;aient de la regale eo certains pays grace a une antique 
COLltume, eo defendant, d'aulre part, d'introduire cet usage daos 
Jes lieux ou il n'exislait pas 3 

• .Mais Ie but vise par Ie eonciie 
ne fut pas atteint. Les contestations at les lultes ne ce,;serenl pas. 
La regale jOlle un grand role a la naissance du fameux « di£fe
rend)) entre Boniface VIII et Philippe Ie Bel. Les offlcier:i royaux 
ne se contentaient pas de percevoir pendant la vacance les re
venus de l'eveche : ils pillaient, ils deva"taient. « Heg<iler, » 

c'etait raire acte de bt'igandage 4
• Boolface VIII plaida la cause des 

eglises". Pbilippe If' Bel tit droit, sur ce point, aux remonlrances 
dll clerge. II s'e{fOC'~ll, par la grande ordonnance de 1.303 
(n. s.)", de prevenir ces abus (lesql1els, d'ailleurs, ref18ul'ireot 
tres vile 7). Mais, a celte occasion, BU!liface depassa pelll-elre 
la mesnre. Moins conciliant qile les peres du coocile de Lyon, 
il voulait, a bien prendre, supprimer [a regale, car il pre
tendait imposer it Philippe 1e Bel l'obJigatlOo de rendre au 

J Voyez pour plusieurs eveches du midi exempts de la re,;;aie : Ord , I, 8; Lilchaire, 
Catalogue analytiqlle des actes de lAWS VI t, no 1, ddns litwtes Sill' les aetes de I,ollis I'll, 
Paris, 188.), p. 9i; Ord., I, 41\ 412. On tr"uvera dans one cllmpiidUdll dil xv. siecle 
sur Ie Parlement ooe liste des 0veettes « qui cheent en regalle " (Bibliotheque oatio
na:e, mg, Fr. 4.515, fol. 128 V o et suiv.). 

2 Exemple, en lz58, pour Le Puy (Bell~not, Les Ol,im., t. Ier, p. 35). 
3 Cnncile de Lyno, Celn. 12 (HefeIH, Hist. des conc1les, trad. Delarc, l, IX, p. 3D). 

00 ecrit d'ord,naire que Ie cllncile de Lyon a con/inne Ie dr<>it de regale dalls les 
Ii 'IlX uu it existait deja: Ct3 n'est. [las ri;4oureUsemen! eX<lct~ ~i on eotend pi:lrl~f' d'une 

co tlnnatioo directe et formelle. Jager l'a bien vu (Eli,t. de t'Egtise cathoi. en Frartce. 
t. X. pp. 106, 168). . 

~ Gravamina ecclesiis provincie 1'uronensis illata, dans Melanges historiques, t. J], 

i8n, p. 358. 
5 Bulle Auseulta {iii (CL Hefeje, t. IX, p. 22~). 
6 Ord. de 130~ (n. s.), art. 10, Ii (Ord., I, 359). 
7 « ~Iai,; durant la re)(ale on y regala si bien que ilz ne Iaissel'ent en I'osiA de 

Beauvais eslant en la ville meubI.·s quelz""oques et non mie Ies voir ieres, ete. ») (Jean 
Juvenal des Ursins, El'itre au chancetier, dans ms. fro 2.701, fo!. 48 ,,OJ, Si L,ltre 
eell conon ce text{;, il e(h pu dO/Hl,;r uno Btym"lo)(le cBrlaine du mot regula: rr!qaier 
Be rattache it regalia et a regale et marque la born bance du temps des regales R/!gale, 
1'egatpr, soot au nombre de ces mols Ii forme savanle qui se soot imposes el Ollt ete 

comme !'outeous par un emploi ininterrompu et tres frequent de la partie letlree de 
la nation. 
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nouvel eveque tous les revenus pergus pendant la regale i. C'etait 
s'en prendre au droit de regale lui-meme. Ii est inutile d'ajouter 
que cette pretention resta sans effet. 

Dne consequence que, de bonne heure, les rois iirerentde 
leur droit de regale est remarquable. Pendant cette main mise 
sur les biens de l' eveche, ils se substituerent a l'eveque en tant 
que collateurs des benefices vacants pendant la regale 2.C'etait 
un droit tout ecelesiastique qui tombait ainsi aux mains du 
prince. 

La regale portait, a l'origine, sur les abbayes comme sur les 
eveches. Ce droit de regale sur les abbayes s'evanouit au cours 
du XIV· sieele 3. 

Quiconque aspirait Ii rMormer l'Eglise, a extirper tous les 
abus, devait voir d'assez mauvais ceil Ie droit de regale". Je 
soupgonne que Ie jour ou Charles VII, prenant Ii son compte 
les canons du concile de Bale, se donna l'attitude d'un prince 
tout. devoue a la gra.nde ceuvre de la reforme, Ie droit de regale 
devmt entre ses miHns un embarras, une pierre de scan dale. 
Maintenir Ie droit de regale, c'etait perpetuer un abus, se donner, 
par consequent, a soi-meme un facheux dementi. L'abolir c'etait 
amoinclrir les dl'oits de la coul'onne, c' etait s'appauvrir. On' prit un 
detour. On sauva provisoirement Ie droit de regale, enle purifiant. 
Charles VII attribua pour un temps tous les revenus provenant 
de la regale au chapit!>e de la Sainte-ChapeUe 5. Plus tard il re
nouvela ce don, qui aUa, pour ainsi dire, se consolidant de ;egne 

1 ~rticuli .F.ro quibus dominus Bonifacius papa VIII misi! dominum Johannem ..... ad 
domLnu~~ Phthppum, reg.em Fran.corum, dans Melanges historiques, t. II, pp. 380, 381. 
Cf~ Phll:IPS: Das Rega henrecht tn F~an/;1'e~ch, Halle, 1813, pp. 28, 91, 92, 94. 

VOjez; exempJe en 1149 (H. d Arbols de Jubainville, Histoi1'e des ducs et des 
corntes de Champagne, t. II, p. 389); ordonnance d'oct. 1334 (01'd t II p 102)' 
ord. d: 1346, co~firmative de celle de 1334 (ibid., p. 243); Philli~~, nas' lie' alien~ 
recht tn Frani£relch, p. 95. 9 

3 Cf. Phillips, ibid., p. 59. 

.. 4 Lors du concile de Trente, les legats du pape en demanderent sans succes l'abo
litlOn (Instruct. et leUres ...•. concernant Ie concile de Trente Paris 1654 p 583' 

5 L '" " ,. ). 
e prodUlt de~ regales est appltcable, moitie anx chanoines, moitie aux besoins 

~em~orel~ de la Samte-Chapelie (A. de Boislisle, Chambre des comptes de Paris Pieces 
JUS!I~~atlVes pour servir it~'histoire des premiers presidents, Nogent-le-Rotrou', 1813, 
p. x..WI, note 1.. Cf. PhIllipS, Das liegaUenrecht in Frankreich, p. 127). 
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en regne et devint perpetuel sous Charles IX. Un pareil emploi 
des revenus de l'Eglise donnait un aspect nouveau au droit de 
regale, en faisait une chose quasi sainle et comme sacree. Mais 
qui croira que Ie chapitre de 1a Sainte-Chapelle ait beneficie de 
l'integrite du produit des regales? Je soupgonne qu'on lui laissa 
seulement une part clu gateau. 

Le droit de depouille. - Le droit de depouille (jus spolii) est 
tout voisin du droit de regale et en contact frequent avec ce droit. 
Du droit de depouille on pourrait, avec plus de raison peut-etre 
que de la regale, dire que ses origines sont aussi mal connues que 
les sources du Nil. Le droit de depouille, c' est originairement Ie 
droit de piller la maison de l'eveque qui vienL de mourir. Survi
vance bien remarquable d'une notion antique qui etait en circu
lation longtemps avant la naissance du christianisme et que nous 
retrouvons ires vivante aux temps barbares. Je crois pouvoir 
traduire ainsi qu'il suit la pen see obscure et confuse du vu 19aire : 
Ie peuple est l'heritier des richesses mobilieres de ses chefs (peut
etre parce que ces richesses ont ete fournies par Ie peuple et 
viennent de lui) peut-Mre par application plus directe de ces 
vieilles idees de coUectivile, de communaute qui se represen
tent clans l'histoire SOllS des formes si diverses). A la mort 
cl'Alexandre, Meleagre, parlant aux soldats du conquerant, fit, 
d'apres Quinte-Curce, nettement allusion a cedroit, a ce jus 
spolii: « Quin igitur ad diripienclos thesauros discurritis. Harum 
enim opum regia rum utique populus est heres 1. » Le droit de 
clepouille reapparalt dans les textes au temps du concile de 
Chalcedoine et a l'epoque merovingienne. On constate, des Ie 
vue siecle, que certains hommes puissants cherchent a l'exercer 
ou meme 1'exercent au lieu et place du peuple 2

• Au Xle siecle, 
c'est Ie senechal, l'echanson du roi et un troisieme personnage 
qui beneficient du droit de depouille sur la defroque de l'eveque 
de Senlis (ils renoncerent a ce droit en H20) 3. On exergait ce jus 
spolii non seulement sur la clefroque des eveques, mais aussi 

1 Quiote-Curce, X, 6 (alias X, VII, i8). 

2 Concil. su.bsonnatio ep. Rem. hab., can. 16, dans Maassen, Concilia mvi Jferov., 
p. 205. 

3 Gallia christ" t. X, [nstr., 209. Luchaire, Louis VI, no 287. 
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sur c~lIe ~es cures, comme Ie prouve un pflssage de Rpginon1. 

La, de~~lllile d.es eve~ues ~e P~ris, d~ Cha:ons-sur-Marne ap
~a~ lenall au rol. ~erlalnes depoUllles oplmes du roi appar!enaient 
a j abbaye de SaInl-Denis~. 

. yn mouvemeot puissant d'opinion se dessina, it la fin dl! 'Xlc 

slecle ~t au commencement du XIIc
, dans Ie sens de l'abolitiou 

?u. df'Olt de oepouille sur les biens de l'eveque. Ulle billie d'Ur
n.8m II ('1091) abolit Ie droit de depollille Ii Clermont 3 • Les cou
cIles de TOlllouse (:1119), de Clermont (H30)'; et de Latr 
(H39)", prohibel'ent, en termes generaux, ces pillages, conl~: 
lesqlJels s,'et~ien.t eleves, bien des siecles auparavant, les pef'es 
de C?ale{')dOlneo, les eveques francs' et les rois 10mbal'cJ:.,s. A 
1a sUite des decisions conciliaires de Toulouse. de Clel'mont et 

~e,Lalran, Lou.is VII l'enonga 8, son droit de depouille Slll' les 
eveques de Pal'lS el de Chalons (1144 9

; 1147)'0; en Brelaglle, Ie 
duc Hoel rellong;l au dl'oit de depouit:e sur les biens des eveques 

de Na2:~:iI (11 ~8). Mais cet ablls ne fut pas entiel'ement eXlirpe 
au XII ~lecle. C ed en :1.221 seulemenl qLle Ie dauphin abandonna 
son dro.lt de depouille sur!a defroqn8 Jos eveqn8s de Grenoble12. 
Le droit de depouille s'est perpelLle, g't el la, obscnr, limide 
on transforme: c'est ainsi quejnsqu'it la fin de l'ancien regime: 

1 Reginon. II, 42, edit. vVasserschleben, p. 409 . 

• 2. Suger, Vie de Louis VI, 27, edit. l\1olinier, [Jp. 104, 105. Cf. p. 144, variantes 
mleressantes du ms. 5.949 A. 

3 Bulle d'Urbain II de 1097 inlerdisant Ie pillage des biens it la mort des eveques 
de4Clerm~nt (AnalectaJuns ponti(., 10e serie, col. 561, 5.i2). 

COllelle de Toulouse, can. '. (Herele trad Delarc t VIr p "51) C '1 d CI ' . ,.,. 1 • onc! e e 
~rmont: can. 3 (Jaffe, Regesta, edit. de 18~5, no 7,429). 

C~ncde de Lalran de H~9, can. 5 (Jaffe, ibid., p. 885. Herele Hist. des ./. 
trad. Delarc, t. VII, p. 2:37). ' conc! es, 

6 Concile de Chalcedoine, can. 22, dans Pitra, JUI'is eccles. Grmcorwn hist et mo-
num t Icr R'HTIrn 186" ""0 R h G . 
, ", ' .. ' .4, p. D~. "pproc ez reg. Abulpharage Bar-Hebr., Nomo-
ca~nn, Jans M 'I, Scnpt. vet. nova. coliect., t. X, p. 5 du Nomoca, on 

, Conc. subsonnatio ep Rem ! a/ 16 d M ,.. 90" Cf P ,. . . . . I )., can. ,ans 1 aassen, Conc%tia mvi metov. p. 
- D. .1e,ele, Illsi. des CO"C., t. III, p. 1310. ' 

~ Libel' /'al'iensis {,otltarii, 36 (:15). dans Perlz, Leges. t. IV, p. 545. 
. Cf. Luchalre, Etudes sur les actes de l,ouis VII p. 138 no 119 
10 Lucllaire, ibid., pp. no, 1.11. no 222. ' , . 

11 D. LObineau, Histoire de Bre/agne t. II col 298 
1'> Ch . J , v • 

" evaller, lnventaire des Archives des dauphins a .saint-Andre de Grenoble en 1)77 
p. 32, nc 4. . ~ , 
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l'archirliacre pretend it, dans certains dioceses, U Ia depoLlille 
des Cllres (leur' cheval et leur lit)!; c'est ainsi qu'a Paris Ie lit de 
l'eveque et Ie lit de lout chanoine decede ou sorLant de place de 
quelque maniere que ce soil, appal'lint, jusqll'en 1789, a l'Ho
tel- Dieu 2. Mais Ie fait capi tal en la matiere, c'est la restall ration 
au proUt de la papanle de ce droit singulier qui refleLlI'il SOilS 
son nom ancien et donne a la cour de Rome ses pins abondanls 
et ses derniel's fruits. Ce dl'oit de depollille all profIt de Rome 
que j'appellerais volontiel's second droit de depoLlille, semble 
forme (fen dirai autant des droits de depouilie de dale secondaire, 
signales a l'instant), de Ia combinaison de deux notions diffe
rentes; la notion ancienne donI. je viens de parler, une notion 
romano-canonique qui joue nil r()le preponderant et qlle je dois 
mainlenant faire conna'llre. On admellait que les biens iaisses par 
les ciercs decedes sans testament et sans famille, les biens PI'O
venant des revenus de l'Egllse et, en general, lOllS les biens 
acquis pal' un eveql1e apres sa promotion it I'episcopal, devaient 
faire retour a l'Eglise 3 • De lit un certain droit de depollille au 
profit d II college auqllel apparlenai t Ie clerc decede. All xme 

siecle, Illnocent IV emit la pretention de recLleillir a son profit, 
en Atlglelerre, tOllS les bien~ des elercs in leslab ~. Ce ne fut 
qu'une tentative, tentative malheureuse. Mais l'idee germa. 
Raymond Lulle, entre aLltres, la I'eclleillit. II conseillaiL, vers 
l3B, all pape Clement V de se faire donneI', Ii l'occasion de ia 
crolsade, ad passaglUln, llne part de toules les prebencles et ta 
depouille de tOllS les eveques decedeso. La papaul.e se laissa 
facilement persuader. Des la seconde moitie dll XIVC sieele et 

1 Condie d'Angers de 1365, can. it (Hefele, trad. Delarc, t. IX, p. 60\). cr. Du
rand de :\Iailiane, Diclionnaire de droit caltonique, Lyon, 1776, t. V, p. 339. 

2 Durand de Maillane, ibid. 
a Pour La genese et rhistMique de cette noli on voyez : Epitome de Julien, constit. 

119, c. 18. dalls Humel, .!uliani I:pitome, 18i3, p. i 68; ,\'ov. 13!, C. 13, in fine; Regi
non, II, 42. 46, edit. Wasserschlebeo, pp. 409, 41 i; Bernard de Pavie, Summa fle
eret'Lt., III, 2:3, edit. L'ispeyres, PI}. 99 lOt; coucile de Latran de H19, can. i5, 
dans Hetde, tr<ld. Delarc, t. VII, p. 506. 

"cr. Mathieu de Paris, cile par Vd!l Espen, .Jus ecclesiaslicum universum, t. Ill, 
Venetiis, 1169, p. 209. 

5 R1ymoncl Lulie, Petitio in conciliu generali, d'apres Histoire litteraire, t. XXIX, 
pp. 340, 31d.. 
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au XV·, la depouille des eveques et des abbes (quelquefois plus 
generalement des ecdesiastiques decedes) constituait un impor
tant revenu de Ia papaute. Cette pretention des papes, condam
nee d'ail!eurs par Ie concile de Constance!, donna lieu it de fre;. 
quents conflits avec Ie pouvoir civiJ2, car les annates, les droits 
de bulle, Ie droit de depouille drainaient ]'01' de ]0. France. 

llfrJtJ'opolitains; conciles; synodes. - Le Iecteur, en etudiant 
avec nous la transformation de Ja discipline ecclesiastique, a 
deja compris qu'il suivait pas a pas 10. decadence du pouvoir des 
metropolitains. Ils s'effacent chaque jour, mais ils ne s'effacent 
pas toujours aussi completement, aussi rapidement qu'on pour
rait Ie croire. Les eveques, au x e

, au Xl O siecle 3, pretaient au 
metropolitain un serment de fidelite et d'obeissance qui n'a pas 
partout disparu au XIV e siecle. Cet usage resia nota.m ment ires 
vivace dans 10. province de Bordeaux". La restauration des 
droits du metropolitain fut nne des preoccupations des reforma
teurs odhodoxes du XV· siE:cle. Deja l'ordonnance du 18 fevrier 
1407 (n. s.) l'a vait rGtabli dans son droit de confirmation 5. 

Le conciJe de Bale et 10. Pragmatique vinrent, un peu plus tard, 

i L'Universite de Paris avail emis, en 1411, ce VCllU : « quod [dominus noster] ro
boret et confirmet nulla mortuorum spolia recipere » (plan de rMormes, art. 39, dans 
Finke, Acta concilii Constane., t. lor, p. 145). La decision du concile fut prise, en 
1411, dans la session XXXIX, can. 5, Cum per papam (Labbe et Cossart, Saer·os. 
cone., t. XII, col. 242). La forme de ce canon est embarrassee : Ie concile abolit les 
spoliorum exaetiones au profit des prelats inferieurs; il paraH hesiter iJ. prononcer 
nettement I'abolition des spolia au profit du pape; it la reclame avec instance plutOt 
peut-Mre qu'it ne la prononce. J'emploie dans Ie texte avec intention Ie mot condam
~er. La papaute a peu a peu restreint, regularise, legitime ce droit de depouille 
dont Ie nom n'a point disparu de la legislation canonique. 

2 Voyez: Noel Valois, La France et Ie grand schisme, t. II, p. 386; Moufflet, 
Etude sur une negociation diplomatique de Louis XI, p. Hi; Cbampollion figeac, Do
cuments historiques in edits , t. II, p. ;\01, note 2; Ord., t. XVI, p. 2'17; Archives 
nat., Reg. U.I±60, fo!. 116. C'est avec intention gu'apres avoir marque les limites 
primiti\'es du jus spolii romano-canonique, je m'abstiens ensuite de preciser l'etendue 
de ce droit au XIVe et au xve siecle, car, dans la pratique, on a dll interpreter Ie 
droit de depollille de manieres differentes et la plupart des textes ne nous donnent 
aucune explication. Cf. Van Espen, Jus eccles. universum, t. III, p. 209. 

3 Voyez G. \Vaitz, Obedienzerkliil'ungen burgundischer und {I'anzosiseher BischOfe, 
dans n'eues Arehiv., t. III, Hannover, 1877, pp. 195-202. 

4 Voyez Archives hist. du departement de la Gironde, t. X, pp. 375-317. 
5 Voyez ordonnance du 18 revrier 1401 (0. s.) dans Durand de Maillane, Les li

bertez de I' Eglise gallieane, t. II, p. 245 et dans Isambert, t. VII, p. 126. 
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donner it ces tendances une impulsion nouvelle 1. Toutefois Ie 
concile de Bale ne rendit pas integralement aux metropolitains 
la haute situation qu'ils occupaient jadis, ca.r ce synode est 
moins hostile qu'on ne Ie croit communement a l'autorite du 
souverain pontife. - Le metropolitain n'a jamais cesse de con
voquer et de presider Ie concile provincial. Son droit de visite, 
reconnu au XIIIO siecle par Innocent IV dans une decretale qui 
no us revele, en meme temps, bien des difficultes et bien des 
abus 2, subsista sans aucune interruption pendant toute 10. periode 
qui nous occupe 3

• C'est seuiement une decision du concile de 
Trente, decision dont Ie germe, a vrai dire, est depose dans 
celte decrGtale du moyen age, qui porta au droit de visite des 
melropolilains un coup falal : ce concile n'autorise la visite 
d'un diocese suffragant par Ie metropolitain que dans Ie cas Oll 

Ie concile provincial a emis, au prealable, un avis favorable'. 
Le eoncile provincial dont je viens de prononcer Ie nom a 

perdu de son importance pendant la periode dont nous nous 
occupons. Cette decadence s'explique facilement. Le concile pro
vincial a ele delaisse 5

, parco que les appels en cour de Rome 
sont suspensifs (ce principe se degage dans les Fausses decre
tales) 6 et se font de plus en plus frequents, parce qu'enfin Rome 
s'est declaree seule juge de certaines causes majeures des eve
ques 7. Toutefois Ie concile provincial demeure Ie regulateur 
habituel de la discipline et conserve, pendant tout Ie moyen age, 

i cr. lutte curieuse entre les archeveques de Bordeaux et de Bourges pour la 
confirmation de l'election d'un evegue de Saintes (Archives hist. de ta Girontie, t. X, 
p. 501 et suiv.). 

2 Sexte, III, xx, De eensibus, i. 

3 Cr., en 1452, un accord entre l'arciJeveq<Ie de Tours et l'eveque de Dol sur Ie 
droit de visite (Martene et Durand, Thesaurus novus, t. fer, col. 1826-1829). 

4 Concile de Trente, Sessio XXIV, Decretum De j'e(ormatione, c. 3 (Parisiis, 1666, 
p. 217). 

5 cr. Vall Espeo, Jus ecclesiasticum universum, t. Ier, pp. 141., 142. 
6 Si un eve que depose par Ie metropolitain a interjete appel a Rome, toute election 

faite apres cette deposition sera consideree comme nulle, tant que la deposition pro
noncee par Ie metropolitain n'aura pas ete confirmee en cour de Rome. Telle est la 
doctrine des Fausses deeretales. cr. Imbart de La Tour, Les elect. lipisc. dans Z'Eglise 
de Frrl1lce du IXe au XTIe siecle, pp. 166-176. 

7 Innocent III enumere ceg trois cas: translation, deposition, cession (Decn!tales 
de Gregoire IX, I, VII, De translatione episc., 2). 

V. II 23 
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des pouvoirs judiciaires importants : ainsi, lors de l'affaire des 
Templiers, plusieurs synodes provinciaux eurent a remplir un 
role actifi. Graiien definit en ces termes les droits et l'autorilB 
du concile provincial: « Concilia ..... sunt invalida ad diffinien_ 
dum et constituendum, non autem ad corrigendum. Sunt enim 
necessaria episcoporum concilia ad exortationem et correctio_ 
nem, que, et8i non habent vim constituendi, habent tam en auc
toritatem imponendi et indicendi quod alias siatutum est et 
generaliter seu specialiter observari preceptum 2. » Ce resume 
caraclerise assez bien, quoiqu'avec u ne nuance restrictive, Ie 
role de nos conciles au xu" siecle; mais il est peut-etre un pen 
teroe pour Ie haut moyen age. 

L'11ne des creations les plus importantes des conciles du 
XC siecle et du Xle est l'institution de Ia treve de Dieu. Les 
conciles de cette premiere periode gardent souvent Ie caractere 
mi-civil et mi-ecclesiastique des Ilssemblees des temps carolin
g'iens. Certains eoneiles Oil ont ete decretees des treves de Dieu 
;ont de grandes assises populaires 3: dans une de ces assemblees 
je vois figurer non seulement des lalques, mais des femmes". 

Les conciles prennent, a dater du xue siecle, un caraciere plus 
nettement ecclesiastique. Les eveques, les abbes, les hommes 
d'Eglise cl'une certaine importance s'y rencontrent et y deliberent 
(quelquefois avec des Iai"ques puissants). La restauration de la 
discipline vouee a d'incessantes alterations fait I'objet ordinaire 
de ees deliberations, ou encore la defense des droits de l'Eglise 
qui est en IuUe continuelle avec Ie pouvoir civil. 

t Cf. Hefele. trad. Delare. t. IX, pp. 352-392. II est, la plupart du temps, diftlcile 
d~ distinguer Ie role des eveques comme delegues speciaux du role que joue aussi, 
en certains cas, en vertu de son autorite traditionnelle, Ie concile provincial. En 1310, 
Ie concile provincial de Paris paraH bien prononcer, ace dernier titre, certaines con
damnations parliculierement odieuses (Hefele, ibid .• p. 355). 

2 Decret de Gratien, Prima pars, Dis!. XVIlI, note de Gratien avant Ie canon L Ii 
faut lire les trap vives critiques qU'OD a ad res sees a ces quelques !ignes de Gratien. 
Cf. Van Espen, Jus ecclesiasticum universllm, t. VlII, p. 21 (edit. de Venise, 1769), 

3 Vovez notamment ce qne dit Raoul Glaber d'une grande reunion tenue en Aqui
taine e~tre 1040 et 1044 (Raoul Glaber, liv. IV, c. v, §§ {4 it 16, edit. Prou, pp.103, 
104). 

, Tulujes en iOn: « non solum virorum, sed etiam feminarum " (D. Bouquet, 
t. XI, p. 1H4~. 

LES CONCILES. 

Plusieurs provinces eccJesiastiques se peuvent reunir pour 
un concile '. D'autres fois, au contraire, tous les dioceses d'une 
meme province ne sont pas representes au concile. Je suppose 
que ces reunions ecclesiastiques ont pu contribuer a faciliter Ie 
developpement et la regularisation des grandes assemblees 
civiles, des reunions d'etats doni je m'occuperai plus loin. En 
effet, Ie premier des trois etats, )e clerge, se trouva, du premier 
jour, habitue et comme rompu a ce que nous appellerions aujour
d'hui les usages parlementaires. Circonstance heureuse qui a 
dli contrihuer, dans l'Europe entiere, sinon a former, du moins 
a regulariser la ienue des etats. 

Notre clerge a connu non seulement les synodes provinciaux 
ou les synodes collectifs de plusieurs provinces, mais encore les 
conciles nationaux ou. assemblees de tout Ie clerge de France. 
Ces grandes reunions son! surtout frequentes a la fin du XIV" 

siecle et au xve
, pendant Ie grand schisme, et aussi Iongtemps 

que la Pragmatique Sanction reste en vigneur. Je citerai les con
ciles de Paris (1406), de Paris (:1.408)2, de Bourges (1438), de 
Bourges ('1432)3, enun Je celebre concite de Tours (H>10), lors 
de la lu He entre .I ules II et Louis XII. 

Des la seconde moitie clu XIV" siecle, on voil. se dessiner, a cote 
des conciles nationaux proprement clits, certaines assemblees 
ecclesiastiques ou se traitent des affaires cl'ordre purement tem
porel. C'est Ie germe d'nne institution qui jouera un grand role 
a dater du XVI" siecle . .Ie veux parler des assemblees du clerge 
qui ont pour objet principal de regleravec Ie roi la part contr~
butive de I'Eglise aux charges publiques. L'Eglise est theorI
ql1ement exempte d'impots. Aussi cette part est-elJe librement 

, Ex. : it un concile teou en 130 se reunirellt les archeveques d'Aix, d'Arles, 

d'Embrun et leurs suffragants (Revue his!., VO annee, t. XII, p. 28). 
2 Cf. Hefele, Hist. des conciles, trad. Delare, t. X, pp. 137. 241,244; Analectajuris 

Jlontificii, juin 1819, p. 66i; Coville, Les Cabochiens, p. 1. 11. Pour lao periode ant.e
rieure on peut citer notammellt Ie concile national de 1290 (ef. L. Delisle, foe cOiletle 
national de Paris de 1290, dans J~umal des Savants, 189;), pp. 240-244). 

3 Je m'v suis deja r8fere il plusieurs reprises. On ne peut dire avec nne rigoureuse 
exactilud~ que les manuserits que j'ai cites eontiennent Jes actes de cette assemblee. 
Le condIe fut evidemrnent tres eonrus, tres tiraille, car voiei en quels termes Ie re
sume de ses deliberations nOljS est annonee: « Hee sunt que ex votis et, deliberatio
nibus rnajoris pattis cOllgregationis ... Bituricis celebrdte elici l'ossunt. » 
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debatlue. On l'appelle Ie don gratuit. - Ces questions se 
pose rent, je Ie repete, des la seconde moitie du XIV" siecle!. 

Dans une sphere inferieure a celie des conciles, il faut placer 
Ie synode diocesain, reunion des pretres (et queIquefois des 
diacres 2) d'un meme diocese. lci encore Ie developpement des 
institutions a produit un doublet tres remarquable : chapitre 
episcopal 8t synode diocesain. Le chapitre represente I'antique 
presbyteriU1n 3, mais un presbyterium tres reduit, car Ie cha
pitre est un conseil oligarchique. C'est enfin un conseil perma
nent. Le synode, lui aussi, n'est autre chose que Ie presbytel'ium 
mieux conserve quant a sa composition, tres affaibli, ires dimi
nue quant a son action. Le synode, c'est Ie large conseil de 
l'eveque, Ie conseil ouvert (dans Ie haut moyen clge on yadmet
tait, en certain diocese, jusqu'aux laiques bonCE conversationis). 
Ses reu nions sont rares : aux termes du concile de Latran Ie 
synode diocesain se reunit une fois par an 4. - Nous rencon
trerons, en etudiant l'histoire communaIe, une revolution cons
titutionnelle analogue a celie du presbyterium : nous verrons se 
dessiner dans les communes comme dans les dioceses, un con
seil etroit qui est Ie conseil flermanent, et, en regard de ce 
eonseil etroit, une assemblee generale qui se reunit assez irre
gulierement : au total, deux con seils issus egalement d'une 
assemblee unique primitive. 

La province de Reims presente une particularite tres remar
quable, un phenomene constitutionnel qui ne s'est developpe, 

1 Cf. Noel Valois, La France et Ie grand sehisme d'Occident, t. ]I, pp. 375-379. Une 
l'eunion de ce genre eut lieu, si je ne me trompe, it Paris, en 1373 : Gregoire XI 
;icrit, Ie 27 mars 1373, universis a"chiepiscopis et episcopis Tegni Francie Parisius com
morantibus (Gregoire Xl, LeUres secretes et curialeJ, Reg. 269, fo!. 38 r O ; - com
munication de M. Mirat). 

2 Urr petit texte extrait d'une allocution de saint Charles Borromee it son synode 
prouve que, dans sou diocese, les clercs (probablement les diacres) assistaient 
au synode (Van Espen, Jus eccles. univ., t. ler, p. 123, 2" col.). It faut joindre un 
texte de l'an 1022 (ibi,t., p. 124). En 13.0, il n'en etalt pas de meffie it Albi; en ce 
diocese et a cette date, les simples pretres, sans aucune dignite, ne paraissent pas 
avoir Me admis au synode (Catal. general des manuscrits, t. XXV, Poitiers, ms. 125, 
p. 43). 

3 Sur Ie presbyterium voyez ci-dessus, t. Ier, pp. 351, 363. 

4 Concile de Latran de 1215, can. 6 (insere aux Decrelales de Gregoire IX, V, r, De 
Ilccusationibus, 25). 
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que je sache, avec celte regularite, dans aucune autre partie de 
la France. Les chapitres de la province de Reims se grouperent 
(1234-1428) et tin rent des assemblees periodiques annuelles. 
Ces cbapitres voulaient defendre leurs droits et privileges contre 
l'archeveque de Reims et ses suffragants : ils voulaient garan
tir, en s'unissant, leurs interNs communs 1. Les chapitres de Ver
dun et de Liege conclurent en 1297 un acte d'association qui 
peut etre rapproche de ceUe confederation remoise 2. Plus an
ciennement (1206), les chapitres de Reims et de Laon s'etaient 
unis de la meme maniere. Mais je ne puis que signaler en pas
sant ces germes quasi inapergus d'im3titutions parlementaires 
ecclesiastiques qui n'ont pas vecu ou se sont atrophiees. 

Officiaux; vicail'es genemux; promotew's. - J'ai deja parle 
de l'archidiacre, Ie plus ancien ministre de l'eveque. J'ai suivi 
sa marche ascendante, et je l'ai laisse a l'apogee de sa puis
sance 3

• L'apogee presage la decadence. Voici venir celui qui 
detr6nera I' archidiacre : 1'0fficiaL T namovible, investi, par Ie 
fait du tres long usage, d'une j uridiction ordinaire, l'arcbi
diacre etait devenu Ie rival de l'eveque. Loin d'etre pour 
celui-ci un secours, il etait une gene et un danger. L'eveque 
aspirait a reconquerir la plenitude de son autorite. Precisement 
en ce temps, Ie droit romain de Justinien, restaure et comme 
ressuscite, inonda Ie monde des affaires d'un flot de conceptions 
juridiques delicates et, en partie, nouvelles, fournissant ainsi a 
la chicane des ressources inconnues jusqu'alors. L'eveque eut 
besoin pour l'exercice de sa juridiction contentieuse et gracieuse 
d'un hom me entendu, qui ne rut pas etranger aux etudes uni
versitaires'. L'eveque fera de cet homme nouveau un agent tou
jours revocable, qui soit vraiment a ses ordres et vraiment sous 
sa main. Ce sera Ie fonctionnaire docile que l'archidiacre n 'est 

1 cr. Soui!le, La confederation des chapitres catiu!drallx de la province ecclesiastique 
de Reims (1234-1428), dans Positions des theses des eli!ves de rEcole des chartes (annee 
1889); Soullie, Opposition des chapitres cathedraux de la province eeclesiastique do 
Reims au gouvernement du due de Bedf01'd, Arcis-sur-Aube, 1890 (Extrait de la Revue 
de Champagne et de Brie, 1890, pp. 744-757). 

2 Cf. Luchaire, Manuel des instit. franQaises, p. 58, note. 
3 Cf. ci-dessus, t, Ier, pp. 350, 351. 
4 cr. Paul Fournier, Les officialites, pp. 9-12. 
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pI US; il ne sera que par l'eveq ue. « Hier obscur, demain il 
aura disparu. On 1e change to utes les semaines, )) ecrit Piene 
de Blois. Ce personnage nouveau appaealt au xu" sieele. A 
peine ne, il est pour les archidiacres un objet de haine et d'en
vie: « Les of6ciaux sont des viperes d'iniquite : ils surpassent 
en malice l'aspic et Ie basilic. L'official est Ie pasteur non des 
brebis, mais des loups I, » Tel est, des Ie premier jour, Ie lan
gage d'un archidiacre, jugeant ceJui qui est appele a saper la 
puissance des archidiacres. 

On peut dire qu'a l'origine 1'0f6cial n'eut pas de nom. Le plus 
ancien texte qui me revele l'existence de ceux qu'on a appeles 
un peu plus tard officiaux, dit tout simplement : clerici 2

• Le 
mot officialis lui-meme qui bientot prevaIut, n'a en soi rien de 
technique, rien de precis. J'ajoute qu'il a garde pendant tout Ie 
moyen age son sens vague d'emploYlf a cote du sens tres cir
conscrit et tres determine qu'il pri! vite, applique a ce ministre 
de reveque 3

• 

It n'y a, en general, qu'un official principal par diocese. Ce
pendant on rencontre quelquefois au XIlle siecle deux offkiaux. 
Au XIV e sieele, l'un des interlocuteurs du Sonqe du Verqiel' 

,blame la multiplicite des ot'ficiaux dans un meme diocese'. On 
se plaignait beaucoup dans Ie monde du nornbre excessif des 
fonctionnail'es. L'Eglise, on Ie voit, souffrait du meme mal. -
Ces officiaux secondaires (officiaux forains) ont subsiste jusqu'a 
Ja fin de l'ancien regime". 

Les eveques ayant so us la main des agents revocables et, par 
consequent, dociles, restreignirent autant que possible la juri
diction des archidiacres. Ce fut une longue campagne, aux· 
aspects les plus divers. Certains eveques parvin rent a supprimer 
la j uridiction des archidiacres au moyen de transactions pecu-

1 Pierre de Blois, cite par Paul Fournier, ibid., pp. 8, 9. 
2 cr. ;Wortet, dans JUmoires de la Societe de !'histoire de Paris, t. XVI, pp, 166, 

167. 
3 On ne doil pas ignorer qtl'U y a eu gil et lil des officiaux d'archidiacre et des 

officiaux de chapilre comme des offlciaux d'eveque. 
.. Songe du Vergier, 2c partie, eh. 197, 198. 
5 On trouvera line lisle des offlciaux forains, au XVlIle siecle, dans Durand de .\lail

lane, Dict. de droit canollique, t. Ill, Lyon, 1770, pp. 483, 48,. 
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niaires i. D'autres prirent des voies plus detournees. La luUe 
5e poursuit longtemps, ici obscure et cauteleuse, 1& ou verle et 
violente 2. 

L'histoire de l'official ressemble a celIe de l'archidiacre. Revo
cable ad nutum au xue et au XIlle siecle, l'official ne cessa guel'e 
de grandir et s'achemina vel'S la conquete d'un pouvoir propre, 
d'une sorte de juridiction ordinaire. Ce but fut entrevu. II ne 
fut pas atteint. L' official cessa d' etre revocable ad nutum (on 
enseignait, au Xvne siecle, qu'il ne pent etre revoque sine causa 
et causce coqnitiune J). Mais ce principe essentiel subsista : Ie 
tribunal de l'official n'est autre chose que celui de l'eveque. II 
n'est donc pas possible d'interjeter appel de l'official pl'incipal 
a l'eveque. Triomphe juridique abstrait dont plus d'un eveque, 
impuissant en face crune sentence de son official, dut sentiI' 

douloureusement l'amere ironie! 
Un autre delegue de l' eveque, distinct de l'archidiacre aussi 

bien que de l' official, apparait de bonne heme +, mais dans un 
tres petit nombre de dioceses et dans des cil'constances excep
tionnelles, sous Ie nom de vicw'ius, vicaire. Ces suppleants de 
l'eveque, appeles quelquefois vicaires qlhu!mux, n'etaient plus 
tres rares au XIV" sieele 5. lIs prirent pen a peu nne situation 
normale dans les dioceses et partagerent avec l'official que 

i Fournier, ibid., p. 17. Sur les arcbidiacres de I'eglise de Paris voyez V. Mortel, 

dans lJIem. de La Soc. de l'kist. de Paris, t. XV!, pp. 162-167. 
2 En 1605. une sentence de la rote, confirmee par nne bulle de Clement VIII, de

pouille Ie g;and archidiacre de Toul de sa juridiction. Cf. Hobert, Sigillographie de 
l'oul, Paris, 1.868, p. 162. 

~j Auteserre (Alteserra), Eccles. jurisd. vindiciaJ, lib. vII, c. V, vr, it la suile de Fevret, 

Traite de l'abus, Lausanne, 1778, pp. 101, 1.02. 
4 Voyez pour Ie Xlc et Ie xue siecle, Paul Fonrnier, Les officialites au moyen aye, 

p. 3. En 1.274, Ie concile gEmeral de Lyon suppose que les eveques, absents de leurs 
dioceses, ont des vicaires generaux (concile de Lyon de 1274, can. 21, dans Hefele, 

trad. Delarc, t. IX, p. 38). 
5 En 1318 : {( Vicarii generales reverendi in Christo patris ac domini G., Dei gra

tia COllstantiensis episcopi » (Fontes rerum Bernensiwn, t. V, Bern, 1889, p. 65, 
no 34). En 1311 : « Vicarii in spiritualibus et temporalibus reverendissimi in Ghristo 
patris ac domini domini Symonis, digna Dei providentia archiepiscopi Turonensis, 
agentis notorie in remotis )) (1. de Grandmaison, Cartui. de l'archeveche de Tours, 
• Ier p 173 no 59\ En 1433 l'eveque de .YIaguelonne institue des vicaires generaux 
~'arc: q~'il ~st forc'~ de quitt~r son diocese (Gallia christ., t. VI, Instrumenta, col. 

387, no 64). 
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l'eveque ne fut peut-etre pas fache d'amoindrir, Ie poids des 
affaires. Ils eurent l'administration, l'official conservant la jus- . 
tice 1. Le vicaire general n'avait pas assez vieilli a la fin de 
l'ancien regime pour que l'on s'accordat a dire que, comme 1'0f

fleial, il ue peut etre revoque sine causa et causa cognita. 
Fevret soutenait cette these; mais d'Auteserre la combattait 
energiquemeut 2. Ce privilege d'inamovibilite ou de quasi ina:.. 
movibilite que les theoriciens j ustifient a grands renforts de 
textes, est Ie produit du temps. Ii n'appartient qu'aux tres antiques 
serviteurs. - Le vicaire general, ce tard venu, est aujourd'hui 
en France des divers ministres de I'eveque de beaucoup Ie plus 
important. 

Je n'ai pu conduire cet historique de la cour de l'eveque jus
qu'au vlcaire general, sans signaler la distinction etablie entre les 
fonctions administratives et les fonctions judiciaires; car la clivi
sion du travail, la separation des pouvoirs se fait jour ici 
corome dans les autres branches du droit public. 

J'ai parle a deux reprises 3 de 1'1 juridiction criminelle de 1'13-
veque et des procedures synodales. Les coupables etaient, dans 
Ie haut moyen age, sous Ie coup d'une sorte d' action populaire 
au SAns romain : elenoncer les criminels devant Ie synode etait 
non seulement Ie droit, mais Ie devoir des temoins synodaux·. 
A la fin du XII· siecle et au XIII·, la papaute institua contre une 
categorie toute speciale de coupables, Ies heretiques, la pour
suite d'office, poursuite qui fut confiee d'abord a certains eve
ques ou a des legats, puis aux moines inquisiteurs. Un peu plus 
tard, la societe civile organisa, de son cote, la poursuite d'office 
des criminels de droit commun ou, mieux, la developpa singu
lieremento. Quant a l'Eglise, nous rencontrons au XIV· siecle, a 
la cour de l'ordinaire, c'est-a-dire de l'eveque, un fonctionnaire 

1 En Italie, Ie grand vicaire remplit en meme temps les fonctions d'official (Van 
Espen, Jus eccles. univ., t. Ier, p. 48,2e col.). 

2 Alteserra, Eccles. jurisd. rindicim, lib. YII, c. V, VI, it la suite de Fevrel, Traite 
de l'abus, Lausanne, 1178, pp. 101, 102. 

3 Voyez ci-dessus, t. jor, p. 391 et present chapitre, § 2, Juridiction ecclesiastique. 
• Cf. Tanon, Histoire des tribunaux de l'Inquisition en France, p. 277. 
5 Cf. Aubert, Le ministere public de saint Louis a FranQois Ier, dans Nouvelle revue 

historique, 1894. 
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eccJesiastique charge de poursuivre et d'accuser les coupables 
relevant de la justice ecclesiastique : c'est ]e promoteur 1. Nico
las de Clamanges, au Xy" siecle, traite fort durement les promo
teurs: ils les accuse d'exercer sur d'inoffensifs paysans d'odieux 
cbantages 2. L'U niversite de Paris leur adresse Ie meme repro
cbe 3

• Au XVIIIO siecle, Van Espen continue a charger les pro
moteurs., comme Ie faisaient, vers la fin du moyen age, Nicolas 
de Clamanges et l'Universite de Paris. Le ministere public de 
l'Eglise se presente donc a l'historien (saur revision de ce proces 
quelque pen sommaire), sous un assez triste jour. 

Tout moderne qui etudie notre passe court risque d'introduire 
daus l'etude des institutions une precision, une nettete qui ne 
sont point dans les choses. J'ai parle de l'officialite, juridiction 
essentiellement ecclesiastique. Mais ne laissemis-je pas ames 

. lecteurs une impression trop simple, si je n'ajoutais qu'a Ar
ras Ie comte d'Artois avait un avocat, un procureur, un notaire 
et un clerc en cour d'officialite 5 ; qu'a Castres l'officialite etait 
presidee par un laique"? Si l'Eglise etend son action sur Ie tem
porel, il ya, comme on Ie voit, quelque reciprocite; car Ie pou
voir civil ou Ie monde laique penetrent eux-memes jusqu'au 
CCBur de certaines juridictions ecclesiastiques. 

Ces juges ecclesiastiques, archidiacres, officiaux, sont distincts 
de l'eveque. Par la Ie clerge retrouve ou conserve des garanties 

1 Van Espen, Jus eccles. unillersum, t. IV, Veoise, 1169, p. lOt, 20 col. Le promo
teur n'est pas inconnu dans l'ordre civil: en 1349, Guillaume de La Garrigue, « clerc 
et promoteur du roy nostre sire, » est charge de la « refformacion de la comte de 
Beaumont et de la vicomle de Bretueil » (L. Delisle, Actes normands de la Chambre 
des comptes so us Philippe de Valois, p. 4i3, n" 24\). 

2 Nicolas de Clamanges, De corrupto Ecclesim statu, ch. XX[, edit. de Paris, 1671, 

p. 31-
3 Plan de rMormes de l'Universite de Paris en :1411, art. 25, dans Finke, Acta 

concUii Constanc., t. Ier, p. 140. Plusieurs siecles auparavant, les officiers laYques 
du comte d'Anjou se rendaient coupables du meme mMait (Historia Gaufredi, comitis 
Andegavorum, dans lIIarchegay et Mabille, Chroniques des eglises d'Anjou, p. 244). 

• Van Espen, ibid., p. 1.02, ire col. 
5 Le Begue de Germiny, £es baillis de CArtois, these soutenue it l'Ecole des 

chartes en janvier 1.8\l6, 3" partie, ch. 3 (p. 225 du manuscrit), 
6 Discours prononces au Parlement de Provence par un de Messieurs les avocats ge

neraux, t. III, pp. 159, 160. 
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precieuses. Le pretre etait autrefois juge par l'eveque, mais l'e
veque ne Ie jugeait qu'avec Ie conseil des autres pretres. L'an_ 
cien presbyteriurn n'existe plus. Si les officialites n'etaient consti_ 
tuees~ dans une large mesure, en dehors de l'eveque, les pretre3 
n'auraieot plus aucune garantie, leur juge eiant aussi leur 
maitre. Evolution couvre donc ici equite, justice et droite raison. 

Inquisition. - L'Inquisi tion, j uri diction extraordinaire dit'ige& 
contre les heretiques, forme avec la juridiclion ordinaire un ve
ritable doublet. On a distingue tres justement trois phases dans 
l'hisLoire de l'evolution constitutlonnelle d'ou est sortie l'Inquisi
tion. Premiere periode : la repression de l'heresie est confiee 
aux seuls eveques. Seconde periode : l'inquisition est dirigee par 
les legats du pape dont l'action, d'ailleurs plus politique que 
judiciaire, vient s'ajouter, sans la supprimer, a celle des eve
ques. Troisieme periode : Gl'egoire IX organise un nouveau tri
bunal, Ie saint-office, qu'il confie aux Dominicains et aux Fran
ciscains. C'est la periode de l'Inquisition proprement dite. Le 
saint-ofl1ce, lui non plus, ne fit pas disparaitre la juridiction epis
copale en matieee d'beresie : il y eut deux juges concurrents. 

Le role actif de l'fnquisition en France a dut'e it peine deux 
siecles. Sa decadence et sa faiblesse dans la seconde moitie da 
XIV" siecle frappent deja l'hislorien. Les ofl1ciers du roi non seu
lement ne secondent pas l'adion des inquisiteurs, mais 1'entra
vetlt de mille manieres. Gregoire Xl (1371-1378) s'epuise, a ce 
propos, en plaintes et objurgations vaines j. 

On peut dire que l'Inquisition a fini cbez nous par cedeI' la 
place aux Parlements : ceux-ci ont reussi, a l'aide d'un detolIt' 
jmidique, a se faiee attribuer, des la fin du XIV" siecle, la repres
sion de l'het'esie. C'est a eux que les protestants eurent affaire 
et non au saint-office qui n'avait qu'une existence nominale 2

• 

1 Lettre de Gregoire XI des 30 janvier 1373, i er fevrier i373, 27 mars 1373 (3 
lettres a cette date), :; mai 1315,1 mai 1315, 17 juin 1375, 26 decembre 1375 (Vati
can, Lettres secretes et curiaies, Reg. 269, fol. '18 \,0,381'0, 31 ro et va; Reg. 2H, 
fol. 29 vo, 30 ro; Reg. 267, fol. 49 rO ; Heg. 271, fol. 88; -communication de M. 
Mirot). 

2 J'utilise ici el .ie reproduis en partie textueliement le resume tres net de ~L 
Emile Chenon, rendant compte de 1'1Iisioire des lribunaux de l'Inquisition en France, 
par Tanon, Paris, 1893 (Bulletin critique du Ui juin 1896, pp. 327-331). 

CHAPITRES. PAROISSES, FABRIQUES. ::\63 

Le vain titre d'inquisiteur de la foi (ce fantome d'inquisiteur, un 
Dominicain, vivait paisiblement a Toulouse) n'a disparu en 
France que sous Louis XlVi. Mais alors Avignon n'etait pas 
fral1Qais : Ie saint-office a siege en Avignon jusqu'au jour de 
l'annexion 2. 

Chapitl'es. Paroisses; fabriques. - C'est a la fin du XII
C 

siecle que la vie commune des chanoines disparait definitive
ment. L'accroissement des richesses a beaucoup cnntribue ace 
relachement. Des lors, la mense capitulaire se divise et les pre
ben des se constituent. Cependant une discipline assez etroite 
subsiste dans les chapitres qui prennent vis-a-vis des eveques 
nne attitude de plus en plus independante 3. 

J e dirai peu de chose des paJ?oisses et des cures, parce que 
la plupart des situations que j'ai decl'ites au tome premier ne su
bissent pas, au moyen age, de modification essentielle. 1.e role 
de l'eveque, celui des patrons, celui des cures primitifs reste Ie 
m2me. Un fait que je signalais comme exeeptionneP, l'election 
elu cure, n'a pas non plus dispam. Je trouvais l'eJection en 
Italie. J e la rencontre maintenant dans Ie diocese d'Osnabruek 0, 

a Gand 6, et probablement, dans notre Bretagne '. L'enchevetre
ment des relations va s'aggravant, paree que les fondations 
la'iques se multiplient, parce que Ie:; patronages primilifs se com
pliquent de cessions variees et de combinaisons successorales, 
parce qu'un plus grand nombre de couvents eL de coUegiales se 

1 Tanoo, lJistoire des tribunaux de l'lnquisition en France, pp. 550, 554, 555. 
2 Voyez [,edit general du saint-office de l'Inquisition d'Avignon, date du 2 octobre 

1753, dans Durand de Maillane, Dict. de droit canonique, t. H[. Lyon, 1770, pp. 61, 68. 
3 cr. Soullie, La confederation des chapitl'es cathedraux de la province ecclesiastique 

,de Heims, dans Ecole des chartes, Positions des theses, Promotion de 1889, p. 106. 
4· Sans pouvoir citeI' de textes, lI1. 1mbart de La Tour conjecture qu'it l'origine 

dans toutes les paroisses non soumises it un patron, Ie cure etait elu par les habi
tants at presente par eux a l'eveque qui lellr conferait les pouvoirs (Imbart de La 
Tour, Les paroisses rurales dans l'ancienne France, dans Revue hist., t. LXIII, pp. 
i9, 20). Cette conjecture est seduisante. 
.5 Moser, Siimmt. Werke, t. VIII, Berlin, 1843, p_ 85, no 57. 

G 'iVarukrenig. Hist. de la ville de Gand, p. 232. 
, J'exprime ici un doute, parce que les textes que j'ai en vue sont posterieurs au 

moyen age (XV[C siecle); mais il est probable que nous nous trouvons en presence 
d'un usage ancien. cr. Brethe, Une election ecclesiastique par des laiques (Ill xvr" 
siecle, dans Hevue des provillces de l'Ouest, t. VI, Nantes, 1858, pp. 155-i65. 
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trouvent au titre de cures primitifs 1. L'eveque est donc loin de 
gouverner ses pretres, comme i11e fait aujourd·hui. II est prince 
temporel, seigneur puissant, prelat impuissant. La moitie deses 
cures lui echappe et ceux qui lui restent ont sur leur benefice 
un droit beaucoup plus solide et mieux garanti que les desser-
vants actuels. En quelques dioceses Ie chapitre meme de l'eglise 
cathedrale est soustrait a la juridiction de l'eveque et releve 
directement du saint- pere (chapitres exem pts) 2; dans. tout dio
cese, un certain nombre de couvents jouissent de ce meme pri
vilege d'exemption : ils ne doivent point obeissance a l'eveque. 
CeUe situation engendre d'interminables conflits. 

La continuation, Ie developpement d'une evolution interes
sante doit etre signale : c'est seulement au moyen age, vel'S 
les Xl" et xn° siecles, que l'eglise de certaines villes episcopales 
se scinde tout a fait et qu'a cote de cette eglise cathedrale sont 
enfin reconnues d'autres paroisses si p1einement constituees que 
la collation du bapteme y est autorisee. Ces creations s'elabore
rent graduellement. Au milieu du XVIe siecle, on signaIe des 
vines qui ne sont pas encore pourvues de ces paroisses parfaites 
dites titali baptismales 3. 

Le gouvernement interieur de la paroisse nous est un peu 
plus connu au moyen age que dans la periode precedente. C'est 
au moyen age que se revelent a no us les fabriques; au moyen 
age qu'elles s'organisent ou naissent. La fabrique, c'est, au 
sens primitif, la construction de l'edifice; c'est, par suite, la 
caisse qui alimente l'ceuvre-; c'est enfin Ie personnel qui gere 
cette caisse. Voila toute l'histoire du mot fabrique. 

1 Cf. ci-dessus, t. Ier, p. 353. Sur Ie role abusif des moines dans Ie ministere ' 
sacerdotal, voyez Peries, Des pal'oisses et des cures, dans Journat du droit canon et 
de la jurisprudence canonique, 1893, no 9, pp. 524-526. 

2 Je citerai notamment : Ie chapitre du Mans (cf. Bellee, L'ancien chapitre catM~ 
drat du Mans, Le Mans, 1875); Ie chapitre de I'eglise de Paris (cf. Mortet, dans 
Memoires de la Societe de I'histoi1'e de Paris, 1. XVI, pp. 147, 148). 

3 Cf. Peries, ibid., 1893, no 15, pp. !l35, 936; no 17, pp. 1052-1066; Reclusius, 
De 1'e parochiali, t. lor, p. 14; Chardon, Hist. des sacrem., t. Ier, p. 185. Eu sens 
contraire, Guadagninus, ['e antiq. paroech. orig., t. II, p. 190 et passim. Sur les 
eglises rurales, ci-dessus, t. Ier, p. 352. 

4 En 1235, Baudouin dit Ie mayon est maltre de la fabrique de l'eglise d'Arras 
(Academie royate de Belgique, Compte rendu des seances de la Commission roy ale 
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Les parolsslens ont naturellement, etant donateurs, quelque 
droit sur la caisse; ils prennent donc part a la designation des 
preposes a la caisse (fabriciers ou ~arguilliers). La mission de 
ceux-ci s'etend. Le regime des fabrlques se generalise. Les fa
briciers deviendront les representants des interets temporels de 
la paroisse. lci, ils sont nommes par les paroissiens I; la, les 
droits des paroissiens se combinent avec les droits du cure 2 

• Les 
assemblees generales d'habilants sont a Is, base de ce regime:'. 
Je retrouve souvent dans Ie passe cesassemblees d'habitants OU 
s'aiguisaient Ie bon sens et l'esprit pratique de nos peres. Eux, 
s'occupaient d'affaires. Nous, no us elisons des mandataires. 

J'ai du signaler bien des abus en m'occupant du haut clerge 
et de la cour de Rome. Les abus reparaissent, bien entendu, 
dans les spheres plus humbles qui font l'objet de ce paragraphe. 
Oblige d'etre bref, je me contenterai. de signaler certaines habi
tudes injusti.fiables qui tendent a alterer l' ordre constitution neI. 
Les cures, en de pit de prohibitions reiterees, mettent a ferme 
leurs cures" assimilant ainsi leur droit sur la paroisse it un bi.en 
tempore!. On appelle ce fermier Ie vicaire. « Le plus souvent Ie 
plus asne mecanique de la paroisse estoit monsieur Ie vicaire, 
pour ce qu'il en bailloit Ie plus, )) ecrit Claude Haton". Dans Ie 

toire, 40 serie, 40 bulletin, 1874, p. 191). cr. du Cange, edit. Favre, 1. IV, p. 386; 
acte de 1020, dans Monum. Baumb., no 1. (Monum. Boica, 1. III, p. 3). 

i Somme rural, liv. Ier, tit. XVII, edit. de Lyon, 1621, pp. 1.1.4, 118. En SuMe, 
les marguilliers s'appellent en latin tutores ecclesiaJ (Hildebrand, Svenskt Diplom., 
t. VI. J.re partie, p. 11., acte no 4.292). 

2 Au XVllIe siecle, it Saint·Cyr-sur-Loire, l'assemblee generale se reunissait chaque 
annee, Ie 8 decembre : « Le cure y nommait un fabricier et celui-ci en designait un 
second que les habitants acclamaient presque toujours d'une voix unanime; les do
cuments disent que tel etait I'usage immemorial de la paroisse » (Lhuillier, L'eglise 
de Saint-Cyr-sur-Loire, dans Bulletin de la Societe archeol. de Touraine, t. VII, p. 151). 

3 Voyez, notamment, L. Delisle, Etude sur la condition de ta classe agricole en Nor
mandie, Evreux, 1851, p. 152, note 74 (texte du XIlle siecle); Babeau, Le village 
sous I'ancien regil1/;e, liv. II, ch. Jl, Paris, 1878, pp. 11.3-1.25. 

!. Cf. Ch. de Robillard de Beaurepaire, Notes et documents concernant retat des cam
pagnes de la Haute Normandie, p. 177 et suiv.; Hingeston-Randolph, The registers 
of Walter Bronescombe, p. 20!. 

5 Claude Haton, AUmoires, p. 90; d'apres Babeau, Le village sous t'ancien regime, 
p. 130. Dans la farce de La bouteille, Ie reproche d'auerie et d'ignorance porte, au 
contraire, sur Ie cure (petit de J ulleville, La comedie et les mreurs en France au moyen 
dge, pp. 223, 224). 
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Lyonnois, chaque nouveau Cure acquitte un droit de cina S ; 
1, h' '1 < OUS it, 

arc Ipret:e de !ar~z (rapprochez ces cinq sous des annates et 
autres drOlts qUI pesent sur les prelats). Parmi tous les abusil 
en est un qui se devine a travers les textes et qui apparl" 

. lent 
essenhellement a notre snjet : si Ie regime des fabriques s' 

, , 1" "1' , est 
genera Ise, s 1 s est etendu a tout Ie territoire, c'est, ce sem_ 
bI:, ?~rce que.les .biens ecclesiastiques ont ete detournes de leur 
pnmltIve desilnatIOn. Les paroissiens, par suite, ont da S6 

charger des frais du culte : ils ont constitue un tresor affecte ' 
ces depenses qU'auraient dt1 presque partout couvrir les reve~ 
nus des hiens ecclesiastiques et les dimes2. 

Les mCBurs sont mauvaises 3
• Les efforts tentes au Xl e siecle 

n:ont pas ete couronnes d'un succes durable. Le mal a fait tres 
v.lle de n~uveaux ravages. All moment ou allait s'ouvrir Ie con
clle de Vrenne (13B). un prelat dont l'originalite et la COura_ 
geuse franchise sont vraiment admirables, Guillaume Durant 

ev~~u~ d: Mende, emettait un doute sur les avantages du celiba~ 
ecclesJasiIque. II y a lieu, ecrivait-il, d'examiner s'i! ne con
viendrait point d'adopter, a cet egard, en Occident, la coutume 

1 .Bernar~, eartul.air: de I'rlbbayede Sav{gny, 2e part., Cart. d'Ainay, 1853, p. 
10~4. Ce meme archlpretre JOUI! du ,Ius spotii sur la dMroque des cures (ibid.). 

- cr. De.lIsle, Et~de sur la condition de la classe agricole en Nonnandie, p. 132; 
:\Ia,uflce Clement, Etude sur les C01nmUl!rllltes d'habitants dans la province de Bern 
Chateauroux, 1893, pp. 188, 189. y, 

• Est-~l .bes.oin de dire que,i e m'exprime ainsi, non pas pour laisser entendre que 
tout ecclesJasllque, au moyen age, eut de mauvaises moeurs, mais pour dire qu'il t 
~n trop, grand nombre d'e~cl,esiastiques ayant de mauvaises moeurs? En 1072, Je:~. 
archeveq,~e de ~ou:n, fadIIt elre.massacre en plein concile provincial par ses prlHres; 
parce qu II leur prechaIt!a contInence (Orderic Vital, Hist. eccles., liv. IV, 2,9, edit. 
Le Pr.evost,. 1. If, pr· 110, 17:1, 240, 241. Cf. Eadmer, Hist. nov., London, 1623, 
p. 105; Jaffe, Reg., no 4.569 (lettre de Paschal II de H07)' Ulvsse Rober' H' t . de" 'J 1..)- 1,S otre 
u pope IMxte II, p. no; lettre de Lucius II! (1183), cilee par Haureau. dans Journal 

des Savant~, 1886, p. 51; lettre d'Innocent III, publiee par L. Delisle,' dans Biblio
theque de I Ecole des chartes, 1873, p. 403. no l' L Auvray Les re . t d G" 

'. If QI 0 • - • ,. ,J gtS res e rr:;M 
g~!U ., p. v42, n 1.709 (annee 123.); Bonnin,Jou'l'!lOldesvisites pastorales rl'Eudes 
R!gaud, t vol. 1I1-4 o; lettre de Gregoire XI du 9 aoul 1375 dans L tt ·t t 

. I R T -r , ..Ie res secre es e 
cuna es, ego "at. 261, fol. 31 V o (communication de M MI·rot)· Ch I' V"f 

• , •• 1 ,eva ler, ~S1,t;es 
pastorales et ordMatLOns des eveques de Grenoble de la maison de Chisse . 97' I It 
d d N . L . , ,p. ,e re 

u gouverneur e 1 oyon a OUIS XI sur Ie debordement des gens d'Eglise en Picardie 
(BIb!. nat., ms. fro 2.831, fol. 41; - communication de MAd B' I' I \ 

1. • e 018 IS e}4 
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de l'Eglise orientale 1. Comment, en effet, pomraient-ils obser
ver les lois severes de l'Eglise occidenlale tous ces seculiers et 
reguliers, dix fois trop nombreux, jeles dans la vie religieuse, 
ceux-ci par l'appat des richesses et des honneurs, ceux-lit par la 
ril2'ide volonte d'un pere 2 ? 

VL'instruction publique. Les Universites. - L'instruction fut 
plus repandue au moyen age qu'on ne Ie suppose d'ordinaire. 
De nombreux textes etablissent l'existence d'ecoles dans bien des 
localites de campagne. Les cmes choisissaient des clercs pour 
el1seigner et recommandaient aux parents de faire instruire leurs 
enfanls 3. Les parents suivaient ces avis. Un grand nombre de 
familles esperaient, sans donte, ouvrir par 1& anx enfants une 
situation privilegiee, en faire des clercs (on sait qu'en principe 
on n'arrivait pas a la clericalure, sans savoir lire et ecrire t,). 

Dans cerlaines villes un enseignement plus important s'orga
nisa autour de puissantes eglises. A Montpellier, Ie seigneur 
feodal, a Avignon, Ie conseil de ville semble, it la fin du XlI" 

sieele, au commencement du XIII c
, appeler, convier les mailres, 

en accol'dant it tous pouvoir et faculte d'enseigner, sans COI1-
tr61e comme sans monopole •. 

J'estime que l'enseignement libre fut Ie germe des plus 
anciennes U niversites. Des influences diverses restreigniren t 
ceUe liberle primitive. Les forces dispersees se concentrerent 
et s 'unifierent. It falJut aux particuliers, pour enseigner, la 
licentia docendi. II faUut aux groupes scolaires, aux Univer-

1 Guillaume Durant, ])e modo concilii celebrandi, pars II, tit. Xr.vl, edit. de Paris, 
16-1 157-1.59 Rapprochez : l'opinion expl'imee par Pierre Dubois, ])e recupera-

I , pp. . f d"t I d B 'f tione Terre Sancte, edit. Langlois, p. 51, note, p. 85; une au sse ecre a e e O~I ~ce 

VIII autorisant Ie mariage des pretres, ce qui reviJle de curieuses ten dances (Blblw
theque de l'Ecole des chartes, D, II, p. 603); Je.an de )\~e~n dans Ie gr~n~ dIscours 
qu'il met dans la bouche de Nature (Gaslon Pa.rIs, La. Ittlera/ure (ran9atSe au mryen 
age, p. nO). Voyez Esmein, Le maTiage en dTott canonlque, t. II, pp. 130-135. .. 

2 Cf. Guibert, La (amille limousine, p, 28; mon ])roit prive, 2e 'edit., pp. 284, 28,0. 

3 J'emprunle ici quelques expressions it M. Babeau, Le village sous. l'ancien re-
. P' 1818 P 269 J'ai resume moi-meme l'etat de cette questIOn dans un [pme, ans, ,. . . , , 

des appendices ajoutes it l'oUlorage de Schmidt, Paris pendant la RevolutIOn d apres 
les rapports de la police secrete, t. IV, pp. 234-243. 

\ Cf. les textes que j'ai cites dans Schmidt, ibid., t. IV, p. 238, note 2. 

" Cf. Marcel Fournier, lIist. de la science du droit en France, t. III, pp. 351, 573. 
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sites, pour exister, !a sanction de !'Eglise et celie· de l'Etat. 
L'enseignement superieur eut, au moyen age, deux capitales: 

l'U niversite de Bologne et I'U ni versite de Paris. 
Ces deux Universites sont, en meme temps, deux types consti

tutionnels profondement dissemblables. 
Bologne est une Universite democratique, une Uniyersite 

d'etudiants. Dans cette etrange « Faculte de Droit, ce sont les 
etudiants qui commandent; leurs recteurs sont etudiants de 
cinquieme annee, de vingt-quatre ans d'age au moins ». « Les 
professeurs, quasi hereditaires, sont soumis par leurs eleves ... a 
la plus etroite discipline. » Le corps professoral se recrute par 
voie de cooptation. Toutes les fWales de Bologne (chez no us 
Montpellier, Dole) presentent ces memes traits generaux '. 

Paris est une U ni versite de professeurs. Le chancelier de 
l"eglise de Paris est Ie president d'honneur du Studium : c'est 
lui qui confere la licence, mais il ne la confere qu'aux candidats 
agrees par les mai'tres. La revolution scolaire que j'ai resumee 
au debut de ce paragraphe a fait de lui un roi constitutionnel, 
c'est-a.-dire un roi, non pas detrone, mais annule. Le principal 
personnage du Studium Pal'isiense completement forme (fin du 
xIlle-commencement du XIV e siecle), c'est Ie recteur elu par 
les maHres es-arts, les « artistes 2. )) L' his to ire de ce recteur 
de la modeste Faculte des arts devenu peu a peu 3 Ie recteur et 
Ie representant de l'Universite tout entiere est fort curieuse. II 
etait elu chaque trimestre. II y avait donc, a moins de reelection, 
quatre recteurs par an 4. Ces details sont, ames yeux, signifi
catifs. Les professeurs de Paris ont eu un recteur, parce qu'il 
leur fallait un representant permanent: c' est la une des premieres 
conditions de la personnalite morale 5. Mais ils tenaient a sauve-

i Langlois, dans la Revue de Paris, 15 fevrier 1896, p. 802. M. Langlois expliqne 
fort bien comment s'est formee tres naturellement cette organisatiol) bolonaise qui, 
vue de face, parait si singuliere. 

2 Langlois, ibid., pp. 805, 808. 
3 Cf. Denifle et Chatelain, Chartul. Universit. Paris., t. Ier, pp. XXii-XXV. 

+ Denifle et Chatelain, Chartularium Universitatis Parisiensis, t. ler, p. 455, nO 409 
(1266), pp. 576, 577, no 492 (1279). Cf. Hastings Rashdall, The Universities, t. rer, 
pp. 396, 397. 

5 « ... Scolares Parisienses, qui habent Universilatem possunt sibi eligere recto· 
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garder leur indepeodance : ils n'ont donc accorde a ce recteur 
qu'une tres courte et fragile autorite. L'independance des divers 
groupes du Studium est des plus frappantes et des plus sugges
tives. 

L'Universite de Paris fit, en 1252, un pas decisif au point de 
vue juridique : c'est a cette date qu'elle regut du pape Inno
cent IV Ie droit de sceau, signe et garantie de la pleine personna
lite morale 1. Cette concession ne faisait, sans doute, que r,onsacrer 
la grande situation deja acquise au Studium Parisiense. Mais 
c'etait eo droit uoe imporlante innovation: vingt-sept ans aupa
ravant, on avait vu Ie legat briser avec beaucoup de soleonit6 
Ie sceau dont rUniversite essayait deja de se servirau prejudice 
de ]' eglise de Paris 2. 

Les filiales frangaises, anglaises, allemandes de Paris sont, 
comme Paris, des U oiversites de professeurs, non des Universites 
democratiques d'etudiants. 

La papaute a joue un grand role dans la creation des U niver
sites au moyeo age. Les ecoles oouvelles qui se soot creees ala 
suite de Bologne et de Paris ont cherche a attr'ibuer a leur en
seignement l'autorite que la conlnme aUribuait a celui de ces 
deux grandes U ni versites. Elles se sont adressees pour obtenir 
ces chartes d'equivalence au pouvoir qui, parlant a tous sans 
distinction de frontieres, pouvait Ie mieux leur rendre ce service, 
c'est-a-dire, au Saint-Siege (Toulouse, 1229 et 1233; Orleans, 
1306). Au XIVe siecle, pendant Ie sejour des papes a Avignoo, 
les em pereurs qui pouvaient, d'ailleurs, in voquer un tres ancien 
precedent (fondation de l'Universite de Naples, en 1224, par Fre
deric II 3), imiterent les souverains pontifes et, depuis Charles IV 

rem, sed nos qui sumus hicAureliani, singuli ut singuli, non possumus hoc facere ... » 
(Jacques de Revigny, Lecturm, fragment publie par d'Ablaing, dans Nouvelle Revue 
hist., 1888, p. 360). 

1 Denifle et Chatelain, ibid., p. 234, no 205. Cette concession n'est pas faite it per_ 
petuite; mais on s'achemine visiblement vers la perpetuite. Elle est faite pour sept 
ans, lesquels sept ans seront continues par noe periode nouvelle de dix ans. Cf. mes 
Elablissements de saint Louis, t. IV, pp. 228, 229. 

2 Cf. Denifle et Chatelain, ibid., p. 102, no 31; p. 104, note i; p. 113, no 58; 
Fleury, Hist. eccles., liv. LXXIX, § 13, Paris, t. XVI, 1719, p. 593. 

3 Cf. Hastings Rashdali, The Universities of Europe in the middle ages, t. Ier, pp. 84, 

85; t. II, partie I, pp. 22, 23. 

V. II 
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jusqu'en 1400, la plllpart des Universites fondees ~n Allema_ 
erne et en Halie presentent deux leUres de fondatlOn 1 l'une 
;ontificale, l'autre imperiale. Je doute qu'il yait eu sur ce ter
rain de tres importants conflils de competence entre les deux 
pOllvoirs. Toutes les initiatives ont eu leur part dans ces crea
tions 1 • En France ou sur Ie territoire devenu plus tare! frangais, 
un bon nombre dTniversites d'origine assez recente presentent 
aussi une double charte de fondation : charte du souverain pon
tife et charte du prince (Gray, 1287; Orange, 1363 et {379'; 
Dole, 1422 et 1423; Poitiers, 1431 et1432; Caen, 1432 et 
1437; Valence. 1452 et 14;;9; Bourges, 'l46~ et 1467; Bor
deaux, 1441 et 1474) 2. Quelques aut res C niversites ne prod ai
sen t qu 'une charte pontificale (Cahors,1332; Gt'enoble, 1339p. 

Nous rencontrons ici un des premiers exemples de ce que 
j'appellerai v0100tiers l'esprit moderne dans l'ordrepolitique et 
constitutionnel. Les modernes ont la pretention de fonder les 
institutions tout d'une piece: c'est Minerve sortant tout armee 
du cerveau de Jupiter. Les tres anciennes institutions, au con
traire, 50nt Ie prodait d'une croissance nRturelle. Les U niversi
tes se l'epaetissent, it ce point de vue, en deux categories: les 
unes, d'origine ancienne, se sont developpees gl'aduellement par 
Ie lent et constant effort des hommes (Bologne, Paris, Orleans, 
Montpellier, Angers, Aix, Orange); les autres doivent leur exis
tence a la charte de fondation, ce soot des institutions congues 
ala moderne. Le procede moderne manque parfois d'efficacite: 

1 Denine, Die Universitiiten des Miltelalters bis 1400, et compte-rendu dans Re
vue critique du 20 dBcembre 1886, pp. 488, 489, dont je reproduis les expressions. 

2 Cf. Tardif. Histoire des sources du droit (ranr;ais, Origines romaines, pp. 281-336; 
Hastings R.ashdall, The Universitie.~ of Europe in the middle ages, t. II, partie 1, Ox
ford, 1895, pp. 181,188,191,192,194,193,200,204,205. Voici comment on coo
cevait, au point de vue des diverses autorites en cause, la fondation de l'Universite de 
Fribourg.en-Brisgau : ({ Serenissimus archidux Austria;, Albertus fundavit Acade· 
miam juxta literas privilegiorum, qua; tamen litera; data; sunt in festo S. Matha;i, 
anna 1451. Antequam privilegia daret, fundator confirmationem petere debuit funda· 
tionis tum a Sede Aposlolica quam tum obtinebat Calixtus tertius, tum ab episcopo 
Constanliensi, tum a reliquis archiducibus .-\ustriaJ )) (Excerpta ex actis antiquis. 
Universit., dans Freibiirger DiOcesan-Archiv., t. XXIf, pp. 321, 328). 

3 Cocquelines, Bullarum ampl. collect., t. Hr, pars [[, pp. 199, 200, 28G, 287. Cf. 

Hastings Rashdall, ibid., p. 179 et suiv. 
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tel edit d'Olton IV (1287), telle bulle de Boniface VIII (1297) 
vaul a la ville de Gray, a celie de Pamiers, Ie souvenir glorieux 
d'Universites qui n'ont jamais existe 1 • 

La conception qui fait de l'enseignement superieur chose d'E
glise ou chose d'Etat au lieu de l'abandonner a l'initiative privee, 
dale, on Ie voit, du XIIIe siecle et va se developpant d'age en 
age. Des 1252, c'est Ie souverain pontife qui accorde a I'Uni
versite de Paris' la personnalite civile, qui en fait une corpo
ratiort. En 1292, c'est encore un souverain pontife, Nicolas IV, 
qui donne a Ja meme Universite une sorte d'investitme sous 
couleur de collation de privilege 2. La venerable U niversite de 
Bologne avail regu elle-meme du meme pape, en 1291 \ une 
semblable charte. Vetements tout modernes sur de tres vieux 
corps! 

Les annales de l'Universite de Paris au XIV
e et au xv· sieele 

font parlie integrante non seulement de l'histoire de France, 
mais de I'histoire de l'Europe chretienne. 

L'Universite joue un role politique. - It n'est pas, au XIV
e et 

au Xv e sieele, d' affaire importante qui se regIe sans elle 4. Le roi, 
les grands, Ie peuple lui-meme rendent hommage aces maitres 
parisiens qui savent si bien Aristote et ses modernes commenla· 
teurs et qui conservent Ie depot des saines doctrines politiques. 
Gerson, Comtecuisse, Jacques Legrand prechent avec autorite 
la justice, la moderation, la temperance, un ideal philoso
phique et chretien d'ordre, de moralite. C'est l'honneur des 
hommes de ce temps d'avoir ecoute, d'avoir admire et aime 
ces grands honnetes gens, qui jouirent a cette epoque da 
credit et de l'influence dont de clangereux reveul'S ou des inlri
gants sans pensee et sans doctrine ont trop souvent Ie monopole. 

1 Tardif, [{istoire des sources du droit (ran{;ais, Origines Tomaines, pp. 303, 320, 
:J2L 

2 Denifle et Chatelain, Chartularium, t. II, seelio prior, pp. 54, 55, no 578. Re
marquez cette phrase: « Decernimus ut quicunque ex Universitale vestra apud civi
tatem predictam ab illis, per quos consuevil licentiandis in dictis Facultatibus auc
toritate apostolica regendi licentia eJargiri ... " 

3 Cf. Denifle et Chatelain, ibid., p. 55, petit commentaire sur Ie no 578. 

• Expressions de M. Coville dans son tres remarquaille ouvrage, J.es Cabochiens et 
l'ordonnance d~ 1413, p. 118. 
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L'U niversite joue un role religieux et doctrinal. - Son avis 
d' 'd 'd' b est un pm s conSl era Ie dans les plus hautes questions dont s 
preoccupe la cbretiente. Sans doute, a la fin du XIII e sieele et a~ 
commencement du XIV e siecle, eIle est encore un instrument 
dans la main de Philippe Ie Bel, mais un instrument deja redou_ 
table : en 1297, quelques maHres en theologie declarent i!le_ 
gitime l'accession de Boniface VIII a la papaute; en 1303 
toute l'Universite donne son adhesion a la convocation d'un con~ 
cBe qui staluera sur Ie cas de Boniface. Ce sont la des services 
rendus au roi de France. Mais voici d'autres actes ou se revele 
peut-etre plus directement l'ascendant moral de ce grand corps. 
En 1322-1323, ]'Universite se pn\occupe d'une question qui est a. 
la base des gran des controverses du temps sur les relations de 
l'Eglise et de l'Etat : Jesus, comme homme, a-t-il eu Ie domaine 
temporel 1 ? II a eu, repondent nos docteurs, verwn jus et do
minium rerum, bien qu'a 1a verite il n'ail pas use de ce domi. 
niwn sur les choses immobilieres. En 1334, les maitres de Paris 
pron~ncent,. pou.r ainsi dire, leur verdict sur la vision beatiflque, 
questlOn qm agIle toule la cbreliente, depuis que Ie bruit s'est 
repandu que Ie pape Jean XXII aurait soulenu sur celte matiere 
(non pas en la forme d'une definition solennelle) une opinion 
contraire a la foi. L'Universite adresse a Jean XXII lui-meme 
une Jettre tres respectueuse ou eIle expose sa doctrine (2 jan
vier 1334). Le pape, de son cOte, consulte ses cardinaux, des 
eveques, des abbes, des docteurs. Puis, sur son lit de mort 
(3 decembre 1334), iI retracte solennellemenl loute opinion, 
loute expression contraire it la doctrine de l'Eglise (et cette doc
trine, c'est celie de l'Universite de Paris). Il saumet lout ce qu'il 
a pu dil'e et ecrire sur la matiel'e au jugement de l'Eglise et de 
ses successeurs (determinationi Eeclesiee ae sueeessorum nos
tl'ol'wn), protestant, d'ailleurs, que toute parole pl'ononcee pal' 
lui l'a toujoms ete dans un esprit de foi, in habitu fidei eatho
lieee 2. 

Ainsi l'Universile de Paris et Jean XXII se sont rericontres 

1 Denifle et Chatelain, Chartul., t. 1I, ire parlie, nos 604 (cf. 604 A), 634,828. 
2 Denifle et Chatelain, ibid., t. II, 1 re parlie, nos 981, 982, 987. 
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sur Ie terrain de la foi; et c'est la voix de l'Universite qUl a 
ete entendue! 

« Saeordotiwn, Imperium, Studium, la papaute, l'empire, 
l'l'niversite, c'est-it-dire l'Universite par excellence, celle 
de Paris, etaient, d'apres certains tbeoriciens du moyen age, 
Jes trois pouvoirs mysterienx dont la cooperation. entrete
nait la vie du monde chretien : la papaute 8tait it l'Italie, 
l'empire it l'Allemagne, Ie Studium a la France. Quand, it l'epo
que du grand schisme, deux membres de la triade mystique, 
la papaute et l'empire en decadence, se montrerent inhabiles a 
maintenir, pour leur part. l'equilibre de 1a chr8liente, l'Univer
site de Paris s'eleva au premier rang. Elle dirigea l'opinion 
europeenne » 1 et fit triompber la pen see si sageet si cbre
tienne du concile. C'est Ie coneile qui parvint a refaire l'unite 
de I'Eglise. L'U nivel'site fut l'inspiratrice; eIle fut l'ame des 
conciles de Constance et de Bale. Elle rayonnait SUI' l'Europe, 
« la fille du roy, la mere des estudes, Ie beau elel' soleil de 
France, voire de toute chrestiente, l'Universite de Paris 2 ! )) 

4. Le elerqe requliel'. - Les ol'dl'es militaires. 
Les avouel'ies. - Les eomrnendes. 

Vues qenr!l'ales. - Ce que l'elite d'une societe a voulu est 
meilleur toujours qne ce qu'elle a pu. A la fin du Xle sieele, au 
XIle

, dans la majeure partie dn xme
, deux pen sees maitresses 

eelairent notre Occident: perfection chretienne, delivrance des 
heux saints. Si les guerriers croises se font tuer pour leur Dieu, 
les pacifiques ne vivent que pour lui. Guerre sainte et perfec
tion interieure, autrement dit croisade et monachisme, fment 
vraiment pendant deux cents ans les deux poles des ames. 

Les croises n'ont pas clefinitivement arrache la plus belle 
moitie du monde it l'envahisseur musulman; du moins, ils 1'ont 

1 Ch. V. Langlois, Les Universites du moyen age, dans La Revue de Paris, 15 fe
vrier 1896, p. 812. M. La-nglois fait, en outre, observet' qu'an condie de Constance 
on vota par nations, en sonvenir des « nations» de la Faculle des arts. 

2 Gerson, Harengue faicte au nom de I'Universiti! de Paris devant Ie roy Charles 
sixiesme (1403), Paris, 1824, p. 1.. 



LIVRE IV. PERIODE FRANgAISE. 

voulu i. Les moines n'oot pas flxe dans leurs convents Ie secret 
inalterable de la perfection chretienne; du moins, ils 1'ont tente. 
Ils aspiraient it cette perfection, et ces grands fondateurs d' or~ 
dre dont il me reste a parler, et leurs vrais disciples que je 
me garde de confondre avec ces moines indignes qui penplent 
tant de couvents, attendant que sonne pour leur ordre - soit 
l'heure d'une renovation, soit l'heure de la mort. Les eanx de 
certains fleuves sont limpides it leur source dans les hauteurs. 
Arrivees dans la plaine, elles traversent des terrains b'ourbeux 
et vont se jeter dans l'ocean, impures et fangeuses (tout en rou
lant des paillettes d'or). 

An XIV· siecle et au xv·, les meilleurs esprits, les ames Ies 
plus hautes prirent, pour Ia plupart, une direction nouvelle. On 
descendit it des niveaux moiDS eleves. On se rapprocha de la 
terre. Sans doute, il y a encore e1 des projets de croisade et des 
croises; mais la croisade passe au second plan de l'histoire on 
au troisieme. Nos gens d'armes ne combattent plus au loin pour 
arracher anx intldeles Ie tombeau du Christ. Ils disputent it 
l'Anglais Ie sol de la patrie (la cessation des croisades aura pour 
consequence l'envahissement gradnel de l'empire d'Orient et 
l'etablissement du Turc sur Ie plus beau pays d'Europe)2. Quant 
aux pacitlques, ils s'essayent it determiner les rapports de l'E
glise et de l'Etat, it reformer l'Eglise en son chef et en ses mem
hres. Au mysticisme severe d'un saint Bruno, it la piete ardente 
d'un saint Bernard, it l'ineffable chariie d'un saint Frangois a 
succede la fermete intellectuelle d'un Pierre d'Ailly, d'un Jean 
de Courtecuisse, d'un Gerson. Au XIVe siecle et au xv", l'Uni
versiLe de Paris tient dans la chretiente la place preponderante 
qu'occupaient les couvents dans Ie siecle precedent. Ceux-ci, 
tres amoindris moralement, restent pourtant les depositaires 
des plus saintes, des plus hautes pensees. N'est-ce pas un moine 

j J'insisle sur ce petit nombre de croises types, vrais representants de I'idee. '\1ais 
il ne faut pas oublier la foule des gens sans aveu qui suivaienl ces croises herolques. 
La lie de la population laline flnil par se donner rendez-vous en Terre Sainte, comme 
aujourd'hui dans nos colonies. Voyez, it cet egard, Ie iemoignage du Dominicain 
Brocard dans Hist. litteraire, t. XXI, pp. 197, 198, 

2 Lire ici Kurth, La croix et Ie croissant, Gand. 1889. 
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qui, en ces temps de decadence, traga, en un' livr~ presque 
divin, l'Imitation de Jesus-Christ, l'admirable esquisse de la 

oerfection chretienne? 
1 J'ai deja parle de ITniversite et des tentatives de reforme des 
XIV c et xy" siecles. J e dois maintenant dire un mot du grand 
mouvement monacal des Xl") Xll"et XlII

e siecies. 
Dans l'ordre constitutionnel la variete est Ie signe de ]a vie. 

Xulle part la vie ne se manifeste avec plus d'in:ensite que dans 
j'histoire des ordres religieux. Chaque jour nalssent des « reli
gions )) n.ouvelles. Sans doute, elles se ressemblent. .Pourtant 
ellessont merveilleusement diverses. C'est une vegetatIOn spon
tanee, si puissaote qu'elle reussit a soule,ver .le P?ids eel:asant 
des decisions conciliaires par lesqueUes 1 Eghse s efforgmt, au 
xme siecle de clorecette incessante reproduction, en flxant, en 
limitant Ie' nombl'e des ordres religieux 1. Tentative ephemere! 
L'Eglise romaine, vaincue par l'effort contlnu des ames", ~ccepla 
les saioles initiatives 3 et continua it se faire des champlOns de 
ceux dont cl'autres Eglises n'eussent point manque dese faire 

des ennemis. 
lei, moinsencore peut-etre que dans d'autres spheres, (( Rom~ 

n'est pas Ie moteur dont tout part. )) C'est plut6t Ie centre ou 
tout aboutit et qui s'efforce it coordonner tous les mouvem~nts·. 
Dans ce domaine, la souplesse de I'Eglisecatholique romalOe a 
realiBe des merveilles. Reformateurs sinceres, mecontents gene
reux et prodigues :d'enx-memes, teIs sont les foodateu~s. d'o r
dres. La societe civile et la plupart des societes rehg18uses 
autres que l'Eglise catholique n'ont point de place pour c~s 
grandes ames,auxquelles Rome finit d'ordinaire par s'auvrlt' 

1 ConcHe de Latran de 1215, can. 13, Concile de Lyon de 1274, can. ~3 (Herele, 
Hist, des conciles, trad, Delarc, t. VIII, p. 130; t. IX, pp. 39, 40)., , 

2 « Sed quia non solum importuna pelentium inhiatio illarum [relIglOnum] postmo
dum multiplicationem extorsit. .. " (concile de Lyon de 1274, can. 23, dans I:efele, 
trad, De1arc, t. IX, p. 39). CeUe appreciation ~n, concil~ de, L70n pO,ur la perJOde 
ecoulee entre 1215 et 1214 reste vraie pour la penode qm SUll Ie conClle de Lyo~. 

3 On touma la difficulte en agregeant pourla forme les fonda lions 'nouvelles ann 
des ordres existanls. Cr. R. P. Mercier, La venerable Jeanne de Lestonnac, ParIs, 
1891, pp. 86, 81; Sabatier, Vie de saint Frangois d'Assise, pp. 21,4, 2~5., '> 

4 A oatole Leroy-Beanlieu, La papaute, Ie socialisme et la democratw, Pans, 189_, 

p. 45. 
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et qui deviennent ses meilleurs appuis. « Placez Ignace de 
Loyola a Oxford, ecrit Macaulay, il deviendra certainement Ie 
chef d'un schisme formidable. Placez John 'Wesley a Rome. it 
sera certainement Ie premier general d'une nouvelle soci~te 
devouee aux interets et a I'honneur de l'EgIise 1

• » 

Je ne puis ecrire ici l'histoire, meme tres abregee, de tous les 
ordres religieux qui furent fondes au moyen age. J e me conten
terai d'indiquer les principaux, en caracterisant leur regime 
constitutionneJ et en marquant notamment revolution des re
g]es diverses vel'S l'unite et la centralisation. Les ordres reli
gieux ne sauraient eire passes sous silence dans une histoire 
des institutions; car ils contribuent puissamment avec Ie clerge 
seculier et l'Universite, la noblesse, les commnnes et les corpo
rations, a former cet ensemble de pouvoirs intermediaires dont 
parle :\1ontesquieu 2, pouvoirs intermediaires dont l'Europe chre
tienne est herissee, qui brisent a chaque instant Ie pouvoir 
royal et lui opposent des limites opiniatrement defendues. Nous 
cherchons aujourd'hui par des combinaisons savantes, et sans 
grand succes, a moderer Ie p0uvoir de l'Etat : c'etaient jadis 
les organismes de creation spontanee et les forces diverses 
issues, pour ainsi dire, du sol lui-meme, qui ponderaient l'au
torite centrale. 

Chaque creation monastique nouvelle est, au fond, une ten
tative de reforme, un effort pour revenir a la primitive seve
rite de la vie monacale, sans ces se alteree par l'action dissol
vante de la richesse et par l' afflux d'hommes indignes, sans 
abnegation chretienne et sans vocation 3. 

J'ai deja parle de Cluny' qui donna de bonn e heure Ie signal 

! Macaulay, L'histoire des papes de Ranke, dans :\Iacaulay, Essais politiques et phi
losophiques, trad. Guillaume Guizot, Paris, 1883, p. 275. 

2 Montesquieu, Esprit des lois, !iv. II, ch. IV. Ces pouvoirs intermediaires jouent 
IDeme assez souvent au moyen age un role aclif et direct. Ainsi, en 1435, I'Universite 
et Ie chapitre de Paris sont metes flUX negociations pour la paix d' Arras (Grassoreille, 
Histoire politique du chapitl'e de Notre- Dame de Paris pendant la domination anglaise, 
Paris,1.882, pp, 77-79). 

3 J'ai signale, d'apres Guillaume d'Auvergne, une des causes principales de cet 
~Hat de choses (Droit prive, 2e edit., pp. 284, 285). 

\ Cf. ci-dessus, t. Ier, pp. 369, 370. 
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dn mouvement vel'S la centralisation et l'unite, si visible dans 
les divers types constitution nels qui suivirent. A la fin du Xl' 

siecle, Cluny a deja perdu quelque chose de ses vertus premieres 
et penche vers la decadence. 

La decadence appeUe la reaction. La reaction se manifesle 
par des fondations nouvelles. 

Je passerai ici en revue les Chartreux, les Gisterciens, les 
Chanoines reguliers de Saint-Augustin, les ordres militaires, les 
Franciscains et les Dominicains. 

Les Chal'treux. - Je parlais it l'instant de reaction. Mais 
puis-je qualifier de reaction la fondation de la premiere Char
treuse par Ie modeste et austere saint Bruno (vel's 1084)? La 
Char-treuse ne fut autre chose qu'un ermitage collectif pour 
Bruno et quelques compagnons. L'institution se propagea par 
imitation. En 1137, trente-six ans apres la mort de Bruno, il y 
avait en France trois Chartreuses, outre celle du Dauphine. Une 
bulle d'U rbain II (1098) et, plus encore, les rapports d'U rbain II 
avec la Chartrense peuvent etre consideres com me une premiere 
approbation du Saint-Siege. Alexandre III, en H76\ accorda it 
l'ordre nne confirmation en regIe. 

Les Chartreux eurent de bonne heure des assises periodiques 
OU 5e discutaient les interets de l' ordre. Leur premier chapitre 
general remonte a l'annpe 1 Hi. II Y fut decide qu'aucun prieur, 
pas meme celui de la Grande-Chartreuse, ne pourrait, sans l'as
sentiment du chapitre general, rien changer aux regles etablies 2

• 

Republique silencieuse, cette republique des Chartreux, re
publique qui s'obstine avec douceur dans son isolement et dans 
sa mediocrite I - Ene se de fie des biens de la terre : « Pour 
conserver partout l'unite modeste qui nous convient, aucune de 
nos maisons ne possedera plus de vingt-cinq mercenaires, douze 
cents brebis ou chevres, douze chiens, trente-deux beeufs, vingl 

1 Tromby, Storia critico-cron.-diplom., t. ll, pp. 1.-214; t. IV, pp. 1.70,203. cr. 
Vollet (article de La grande Encyclopedie, t. VIII, p. 257), auquel j'emprunte quel
ques phrases. Les dales de 1099 et 1170 que donne M. Vollet paraissent inexacles, 
si je m'en rap porte iI l'ollvrage de Tromby. 

2 Tromby, Storia critico-cronolog.-dipl. del patriarca S. Brunone e del suo ordine 
Cartusiano, Napoli, 1775, l. TV, pp. 21,25. 

----- --------
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veaux, six betes de somme l
• )) - Elle aime l'etude: Ils Sont 

pauvres, disait Guibert de Nogent, mais iis ont de riches bi
bliotheque". Au XIl

e siecle, un comte de Nevers voulut don
ner aux Chartreux de Paris des vases d'argent. Hs flrent entendre 
qu'ils airneraient mieux dll parchernin pour leurs copistes 2 • La 
corporation des Chartreux, toujours fidele a sa regIe austere. 
est Ie seul ordre ancien qui n'ait jamais eie l'objet d'une reforme 
generale. 

Les Ciste7'ciens. - Le monastere de CUeaux que Ie grand 
saint BArnard devait transformer en un ordre puissant, fut fonde 
en 1098 par saint Hobert de Molesme. L'ideal de Robert etait 
la regle de saint BenoH dont ses contemporains lui paraissaient 
avoir perdu la tradition et l'esprit". Comme Bruno, Robert ban
nit Ie luxe et voulul faire des Cisterciens ou moines blancs des 
moines vraiment pauvres. II n'y reussit pas pour longtemps. 

Les flIles ainees de Citeaux, devenues, comme on Ie verra, 
pieces essentielles dans la constitution meme de l'ordre, sont: 
la FerLe-sur-Grosne (H13), Pontigny (H14), Clairvaux, fonde 
par saint Bernard (1'114), Morimond (1'114)". 

L'orclre de Citeaux se developpa dans l'Enrope entiere avec 
nne merveilleuse rapidite. En 1152, it comptait deja, au moins, 
trois cent cinquanle monasteres. Les Cisterciens s'accommodent 
aux besoins des pays ou ils vivent. Pendant que partout ailleurs 
ils se borneot a prier et a cultiver la terre, en Espagne iIs riva
lisent avec les Templiers et contribuent a l'etabIissement des 
mil ices chretiennes destinees a combattre les Musulmans .C'est 
un moine de Fitero, de la filiation de MOl'imond, qui fonde dans 
la Castille l'ordre militaire cistercien de Calatrava. A la fln dl] 
XIl

e sieele, Ie nombre des fiUes de Clteaux s'eleve a cinq cent 
trente. Le monde, a dit un ecrivain, menagait alors de devenir" 
cistercien : Omnia Cisterct'um emt" ! Mais la richesse accomplis-

1 Histoire !ittera.ire, t. XX!, pp. 650, 651-
2 flisloire liiteraire, t. IX, p. 119; t. XXIV, p. 61. 
3 Vacandard, Vie de saint Bernard, 1. ler, pp. 35, 36. 
" Cf. Gallia christiana, t. IV, col. 796, 814; Instrumenla, col. 156, 15\), pieces nOS 

33, 36. 
o Vaeandard, Vie de saint Bernard, t. II, pp. 412. /.14, Je reproduis en partie tex

tuellement l'expose de l'abbe Vaeandard. 
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sait en meme temps son CBuvre destructive. L'esprit cistercien 
primitif s'alterait et s'effagait. Un luxe inou1 regnait dans ces 
op111ents monasteres. Qu'on en juge, non par l'expose des ahus, 
mais par ce reglement reformateur qui vise un simple detail (il 
fut porle en i335) : Les moines cisterciens qui voudront se faire 
recevoir docteurs devront jurer, au prealable, qu'ils ne depen
seront pas ou ne laisseront pas depenser, a l'occasion de leur 
promotion, plus de 1.000 gros tournois (soit environ 869 fro 
de notre monnaie), en repas, rejouissances, habits, etc.!! 

J'arrive a la constitution cistercienne tres digne de flxer un 
moment notre attention: 

Une charte d'union entre Ci'teaux et les quatre premiers mo
nasteres dite Charte de chm'ite fut redigee auplus tard en Hi8, 
en meme temps que les reglements importants qui donnerent a 
l'ordre de Clteaux son caractere propre dl'!-ns la grande famille 
benedictine. CeUe charte et ces reglements furent confirmes 
par Ie pape Calixte II, en H19. 

L'ordre se gouverne jui-meme par des chapitres generaux 
annuels qui se tiennent a CHeaux. L'abbe de Citeaux, president 
de droit de cette auguste assemblee, ne veille personnellement 
a l'execulion des lois capitulaires que dans les monasieres issus 
de sa propre maison. Les abbes de la FerLe, de Pontigny, de 
Clairvaux, de Morimond, remplissent Ie meme office vis-a-vis 
des abbayes de leur flliation. CHeaux n'echappe pas plus que les 
autres maisons a l'application des reglements elablis; une fois 
l'an, les abbes de la Ferle, de Pontigny, de Clairvaux, de 
Morimond visitent l'abbaye, tous quatre ensemble, et leur ins
pection s'etend a tOllS les membres de l'administration, sans en 
excepter Ie grand abbe (major abbas), Ie « pere universel de 
l'ordre. )) Le lien qui unit toutes les maisons cisterciennes it 
l'abbaye mere est purement un lien de charite fraternelle, comme 
l'indiquent les mots Charte de cilal'ite. L'abbe de CHeaux ne 
preleve pas la moindre redevance sur les monasteres de son 

1 Bulle de reforme de Benoit XII, de 1335, dans Coequelines, Bullarum amp/. 
col/ect., t. HI, pars II, pp. 203·213 (par erreur 113). Je dais cette interpretation dil 
texte vise et eette evaluation de la valeur intrinseque du gros toumois ou toumais 
d'argent it mes confreres et amis, MM. Babelon et Pron. 
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ordre. n ne juge pas utile d'intel'venil' partout, a titre de supe
riem general, dans l'affaire pourtant si grave des elections ab
batiales 1 • 

Le chapitl'e general cessa d'6tre annuel a partir de 1477. Des 
chapitres provinciaux s'etaient elablis d'assez bonne heure. Leur 
tenue contl'ibua a rendre Ie chapitre general moins frequent et, 
par la peut-etre, a relacher Ie lien qui unissait tout l'ordre de 
Cfteaux 2

• 

Saint Bernard se croyait tres oppose au l'egime des exemptions 
dontj'ai parle au tome premier de cet ouvrage 3

• II s'etait pro
nonce avec son energie accoutumee contre cet usage' et la Charte 
de c1write porte Ia trace de cette pl'eoccupation. Les abbayes 
cisterciennes ne briguerent donc pas ce peivilege a l'origine. 
De nos jours, un moille historien, lui-meme fondatem d' ord re, 
D. Grea, dont l'esprit critique s'est de bonne heme aiguise (a 
l'Ecole des chartes) a flnement apergu ce que Bernard n'avait 
pas vu ou ce que ce saint pel'sonnage, tres fin lui-meme, avait 
laisse dans l'ombre. J'ai lu, a mon tour, D. Grea; je modifie 
quelque peu et j'elal'gis sa pensee qui est Ie POillt de depart de 
mes obsel'vations. Si les pl'emiers Cisterciells ne jouissent pas 
de l'exempiion propremellt dite, ils en Ollt l'equivalent. Ell 
eITet, nOll seulement des l'origille Ie Saint-Siege les a pris sous 
sa garde, leur assurant aillsi la pleine liberte de leur gouverne
ment, llon seulemellt la cOllstitutioll meme de l'ordre a prvcure 
aux convents cisterciens une garantie permallellte d'ulle autre 
nature, en les pla~allt sous Ie controle et aussi sous la protection 
de puissants abbes, qui marchent les egaux, sinon les superieurs 
des eveques en auto rite et ell credit; mais, par surcroit, ces 
memes moines ont pris la precaution de n'etablir aucun monas
tere, sans avoir obtenu de l'eveque diocesaill l'engagement de 
respecter et de main tenir dans son integrali te la Charte de cha-

1 Je suis il. peu pres textuellement Vacandard, Vie de saint Bernard, t. Ier, p. 97. 
Cf. p. 6i et note 1. 

2 H. d'Arbois de Jubainville, Etude sur 1'llIal interieur des abbayes cis/erciennes, 
pp. 145-151. 

3 Voyez ci-dessus, t. Ier, pp. 370-372. 

" Saint Bernard, De consid., II, 4. 
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tile 1 _ Toutes mesures qui sont comme la monnaie de I'exemption. 
Aussi bien, cet eloignement pour Ie privilege proprement dit 

d'exemption que saint Bernard avait inspire a son ordre, ne 
persista pas longtemps. Les monasleres cisterciens ne tarderent 
pas a demander et obtillrent, comme tant d'autres couvents, des 
bulles d'exemption. 

La centralisation. - Le procede de l'imitation, imitation 
ref1echie et intelligente, a joue dans l'histoire monacale, un role 
incontestable. Le regime des chapitres generaux inaugure par 
CUeaux s'est, en eITet, repandu de proche en proche. Apres les 
moines de Citeaux, les Chartreux adopterent, comme nous l'a
vons vu, l'usage des chapitres (1141). Apres les Cislerciells et 
les Chartreux, les Clunistes (1200) (j'ai deja mentionne ces c1la
pitres de Cluny 2). Les anciens Benediclins tinrell t eux-memes, 
des Ie XIIe siecle, quelques chapi tres provinciaux3

• Ainsi, de tou tes 
parts, les liens tendaient a se resserrer entre les divers membre: 
des grandes families religieuses. Ce regime parut si sage et S1 

fecond ell resu!tats heureux que Ie concile de Latran de 1215 
l'i m posa a tOUE' les moines, juxta mOl'em Cisterciensis ordinis'. 

Au XIIIe siecle, l'ordre de Cluny est en decadence. II a besoin, 
a son tour. de ceUe rMorme qu'il propageait, deux siecles aupa
ravant de couvent en couvent 1 dans toute la famille benedic
tine. La meme clecheance morale atteint, d'ailleurs, tous les 
anciens Benediclins. Clunistes et Benedictins furent soumis ell 
ce temps a une humiliation douloureuse : Ie pape exigea que 
des pl'ieurs de l'ordre des Chartreux ou des abbes cisterci~ns 
dirigeassent certains chapitres generaux de Cluny et cerlams 

1 D. Grea, lJe I'Eglise et de sa divine constitution, pp. 415, 476. 

2 Ci-dessus, t. I~r, pp. 369, 370. 
3 cr. Les chapitres generaux de l'ordre de saint Benoit avant Ie quatrieme condle de 

Latran (1215), dans Revue benedictine, t. VIII, Maredsous, 1891, no 6, pp. 255-264. 
L'auteur cite, avec raison, quelques essais d'union du VIIIe et du IX· siecle. Dans Ie 
meme ordre d'idees nous signalons nn texte du VIC siecle (synode d'Anxerre, 573-
603, can. 7, dans Maassen, Concilia aJvi illerovingici, p. i80; cr. Hefele, Hist. des con
ciles, trad. Delarc, t. III, p. 583). Il ne semble pas du tout impossible que cette 
reunion annuelle en novembre soit speciale aux abbes du diocese; peut-etre aussi 
etaient-ils reunis it des dignilaires ecclesiastiques. 

4 Conciie de Latran de 12i5, can. 12, dans Hefele, Hit. des conciles, trad. Delarc, 

t. VIII, p. 129. 
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chapitres de Benedictins 1. Tern poraire et tres exceptionnelle 
epreuve, rnais cruelle epreuve ! 

Au sein du chapitre gEmeral de Cluny un pouvoir conside' bl d . . ra e 
s~ eSSlne; Je veux parler du pouvoir des definiteurs. Ces defi-
mteurs sont elus par Ie chapitre general IIs y J'ouent a peu ' 

A • • • pres 
Ie ,role des commlSSall'eS clans nos assemblees deliberantes. IIs 
p.rep~rent les affaires, examinent les rapports des visiteul's de
sl?'nes par eux. Ils sO,nt, en toute verite, l'ame clu chapitre ge
neral. Aux termes dune bulle de Nicolas IV, les definiteurs 
peuvent, sans aucune forme de proces, priver de leurs benefic 
les abbes el les prieurs qui auraient mal administre les biens ;s 
leu~s couvents 2. Visitenrs et definiteurs prendront place desor~ 
malS clans la plupart des constitutions monacales. 

~insi s'accuse dans Ie monde monacal comme dans la consti
tutIon, generale de l'Eglise, comme dans la societe civile, un 
progres constant vel'S la centralisation, la concentration l'unite. 
Un type constitutionnel nouveau a Gte prepare pen a pe~ par Ie 
ebauches successives de Cluny, de la Chartreuse, de Cfteaux s 
par Ie decret du concile de Latran que je rappelais a l'instant: 
O.n. sent que tout conspire a la formation d'une forte autorite 
clll'lgeante. Il fandra qu'une tete unique gouverne Ie corps; les 
ordres nouv~aux, toul en reslant des republiques, auront done, . 
comme depms longtemps les ordres militaires, un general. NOllS 
rencontrerons cette fOl'me constilnlionnelle chez les Franciscains 
et chez les Dominicains. Ces deux religions ont, en effet, beau
c~up em prunte au regime :des ordres militaires (Saint-Jean de 
Je~usalem; Ie Temple). L'organisation cle ces grandes « cheva~ 
I~rles » me se~nble avoi~ en partie inspil'e celle cles milices spi
rl~uel:es d~ samt, Frangols e~ de saint Dominique. Le lecleur fera 
Im-meme a cet egaI'd certalDs rapprochements qui s'imposent. 
II ~ a tout avantage, pour 1'y aider, a suivre la serie chrono
loglque. J'appellerai tout d'abord son attention SUI' un mouve-

1 Cf. Tromby, Storia critico-crollol" l. V, p. 152 (annee 122'1)' H!'sloil'e 1'ltA .. 
t. XXI, p. 650. " • t oIa!/'e, 

2 Br~el, Les cltapitres fl8/11Jraux de l'ordre de Cluny depuis Ie xme siecie jusqu'au 
xl'm

e 
sleele, dans Bioliotheque de l'Ecole des Gha/'te,~ t. XXXIV pp "'·3 5t.1 "63 

note 1. ' .I. I • .J't, -'tl, iJ , 
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menl paeallele au mouvement monacal, car c'est ace mouvement 
que se rattachent, par leurs origines, l'ordre militaire de l'Ho
pital, l'ordre Teutonique et l'orclre de saint Dominique. 

Chanoines 1'egu/ie1's)' P1'emontre. - J e fais allusion a I 'effort 
non pIns cles moines, mais des cIercs pour se raPPI:ocher de la 
perfection des premiers temps et pour renouveler ce qu'Au
g'ustin avait fait a Hippone. Dans Ie tome premier de cet 
ouvrage j'ai conduit jusqu'all XI" siecle l'historique tres 50m
mail'e des tentatives qui furent faites pour restaurer parmi 
les clercs la vie commune. Si je jeUe les yeux sur l'ensemble 
c1u monele latin, je constate dans celle direction un doulou
reux avortemenl. La pensee rMormatrice subsiste neanmoins. 
Elle inspil'e une serie d'entrept'ises qui sont autant de refor
mes partielles. Le clerge, pourrait-on dire, ne fut pas refol'me 
en bloc; mais par lamheaux il se reforma. C'est ainsi que' 
je caracterise les fondations diverses de Chanoines regutiers 
qui font suite a celie d'Ives cle Chartres a. Beauvais 1. On op
posilit ces Chanoines reguliers de saint Augustin aux chanoines 
seculiers. Saint-Victor, Sainte-Genevieve, Premontre, etc. sonl 
des congr'egations de chanoines reguliers. 

La congl'egation de Premontre qui merite une mention spe
ciale fut fondee, vet'S H20, it Premontre (diocese cle Laon) par 
silint NOl'bert, qui s'81ait, au prealable, assure de l'approbation 
du souverain pontife 2. Celte congregation de chanoines reguliers 
est peut-etre Ie membre Ie plus important de la grande famille 
des Augustins. Officiellement confirmee en 1.126 par Honorius 
Il3, elle prit un cleveloppement exceptionnel dails la province 
de Magdebourg (Norbert etait devenu archeveque de Magde
bourg), mais se repandit aussi en France et dans une grande 
partie de l'Emope. Dans la seule province de Normandie cent 
cmes etaientdesservies par la congregation de Premontre\. 

l Cf. ci-dessus, t. ler t p. 362, 

2 Perlz, Manum. Germ. hist., t. XIV, p. 412 (Gesta episcopol'llln Magdeburg.), Chl'oll. 
Gl'atire Dei, dans ·Winler, Pl'iimonslratensel', pp. 327-329. 

3 Jaffe-Wallenuach, lieges til, no 7.21,4 (5,232). 

" Pisani, Notice hislol'iq!le Sill' /'origine des Challoines I'egulie/'s de suillt AllYl/still, 
pp. 64, 65. 
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A cette congregation de chanoines reguliers devait s'affilier a. 
ses debuls Ie second des deux grands ordres (Franciscains ou 
Freres mineurs; Dominicains ou Precheurs) dont je parlerai en 
finissant. 

Les Premontres etaient divises, pour faciliter les inspections 
'ou visites, en cil'cal'ice ou cercles. N'est-ce pas la premiere ebauche 
des pl'ovinces qne nOLlS allons voir s'etablir chez les Templiers, 
chez les Franciscains et chez les Dominicains I? 

01'dl'es militaires. - Le moment est venu de tracer tres 
brievement l'histoire des grands ordres militaires qui ont pris 
naissance en Terre Sain le : l' ordre de Saint-Jean de Jerusalem 
(appele plus tard ordre de Malle), l'ordre du Temple, l'ordre 
Teutonique. Les ordres militaires et religieux etaient destines a 
luller contre les infideles et it secourir les p61erins. Le plus an
cien est l'ordre des Hospitaliers de Saint-Jean de Jerusalem. 

L'hOpilal Saint-Jean de Jerusalem appele a de si hautes desti
nees existait du temps de Godefroy de Bouillon 2. Cet hOpital est 
devenu nne puissante institution, un ordre militaire qui s'est 
repandll dans Ie monde chretien tout entier. Par la physionomie 
religieuse de leur regIe les Hospitaliers sont, au point de vue 
canonique, des Augustins 3. Quant a la charpente materielle de. 
leur solide constitution en voici l'economie : 

IIs ont un grand maflre qui gouverne avec l'aide du chapitre 
general. Divers conseils gt'oupes autour du grand maItre parta
gent avec lui Ie pouvoir executif. Au cbapitre general appartient 
Ie ponvoir legislatif. 

Les chevaliers sont repartis, suivant leur nationalite, en hnit 
groupes appeIes langues. Chacune de celles-ci se subdivise en 

j Cf. D. Grea, De I'Eg/ise ef do sa divine constitution, Paris, 1880, pp. 369-i60; 
du Cange, Glossari1ll1l, t. II, Niort, 1884, p. 336, 20 col. L'article de du Cange est 
fort inleressant pour les precedents du mot circaria at les origines du regime elabli 
par la regIe de Premontre. 

2 Delaville Le Roulx, De prima ori.gine lIospitalariorll1ll, Paris, 1885. Delaville Le 
Roulx, Cartul. general dos Hospit. de Saint-Jean de Jerusalem, p. 1, art. nO 1. Edm. 
Cabie, SUI' li'ois chartes albigooises concernant les originos £Ie l'ordrB de Saint-Jean de 
Jerusalelll, dans Annales dll Midi, no 10, avril 1891, pp. 140-J 58. Hist. des croisades, 
OccidentawIJ, t. V, pp. CIX et suiv. 

3 Henri de Curzon, La I'l'gle llll Temp/e, p. XII. 
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grands prieUI'eS et chaque pl'ieure compte un certain nombre de 
maisons dont Ie chef est appele pJ'eceptew' ou commandeur

l
• 

Les Hospilaliel's furent les derniers clefenseurs de la Terre 
Sainte. lis n'abandonnerenl Saint-Jean d'Acre ('1290) que pour 
s'elablir, apres quelques annees passees a Chypre, clans l'~le d.e 
Rhodes (1310) et de la menacer encore les cotes de l'As18 ~1l
neure, s'y installer a. diverses reprises et protege!' contre les 
entreprises des infideles celte pat'tie des cOtes de la Mediterl'a
nee, la peninsule hellenique et ses lIes. Chasses de Rhodes 
au XVI" siec1e (1523), les Hospilaliel's emigrent a j\~alte ql~e 
Charles-Quint leut' abandonne (1530) et, la encot'e, lis ~on.tl
nuent contre Ie Cl'Oissant la gnerre qu'ils n'ont cesse de 1m falre 

clepuis pres de qualre siecles 2. . ' 

L'ordt'e TentOtliql1e naquit it l'ombre de l'hopltaJ Sarnt-Jean de 
Jerusalem. It ne fut aulre chose, it l'origine, que Ie modeste 
h"opital allemanll de Sainte-Marie de J erusal~m, fonde, en 112:, 
pal' un pelerin allemancl e1 sa femme. Ceiestm II plu<,;a, en,1143, 
les Teutoniques sous l'autol'ile superieure. du grand n:al,tr.e de 
I'Hopital. Ils devinrent, en 1190, parle faIt du cluc Fre~e~lC. de 
Souabe une association mililaire inspiree de celles de I Hoprtal , . 
et dn Tem pIe et destinee it gronper les eleme.nts germaOlq.ues 
attires en Palestine parle mouvement des crOlsades. Le Sall1t
Siege prit l'annee suivante (6 fevr. 1191) l'institut,ion ?onvelle 
sous sa protection speciale et lui donna une .consecra~lOn, offi
delle 3. La reO'le religieuse de r orclre TeutoOlqne trahlt, a elle 

b .• 

senle, la par~nte de l'ordre avec l'Hopital : el1e est augnstll1lenne. 
Telle est l'origine de l'ordre puissant qui, refugie en Europe, 
apres Itt chute du royaume de Jerusalem, se rendit maitre de la 

I Delaville Le Roulx, Cal'tuiaire yenei'al des HospitaUel's de Saint-Jean de JiJl'llS((
lem, p. XIII. Boutaric, Acf.es du Pal'lemelll de PUI:is, nos3.712,3.71~, 3.718. cr. d~ Cange,. 
G/ossa/'i.w/l, t. VI, Niort. 1886, p. 451, ou je lis que dans cerlalDs pays Ie pi eceptew 
est superieur au chef de maison ou cOlllllwndeur. 

2 Ce puragraphe est emprunle it Nl. Delaville Le Roulx, Cartul. general, p. XI. 

Pour les relations des Templiers avec Chl'pre joignez H. de Curzon, La regie du 

Temple, p. 301, nole 1, sur § 591. .. 
3 Delaville Le Roulx Les ancions Teulolliques ot [,ordre de Srllnt-Jean rie Jorusa

lem, dans Ac(uleillio rie; lnscript. ct belles-tet/res, COlllples"rendus, 40 serie, t. XVI, 

pp. 336-31,4. 

V. Il 2:) 
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Prnsse idolalre et de presque tout Ie littoral de la Baltique, puis 
reintegra, en majeure partie, la vie seculiere, en HS2l'i, avec son 
grand maltre, Albert de Brandebourg. 

L'orclre du Temple fut fonde apres la premiere croisade pour 
defendre les Lieux Saints et pour protegeI' les pelerins. Le pre
mier maitre, Hugues de Payns, champenois comme saint Ber
nard et saint Robert de Moleme, youlnt faire de ses « pauvres 
chevaliers du Christ» la gendarmerie de la Palestine. Ils s'eta
blirent sur l'emplacement du Temple de Jerusalem; d'ou lenl' 
nom de Templiers l

• Au concile de Troyes, en 1128, ils regurenl 
une regie breve et dure, dictee, dit-on, par saint Bernard, une 
regIe toute cistercienne 2 qui leur impose, sous des peines se
veres, l'observance des trois vceux monastiques : obeissance" 
pauvrete, chastete 3

• Saint Bernucl ecriyit l'eloge de la nou
velle chevalerie, De laude nova] militice.Le monele, dit-il, 
etait plein de moines et de chevaliers: ce qu'on n'avait pas vu 
encore et ce qni est un beau spectacle, c'est l'alliance de ces 
deux orcl res, ce sont des chevaliers menant Ia vie des moines '. 

Le cleveloppement de I'institut des Templiers fut rapide; comme 
tous Ies ordres monastiques, il beneficia d'immenses donations 
faites pour Ie remede de l'ame des donateurs. La I'egle de '1128 
portait que la nouvelle societe pourrait avoir des terres et des 
hommes et des yilains pour Ies tenir et gouverner justement; 
elle acquit, en elfet, des domaines non seulement en Syrie, mais 
dans toute l'Europe. ElJe y bellit des Temples innombrables. Une 
hierarchie compliquee s'org'anisa o. En voici un apergu : 

I Henri ,de Curzon, La regie dl! Temple, p. XII. 

2 Ce litre d'un manuscrit : Breviarillm Canonicorllln Templi (Prutz, Elttwickiling 
wnl Untergang des l'empelherrenordens, Berlin, 1883, p. 243) revelerait-il u'autre part 
quelque attache augustinienne? Les Templiers ne pouvaient s'assimiler aux moines. 
Ils ressemblaient it leurs voisins, les Hospitaliers de Saint-Jean de Jerusalem, lesquels 
BtaiAnt des Augustins. II est tout naturel que, cherchant une qualification, ils aient 
quelquefois pris celie de canonici,' c'Mail l'inlermediaire indique entre les moines' 
et les sBculiers. 

3 Cet expose est emprunte presque textuellement it M. Langlois, Le jlroces des 
Templiers d'apres des documents nouveaux (Revue des Deux illondes, '15 janvier '1891, 
p. 383). 

4 Vacandard, Vie de saint Bernard, t. ler, pp. 237, 238. 
S Expressions de M. Langlois, ibid., p. 38 \. 
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L'ordre est gouverne par un grand maltre assiste ponr les 
alfaires impol'lantes cl'un chapitre superieur clont les membres 
paraissent recrutes pour chaque affaire par Ie grand maitre lui
meme, pour les alfaires ordinaires et de pure discipline d'un 
conseilqui se rennit hebdomadairement et auquel doivent assisler 
tous les freres chevaliers. Les maisons du Temple (comrnanc1e
ries) sont groupees par provinces. A la tete de chacune de ces 
provinces est un commancleur de province. Chaque commandelll' 
petit, s'il ya lieu, convoquer un chapitre provincial pour statueI' 
sur les affaires interessant la pl'ovince I. 

Nul n'est chevalier clu Temple, s'il n'es1 fils de chevalier 2
• 

Lorsque Ie grand maitre vient a mourir, avis est donne a tous 
les commandeurs de province qui se reunissent au chapitre 
pour l'election du nouveau grandmallre. Cette ejection est une 
opemtion fortcompliquee, entouree de mystere et qui n'a 1'ien 
de democratique. Les commandeurs de province et Ie cbapitre 
commencent par elire un grand commandeur interinzail'e. Le 
grand commandeur interimaire, assisle de quelques dignitaires, 
choisit deux ou trois freres des plus marquanls. L'assemblee elit 
1'un d'eux commandeul' de I'rJlection. On lui adjoint un com
pagnon. Ce sont les deux premiers electeurs. Ils en desi
gnent deux autres. Puis ces quatl'e electeurs en recrutent deux 
nouveaux; ces six, deux; ces huit, deux; ces dix, deux. On 
s'arrete an nombre douze en memoire des douzeapotres. It cloit 
y avoirpa,rmi ces electeurs huit chevaliers et quatre sel'gents 
ele eli vet'ses provinces et de diverses nations. Un chapelai nest 
elu en dernier lieu pour repretlenter Jesus-Christ. A la simple 
majorite, ces treize electeurs choisissent Ie nouveau grand maitre. 
IIs rentrent devant Ie chapitre assemble. Le commandeur de 
l'~lection fait connaitre Ie nom de l'eln et clemancle l'assentiment 
general des assistants. II s'adl'esse ensuile au frere qui a ete 

1 H. de Curzon, La regie du Temple, pp. XV[J, XXVIII. Delaville Le Raub:, Un nOIl

veau manuscrit de la ref/Ie du Temple, art. XVIlI (p. '15). Chez les Templiers, les com
mandeurs de province s'appellent souvent jll'lJceptwl's (Du Cange, Glossarill1n, t. VI, 
Niort, 1886, p. 451, 20 col., Vo Prmceptor). Ce mot n'est pas nouveau dans Ie monde 
monacal (ibid" p. 451, i ro col.). 

2 Delaville Le Roulx, Un n01lVe((U manuscrit de la regie du Temple, art. XLI (p. 21). 
Cet article fait mention avec quelques details d'une exception isolee it cette regie. 
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choisi et Ie proelame maHre. Le nouveau maitre est porte en 
t"iomphe a l'eglise. On y enionne Ie Te Deum 1. 

~'ordl'e du Temple ne se eontenta pas de defendre la Terre 
Samte. II eut, eomme on fa fort bien elit, des destinees en partie 
double. Il demeum en Orient a l'avant-gal'de des armees eh '_ 
l' "1 I re rennes, ou I com Jattit !'Islam avec plus ou moins ele bonheur 
et pal'fois, gl'aee a l'affaiblissement genel'al clu zele, avec plu~ 
de. pl'udenee ,que d'energie. E{] Occidenl, il elevint une grande 
pUl~s~nce temporelle 2 et financiere. Les Templiers se firent, avec 
le~ JUlfs, Ie.s ban~ui~rs de ,Ia chl',e~iente. La richesse est corrup_ 
t!'lce. II est lllaclmlsslble qu elle n alt pas engendre clans cet O!'dre 
de gTaves abus. IIs eUl'ent des vices. Et ces vices eurent leur 
Iegende. Le secret dont maladroitement ils entouraient leur 
regIe, d'ailleurs Ires saine et tres pure, contribua certainement 
a la formation de celte gl'ossiere et invraisemblable leD'ende. Le 
plus ~)Uissant client des Templiers, Philippe Ie Bel, qui ~onvoitait 
l~ur 1I11m~nse. fortune, exploita audacieusement leur impopula
rl.te

3

• ~I reus~.lt. a les d~truire, mais non a s'approprier tous leurs 
bIens 1m moblhel's qm passeren t aux Hospitaliers de Saint-Jean 
de .Jerusalem!. C'est ainsi que se realisa, financierement du 
moms. et d'une maniet'e aussi violente qu'inattendue, un plan 
de fUSion des deux gl'ands orclres mililaires, souvent agite a Ia 
fin du Xlll

C 

el au commencement du XIV· siecle 5 • Toutefois en 
Espagne, les biens que Ie Temple possedait an royaume' de 
,~alence fUl'ent appliques, SUI' la pl'oposition de JaIme II, roi 
d Aragon, a la fondation (-13<17) cl'un nouvel Ot'cll'e mililaire 
l' ordre de Montesa; en Portugal, ils furent affectes a la fondalio~ 
(1319) de l'~rdre du Christ 6. 

~ H. de ~urzon, L:l regie llu Temple, pp. XXXI', XXXV!. cr. pp. XYfl, XXVIII. 
2 LanglOIS, loco cltalo, p. 384. 

, 3 Voyez, quant il I'impopularite de~ TempIiers, bulle de Clement TV du 14 mai 
1267 et autres bulles (Archives nat., cart. L. 261, piece no 111 et inventaire LL 
1.~242, p. 127). cr: Langlois, loco citato, p. 391 etpassim. • 

• Bulle Ad ]Jl'ovldam de Clement V du 2 mai 1312 (Regestliln Clementis paJiie V 
t. VIl,Romrn, .1887, p. 65, no 7.885. cr. p. 66, note f). ' 

o Cf. Hist. litteraire, t. XXIX, p. 42; t. XXXII p 477' Langlol's d R d 
D 'f I "'. "" ans evue es eWl! " on( es du lu JanVIer 1891, p. 391. 

Co DelaYilIe Le Roulx, La suppression des Tempiiers, dans nevue des questions ltis-
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Le pl'oces des Templiers est un des plus sombl'es drames de 
notre hisloire. On arracha par la torture l 0. ces infortunes des 
aveux monslrueuxqui prouvent peut-etre une senle chose : 
l'inefficace horreur d'nne pareille procedure. Cet odieux proces 
qui ne put se poursuivre sans I'assentiment du faible Clement V, 
eut une double face: proces conlre les personnes; proces contre 
l'o]'(lre. Le proces contl'e l'ordre fut entame clevant Ie concile 
de Vienne.('13H); mais Ie concile ne se prononga pas directe
ment; c'estle pape qui, statu ant par provision, promulgua (13-12) 
clevant les peres assembles la bulle Vox in excelso, arret de 
mOl't des Tell1pliel's 2. Le pape declare qu'il tiendm la balance 
egale entre ceux qui estill1ent qn'it n'est pas possible de rendre 
une sentence juridique contl'e l'ordre lui-meme et ceux qui 
croient que cette sentence, au contraire, doit etre pl'ononcee. 
L'orclre est deshonore. Aucune personne honnele (bOJw per
sona) n'y entl;el'ait aujourd'hui. Ses biens sont dilapides : la 
continuation de la procedure amenerait leur entier aneantisse
ment. Le papetoutefois ne jugera pas par voie de sentence de
finitive, (mais bien par provision. C'est pal' provision, par ll1esure 
de police (oi'dinatio) qu'il supprime I'ordre des Templiers. Sa 
decision neanmoins est irreformable et valable a to llj ours 3. Ces 

toriques, nouv. serie, t. IV (48 e de la collection), Paris, 1890, pp. 56, 51. II ya 
quelque incertitude sur Ie sort des biens des Templiers en Castille (p. 58). 

1 II ne raut pas ~ublier cependant les confirmations d'aveu sans aucune gehenne 
(Bulle Vox in exce/so, dans Lorenzo Villanueya, Viage literal'io, t. V, pp. 214, 215). 
M. Langiois s'est efforce de rendre compte de celie difficulle : je devais la signaler. 
Ce que je dis dans Ie texte n'est qu'une interpretation, et ceUe interpretation peut 
etre critiquee. cr. Loiseleur, La doctrine secrete des Templiers, Orleans, 1812. 

2 cr. Baronius, Annales, Clem. V, annus YIlI, edit. Theiner, t. XXIII, Bar-le-Duc, 
1871, pp. 509-511. 

3 « Verum licet ex processibus habitis contra ordinem memoratum, ipse ut hrnrc
ticalis per difinili~am sententiam canon ice condemnari non possit, quia tamen idem 
ordo de iIIis hrnresihus, qure imponuntur eidem, est plurimum diffamatus ..... ~nter 
eos qui dicunt ex f\unc contra dictum ordinem pro dictis .criminibus c??demnatlO~is 
sentenliam promulgandam, et alios qui dicunt, ex processlbus pcrnhabItls contra dl~
tum ordinem condemnationis sententiam jure fel'ri non posse, longa et matura deh
beralione prrehabila ..... non declinantes au dexteram vel sinistram, yjam provisionis 
et ordinalionis duximus eligendam ..... no~ per modum difinilivrn sententim, sed per 
modum provi;ionis seu ordinationis apostolicre, prrefatum Templi or din em et ejuR 
statum, babitum atque nomen, irrefragabili et perpetuo valitura tollimus sanclione » 

(Bulle Vox in exce/so, dans Lorenzo Villanueva, Viage literario, Madrid, 1806, t. V, 
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subtilites trah!ssent l'embarras, la perplexite du jugeet de ui-
sent mal sa falbiesse. g 

y ~e m'appa:tient pas de suivre l'histoire des divers ordres 
mIlI(arres. Plusleurs subsistent aUJ'ourd'hui transforme's . 
t'l " mals u I es enc~re, car iis ont pris place dans ce beau musee de choses 

morles qm offre it la vanite humaine laquelle ne meurt pa' d . .' , ~, e 
Sl p,recl.euses ressources. Et it si bon compte! 

. J arrrve aux ordres Mendiants. 

OJ'dl'es 1l1endiants. - Le saint fondateur des Freres Mineurs 
~'rangois d'Assise, resume avec une infinie douceur .les aspira~ 
t~ons de tant d~ bons chretiens qui voulaient ramener l'Eglise. 
rtche et mondaIne, Ii !'ideal de I'Evangile c'est-it-dire it la pau-

' 1 , , 

vr.ete . L a~l1al1t de la Pauvrete voulut que sa fiancee ftlt chez 
1m SOuveraIne. Ses moines renoncerent aux biens de la terre 
non. seulement pour eux, mais aussi pour leur maison. Le 
sacrrfice,. c~l~se nouvelle, fut ainsi etendu des individus jusqu'it 
la collecllvlte. Le couvent n'ayant aucune ressource, les moines 
se fil'ent ~endiants et chacune de leurs journees, chaque heure 
de leurs Journees fut une protestation active contre l'opulence 
des autres religienx. 

Abandonne it ses inspirations personnelles Ie bon saint Fran-. ' ''. , 
gOls n eut pas falt CBuvre durable; i1 n'eut pas ete fondateur 
d'ordre. C'est de la combinaison de ses vues angeliques avec les 
preoccupations tres pratiques du cardinal Hugolin qu'est ne 
1'.~l'Clre de~ Franciscains. Ce cardinal (qui clevait monter sur Ie 
Slflge ponhfica~ s.ous Ie no~ de Gregoire IX) fut Ie premier Pl'O

tectew' des rehg18ux de salDt Frangois, it l'imitation desquels la 
plupart des autres ordres se procurerent par la suite des card i-

pp. 218.-221). « Cum gravi cordis amal'itudille et dolore non per modum diffinitiVal 
sentential, cum ean: super hoc secundum inquisitiones et processus pl'aldictos non 
possemus ferre de Jure, sed per viam provisionis et ordinalionis apostolical pralfa
tum quondam Templi ordinem ac ejus statum, habitum atque nomen sustulimus r . t . , 
em.ovlmus e, ,cassavlmus » (Bulle Consideranies, uans Baronius, Annales, edit. 

Themer, ~, XXI II, p. 510, Iro col.). Le resume de la bulle Vox ill exceiso par 
M. LangloIs (Revue des Deux Montles, 15 janvier 1891, p. 417) ne me paralt pas parfai
teme.nt exac~ :. Ie pap~ ne dit nullement qu'il n'a pas Ie droit de se subslituer au 
conclle et, d ailleurs, II resulle de la bulle qu'il est d'accord avec Ja grande majorite 
des delegues du concile. 

1 Expressions de Beludouin, Saillt Fl'anqois tI'Jssise, Grenoble, 1894, p. 16, note. 
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naux protecteurs I. Lien nouveau qui rattacha plus efficacement 
et d'une maniel'e continue les moines au siege de Rome. 

Dne premiere approbation (approbation verbale) fut donnee 
par Ie souvel'ain ponlife it saint Frangois en '12,09 o~ l~'LO. C'est 
it peine si les premiers lineaments de la regie ~talBl1t alors 
ebauches~. La regIe proprement dite date de l'annee '1223~. A 
l'orig'ine, les pouvoirs du genel'al (minister' generalis) e.ta.lBnt 
it peu pres absoluso. lIs furent rest,rein,ls plus tard. VOlCI un 
rapide expose de la conslitution ft'ancls.calDe en '1260 :: 

Les couvents sont gl'OUpeS en CUstOcllBS 6; les custodies en P,I'O

vinces. Chaque province est plac~e .sous Ie go.uv~rnem~nt .cl un 
ministre provincial elu par les mlDIstres provlnclaux reUl1lS e.n 
chapitre, Chaque custodie est regie par u n .custo~e eIu (sur l'av~s 
des fl'eres de la custodie, in capitulo exzstentzum) pal' les ml
nistres provinciaux reunis en chapiLre. Chaque couvent .est 
place so us 18 gou vernemen t d 'un g~l'dien nO~l m~ en chapltre 
provincial par Ie ministre de la provlDce sur I aVIs du cuslode 
et de quelques freres. . 

Ala tele de l'ot'dre tout entier est un general (gellel'ai1s mz
nistel') , elu it vie en chapitre general par les ministres provin
ciaux et les custodes, 

L'ordre a ses cle6niteurs et ses visileurs com me presque tous 
les orJres relig-ieux au xrn° siecle. L'assentiment des cle6niteurs 

1 Expressions de Berault-Bercastel, Histoire de l'Eglise, :' VI, p, 5,15. '. ., 
2 Fr. Ehrle, Die lillesten Redactionen del' Generalconstltllt!One~l des F/'{mzls~anel 01.

dens, dans Al'citiv {iiI' Litleratnl'-und [Urchengescilicilte des Mlttelalt~rs, t. '\ I, p. 5. 
cr, Paul Sabatier, Vie de saint Vrangois d'Assise, pp, 100, note. 1, 115. 0 

:, Ehrle, ibid" p. 6. M. Sabatier estime (p. 227! que. Ie conClle ~e Latra~ de 1_15 
voulut empecher la rondalion de I'ordre franciscaIn. SI, au contralre, on tIent pour 
une approbation formelle et reguliere l'autorisation verbale donnee par Ie pap.e en 
1209 ou 1210, on devra dire que Ie concile de L~t:an rang,e. ~et ordre ~arml les 
religions approuvees, La position relative de la decIslO~ ~onClIIalr; ~e ~21D et d~ ~a 
regie de saint Franvois est un des prolJlemes les plus dellCats de I hlstolre ecclesla,-

tique. IT' 't . 
4 Ce mot minister n'est pas nouveau. n atait deja employe par es )'lilt lures. 
3 Ehrle, ibid., p. 7, .... . 
6 « Custos eliam soIlicitus sit corrigere, si qua fuerlllt In ~ratr.lb.us sue. ~usl~dle 

. ., Et surt1ciat ei semel in anno fralt'es suos ordinane vlsltare, DlSI aliqua corrlgenua. . b . 
necessitas plus requirat » (Constit. de 1260, F. 103, De correct. de/mq., ru nca VII, 

ibid" p. 117), 
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est necessail'e a loute nomination de custode ou ele g' J' I 
arc len 

Le second des quatre ordres Mendiants 2 est 1'Ol'dl'e e1 D' .. . es 0-
mll1lCalns ou FI'el'es Pl'8cheurs anqnel se rattache Ie douIo , 

. J 1'1 " . ureux sonv~nll'. e e nqmslllOn des heretiqnes, Inquisitio luel'etic<e 
pl'amtatls

3

• C'est a l'isslle du concile de Latran qne saint D . 
. . Oml-

mque se rencht a Rome ponr demander l'aPl)robation de I' I 
"1 . I ore re 

qu 1 ve~(Ut ce fonder. Innocent Ill, se confol'mant a la decision 
du. conclle, l'invita a choisil' ponl' ses disciples nne des re 'les 
eXlstal~tes. D~mi~~qlle, deja chanoine reglllier, choisit la r;gle 
de Premontre qn II adapta aux besoins de son ordre. Ces nou
veaux Clwnoines ?'egulieJ's de saint Augustin (appeles enCOre 
chanoines vers Ie milieu du XIII" siecle)" fL1l'ent, comme les FI'an
ciscains, des moines Mendiants. Leur constitution, je dirais vo
lontiers politiqile, fut calquee sur la constitution franciscaine 
(toutefois les Dominicains n'ont point passe, comllle les Fran
ci~c~ins, par nne ~remiere pe~iode de monarchie absolue) 1>. Lel1l' 
general porle Ie iltre de maglste?" Leurs convents sont gouver
lles non par des gardiens, mais par des prieurs. Leurs chapitres 
generaux sont ann neJs (ils son t tl'ien nanx chez les Mineurs) 6. J e 

I ,~hrle, lbi.d . .' p. n. Conslitutions de f2nO, F. 105, De visitationiblls provinciarllm, 
rubllca VIII, !buZ., pp. 119-123; De eiectioniblls ministl'orll1/! r b . "b'/ 
. '.. . , u rICa IX,! !l., pp. ~2~-128. Voyez une IIste des nlbll!stn generales, dans ilJonllln. Franciscana, t. Ier 

edlte par Brewer, pp. 558,.559; Ie serment de chaque nouveau minister generalis a~ 
pa~e (1336), dans Cocquelmes, Blillarllll! ampl. rollec(., t. III, pars re, p. 250, 2e col. 

Les. deux autres sont les Carmes et les Ermites de saint Augustin appeles aussi 
Augustms. II ne faut pas les confundre avec les Auguslins chanoines regul' 
Luther Mait ermite de saint Augustin. " ters. 

3 Les Prill'es Precheurs furent charges de I'lnquisition en avril 1233 Cf T 
H · t' I ,'b . . anon, 

IS mre res tl'! unaliX de l'Inqllisitioll en France, pp. 171-174. 
4 E.hrle, ibid., p. 5. Denifle, Die Constit. des Prediger Ordens VOll! lahre 1228 da 

Arcluv (iiI' Lilteratllr-unrl l(irchengeschichie des Millelalters t Ier'885 ' 169ns 
112 C' ,. , ~ ,pp. -

.. est ~euleme~t en 1249 que Ie mot ciericus se substitue II canoniclls (PaUl 
Sabatler, VIe de sal/d FranQois d'Assise, pp. 244, 2\5). Le P. Denifle fait, en oUlre 
observer que Ie mot ciel'iclls lui-meme s'harmonise encore fort hien avec la t" 
d' d d h . no lOll ~n or re e r,. anomes, d'un ordre d'Augustins (p. nO). 

Voye~ Ie preamb,ule. des constitutiones de 1228 publiees par Denifle, loco citato, 
p. 193. cr. Ehr~e, DIe altesten Redact. del' Gcneralconstitlltionen des Pranziskanel'or_ 
dens, dans ArclilV (iiI' Utleratul'-lind [(irchengeschiclde t. VI Ire livraison 1891 7 

6 S' P . ", , p .• 
aInt < rangOls, Secllnda Regula, c, 8, dans Horoy, S. Francisci opera Paris 1880 

col. 290. Cf. Douais, Acta capitulo ]ll'ovinc. ordinis Pratl'llll! Pl'leciic. To'ulouse' 1.894' 
pp. IV, V. ~ Paris, les Dominicains prirent Ie nom de Jacobins il c;use de leu'r cou~ 
vent de Sam l-J acques. 
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remarque que Fl'anciscaios et Dominicains evilent, les uos. et les 
autres Ie nom d'abbe. Abbe) au sens primitif, c'est tout slmple
ment l;el'e I. Mais ce mot est devenu fastneux : il eveille main
tenant des idees de grandelll', de richesse, cl'independance. Les 
nouveaux moines qui protestent contre ce faste rejet\ent jusqu'au 
nom qpi en clonnerait l'impI'ession. Les nouveaux moines qui 
sont etroilement hierarchises rejettent un titre porle avec hau
teur par tant de prelats benecIictins qui, .dans lelll' ordre, n'ont 
pas de supel'ieur, mais senlement des pall'S. . 

Les Fl'anciscaios rejeUentjnsqu'au nom relallvement modeste 
de prieur (p1'io1') , pal'ce que ce mot contr~l'ie I'egalite chre
tienne : Et nttflus vocetul' P1'£07', sed genem/ttcl' omnes vocentw' 
(l'atl'es min07'es) et alter .alterius lavet pedes 2 •• 

Le c1eveloppement rapide des ordres Mendlants proprement 
c]ils et la floraison p3.rallele de mendiants il'regllliers 3 est un des 
fails les plus considerables du moyen ttge. L'historien. e.t Ie psy~ 
choloo'ue ne sauraient nealiger ce mouvement pl'oehgwux qUI 

b b.\ 

entrain a bourgeois et gentilshommes, 19nOl'ants et sav~n~s vel'S 
la plus abjecte des conditions sociales. Peut-etre falldralt-ll, ponr 
tenter une explication suffisamment large de cette grancl~ 1~1U

nifestation, songer a un parallele avec Ie mouvernent socmhste 
et communiste moderne. La compal'aison des condilions sociales 
peut conduire, en effet, suivant la tournure des espri~s et J'edn
cation des ames, a deux solutions inverses : l'une qUI est la so
lution moclel'ne : aspiration des pauvres et des desherit~,s au 
partage des biens des riches; ]'alltre qui serait celle du xmO sIecle.: 
aspiration de toutes les ames chretiennes au partage de la ml
sere. Des l'annee 1219, du vivant de saint Frangois, l'ordre des 

1 « Ysid, : Abba syrum est; interpretatur pater») (Goetz, Del' libel' g/ossarllll!, p. 232 
[22]. cr. p. 238 [28]; p. 249 [39]). , , . 

2 Saint Franvois, Regula prima, C. 6, edit. Horoy, col. 210. Sur 1 anCiennele du 
mot p1'ieul' voyez du Cange, Glossarium, t. VI, Niort, 1886, pp. 504, ,505. , 

3 cr. concile de Lyon de 1274, can. 23 (Hefele, trad. Delarc, t. IX, p. 3~). ~ 01'

dre des Ermites de saint Augustin (quatriilme ordre Mendiant) est Ie PI'OdUit d ~ne 
concenlr,ation operee en 1256 par Alexandre IV (Cocquelines, Blillarull! amplzss. 
col/ect., t. III, pars I, pp. 373, 314, no 29). , 

.. Personnellement saint FranQois n'est nullement favorable aux letlres et aux sa
vanls (S, Frangois, Collationes llWllIlStiC!lJ, 15, 16, 19, dans Horoy, S. Francisoi AS,L 
opera, Paris, 1880, col. 325, 326, 329); mais je juge ici I'ensemble du mouvement. 



394 LIVRE IV. PERIODE FRANg:USE. 

Mineurs eomptait (LOOO freres. Au XIV· sie~le, l'ordrese rep _ . " ar 
lissalt en trente-clOq provinces 8t sept vicariats, eomprenant 
ensemble 1.43:3 couvents 1. 

La mendicite proprement dite ne fut pas Ie fait de tous Ie 
f " s 
reres sans excepllOn ou, du moins, tres vite, elle cessa de h~tre 

Les vocations se dessinerent. Il y eut des mendiants de fait e~ 
des mendiants titulaires. Je ne saurais me representer les sa
vants, les docleurs, les artistes qui appartenaient aux ordres 
Mendiants, la besace au dos, quelant leur pain. Le temps 
leur eut manque pour leurs grandes muvres. On quetait pour 
eux. Qu'on ne I'oublie pas, en eITet, beaucoup de ces pauvres 
volontaires s'honorant du nom de Mendiants, appartenaient au 
monde intellectuel; c'etaient des penseurs, des philosophes, des 
orateurs, des artistes, L'ordre des Mineurs et celui des Domini
cains ont exerce sur la renaissance des arts une indeniable in
fluence 2, Fm Angelico etait dominicain. Mineurs et Precheurs 
O?t laisse dans l'enseignement de l'Ecole une empreinte .indele
hl~e : Bonaventure fut general des Mineurs; Albert Ie Grand et 
Salnt Thomas furent dominicains. 

Le clerge seculier et I'Universite de Paris firent aux ol'dres 
Mendiants une gnel're achamee. Ces reliO'ienx auxquels Ie bon , b 

sawt Frangois avait interdit I'oblention de tont privilege ponti-
fical a, ne tardel'enl pas u con voitel' ces t'aveLlrs. Elles leur fLlrent 
oc~royees avec nne merveilleuse liberalite. Le privilege Ie pins 
od18uX au c1erge secnlier, -ear, cl'une part, il soulignait son in
suffisance et, d'aulre part, il detonroait au profit des Mendianls 

I Cf. Douais, ibid" pp, IV, V, 

2 Cf. Thode, [<'ranz von Assisi lind die An(iinge del' [(unst del'Renaissance ill Jta
lien, Berlin, 1885; A. Molinier, dans Revue hisl., t. XLII, p, 379. 

3 « Prrecipio firmiler per obedientiam fralribus universis quod, ubicumque sunt, non 
audeant petere aliquam litteram in curia Romana pel' senec per interposilam perso
nam, ne? pro ecclesia, nec pro alio loco, neque sub specie prredicalionis, neque pro 
persecutlOne suorum corporum : sed, ubicumque non fuerint recepli fU"iant ad ali am 
terram, ad faciendum prnnitenliam » (Horoy, S. Franc. Assis. ope'ra, o Testamentum, 
col. 262). cr. Durand de iliaillane, Diet. de droit canonique, t. II, p. 413, Ir6 col, Dans 
Ie te~te cite pal' Durand de l\faillane, on lit apres les mots cllria romuna : adeoqlle 
nec ittteras ea;emptionis. « Ces derniers mots, veut bien m'ecrire lit Paul Sahatier, 
~Ollt, ~ans. doute, ~ne ~es nombreuses gloses ajoutees it I'original vers 1518 par les 
F~anc~scallls de I etrolte observance, qui, it cette epoque, finirent par oblenir d'etre 
separes de la commune observance. » 
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les oblalions des fideles, - etait celui de confet>ser et de precher 
en tous Iieux (sauf pourtant cerlaines fOl'malites et aulorisations 
necessaires). Sur ce terrain les luttes fnrent interminables. Elles 
renaissaient chaque jour el sous toute forme l

• Le Saint-Siege, 
cedant aux sollicitations des seculiers, relira un rpoment aux 
Mendiants la majeure partie de ces faveurs spiriluelles; mais 
presque aussilOt e11es leur fnrent restituees 2

• Les verlus de ces 
moines pouvaient it r origine justifier ces pri vileges. C' est it Paris 
meme, a la fac.e des eveques de France reunis en concile, que 
Ie legat BenoH Gaetani, Ie futur Boniface VIII, laissa tomber 
un jour (1290) ees paroles foudroyantes pour Ie clerge secu
lieI': Les Mendiants sont Ie seul membre sain cle l'Eglise, Hoc 
enim membrum solum sanwn repel'imus 3

, 

L'enlree des Mendiants clans l'Universite de Paris ressemble 
it l'entree victorieuse d'une armee ennemie dans l'enceinte d'une 
ville forte. La ville s'etait defendue avec une vigueur, avec une 
aprete sans pareille>. Le fameux GuillaLlme de Saint-AmoLlr avait 
vaillamment soutenu Ie siege; puis, pl'enant l'offensive, s'etait 
porte, enseignes deployees, au creur de l'armee ennemie 5, Celte 
sortie restee celebre agita toute Ia c.hretienle. 

Les ordres Mendiants meritaient-ils encore, en 1290, l'eloge 
que leur adressait BenoH Gaelan : membl'ltIn solum samm~ ~ 
Je n'oserais m'en porter garant. En lous cas, sans parler ICI 

de la grande gLlerre de doctrine de venue une veritable guerre 
civile qui s'eleva parmi les Freres MinellI'S, les divisa en deux 
camps et remna si profondement les esprits au xrne et au 

1 cr. fIistoire littt!raire de la France, t, XXV, pp. 383-395. 
2 Je fais allusion it la bulle d'lnnocent IV Elsi animanllll (2 [ nov. 1254) et a la 

bulle d'Alexandre IV Nec insolitunt (22 dec, 1251) (Denille el Chatelain, Chart., t. Ier, 
nOS 240, 244), cr. Didio, La quereile de Mabillon et de l'abbJ de Rance, pp. 52, 53. 

3 L. Delisle, Le concile de Paris de l'aml/!e 1290, dans Bulletin de la Soc. de I'his!. 
de Paris, t. XXII, p, 118. 

4 Cf. Denifie et Chatelain, Chartul. Universit, Paris., t. Ier, nPS 200, 219, 222, 22~, 
230,231,238,243, 247, 240,256,257,258,271,272,273,275,276,279,280 it282, 
28-1.,288, 289, 292, 29., 296,306 h308, 310, elc.; IIist. litteraire, t. XXV, p. !l6. 

" Je rais allusion au livre fameux de Guillaume de Saint-Amour, De periclilis 110-

vissimorllm temporum, cr. Histoire litteraire, t. XIX, p. 197 et suiv.; Feret, L(I Fa
culte de theologie de Paris et ses doclcurs les pillS celebres, Moyen dge, t. II; Paris, 

1895, [Jp. 47-8>' 
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XIV O siecle 1, nous conslatons que Ie relachement gagna vite ces 
nouveaux moines. On les accusait, au XIV O siecle, de paresse et 
de debauche. On taxa it meme de convoitise et cl'avidite ces reli
gieux qui avaient perfectionne Ie vmu de pauvrele. Ils ont 
clisait-o'n, pour les peches une indulgence singuliere, parce qu'il~ 
altirent ainsi les clons et les offrancles 2. Ces accusations sont mal
heureusement fondees. Le grand effol't du XIllO sieclc naissant 
qui apportait aux fideles comme un mode nouvean de sanctifi
cation (mode si pur a l'aurore du siecle de saint Louis), n'el1t 
qu'une verlu transitoire. Le « vieil homme » Mait reste cache 
sous la robe dlllVIendiant et ces moines ressemblerent aux autres 
moines: il fallut, eux aussi, les reformer 3. 

Les avoues. -J'ai passe en revue toutes ces calhedl'ales, ces 
abbayes, ces priel1res, elc., dont l' ensemble, merveillel1sement 
divers, forme l'Eglise de France. Sur les vieux edifices j'apergois 
toujours cette vegetation parasite, deja signalee au tome premier 
du present ouvl'age\ : je fais allusion aux avoues. lVIais les fon
elations nouvelles ne connaissent pas ou connaissent peu ces 
hates importuns elont les eglises et abbayes anciennes travail-

.lent, d'ailleurs, a se debarrasser. 
Agents lai'ql1es de l'abbaye ou de l'eveche, les avoues non 

seulement representent reglise devant les tribunaux civils, mais 
president souvent eux-memes la cour civile de celle eglise ou 

! Je songe au mouvement des Spiritueis et des Fraticelles. Voyez, Ii ce sujet, un ar
ticle tres important de Ehrie, Die Spiritualen, ihr Verldiltniss zum Fl'anciscanen Orden 
Wid Z!I den Fraticellen, dans Arciliv {iiI' Litteratlll'-ltnd [(ircilengeschichte des Mittel
lI/teI'S, t. lor, pp. 509-569; bulle du 6 mai 1312, dans Regista Clem. lJaPilJ J', t. VIT, 
p. 342, no 8.873. 

2 cr. Petit-Dutaillis, Les predications populail'es, les Lollards et Ie sOltlevemellt des 
travail/wI's allglais ell 1381, pp. 377, 378 (Extrait des Etudes d'histoire du moyen 
dge d~dioes (t Gabriel Monod). Dans uu recueii d'E,vempla a ['usage des predicateurs, 
recueli compose par un Franciscain bien avant :1.290, nous trouvons un recit qui pa
r~lt impliquer l'abus des indulgences. Voyez Paul ,xleyer, Notice Sltl' WI recl/eit 
d E;cemplal'en(el'mes dans Ie illS. fJ. IV, 19, de la [Jibl. capito de D1Il'ham, dans Notices 
et emtraits, t. XXXIV, pp. 40:3, 404, 429,430. L'auteur empioie couramment i'expres
sion, venilre, acheter des ind1llgences. 

3 Voyez notamment, pour la rMorme des Jacobins et des Cordeliers de Paris, en 
1502, Jean d'Auton, Chroniques de Louis XII, edit. de Maulde, t. II, pp. 220-228. 
cr. Durand de Maillane, Diet. de droit canoniqlle, t. HI, 1770, p. 317. 

4 Voyez ci-dessus, t. lor, pp. 372, 373. 
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de ceLle abbaye I. Ces a youeries sont de grasses charges dont les 
emperems ou les rois disposent volontiers. en faveur de leurs 
proteges, constituant ainsi sur les terres de l'eglis: do~t ~L~el~[l1e 
beau morceau clevient Ie nef de l'avoue, un, parasite herechlalre, 

toujoLlrs genant, souvent recloulable
2

• • 

Les a voues des eglises disparaissent presque tous au cours du 
moyen age. Je doute qu'on en rencontre un seul en France au 
xv. siecle. On se debarrassa, comme on put, de ces facheux. 
Cela se fit silencieusemen l3. Aussi sommeS-110US, a cet egard, 
fort mal renseignes : les eveques, les abbes, les pretres, 
les simples clercs ou moines se resignerent, dans un grand 
nombl'e de circonstances, a comparattre en personne devant les 
juges civils. Aussi bien Ie dl'oil canonique aulorisa formellement 
les sa.cel'dotes a postuler en justice pOLlr eux-m8mes ou pou.r 
leurs eglises 4• La raison d'etre de l'institution des avoues elaIt 
par lcl. meme supprimee. Les eglises se creel'ent, pour exercer 
la justice temporelle, des representanls plus humbles, pl.us ~lo
ciles et cette premiere couche d'agents civils qui "s'engralssalt a 

plaisir des biens d'Eglise disparut pen a peu x. . .,., 

Les commendes. - Une autre plante parasite a reUSSI a se 
nourrir jusqu'a la nn de l'ancicn regime de la seve meme de 
l'Eglise. Je songe au commendalaire. Le nom est a~sez re.c,ent; 
la chose est ancienne. Les canonistes des dermers slecles 
clefinissent la commenc1e la provision d'un benefice regulier 
accorde a un seculier avec dispense de la regularite 6. J e 
souhaiterais nne definition un peu plus elastique. II y a com-

I A Strasbouro- it la fin du· XC sieele, i'advocatus de l'eveque peut seul tenir les 
plaids, non pas I~ comes ou ie vicarius (Mon. Germ., Dipl., II, 1, p. 311, no 201). 

2 Wibaldi Episi., 30, dans Jaffe, ilIonument!! Corbeiensia, pp. 101, :l08. 
S Voyez notamment un rachat d'avouerie en 1197 (Du Cange, Glossari.llln, t. 101', 

p. i08, 26 col., Niorl, 1883, V O Advocati Ecc/esiarll1n). 
~ Coneile de Latran de H79, can. i2, dans Hereie, trad. Delarc, t. VII, p. 505. 

Decl'etales de Gregoire IX, I, XXXV!!, De postulando, 3. Sije comprends bien ia valeur 
de ces textes, i'I<:glise saus faire de concession sur Ie droit m~me de !ust.ice, sur ia 
question de competence, autorise ici les sacerclotes a se presenter en Justice pour Y 
defendre soit eux-memes, soit ieur eglise, soit des miserabiles lJe l'sollaJ. 

I> L'empereur resta, comme je i'ai dit, jusqu'il. ia fin « avoue de l'Eglise univer
selle. » Sur ie dernier etat des avoueries, voyez Erasm. a Chokier, De advocat·folt· 

<lal., Col. Agripp., :1.024. 
• G Durand de Muiilane, Dic!. de dJ"oil caJlolliqlle, t. lor, p. 507. 
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mende, lorsqu 'un monasiere est attribue it un lai'que qui n 'est 
~)as religieux ou it un clerc (assez souvent it un eveque) I; 
I[ Y a com mende, lorsqu'un eveche est attribue it un clerc . , qUI 
n a pas regu. Ie caractere de I'ordre ou meme it un lai'que (Ie 
commenclatmre d'un eveche perQoit les revenllS de ce ben 'fl . , ~ e lCe, 
~)~IS n exerce pas les fonctions ep~scopales). Ces personnages, 
etl angers par nature au COI'pS qUI les nourrit, sont communs 
so.us les Carolingiens. Cet abus donne lieu aux recriminations les 
mleux fonelees. Mais il est enracine et il persiste, malgre les 
10l~ables efforts de certain pape 2 qui ne fut pas sui vi clans celte 
VOle par tous les souverains pontifes. Les exemples abonelent. Au 

XIV
O 

.siecle,. Ie d~uphin .Humbert, ce glorieux besogneux qui 
vendlt sa sf)J~'neurIe a~ 1'01 de France, devint ensuite archeveque 
~om~endalmre de Helms. II 13tait depuis quelques jours, quand 
rl qllltta ce monele, eveque cOl11mendataire de Paris 3. 

, Les eglises, ainsi livrees it des mains etrangeres, sont clelais
sees et tombent en. ruine.' l~u~'s re:-enus elant delournes au [)J'o
fit elu commet:dat.atre. Atnst s exphquent ces deux faits, en appa
rence contradtctolJ'es : extreme richesse ele l'Eglise' clelabrernent 
et pallvrete cl'un bon nornbre cl'etablissements reli~ieuxl. 

5. Les biens d' Eglise et t'imprJt. - Le droit d'amortissement. 

Le dl'oit ruyal) Ie droit pontifical) Ie droit (tfodal et les 
biens d'Eglise. - La generosite des fideles qui, en donnant, 
amassent. pour l'autre monde, est inepuisable. On donne pen
dant sa vte. On donne surtout en mourant. Qui voudrait mou
rir deconjes) intestat?". L'Eglise qui regoit sans cesse n'aliene 

1 AII~lales de S'!inl-Bel'tin, edit. Dehaisnes, p. 253. Schmidt, Urklilldenblich des 
IIocilstL(/s [[albers/a.(1t 1IIId seiner Bischo(e, t. Ier, p. 5, piece 13. Louis Guihert 
Quelques notes extraltes du carl1llaire t!'AureU, pp. 16, n. ' 

2 Innocent VI (Durand deMaillane.ibid .• p. 563). 
3 Valbonnais, ffist. du Dauphine, t. ]f, pp. 60, 618. 

,." Il faut ~ncore ajouler que, si tel ol'dre possede", considel'e dans un ensemble, 
d Immeoses rlchesse~, cela o'empeche pas tel couveot determine d'iltre fort miserable: 
cela est surtout vrm pour les anciens couvenls qui ne sont rattaches les uns aux 
au!re~ par a.ucun lien ou ne se tieonent que par des liens forlliiches, 

'I oyez cl-dessus, t. Ier, pp. 374, 375; mes Etablissements de saint Louis t. Ier 
pp. 128-130; t. IV, pp. 42-i9. "' , 
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jamais 1 : les lois ecclesiastiques comme les lois civiles Ie lui ~n
terdisent. Elle subit, il est vrai, de terribles spoliations, spolia
tions tan lOt avouees, tantOt deguisees 2. Mais elle beneficie de 
si larges repentirs! Sa richesse, a bien prendre, s'accroH tous 
les jours. 

Quelle est la situation legale de cet immense avoir? 
J'ai parle ailleurs 3 des privileges des clercs. C'est de l'Eglise 

elle-meme, non des clercs queje m'occuperai ici. Je me deman
derai qnels so nt, au regal'd des biens de l'Eglise, les droits du 
roi (incidemment ceux du pape), quels sont enfin les droits uu 
seigneur feodal. 

L'historien entrevoit, a la fin de la periode carolingienne, une 
tenclance it generaliser l'immunile 4

• Cetle immunite generale en 
face de l'impot royal va s'accusant encore dans Ie haut moyen 
age. Ceci, sans un rapide commentaire, risquerait d'etre mal 
90mpris, L'impot public proprement c1it a disparu. n s'est ou 
eteint ou transforme en revenus c1omaniaux l>, Par suite, la sitlla
tion de l'Eglise ressemble, en definitive, a celie de lous les 
grands. Elle est meme un peu moins bonne, parce que la force 
de resistance d'une eglise n'equivaut pas toujollrs a celle d'un 
haut baron feodal et aussi parce que certaines abbayes restent 
traditionnellement soumises it la contribution nominalement 
volontaire (son nom est-dona) de l'epoque carolingienne 6

• Enfln 
l'impOt transforme a perdu son caraclel'e propre, sans cesser 

" tOlljours d'etre une charge. Et, si Ie roi ne Ie pel'goit plus, tel 
grand vassal continue it en faire recette : c'est ainsi, par exem
pIe, qu'a la fin du XI" si8cle Ie monastere de Saint-iVIaur-sur-

I Qu, du moins, exceplionnellement et tres difficilement. Cr. Tardif, Etude itistol'i
que sur fa capacite civile des ttabl. eccUs. et l'eligieux, dans Revue rle legisl. (we. et 
mod., annee 1872, pp. 500, 501; ci-dessus, t. lor, p. 375. 

2 Cf. ci-dessus, l. Ier, pp. 443~445; Droit prive, 20 Mit., pp. 668, 669. 

3 Voyez Droit lJrive, 20 Mit., pp. 269 et suiv. Il va sans dire que les droits et pri
vileges de l'I.:glise et ceux des clercs sont etroiteme,t connexes : car toute charge 
imposee it I'Eglise pese sur les clercs lesquels vivent sur les revenus de l'Eglise. 

4 Cf. ci~dessus, t. lor, p. 33!. 

I> Cf. ci~dessus, l. Ier, pp. 322-325; Droit prive, 20 Mil., pp. 6H, G75, 107. 

6 Delisle, i1Iagni l'ot~lli Scaccarii Nunn. {ragm., Cadomi, 1851, p. 13. Pour la pe
riode carolingienne, cf. ci~dessus, t. Ier, p. 331. " 



400 LIVRE IV. PERlODE FRANgAISE. 

Loire acquitte au comle d'An,J'on Ia redeVat1t:e t j't' II . - rae I IOnne e 1 • 

, Au pomt de vue feodal l'Egiise ne jonit en princil)e cl'aucu 
'l' , , I ne 

Im~1U,t1t e genera e I~our tOllS ses biens, Les charges feodales 2 

qm pesent sm les bIens des laYqnes pesent anssi sur ses biens 
sauf pourtant sur ceux qn'elle a regllS en « anmone 3 • » E~ 
~~eL, Ie clo,n en « anmone » empode exemplion de toute charge 
le~dale (tUlll:, cens, etc.) et de tont devoir feoclal. - J'eslime 
qu nne cerlmne quantite cle biens d'Egiise exemptes Iegislalive
n~en,t4 cle loute ,c1:arge a l'epoque carolingienne ou pourvus par 
chplomes du Pt'lvI!~ge cl'immllnile" font masse, clans la pensee 
de tOllS, avec les bIens aumonGS de date plus recente. ' 

L'Eglise, ai-je clit, ne jonit en pt'incipe, au point cle vue feo
dal, d'aucune immunite generale bien caracterisee. Les biens 
qU'ell,e cI~li,ent non a titre d'aumone mais feodalement, sont clonc 
sourr~ls, s11 on veut, en principe aux charges feodales. Soit! lVIais, 
en fm,t et par Ia force meme des choses, Ie plus clair des revenus, 
~Iu ,seigneur feodal echappe a ce seigneur, si Ie delenteur est une 
eghse. En effet, il n'y a, en ce cas, ni ouverLure aux droits fruc
tueu~ de ~11Utalion (relief, rachal, 7'clevoison 6) ou de desberence, 
car I Eg'ltse ne meurt pas; ni ou vertme au droit de lods et 

1 Marchegay, Archives d'Anjou, t, lor, p. 339. 

2 Voyez Droit jJriv6, 26 edit., pp. 620, 674-695 723 (cens), 173, 17", 2'/0-280 
(service militairc). ' 

!. a Cf. Le trilS ancien cOlltumier de Normandie, Texte latin, ch. LI'll, edit, Tardif 
,.6-49; Summa de legibus Norm, ch xxx edit Tardif pp 99 100 D" ?p. 
2" 'd't ~02 70' J "".,' ,,' - ; mon rOlt pnve, 

e I " pp. 1 - I, e relilve encore, en 1724 une donation (( en fra h " 
(P" T" d I ' nc e aumone » 
,ouan, '!8 e a venerable Iltere J1Iarie Pousse}Jin ronda trice de la P·A t t' 
p, 345). ' I' '" I osen a 1011, 

~ Chaque eglis~ dut posseder, aux termes d'un capitulaire de Louis Ie Debon
~U1r~, un n:anse ,hbre, de tout impot (cf. ci-dessus, t. ler, p. 329). Cette immunite, 
Ia ou elle s eta,bllt solldement, dut former la base traditionnelle d'une exemption de 
lo~t;'fcha,rgde feodale, I'lmpot etant precisement l'origine du cens. 

" '-' • Cl- essus, t. lor, pp. 329, 330. 
G Cf mon Droit lll'ive 20 edit 647 653 .' " ' ., p., ' ; Etablissements de saint LOllis, t. IV, 

p, 203. CeIUI qUi veut se rendre ent1l3rement compte de la situation n'oubl' 
, d h d I " , lera pas 

q,u en e ors e ~ur patrimollle propre, les eglises (j'exclus en principe les mOllas-
teres; voyez conclIe de Latran de 1215 can 61 Hefele If' t d '( 
D I t VlIT )" "" IS. es COltel es, trad. 
,e arc, . ,,~. 150 JOUissent encore d'un droit considerable sur les biens des 

tIers: ce drOit, c est la dime. Cela pourtant n'est pas absolu parce ' 
I'ai del'a dit I d 't' I d' ' que, com me Je 

, ' ',e rOI a a Ime a pqsse en fait sur bien des points des mains de i'E-
glise aux lIlJl113 des luiques. C;', ci-dessu3, t. lor, p. 377. 
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ventes, car l'Eglise n'aliene pas; ni ouverlme enfin a commise 
ou confiscation, car delictum pel'sonce in damnum Ecclesi:e 
non est conve1'tendu1n. Joignez que l'Eglise est assez malhabile 
(1 remplir les devoirs militaires attaches au Hef noble, car desiit 
esse miles sceculi qui factus est miles Christi I; par,la encore, Ie 
suzerain d'une eglise subit un reel dommage. 

L' histoire des clroits de l' Eg'lise en visages sous ces cli vel'S 
aspects est celle d'un long combat on mieux d'une longue et 
irremediable defaite dont je puis donner des a present an lecteur 
une idee sommaire. 

La quasi immunite de l'Eglise en face de l'impOt royal per
sistera en principe jusqu'a Ia fin de l'ancien regime, mais dis
parattra en fait. II y a pIns. L'Eglise tl'ouvera ici, non pas un 
maltre, mais deux maltres qui exigeront son concours pecu
niaire. ees deux maltres sont : d'une part, Ie pape; de l'autre, 
Ie roi. 

Les avantages de fait dont jouissait l'Eglise au point de yue 
feodal, s'effaceront eux-tnemes de bonne heure on, du moins, 
seront compenses par des charges toutes speciales. En eifet, les 
seigneurs feodaux (Ie roi, qu'on ne l'oublie pas, est Ie seigneur 
feodal pal' excellence; il est, comm,e on a dit quelquefois, sou
verain fieifeux) s'apercevront que l'immense aceumulation de 
biens terriens aux mains de IJEglise tarit leurs revenus. Alors 
ils adapleront habilement Ie droit feodal a la defense, ala sau
vegarde de leurs interets. 

L'aumone, j'entends l'aumone nouvelle, sera sapee des Ie 
moyen age. PIns tard Ies aumones de creation ancienne seront 
empOl'tees elles-memes dans l'assaut general donne au franc 
alleu (l'aumone n' est~elle pas un franc alleu ne avec son titre?) 
Mais c'est seulement clans les derniers siec!es cle l'ancien regime 
qu'une jurisprudence audacieuse brisera definitivement ces der
nier;; debris du passe 2. 

1 cr. Beaudouin, De la tuteUe administrative des etablissements religieui/) et c/writu
bles, Rennes, 1.877, pp. 88, 89, 94, 99; Tardif, Etude hist. SUI' /a capacite civile des 
etabl. eccUs. et religielli/), dans Revue de legisl. allc. et mod" 1872, pp. 500, 501, 
503; mOll Droit prive, 20 edit., pp. 275-277. 

2 Cf. mon Droit 1wive, 2· Mit" pp. 704-707. 

V. II 26 
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Repreoons avec quelques details ce qui vient d'etre brieve
ment resume. 

Les premieres atteintes portees par Ie roi a I'immunite d 
I ' u 

c erge remonlent peut-etre a Louis VII. Ce prince qui avait 
a pourvoir aux ~rais de la seconde croisade, imposa, eo H 46, 
au royaume entler une contribution si lourde que plusieurs 
abbayes se virent obligees de vendre ou d'engager ce qu'elles 
avaient de plus precieux 1. Des mesures de ce genre se repe
terent; car, en H63, Ie concile de Tours s'eleva contre ces 
exactions 2 et, un pen plus tard, en 1-179, Ie concile general de 
Latran interdit toute levee cle deniers sur les eglises, sans l'avis 
prealable des eveques et du clerge 3 (les assemblees du clel'ge 
des derniers sjecles auxquelles j'ai deja fait allusion ne sont a 
bien prendre, que l'application reguliere d'un principe pose des 
Ie xu· siecle). 

Philippe Auguste se conforma a ces precedents et exagera Ie 
mouvement. Non seulement, ala veille de la croisade, en 1188, 
illeva, ceUe fois avec l'assentiment du c!el'ge et du peuple) la 
fameuse clime saladine (impOt si IouI'd que, l'annee suivante, il 
dut, ala requete du clerge et des barons, prendre l'engagement 
formel de ne plus Ie renouveler (1 l'avenir)., mais, ulterieure
ment, il continua a extorquer de fortes somrnes d'argent aux 
eglises et aux monasteres pour l' entretien de ses soldats 5. Les 
eglises et, c!'ailleurs, Ie peuple entier se plaignaient des exac
tions de Philippe Auguste 6. Son contemporaio, Richard CCBui' de 

1 Du Chesne, [Jist. Franc. Script., t. IV, p. 423. Cf. Luchaire, Histoire des instit. 
monarchiques de la France sous les premiel's Capetiells, 20 Mit., t. Ier, p. 126. 

2 Hefele, Hist. des con cites, Irad. Delarc, t. VII, p, 404. 
3 Concile de Lalran, can. 19, dans Hefele, Ilist. des conciles, trad. Delarc, t. VII, 

p. 507. 
, Rig.oro, 59, edit. Delaborde, t. leI', p. 89. Ord., I. XI, p. 255. Cr. Elie Berger, 

Les -regIs/res d'Innocent IV, t. 11, pp. 132 et suiv.; tous les sujets du roi qui n'e
laient pas croises durent payer Ie dixieme de leurs biens meubles et de leurs reve
nus. Touterois les Cisterciens, les Chartreux, Jes religieuses de Fontevrault et les 
lepreux furent exemptes. 

6 cr. Luchaire, dans Aunales de La Facl/lte des leUl'es de Bordeaux, decembre 1880, 
pp. 363, 364. 

6 Rigord, § 131, edit. Fr. Delaborde, t. lor, p. 1.48. Cf. Histoil'e Uttel'aire, t. XV, 
p. 551. 
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Lion agissait de meme en Normandie : sans donte, il est de 
principe dans Ie duche de NOl'mandie qu'on ne doit pas tailler 
les eglises; mais, en fait, Ie clerge n 'est jamais epargne, des 
que Ie d uc leve une contribution extraordinaire I. 

Le concile de Latran de i2Hi renouvela et forlifia les deci
sions d u concile de 1-179. It introduisit en meme temps dans la 
legislalion cette regie importante : les eveques devront dore
navant, avant de consentir un impot, consulter Ie souvel'ain 
ponLife. Tres preoccupe des affaires de Terre Sainte, Ie meme 
concile decreta pOUl' une duree de trois ans une imposition ge
nerale sur tous les revenus ecclesiastiques 2. Ces deux decisions 
font date. Elles ouvrent une ere nouvelle. 

En elfet, a partir de ce moment, Ie role du pape va s'accusant 
chaque jour davantage. Ce role est multiple et divers. Tantot 
Ie pape dMendles eglises (assez faiblernent, ce semble) contre les 
demancles de decimes sans cesse renouvelees par nos rois; tantOt 
il accorde au roi ces memes decimes 3 ou climes, tantot, en fin, 
c'est lui-meme qui, a son tour, impose des levees de deniers 
soit pour la croisacle', soit pour quelque expedition assimilee a 
la croisade 5, soit pour tout autre motif dont il est juge. Boni
face VIn a formule en ces termes absolus la theorie des dl'oits 
du pape : « Summa polestas aclministrationis et dispensationis 
eorum ad Apostolicam Sedem speclat) e1.. ... ipsa Sedes, l1ullo
rum requisitis assensibus, de illis disponere potest, et nnnc 
centesimam, nunc decimam, sive quamvis quotam imponere, 

1 cr. L. Delisle, Des l'evenus publics en NOl'mandie au XII' siecle, dans Bibliotheque 
de l'Ecole des charles, 3· serie, t. III, p. 131. 

2 Concile de Latran de 1215, can. 46 (Hefele, trad. Delal'c, t. VIII, p. :143. Expe
(litia pro recuperanda Terra Sancta, ibid., p. 156). 

3 Cf. Elie Berger, Les l'e!lislres d'Innocent IV, t. IT, p. cxxxv; Bourgain, Contri
bution dll cler!le It I' impot· sous la monarchie {I'an,aise, dans ReVile des questions hist., 
Nouv. serie, t. IV, pp. 66,67. 

4 Le concile de Lyon de :1240 renouvela ce qu'avait fait Ie concile de Latran oe 
12Hi (Elie Berger, Les l'e!listres d'Inno~ellt IV, t. II, p. cxxxv). 

Ii En :1220, Ie clerge ellt bien voulu echapper a la decime imposee pour la croisade 
albigeoise : Ie roi et Ie legat n'entendirent pas raison (Petit-Dutaillis, Etude Slll' h 
vie et Ie l'egne de Louis VIII, p. 293). Cf. ilIajus chronic. Lemov., dans· DOlO l3ou
·quet, t. XXI, pp. 110, 771; lettre de Clement IV du 13 sept. 1265 (Archives natio
nales, Carton J. 391, no 5); Paul Violiet, La Pl'agmatiqlle Sanction de saint LOllis, pp. 
9, 10. 
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petere et exigere, prout videbitur expedire I. » Des Ie XIIl" sie~ 

cle, les eglises de France faisaient entendre, a ce propos, d'a
meres lamentations 2. Au commencement du xvO siecle, Ie 
concile de Constance se pronongait energiquement c~ntre 

cet abus 3. A la fin du meme siecle, les recriminations conti
nuaient 4. 

J'ai parle de la protection (tres vacillante) que Ie pape accorde 
it l'Eglise de France au regard des exactions ou des exigences 
du roi. Personne n'ignore que la celebre bulle de Boniface VIII 
Clel'icis laicos fut provoquee par la levee de deux decimes im
po sees au clerge de France (1296). Les eveqlles convoques it 
Paris avaient, il est vrai, accorde ces decimes. Mais les puis
sants moines de Citeaux ne courberent pas la tete. lIs adresse
rent au pape une vehemente protestation : ces eveques dociles 
sont, disaient-ils, « des chiens m uets qui ne peuvent aboyer, » 

et Ie roi Philippe est un nouveau Pharaon. Boniface VIII enten
dit cet appel : il langa la bulle Clel'icis taicos OU il menace 
d'excommunication et d'anatheme tout lai'que qui taillera les 
clercs et tout clerc qui se laissera tailler par les lai'ques, decla
rant toutefois que, si jamais Ie salut du royaume l'exige, il se 
hatera d'ordonner que l'Eglise se depouille pour Ie bien 
public. 

Mais, des l'annee suivante, la polilique reconciliait Ie roi de 
France et Ie souverain pontife. Celui-ci accordait une double de
cime a Phili ppe Ie Bel et reconnaissait au roi et a ses succes
sellrs Ie droit de demander (petere) des contributions au clerge 

I Articuli 1)1'0 quibus ... Bonifacius VIII misit domi1!lIm Joliannem . •. ad dominlWl 
Philippum (ilIiilanges historiques, t. 1I, p. 381). 

2 Cr. Varin, Archives legist. de la ville de Reims, 1re partie, COlltumes, pp. 448, 
449 (annee 1264); D. Bouquet, t. XXI, pp. 770, 771 ; Thomassin, Anc. et nouv. 
discipline de l'Eglise, Bar-Ie-Due, l. VI, pp. 253-264. 

3 Concile de Constance, Session XL; Session XLIII, De decimis (Labbe et Cos
sari, t. XU, col. 244, 255). 

4 Bibliotheque Sainte-Genevieve, ms. 344 (E. Lin-folio, 15), fo1. 21-32. Le ca
talogue imprime est ici fautif : il ne s'agit pas d'annates, mais d'uDe decime imposee 
par Ie pape pour la guerre contre les Turcs. Cf. I'abbe Feret, La Facuzte de tlu!o
logie de Paris et ses doc/wrs les plus celebres, Moyen dge, t. IV, pp. 129-131. Pour, 
l'anD8e 1457, voyez Roskovany, Rom. pontif. tanquam prim. Eccles., t. lor, pp. 
607-609, 
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et de les l'ecevoil' de lui, pOUl' la d{I/ense illt ?'oyaume, sans au

torisation du Saint-Siegel. 
Apres comme avant eet incident celebre de 1296-1297, 

les levees de decimes imposees par Ie roi it l'Eglise furent 
incessantes et provoquerent les plus douloureuses lamen la-

tions. 
Boniface VIII avait fait de I'emploi honnete et sincere de la 

bulle de 1297 un devoir de conscience pour Philippe Ie Bel 
(quO?'um conscientias onel'aJ'e volumus). AP1:eS bien des an~ees 
d'exactions sans cesse repetees, ceUe consCIence l'oyale qUl ne 
semble pas avoir ete precisement sCl'upuleuse, se, tl'oubla. It 
t'allut qU'lln autre pape cfl.lmat ces alarmes. « Accuellla~~ favo
rablemenl ta pieuse supplique, ecrivit Clement V cl Phlltppe Ie 
Bel nous t'accordons de grace speciale, en vertu de notre sou
ver~in pouvoir, ton inslanle priere et, en consequence, nO:1s te 
faisons remise de to utes les exactions, de tOlltes les ex:orslOns, 
de toutes les saisies, de tous les vols et de tous les recelemenls 
dont tll t'es rendu conpable, par tes offic~ers et p~r les age~lts; 
nons t'en absol vons entierement; nous t en acql1lt~ons plelOe
ment decretant en vertu de notre autorite apostohque, que tu 

" ,]' 2 n'es tenu it aucune restitution envers aUCl1ne eg lse . » . 
Ce qui a vait ete pratique sous Philippe Ie Bel, e: \lv.ant IUl, 

se' continua avec des alternatives et des modalltes dlverse~, 
apres lui. TanlOt Ie rai procecla sans accord avec Ie ~ape ~~"Je 
doute qu'il se soit tOlljours prevalu, en ce cas, de 1 antOlLa
tion generale accorclee par Boniface VIIl (c' est ~e~end~nt, ,sur 
ceUe autorisation que Jean Ferrault, dans son tralte De j'll1,tbus 

et privilegiis ?'egni Fl'ancice fondait Ie privilege de nos l'OlS ~e 
lever Slir Ie clerge des subsides pour la defense du royall me ). 

I J d is l'analyse de NI. Bourgain (Hevue des quest, hist., ibid" pp. 68,69). 
e repr~ u trois attenuations successives de la bulle Cleticis lnicos (Ies deux 

Nous connalssons ') t I b lles Romalla 
remieres bulles attenuatives n'ayant pas satisfait Ie rOl : ce son es u 

~I(ltet' Coram i/lo (Baillet, IIistoite des demeslez, Paris, 1718, Actes et pl'el!~~S'd nOS 
3 4 p' P 11. 17)' Et si de statu (nous en avons sous les yeux un texte CO?I~d atl:s 

" . , , PI t 1 fol 44 yo) 11 nous paralt 1 en 1-
Brit. 1\lus., Cotto Tiberius, E. IV, 16, u. xvn". . 
que au texte que cite M. Bourgain. 

2 Bourgain, ibid., p. 16. .' I l'E /' B r 
a J 'empruDte cette assertion a Thomassin, Anc, et nOllv. disc!plme (e '(J Ise, a-

Ie-Due, t. VI, p, 280, ojr. col. 
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Tantat il demanda et plus cl' une fois it obtint des autorisations 
tontes speciales, comme avant l'annee <[297 1

• 

J'estime que lous les biens cl'EgIise, les biens aumanes comme 
les autres, furent, la plupart du temps, soumis aces decimes. 
C'etaientdes impOLs sur Ie revenu, quelle que fiHl'origine de ce 
revenu. 

Depllis les temps carolingiens jusqu'au commencement dn 
XIVO siecle, les eglises qui cherchaient a s'assurer des prolec
teurs, a se creer des garanties, ont souvent fait confirmer leurs 
possessions terriloriales, soit par Ie roi, soit par Ie souverain 
pontife. Ces confirmations sont deja moins frequentes a la fin 
du XIIIO sie0le. Elles se font rares au commencement du XIV" 

siecle, puis elles clisparaissent 2. Les deux grands prolecteul's des 
eglises reclament des lors trop souvent leur concours pecu
niaire. Les eglises ne les prient plus de clefendre leurs biens. 
Elles dMendent ces biens contre eux. 

J 'examine main tenant Ia situation cle l'Eglise, non plus au re
gard de l'impat royal, mais au regard clu vieux dl'oit feodal. II 
exisle un principe feodal, solidemenl assis, dont les origines sont 
aussi anciennes que le regime feodallui-meme : Un fief ne peut 
etre aliene ou abrege sans l'aulorisation clu suzerain. Ce principe 
fut ntilise 3 pour arriver a dresserantour des acquisitions de I'E
glise soit une haie d'obstacles, soit tont un systeme de compensa
tions. On alla dans un bon nombre de pays jusqu'a interclire it 
l'Eglise loute acquisition tel'rienne 4

• Ce n'etait, a bien prendre, 

1 Pour la seconde moitie du XIVe siecle, voyez Noel Valois, La France et Ie grand 
schisme d'Occidellt, t. II, pp. 375-380. Pour les annees 1511, 1523, 1524,1527, etc. 
voyez Bib!. nat., ms. fro 4.914, fol. 48-49 bis (Catalogue des malluscrits (ral1gais, 
t. IV, p. 436). En 1435, une bulle d'Eugene LV auto rise Ie dauphin Louis il soumettre 
les eccltisiastiques du Dauphine aux contributions publiques (Chevalier, Ordollnal/ces 
relatives au Dauphine, p. 8, no 62). 

2 Charles V con/irme encore d'anciens diplomes. M. L. Delisle que je consulte ne 
croit pas qu'iJ yait, il celie epoque, des diplomes royaux accordant pour la premiere 
fois une confirmation de biens d'Eglise. 

3 Cf. mes Etabl. de saint LOllis, t. Lor, pp. 163,164. 
4 Empire de Const'antinople, 1208, 1210 (Du Cange, Hist. de t'empire de COllsfan

tinople, Paris, 1657, pp. 55-57). Portugal, 1211 (ct. Mellius Freirius, Hist. juris 
civilis Lusitani libel' sill!lularis, Olisipone, 1794, pp. 47,48, 61). Tournai (en 123;j, 
saint Louis ordonne aux Tournaisiens de lever cette defense; - Le Nain de Tille
mont, Vie de saint "at/is, Mit. de Gaulle, t. II, p. 247). Angleterre, 1279 ou 1286 
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.' i SUbOl'donne , . t 1 eneralisation du pr1l1Clpe qu . 
que I extensIOn e a g . t t abregement ou loute alienatIOn 
it l'autorisation du suzera1l1 .ou. terdit ici une fois ponr toutes 

fl f E IT t Ie suzera1l1 111 . 
de Ie. nee", t i l'operation doit se falre au 
l' alienation ou 1 abrege~en, s t des voies pIu.s dOllces; on 

l'E l' On prlt SOllven 
profit de g Ise. 'l'E 'lise l'obligation de mettre hoI'S ses 
imposa, par exempl~,a gt t re non allodiale de provenance 

. 1 l' et JOu!' tau e er . 
malllS cans an . l' . . nede cette acquisition : dona-
nouvelle 1 (queUe que SOl.t °1

rlgl
't . t aliener l'immeuble (dont 

. 1 t) . l'Fgl1se c eval SOl . . 
tlOn, legs, aCla.. ' .) oit trouyer queJque comblllaison 
Ia valeur seule lUI profitalt , s ~z'se l'OI'S des mains. Dans 

. 'd'" eommeunelh • . 
qUl pi,\t etre conSI el.ee l'E l' ouvait fournir au seigneur 
plusieurs de nos provlllces g Ise, p.t . dire qu'elle constituait 
un homme vivant et l~wU1'an.t) 1 c es .-a- 1 mourir a sa place 2 • 

.. 1 IJl'enalt. a pellle ( e 
une sor1e de Vlcalre qu , . t Ie vue des dl'oiLs de 

. " t . . replace au pOlO ( . 
Le seigneur etal a1l1S1 . . it ne peed/lit 
mutation dans la situation de tout autre suzera1l1 . 

" d l'E l' e sur ses terres. 
plus it la presence egis. t tre's ordillairementell es-

. les eghses son 
N'oubhons pas que tl interet comme les 

memes seigneuries feodales. Elles on c onc. t ~t meurent, 
., e leurs vassaux: Vlven 

autres suzeralllS, .a ce q.ll. t pas est en effet, pour 
t U egltse qUI ne mellr , 

surtout meuren. ne . n vassal fa-· tont autre 8uzeralll,U '. 
une autre eghse co~me pour . ennent-elles vis-a-vis des 

A . I eghses suzerallles pI' .. 
cheux. USSl es 't' que les seigneurs lalqnes. 
eglises vassales les memes precau IOns "t' 3 

Les chartes nous en fournissent la ,preuve repe ee . 

. I lit bl Teligiellx etcharitables, p. 93). Bo-

(Beaudouin De la tutelle administratIVe (es· .a.' . B 'oda art6~' MajestasCaro-
, ([;b·t t jura c/o/1Il1t In' , • , 

heme, 1218 et circa 1300, / eI • e . . B 'Iem/'c/' tIer 'p. 206; t. Il, pars II, . I Co lea: J U/'/s 01, ,. , . 
/ina, oh. XXXll, dans Jlrece~,. J I Idvis donne a restat et j.epubl. de Venise, it la SUlte 
p. 1.33). Venise (cf. Ant. Qumno, t 32-39 . Canton de Schwyz,1284 (Blumer, 
de Brevet d'excom. !lIt pape Paul V, ~P'D ":at'/'en 1ro partie pp.la5, 551-009). 

I' I tiel' Schwe/z emo", , ' . h Staats-und HechtsgesG,!lo! e I '. l'I 94' 2'16). Beaumaoolr, c . Xli, 
· . [129 (man edit. t. ,pp.- >, t I 

1 Etab!' de samt Lou/s, , '. Ie seigneur met SO us seques ra e 
I 180) Dans BeaumanOir . 

5 (edil. Beugnot, t. or, p.. d I' net J·OUf. L'auteur de la coutume 
,. l' s'execute pas ans a . ar 

bien acquis, si 1 eg Ise ne . t natt admetlre la confiscatIOn P 
· ., d s les Etabhssemell spa.· . I 

de Touraine-AnJou CopI~e a~ . . d ~[on. hist. ju/'irl. Slav. i1lend., pars· , 
Ie seigneur. Statllta et leges CIVIt. Spalatb ans J 

vol. II, pp. 250, 251. I t 1.0089 fol 71 1"'). Coutume de Reims de 1481, 
2 Acte de 1227 (Bibl. na~., ms .. a. . '~s .ire art., COlttllmes, p. 840. 

art. 404, dans Varin, Archwes legIS/. de Rei d T P set Ie chapitre de Tours (mes 
3 Voyez affaire de 1277 entre l'archeveque a our 
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Cependant ce suzerain (lai'que ou ecclesi' ' 
rets ~er~nt sauvegardes pal'la mise horsa~hque) .dont les inte
conshtutlOn de 1'11omme vivant t es. mmns ou pal' la 
heure une combinaison plus simpelemourant'Ila llnag.ine de bonne 
S 't' enCOl'e. autorrser l' . 

1 lOn moyennant finance Cett fi . a acqlll_ . e Illance qUl e t . 
nous l'appelons Ie droit d'an t' ' s son lUdemnile 

, I' lor lssement. L'amortis~ , 
ralt ( es la fin du XI" siecle I Il se 'e " ' ~ement appa-

Un auteur dn xvo siecl~ ,g nelahse au xu" et au XIlIo2 • 

comptes a traite e;l'Jl'ol'esso lUll' app~rt,tenait it la ,Chambre c1es 
1 d 'fi ' , /' amOl lssement . II e I 
a e ImtlOn, la tMorie et laj ustification V " '1 n a ( on ne 

precises extraites de ce petit 0 • OlCI qne ques fOl'mules 
. ouvrage: 

« Qu est amortissement? » 

« Amortissement est congie et 0 t ' 
person nes ou gens d'E lise co C ,r~y que faIt hault justice a 
de tenir aulcun heritagge en' 1 mmumt:s ou aultres mains mortes 

eurs malUS it per t 't' 
que par icelJ uy halllt J' t" ,pe Ul e, sans ce 
, us ICIer au aultre ou ayan t I 
lIz penssent doresnavant estre contrai " cause ( e luy 
1eursdites mains. » ngs a les metre hoI'S de 

« Pour quoy fust trouve amortissement? » 

Etabl., t. IV, p. 125)' affaire de 1229 t I 
S ' , en re es F rer d S' 

amt-Merry (Gadier et Couderc C ,t I '. ~s e amt-Lazare et l'eglise de 
Me/Mires de la Sociae de I",,' t ': d

ft1
Pll a,ll e et cenSler de Saint-Merry, no 25 dans 

, {, SOil e e ({/'IS t XVIII 189 ' 
tml'B de l'hopital Saillt-Jean p CIX I ' (' " , 1, p. 130). Gf. PorI, Gartll-
t, lor, p. 30 (1232). ' "', ac e CXL sept. 1250); mes Etabl. de saint Louis, 

I E. Mabille, C({rtulail'e de Marmoutier pou/' Ie D . 
de 1096-1101). Je m'occupe ici de l'a t' uno!s, 1874, p, 55, no 621 (acle 
d I ' mor Issement en soi ' ' . 

e a date a laquelle on pril l'habitud d 'd' ,Je ne me preoccupe pas 
ment. Gelle maniere de dire amortil' e w~ r;, Iger ~n ~cle special pour l'amortisse
deja en 829 et en 865 ces lexles' 'Ub' or lSSemeli , semble tres ancienne. Voyez 

, ,. • « lCumque com I t' 
nabtles alque utiles ecclesiis D 'f I. mu a lOnes ... Jegitimlll et ralio-
, et ac re sunt permane I' b' 
Incommodlll atque inrationabil f t ' . an , u lCumque vero inutiles el 

d d d" es ac III sUnt, dlssolvanlu t " 
quo e It. Ubi vero mortua Ina'/llS I' t ' ,r, e reClplat unusquisque 
b'l' , . ' n erJacet aut alIa qu l'b t 

lIS esse vldetur inventa fuerit d'l' ,Ill I e causa, qUill ration a-
f I ' ' , I Igenter descrIbalur t d 
era ur )) (Captlulare missorllm IITor/II' I' 5 e a nostram noliliam per-

U d ., , d lense dans B t' C 
(( I e InJustJs commulationibus qu d ' " ore IUS, ap. 11, I, p. 15)' 

" , , ' III a casas Del facllll I" ' 
mlSSI nostr! Inquirant el eas dl' I' sun SIne regia auctoritate 

, ,sso vant SICUt i 'I I 'b ' . 
contInelur. Et si morlua manus vel: n ca~1 u arI us aVI el patris nostri 
scribantur diligenter alque fideliter q prl:elcePrlum reglUm super eas interjacet, de-
t ' t, ua I er acllll sunt t b' " 
len "(Gaplt. de Charles Ie Chauve d 865 ,e no IS mlSSI nostri renun-

i677, col. 198).· e, art. 6, dans Baluze, Cap., Parisiis 
"V ' ~ oyez nolammenl Cou/ume de Toulouse 144 ." , 

et Jour ou solvere pax domino fellrli (C t' c: . L eghse dOlt vendre dans I'an 
/' ou limes de 10ulollse, edit. Tardif, p. 70). 
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« Amortissement fust trouve pour ce que leG gens d'Eglise 
acbaptent voullentiers et jamais ne ,vendent riens. Et ainsy s'il 
povoient achapter it voullente et sans congie duelit seigneul' hault 
justicier comme aultres personnes singulieres, l'iens ne leur 
eschapperoit gu'ilz ne l'achaplassentl. » , 

Il resulte de cette citation que Ie regime de l'amortissement, 
It'ouve a l'occasion des acquisitions de I'Egiise, a ete etendu aux 
acquisitions de communautes et colleges laYcs qui, pas plus que 
les eglises, ne meurent 2 et, guere plus que les eglises, ne vendent. 

ees amortissements etaient au fond pour les seigne,Ul's des 
diminutions ou, pour parler comme nos anciens, des abdlge
ments de fief. II arriva: que des seigneurs mediats s'en plaigni
rent et pretenclirent que tels abl'ege112ents n'avuient pu etre faits 
it leur prejudice. IIs mirent done en leut's mains les heritages 
que les eglises avaient acquis nouvellement et pour lesquels 
elles avaient tl'aite avec les seigneurs immediats, et ils ne les 
leur renc1irent qu'a condition qn'elles s'en deferaient dans l'an 
et jour ou composeraient. Les eglises furent ainsi contraintes de 
financer une seconcle fois au profit de ces seigneurs mediats. 
Et ainsi de seigneur en seigneur jusqu'au roi. Le droit d'amortis
sement ainsi compris devenait excessif, ecrasant. Le roi inter
vint. En -1273, Philippe Ie Hardi decicla que taus les gens d'E
glise qui produiraient des leU res d'amorlissement de trois 
seigneurs suzerains (sans compter l'alienateur) ne seraient plus 
inqnietes 3. Cet adoDcissemcnt fut bien vite compense par l'ag
gravation de la quotite du droit et pur son extension aux terres 
allodiales. Une mesure tres favorable de I'annee -1316 (ordon
nance pom Ie Languedoc) est un fait purement transitoire 4

• 

I British Museum, Egert. 2,207. Press. 523. F" fol. 25 r O , 

2 cr, du Gange, Glossarilllll, t. Ier, Niort, 1883, p. 86, V O Admortizatio. 
:J Ord. de 1275, art. 2 (lsambert, t. 11, p. 658). Pour l'expose qui precede je suis 

Lauriere, De l'ol'igille du droit d'amol'tissement, et Chenon, Etude SUI' I'hisloire des 
allellx en France, p, 09 et suiv, Si je pouvais enlrer dans Ie detail el analyser meme 
les documents qui ne paraissent pas avoir eu de portee durable, je serais conduit it 
m'occuper ici de divers iextes qni viennent illustrer celle ordonnance de 1275 (voyez 
Bib!. na!., ms. laL 5.188, fol. B r O et vO ; Ord., t. Ier, pp. 303,305,306; Delisle, dans 
Notices et Extrails, t. XXlll, 2" partie, p. 165), 

4 Chenan, ibid" pp, 70-75, Sur la quolite du droit qui est Ires lourd, voyez Bib!. 
naL, ms, fr, 2,833, fo!' 33 (ou XXIX) ro et Chenon, ibid. Les charles nous offrenl 
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;hilippe Ie Hardi, dans l'ordonnance de {27o . , 
qu u~J~ien est amorti, lorsque trois finances successive~O~~ld~r: 
acqm.tlees , alors meme que la troisieme finance n 'a 't' 1 ete 
au ~'OI. Charles V pose un principe different et PlusPf:~ e e :tyee 

drOit royal: Au roi seul et pour Ie tout appartient a::r/ au 
tout son royaume. Sans doute 1 . , '. II' en r ' es seIgneurs, sUJets du roi 
a:n or Issent" pour tant comme il leu?' touche, ce qui est ten' 
d. e~x: Cependant les choses ainsi amorties ne peuvent'l . u 
slderees comme definitivement amorties tant que I e re, clo~
meme ne I ' ' e 1'01 Ul-

es a pas amorlles a son tour. EL Ie roi tant "I ' 
pas l'egu la finance a laquelle il a droit peut ' 1 . qU

l 
I n a 

deten t ' , con raJn( re les 

t
. eurs. a meltre les biens acquis hoI'S leurs mains dans l'an 

e Jour' s'1I 1 f '1 C . s n~ .e ont,1 peut prononcer la confiscation 1. 

, ~ntr~ les de.cImes et 1es tailles qu'on lui impose\ contre 
1 obligatIOn de vlder ses mains qu'a etablie la coutume 3 p f' 
contre Ie t' , ar 01S 

s am or ISsements qu'on lui arrache+ l'E I' 
Le d' d . , g Ise proteste 

esaccor est SI profond que bon nombre de c'l . r t l' ' onCl es reven-
~:;rL::n d'Ee~~mptIon. de to utes charges non seuJement pour les 

g Ise, malS encore pour les biens patrimoniaux eIes 

de, tres frequents exemples d'amortissements en. '. , 
SOlt a prix d'argent et comme nous d' . ,gr er,aux. un.suzeraln, solt gratUitement, 

. , , mons a orfalt autorlse p I' ' 
qUlsltlOns par une eglise Ce sont d ' ' . our aveOir toutes ac-

, . es amortIssements en bl Q I ' 
satlon est don nee jusqu'iI une certal' I" d ' oc. ue quefols I'autori-

. ne Imlte 6lermlDee E I d 
cllelt des chroniqlles de Touraine p 289' d .' xemp e ans Salmon, Re-
Varin, Arch. adm. de la ville de Rei~1 t 'IIani

s Cal'tl~lalre de Connery, p. :1.76; dans 
1 J' s, . " ra partie p 45 

nstruclion du 8 mai 1372 art 11 'I b ". 
dans son ensemble n'a qu'un ;nte'r~t I (I

sam 
:rt, t. V, p. 372). CeUe instruction, 

, ~ oca mals I'art ii' " 
Cr. Couto llsaigez et stit/ez dll pal's d' I " • pose un prIDClpe general. 

• • £111)011, §§ 22 26 d B 
Couto et !/lStlt. de I'Anjou et du illaille t IV' " .' a,ns eautemps-Beaupre, 
I'amortissement deJ'a cite (B 't ',I 'E'" pp. 52-55, tralte ms. du xve siecle sur 

rI • lnUS., gert 2 207 P 523 F 
2 Voyez les plaintes de t' . ".', ress. . <., fo!. 43,1'0 et vol. 

t. XXIII, p. 219. rOls prOVInces ecclesJastIques en 1268, dans D. Bouquet, 

~ Sewte, III, XXllI, De immunitate I . 
paraltre etrange que Ie pape interdisee~~ :~' i!e

W ~lle (Alexan?re IV, 12B~). II peut 
memes, quand elles ontd'autres e' I' g qUI est adopte par Ies eghses elles-

, . g ISBS pour vas sales Cela t d ' 
une eghse se plaint d'un usaGe qu' t . es ,cepen ant. AUJourd'hui 
'. 0 on veu exercer contre ell . II 'd 

qUi expBdIe une bulle. Une autre ell' dIe. e e sa resse au pape 
I g se, ans e meme temps I' . 
a coutume en question et demain I" I' " ' app Ique a son profit 

, " eg Ise qUi a fait parler Ie . • cr. Chenon, Etude sur t'histoire i II pape, aglra de meme. 
(es a eJlW en France pp 71 72 L' . 

ment est, au fond une transactl'on ' , I' ",. amortlsse-, . ' : aussl a endroit d I' , 
mlDatlOns sont si je ne me tro .' e amortlssement, les recri-

, , mpe, mOInS neUes et moins frequentes. 
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clercs 1. C'est un conflit permanent, je pourrais dire un elat de 
conf1it. Mais les protestations ou les cloleances de l'Eglise ne 
sauraient avoir c!'effet durable. La societe civile a pour elle, au 
moyen age, un auxiliaire invincible, Ie temps. 

Si les lai'ques s'efi'raient de l'accroissement procligieux des 
biens de mainmorte (crainte tres legitime en un 'temps ou la 
tene etait quasi l'unique richesse 2), de leur cote, les eglises 
ont leurs preoccupations. Mais,elles sont cl'un tout autl'e orclre. 
Chose curieuse, ces preoccupations, si clifi'erentes, inspirerent 
parfois aux eglises des precautions analogues it celles que 
prenait la societe civile. On vit de puissantes eglises, in
quietes de l'entree possible sur leur territoire de personnages 
qui pourraient devenir pour elle,; des vassaux ou facheux au 
redoutables, s'efi'orcer it baner la voie aux seigneurs, aux che
valiers, qui, turbulents, avides ou pillards, ariraient vite ecrase 
nne pacifique abbaye. Ainsi s'expliquent ces reglements ou ces 
conventions qui prohibent sur un terri loire ecclesiastiqne toute 
acquisition par des chevaliers 3. Sans doule, ces chevaliers ne 
font pent-etre", aux yeux d 'un j Ll risconsulte, nul tort aI' eglise. 
Elle ne pereIrait pent-etre en droit, par leur entree SLlr son ter
ritoire, aucune de ses prerogatives. Mais, en fait, l'humenr d'un 
miles entreprenant risque toujours de bouleverser tout l'equili
bre cl'un petit pays. Certaines eglises y songent et interdisent a 
ces hotes l'entree de leur territoire. Quelques abbayes italiennes 
inseraient dans leurs baux emphyteotiques une clanse tres pru
dente par laquelle elles accordaient a l'emphyteote Ie droit de 

1 Pourvu que ceux-ci ne soient ni marchands, ni maries (Thomassin, Allc. et nou
velle discipline de l'Eglise, t. VI, Bar-Ie-Duc, p. 267). 

2 Cette crainte subsiste de nos jours, mais it l'etat de survivance sans base, 
quant nux interets generaux de la societe: Ia suppression des privileges et la pres
que infinie variete des formes de Ia richesse fonL que Ie sentiment persistant de 
dBfaveur Ii l'egard des biens de mainmorte ne se justitie plus. 

3 A moins, it La Chapelaude, que Ie prieur n'y consente (si lJl'iol'i visum (uerit). 
(Coutume de La Chapelaude de 1073, dans Tardif, MOlluments, p. 180, 26 col., no 
290). 

'. Cela varie avec les lieux. En Champagne, par exemple, Ie noble n'est pas tailla
ble. Par suite, si un bien roturier tom be aux mains d'un noble, it y a diminution, 
abregement pour Ie seigneur: Ie noble devra vider ses mains dans l'an et jour: ee, 
it peine de confiscation (Tres WIG, Gout. de Champagne, art. 13-30, dans Bourdot de 
Hichebourg, t. 1Il, p. 214). 
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ceder it des tiers les biens bailles en emphyteose, sauf pourtant 
a deux categories de personnes : les milites et les eglises 1. La 
miles et l'eglise sont, en effet, it des titt'es divers des hotes im
portuns. C'est ce qlle pensaient aussi chez nOlls, au XIIIO siecle 

, les habitants du petit pays de Chenerailles, ceux de Saint-Bonnet_ 
Ie-Chateau, ceux de Sain t-Vallier: les coutumes de ces diverses 
localites prohibent les acquisitions par les eglises et pat' les 
chevaliers 2. La puissante commune de Strasbourg redoute de 

son cote les eglises : elle insere clans certain contrat d'infeoclation 
une clause qui interclit tonte alienation par Ie preneur au profit 
de que/que eglise que ce soit 3. Le.c1 roit strasbourgeois suivit cette 
direction, de bonne heut'e assez accusee. La republique de Stras
bourg finit pat' interclire tout legs a Une ceuvre pie: ce qui, a 
la fin c1u XV

C 

siecie, excilait les saintes coleres et l'indignation du 
bon Jean Geiler de Kaysersberg>. 

La societe civile alarmee ou lesee par l'excessive richesse de 
l'Eglise se defend de son mieux, comme on Ie voit, pat' ces procecles 
varies el ingenieux que savent toujours imaginer les praticiens el, 
apres eux, les legislateurs. Mais les esprits ardents, les genies 
extremes jamais ne s'arrangent de ces palliatifs. Ceux-lit ne 
guet'issent pas. lis arrachent. An moyen ctge comme de nos 
jours, peut-etre plus que de nos jours, d'eloquents radicaux font 
entendl'e leurs voix tonnantes qui dominent de tres haut Ie bruit 
confus des affaires et les conflits journaliers. 

Des Ie XII" siecle, Arnauld de Brescia soutient que ni Ie clel'ge, 
ni les moines ne doivent aVOil' de propriete terrienne. TOllS ces 
biens appartiennent au prince el Ie prince ne peut en disposer 
qu'en faveur des lai'ques". 

1 « Excepto piis locis vel publicum numerum militum seu banda l) (Texle du x
O 

sie. 
cle, dans Kehr, Ueber eine romiscile Papyrusltrlwnde, p. 7). 

2 Coutumes de Chenerailles, art.H, dans Duval, Chartes communales ... de la Creuse, 
p. 4. Coutume de Sainl-Bonnet-Ie-Chaleau, art. 9; coutume de Saint-Vallier, art. 11, 
dans Paul Meyer, Recueit d'anciens textes bas-latins J!l'ovenquux et {ranqais, Paris, 
1874, p. 174. cr. couto de Labejean dans Blade, Couto mun. dlt departement flu Gel's, 
l ro serie, p. 49. 

3 cr. Otto Jaeger, Die Hechtsverhiilinisse des Gl'1Indbesitzes, p. 35. 

.\ L. Dacheux, Un nJ{ormateu;· catholique (( la {in lilt .W" siecle, Jea/I Geiler de [(ay
sersberg, Paris et Strasbourg, 1876, pp. 79, 80. 

!i Otto Prisiog., Gesta Fl'ltier., II, 20 (pertz, Script., t. XX, p. 403). cr. Vacao-

BIBLIOGRAPHIE DU . CHAPITRE II \~GLISE . ( ~, ) 

., 1 uT' 1 f enseig'ne que les pl'inces temporels ont Au XIV
e 

Slec e, n lC e II . b 
ledroit de confisquer es len" "'0' 1 b · 'de l'ED'lise lorsque ce e-Cl a use 

, 1 • 

ou mesu~e.: 1 Jean Huss rencherit encore sur cette dO'Jtrme. 
Au xv slec e, . "'1 . de dota-

til' ites ne doivent pomt, ecrlt-I , aVOlr 
Les prelres e es ev. e enseigne Ie contraire est hereti-. t orelle et qUlconqu . 1 
tlOn emp . 1 t' to v'el antic1l?'istus, (IUClm zlle e e-l\T t na101' ncel'e zel.,. :L • 

que : Lr01~ es 1 J i itwn est sCleel'dotibus et levitis legzs 
ficus quz doeet quod 1 e . l'b Non solum 

. bus tempom z us ..... 
gmtice dotal'i in possesszonz b Eeelesice ab habitua-. . , les aufel'J'e ana lJossunt domznz temp01 a I' 1 • I' et sed debent hoc 

. 'b' lee solum ,we elS ze). . 
liter delznquentz llS • 1 .'. ,2 Paroles enflammees qUI 
(aeel'e sub pwna damnatwnzs cetel nCB • 

1 'ho au XVI" siecle I , 
auront eur ec 1 tt'aduction en langage revo-

Elles ne sont au~re :hose ,que a chim de Flore 3 ou d'un Jean 
lutionnaire des a~1)l:atlO~8 dun J:~ entier de saint Frangois n'est
de Parme. Que chs-Je? L ordre to t ? Ne derive-t-i/ 

. t ~tation permanen e 
il pas ~lll-me.me une ~:~~"couratlt de reaction qui, du xue. ~u 
pas, 1m aUSSI, de ce g t I . t suivant les cliversltes xv" siecle agita tant d'ames e es Je a, 
de I eurs n~tures, en des voies si differentes? 

cr _ Gilles Le Maistre, Traicte des appellations 
BIBLIOGHAPIIIE DU § 1 . p" 1601 pp 353-397. _ Fevret, 

' d Decisiuns notables, allS, ,. . . F' 
camme d abus, ans.. u. f I (tre's nombreuses edItIOnS). _ I. . d I' b ' DIJon 16[)3 lll- 0 . II 
Tl'llttte . e a !t~, , , ., t t' e vi oppl'eSSOI'Uln appe an-Salgado de Samoza, Tl'actatus de regw pI 0 ec tOn 

237 et suiv.; Clavel, Antaultl de Brescia et Its dard, Vie de saint Be/'Ilal'~' t. II, p. 
l!omal'lls du XII

O 
siecle, Pans, i868. t . q prim Ecc/esiaJ, 

1 Erreurs 6, 17 de vViclef, ans d Ros!;:ovany, Rom. POll. mm . . 
1 

lor 1861, pp. 559-562. b oup d'antres au concile de Con-. , def' ee avec eauc , 
2 Proposition de Jean Huss, er, I XII col. 12(;). 

slance en 1415 (Labbe et Cossart, Sa~rosE C~Il~., d~ "qui bus dicit Psalmista : Si dor-
3 « Duo perfecli ordines claruerunt 10 cc eSll~ . cborum ..... et ipsi duo unus 

. 1 lericorum unus, a IUS mooa . . t' miatis intermedlos cleros, e c., c . . . lin tribulatione AntICbrls I ..... 
do consumalJOnem aCCIple b' 

suntclerus, qui tamen uno m? l'b' h 'us et ex presenli loco tradilum est ~o Is.a 
Non solum autem ex a.uc.tonl~l~ I rI . UJ verum etiam ex sentenlia 'Pelri, qUI, scrt-
Palribus quod Roma Sit 10 spIrltn Babllon., . ultimo' Sa/utat vas Eccle-

' b R ma inquit in prtma canomca, C. • • d s 
bens aliquibus ex ur eo, . p. t k II del' Commission ;l:U Anagm, an 

. B b'/ elc» (Demfie 10 a o· . 1885 pp sia que est In a ~ 011, • • '. t d s Millelalters, t. Ier. BerllO, ,. Arciliv (iiI' Litteratur-tllld IClI'chengesc/lic e e 
t15, 1 i9, i20). 
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titun a cctusis et judicibu5 ecclesiasticis, Lugduni, j 654, in.-fol. - Histoire 
ecciesiastique pow' sel'vir de contlnuation a celle de JlI. {'abbe Fleury, liv. f21; 
122 (Paris, 1729, t. XXV, in-4o, pp. 1-219). - FleUl'y, Douxieme. discollrs 
JUr les tibertes de l'Eglise gallic({ne (edit. de Paris, 1763, pp. 403-462). _ 
Fleury, Discours sur les libel'les de l'Eglise galticctne; Libertes (le l'Eglise 
gallicane, dans Fleury, Nouveaux opuscules, Paris, 11107, pp. 1--113 (joign~z 
Corrections e( additions pour les nouveaux opuscules, s. 1. n. d.). - Vall 
Espen; De placito regio; De 1'ecursu ad pl'incipem, dans Jus Ecclesiasticum 
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CHAPI TItE Ill. 

LA NOBLESSE, 

1. Vues ginr!ntles, - L' annie. - La mal'lne. 

Elements de t'(t1'l'stoaatie (iodale. Decadence. - L'aris
tocratie frangaise comprend deux elements principaux. Dans 
les rangs eleves ou moyens figurent des personnages dont 
les droits sont autant de demembrements de l'autorite royale: 
ils ont les pouvoirs militaire, administratif, judiciaire, parce 
que ces pouvoirs furent confies autrefois pat' les rois aux ju
dices) leurs auteurs. Tels sont. les \ ducs, les comtes (appeles 
quelquefois en latin consules J

), les marquis 2
• Les vicomtes sont 

les anciens representants ou missi des corntes 3. Les viguiers ou 
voyers les ayants cause des anciens vica1'ii4. Les chdtelains sem
blent d'anciens vicecomites qui, preposes it un castellwn, auraient 
change de nom o. A ces origines j'allais dire regulieres il faul 
ajouter, bien entendu, les envahissements de faittres nombreux et 
tres varies. Le droit de batlre monnaie 6 par exemple, est, comme 
tant cl'autres droits, tantot concession royale, tantot usurpation 

1 Cf. Leon Maitre et Paul de Berlhou, Cartu/aire de l'abbaye de Saillte-Cl'oix de 
Quimperle, p. 99, no 3; L. de Mas Lalrie, [,es eomtes de Jaf{q et d'Ascaloll du XIIi. 

all .YIx. siee/e, Paris, 1879, p. H (Extrait de la Revue des quast. hist., juillet 1819). 
2 Originairemenl preposes II la garde de pays frontieres ou marches. 
3 cr. ci-dessus, t. Ier, p. 302 . 
• cr. ce que j'ai dit, II ce sujet, dans Nouvelle revue hist., 1877, p. 690; dans 

Etabl. de saint Louis, t. lor, pp, 164, 165, 260; ci-dessus, t, rer, p, 301. Les 
princes que nous rencontrons en Saintonge el dans les regions circonvoisines ont La 
chance de porter un litre assez peu repandu et qui deviendra lres brillant, mais ils 
ne sunt au fond rien de plus que tant d'autres seigneurs. cr. Gaston Paris, Jaufrc 
lllUlel, pp. 225-221. 

o Cf. Giry, Hist, de la ville de Saint-Orner et de ses instit., p. 98; Luchaire, 11Ianuel 
des instit. {rang" pp. 280, 281. 

'n cr. ci-dessus, t. Jer, pp. 332,333. 

V. II 27 
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pure. Au-dessous de ceLte haute ou moyenne noblesse j'apergois 
la masse coofuse des gentilshommes parmi lesquels un tres 
grand nombre oot aussi de fructueux droits (Ie- justice qui leur 
furent concedes avec leurs fiefs I ou qu'ils se sont simplement 
arroges. lis sont tous astreints f!n raison de cesconcessions 
terriennes it certains services militaires. Ces devoirs mililaires 
etroits soot la caracleristique de la noblesse. Taus les nobles 
sont ou milites, c'est-a-clire cavaliers, chevaliers, ou aptes it Ie 
devenir. 

Je ne ponrrais pas dire en termes absolus, avec un historien 
celebl'e, que cette noblesse I'epresente la race fran que con
quel'ante, tandis que les vilains et les bourgeois soot les des
cendants des Gallo-Romains conquis. Je sais, en effet, que les 
r~ces tl'eS vile se melerent. II y a pourtant dans cette idee trop 
simple quelque parl de verite. Je ne veux pas oublier que la no
blesse du xru" siecle a formnle elle-meme, au cours de ses 
luttes contre Ie clerge, une assel,tion historique 2 qui se rap
proche beaucoup de cette tMorie. 

Les ducs et les pI'incipaux comtes sont devenus les chefs de 
petits Etats dont les lieos avec la royaute se I'elachent g!'aduelle
ment dans les hauts temps. IIs ont une COUI' et des g!'ands officiers. 
qui, la plupad du temps, portent les memes noms et exercent 
les memes fonctions que les grands officiers clu roi. L'histoire 
intel'ieut'e de ces petits Etats ressemble, je l'ai dit, it celle du 
c10maine royal. Ces potentats se comportent avec leurs vassaux 
directs comme Ie roj avec les siens : peu it peu ils les absOl'bent. 

Le souvenir de la subordination primitive de ces anciens 
fonctionnaires c1evenus grands vassaux est tres faible. Des obli
gations militaires trop facilement eludees, une certaine ·depen
dance judiciaire, telles sont it peu pres les seules marques 

! Gf. ci-dessus, t. Ier, pp. 435, 436. 
2 « Quia clericorum superstitio, non attendens quod bellicis et quorundam san

guine .... de errore gelll1lium ad fidem catholicam sit conversum ..... quasi vulpes se 
nobis opponentes ex ipso rum castrorum reliquiis qUill u nobis habuel"ant fundanlentum 
jurisdiclionem smcularium principum absorbent ..... , nos omnes, regni majores, 
altento animo percipientes quod regnum non per jus scriptum, nec per clericorum 
arrogantiam, sed per sudores bellicos ruerit adquisilum )) (Mathieu de Paris, Cltro
niea majora, edit. Luard, l. IV, pp. 592,593. Gf. Teulet, Layettes, t. II, n" 3.569). 
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subsistanles de I' ancien etat de choses I. II y faut ajouter un 
devoil' de conseil qui est en meme temps un droit redoutable. 

Le lecteur connalt clans ses gl'atldes lignes l'histoire de notre 
aristocratie. II sait son role pres de la royaute, ses luttes avec 
cette meme royaule, Les grands feudatail'es mil'en't a pillsieurs 
reprises Ie roi en pel'il. Le COI'pS meme de la noblesse ne l'in,.. 

qnieta pas fot't longtemps 2. ".. 

La noblesse frangaise n'a pas assez vecu cl nne Vle pubhque 
collective. J'ai trace l'histoire des ligues du commencemeot du 
XIV" siecle 3 • Elles forment l'episode Ie plus saillant des annales 
de notre aristocratie, mais eUes sont un fait exceptionnel. Notre 
aristocratie en de pit des liens feodaux manque de cohesion. II 
existe, it la verite, quelques groupes assez fortement constilues 
et qui sont peut-etre des communautes de proprietaires cheva
liel's. Mais ces groupes sont rares : je citel'ai au xue siecle les 
milites de Montlhery' et ceux de Villeneuve-Ie-Roi 5. Les comtors 
qui figurent dans quelques documents meridio~aux me .rappel
lent par Ie nom seulement (il faut sooget' au latIn: comztatores) 
ces gl'oupes qui, dans les chartes dela periode franque, cons
tituaient auton!' d'un chef Ie initiwn. Les com tors represeolent 
histol'iquement les compagnol1s du chef. Le nom de comp~gnons 
leur est reste G• Ce n'est plus qu'un titre sans valeur speciale. 

I Sans doute on trouve exceplionnellement it une date tres avallcee tel mande· 
ment royal adresse it un comte de Flandre qui ressemble encore aux ordres d'u.n 
maitre' en 1219, Philippe Ie Hardi s'adresse ainsi au comte de Flandre : « VobiS 
prlllcip;endo mandamus quatenus ete. » (vVarnkCBnig, Hist. de Flandre, trad .. frany., 
t. 1"1', p. 394). Mais iI faut se rappeler ici que depuis Ie traite de Melun (avril 1226, 
n. s.), les rais de France avaient reconquis en Flandre nne preponderance toute 
speciale; cf. [<'rantz Funck-Brentano, Philippe Ie Bel ell Fialldre, pp. 7-10. 

2 Je resume ici ce qui a Me dit an eh. Ier. 
a Gf. ci-dessus, pp. 237-261, ch.le1', § 8, Les tuttes. 
'Luchaire Etude sur les aetes de DOt/is VII, no 102. ., 
.. 0 'd t 'XI pp 207 208 Dans cet ordre d'idees menlionnons Ie fief pleJw'e, orl-.} I 0, • ..i., . , . . 

inairement general partout oil iI y a hom mage (Summa de /eg!bus, ch. XXVII, 6) : 
fe fie/' plejure oblige Ie vassal it Mre pleige et cauti~n du seigneur. Gf. Sall'aing, 
Traitt! de I'usage des fiefs, Avignon, 17:11, p. 382 et SUlV. 

G·Gr. Guibert, Laron, topographie, arelit!oiogie, ltistMra, Limoges, 1893, pp. 20, 
21; F. de Guujal, Du titre de comtol' .... , dans Etudes hist. sur .'e llollergue, t. JII, 
Paris, 1.859, pp. 311-331; du Gange, Glossariwn, edit. de NlOrt, l. III, p. 436, 
Vo Comitator; p. 439, V" Comitol'es. Sur Ie milium, cr. Droit prive, 20 edit., p .. 592, 

t 1 · 6'8 note 3 Le titre de comtol' disparall dans Ie cours du XVI" sleele. no e . ,p. .:::;, . 
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NOllS n'oublions pas les groupes de parents presides par Ie 
chef de famille, groupes qui maintiennent cltins une certaine 
mesure I'unite des fiefs et sont de nature a servir les inter8ts de 
l'aristocratie. Ils sont, comme on sait, Ie produit naturel du 
systeme successoral appele Ie parage. Mais Philippe Auguste 
decreta la suppression du pal'age, plagant ainsi les cadets 
directement en face dn suzerain, en face du roi. It renssit par,. 
tiellement et, sans nul do ute , par cette mesure il affaiblit la 
noblesse!. 

Elle ne fut pas unie en Fl'ance par les liens d'une solidal'ite 
etroite et continue. Elle n'eut ni ses statuts, ni sa chal'te. Tanclis 
que, de tous cotes, les communes se font octroyer des chal'tes 
ou ecrivent elles-memes leur loi, c'est it peine si, dans deux ou 
trois regions, la noblesse redige ses coutumes 2. Elle n' est ou ne 
reste vraiment forte que dans un petit nombre de provinces. J e 
citerai Ie Dauphine 3

, Ie pays de Foix', J'Auvergne". 
L'heredite est Ia loi ordinaire des grands fiefs; cette hereclite 

devient tres communement l'ainesse dans les clerniers siecles du 
moyen age. Toutefois Ia 10i cl'heredite n'est pas absolLle : l'elec
tion a joue aussi clans quelques regions et dans certains cas 

1 Cf. mon Droit lwive, 20 edit., p. 841. Un texte auquel j'attribue beaucoup d'im
portance no us presente la decision de Philippe Auguste com me s'appliquant non il 
tous les parages, mais seulement aux parages qui avaient pour suzerain Ie roi (Bib!. 
naL, ms. fro 5.330, fol. J8 rO et vol. 

2 Cout. des nobles de Narbonne de 1232, dans Hist. de Languedoc, t. III, Paris, 
1737, Preuves, p. 362, no 208. Charte de privileges accordee par Ie dauphin Jean II, 
en 1311, il la noblesse de Queras (Roman, Chartes de libertes ou de privileges de la 
1'egion des Alpes, Paris, 1886, pp. 34-39. Extrait de la Nouvelle 'revue hist. de droit, 
1885). Coutwlle de Dombes, Trevoux, 1854, in-rol. (Extrait de la Bibl. DUlllbensis). 
Cf. ci-apres note 4. 

3 Cf. Salvaing, De l'usage des ~e(s, Avignon, n31, pp. 56-61. Au XIV" siecle, Ie 
differend entre les maisons nobles des Allemands et des Ainards ensanglanta Ie 
Dauphine (Valbonnais, Mem. pour servir il /'hist. de DaulJhine, DB, p. 155). 

.. En 1391, la noblesse du comte de Foix presente une requete au nouveau comte 
.i\'[athieu de Castellon pour lui demander la concession d'immunites speciales il la 
noblesse. Les articles soumis a I'approbation dn comte sont ratifies par lui (Pas
quier, Privileges et liberti!s des trois ,!tats dl! comte de Foia: ... dans ComUe des tra
vaua: hist., Bulletin hist. et phil., 1896, p. 343. 

5 Voyez ligues de genlilshommes auvergnats en 1394 (Bib!. de la ville de Cler
mont-Ferrand, ms. 601 (A. 65), fo!. 74 vO ; d'apres Cata!. general des Illanuscrits des 
bibl. des departelllen/s, t. XIV, p. 144). 
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un role fort i'nteressant. Je citerai, a ce propos la Flandre t, la 
Normanclie 2 Ie comte de Nantes 3

, Ie Bearn", a nos portes la 
LOI'!'aine o. Tout ceci n'est pas nonveaute pure: la periode anle
rieul'e nous offre deja quelques t!'aces de ce systeme 6. 

Quant aux fiefs moyens on inferieurs, l'egal~te des droits 
successoraux y est generalement ad mise en pays de droit ecrit. 
Les heritiers jouissent fort sou vent de leur seigneurie par indi
vis, en sorte qu'une meme lerre fait vivre cinq, six, vlngt jns
qu '0 trente « coseigneurs 7. » Le droit d'ainesse ~st la 10i co~
stante en pays coutumiers. ,Mais, sauf pour certall1S fiefs restes 
inc1ivisibles et auxque1s s'est attache peu a peu Ie nom de ba
ronnie8 (bien posterieur au mot baJ'on) , ces fiefs nobles ,ne 
passent pas integmlemerit a l'aine. Its se demembr~nt et s .a
bregent de generation en gene!'ation. Cette ainesse lmparfalte 

I Galbert de Bruges, Hist. <In mel!rtre de Chal'les Ie Bon, comte de Flan(iT'e, edit. 
PiL'enne, pp. 76, 77,80-86,144. Cr. Luchaire, Louis VI Ie Gros, p. CYI. 

2 Cf. J. Lair, Etude sur /(( vie et la mort de Guillaume Longue-Epee, pp. 16, n 
(nomination de Guillaume Longue-Epee en 928). . . 

3 La chronique de Nantes, edit. R. Merlet, ch. XXlX, XL, pp. 11.2, 113, 115 (elec
tion d'Hoel et Guerech; election de Guerech, seconde moitie du x" siecle) . 

. , Voyez Cadier, Les etats de Bearn, pp. 5,7,45,46,302 (annees H5~, 1217, etc.). 
u Voyez diplome de 959 cite par Bonvalot, Ifist. dll droit et des ins tIt. de la Lor

raine et des Trois evIJchtls, p. 95, note 3; role des viri no biles aLteste par Ie duc 
Simon II en 1176 (Schiitz, Tableau de l'ilist. constit. et Ugisl. dll lJCuple,lorl'flin, 
p. 42, note 1); conferences pour l'electiOll d'un nouveau duc vers 12,19, Thlbaut lor 
titant prisonnier de Frederic Il et son fils etant encore incapable de regner (Meaume, 

Ifist. de l'anc. chevalerie lorraine, p. 66). • 
Le regime electoral a triomphe completement a Venise et y ~ revetu u~ carac

tere, non plus accidentel, mais constitutionnel. Le doge (duc) etalt un chef elu. II. en 
etait de meme du gouverneur de la provi~ce basque d'Alava, en Es~agne (~erltle, 
Storia del dil'itto italiano, 20 edit., t. II, p. 249, 250; 11. Claar, Die Entwlcklung 
del' Venet. Ver(ussung, Miinchen, iH75. Desdevises du Dezert, Le regime (oral en Es-
pagne au XVIll" siecie, dans Revue his!., 1. LXII, p. 241... , 

G Voyez : pour l'Aquitaine, l'election clu duc Lupus au VIlO s[ecle (cf .. Blade, I.A
quitainB at fa Vasconie cisPYl'eneenne, p. 75); pour Spolete, Duc~lesne, Libel' }Jontl(., 
1. lor, p. 496; pour I'lstrie, Carli, Antichita ita!., t. V, Appendlce, p. 12, no 2. JOl

gnez ce quej'ai dit ci-dessus, t. lor, p. 298 . 
7 Cf. Dognon, Les inst.it. politiqlles et administl'. ilu pays de Languedoc, Toulouse, 

p. Bl~f. Jostice e~ plet, pp. ~33, 234; mes Etabl. de s(tint LOllis, t. Ier, p. 1~2; t. Ill, 
'pp. 129,284,285; t. IV, p. 307. Le principe de l'indivisibilite des baronmes ~ sub
siste theoriquement jusqu'it la fln de l'ancien regime (Encycl. method., JlIl'lspru
dence, 1. Ier, p. 772). 



422 LIVRE IV. PERIODE ]'RAN<';AISE. 

est u ne des Causes principales de la faiblesse de notre aristocra
tie, faiblesse sur laquelle je vondrais appeler l'attention du 
lecteur. Cet aspect des choses est reste assez inapergn. Nous 
l'envisagerons un moment, nous rappelant, d'aillellrs, que c'est 
la une des faces de l'histoire, non pas toute l'histoire et que, metne 
aux xv" et XVI

O siecles, en ce grand corps use de la 6hevaleI'ie 
fraugaisecirculent de nouveau, a certaines heures, un sang bouil
lonnant, avec des arcleurs et des convoitises encore redoulables. 

Sons Ie benefice de ces reserves j'exposerai rna pensee; je 
marquerai la faiblesse constitutionnelle de la noblesse, qui expli
que sa decadence rapide. 

L'aristocratie frangaise f des xc, XI O et XII O siecles m 'apparaft 
comme un colosse aux pieds d'argile. Elle est essentiellement 
puissance terrienne, et la terre chaque jour lui echappe. La terre 
lui echappe, parce que Ie droit d'aJ'nesse ne s'est pas conslilue 
integralement chez eIle Y et paree que les tenanciers hereditaires 
greves de redevances fixes se rapprochent constamment de la 
situation de p!'oprietaires 3. L'infeodation des terres lacere, de
chiquete les domaines de l'aristocralie 4

• La perpetuite des te
nures assure la perpetuite de eet emiettetnent; la fixite des 
reclevances en aggrave' chaque jour les effets. Au :XII" siecle, 
des seigneurs dont les finances etaient embarr<1ssees furenl 
amenes a consenti!' contre indemnile des affranchissements de 
villages et des crealions de communes. Quelques-uns, entrepre
nants el ingenieux, aIler'ent au devant du mouvement et se eree~ 
rent des ressources par la fondation de villes nenves. La prospe
rite de Ia classe moyenne profita ainsi dans une certaine mesme 
it nne partie de l'aristocratie. Beaucoup de ses membres cependant 
tomberent dans la misere. Des Ie XIII" siecle, les gentilshommes 
pauvres faisaient entendre de douloureux cris de detresse o• 

1 Sur les origines, voyez ci~dessus, t. 101', pp' 419-464. 
2 Cf. mon Droit prive, 20 edit., pp. 838"840'. Voyez ce que disalt d'elle-rnilrne III 

noblesse du Mitebalais (rnes Etabl. de saint Loui$, t. lor, p. 321). 
3 cr. ci-dessus, t. lor, pp. 461,462. 
4 Expressions de M. Flach, Les origines de l'ancienne FrUitce, ,YO et ,nO slecles, 

l. II, p. 89. 
Ii Voyez : Joinville, edit. NataHs de Wailly, 1874, p. 327" § 595; testament de 

Pierre, cornIe d'Alen~on en 1282, dans du Cange, Hist. de saint touis pal' Joinville, 
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., "I t' de la fortune fon-
T II ,t du x" au XIV" slecle, I evo u IOn , 

e e eb , " _ ' ede son apogee, 
" 'f I est Ie mal [wofoncl qUl, au temps mem Clere. e. c . 

. I "il sourdement l'aristocrahe. .' II 
mJOe ( eJ _ "1 P r des VO]8S dl verses e e 

Celle-ci apergut un .lour Ie pe~J.. a ent dans Ie midi 

y avisa sur divers points du ~:r~~t~lr~iu:~~~~mgran~les familles 
de la France. Dans eette g,. , I d'egalite des 

. ue Ie regIme succeSSOla 
feoclales comprlrent q I f 'Ilesse Elles se creet'ent par 

I '['l ne cause ce al) . 
parlages ell real 11,. '" al un droit d 'atnesse sui gene-
les substitutions un regIme specI '. I' , . on en leva aux 

I Ie drOll ut-meme. 
l'is 1. Aillenrs, on am:nc a riele sur leurs parts d'h6ritage : 
cadets nobles tout drOll de [f)('oPt2 ncore on exclut les filles 3. 

. . pIe usu I'Ul . ou e " 
on leur Ilalssa ,un ,Slime famille se cle'barrasserenl de trop nombreux 
Partout es peres cr' 4 Les 

t ts en faisant entrer leurs enfants en re IglOn . 
eopar agean , . " . 

.' " t . si sacI'lfies a la famllle. 
inchvldus etalen am. . -I f 'sallt tOUJ'OUI'S des riches, 

I ' e et Ie lraval re at 
Cependant, e negoc . 't . 'efforce'I'ent de recon-

III oprle aIres s ' 
des couches nouve es c e pI' 1 II s demembrees. La 

. l'ar.hetant es paree e 
stituer des clomames en ' , " de Cent ans favori-
depopulation et la misere c~usees par Ia gue:~~ de concentration". 
serent dans quelques provmces ce mouvem 

. 91' eb xv 6' ch. XVll, 4; eh. LXii, 12; 
Paris, 1668, p. 184; Beaurnanoll', c~; If'l~ '. '/<';'a;z 'Staats-uiid llechtsgescilichte, 

, h' . d 1282 dans vv arn wlmg,' L d e 
arret de lEe Iqmer, e, _ 7 132 En 1483 la noblesse de angue 0 

, II Appendice (Urlwndenbuch), pp. 1.2, '1 d [' uedoc Chartes de Lallgue-
,." . (C ve Le (ranc-al, eu ,e ,any, . 
est pauvre et endettee asene~, G d r 11'stoi,re dlt roi Charles VIII, Parls, 

d I 50) JOlgnez' 0 e roy, I I B doc, ida fin u vo ., p.. . 'b t La noblesse awe Blats Ie our-
68

' 401 418' Bea,une et Jules dAr aumon, 1 4, pp- , , 
de 1350 a 1789 Dijon, 1864, p. XLV. 

goglle " . 19 
1 V ez Droit priVl!, 20 edIt., p. 8 . - Ie, 120 
oy. Etabli'sements de saint LotHS, t. ,p. " 

2 Anjou et MaIlle. Voyez rnes ~ d I L ndes (coutume de Dux, tIt. II, 
'412)' plusieurs baronnles ans es a . I t IV 

3 f'rovence (1, R' I b r NOllvelW cou/umler genera,. , 
art. 15 it 11, 1.514). cr. Bourdot de l~e:: ~1~S gVclIx-Jllonlles, t. UI, pp. 126, 121,' 
P 914' Ch. de Ribbe, dans les Ot/VI' 42 1.3' Guyton N!orveau, Disc. 
1;8; C~rdier, Le draa de {Illnitte allx Pyrenees, pp. ,} 1 

publics et eloges, 117il, t. 10
', p. 1.90, note l

L
· t e des nobles de Narbonne est 

. . 2"' d't pp 281t 285 a cou um 
~ Cr. DrOll pnve,' e I ., . " .' t 0 reliquerit filium suum pro 

It Si aliquis miles JL1 lestarnen 0 su l" 
earaclerislique : « em. ., r ioso loco non possit plus petere ilIe fi IUS, 

clerico vel' pro monacho vel ahcm re I~. ..' testamento vel alio modo» (Cout. 
nisi ilIud quod pater ei donaverit dvel d;I~ergI~ :~r de Languedoc, t. Jll, Paris, 1137, 
des nobles de Narbonne de 1232, lins IS. I • 

Preuves, p. 363'dnoS208t)'pere Etude his/orique sur {II division de la pl'op'l'iete ell 
5 cr. Rameau e aIO - , 
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Ces efforts ne reussirent, d'ailleurs, que tres partiellement· 
Ja marche ascensionnelle des classes inferieures se continua' 
irregulierement sans doute, mais surement. ' 

Atfaiblie, vieillie, l'aristocratie s'isola. Classe ouv~rte a 1'ori
gine elle tendit a devenir caste fermee et privilegiee. Elle se fit 
noblesse 1. Il Y ent des lors trois classes d'hommes lib res : les 
ecclesiasliqnes, les nobles et les non nobles. 

An conrs de ceLte seconcle pel'iode, je ne sais qnoi de vonln, 
de factice et d'arbitraire caracterise la physionomie de la cast~ 
noble. Le droit successoral, comme nous Ie disions a l'instant , 
se defoJ'lne dans certaines provinces, ou, si 1'0D veut, se reforme 
pour la sauver. Sa substance meme se modifie. On clevient noble , 
non plus parce qu'on est riche et fort, mais parce qu'on a obtenu 
des leltres dn prince. Le roi decerne a des amis, Ii des courti
sans Ie droit de ceindre Ie cingulum militifB; il en fait par lit des 
nobles. Il accorde Ie titre de miles 1'egis it de sim pIes j nristes. 
Le decor prenclla place de Ia realite. Ce decor se donne et sur
tout se marchande et se vend au mieux 2. Le privilege partont se 
substitue a un certain arrangement necessaire, a un certain ordre 
nature!. Quelques exemples eclaireront ma pensee. Dans Ie 
haut moyen age les chevaliers normands etaient exempts d'nne 
taille clite monetagium ou foagium 3

) parce que les devoirs mi-

France, dans La Rt!(o1'lne sociale, ler mars 1888, pp. 304-315; Rameau de Saint
Pere, dans Bulletin du Go mitt! des travIIlIX! itistoriques, Section des sci.ences economi
'lues et sociales, 1892, p. 103; Ch, de Robillard de Beaurepaire, Actes et docllments 
concernant I'etaf des campaglles de la Hallte-Normalldie, pp, 5, 297. . 

1 Je resume ici en pen de mots ce qui a ele expose avec details dans mon Dioit 
jlI'ive, 2· Mi,t., pp. 254, 257. 

2 Cf. Catalogue JOUI'S(tnV(lult, t. Ier, p. 5, no 27 (an nee 1355); Archives natio
nales, KK. 6, fol. 17 ro, 18 vo, 19 ro (an nee (08) : nous trouvons ici trois prix di
Yers d'anoblissement: 16 !ivres par.; 80 livres par.; 100 !ivres par.;A. de Barthe-

'lemy, E~ude surles lettres d'anoblissement, p. 9; Langlois, Le regne de Philippe ill 
Ie lIardl, pp. 204, 205. Un pen avant la pel'iode des lettres d'anoblissement 00 

pouvait avec de I'argent devenir noble ou chevalier. Temoin cet article de co~pte 
d'Alfonse de Poitiers: « Monseigneur Sevestre, novel chevalier, pOI' esparnier it 
prouver sa noblesse deux cents lib res )} (Boutaric, Saint Louis et Alfonse de Poi
tiers: PP: 496, 497). Joignez Histoire littcrai"e, t. XXVH, p. 231; Pa'ul VioUet, 
Drott prwe, 2" edit., pp. 255, 256. Au xv" siecle, un riche marchand de broufs nor
mand, Richard Graindorge, dont on voulait Iirer de I'argent, fut anobli malgre lui 
(HevlIe des Societe savantes des dt!partements, 2" serie, t. VII, 1862, pp. 114, 115). 

3 De (oagio Normannie (Archives nat. JJ. 26, fol. XIV xx r O et vol. 
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litaires et sociaux I qm leur incombaient etaient leur taille a 
eux : an milieu dn XIII" sieele l' exemption de la taille s' etendit 
aux fils des chevaliers 2 : la seule naissance fit l'exemption. Dans 
Ie haut moyen age, encore au XIII" sieele e1 me me c't une da.te 
un peu plus rapprochee de nous, Ie gentilhomJ!le encouralt, 
en cas de crime ou de deli1, une amende beaucoup plus 
forte que Ie roturier 3 • Un ecrivai~ du XI~" sieele a d,onne de ~e 
regime une explication trop phllosophlqU~ pour etre, p~ssee 
sous silence: Ceux qui ont regu beaucoup d honneur, merltent, 
ecril-il s'ils commettent quelque crime, un ch&timent plus se
vere. II est juste que ceux qui devaient defendre Ie droit et 1'0nl 
viole, apprennent en leur propre personne de quel~e vindicle il.s 
sont dignes 4. Les origines premie.res de cette ,~egle, d~ drOlt 
penal sont-elles anssi hautes et aUSSI nobl,~s que llmagmmt J.eau 
de Salisbury? Je n'examine pas pour I mstant cetle queshon. 
J e me contente de remarquer que ce principe tradilionnel 
s'effaga peu a peu. Au xv" siecle et au XVI".' les ~ituations 
furent interverties. C'est desormais Ie roturler ql1l payera 
la forte amende, ou courra gros risque de la payee". On s.ent 
qu'il n'y a plus aucun equilibre entre les droits et les devOll'S. 

I Devoirs soeiaux : la procedure normande met contioueUement les milites ~n 
mouvement. Cf. Tres ancien coutiunier de Normandie, (exte latin, ch. LV, LVI, edit. 

Tardif, pp. 44, 45. , . . . 
2 Summa de legibus Nann., ch. XIV, De monetaglO, 2, e~I~. Tardif: p'. 40. Le t~xte 

vise ei-dessll s, p. 424, nole 3, mentionne seulement les mll!tes; la Summa de leglbus 
ajollte . Et omnes ex milite de uxore ptopria procreati. 

3 Be~umanoir, ch. XXX; ch. XXXtl, 28; eh. xxxv, 6,16, 48 (edi~. Beug~ot, t. Ier, 

415 42
"' t II p. /,2). Cr. Pierre de Fontaines, ch. XIlI, 22, edit. Marmer, p. 80. 

pp. , 0,. , ( .. l'b VIII 
Cette re Ie est dejil formulee dans la legislation wisigothique Lex WlStg., I. , 

t
't g 24 29 apud Geol'gisch, Corpus jll1'is Germ., col. 2094, 2097) et dans les 
I • IV, e. , , "d B t' C 

capitulaires de Charlema!\ne (Capit. SaX!onicllll! de 797, art. 3, 0, ans or~ IUS'. ap., 
I . 71 72). Au commencement du Xlye siecle, elle est encore en pleme .vIgueur 
e'nPEicardie (Marnier, Ancien COli fumier in edit de Picardie, pp. I, 2) et certalnement 

dans d'autres regions. ..' T r. 
, Jean de Salisbury, polYCl'aticlls, lib. VI, ch. x, edit. GIles, t. 1\, pp. 21',25. 
u Coutume de Touraine de 1461 (n. s.), ch. Amendes; ~.outume. d~ Touraine .de 

1507, eh. xxxv, 8. Coutu me de Clermont de 1539, ou Ie vleux prwmpe encore lfi

scrit dans la coutume de 1496 (Bib!. nat., ms. fro ,1.515. fol. 38 VO et 39.re) est p.a~.se 
sous silence (COil tenIa : BUurigwn, Allrelianorllm, ~U1'onwn cOll~uet!/(llIIes, ParlsHs, 
1547, fo!' eLY. G. d'Espinay, La coutllme de Toltrallle all xv" stecle, p. 271. Bour-

dot de Riehebonrg, t. H, p. 793). 
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Les dcoils anciens prennent tres neltement I'asl)ect d ' . '1' 
t I 

. '1'\ e prI VI eges 
e c es prlVl tlges nouveaux se creent. II en l'esulte un' I' Sll1gu ler 
renversement des choses. Au XIIIO siecIe Ies terl'es nol)Ies . . ' aVaJent 
encore une val~ur ][lfe.rieure a celIe des terl'es tenues en vile-
nage (elles valment, SUlvant Beaumanoir un sixie'me en .) . ,mOIllS 
Et ce, en raison des Ionrd:> services militail'es et cles I .' . , . c eVOlrs 
clIvers dont elles ~lalent grevees l

; en raison peut-Blre aussi des 
chances de commlse Oll confiscation qui accompagnaient tou' 
I . 'LA b'l" Jours a proprw tl no 1 Ial re 2. Mais ces devoirs vont s'atle' n t 
'bI' ' uan , 

.s ou Iant; ces chances de confiscation diminuenl. Une situation 
IOverse s'etablit. Elle devait etre constituee a'la fin du XV" siecle 
et au XVle , sUt'tout dans Ies provinces ot'da noblesse s'etait It
chee plus etl'oitement a Ja terre et dans Ies provinces de t

a 
'Iaj 

. 11 ~ I al e 
ree e' :. es terres nobles y ont des Iors, croyons-nolls une 
valeur bIen superielll'e a celie des tel'res roturieres 4. ' 

En ces bas temps, Ies jUl'isconsuItes s'exercent a edifier sur 

'. Beaumanoir, ch. XXVJ[£, 3, 9 (edit. Beugnot, t. Ier, pp. 390, 391, 394). L'obli
gatlO.n ,I~ plus lourde imposee au flef noble est celie de fournir au suzerain, it loute 
reqUiSitiOn, un cheval de guerre. Si Ie suzerain est roi ou baron c'est Ie vass I I '-
meme " t t ' '" ' a Ul q~l, a ou e requIsition, doil marcher. Cf. Et. de saint LOllis, !iv. I~r ch. -135 
(mon e<)'It., t. II, pp. 253-256). ' 

~ ~oyez mes Elablissements de saint Louis, t. Ier, p. 393. 
3 Gu~enne, Languedoc, Provence, Dauphine, Bretagne. Dans ces provinces, la 

tallie pese sur les fonds roturiers, en quelques mains qu'ils passent· les fonds 
uobles en sont e.xempts, en quelques mains qu'ils passenL. C'est done, it ~e point de 
vue, la terre qUI est noble, non pas I'homme : cela est si vrai que nous possedons 
pour I.a Bretagne d'assez nombreux anoblissements de terres. Neanmoins Ie carae
lere reel.de la taille resle confus en Bretagne, parce que, d'ordinaire, en anoblissant 
un rotu1'ler, les dues de Bretagne prennent so in d'anoblir aussi sa terre. Cf. La
zare du Crot, Le nouveau trait/! des aydes, lail/es et gabelles 1636 pp. 352-356' L -
seau Tl'aiti! I Ie ' ", oy " (u ( guel'jllSSement et delaissement pal' hypotlteque, \iv. [or ch. 4 dans 
OE~lVl'es, 1:02, p. 11; Fauche-Prunelle, Essai surles anc. instil ... ties Al/;es Cottiennes 
Bnangonnalses t II pp 218 219 222' 0 d ' , . ,,'... , , ,ueos, ans Recuell de l'Academie de legis-
latl~n de 10ulouse, t. VIr, 1ro partie, pp. 236,237; de LUQay, dans Revue hist de 
dl'ol~ {rallyais et ,etl'ongel', t. If, pp. 26., 265, 267-269; anoblissement du lieu di~ Ie 
Palals en GuernlC, en 144~ (Cabinet historique, 20 partie, t. IV, p. 32); rMablisse
ment ,de noblesse et franc~lse de la metairie de la Boscherie en la paroisse d'El'ce 
p~~s Gosne~ en 1476; ano~hssement du lieu dit du Vergier, en 1508 (ces deux dernieres 
pIeces, coplees ~ux ArchIves de I,a Loire-Inferieure, m'ont ete communiquees par mon 
tres regrette amI, NI. Arthur de I Isle); Letires et mandements de J~an V dUG de Bre-
tagne, p. XLV (Archives de Bl'etllglle, t. IV). ' 

\ Cf .. A. de Boislisle, CO~l'esponl.l~n~e des contl'li/wl's genel'oux des finances, t. ler, 
p. _64, J,-B.-S. de Jaurgaw, lYobllWtl'e de BeaTn t. lor Paris 1879 _ " J ., p. III. 
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les faits toujours irreguliers et disparates des syslemes 'harmo
niques. Its creent SUI' Ie papier nne feodalite symetriquement 

distl'ibuee clans un cadre clessine par eux. 
Besoin de symell'ie eviclemment senile! Les theoriciens chinois 

y clol1naienl satisfaction I quelque mille ans avant nous. Ce tra
vers est tres apparent en France au xv" et au XVI

o siecle. J e 
cilerai les definitions qu'on a donnees du baron et de la baron nie 

et d'autres meditations sUt' de plus vastes sujets. 
Ce litre de baron preoccupe, a la fin clu moyen age, un peu 

partout les esprits. II n'a d'autre explication vraie que l'expli
cation philologique. Ba1'o, c' est tout sim plement, a l' origine, 
h~mme) homme libJ'e 9 • La valeur de ce mot va peu it peu s'en
noblissant; son emploi tend a se rarefier. Au xv" siecle, on s'inge
niait a c1efinir Ie baron, cel elrange nohle titre, dont la qualifica
tion presentait a l'esprit, enraisoll 111eme de son histoire, quelque 
chose de slngulieremenl confus. On voulait a tout prix preciseI'. 
Les Angevins trouverent ceUe definition Iaborieuse : ( Droite 
baronnie doit avoil' trois chaslellenies subjectes du corps de Ia 
baronnie; ville close, abbaye, prieure cQnventnel ou college 
avec forest. Et qui aurait trois chastellenies subjectes du corps, 
sans les aut res choses clessus clictes, ou deux avec ville close, 
ou une avec Ies autres choses dessusclictes, peut estre clit ba
ron 3. » Les Savoyarcls choisirent un cl'itel'ium un peu plus, 
simple: « II est defendu, ecrit Nichod Fesli, redacteur des sta
tuts de Savoie, de prendre Ie titre de baron) superieur a tous 
alltres, a qui n'est pas marquis on comte, n'a pas trois mille 
florins d'or de revenu, vingt-cinq vassaux nobles et, au moins 
l'un desdits vassaux ayant haute justice'. )) Les Bretons et les 
Dauphinois s'aviserent d'un procede tout diffMent : pal'mi les 

1 Voyez 1'so I(i6011-Ming, dans L. de Rosny, La Hiao·[(ing, P: 123. ", 
2 Cr. Lex Hip., tit. !:i8, De tabu!., art. i2; Diefenbach, Lexllton: v~ ~OW(j)~" a. la 

s'lite des Origines E111'0PIIJIIJ, p. 250 el suiv.; Thonissen, L'orgalllsatwn Judlcl,alre, 
Ie droit penal et la procedure pel/ale de la Loi Saliqu8, pp. i32.-134. 

3 Coulume d'Anjou, art. 48 (Bollrdot de Richebourg, t. IV, p. 534). Ce texte est 
pris sur une coulume du xvo siilcle (Beautemps-Beaupre, COIlt. etil/slit. de l'Anjou 

et dl! Mai,ne, Ire partie, Couto et styles, t. IV, p. 153). . 
4 Statuts d'Amedee VIII (lH9·1.'.30j, \iv. Ill; d'apres l'analyse de Ch. Jamn, La 

Bl'esse et Ie Bugey, leur place dans l'histoire, Bourg, 1883, t. Ier, p. 487. 
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baronnies ils firent un trl' v 't I age parlal ement ar )itrail'e Le8' B' 
t " I . I e-ons Cl'eerent es neuf baronnies anciennes 1. Ies Da I' , 

t , J '2 ' UpunOlS les 
qua Ie )arOnOles . Neuf ou qnatre est aussi exact que Ie ' 
1 . seralt 
c enos Jours Ie nom,bre trois ou Ie nombre deux pour etablir Ie 
compte des sOlls-prefectures dans chaque departement. _ Con
c;ptlOns pure~ent arbitraires de l'esprit ou combinaisons impo
sees par les cIrconstances. Conceptions ou combinaisons d' , 

t t' ' ou son ~or IS certalOs dl'oits et certains pl'ivileges! 

~1aIs. ce ne ,SO?t lit que pl'emiers tatonnements et ebauches, 
qu essaIS de detaIl en, v~e de preciseI' et de limiter l'emploi du 
mot hal'on (on velltllOlltel', parce que la diffusion encore assez 
gran?e de ce titre, diffusion historiquement tl'es legitime, se trouve 
en, desacc~~d avec la valem sUpel'ieUl'e que ce mot peu it peu a 
pl'l~e). VOICI u,n ~lus lal'ge ,probleme. Ilest pose et reso1u par du 
~,arllan. CelUl-cI emhl'asse d'un coup d'milla feoclalite tout en
tre;e: ilIa men:ure en trois Iignes : « II fallait autrefois qu'un dll
che fut compose de quatI'e comtes; un comte de quatl'e haronnies' 
une baronni~ cle quatre chatellenies; une chatellenie de quatr~ 
fief~. » Du Hatllan est consciencieux comme Ie prouve ce trait final 
Vl'mment ~xquis: On,s'~tait it. c~t egaI'd hien relache de son temps:l: 

Ce besolO de symetl'le qUI Ira grandissant et regnera un jom 
en, t~rran sur notre societe vieillie, a des racines profondes. En 
VOICI la preuve. L'antiqlle pail'ie de France ne vous semble-t
ell~ pas mal equilibree? Six pairs lai'ques dont trois ducs el 
tl'OlS comtes; six pairs ecciesiastiques, tous six eveques-corntes 
V t "I f ' . ous ,se~ e,z qu I audralt, pOllr hien faire, trois eveques-ducs 
et tl'Ol~ eveques-comtes. Quelques hommes de gotH Ie compri
re~t des Ia fin du XIII" siecle : ils firent ducs l'archeveque de 
Rellns et Ies deux eveques de Laon et de Langres\. La pairie 

18~9~ ~p~e 1~~, ~~~.~erie, Essai SUI' la geographie {eo dale de la Brelagne, Rennes, 

2 Salvaing, Traite de !'lIsage des fiefs, tit. Ll, Avignon, 1731, pp. 257-264. Slouff 
Deux chartes de {r((ncll!se dlt Dauphine, dans Nouvelle revue hist 1895 304 ' 
Dans la 8econde partie du moy Ii I fi ", p. . 

~~~~,:j~i~~~i.Ui se sont efforces d;:n r!;~ir: ~O~ig~fi:a~~o~~l~er~tms~~m~:!i~ep;.~~~,d;: 
~ lIUlanges tires d'llIle grllnde bibliotheque, R, p. 309. 
• G. de Manteyer, dans £tildes d'hist. dll moyen l('ge 1'1' 

I ecu!es a GI(briei Monod, 
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fl'angaise leur doit une perfection hal'monique qui lui manquail 
originairement. Ces hommes de gotH me rappellent Ie maitre 
queux ou Ie chef de service qui sait disposer sur la table du prince 
uil beau couvert savamment symetrique. 

All xve et au XVle siecle, Ie type et Ie modele de ces theori
ciens est cree: c'est Ie heraut d'al'mes. Le heraut d'armes est 
volontiers symboliste; car symbolisme et symetrie sont mala
dies tres voisines et celte liLlemture geometl'ique dont je viens 
de donner quelque idee veut etre rapprocMe de l'art heraldi
que cluquel elle est contemporaine. Ingenieux decadents tous 
ces herauts d 'armes el faiseurs cl'armoriaux! Ils ont decouvert 
la signification cachee des choses. Ils ont su lire Ie sens mysti
que des melaux et des couleurs. 11s savenL qu'or est noblesse 
(et trois vertus encore); al'qent, humilite (el quatre vertus en 
plus); queule, vaillance; asur, 10uangB' et beante; sable, sim
plesse et melancolie ou encore deuil ou douleur; sinople, hon
neur, 'amonr et courtoisie; poul'pre, largesse, abondance et 
richesse! . 

Its apparurent a leur heure ces Mrauts symbolistes! Le mo
ment etait venu, en effet, d'expliquer savamment l'ecu, puisque 
recu etait desormais parure et Ol'Oement plutOt qu'armure utile 
et l'alliement. Ce qui n'a plus d'evidente utilite toume au sym
bole. L'inutile appelle la meditation. 

J'ai pade d'un cel'tain arl'angement necessaire, d'un certain 
brclre naturel qui distingue Ie haut moyen age des temps pos
teriellrs. Pourrait-on exprimer la meme pen see en clisant que 
l'aristocratie du haut moyen age fut it la fois oppressive et pro
tectl'ice, tan dis que la noblesse des derniel's siecles fut plus op
pressive encore que prolectrice? Ce serait peut-etre vrai. Mais 
c'est ici qu'il faut se defier des exagerations. Ne faussons pas une 
idee j uste en la grossissant; gardons-nous de faire du patronat 
feodal un regime tres digne d'envie. N'oubliolls jamais que rage 
d'or de ce patronat est jallonne par de terribles insurreclions. 

p, 4.89. Cf. Leopold Pannier at Paul Meyer, Le debut des herallts d'al'lnes de France 
et d'Angleiel're, Paris, 1877, p. 41. 

! C. Gaillard, Le blason des armes, edil. Jean van Malderghem, Bruxelles, 1866, 
pp.15-20. cr. Sicille, Le bluson des COlt leurs, edit. Cocheris, Paris, 1860, pp. XVlJ, XVII!. 
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Elles eclatent au XC 1 au Xlo 2 au xuo 3 siecle Le 1" . " " " '" o. peup e eCr!vait 
am~l il sa mamet'e, c est-a-dire avec Ie sang, ce mot si fort t . 
~lem : Quand Adam becbait, quand Eve mait, 011 etait Ie ~ Sl 
tJ1homme? gen-

!-,e .r,n0uvement fut plus genel'al et plus profond au XIVO et au 
xv .slecle., On put c;oi~'e un ~]Oment que, dans une grande 
partIe de 1 EUl'ope, I arlstocmtJe allait etl'e balaye'e f"l . 
I ,. . malS soo 
leure 0 avmtpas sonne encol'e. 

L) annee fiodale; sa transformation. ~ L'al'istocratie feo
dale, c'etait une armee enl'acinee au sol. Al'mee magist _ 
t u t d . . t . , t'a 

re e a mlms l'allOn tout ensemhle, cal', an sommet de 1'13-
chelle, les cbefs de cette al'istocl'atie les ducs 1 t 
1 . " es com es 
.es :IComtes, ne sont autl'es que les anciens officiel's royaux le~ 

judzces" deve.nt~s pl'inces hel'edilail'eS : ils continuen t a (/om
b~ttre, a ~dmlnlstl'el', a presideI' leur COUI' de justice el, au del'
m:r deg'l'e d~ cette meme ecbelle, Ie simple miles, lui aussi, est 
~rel~ ~o~lvent Juge ou conseil : il est sans cesse mere aux ciffail'es 
Juc IClmres. 

Les devoirs clu vassal se resument en cleux mots' '1: 
'1' - . const tUm 

et auxz z.u7ll OLl encore placitwn et fluel'ra'. Les developpe-
menls qm vont suivt'e cOl'l'espondent au devoir ml'll't " . l' . . . . all e, auxz-
tum ou flU~11 a. I.e c~nstltUm ou placitum trouvel'a sa place a 

la fin du present cbapltl'e. 

. J'ai pa.rle d'une al'me,e enracinee au sol. II vaudmit mieux 
dIre plusleul's armees, cal' l'eclosion de la feoda1ite' J' , 

t I I ' avene-
men c es c ucs et des comtes bel'editaires avait scinde en plusieurs 
tl'oogons .la grande al'mee im pel'iale et royale. Le roi n 'eut plus 
en sa malO que le~ hom~n.es. de son domaine. Quant a ses grands 
vassaux, Ie serVICe mIlltalre qu'ils lui rendaient, etait bien 

I Guillaume de Jumieges V 2 dans DB. 
ROll V 815-958 'd't Ad' , , . ouquet, 1. X, p. 185. "Tace , Roman de 

2 '1' ' .' e 1, n resen, t. II, pp. 61-67. 

cite rita S . . GI/daJ abbatis Rllyensis, dans D. Bouquet, t. X. p. 377. Texte de 1035 
par Stelnd,orff, dans Forschungen zlIr deutschen Geschichte t VI pp 485 486' 

~ Cf. Boutanc, Instit. mUit. de /a France, pp. 172-174. ,., ' , . 
+ Conventlls apllll Marsnam secundus (801) art 7 dIe C 

Conv. apud Con/lllentes (860\ art. 11 a ud p' ,apu rause: ap., t. II, p',73. 
Traite de ['usage des fiefs ch '~If Avi '0 P ertz, Leges, t. 101

, p. 471. Salvamg, 
eh XII De /;g . 1 /d' .., gn n, 1731, pp. 62, 66. Summa de legibus Nann 
", 0 ancl{(, ,,, It. Tardif, p. 38. " 
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in certain et sou vent bien pre caire : croirait-on qu'au xuO siecle 
un puissilnt feudataire pensait se mettl'e it l'abri de tout rep roche 
legal en amenan t au roi dix chevaliers seulemenU? 

Au demeurant, l'armee royale se compose de deux elements: 
l'armee active et Il-t reserve. L'armee active, c'est.celte gen
darmerie fieffee, qui est disseminee sur to us les points du c10-
maine royal (il raut probahlement ajouter it ces chevaliers fietTes, 
quelques vassaux sans terre, bons soldats). Tout vassal du roi 
est astl'eint au service militaire. Tous les arriel'e-vassaux suivent 
leurs seigneurs. Tels sont les devoirs des vassaux, detenteurs 
de benefices ou fiefs nobles. Us sont cavaliers ou chevaliers 
(milites). Ces cavaliers s'equipent a leurs fl'ais : equipement fort 
couteux 2. Le chevalier equipe et monte fait groupe de combat
tan ls, cal' il est escorte toujours de deux ecuyers 3 et souvent 
cl'un nombre variable de sel'viteurs ou sergents. Le chevalier 
banneret n'a pas moins de cinq personnes autour de lui'. La 
resel've n'est appelee qu'aux heures de peril. Elle se compose 
des grands feudataires et de la masse entiel'e des hommes li
bres". II ne s'agit pas seulement ici de l'obligation feodale pro
prement elite, mais aussi d'u n devoir plus anlique, d'un set'vice 
qui fut toujours elil au roi; car, dans la Franceenliere, tout 
homme lib I'e , n'etlt-il aucun fief, doit Ie service. Tel est, elu 
moins, Ie principe que j'entrevois a travers la confusion ,des 
texles et cles faits. Ce principe ressemble a beaucoup c!'autres 
principes : il n'est pas completement oublie, mais il est singu
lierement affaibli et comme pamlyse. Le principe feodal plus 

1 Cf. Luchaire, lIist. ties -instit. mono de la France, 2· edit., t. 1£, p. 50; Boutaric, 
Instit. mililaires de la France, pp. 191-197. Exemple de convocation de ce genre en 
1009 (Luchaire, Hist. des instit. mono de /a France, t. II, p. 48); en 1071 (Luchaire, 
ibid., p. 49); en 1124 (Suger, OEuvres completes, edit. Lecoy de La Marche, pp. t16-
119' edit. Molinier, p. 103; Cr. Luchaire, LOllis VI, Annales, p. 1.60, no 349). Il 
sembie qu'en 111.9, l'appel general rut adresse par Ie roi, non pas a tous les grands 
vassaux lalques, mais aux eveques de France (Orderic Vilal, XIl, 19, edit. Le Pre
vost, t. IV, pp. 364-360. Cr. Luchaire, Louis VI, Annaies, no 200). 

2 Voyez les chilIres dans Langlois, Le regne de Philippe Ie Hardi, p. 360. 
3 Voyezdu Cange, Glossal'ium, edit. de Niort, t. VII, p. 379, 1. re col., V O Scutarii. 
4 Collection Petitot, 1r • serie, t. II, p. 435; t. III, p. 181. 
5 Meme principe tres nettement exprime en Bigorre (Coulumes de Bigorre, art. 

15, a la suile de Giraud, Essai sur l'hist. rlll droit (raIlQais, t. lor, p. 22). 
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recent Ie vient contrarier, car l'homme libre, vassal d'un feuda
taire, semble attache it ses devoirs feodaux immediats plus encore 
qu'au devoir lointain qui Ie lie au roi. Si Ie feudataire ne remplit 
pas vis-a-vis du roi ses devoirs militaires ou les elude, qui 
meltra en mouvement les hommes de ce feudataire, je ne dis 
pas seulement ses hommes fieffes, mais les bourgeois et rotu
riers qui vivent sur ses terres? On songea, ce semble, all XI" 8t 
au XUO siecle, it utiliseI' ici les eveques et les cures. Les eveques, 
grands seigneurs terriens, devaient au roi Ie service militaire 
ou, du moins, la conduite de leurs hommes. On tacha d'avoir 
par eux tous les coutumiers et vilains, cmes en tete 1. 

Mais les eveques travaillent sans cesse it se faire par privilege 
et faveur exempter de ces devoirs militaires 9 qui sont en COD

tradiction plus ou moins direcie avec les lois de l'Eglise. Les 
coutumiers et les bourgeois ne negligent de leur cote aucune 
occasion d'arracher au roi ou it leurs seigneurs quelque atte
nuation des charges militaires. Sous cette poussee cle l'opinion 
et des desirs de tous, et grttce it l'affaiblissement de l'aulorite 
centrale, des usages nouveaux qui restreignaient singulierement 
la duree du service obligatoire s'etablirent it peu pres partouU. 
Tel vassal devait seulement vingt j ours; tel autre dix; tels bour
geois une journee de marche (ceux de Rouen, par exemple). 

Tels elaient tout enserr.ble les elements de l'armee royale et 
les obstacles it son recrutement. 

J'ai parle seulement des hommes libres, car je n'oserais ad
meitre que, dans Ie haut moyen ELge, les anciens esclaves, les 
serfs, aient Me compris dans les levees en masse 4

, A l'epoque 
carolingienne, les serfs ne clevaient pas Ie service militaire. II 
est donc vraisemblable que Ie devoir de 1'0st continua it peser 
sur les seuls hommes libres. 

1 Voyez notamment Orderic Vital, VIII, c. 24; Xl, c. 34 (edit. I.e Prevost, t. III, 
p. 4!5; t. IV, p. 285). cr. ce qui a Me dB ci-dessus, p. 247. 

2 Cf. mOD Droit prive, 2" edit., pp. 275, 276; ci-dessus, t. Ier, p. 440. 
:J Cf. Prou, DB la nature £ill service militaire d!~ pal' les roturiers allx Xl" et XIIO 

siecles, dans ReVile hist., l. XLIV, pp. 315, 316. 
4 En sens contraire, Borrelli de Serres, Recherches sur divers services publics du 

XIIIe all .WIIO siecle, Notices relatives au Sill" siecle, p. 507. J'incline vers la these de 
~I. Prou (De la nature du service militaire dll par les roturiers aWll He et XIIO siecles, 
dans Revue hist., t. XLIV, pp. 313-327). 
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Tous les roturiers, astreints clans les circonsiances exception
nelles au service militail'e, sont gens de pied, pedites, et, sije ne 
me trompe, arbalMriers. Ces fantassins, gl'oupes par commu
nautes rurales, furent quelquefois, au Xl

O et au XIlO siecle, com
mandes pal' leur.s cures 1. On peu t croil'e que, souvent aussi, ils 
suivirent soit leur seigneur 2, soit un officiel' l'oyal. Quant aux 
milices eommunales proprement dites, eIles apparaissent. pour 
la premiere fois dans l'al'mee royale a la fin du regne de Louis 
VII. On sait qu'elles jouerent un role it Bouvines et qu'elles 
furent une force pour Louis IX enfant. A la fin du XIIO siecle, au 
X III ° , les maires etaient orclinairement les chefs de ces milices 
communales 3. A Lille, eIles Maient commandees par Ie chi1te
lain 4. 

On a prouve que, des la fin du XII" siecle, les hommes soumis 
it ces appels ou semonces, puren t souvent se racheter en acquit
tant une taxe de remplacemento. J'incline it croire que Ie fait est 
beaucoup plus ancien. II est fort peu pl'obable que Ie procecle 
soit nouveau au XUO siecle, puisque nous pouvons invoquer it 
eet eganl cel'lains precedents qui nous reportent au tern ps de 
Chademagne 6

• Je fais Clussi observer qu'au XIO siecleilest ques-

1 Sur Ie maitre des arbaletriers au temps de Philippe Auguste et de saint Louis, 
voyez Luchaire, 11lanuel des ins tit. (rang., Periode des Capetiells directs, p. 530. Suo 
ger, edit. Lecoy de La Marche, p. 75. Orderic Vital, liv. VIII, c. 24; liv. Xl, c. 
3~ (t. III, p. 415; t. IV, p. 285). cr. Boutaric, Instit. milit., p. 198; Proll, dans 
llevue hist.,· t. XLIV, p. 326. 

2 A la fin du XllI" siecle, les roturiers de Vaucolileurs, par exemple, doivent Ie 
service militaire aux sires de Joinville, des qu'i! ontvingt liVl'es de meuble (i1Iusee 
des Archives nationales, p. 162, n° 300). Je pense qu'en cas de convocation c!'ar· 
riere-ban par Ie roi its suivraient leur seigneur. 

3 cr. Les gl'an£ies chroniques de France, edit. Paulin Paris, t. IV, pp. 234, 236, 
237; Elie Berger, Histoire de Blanche de Castille, p. 309; Luchaire, Les milices 
communales et la royaute capetienne, dans Seances et travaux de I'Academie des 
Sciences morales, Cornpte rend!t, t. 129, 1888, pp. 161·165; Luchaire, Les communes 
{ranQaises, p. i79. 

4 Learidan, La chdtellenie de Lille, pp. 263, 26~, nO 105. 
o Borrelii de Serres, Les prisees du service roturier au xme siecle (ibid., pp. 1.67· 

531) . 
Co « Dant inter duos in hoste bovem, id est quando in hostem non [Jergunt " (Spe

cimen breviarii rerum /iscaliltlll Caroli ]Jlagni, dans Guerard, Po/yptyque d'Il'Ininon, 
t. Il (Texte) , p. 298). Cf. Additio legis Bajuw, art. i or , dans Pertz, Leg., t. Ill, p. 
450; Longnon, Polypt. de l'abbaye de Saint-Gcnnaill-des-Pres, t. Ier, Introduction, 

V. II 28 
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lion de paye ou de solde dans un document juridique qui m'ins
pire grande confiance 1 • 01', je n'en doute gnere, Ie roi ou Ie 
seigneur qui paye ses soldats, touche par ailleurs quelque taxe 
de rem placement 2. Au XIII" siecle, lE,ls rachats sont nomhreux et 

bien constates 3. 

Done les rotul'iers se rachetaient. Etaient-ils les seuls qui se 
rachetassent? Je crois entl'evoir au sein mEHne de l'aristocratie 
des pratiques clu meme genre. Dans Ie Beauvoisis, clans la Tou
raine, clans l' Anjou et sans doute clans quelques autl'es pro
vinces, les vassaux nobles semblent s'acquitter de leurs devoirs 
militail'es ordinaires envel'S leur suzerain en fournissan t un 
cheval de guerre arme et equi pe. Ce cheval arme et equi pe 
n'est-il pas, lui aussi, une fagon de taxe de remplacement, une 
sorte d'abregement de devoir? En. Beauvoisis, les vassaux du 
roi ou des barons clevaient seuls Ie service personnel. Les autres 
pouvaient se contenter de fournir ce roncin de service 4. 

Je n'insiste pas sur ce systeme cl'equivalence. Je me contente 
c!'affirmer qn'on en trouve aussi des exemples dans les relations 

p. 122. II est tres probable que la meme equil'alence doit etre sous-entendue dans 
les nombreux textes du Polyptyque d'Irminon au flgure une redevance dite ad hos
lem au llOstilitiwn (Guerard, ibid., p. 5, no /,2; p. 23 c.; p. 70, no 3; p. 75, no 42; 
p. 77, nOS 69 et IJassim); sans doute, un capitulaire de 808 semble a premiere vue 
intel'dire toute taxe de rachat, mais ce capitulaire n'a trait qu'it une campagne, 11 une 
levee determinee. J'observe, en outre, que Ie regime organise par ce capitulaire 
pour les petits proprietaires (art. lor) ressemble singulierement a un regime d'equi
valence et que I'empereur reconna1t lui-meme I'existence d'exceptions a la regie qu'il 

pose (art. 5, 6). Cf. Boretius, Cap., t. lor, p. 137. 
J Exceptiones Petri, I, 20 (Savigny, Geschichte des I'Om. Rechls im Mutelalter, t. II, 

Heidelberg,1816, p. 307). Cr. Libri (eutiOl'llrll, II, x, Quis dicatur dux. 
~ 'Voyez ce qui se passait en Anjou pour I'armee du comte (griefs du charbonnier 

de Laches, relates dans Historia Gaufl'edi ducis Norm. et comitis Antleg., apud Mar

chegay et Salmon, Citron. des comfes d'Anjou, pp. 243-245). 
3 1202 (Borrelli de Serres, ibid., p. 16, note i); 1226 (Petil-Dutaillis, Etude SUI' la 

vie et Ie regne de LOllis VIII, p. 317); 1234 (D. Bouquet, t. XXII, p. 131); 1243 
(L. Delisle, Reclleil des jugements de I'Echiquiel' de NOl'mandie, pp. 160, I 61, no 707; . 
L. Delisle, Mernoire Sill' les operations financil!res des Templiers, dans Mem. de I'Aca
demie des Inscriptions, t. XXXlIl, p. 98); 1296 (J. Havet, Compte dl! T1'esol' du 
LOllvre, dans Bilil. de l'Ecole des chartes, t. XLV, p. 247). 

4 Coufume de Touraine-Alljou, art. 124, dans mes Etablissements de saint LOllis, 
t. III, p. 83. Beaumanoir, ch. XXVJ~I (edit. Beugnot, t. lor, pp. 390-394). Rapprochez 
ce que M. Langlois dit de la remonte (Langlois, I.e r'Bgne de Philippe Ie Ilardi, p •. 

371). 
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dil'ectes de l'oi a vassal J. J'abol'de une autre question. Les che
valiers recevaient-ils, dans certains cas, une solde de guerre? 
Deux considerations me dictent une reponse affirmative. Tout 
d'abord, I 'hom mage personnel sans terre reglle en fief n'a vait point 
cessed'exister: Ie vassal pllrement personnel recevait c1'ordinaire 
une rente en argent et c'etait la son fief. J'ajollterai que ces che
valiers sans terre devaient etre d'excellents mililaires, toujours 
mobilises. It en faut rapprocher les sergents a gage et les bandes 
de soudoyers que surent se procurer plusieurs de nos rois, no
tamment Philippe Ie Hardi". En second lieu, il ne faut jamais 
oubJie!' que Ie service dft au suzerain etait ordinairement tres 
court (Ie plus souvent de quarante jours, quelquefois beaucoup 
moins). Toule expeditiori de quelque c1uree ne pouvait se faire 
que grt'tce a une con vention speciale entre Ie roi et les cheva
liers. On convenait alors d'une paye; et nOLlS avons quelques 
exemples anciens de ces sol des aux chevaliers 3. Elles se multi
plient d'annee en annee et se regulal'isent avec Philippe de 
Valois". 

Au XIIIO siecle, la royaute s'efforga de reveiller Ie principe 
ancien du devoil' militaire dCI au roi et etenclit peu a peu l'obli
gation un peu plus effective du service rotlll'ier aux lerres des 
vassaux o. Grace ,t ces patients efforts, Philippe Ie Bel put faire 
valoi!' utilement son clroit cl'arriere-ban universel. 

Cet arriet'e-ban clll XIVO siecle est un appel general a tous les 
Frangais 6 et non pas seulement aux hommes de fief arriere-

1 Voyez pour un cas particulier, Langlois, Le I'Bgne de Philippe Ie Hardi, p. 364, 
uote 1. 

2 Summa de /egibus Nonn., ch. XXVII, De lwmagio, 4 (edi!. Tardif, pp. 94, 95). 
Guillaume Durant, Spewlumjllris, !iv. IV, part. III, De few/is, § 2, no H, Francofurti, 
1592, p. 306, 20 col. Cf. mon Droit prive, 20 MiL, p. 640, avec la note 1 (Oil je 
corrige deja ce que j'ai dit ci-dessus, t. lor, p. 434); Langlois, ibid., pp. 366, 367. 

3 Cf. Boutaric, Instit. militaires, pp. 245, 247; mes Etabl. de saint Louis, L Ill, 
p. 353; Langlois, Le riJgne de Philippe Ie Hardi, pp. 365, 366; Borrelli de Serres, 
ibid., p. 501, avec la note 1. 

" Ord. de 1338 (01'£1., t. II, p. 120 et suiv.). 
f; Cf. Beaumanoir, ch. XLIX, 1, Mit. Beugnot, t. II, pp. 259,260. 
G Voyez notamment : mandement de Philippe Ie Bel du 10 aout 1302, dans Notices 

et extraits, t. XX, 2" partie, pp. 143, :1.44; Jean Lemoine, Chrollique de Richard 
Lescot, Appendice, p. 227. Pierre Dubois distingue deux arriimi-bans : 10 celui des 
hommes fieffes; 20 si cela ne suffit pas, celui qui est adresse il tout Ie peuple : 
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vassaux. Mais quelle est, it cette epoque, dans les provinces an
nexees l'etendue des droits du roi en cas d'arriere-ban? Deux 
courants de doctrine et d'opinion se heurtent ici. Les uns en
seignent avec Pierre Dubois que Ie roi, en dehol's de son do
maine ancien, est simplement aux droiLs des seigneurs qu'il a 
rem places et doit, en consequence, respecter les privileges ac
cordes par ceux-ci : « Debet pugnatores querere salLem tot quot 
quererent et haberent illi in quorum jus et loca sllccessil i •. » 
Les aut res reconnaissent au roi un droit superieur contre lequel 
les . concessions des seigneurs, ses predecesseurs, ne sauraient 
temr. Telle est la doctrine de plusieurs arrMs du Parlement de 
Paris 2

• 

Une question toute voisine se pose a son tour, question fort 
debattue au XIV" et au XV" siecle : Pal' qui doit etre tl'ansmise 
la semonse royale et par qui conduits les hommes de l'aniere
ban? Par un officier royal ou,par Ie seigneur suzemin? Les 
seigneurs tiennent beaucoup it etl'e les intel'mediaires neces
saires entl'e Ie roi et leurs propl'es vassaux ou simplement leurs 
hommes. Ce fut l'objet d'une des revendications de la noblesse 
en 1314-1320a, l'evendication renouvelee aux Blats de .1484". 
Le roi s'applique a ecal'ter ce procede 6 qui Ie tient it distance et 
l'affaiblit. 

Ces clifficultes sans cesse renaissantes font bien sentir les 
vices inMrents aux elements feodaux de l'armee. Cette immense 
machine de l'ost feodal etait fort malaisee a mettre en branle G• 

« auxilium populi, id est omnium feoda non franca tenenlium l) (Pierre Dubois De 
/'ecuperatione Terre Sancte, Mit. Langlois, p. i Hi, no 123). ' 

I Pierre Dubois, De recupel'atione Terre Sancte, Mit. Langlois, p. i 18, n0.127. 
2 Voyez les texles cites par Borrelli de Serres, ibid., p. 509, note 4. 
3 Charte latine aux Bourguignons, art. 7; charle franyaise, art. 2, dans Brussel, 

Nouvel.examen de I'usage general des {iefs, pp. LUI, LVI (derniere pagination du vo!.). Cf. 
~orrellt de Serres, Recherches Sltr divers services publics du XllJO au xI'nO siecle, No
tICes relatives ((UXlII" siecle, Paris, 1895, p. 499; ord. de 1338, art. 19, dans Ord., 
l. n, p. 126. . 

4 Gf. Luchaire, Alailile Gralld, p, 233. 

u Exempl? de 1414, dans Vaesen et Charavay, LeUres de Louis Xl, t. V, p. 242. 
, G ExpreSSIOn de M. Langlois, Le reglle de Philippe Ie Hardi, Paris, 1881, p. 363. 

"oyez une lettre bien caraclel'istique des habitants de Bourges en i318 (Raynal 
llisloire dn Berl'Y, t. II, i8M, p .. 586, no 66). ' 
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La royaute fut amenee fatalement 11 se creer un instrument plus 
maniable. 

POUl' atteinclre ce resultat il lui sufrit de faire passer it. l'ar
riere-plan l'element purement feodal qui elait au premier et de 
donner Ie premier rang, en les transformant, 11 ces soudoyers et 
chevaliers soldes dont j'ai parle tout <1. l'he'ure fres rapidement. 
Cela ne se fit pas en un jour, grace ala volonte lumineuse d'nn 
genie organisaleur. Cela, au contrail'e, se prepara douloureuse
men t et lentement a. travers les angoisses de la cruelle guerre 
de Cent ans. Philippe VI fixa et generalisa la solde I. Jean Ie Bon 
ordonna systemettiquement les contingents par compagnies et 
capitaines 2. Charles V reserva it la royau te la nominalion de 
ces capitaines 3. On a vait des lors une armee recrutee extrafeo
clalement et salariee. L'armee feodale Mait remplacee. Celte 
armee nouvelle n'etait pas encore permanente en droit, mais la 
permanence existait en fait, justifiee par la necessite, nee des 
gl1erres civiles et surtout de la g'uerl'e it l'Anglais, El1e fut COI1-
tinuee dans let paix. La. est la 110uveaute du regime inal1gure par 
Charles VII' (-1445). Des' desastres de la guel'l'e de Cent ans Ie 
royaume de France emel'ge plus fort que ses rivaux. L'empire, 
au xvuO siecle, ne possedait pas encore 5 cette armee permanente 
que nous avait valu, des Ie xv" siecle, la sanglante etreinte de 
l'Anglelerre. 

POUI' juger sainement les meslll'es prises par Charles VII, il Y 
faut voir aussi et avant tout peut-etre un energiqlle effort en 
vue de faire passer dans la realile Ie systeme de la solde qui 

lOrd. de 1.338 (On!., t. II, p. 123). 
2 Ord. du 30 avril 1351 (ant., t. IV, pp. 61-10). 
3 Od. du 13 janv. 1374 (n. s.), art. 15 (01'11., t. V, p. 660). Cf. Lavisse, dans 

Revue hist., t. XXVI, pp. 248, 249. 
4 Ce qui precilde de puis .\e mot Philippe VI est emprunle en parlie textuellemeut 

i\ Vitu, Tlistoil'e civile de {'a1'l1lee, pp. 455, 456. Mais M. Vitu ne resume pas tres 
exactemenl les textes importanls qu'il a groupes p. 452, note i, en ajoutant : « Char
les VI sup prima la subol'dinaliou militaire des fiefs; » car l'ardere-bau feodal qui 
subsiste repose sur celle subordination mililaire des fiefs. Cf. G. de Beaucourt, Ohl'o
Ilique de Mat/delt d'Escouchy, t. 10 1', pp. 54 et suiv.; G. de Beaucourt, lIist. de 
Charles Vll, t. IV, pp. 381-40'>. 
. 0 Cf. 'Vaddington, L'acqllisition de la COllrOline I'oyale de Pl'usse lJaJ'les Holwnzol

lel'l!, p. 62. 
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existait plutot Sur Ie papier en v d . ,,' 
I "I ' ,lle e suppnmer amSl les pil-
erIe::; (es gens de g'uerre et d" , 1 . ' 

, eplll er es co 111 [)ag'mes 1 Cette armee perman t . . 
, en e qlll, certes, ne realisa pas completement 2 Ie 

esperances de Charles VII I I " s 
de I . ' (e )ons espnts 1 avaient souhaitee3. 

)ons espnts en deplorerent la creation I. ' 

L~ nouv, elle armee frangaise se com[)ose, elle 
ar 0 t aussi, d'une 

o mee ac lve et (l'une reserve '. JOe . I' 
o po LlI'ralS (Ire de ,ulusieurs reserves. 

1'~rmed'~ active compte, d'apres l'edit de 141.5 quinze com 
pagmes orclonn h ,-
« lance f . ance; c aque compagnie cent lances; chaque 
n b °l;l~me» un homme d'armes, aCCOmpagne d'un certain 
d~m re (ec.uyers, de pages, d'archers a cheval". L'homme 

armes contInue, on Ie voit I l' , 
de l'al'mee f' I I C ' cans armee royale, Ie chevaliet' 

b t 
eo( a e. om me Ie chevalier, il fait gt'oupe de com

a tants. II est noble comme lui. 

I Les ~ompagnies d'ordonnance forment la cavalerie ou gen 
: a~merle royale. Elle est pet'manente et soldee La 1'-
etmt au x e ., I I f o. cava erte 

, "v sw.c e, a orce militaire par excellence. 
Cette cavalerw a derriere elle llne {nfanterie. Je veux parler 

J En 1442, les princes font il Charles VII 0 , , 

fort sen sees qui ont pu conlrl'b ' au s~Jet de 1 armee, des observations 
uer aux mesures prIse 1"4" (J t ' ambasseul's des seigneurs ill '1 d lOs eu "''' ns ructwns pOllr les 

de Beaucourt, t. III ) l. ~1-7~ .SUl e e a Chronlqu~ de ilIathieu d'Escollchy, edit. G. 
2 P " ,II }, G. de Beaucourt, IIlst. de Charles I'll l III p 220 

our Justifier cette criti ue 0 , ,. ,. • 

Louis XI, du 13 mai 1470 \ ~/~O~; cont,enleral de renvoyer il I'ordonnance de 
d'aulres textes. ' ar , II., t. XVII, p. 293). On pourrait invoquer bien 

3 N' I 4 
ICO . de Clamanges, Opera omnia Lu d B t 

recommande de son cAt 0 'I' ,g. a., 1613, p. 16 .. Nicolas de Cusa 
, u e, a empereur la creatio d' , 

~anssen, Gescldchte des deutschen Volkes, t. lor i87~ u~e" ~rlllee perma~ente (Cf. 
it la fin du moyen age, p. 449). " p .• u9, Janssen, L Allemagne 

4 « La qualrieslllc consideration' t, S ' 
continuer ou non? II sembI 't Sl es '. e 1 ordonnance de gens d'arllles doH se 

. erOI que non car ,. I 
Juvenal des Ursins EpU' 'd' vous naves pus aueune gucrre /) (Jean 

Ii Cf L . ,Ie atl 1'01, ans ms. fro 2.701, fo!. 96 voet ro). 
. olseleur Compte de de f '1 

Orleans 1868 ' 9911 s penses a! es par Charles I'll POlll' secoltrir Orleans , ,pp. _. 1 • G de B t H' , 
Mathieu d'Es I C' ,.. eaucour, 1st. de Charles VII t. IV P 393' 

couc IY, Itl'OIllqlle edit G dB' ,. , 
ric, Instil. milit 314' ,..: e eaueourt, t. Jor, p. 55, nole 2 j Bouta-
Molandon L'ar~/' I '. Ger~alll Lefevre-Pontalis, compte-rendu de Boucher de 
Bib! de I~Ec I I e at:q alse ValnClle pal' Jeanne d'Arc SOilS les m1ll'S d'Orlcans dan$ 

. a e (as clwrles 1 LV 163 L'. ' 
moins, du XIV" siecle f 'd' d ' p. , expressIOn iWllune d'Grmes date, au 
en (t!vl'ier 1358 21( c . or. e 1358, art. 16, dans Paul Viollet, Les i!tats de Pal'is 

,po ,avec la note I). 
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des francs archers (f1'ancs parce qu'ils sont exempts de la taille). 
Les francs archers furent derrnitivement constitues en 1448 1

; 

mais Philippe de Valois, Jean Ie Bon, Charles V s'etaient deje't 
beau coup occupes de ceLLe arme 2. 

Les francs archers, contin nation des arbaletriers d~s premiers 
siecles du moyen age, fOt'ment une sorle de reserve, car ils 
restent dans leurs villages et dans leurs familles, tant que Ie 
roi ne les appelle pas aux armes. L'opinion publique, pent-Mre 
inj uste, ne faisait pas gmnd cas de ces soldats bourgeois et les 
quolibets ne les eparguaient pas. On dirait deja de nos gardes 
nationaux. C'est un franc archer qui se rend ce temoignage : 

Meurdre ne fis ono qu'en poulaille 3. 

Louis xr repartit les francs archers en qnatre corps comman
des par quatre capitaines generaux (1469 4

), Mais plus tat'd il se 
degouta de cetle arme et, a la fin cle son regne, il cassa les francs 
archers et « au lieu d'iceulx » ordonna « estre mis sus et 
choisiz certain grant nombre de gens de guerre archers et les 
plus vaillans et suffisans qui se pourt'ont trouver pOUl' estl'e mis 
et establiz en nostl'e camp». « Louis XI, mieux que ses prede
cesseurs, avait compris combien il est important pour avoir 
une bonne armee de l'exercer durant les loisirs de la paix. Aussi 
ce monarque avait-il ouvel't un camp a Pont-de-l'Arche, Ie pre
mier camp d'instruction qui soit mentionne clans l'histoire mi
litaire des temps modernes. La, les archet's de la nouvelle for
mation regurent les legons et les exemples des vainqueurs de 
Granson, de Morat et de Nancy, puis, ils fnrent envoyes, une 
fois exerces, occuper les places de l'Artois et de la Picardie, 
provinces dont Louis XI s'etait em pare apres la mort de Charles 

1 Orli., t. XIV, pp. 2-5. Cf. Boulainvilliers, Histoire de l'anden gOllvernement de 
la France, t. Ill, pp. 109-116. 

2 Cf. 01'11., t. II, p. 123 j Ord., t. IV, p. 70; Ol'd., t. V, p, 607; Simeon Luee,De 

que/quc'l Jewc popltlaires dans l'ancienne Frllllce (Academie des Inscriptions, Seancc 
pltbliqn8 lilt 22 novembre 1889, pp. 49-72). 

3 Pelit de Julleville, La cOilledi~ et [es mwurs en France alt moyen dge, pp. 26l-269. 
Cf. p.13!. 

4 Boutaric, Instil. mili.t. de la France, p. 321. 
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Ie Temeraire. Ce Cut Ie noyau des premieres ban des perma t 
. nen es et natIOnales de gens de pied I. » 

Au reste, les anciens francs archers furent, ce semble 
promptement relablis. , 

Les francs archers du xv· siecle ne sont a mon sen" a t 
' , ~, u re 

cl:os
e 

que l'ancien e!ement populaire auquelle roi pouvait jadis 
falre appel par la Vale de l'arriere-ban. C'est cet element lrans_ 
forme. Le roi a fait dans Ie peuple une selection. II s'est ainsi 
debarrasse, sans les violeI', des privileges locaux, qui faisaien 1 de 
sa grande reserve populaire une masse essentiellement incon_ 
sistante. II a choisi et organise par toute Ia France les meillems 
tireurs et ceux-hl servent pour Ie reste du peuple. En eITet 
clans la seconde moilie du Xyo siecle, l'arriere-ban s'est trans~ 
1'0 I'm 13 : ce n'est plus autre chose que l'appel des arl'iere-vassaux 
detenteurs de fiefs 2. Les mots ban et a1'l'iere-ban vont s'uni!' e~ 
se confonc1re 3 pour signifier l'appel de tous vassaux ou arriere_ 
vassaux astreints au service. Ce devoir militaire du fief n'existe 
de~ lOt'S que pour les guerres du roi, car Ies guerres pl'ivees, iLe
ratlvement interdites, dispamissent a peu pres completement 4. 

Ainsi Ies devoirs rigoureux du beneficier mililaire c1u vassal ont . , 
perslste, sauf a etre pratiques plus ru!'el11ent. Ceux du rolurier 
se sont effaces ou pluLot ils se sont, cl'une pa!'t canalises clans 
!'institution des francs archers, d 'au tre part tl'ansformes en 
taxes o. L'altenuation seculaire des devoirs de l' ost s' est done 

I. Leques, Notes milituires extraites des Archives d'Amboise, dans Bul/etin de ~a 
Socliite. aJ'c1lt!ologique de TOlll'aine, t. III, p. 208. Malgre des temoignages formels, 
B~utanc n'ad~e.t pas .qu.e Louis XI ait supprime les francs archers. « II He les sup
pnma pas, ecnt-II, mals II ne compta plus sur eux » (Boutaric, -ibid., pp. 325, 326). 
Le fait de la suppression est certain: Ie texte de l'ol'donnance de suppression (-11 
oct. 1480) est conserve manuscrit aux archives municipales d'Amboise (Archives de 
Ia vi.lle d'A;nboise, Piec:s it l'appui des comptes du receveur, annee 1480) et a ete 
pUbhe par I abbe ChevalIer dans Inventaire analytique des Archives communales d'Am
boise, Tours, -1814, pp . .352-3!:i4, piece no 23. 

2 Champol\ion Fi~eac, Doc!tm. itist.inedits, t. II, pp. 272-274 (annee 1465), Bon
nardot, Reg. des deltb. dl! ilureau de la ville de Paris, t. lor, p. 141 (an nee 1507). 

3 cr. Hennequin, Le guidon general des finances, Paris, 1585, fol. 190 yo. 
, 4 Voyez ici les nombreux textes signaIes par Vitu (1388-1413) (Vitu, [Jist. civile tie 

I U1'Ini!c, p. 4" avec la note I); mais joignez ce que j'ai dit ci-dessus, p. 259. 
" Vo~ez, notamment, ord. de fevrier 1358, art. 16 (Paul Viollet, Les !!tats de Paris 

en (cvner 1358, p. 31, avec la note 1). 
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consommee. Le Frangais n'est plus, comme Ie Franc son a'ieLlI, 
tout ensemble citoyen et solclat mobile; mais il reste dans Ies 
milices communales solclat ciLaclin. 

En revanche) Ie roi s'est cree un instrument plus vif et pIllS 
souple. Tout ce qui en France garcle intact Ie vieil'esprit mili
taire il Ie tient en sa main. It trouve meme au debors contre 
finan'ce d' excellents auxiliaires (les Suisses I); son artille!'ie est 
forte et bien commanc1ee 2

• La !'oyaute s'est tout ala fois debar
rassee et enrichie. Elle s'est fait nne arme offensive tres rec1ou
table. L'ere des guel'l'es cl'ambition et des entreprises sur les 
pays voisins est ouverte. Le moyen age militait'e est clos en 
France. Son esprit et ses traditions survivront Iongtemps clans 
la Navarre espag'nole 3

• 

L'bistoire militaire d'un pays n'est pas tout entiere dans I'his
toire de son armee. II Ia faut completer par quelques donnees 
sur les places fortes et les chateaux. La France feodale en est 
herissee. Le chaleau 8ert tout naturellement de refuge et de 
sauvete aux gens elu plat pays4. Certaines cle ces sauvetes, SLlt'
tout clans Ie Midi, ont un caractere religieux : ce sont comme des 
asiles contre la guerre etabliil sur les territoires immunes de 
certaines eglises el dont la creation se rattache au mOllvement 
des paix et treves de Dieu 5. 

Les vassaux du seigneur sont ast!'eints ala ga!'de du chatean, 
et cela dans des conditions qui varient evidemment avec les liellx 
et avec les temps. En Touraine et en Anjou, au XIIIO siecle, le 
vassal lige devait faire la garde avec sa femme et la plus gTande 
partie de sa tl1enie 6. 

t Depuis Louis XI (1479). Cf. Q'larre de Verneuil, L'armce en France ilepuis 
Charles VII, p. 52. 

2 cr. lahns, Handbuclt einer Geschichte des [(riegswesens, Leipzig, 1880, pp. 840,843. 
~ cr. G. Desdevises du Dezel't, Le '/'egime {oral en Espagne au "VIlle siecle, dans 

Revue histol'ique, t. LXll, p. 277. . 
4 Cf. Fustel de Coulanges, Les transform. de la royaute, p. 683 et SUlV. ,.. 

o Cf. du Cange, GlossariulIl, V o Salvitas (edit. de Niort,. t. VIl, p. 2?3). L eghse 
elle-meme etait quelquefois la sauvele des campagnards : lis y apportalent Ie coffre 
renfermaulleurs provisions et leurs hardes (voyez plainle de Gui de Severac au 
comte Alfonse conlre I'eveque de Rodez, dans baron de Gaujal, etudes sur Ie Iiouer
gue, t. lor, 1824, p. 289). 

6 Etab/issements de saint LOllis, 1,,57 (mon edit., t. II, pp. 80-82). 
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Les chatelains sont, je l'ai dit, des seigneurs feodaux pre poses 
it des lieux forts et dont Ie role et Ies fonctions (hereditaires) ont 
pris une allure plus particulierement militaire. II semble qu~ nos 
rois aient voula se menager des serviteurs plus dociles en confiant 
certaines forteresses a des garcliens sous forme de fiefs jurables 
et rendables a grand et a petite force I. Feudataires et rois em
ployerent ce moyen aux XIII" et XIV" siecles. Le vassal preneur 
etait souvent une fagon d'entrepreneur militaire qui constraisait 
lui-meme Ie fort dont Ie suzerain lui confiaitla garde 2 • 

A la fin du XIII" siecle et au XIV", apparait une couche nouvelle 
de fonctionnaires militaires, couche secondaire qui ne s'est pas 
feodalisee : je veux parler des gouverneul's et des capitaines. 

L'office de gouverneur est un demembrement de I'of6ce de 
bailli on senechal, cette derniere fonction tendant it perclre son 
caractere militaire. II n'y a pas de gouverneurs dans toutes les 
provinces, mais seulernent dans celles Oll ils sont utiles. J'en 
rencontre en Guyenne et Gascogne en 1297 (ce gouverneur ca
pitaine est en meme temps senechal de Toulouse)~; en Artois en 
1330-1348 4

; en 1342 8n « Sain tonge, Poitou et Limousin 0; » 
en 1342-1347 it Amiens 6, etc., etc. 

Les capitai nes president a la defense de certaines villes. IIs 
sont quelquefois designes par la ville elle-meme 7, plus sou vent 

I Cf. man Droit prive, 20 edit., p. 653; Borrelli de Serres, Recherches sllr divers 
services publics, Notices relatives au xmo siecle, p. 59, note 1; Teulet, Layettes, t. II, 
p. H7, no i.916. 

2 Cf. H. d'Arbois de Jubainville, Cat. des aetes des corntes de Champagne, nos 1.512, 
1. 931. 

3 Dessalles, De I'admin. en Perigord, p. 46. Dessalles, Rapport sllr les archives de 
1'(!I~cien eomte de perigord, p. fH. Joignez uu gouverneur de Navarre en 1271 (Lan
glOIS, Le l'egne de Philippe Ie Hardi, pp. 398, 399). Ell 1342, Philippe VI interdit ce 
cumul des deux titres de senechal et de gouverneur (Ord. de Philippe VI, du 8 avril 
1342, apres Paques, art. 10, dans Ol'd., t. If, p. 175). 

4 Richard, Illv.-somrn. des Archives liu Pas-de-Calais, serie A, t. Ier, pp. 106, 108, 
109, H2, 115, 118. 

" Ph. de Bosredon, Notes pOltr servir It la sigiUograpitie dlt departement de la lIaute
Vienne, dans Bulletin de la Soc. (lreh. tlu Lililollsin, t. XXXIX, p. :145. Leroux, Geo
graphie et histoire du Li1ll0usill, p. 62. 

6 Richard, ibid., pp. 112, 114, lt6. Haignere, Les chartes de Saint-Bertill, t. H, p. 
324, no 1619. 

7 Encore au milieu du XVIllO siecle, Ie conseil de ville de Vence nomme Ie capitaine 
de la place (E. Tisserand, IIistoil'e de Venee, p. 256). 

1 

1 

, . 
L ARMEE. 443 

par Ie roi I •. Au XIV" siecle et au XV O
, Ie capitaine de Calais, 

nomme par Ie roi d'Angleterre, est un veritable entrepreneur 
qui, ll10yennant une somme convenue, doit entl'etenil' un 0ertain 
nombre cl'hommes d'armes. L'entl'epl'ise est faite POUI' un temps 
determine, un an par exem pIe 2. Plusiems capitaines' du roi de 
France devaient ressembler a ce capitaine du roi d'Angleterre. 
Sous l'action corruptrice des intl'igues de cour, cette institution 
des capitaineries s'abatardit chez nous des Ie milieu clu XIVO 

siecle 3
, malgre Ie peril aoglais. On en vint a donner plllsiems 

capitaiaeries a nn selll individu qui ne faisait son devoit, en 
aucune : c'etait « pourvoir aux personnes plutot qu'allx offi
ces~. » 

L'al'mee royale, au debut de Ja troisieme race, etait placee 
sous les orclres du senechal. Alm'ls la suppression effeclive du 
dapifel'at, a la fin da XII" siecle, Ie role militaire dll senechal fut 
devolu en gl'ande partie, comme je l'ai dit, au connetable et a 
ses Sl1bOI'clol1lles, les marechaux. Nous avons deja dit un mot 
de la jUl'icliction militaire dite Connetablie et senechaussee de 
F7'aJwe". A partir du regne de saint Louis, les services auxi
liaires dependirent pal'ticl1liEll'ement du maitre des arbal8lriers. 
Aces r,hefs ordinaires de l'armee vinrent s'ajouter : les lieute
nants gene1'aux investis d'lln pOUVOil' presque absolu en matiere 
militaire et civile, dans les limites de la province que Ie roi pla
gait SOllS leur commandement 6

; les gouverneurs, chefs militaires 
locallx dont j'ai parle a !'instant. 

Dans quels rappol'ts sont ces lieutenants generallX, ces gou-

1 Je considere un edit de Philippe Ie Long pour la creation de capitaines dans 
toutes les villes de France (ani., t. Ier, p. 635, 636, note) comme une mesure acci
dentelle inspiree par les perils momentanes qlle courait Ie roi. Voyez ci-desaus, 
p. 68, avec la note 1. 

2 J'emprunte ce renseignement et ces expressions it la these manuscrite de III. 
Daumet ooutenue it l'Ecole des chartes en 1893, Essai Sill' t'histoire de Calais SOliS In 
{lamination anglaise, pp. 140, Hi. 

3 Cf. Paul Violiet, Les etats de Paris ell fevrier 1358, p. 24, art. 8, avec la note 2. 
4 Juvenal des Ursins, eveque de Laon, EpUl'e II. son (rere Ie citaneelier, dans ms. 

fro 2.701, fol. 55 vO et 56 rOo 
ocr. ci-dessus, p. H7. 
6 J'emprunte ce paragraphe il Luchaire, ,llanuel des ins tit. (ruIIQ., Periode des Crt/!. 

directs, p. 612. 
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verneurs et ces capitaines avec Ie connetable, chef supreme cle 
l'armee? J'avoue l'ignorer. Peut-etre Ie connetable etait-il clans 
la meme ignorance. 

La solde des trou pes enlraina assez vite la ceeation cl'un ser
vice d'ordre et de complabilite. Les tresoriers des guerres ins
titues par Philippe Ie Long etaient a la tete de ce sel'vice I. 

J'ai dit ce que furent les forces militaires du moyen age. Je 
n 'ai pas clit ee qui fait dans eet ordee d'iclees l'imperissable hon
neue clu moyen age. Non seulement ses clocteurs et ses theo
logiens 2 se son t preoccu pes, beaucoup plus que les anciens et 
les modernes, d'une question qui deveait do miner toute enlee
prise militaire, la question de droit et de justice; mais les intel
ligences etaient alors assez peeoceupees de ces grands problemes 
pour que cedains textes jlit'idiques qui ont acquis une valelit' 
officielle aient proclame ce principe admirable: Le vassal n'est 
pas tenn de suivre son suzerain clans une guerre offensive, s'il 
est notoire que cette guel'ee est injuste 3

• La peociamalion d'un 
paeeil principe suppose une singuliel'e elevation moeale. Cette 
elevation mOI'ale puise sa foece dans Ie sentiment religieux. 

Mal'ine. - J'ai si peu de chose a diee de la marine qu'il paralt 
con venable de reunil' ces quelques mots au chapitre de l'aemee. 

Les rois de la troisieme race n'eurent point, a proprement 
pader, de mal'ine militaire avant les regnes de Philippe Ie Hardi 
et de Philippe Ie Bel. Les premiers amimux de la mel' (tem
poraiees alot,s) apparaissent dans l'histoire sous Je regne de saint 

I Ii y avail pour les arbaletriers un clerc des arbaititriers qui jouait Ii peu pres 
Ie role des tnisoriers des guerres pour Ie reste de I'armee (Jules ViaI'd, La France 
SOliS Philippe VI de Va/Dis, Etat geogl'aphique et miiitaire, dans Revile des qllestions 
historiques, l. LIX, p. 391). 

2 Voyez, notamment, saint 'l'homas, Somma tMologique, 2" partie, queslion XL, 
De bello. 

3 Domino guerramfaciente alicni, si sciatur quod juste aut cum dubitatur, vasallus 
eum adjuvare tenetul'. Sed cum palam est quod irralionabiliter earn facil, adjuvet 
cum aLl ejus defensionem; ad offendendum vem alium non adjuvet, si vult; sed si 
eum adjuvare nolueril, non tamen feuLium amiltet (Libri (eudorllm, II, XXYIIl). Cf. 
Beaumanoir, ch. XLIX, 1, edit. Beugnot, t. II, p. 260. Les charles qui, com me celle 
de Mel'l'ille (Haute-Garonne) obligent les habitants II suivre leur seigneur en cas de 
guerre defensive seulement, ne sont-elles pas, pOUL' partie, l'echo de celle noble 
doctrine qui s'harmonise fort bien avec I'interet de paciflques manants? Cf. Nouvelle 

'revue hist., 1891, p. GO:!. 
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LOllis, 101's de la premiere croisade de ce prince I. Philippe Ie Bel 
eut une fiotte de cinquante vaisseaLlx qui stationnaient a Rouen, 
a La Rochelle, a Calais; ces vaisseaux elaient en partie aehe
tes a I'etranger, en partie construits et equipes dans les ports de 
FI'ance 2 • « En effet, depuis 1294 jusqu'en 1419, c'est-.a-dire tant 
qu'exista l'arsenal ou ctas des galr!es de Rouen, les rois de France 
possederent un mateeiel naval d'une cinquantaine de nefs, barges 
et galeres confiees a la surveillance du maZtl'e du ctas des gatees. 

« En temps ordinaire, la marine royale, renforcee de quel
que escadre genoise on castillane, suffisai.t a la defense .des 
cotes. Le roi mettait embargo ou arret de pell1ce sur les naVlres 
des particuliers et des etrangers dans Ie ~a: d' une invasion a 
faiee ou a repousser. Philippe Ie Bel moblhsa en 1295 quatre 
cents navires pour envahir l'Angleterre; Philippe de Valois 
deux cents nefs normandes et picardes pour arreter l'agression 
d'Edouard III. C'est cette demiere fiotte qui fut eerasee a l'Ecluse 
en 1340 : la France perdit 166 navires et une vingtaine de mille 

hommes. » 
« En retour de l'appui prete par Charles V c\ Henri de TeallS-

tamare, un traite nous assura Ie conCOLlrs de la marine castil
lane, concours aclir et empresse qui s'exerga durant toutes nos 
O'Llerres contre l'Angleteere depuis 1372 jusqu'en -1461. » 
o ( Les frais d'armement et de construction etaienl converts 
par des aides speciales. Dans Ie Levant, ils furent preleves sur 
Ie produit des indulgences pontificales accordees en vue d'une 
ceoisac1e ou d'une croisiere contre les In fideles 3. » 

1 Je dois ce renseignement II une obligeante communication de mon savant con

frere M. Bourel de La Ronciere. 
2 Luchaire Manuel des instit. {ranll., Periode des Capet. directs, pp. 612-tH3. Je 

lui emprunte ~uelques passages. Cf. Jules Viard, La VI:ance SOliS !,hili}Jpe VI de Valois, 
Etat geographique et miZitairo, dans Revue des qtte~t. IlISt., t: LIX, p. 398.. . 

3 Tout ce passage est emprunte textue\lement a une obltgeante commumcatlOn de 
M Bourel de La Ronciere. Sous Charles VI, en 1386, un vaste projel de descenle 
~~ Angleterre surexcita les esprits. La !lotte reunie II l'Ecluse s'elevait it 1.400 
voiles : soixante-douze navires devaient transporter sur les c6te~ d'Anglete~re 
une immense bastide sorte de camp portatif, la fameuse ville de bms. Au dermer 

, . h d C'· moment il fallut renoncer it celle entreprise gigantesque, malS trop asar euse. fj-

tait Ie q'uatrieme armement general et projet d'invasion qui echouait (Marquis Te:
riel' de Loray, Jean de Vienne, amil'al de Fl'ance, Paris, 1818, pp. 102, 103,210-221, 
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J'ai ~al'le d(~ l'amil'al de la mer. Le titre d'amil'at qeneral 
apparart un moment en 1297-1301. Nanteuil est Ie premier . 

't 't' l'fi ( . qlll ar e e qua, I ~e 1300) ami1'al de Fl'ance. On voulait probable-
ment Ie chstlllguer par 1& des ami raux de Bretagne qui font 
c:tte meme annee, leur apparition dans la guerre de la succes~ 
slOn de Bretagne 1

, Amiml de Fmncf est Ie titre definitif de ce 
grand orucier. 

Des droits des plus anciens amiraux nous savons peu de chose. 
On ne peut guere douter que la juridiction criminelle sur mer 
n'ait appartenu des I'origioe it l'amiral ou aux amiraux. Les 
clroits de l'amiral fureot plus tat'd singulierement etenrlus. C'est 
en 1373~ sous ChaeJes Y que la juriciiction de l'amiraute de 
:rance fut instituee. L'amiraute avait son siege principal it Paris 
a la Table de Marbre. L'amiral pouvait, en outre, commettre des 
offici~rs dans tous les ports de mer pour y rendre la justice 3. 

L'amlraute avait dans ses attributions, & la fin du xv e siecle, Ie 
recr:lteme.nt des mate.lots e~ compagnoos, Ie jugementdes prises, 
la repressIOn de la plt'atene, la connaissance des affaires rela
tives au commerce maritime, enfin la connaissance des contes
tations dans lesquelles etaient interesses les eh'angers cominer
gants pal' mer, meme lorsque ces contestations ne concernaient 
pas Ie com merce 4. 

L'amiral de France fut offlcier de la couronne au moins & 
'. , 

parlir c1 u regne de Charles yo. II avait Ie droit de sieger au 
Parlement et au Conseil du roi. Ses profits etaient conside
rab.r~~. II avait : Ie dixieme des prises; Ie tiers des epaves; la 
mOllIe des amendes prononcees it la Table de Marbre; la totalite 

el com~unication de M, Boure! de La Ronciere). cr. Charles Boorel de La Ronciere 
I~a 11la/'tlle (ranqaise SOliS I,Ollis Xl, dans Ecole des charles, Positions des theses, PTomo: 
lion de 1892, pp. 11-19. 

1 Note communiquee par M. Boure! de La Ronciere. 

2 Pard,~ssus dans ~ollrna/. d~s Savants, 1842, p. 15 (lirage it part). Cf. Boure! de' 
La RonClere, La mal'1ne (ranqa~se SOliS LOllis Xl, dans Ecole des charles, Positions des 
theses, Promotion de 1892, p. 20. 

3 Droit", et preminence de lJlonseigneul' {'admiral de France (Billl. nat ms fr "33" 
fol. 224 vol, ., . ., v. ", 

4 Pardessus, ibid" p. 15. 
" Cf. Esmein, Coul's eiem., 30 edit., p. 444. 
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de ce1les qui elaien t prononcees dans les aut res COUl'S; un droit 
considel'able (qui dut donner lieu & bien des marchandages, 
peul-etre & des recriminations) sur « tontes floctez de navil'e de 
marchandise 1. » 

« La juridiction de l'amil'al de France s'etendail au XIV" 

siecle sur toutes les cotes qui relevaient directement de la cou
ronne, c'est-&-dire sur la Normandie et la Picardie, Ie Poitou et 
la Saintonge, Ie Languedoc. II avait un lieutenant general a la 
mer, Ie vice-amil'al; un lieutenant en Picardie et un autre en 
Poilon et Saintonge. Sous Ie regne de Charles Y on peut citeI' 
aussi un vice-amiral de Languedoc, qui sera remplace au siecle 
suivant par Ie capitaine general ou general des galeres. Mais les 
grancles provinces non teunies & la couronne, la Bretagne, la 
Flanch'e avaient chacune leur amiraute : la Bl'etagne depuis la 
guerre de succession et certainement depnis 1300; la Flandre, 
depuis l'avenement de la dynastie bourgnignonne (1384). On 
sait que cette derniere province ne fut annexee qu'en 1667, it 
une epoque OU les amirautes provinciales avaient ete supprimees 
par Richelieu. Le duche breton, au contraire, conserva son au
tonomie navale, aplies les mariages successifs de la duchesse 
Anne avec Charles YIn et Louis XII. II en fut de meme de la 
Guyenne. De temps & autl'e Edouard III y avait nomme des 
vice-amiraux pour defendre la Gironde : ou bien il avait don ne 
au maire de Bayonne commission d'amiral. Mais ce n'etaient la 
que commanclements & la mel' et non juridictions territoriales .. 
Le frere de Louis XI, Charles, apanage de la Guyenne en com
pensation de son duche de Normanclie, eut Ie premier un amiral 
en titl'e que Louis XI et ses successeurs conserverent apres la 
morl de Charles, en 1472. » 

« En resume, & la fin clu xv O siecle, Ie littoral de la France 
Mait reparti en qualre amiraules : 1) Normandie et Picardie, 
domaine special de l'amiral de France qui avait pl'eeminence 
SUI' 5es collegues; 2) Bretagne; 3) Guyenne et parfois Saintonge; 
4,) Provence. Le titulaire de celte derniere amiraute se trouvait 

1 Droitz et tll'eminence de Monseigneur I'admiral de France, ibid., fol. 223, 224. -
Ce manuscril est dale de 1480. 
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souvent en conflit avec Ie general des galel'es, dont l'institution 
remontait a Gharles VIP. » 

2. - Les dJ'oits seigneul'iaux. - Les justices frJodales. 

Les ?'evenus et les dl'oits de la seigneul'ie. - J'appeUe ici l'at
tention du lecteur sur uneserie de cIroits divers qui ne son t pas 
essentiellement caracteristiques de la noblesse, mais qui ne sau
raient eire distraits de son his loire politi que. IIs ne sont pas ca
racteristiques de la noblesse, puisqu'ils peuvent appartenil' au 
clerge proprietaire tout aussi bien qu'a la noblesse, puisque Ie 
bourgeois acquereur d'un fief noble en jouit comme Ie gentil
homme 2

• IIs sont l'apanage de Ja terre noble plutot que de la 
personne. 

Les elements d'une fortune feodale varient avec chaque fief. 
Nous gl'ouperons donc SOLlS cette rubrique Revenus et dl'oits de 
la seigneul'ie des droits qui ne sont pas toujours reunis, tant s'en 
faut, SUt' la meme tete. 

Ges droits ont des points de depart tres divers. 8i je laisse de 
cote l'usurpation pure et simple sans Ie moindre titre, 8i peu co
lore qu'i1 soit, - et elle est frequente - j'assigne aux droits et 
revenus seigneuriaux et feodaLlX les origines suivantes : 

Beaucoup de droits seigneuriaux ont ete anterieurement droits 
royaux et imperiaux. IIs l'emontent par l'intermediaire cle la 
royaute feanque jusqu'a l'empire romain. Je citerai Ie cenS cle-. ' 
l'lVe de l'ancien imp6t romain, Ie droit de glte, certains peages 
a la tete desquels Ie tonlieu (telonewn), certaines corvees, etc. 
Ge sont la des droits de sDuverainete entres dans Ie com merce 

. ' des drOlts de souverainete que les particuliers se sont appro-
pries. I1 y a eu absorption de la souverainete par la propriete 3. 

J'ajouterai que les chefs germains ont pu apporter dans l'em
pire des usages analogues aux usages romains, Ie droit de glte, 

1 Tout Ie passage entre guillemets est emprunte a une communication de mon con
frere, M. Bourel de La Ronciere. 

2 Depuis la seconde moitie du XIlIO siecle, Ie bourgeois, acquereur d'un fief noble, 
paye Ie droit de frmiC fief. Voyez mon Droitprive, 20 MiL, pp. 644-646. 

3 Gf. Flach, Les origines de l'ancienne France, Le regime seigneurial, t. Ier, p. 381. 
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par exemple. Ge droit semble bien avoir une double orig'ine : it 
est romain ; il est aussi germain 1. 

Mais voici des aspects historiques tout diiferents. Beaucoup 
de fiefs ou cl'alleux sont de vastes domaines sur lesquels travail
laient autrefois des esclaves, lesqueJs ne peuvent plus Gtre appe
les que serfs et s'elevent aujourd'hui graduellement vel'S la li
berte. Le seigneur a garde traclilionnellement quelques-uns des 
droils du maitre (j'estime que les droits de justice sont tant6t 
un demembrement des droits royaux -Ie roi les a sou vent con
cedes explicitement avec Ie fief, - tantOt un prolongement des 
droits du maitre). Enfin des tel'1'es ont ete accensees ou infeo- . 
clees a certaines conditions a eles tenanciers, a des vassaux : les 
droits dll seigneur dominant del'ivent ici el'un contrat. 

Mais Ie seigneur ne se preoccupe pas de l'histoire de sa for
tune. Il en jouil. Nous donnerons une idee sommaire de cetle 
fortune, sans precisel' davantage les origines de chacun des droits 
qui la composent. 

Gens ~ et redevances payes par les tenanciers, capi lation (ca
pitate, capitagium) a levee sur chaque serf, corvees 4 et presta
tions, telles sont les charges orclinaires de ta popUlation qui vit 
sur les clomaines clu seigneur. It y raut ajonter les droits casuels 
teis que les lods et ventes, Ie quin t et Ie relief", les impositions 
extraordinaires ou aides que, dans les premiers siecles du moyen 
age, Ie seigneur levait un peu a sa guise, quand il avait besoin 
d'argent pour une guerre ou toute autre cause. Les charLes de 
franchise des xu" et xmO siecles mirent fin dans une foule de loca-

J Gr. Flach, loco cit., pp. 347, 3~9, 350, 351, avec ia note 4; W. Sickel, Zum 
Ursprung des mittel. Staates, pp. 32, 33, avec la note 1.. 

2 J'ai sous les yeux 1mbart de La Tour, L'evollltion des idees sociales alt moyen dge 
dlt .n" all .'({[EB siecle, dans Seances et travillIx de l'Acadtmie des sciences motales et 
politiques, Compte-l'enliu, l. 140, Paris, 1896, pp. 395-437. Je lui emprunte quelques 
traits. 

3 Du Gange, GlossariUln, edit. de Niort, t. II, p. 13!, VO Capita Ie (5). 
4 Gf. Flach, Les ol'igines de l'ancienne France, Le j'egime seignelll'ial, I, pp. 355-366, 

422, 423. 
ti Gf. mon Droit prive, 20 edit., pp. 6;;2, 653, 662, ti77, 682, 688. Je ne pretends 

pas enumerer tous les droits casuels. II faudrait ajonter notamment Ie droit de deshe
rence, Ie droit d'epave, Ie droit en cas de decouverte de tresor, Ie droit sur les biens 
des aubains et des bAtards, etc. 

V. II 29 
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lites r't ces taxes arbitraires auxquelles furent substituees des re
devaneef/ fixes. On admit cepenclant que, dans eertaines circons
tances exceptionnelIes, nne aide, exceptionnelle elle-meme, etait 
clue au seigneur. C'est ce qu'on appelait en Normandie les trois 
aides, l1'ia auxilia. Elles etaient dues pOllr l'entree dans la 
chevalerie clu fils alne dn seigneur, pour Ie mal'iage de sa 
fllle alnee, pour Ie racbat du Reigneur fait pt'isonniet' au ser
vice dn prince 1. II y a souvent quatre cas au lieu de trois. 
De Ir't l'expression consacree taille aux quatre cas. Je trouve 
les qnatre cas en Anjou 2. J'en eompte cinq it Bourg-en
Bresse 3

• 

Certains seigneurs avaient chez lems sujets ou chez tels de 
leurs vassaux Ie droit de gite (pl'ocllmtio)"; c'est-it-dire que les 
hommes du seigneur devaient Ie loger, nonrrir et defrayer lui et 
sa suite. D'autres exploitaient des tonlieux (telonea), sortes cle 
douanes iniel'ieures leguees au moyen age par l'administration 

I 1',.es ancien cOlltllmicr de Nonnandie, Texle latin, eh. XLVIII, De triblls (fllxiliis, 
,edit. Tardif, p. 39. Le texte est defectueux et, malgre ce titre, ne relate que deux 
all.'l;i!ia : evidemment quelques mots sont tombes. Les tl'ois auxilif! sont enumeres dans 
la Summa de legibus Norm., ch. XXX[[l, 2, edit. Tal'dif, pp. HO, 111. II ne raut pas 
attacher une importance decisive it ce chilfre trois, Le tres ancien coutumier DOUS 
apprelld lui-meme qu'iI y avait, donnant lieu it la taille, d'aulres circonstances que 
,Ies trois cas mis en relief et consid61'es comme sacramentels : « N uHus vero homi
'num audeat talias vel ex actiones ab hOO1inibus suis exigere, nisi pel' scriptum ducis 
et ejus indulgentiam, scilicet pro gravamine guerl'e vel alia hujusmodi causa vel his 

institutis que prediximus » (Le tres ancien coutwllier, Texte latin, ch. XLYIIf, De Il'i
,bus auxiliis, 2, edit. TardiF, p. 39), 

2 Beautemps-Beaupre, COlltumes et instil. de l'Anjol! et £Ill ilIaine, Premiere partie, 
t. II, p. 537 : « Le seigneur de fie peut tailler ses hommes en qualre cag : c:est assa
voir pour sa chevallerie; Ie segond, pour la ranQon de son corps quant il est prins 
en la bataille de son prince; Ie tiers, pour Ie mariage de sa 11lIe aisnee en paraige 
noblement; et Ie quart pour son fie racheter, c'est assavoir que, s'i/ acquiert en son 
'fie aucune chose, il en pourroit lailler ses hommes » (Les cOllstumes d'Anjou et £Itt 
Alaine selon les rllbriches dll Code, art. 1492). 

~ « Si in peregrinatione Terre Sancte proficiscamur, vel si filium vel filias nostras 
nuptui trademus, vel cum ad militiam de novo perveniemus, seu cum magnas ex pen
sas pro magno dominio seu baronia acquirenda faciemus (Privil. et (ranch, de BOlll'U
en·Bresse, 1250, art. 19, dans Valentin-Smith et Guigues, Bibl. Dumb., t. II, 20 par
tie, p. 4). 

" Cf. du Cange, Glossal'iuYll, t. vr, edit. de Niort, p. 520, VO Pl'oclll'atio; Flach, 
Les origines de I'ancienne France, Le regime seigneul'ial, I, pp. 345-353, 406, 407, 
416, 417, 420, 421. 
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romaine et franque 1. Ces derniers droits n 'appartiennent guere 
qu'<'1. de hauts et puissants suzerains 2. ' 

Quelques-uns se sont I'eserve Ie monopole de la vente du yin : 
eux senls, pendant un laps de temps determine, peuvent vendan
gel' et vendre; c'est lebanvin. Ils defient ainsi toute concur
rence et sont maltl'es cles prix 3. Ils touchent, en outre, des droits 
(venda)' leuda) 4 sur les transactions commerciales de leurs su
jets, sur Ie passage de certaines routes, de certaines rivieres sur 
les ports et les marches~. Les sujets sont souvent obliges de 'por
ter leur ble au moulin du seigneur, leur fal'ine it son four, leur 
vendange it son pressoir G 

: ce sont les banalites 7• 

La plupal't clu temps, Ie serf du seigneur ne peut se marier 
libl'ement. L'homme doit choisil' sa femme, la femme son mari 
dan~ la seigneurie, pal'fois clans sa propre rlasse et non pal'mi 
les hbres 8. Pour se marier en nne autre seigneurie on pour s'u
nil' it Ulle famille libl'e il faut une pel'mission, ordinairement 
payee ((ol'ismal'itagiwn). Ce droit SUI' les mariages s'elencl 
fOl't SOl1vent it tous les mariages, meme it ceux des hommes 
libres, meme aux mariages contractes entre sujets de la meme 
seigneurie 9. 

Tout atteste Ie developpement arbitraire que les seigneurs 
donnerent souvent it leurs clroits tt'aclitionnels; tout atteste l'ex-

I Cf. ci-dessus, t. lor, p. 325. 

2 Cr. Luchaire, Manuel desinsiit. (ranQ., pp. 350, 35-1. 

a Voyez des conjectures inleressantes sur I'origine de ce droit dans Flach Les ori 
gines de I'ancienne France, Le regime seigneurial, I, pp. 325-327. Joignez 'Guerard, 
Cartut. de Saint-Pel'e, p. CXXXIV; Pfister, Etudes Sllr Ie regne de Robert Ie Pieux p. 
96, . , 

4 Cf. Luchaire, ilIanllel des instit. (ranQ" p. 338. 

B Flach, Les origines de {'ancienne France, Le regime seigneuriai, I, pp. 367-377. 
G Expressions de ilL Imbart de La Tour, ibid., p. 404. 

( Voyez l~on Droit 1Jrive, 20, edit., p. 711, avec la note 1; Flach, toeD citato, pp. 
327-332. JOlgnez un passage mleressant pour la date de la creation de la hanalite 
d'un bon nombre de moulins en Normandie dans 1'/'I)s ancien coutumier, Texte lat. 
cit. LX, 2, edit. TardiF, p. 51. ' 

8 « Et, qu.ant il se muerent ou quant il se marient en franques femes, quanques il 
ont esqutet a lor segneurs, meubles et heritages, car cil qui se Formarient il convient 
qu'il finent il Ie volente de lor sigr.eurs » (Beaumanoir, cit. XLV, 31, edtt. Beu~not 
t. II, p. 233). b , 

9 Du Cange, Glossaril/In, edit.' de Niort, t. IV, pp. 560, 561, vO Forismaritagillm. 
Cf. mon Droit Wive, 20 ediL, p. 412. 
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tension et la propagation de ces clroils par ceUe voie cle l'imila
tion sur laquelle a insiste recemment avec lant cle charme et de 
talent nn eminent sociologue. En effet, les malce oune(andce con
suetudines mentionnees dans les charles ne different pas tou
joms c1es consuetudines qui ne regoivent point la qualification 
de lhalce. Cepenclant les unes sont acceplees par les contempo
rains; les antres sont it leurs yeux tres oclienses. La cliversite 
cles origines explique ceUe cliversite cl'opinion. On pourra en
trevoir c1es ol'igines lres clifferenles a un meme usage, si on songe 
aux points cle depart si dissemblables cles pelites principautes ou 
seigneuries feoclales. Ce qui est ici Ie prolongement cl'une situa
tion traditionnelle ou Ie resultat d'une convenlion, est aillenrs Ie 
fait cle la force brutale et de la violence on Ie fail d'un envahis
sement progressif et lent. nne raut jamais, en effet, oublier les 
hommes libres sur lesquels Ie seigneur etenclit, paree qu'il elait 
Ie plus fort, sa main pesante. Ces petits tyrans appliquaient it 
leur maniere et a leur profit Ie procecle de l'imitation. La meme 
coulume peut clonc etre tres avouable, et, it la mesnre de ces 
temps, legitime clans tel fief; mauvaise et illicite clans tel autre. 

Entre autres ablls, celui cles peages a souleve au moyen age 
des cloleances repelees auxquelles l'Eglise s'est sonvent associee 
avec une remarquable energie 1. 

Les justices (eodales. - Les droits de justice et les profi ls qui 
s'y rattachent forment un appoint important clans les revenus 
cl'llne seigneurie. Comme quantite cl'autt'es clroits, ils penvenl 
avoir une source soit tt'es pure, soit singuliet'ement tt'ouble. 
Question cle fait qui varie d'une seigneurie a une autre seignen
rie et qui n'est pt'esque jamais verifiable. 

C' est que les clroils de justice ont des origines tres clissem bla
bles, souvent tres lointaines. Ce que j'ai clit clans Ie tome premier 
de eet ouvrage consacre it la periode franque Ie laisse cleja sum
samment entenclre 2

• Au moyen age, les texles abondent et celle 
diversite des justices eclate alors a tous les yeux. J'ai parle cle 
la justice en traitant cle la royaute 3

• J'en ai parle au chapitre de 

1 cr. Hinschius, Das f(il'chcnl'ecld, t. V, 1893, p. 136, note 4. 
2 Voyez ci.dessus, t. [er, pp. 307-312; 1,01, 402; 430,436. 
3 Cf. ci-dessus, ch. ler, § 7, pr. 209-237. 
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l'Eglise 1. J' en parle ici au chapitl'e cle la noblesse. J'en parlerai 
encore au chapitl'e cles communes, car, au moyen age, toute insti
tution vivanle pOl'te en soi sa justice. Des peres cle famille sont 
juges clans la famille 2; c1es alnes ou clescendants cl'aln8s chefs 
parageurssont juges cle tous leut's parents tenant 'en parage 3; 
des maltt'es sont juges de leurs eeoliers 4; des seigneurs juges 
cle leurs vassaux par la verlu clu lien pel'sonnel qui les unit 
aces vassaux"; de moclestes proprietaires juges cle leurs hom
mes, parce que leUl' petit man oil' emporte ce clroit cle justice; 
certains groupes se jugent 81Ix-memes. Les ducs et les comtes 
sont juges superieurs. Le roi enfin, en raison de son titre 
royal, est lui-meme essentiellement et avant tout juge. Ainsi la 
justice est partout. Elle est dans la famille. Elle est clans l'ecole. 
Elle est au palais clu roi. Elleest au paiais des grands vassaux. 
Elle est dans l'echevinage des villes. Elle est dans cel'laines as
semblees populaires. lci eIle s'incarne clans les barons ou prud'
hommes qui siegent aupres clu seigneur feodal ou cll1 bailli royal 
et qui prononcent Ie jugement. LEt elle reside dans la personne 
meme de ce bailli qui est juge 6. Comment s'elonner que les que
relies cle juridiction soient Ie pain quotidien des affaires? Le 
conflit est partout et je puis repeter ici ce que je disais en par
lant cles juridictions cl'Eglise, opposees aux juridictions civiles: 
C'est un etat de conflit. De toutes ces justices la plus grosse, 
celle que nous avons presentee la pt'emiere it nos lecleut's, ne 

1 Cf. ci-dessus, ch. !I, § 2, pp. 305-317. 
~ Cf. Giry, Etude surles origines de la commune de Saint-Quentin, pp. 22-27 j 

Alart, Privileges de ROllssilton et de Cerdagne, 11'0 partie, Perpignan, 1878, p. 46 j 
Viollet, Dl'oit prive, pp. 501-507. 

3 « Potest autem antenatus in postnatos justiciam exercel'e pro reddilibus et fai
saneiis ad dominos feodi pertinentibus j pro aliis autem oeeasionibus nequaquam, 
nisi solummodo in tribus casibus, videlicet pro injuria persone ipsius in'ogata, vel 
primogenito suo, vel uxori ») (Summa de legiblls Norm., eh. XXVlll, De teneura pel' 
paragium, 2, edit. Tardif, p. 97. cr. ch. I." De curia, 9, ibid., p. 140). 

'. Statuts de Robert, cardinallegat (1215), dans Denille et Chatelain, Char/Ill. Uni
versit. Paris., t. Ier, p. 79, no 20. On voudra bien remarqller que je ne generalise 
pas: je ne dis pas: les peres de famille; les maltres. . 

5 cr. mon Ul'oit prive, 2e edit., p. 632; Flach, Les origines de l'ancienne Fl'ance, 
Le regime seigneul'ial, I, pr. 283-285. 

6 Beaumanoil', ch. I, §§ 13, 14, edit. Beugnot, t. leI', pp. :l8, 29. 
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cessem de mordre sur toutes les autres. Elle accomplil~a ou plu
tot eUe a vancera lentemen t, sans la parachever, cette absorption 
par des procedes t:'es varies, tantot frappant des a-coups vio
le~ts,. tantot chemmant par declaration de principes. Voici Ie 
prmClpe ou plutot la fiction formulee a la fin du XIVO siecle : « A 
generalement pader, il n'y a qu'une justice qui meult de Dieu 
d.on.t ~e roy a Ie ?,ouvernement en ce royaume; tontesfois en spe~ 
clallte elle est dlVisee en plnsienrs membres j. » 

. ~e tous ~es me.mbres, c'est Ie feodal qni nous occupe ici. Les 
JustIces seIgneurlales ou feodales sont l'atlribut de certaines 
terre~ ,qui ~ppartiennent soit a des eglises, soit a des lalqnes. En 
premIere lrgne figurent les cours des grands vassanx assez 
a?alogL:es. a celles c1u roi. Au-dessous de ces COHrS dans I~s pro
vmces qUI ~e font pas partie dn domaine royal; au-dessous de la 
c.our du 1'01, dans les pays du domaine sont disseminees les jus
tIces de moyenne grandeur. Leurs origines sont tres diverses 
Variabl~ aussi.la com position des cours et variables leurs usages: 
Celles-cl contInuent les juridictions franques ou siegerent I 
'I' , . es 
ec levms apres les rachlmbourgs; et les echevins, souvent clans Ie 
h~ut moyen age choisis par Ie seigneur, y siegent comme autre
fOIS. Celles-la, d'origine moins ancienne, se sont constitnees au 
moment ou emergea Ie regime feodal; e11es furent ou conceclees 
par Ie roi ~vec Ie cl,on d'un fief ou creees sans titre par quelque 
homme pUIssant. D autres sont Ie prolongement et Ie perfection
ne~ent d'un etat de choses qui remonle a la periode gallo-ro
maIne: de grands proprietaires, maHres de milliers d'esclaves 
avaie~t f~r?e~lent organise sur leurs terres un regime bien or~ 
donne qm etalt une vraie justice. Ces justices patrimoniales se 
~erpetuere~t au ,sein d'u.ne population qui se rapprochait chaqne 
JO~: d: Ia hberte. Le seIgneur feodal, successem c1u grand pro
pr18tarre g~lIo~romain ou franc, eut donc comme lui la justice. 
So us cette JustIce snperienre fonctionnent des justices inferieures 
dont l'histoire nous reporte a ce meme etat de choses pl'imitif. 
En effeL, au cmul' de cette population melee composee de serfs 
de colliberts, de colons, de lites ou d'homm~s lib res dechus, le~ 

j Grand COlltumier, !iv. IV, ch. v, edit. Charondas Ie Caron, 1598, p. 023. 
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proprietaires avaient sou vent constitue de mll1lmeS autol'ites 
triees parmi ces petites gens; ou encore cette population s'etait 
choisie elle-meme des chefs et repondants, devenus tres vite he
reditaires. Ce sont les maires de campagne, lesquels exercent une 
basse justice. - N'oublions pas certaines juridictions clemeu
rees populaires clont Ie caraclere clemocratique se revele claire
ment au moyen age, grace a. l'abonclance et a. la prolixite des 
textes 1. 

Ces ol'igines diverses em portent dans Ie fonctionnement de la 
justice et claus la composition du tribunal des divel'sites sans 
fin. La propriete privee est non pas toujours, mais souvent la 
base et l'assise de ces justices. D'oll certaines consequences re
marquables. L'heritier d'une terre OLI d'une seignemie peut etre 

I Voyez pour Poitiers ce lex Ie de 1199 : « Ad nostram audienliam noveris perve
nisse quod in lua dicacesi eliam in causis ecclesiaslicis consuetudo minus rationa
bilis habealur, quod, quum aliqua causa lractatur ihidem, et allegationibus et querelis 
utriusque partis auditis, a prffisentibus lileratis et illiteralis, sapienlibus et insipien
tibus, quid juris sit qUffiritur et quod illi diclaverint vel aliquis eorum, prffisentium 
consilio requisito, pro sententia teneatur. » Le pape autorise I'ev~que de 'Poiliers a 
ne lenir aucun compte de cette coutu me dans les affaires ecclesiastiques et it j uger 
lui-meme (Decret(lies de Gregoire IX, I, IV, De cOlIslletlldine, 3). Voyez pour Strashourg 
dans la premiere moitie du XIlO siecle ce lexte de la coutume. « Si quis alium fuerit 
injuriatus verho vel facto in populo, si ambo volunt stare ad judicium populi, judex 
determinabit secundum judicium et dictum populi (Cout. de Stl'asbourg, art. 35, 
dans "'Wiegand, Urlwndenbllch del' Stadt Strassburg, t. leI', p. 469. 11 s'agit ici d'un 
cas special). A Bourges, les bllrgollses et les milites de la Seplene ont Ie droit, en 
toutes causes, de faire partie de la cour du roi (Soutaric, Inventail'e des Archives 
du Parlemellt de Paris, t. Ier, nO 718. Beugnot, Olim, t. leI', pp. 044, 545. Raynal, 
lIistoire du Berry, t. II, 1844, p. 173). A Geneve, dans la seconde moitie du XIV. 
siecle, c'est Ie peuple qui est juge en matiere criminelle (voyez sentence contre 
Berthet Rosset en 1;)72, dans 11Um. et docUln. publies JJar la Soc. d'hist. de Gell/IVe, 
t. XVIIl, pp. 339, 340, nO 191). 11 en est de meme au XI" siecle it 'Worms (Lew (a
milim IVormatiensis ecciesie, art. 7, 12, dans Boos, Urklllldenbuch del' Stadt IT'orms, 
t. leI', pp. 41, 42). Est-il besoin de faire remarquer que ces documents viennent cor
roborer et justifier, par la comparaison avec les temps poslerieurs, I'interpretalion 
que .rai donaee de certains textes de la periode franque? Non seulement ces textes 
resistent abso!ument par eux-memes it l'explication qu'en voulait donner M. Fuste! 
de Coulanges, mais celle explication aboutirait it faire de I'histoire prise dans son 
ensemble une juxtaposition de faits et d'institutions contradictoires. cr. Fnslel de 
Coulanges, De {'organisation jlllliciaire dall3 {e 1'uyaume de France, dans Recherches 
SUI' quelques 1l1'0btemes d'histoil'e, Paris, 1885; me3 observations dans /levue cri
tique l/'histoil'e of de litlera/ure du 9 aOl\t i886, pp. 113-115; ci-dessus, t. 10

", 

pp, 307-312. 
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une femme. Voila pourquoi nons renconlrons dans les sphel'es 
inferieures des femmes mairesses I; dans les spheres superieures 
des comtesses ou des dames de haut rang qui president des 
cours de justice 2. Les divisions et les partages, les querelles de 
voisinage engendrent les enchevetrements et les combinaisons 
les plus inattendues. lci deux justices rivales s'entendent pour 
reconnaitre tout simplement la competence de celle d'entreelles 
qui aura ete saisie ou se sera saisie la premiere: c'est Ie sys
teme de la prevention reciproque 3. Ailleurs, les denx justices 

1 Plusieurs mairesses figurent dans Ie Car/Ill. de Saint-P/!}'e (t. Ier, p. cxxv, note; 
pp. LXXVI, LXXVII, 476, 666, 674). Voyez encore, en !i68, une mairesse do Hiencourt 
(Guesnon, Un cartulaire de l'abbaye de Saint- Vaast d'Arras, dans Co mite des tra
vallx !list. et scienti{., Bulletin hist. et philol., 1896, p. 289). Mairesse en Espagne dans 
Munoz y Romero, Coleccion de {ueros mUl/ic., t. Ier, pp. 157, 158. Je dois ajouter 
toutefois qu'aucun texte jusqu'ici ne m'a montre une mairesse faisant acte d'admi
nistration ou rendant un jugement (Ie maire avait une modeste competence judiciaire; 
Guerard Ie nie a tort. Cf. Guerard, Polypt. d'lrminon, t. lor, p. 447). On pourrait 
donc etre lente de soutenir que Ie mot mairesse est un simple titre designant la 
femme ou la veuve du maire et que la mairesse n'a jamais eu aucune autorile. Cela 
me para It fort peu probable, vu Ie role joue par certaines femmes dans la haute so
ciete (voyez la note suivanle). 

2 Vers 1032, Niva, domina castri Fagim, preside a un proces entre les moines de 
No~ers et un certain Ebroin (Chevalier, Cal·tulaire de Noyers, p. 3, acte no 2). 
TroIs femmes font partie d'un plaid a Bar-Ie-Duc en 1091 : «Actum est apud Barrum 
Castrum, j ussu egregim comitissm nomine Sophym, presente etiam filia ejus nomine 
Mathilde, alia quoque preclari generis comitissa vocabulo Richinha » (Musee des Ar
cltiv. depart., p. 57, no 27). 

Au commencement du XIlO siecle, it I'occasion d'une affaire importante la cour de 
Richer, seigneur de Laigle, compta,quatorze personnes parmi lesquelles'la mere, la 
femme et Ie fils dudit Richer (Guerard, Cartul. de Saint-Pere, pp. CIV, cv). Avant 1105, 
la vicomtesse de Beziers preside un plaid (Molinier, Etude SUi' !'adm. (cod. dans Ie 
Languedoc, p. 335). En 1108, la comtesse Malhilde preside un plaid et rend une de
cision una cllm consilio sapientillm qui ibi aderan! (Mansi, ,1IemO/'ie del/a ... contess(( 
Jl:a~ilda, Lucc~. 1756, p. 219). C'est peut-Mre it tort qu'Innocent III, en 1202, con
sldere ~e role Joue par les femmes comme special Ii la France: « Quia lum juxta con
suel~dmem adprobatam, qum pro lege servalur in part:bus Gallicanis, hujusmodi 
foemmm prmcellentes in subditos suos ordinariam jurisdictionem habere noscuntur, 
man.damus, etc. » (Deerelales de Gregoire IX, l, XLIII, De arbitris, 4, Dilecti). Joignez 
"yallz, De~dscfle Ver{assllngsgeschiehte, 1. VII, p. 13. Deux des documents que je 
vIens de clter semblent autoriser quelque chose de plus que ce que j'avance dans Ie 
texle : d~s femmes paraissent avoir ete quelquefois appelees Ii juger en raison de 
leurs aptitudes et non en verlu de droits ileredilaires. 

3 II a ele adopte en 1066 entre Ie comte d'Anjou et I'abbaye de Saint-Maur 
(~aul Marchegay, Le ca1'lul. de Saint-Jlla1ll'-SIlr-Loire, no 63, dans Archives d'An
JOu, t. lor, Angers, 1843, pp. 331, 332, 403; en 1264 entre Ie roi (successeur du 

LES JUSTICES FEODALES. 437 

voisines se sont ineg'alement partage la semaine : l'une d'elles 
aura la justice Je jeucli, l'autre les six autres jours I. Ce qui re
vient a dire dans Ja pratique que les revenus de la justice se 
parlageront bon an mal an dans la 'proportion de un a six: 
car, il ne faut pas l'oublier, ces que relIes dejuricliction sont pl'es
que toujOUl'S au fond des querelles cl'argent. 

Je n'ai pas pu placer dans leur cadre et dans leur milieu his
torique les justices seigneUl'iales ou feodales sans parleI' en 
meme temps de justices qui n'appartiennent point a la noblesse, 
etant les unes populaires, les autres essentiellement rOturiel'eS, 
d'autres enfin ecclesiastiques ou clericales. Je dois meme ajouter 
que les justices, proprietes nobiliaires ou seigneuriales, aUributs 
de fiefs nobles, ne sontpas, comme la chevalerie, caracterisliques 
de la noblesse. Le fait qu'un droit de justice est attache a un fief 
n'est pas par lui-meme une difficulte ou un obstacle pour l'ac
quisition de ce fief par un bourgeois ou un vilain. Le bomgeois 
inquiete Ie snzerain parce qu'il s'acquittera mal du service mili
taire ou ne s'en acquittera pas du tout. Mais son aptitude ajuger, 
it presidel' la j uslice ou it percevoir les revenus de la j llstice ne 
parai't nulle part faire question. Je puis citer en Orleanais, au 
XVle siecle, un boucher qui avait droit de haute, moyenne et 
basse jnstice 2

• Combien d'autres exemples! 
Je ne pense pas que les juriclictions seigneuriales aient ele, 

dans leur ensemble, aussi anlipathiques au peuple qu'on POUl'
I'ait Ie croire. Ell effet, dans l'un des actes ou se manifeste avec 

seigneur du Caslelvieil) et I'eveque d'Albi (Charte de 1264, analysee dans Laferriere, 
Hist. dll droit (rangais, 1. V, p. 348). 

Il Y a encore: 1) la prevention unilaterale pure et simple au profit du juge royal 
contre Ie juge seigneurial, dans certaines provinces au profit du justicier superieur, 
quel qu'il soil; 2) la prevention unilalerale a charge de renvoi: celle-ci reserve au 
seigneur inferieur Ie droit de revendiquer la connaissance de I'affaire. cr. cout. 
d'Anjou de 141 I, art. 27, dans Beautemps-Beaupre, Couto et inslitut. de I'Anjolt et tilt 
l1Iaine, Premiere partie, t. lel', pp. 402, 403; Tanoo, flist. des justices des !llle. egiises 
et comlll. mOllastiqlles de Paris, p. 114, avec la note 1; Chenoo, Ilist. de Sainte-Severe 
en Berry, i er fasc., p. 202. SUI' la prevention unilaterale voyez ci-dessus ch. lor, § 1. 

i Tel est, au xu" siecle, Ie partage de la justice lie Pouance entre l\farmoulier et Ie 
seigneur de la Guerche (Bibl. nat., Collect. D. HiJusseall, t. IV, acte no 1.10i). 

2 C'est Jean TI'olereau, marchand boucher du grand bourg d'Orieans. II vend, en 
1532, a un noble la moitie par .indivis de ses droits, notamment de ses droits de 
haute, moyenne et basse justice (Archives nationales, O. 20.287, fol. 68 r O eot vOl. 
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Ie plus d'energie, au moyen age, Ie sentiment democralique, 
clans la grande ordonnance de mars 1337, je trouve un article 
fa vorable aux justices seigneuriales, sans cesse batlues en bl'eche 
par les officiers du roi 1. Voila, certes, un temoignage qui ne re
vele pas une grande hostilite des bourgeois et des petites gens 
contre les tl'ibunaux feodaux I 

J'ai employe tout a l'heure une expression qu'on rencontl'e 
~eja. au tl'eizieme siecle, 1 'expression haute, moyenne et basse 
Justzee. C'est, comme je l'ai dil, dans la seconde partie du moyen 
age qu'on s'est etforce de cataloguer et de classifiel'les forces 
dispel'sees, les institutions elles faits. Comment classer les jus
tices? On avait congu de tres bonne heure deux especes de j us
tices, la haute et la basse 2

• Plus tard, on adopta un classernent 
plus perfectionne : on admit, outre la haute et Ia basse justice 
une juslice intermediuire, la moyenne. Cette triple division es~ 
encore tres rare dans la langue du XIIIO siecIe 3

• 

Les justices les plus puissantes et les plus completes furent 
reputees comprendre ala fois la haute, la moyenne et la basse 
justice. D'autres furent simplement hautes, ou simplement 

lOrd. de mars 1357 (n. s.), art. 23, dans Isambert, t. IV, p. 829. En 1788, I'as
se~blee de Vizille jette cette accusation aux ministres de Louis XVI: « IIs n'ont pas 
cramt. .. de surcbarger Ie peuple du poids de leur salaire et de I'augmentalion ef
frayante des frais de justice : suite necessaire de la destruction des tribunaux des 
seigneurs dans .Iesquels une grande partie des contestations se terminait presque 
sans aucuns fralS » (Assemblee des trois on/res de la province de Dauphine, 1788, p. 
27). 11 Y a, d'ailleurs, dans cette curieuse remontrance de I'assemblee do Vizille beau
coup de parti pris et d'esprit de denigrement. Voyez une appreciation equitable et, 
sauf quelques reserves imporlantes, dMavorable aux justices seigneuriales dans 
Combier, Les jllstices seigneuriales du bailliaye de Vermandois, Paris, 1.897, pp. 1.31-
160 et passim. 

2 L'expression consacree alta justitia, bassa justiNe!, ne figure pas encore dans les 
capitulaires, mais j' y reI/we une maniere de dire analogue: majores cal/sm, minores 
Gal/Sill (ConstU. de Hispanis pl'oiugis 1Jrima, art. 2, annee 815, dans Borelius, Cap" I, 
p. 262). Au lieu de alta justitia le3 Normands disent p/acitwn spade (Summa de /egi
bus Norm., eh. LII, De Guda, 7; ch. LlI!, De harou, 5, edit. Tardif, pp. 138, 139, 
i43). 

3 On enseigne partout qu'elle appura1t seulement au XIV O siecle (voyez nolamment 
Tanon, Ilist., des justices des anciennes e(flises et monuments monastiques de Paris, 
p. 92; Esmem', Cours element. d'hist. till droit, 3" edit., p. 202); mais il faut aban
donner cette doctrine: nous pouvons citer une charte de 1.252 ou. les trois justices 
sont nommees et bien detlnies (Bib!. naL, Collection, D. [Joltsseau, t. VII, no 3.024; 
d'apres Salmon, Copies et ea;traits, t. VIII, pp. 19, 20; - Bib!. de la ville de Tours). 
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moyennes, ou seulement basses. II n'est pas tres facile de d8finir 
ces trois degt'es de justice, parce que nous sommes en presenoe 
de mots abstraits qui fueen t imagines precisement POUI' eluder 
uned8terminalion pJ us concrete. Bacquet qui enlenclait les choses 
ala maniel'e de la prevote et vicomt.e de Paris, pr~conisait l'ex
plication suivante : Le haut j usticier connaft de tous les crimes 
entt'alnunt la peine de mort, une mutilation ou tonte autre peine 
COI'porelle; Ie moyen justicier des delits dont l'amende ne depasse 
pas 60 sous parisis; Ie bas justicier des delits dont l'amende ne 
depasse pas '10 SOllS parisis!. J e tl'OU ve ailleul's : pour la haute 
justice 60 sous; pour Ia moyenne 7 sons, 6 d. p. ; pour la basse 
justice 2 sous 6 d. p.2. La possession du droit de justice est liee 
a cel~e de Ja terre. Le plus puissant seignem du royaume, s'il 
acqUlet't une tene a basse justice, ne saurait y exel'cer la haute 
Oll Ja moyenne justice 3

• 

Enfin, un peu plus tard, on introduisit, afin d'assigner une 
place dans ce classement it des faits tres anciens, une dislinc
~iotl. nouvelle. On admit l'existence d'une quatrieme justice, la 
JustICe purement fonciere ou censiere, inferieure a la basse. 
Toute infeodation faite sur un allen, toute sons-infeodation faite 
s~r ~on fief par un vassal a litre de fief ou de censive, em porte, 
dlsalt-on, pour Ie seigneur de fief ou seigneur censier le droit de 
juger les contestations relatives anx conditions de la tenure, mais 
celles-la seulement I. TeIle est Ja justice fonciere. 

1 Bacquet, Trait/! des rlroits tie justice, ch. Ie, dans OEuvres, Geneve, 1.625, t. III, 
pp. 3·7. J'abrege et simplifie singulierement Bacquet : it sera utile de s'y reporter. 

2 Aveu et denombrement du 18 juin 1.511, dans Bulletin de /a Societe his!. de Com· 
piegne, t. VI, p. 1.68. Beaumanoir ne connait dans Ie comte de Clermont que la haute 
et la bassejustice : bien que Ie larron soit puni de mort, il admet que Ie bas justicier 
connalt du larrecin et peut mettre it mort Ie voleur (Beaumanoir, ch. LVIII, 2, edit. 
Beugnot, t. If, p. 339). 

3 Je reproduis les expressions de Molinier, Etude SUI' l'admillistration (eoda/e dans 
Ie Languedoc, Paris, 1.879, p. 327. 

4 J'emprunte textuellement cette definition it M. Esmein (Nouvelle revue hist. de 
droit, 1887, p. 635). cr. Leymarie, Limoltsin historique, t. II, p. 38; Flach, Le8 ori
gines de l'ancienne France, Le regime sei(fllelll'ial, I, pp. 276-280; Brutaits, Documents 
felatiis iJ l'ea;ercice de la justice fonciere dans I.e Bordelais au XIV· siec/e, dans Nouvelle 
revue his!. de droit, 1896, pp. 532·536; Style dlt Chatelel, dans ms. fro 1..076, fol. 
125 ro, 126 1'0; coutume de Sens de 1555, art. 20 it 22; coutume d'Auxerre de 1.507, 
art. 19 a 22 j Bourdot de Richebourg, t. Ill, pp. 507,570, 571.. J'ai grand soin dans 
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Celte classificalion quadripartite se propagea; mais elle ne fu 1 
pas universellement acceptee. En HS39, lors de la redaction cle 
la coutume de Valois, les commissaires du Parlement contes
terenl meme l'existence d'une quatrieme justice dite fonciet'e et 
en fil'ent supprimer la mention dans la coutume j. 

Quanel on entre dans Ie detail, il faut ajouter, retrancher, com
pletel', nuancer, car mille circonslances locales donnent a chacfue 
justice sa physionomie particuliere. En Hainaut, on admettait ce 
principe: Les diverses justices du comte sont tout un : Ie plus 
petit justiciel' y possede « aussi haulte et autelle justice comme 
Ii plus gl'ans. » Mais on ajoutait: « Li contes est Ii souverains de 
tonites » et connait seul d'homicide, sauf Ie cas de meurtre 2. 

Les plaids sont publics. C'est une regIe qui me paralt a pen 
pres genel'ale. 

Composition des tl'ibunaux. - La composition des COUl'S de 
justice varie sui v.ant les pays et suivant les tem ps. Elle a, clans 
Ie haut moyen age, un cal'actere lout particulier d'elasticite et 
de souplesse (c'est dans Ie haul moyen age que nous voyons 
des femmes presideI' des COUl'S de justice). M. Beautemps-Beau
pre a eludie de tl'es pres la composition de la COUl' des comtes 
d'Anjou. Il estime que, dans la seconde moitie dll XIO siecle, des 
non nobles figment avec les vassaux nobles dans les plaids te
nus par Ie comte d'Anjou et l'assistenl aussi en une foule d'af
faires exll'ajudiciail'es 3. Quant it moi, je ne suis pas bien SUI' qu'il 
y ait lieu, au XIO siecle, de repartil' deja en nobles et en non 
nobles les hommes et les bal'ons qui siegent en la COUl' du comte 
d'Anjou. La pleine liberte et la noblesse sont-elles distinctes en 
ces hauts temps? 

Ie texle de ne considerer comme nouvelle que la classification: les faits ainsi clas
ses sont eux-memes tres anciens. Une partie des droils de justice du chef parageur 
n'est pas autre chose, en Normandie, qu'une justice fonciere. Voyez Summa de le
giblts, cb. XXVIII, 2, edit. Tardif, p. 97. 

j .Bourd?l ~e RicheboUl'g, Couto general, t. If, p. 814. cr. Bacquet, Traite des 
IIl:OltS de Jus/ICe, ch. lIl, dans OEuvres, Geneve, 1625, t. III, pp. 7-9; Loyseau, 
Dlscours de l'abus des justices de village, Paris, 1628, pp. 51-03. 

2 Somme rural de Boutillier, a la Bibl. de Gand, ms. 79 (cat. 273), ch. 337, 
pp. 484, 485. Ce manuscrit est du commencement du xve siecle. 

3 Cf. Beautemps-Beaupre, Coltlumes et illstitut. de I'Anjolt et dlt Maine Seconde 
partie, Recherches sur les juridictions, t. Ier, Paris, 1890, pp. 82-110. ' 
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Pour plus de simplicile et de precision, je fel'ai connaltre la 
composition de quelques assemblees judiciaires. Au XIO siecle, 
une assise tenue par Helie, comle du Maine, fut ainsi composee : 
l'eveql1e du Mans, l'abbe de la Couture, Ie seigneur de Chateau
du-Loir, quatorze barons et un grand nombre de moines de 
Sain l-Vincent et de la Couture 1. La composition des coms variait 
avec les litiges (l'assise dont je viens d'incliquer la composition 
avail cl juger une affail'e entre l'abbaye de Saint-Vincent et Ie 
sire de Bl'aitel). 

Passons it quelques coms d'un rang plus modeste. A Pal'is, 

les assises de l'abbaye de Saint-Maur-cles-Fosses elaient, au XIIIe 

siecle, formees, pour la plus grande pal'lie, de chevaliers et 
ecuyers vassaux de l'abbaye. Les deux plus importantes (1270 
et 1278) qui soient rnentionnees dans Ie registre de cette abbaye 
ne comptent pas moins de vingt-trois membres : a savoil', en 
1270, huil chevaliers, dix ecuyers, quatre bomgeois, Ie prev6t 
du bomg des Fosses; en 1278, seize chevaliers, deux ecuyel's, 
trois bourgeois de Pads, Ie prevOl du bomg des Fosses et un 
maire. Une assise moindre est composee de quatre chevaliel's, 
un ecuyer, trois bomgeois, Ie prevost des Fosses et deux 
maires 2

• 

Si Ie seigneur n'a pas un nombl'e suffisant d'hommes de fief 
pour garoir sa cour, Ie suzemin de ce seignem lui doit preter 
des hommes : c'est Cfl qu'atteslent Piene de Fontaineset Beau
manoir 3. 

Dans quelques provinces nne double jmidiction Mail nette
ment tracee : rune la cour noble on cour des barons pOUI' les 
genlilshommes; l'autt'e que j'appellerai (en me servant d'une 
expression du droit d'Oulre-mer) la COUI' des bomgeois pour les 
non nobles. Ce regime a acquis notamment clans Ie Ponlhieu • et 

1 Menjol d'Elbenne, Les sires dg Braitel au Draine, pp. 27-29 (Extra it de la Revue 
hist. et arch. du Maine, t. lor, Le Mans, 1876, pp. -192-200). 

2 Tanon, Histoire des justices des anciennes eglises et communauti!s man. de Paris, 
pp. 81-83. . 

3 Pierre de Fontaines, ch. XXf, 10, Mit. Marnier, p. 236. Beaumanoir, ch. Lxvrr, 4, 
Mit. Beugnot, t. II, p. 457. 

4 Marnier, Ancien couto inedit de Picardie, pp. I, 2. Cf. 'YarnkOlnig et Slein, Franz. 
Staats-tlnd Rechtsgeschicilte, Basel, 1846, t. III, p. 81. 
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surtout dans Ie royaume de Jerusalem 1 une precision rigon:
reuse. Ailleurs il n'est qu'ebauche ou n'exisle pas du tout

2
• 

Dans un gl'and nombl'e de seigneuries, Ie devoil' de con~eiI 
des vassaux, ol'iginail'ement un peu floltant, se fixa sur cerlal.ns 
fiefs. Les possesse\H's de ces fiefs furent les jllges ou les. conse~l
lers ol'clinaires et necessaires : on les appelle quelquefOls « paIrs 
et hommes de fief3. » Ce fut un ach8minement vel'S Ie dernier 
stade de l'histoil'e des justices, slade auqneJ j'arrive. 

Un trail commun cal'acterise cette del'niel'e evolution d'un 
tl'eS grand nombre de justices depuis la cour dn roi et les j.us
tices royales inferieures jusqu'aux COUl'S des grands feudatalres 
et aux petites justices feodales : elles s'eloignent toutes de la 
composition naturelle des temps anciens eL se dirigent vel'S une 
composition bureaucratique, voulue et a,rtifici.elle. On renc.ol:t~.e 
sans doute dans Ie haut moyen &ge des flchevll1ages orgal1lses , 
dont les membres ressemblent deja a des juges fonctionnaires. 
Ces juges foncLionnaires, ou ce juge (s'il est unique) existe au XO 

et au XI" siecle dans Ie Roussillon et dans Ie Nord de l'Espagne
D

• 

Mais en beaucoup de Iieux, les gens influents, les p8l'sonnes 
acti;es et entendues siegent aux assises, sans avoir charge ni 

1 Toute la lillerature du droit d'Outre-mer est divisee elle-meme en deux grandes 
sections, l'une consacree II la haute cour ou cour des nohles, l'autl'e a la cour du 
vicomte ou cour des bourgeois. Sur la competence de chacune des deux cours voyez 
Jean d'Ibelin, ch. II, edit. Beugnot, Assises, t. lor, p. 23. La rubrique dll ch. l°r d,es 
Assises de la cour des Bourgeois semble en contradiction avec l'expose de Jean d 1-
belin, car iI y est dit que la cour des bourgeois juge,. entre ~utres chos~s, de chev(/.
liers (Beugnot, ibid., t. II, pp. 5, 19); mais chevalters dOlt IHre cornge en clteva
chellrie ou en charnelier (ch. XCVlll, XCIX, edit. Beugnot, t. II, pp. 9,72, 73). 

2 Cf. Molinier, Etude Sllr [,administration (eor/ale dalls Ie Lmlguedoc, pp. 340-34~. 
3 « Pel'S et hommes dudit chasteau d'Encre » (Registre de justice de la seigneurIe 

d'Ancre, janvier 1481 (n. s.), aux Archives nationales, Z2. 1, p. 386). 
4 Echevins aTouI, 1069 (D. Cal met, Elist. de Lorraine, t. II, Preuves, col. 

CCCXXXIX, CCCXL); echevins It Liege, avant H05 (Hariulfus, MiraCltla S. Richarii, d~ns 
Pertz, Script., t. XV, pars II, p. 920; echev~ns it Vervins, e.n 116~ (Loi de VervIIIs, 
art. 32 et Explicit; d'apres une autograplue due aux SOIDS dArt. Glry, .Im~r. 
Blanc-Pascal, Paris). En 1332, confirmation ou institution, it Bastogne, d'une JustiCe 
composee d'un maire et sept echevins (Laurent, Couto de LlIxemboI~rg et comte de 
ChillY, 20 supplement, p. 94. Leclercq, COllt. de Luxembollrg, premier supplement, 

pp. 93, 94). 
" Molinier, EtIHle sur l'adn!. (ead. dalls Ie Languedoc, pp. 320, 321. 
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office; ou encore les feudatail~es remplissent leur devoir de 
conseil l

; ou enfin, Ie peuple lui-meme deJibere et juge. Voila 
ce que j'appelle la composition naturelle des tribunaux. Une 
transformation donl la marche est d'ailleurs tres inegale; trans
formation commencee des la periocle franque 2

, se conlinue 3 

obscurement, puis se clessine nettement dans Jes derniers temps 
du moyen age. Cette transformation repond a un besoin dont 
Thomas Basin s'est fait, au xvo siecle, l'interprete convaincu ", 
Deux mots la resument : Le nombre des juges climinue; les 
j uges eux-memes tenclent a devenir fonction naires. L' evolution 
toutefois ne s'acbeve pas en tous lieux. Sur quelques points, les 
hommes de fief restent juges ROUS la presiclence du bailli royal 
ou du bailli seigneurial 5 

: je signalerai nolamment l'Arlois 6. 

Si les petites cours feoclales se transrorment, au point quelque
fois de tenirentieres enla personne cl'un bailli, assiste d'lll1 sergent 

t Le glossateur de la coutume norman de a note cett.e variete de composition des 
ldbunaux : « Peut I'en noter qu'il est selon la COllstume de Normandie trois manieres 
de jugement : Ie premier est jugement d'opinion et se fait par juges opinatifs duquet 
il parle expressement en ce chapilre en met ant : Les juges sont saiges pel'sonlles et 
((uthentiques, etc. Le second est jugement de chevaliers, car ilz sont acepta
toires ..... Le tiers jugement est appelle jugement judicatif et est la sentence donnee 
par Ie baillif ou viconte ou telz juges judiciaires » (ces j;lges jltdiciaires sont ceux 
que j'appelle fonctionnaires) (Glose normande sur Ie ch. IX, De jugement; - IX, 

De judicio, edit. Tardif, p. 31). 
2 Voyez ce que j'ai dil, II propos des Bchevins, ci-dessus, t. ror, p. 311. 
3 Je citerai nolamment la cour du seigneur de J\Iontpellier. Un temoignage de 

H90 nous apprend que les juges y sont payes par Ie seigneur: ce sont de vrais 
fonctionnaires (Dognon, Lesinstit. polito et admin. dll pays de Languedoc, pp. 53, 
54). 

, Thomas Basin, Projet de 1'e(orme ell matiere de procedure (1455), ch. X, it la 
suite de I'Histoire des regnes de Charles VII et de LOllis Xl, edit. Quicherat, t. IV, 
pp. 51-59. 

" Dans la seconde moitie. du xvo siecle, les hommes de tlef continuent a tenir la 
cour dans la seigneurie d'Ancre (Archives nat., Z2. 1, pp. 1, 386, 762 et passim). La 
transformation eut lieu il Bastogne (ducbe de Luxembourg), en 1579, en vertu d'une 
ordonnance de Philippe I[ (Laurent, Coutume de Luxembollrg et cornie de ChillY, 20 

supplement, pp. 101 et suiv.,l. 
6 On soutient encore, en Artois, au XVIlIO siecle, que les vrais j uges ne sont pas 

les officiers des bailliages, mais les hommes feodaux (Pas-de-Calais, Inventaire
sommaire, Arohives civiles, B. 650, liasse). En Lorraine, ce sont les gentilshommes 
qui jugent : Ie bailli ne delibere meme pas avec eux (D. Calmet, Hist. de Lorraine, 
t. V, col. CCXLVI et suiv., 879, 880. D'Haussonville, lIist. de la reullion de la Lor
raine ilia France, t. lor, pp. 21, 22). 
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et de deux records \ la cour du roj et celle des feudataires se 
transforment de me me en institution bureaucratique : c' est .1e 
caractere vel'S leque1 s'acheminaient, des la fin du XIIIO siecle, les 
Conseils ou Parlemen ls de certains vassaux 2. Tout concomt it 
cette evolution. Les vassaux it qui pesentleurs devoirs de con
seil et qui de bonne heme commuerent en beaucoup de lieux 
l'obligation d'assister au plaid en une redevance dite placitwn 3, 

la favorisent et travaillent par Ill, it leur propre amoindrisse
ment. Le mouvement des affaires y contribue de son cote pllis
samment, Elles se Tllultiplient et se compliquent. La maniere 
de les traiter et de les juger s'alourdit elle-meme, it mesure que 
Ie droit romain et Ie droit canonique envahissent davantage Ie 
terrain juridique. Les hommes du monde ne suffisent plus it la 
tache du juge devenue trop ardue. Des specialistes y sont neces
saires : « Ad bene judicandum requiritur juris scripti vel con
suetudinarii scienlia" » ecrit Thomas Basin. Le seigneur, Ie 
premier, a quitte son siege de president, Ie laissant a son repre
sentant, appele souvent bailli" ou senechal (prevot dans les 
basses justices)6. Le bailli dont les fonctions sont multiples, car 
il eslle factotum du seigneur ou du roi, s'est choisi it son tour 
un representant, un lieutenant delegue it lajustice. Le lieutenant 
est, au xv O siecle, dans les bailliages Oll senechaussees royales 
et aussi dans un grand nombre de juslices seigneuriales, Ie juge 
orclinaire, et souvent il prend preeisement ce titre. Ce mouvement 

1 Je fais allusion aux assises de Saint-Calais du xvo siecle (Archives naL, Z2. 3.988 
it 3.993). 

2 Voyez pour rAnjou et Ie Maine Beautemps-Beaupre, Coutumes et instit. de 
l'Anjoll et riu l1Iaine, Seconde partie, t. lor, pp. 440-446. Notons, avec M. Beautemps
Beaupre,I'emploi des Ie XIO siecle des mots cOlisiti!l1n et cOllsilial'ius (ibid., p. 416). 
L'evolutiun paralt posterieurement en Dauphine (Laferriere, Hist. tilt droit (I'all({'!is, 
t. V, p. 114; Valbonnais, lIIemoires pOllr servil' a l'histvire de Dauphine, pp. i4, 1.5, 
49, 50, 83) et surtout en Provence (Cabasse, Essais his!. sur Ie Parlement de Pro
l>ence, t. lor, p. 5; Laferriere, ibid., 179). 

3 Luchaire, Manuel des instit. {raIlC., p,jriode des Cap. directs, p. 343. 
4 Thomas Basin, ibid., ch. x (edH. Quicherat, t. IV, p. 58). 
il Cf. Tanon, Histoire desJllstices des anciennes eglises et comlllunau/es monastiques 

de Paris, pp. S1.-85. Due ordonnance de 1.281 prescrivH it tous les justiciers du 
royaume de n'instHuer dans leurs lerres que des officiers lalques, baillis, prevOls ou 
sergents it I'exclusion des clercs (Orc/., t. Ier, p.316). . 

6 Ch. Loyseau, Disco!lrs de l'ablls desjllsticesde village, Paris, 1.62S, p. 41. 
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remonte au XIV
o siecle I. Ii apporta son contingent d'abus, abus 

qui blessaient vivement Ie bOil Noel elL! Fail. II est a souhaiter, 
ecrit-il, que clans les campagnes, les differends soient Ie plus 
possible arranges par Ie cure et Ie seigneur; ce qui alwegera la 
besogne des ell icaneu rs, gl'effiers et leIs peti ts mangel1l's de peuple 
qui sont sortis de la charrue 2

• 

J 'ai deja pade au chapitl'e de la royaute d~s pro cedes divers 
. par lesquels celle-ci s'appliqua a resll'eindre les justices seigneu
dales. J'ai traite des cas royaux, de la prevenlion unilalerale, 
de l'appel, cle la garcle et des bourgeoisies 3

• Je ne me repeterai 
pas. Mais je signalerai ici un acle de '1363 par lequelle roi con
firme ses officiers clans Ie dl'oit de reprimer les ecarts et les abus 
des offieiers des seigneurs ". Un pareil droit est singulierement 
elastique et lend visiblement it mettre les justices seigneuriales 
en la main du prince. Je signalerai enfin l'envahissement des 
bautes justices pal'les sergents royaux. Ceux-ci, SOllS des pre
textes divers, ne cessent d'instl'Umenter dans Ie ressort de ees 
justices et les minent ainsi sourclement. Le mal elait it son 
comble a la fin elu xv O siecle o. 

1 Mais celle habituue est mal vue: l'assemblee de 1357 la fait interdire (Ord. de 
mars 1357, art. 26, dans Isumbert, t. IV, p. 831). Joignez Beautemps-Beaupre, 
r:.O!l!llmes et instil. de I'Anjoll et lin ilIaine, Dewcieme partie, l. Jer, pp. 181-196 etpas
Sllll; t. II, pp. 58-65, Le jurisconsulte Jehan Boulillier etaH, en 1391 (n. s.), lieutenant 
du bailli de Tournai, Tournesis, Mortaigne, Saint-Amand et appurtenances (Bib!. 
naL, Cabinet des tilres, vol. intilule Bouteiller, vel'S Ie commencement). Au xvO siecle 
dans la seigneurie d'Ancre, c'est Ie lieutenant general qui siege at qui juge (Archives 
nat., 22. 1, pp. 1, 386); fort rarement, Ie gouverneur preside lui-meme' en ce cas 
l~ .Iieutenant passe au second rang: exemples en octobre 1481, septe~bre 1.484 
(I/ml., pp. 490, 762). A Saint-Calais, Ie bailli et son lieutenant, tous deux Iicencies 
en lois, siegent l'un ou i'autre indiITeremment (Archives nat., 22. 3.988 it 3.993). 

2 Baudrillart, Un magistrat ureton genlilholllme rural, Noel du Fail, dans ReVile 
des Uellil} Moniles, i or mars 1889, p. i37. 

3 Voyez ai-dessus, ch. I, §§ 6, 7 (pp. 174-179,213-218). 
'. Mandement royal du 28 avril 1363, dans Ol'd., t. Ill, p. 627. 
,; Qu'on en juge pur ce reglement restriclif qui emane de l'EchiquieL' de Norman

die (1463) : (( [tem. II a esle deffendu it tOllS et chascun deB sergens royaulx qu'ils 
ne faeent aucun exploit dedens les haultes justices sans avoir mandement ou com
mission· dont ill. facent apparoir ausdiz haulx justiciers, sauf POllL' Ies debtes du 
roy ou pOllr cas de souverainele au pOllr chose ou il y eust eminent peril. Et en 
quay Ie procureur du roy sera principale partie (ms. partie), en quoy les officiers 
sergens royaulx orciinaires ponrront es mettes et enclaves de leurs pocessions fere 

V. II 30 
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L'historien qui, n'ayant etuclie qu'une partie des textes, s'in
genierait a deviner 1'histoire ent~ere des justices seig.~eurial~s 
en s'inspirant seulement des temOIgnages de cette dernrere cate
gorie si hostiles it ees justices, croirait sans doute avancer une 
conclusion tres sUI'e, en disant que, des les derniers temps du 
moyen age, Ie roi « de qui emane toute justice» a complete
ment cesse de clemembl'er sa souverainete en constituant des 
[lefs avec clroits de justice ou en concedant les droits cle jus
tice it des fiefs exislants. II se tromperait poul'lant elu tout au 
tout. Les concessions de ce genre se continuent, assez rares 
sans doute mais se conlinuent, non seulement clans Ia seconcle , , 
perioele du moyen age, mais meme aux' XVI

e 
\ xvn° 2 et XVIII

O 

siecles 3 • - L'histoil'e est tOUjOl1l'3 plus complexe que ne Ie sup
posent n'os esprits simplistes. 

BIBLIOOHAPHlE DU § 1°1'. - De La Lande, 'i'raitc du ban et de l'aITicl'c
ban, Odeans, 1675. - G.-A. de La Roque, Tmite dl( ban et a?'I'iel'e-ban, 
Paris 1676' l'eimpl'ime dans G.-A. de La Roque, 'i'l'aite ele la noblessc, 
Roue:1, '173~, ill-4o. - Daniel, Histoire de la milice fmn90ise, Paris, 1721, 
2 vol. ill-40. - ,Varnkmnig et Stein, Hmnz. Staats-uncl Rechtsgeschichte, 
t. IOI', Basel, 1846, pp. 231-252. - Boutal'ic, Institutions militail'es de la 
Hrance, Paris, 1863. - Vitu, l-listoiJ'e civile de l'armce, Paris, -1868. -
Dufolll'manlelle La marine militairc au commencement de la guel'I'e de Cent , .] 
ans (Extl'ait du Spectatew' militaire, avril ajuin 1878). - Qual'],() de VemeUl , 

exploiz sans commission. Et s'aucuns sont lrouvez faisanl Ie contraire, its Sel'Oll t 
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